
HAL Id: tel-02505629
https://theses.hal.science/tel-02505629

Submitted on 11 Mar 2020

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

L’organisation du travail et la prévention des risques
professionnels

Lucie Jubert

To cite this version:
Lucie Jubert. L’organisation du travail et la prévention des risques professionnels. Droit. Université
de Nanterre - Paris X, 2019. Français. �NNT : 2019PA100121�. �tel-02505629�

https://theses.hal.science/tel-02505629
https://hal.archives-ouvertes.fr






 

L’organisation du travail  
et la prévention  

des risques professionnels 

Lucie Jubert 

 
École doctorale 141 : Droit et 

science politique 
Institut de recherche  

sur l'entreprise et les relations 
professionnelles 

Thèse présentée et soutenue publiquement le 29 novembre 2019 
en vue de l’obtention du doctorat de droit privé et sciences criminelles  

de l’Université Paris Nanterre 
sous la direction de M. Cyril Wolmark,  
Professeur, Université Paris Nanterre. 

 
Jury : 

Rapporteur : M. Patrice Adam Professeur, Université de Lorraine 

Rapporteur : M. Olivier Leclerc Directeur de recherche au CNRS, 
Université Jean Monnet – Saint-Étienne 

Membre du jury : Mme Nathalie Ferré Professeur, Université Paris XIII – 
Villetaneuse 

Président du jury : M. Pierre Yves Verkindt Professeur, Université Paris I, 
Panthéon-Sorbonne 

Membre du jury : M. Jérôme Pélisse Professeur, IEP de Paris 

 

Membre de l’université Paris Lumières 

Université Paris Nanterre 



2

L’université n’entend donner aucune approbation ni improbation aux opinions émises

dans les thèses. Elles doivent être considérées comme propres à leurs auteurs.



3

À E. P. pour qui cette thèse arrive trop tard,

si tant est qu’elle ait pu un jour l’aider.





5

Remerciements

L’aventure qu’est la thèse n’aurait jamais été aussi riche, et plaisante malgré la frénésie des 
derniers instants, sans toutes les personnes qui y ont contribué.

Ma gratitude va d’abord à mon directeur de thèse, M. Cyril Wolmark, dont les conseils et la 
bienveillance m’ont permis d’explorer les chemins sur lesquels me menait ma curiosité sans jamais me 
laisser perdre le fil. Qu’il soit assuré de ma reconnaissance.

Je remercie le GESTES pour m’avoir permis matériellement de mener à bien cette recherche 
doctorale, et surtout, m’avoir offert un cadre d’échanges et d’ouverture à d’autres disciplines.

Cette recherche a été nourrie par les échanges passionnants avec les encadrants et les doctorants 
des éditions successives du séminaire d’écriture du Château de Goutelas. Qu’ils soient remerciés, et 
particulièrement Emmanuelle Lafuma, Tatiana Sachs, Jérôme Porta et Frédéric Guiomard pour leurs 
précieux conseils.

Ce travail doit beaucoup au centre de recherche qui m’a accueillie, l’IRERP, et à ses anciens 
et nouveaux directeurs, M. Georges Borenfreund et Mme Elsa Peskine. Ma formation de doctorante 
et de chargée de TD doit beaucoup à leur bienveillante exigence à l’égard de la recherche comme de 
l’enseignement. Je remercie l’ensemble des membres du cinquième étage qui, entre les murs gris, ont 
créé un lieu si chaleureux. Ma gratitude va particulièrement Irina pour son attention maternelle, à 
Pascale pour avoir su me faire relativiser les tourments de la thèse, et à Marie-Gabrielle pour avoir fait 
de son bureau un havre où les problèmes administratifs se résolvent par miracle. Cet étage serait bien 
triste sans les doctorants et anciens doctorants qui l’habitent, et qui toutes ces années m’ont prodigué 
une tendresse constante. La tristesse que j’éprouve à achever ce travail et à perdre mon excuse pour venir 
partager avec vous gâteaux, joies, craintes et projets fantasques de réaménagement de la bibliothèque 
témoigne de l’infinie gratitude que j’éprouve. Je suis particulièrement reconnaissante à mes relecteurs 
pour leur traque patiente et leur sens de l’abnégation. J’ai une pensée pour Sabrina et Nicolas avec qui 
je partage les joies de la fin. Enfin, pour Lou et Arthur, mes vieux compères, avec qui cette aventure a 
commencé et qui, j’espère, sera suivie de bien d’autres.

Je remercie mes amis et les anonymes qui certains soirs m’ont offert un bout de canapé pour y 
conter mes doutes. Aux copains qui ont fait défiler par magie les premières années de droit sous la tonnelle 
des cafés. À Joran, Benoît et Hugo qui m’ont appris qu’il valait mieux partager de beaux problèmes 
que de ne pas en avoir. À Emma, Mathilde et Adrien pour leur tendresse et leur indéfectible soutien 
malgré les kilomètres (cette fois, je viens !).

Je remercie ma famille qui m’a appris qu’on pouvait chercher de mille manières. À mon père 
pour le goût de la lumière, à ma mère qui bien malgré moi aura fini par me donner le sens de l’orga-
nisation, à Jean-Jacques pour m’avoir raconté toutes les notes de bas de Pache. À Antonin pour m’avoir 
donné envie de suivre ses traces, à Tristan pour m’avoir montré que les connaissances ne germaient pas 
que dans les livres, et à Camille pour être la plus fascinante des nanoparticules.

À Thomas, enfin, pour être un jour apparu dans la poussière d’un après-midi brûlant.





Liste des abréviations 7

Liste des abréviations

AFAQ Association française pour l’assurance de la qualité

AFNOR Association française de normalisation

ANACT Agence nationale pour l’amélioration de conditions de travail

ANI Accord national interprofessionnel

ANSES Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environne-
ment et du travail

APD Archives de philosophie du droit

ARACT Agence régionale pour l’amélioration des conditions de travail

Ass. plen. Cour de cassation, Assemblée plénière

BIT Bureau international du travail

BJT Bulletin Joly Travail

BTP Bâtiment et travaux publics

C2P-C3P Compte personnel de prévention de la pénibilité

C. civ. Code civil

c. pen Code pénal

c. proc. civ. Code de procédure civile

c. s. s. Code de sécurité sociale

c. trav. Code du travail

CA Cour d’appel

CACT Commission d’amélioration des conditions de travail

Cahiers de l’IRT Cahiers de l’Institut régional du travail

Cahiers SMT Cahiers de l’Association santé et médecine du travail

Cah. soc. Cahiers sociaux du Barreau de Paris

CARSAT Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail

Cass. Civ. 2e Cour de cassation, deuxième chambre civile

Cass. Ch. mixte Cour de cassation, chambre mixte

Cass. Ch. réun. Cour de cassation, chambres réunies

Cass. Com. Cour de cassation, chambre commerciale

Cass. Soc. Cour de cassation, chambre sociale

COCT Conseil d’orientation des conditions de travail

Cons. constit. Conseil constitutionnel

CDD Contrat à durée déterminée

CDI Contrat à durée indéterminée

CE Conseil d’État
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CEDH Cour européenne des droits de l’Homme

CEDS Comité européen des droits sociaux

CEN Comité européen de normalisation

CET Compte épargne-temps

CFDT Confédération française démocratique du travail

CFE-CGC Confédération française de l’encadrement – Confédération générale des 
cadres

CGT Confédération générale du travail

CHS Comité d’hygiène et de sécurité

CHSCT Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail

CJCE Cour de justice des Communautés européennes

CJUE Cour de justice de l’Union européenne

CLP Classification et d’étiquetage des produits chimiques

CMR Cangérogène, mutagène, reprotoxique

CNAMTS Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés

CNOM Conseil national de l’Ordre des médecins

CNPF Conseil national du patronat français (devenu le MEDEF)

COCT Conseil d’orientation des conditions de travail

COR Conseil d’orientation des retraites

CRRMP Comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles

CSE Comité social et économique

CSSCT Commission santé, sécurité et conditions de travail

D. Recueil Dalloz

Dalloz Actu Dalloz Actualités

DARES Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques

DIRECCTE Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi

DGT Direction générale du travail

DOXA Cuadernos de Filosofía del Derecho

DSM Manuel diagnostic et statistique des troubles mentaux

Gaz. Pal. Gazette du Palais

EN Norme technique du CEN

INRS Institut national de recherche et de sécurité

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques

INSERM Institut national de la santé et de la recherche médicale

InVS Institut national de veille sanitaire

IRP Institutions représentatives du personnel

ISO Organisation internationale de normalisation ; norme technique de l’ISO
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JCP Semaine juridique

JCP E Semaine juridique, édition entreprise

JCP G Semaine juridique, édition générale

JCP N Semaine juridique, édition environnement

JCP S Semaine juridique, édition sociale

JDI Journal de droit international

JSL Jurisprudence sociale Lamy

Lexbase hebdo éd. soc. Lexbase hebdomadaire, édition sociale

LSQ Liaisons sociales quotidien

MEDEF Mouvement des entreprises de France

NF Norme technique de l’AFNOR

OIT Organisation internationale du travail

OMS Organisation mondiale de la Santé

OPPBTP Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics

OS Ouvriers spécialisés

PISTES Perspectives interdisciplinaires sur le travail et la santé

PST Plan Santé au travail

QVT Qualité de vie au travail

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation des substances chimiques et 
restrictions des substances chimiques

RDLF Revue des droits et libertés fondamentaux

RDSS Revue de droit sanitaire et social

RDT Revue de droit du travail

Rev. Lamy. Dr. aff Revue Lamy de droit des affaires

RFAS Revue française des affaires sociales

RIDC Revue internationale de droit comparé

RIMHE Revue interdisciplinaire Management, Homme & Entreprise

Riséo Risques études et observations

RJS Revue de jurisprudence sociale

RPS Risques psychosociaux

RSE Responsabilité sociale des entreprises

RTD civ. Revue trimestrielle de droit civil

SUMER Surveillance médicale des expositions des salariés aux risques professionnels 
(enquête)

TFUE Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne

TGI Tribunal de grande instance

TLFI Dictionnaire Trésor de la langue française informatisé

TMS Troubles musculosquelettiques
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Introduction générale

1. Au lecteur, soucieux d’entrer dans le vif du sujet, il faudrait croquer en quelques lignes assurées 
les risques professionnels et la prévention, expliquer leurs rapports avec le travail et le pouvoir de 
l’employeur. Il faudrait esquisser comment le droit du travail saisit de ses mots les souffrances des 
travailleurs. À ce lecteur, il faut confesser que la plume hésite à dresser d’un trait léger ces quelques 
contours tant les catégories juridiques semblent ébranlées.

2. Les activités productives, les dangers qu’elles génèrent et leur traitement juridique ont profon-
dément évolué. Depuis la fin des années 1970, l’organisation de la production s’est transformée 
sous l’effet des évolutions techniques, comme l’automation et l’informatique ou l’usage croissant 
des substances chimiques 1. Aux nouveaux risques liés aux technologies de l’information et de la 
communication qui brouillent la frontière du temps et du lieu de travail 2, s’ajoute la multiplication 
des risques à effets différés 3. Ces derniers – comme l’illustre la crise de l’amiante 4 –, n’en finissent 
pas de bouleverser la prévention et la réparation des risques professionnels 5. À ces transformations 
s’ajoutent le « tournant managérial » 6 des années 1980 et l’apparition du toyotisme 7, du lean 

1. Pierre Naville, Vers l’automatisme social ? Machines, informatique, autonomie et libertés, Ed. Syllepses, rééd. (1re éd. 
Gallimard, 1969), coll. « Mille marxismes », 2016.
2. Jean-Emmanuel Ray et Pierre-Yves Verkindt, « Nouveaux risques, nouveau droit de la santé au travail » in, À 
droit ouvert. Mélanges en l’honneur d’Antoine Lyon-Caen, Dalloz, Paris, 2018, p. 831-847 ; Sophie Fantoni-Quinton, 
« Transformations technologiques et la santé des salariés », SSL, 2005, 1232.
3. Annie Thébaud-Mony, « Risques industriels, effets différés et probabilistes : quels critères pour quelle preuve ? » in 
Annie Thébaud-Mony, Véronique Daubas-Letourneux, Nathalie Frigul et Paul Jobin (dir.), Santé au travail : 
approches critiques, La Découverte, Paris, 2012, p. 21-39.
4. Morane Keim-Bagot, De l’accident du travail à la maladie : la métamorphose du risque professionnel, Dalloz, 148, 
coll. « Nouvelle bibliothèque des thèses », Paris, 2015, p. 147 et s.
5. Les arrêts d’Assemblée plénière et de la chambre sociale de la Cour de cassation relatifs à la réparation du préjudice 
d’anxiété des travailleurs de l’amiante et des mineurs de charbon en constituent une illustration récente : Cass. Soc., 
11 septembre 2019, no 17-24.879 à 17-25.623 ; à paraître ; Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442 ; à paraître.
6. Christophe Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, Ed. du Seuil, rééd. (1er éd. 1998), coll. 
« Points. Essais », Paris, 2009, p. 52 et s. Voir également, sur l’analyse des discours et des justifications : Luc Boltanski 
et Eve Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, Gallimard, 2e éd., coll. « Tel », Paris, 2011, p. 99-165.
7. Tommaso Pardi, « La réalité et les impasses du système de production Toyota à la base du Lean » in Annie Thébaud-
Mony, Philippe Davezies, Laurent Vogel et Serge Volkoff (dir.), Les risques du travail. Pistes critiques et pratiques, 
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management 8 et plus récemment de l’entreprise apprenante 9 ou libérée 10. Si les fondements du 
taylorisme ne sont pas bouleversés 11, l’intensification du travail 12, associée aux nouvelles formes 
d’encadrement de la main-d’œuvre 13 et à la « mobilisation totale » 14 des travailleurs, entraînent 
une montée de la souffrance psychique 15. La santé mentale 16, les harcèlements moral et sexuel, le 
stress et le burn-out forment autant de notions auxquelles sont désormais confrontés le droit et les 
juristes. Les risques professionnels ne sont plus seulement physiques mais également psychiques 
et sociaux 17.

L’épaisseur, la temporalité et la géographie nouvelle des risques professionnels se sont 
accompagnés d’une substantielle modification des règles juridiques 18. L’adoption des principes 
généraux de prévention par la transposition de la directive-cadre communautaire du 12 juin 1989 19 

La Découverte, Paris, 2015, p. 53-56.
8. Danièle Linhart et Robert Linhart, « Les ambiguïtés de la modernisation. Le cas du juste-à-temps », Réseaux, 
no 69, 1995, p. 45.
9. Daniele Linhart, « II. Des évolutions qui tranchent » in, La modernisation des entreprises, La Découverte, Paris, 
2010, p. 22-44.
10. Thomas Coutrot, L’entreprise néo-libérale, nouvelle utopie capitaliste ? Enquête sur les modes d’organisation du 
travail, La Découverte, Paris, 1998 ; Thierry Rousseau et Clément Ruffier, « L’entreprise libérée entre libération et 
délibération. Une analyse du travail d’organisation dans une centrale d’achat », Revue internationale de psychosociologie 
et de gestion des comportements organisationnels, no XXIII, 2017, p. 109.
11. D. Linhart, « III. Des changements moins audacieux », op. cit ; Thomas Coutrot, « La division du travail » 
in, Critique de l’organisation du travail, La Découverte, Paris, 2002, p. 20-40.
12. Michel Gollac et Serge Volkoff, « Citius, altius, fortius. L’intensification du travail », Actes de la Recherche 
en Sciences Sociales, no 114, 1996, p. 54 ; Duncan Gallie, « L’intensification du travail en Europe 1996-2001 ? » in 
Philippe Askenazy, Damien Cartron, Frédéric De Coninck et Michel Gollac (dir.), Organisation et intensité 
du travail, coll. « Le travail en débats », Octarès, Toulouse, 2006, p. 239-259.
13. Il s’agit désormais moins de définition du contenu des tâches et des gestes que d’élaboration de plans, de systèmes 
ou de dispositifs de gestion : Marie-Anne Dujarier, Le management désincarné : enquête sur les nouveaux cadres du 
travail, La Découverte, Paris, 2013. Sur l’évaluation des performances : Christophe Dejours, L’évaluation du travail à 
l’épreuve du réel. Critique des fondements de l’évaluation, Ed. Quae, INRA, coll. « Sciences en questions », Paris, 2003. 
Sur la surveillance et le contrôle : Pascal Lokiec et Judith Rochfeld, « Nouvelle surveillance, nouvelle subordination » 
in, À droit ouvert. Mélanges en l’honneur d’Antoine Lyon-Caen, Dalloz, Paris, 2018, p. 545-568. Sur l’autoévaluation : 
Gwenola Bargain, « De l’évaluation économique du droit à l’évaluation de la personnel », in Jeanne-Marie Tufféry-
Andrieu et Fleur Laronze (dir.), Les normes du travail : une affaire de personnes ?, Bruylant, 2015, Bruxelles, p. 201-211, 
spé. p. 208-210
14. Daniele Linhart, La comédie humaine du travail. De la déshumanisation taylorienne à la sur-humanisation mana-
gériale, ERES, Toulouse, 2015 ; Thomas Périlleux, « La subjectivation du travail », Déviance et Société, no 27, 2003, 
p. 243, 3 ; Alain Supiot, La Gouvernance par les nombres, Fayard, IEA Nantes, Cours au Collège de France (2012-2014), 
coll. « Poids et mesure du monde », Paris, 2015 ; Alain Supiot, « Les nouveaux visages de la subordination », Droit 
social, 2000, p. 131.
15. C. Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, op. cit.
16. Loïc Lerouge, La reconnaissance d’un droit à la protection de la santé mentale au travail, LGDJ, 40, coll. « Bibliothèque 
de droit social », Paris, 2005, p. 75, no 240 et s.
17. Patrice Adam, « La prise en compte des risques psychosociaux par le droit du travail français », Droit ouvrier, 
2008, p. 313 ; Loïc Lerouge, « Les “risques psychosociaux” en droit : retour sur un terme controversé », Droit social, 
2014, p. 152.
18. Sur cette dynamique d’élargissement et d’approfondissement : Jean-Pierre Laborde, « Regards sur des évolutions 
du droit » in Nicolas Chaignot Delage et Christophe Dejours (dir.), Clinique du travail et évolutions du droit, 
PUF, Paris, 2017, p. 307-331.
19. Directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir 
l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail ; JOCE no L 183 du 29 juin 1989. Loi no 91-1414 
du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de favoriser la prévention des 
risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail ; 
JORF du 7 janvier 1992, p. 319.
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et la « fondamentalisation » du droit à la santé des travailleurs 20 en forment les traits les plus 
saillants. La redécouverte par les arrêts Eternit du 28 février 2002 de l’obligation de sécurité de 
l’employeur 21 et la consécration le même jour de l’obligation de sécurité du travailleur par l’arrêt 
Deschler 22 témoignent d’un renouvellement du champ et de la teneur de la prévention des risques 
professionnels. Leur destin jurisprudentiel manifesterait le changement de « logique » 23 ou de 
« paradigme » 24 du droit de la santé et de la sécurité au travail. Signalant l’importance sans précé-
dent acquise par la prévention des risques professionnels, ces obligations symbolisent dans l’ordre 
juridique « la modernité réflexive » 25 ou le « renouveau libéral » 26 de la « société du risque » 27.

3. L’obligation de sécurité de l’employeur n’a pourtant rien d’une idée entièrement nouvelle. 
En effet, ce n’est pas la première fois dans l’histoire du droit du travail qu’elle est proposée. À la fin 
du xixe siècle, l’industrialisation 28 et la naissance de la grande entreprise 29 bousculent la régulation 
juridique de ces formes d’organisation du travail 30 et des risques qu’elles créent. Pour y répondre et 
trouver un fondement à la réparation des dommages causés aux ouvriers, la « découverte » d’une 
obligation de sécurité à la charge de l’employeur dans le contrat de louage de services est propo-
sée par une large partie de la doctrine 31. Les débats sur la teneur de cette obligation – de moyens 
ou de résultats – sont vifs 32. Cependant, ce n’est pas la solution retenue par le législateur qui lui 

20. Lise Casaux-Labrunée, « Le droit à la santé » in Rémy Cabrillac (dir.), Libertés et droits fondamentaux, 
Dalloz, Paris, 2019, p. 1051-1086. Sur ce droit, cf. infra, n° 1008, p. 533 et s.
21. Cass. Soc., 28 février 2002, no 99-18.389 (6 arrêts), Eternit ; Bull. civ., V, no 81 ; Droit social, 2002, p. 828, comm. 
Matthieu Babin et Nathalie Pichon ; JCP G, 2002, II 10053 concl. Alexandre Benmakhlouf ; RTD civ., 2002, 
p. 310, note Patrice Jourdain ; D., 2002, p. 1285, obs. Philippe Langlois ; Droit social, 2002, p. 445, comm. Arnaud 
Lyon-Caen ; RDSS, 2002, p. 357, obs. Philippe Pédrot et Guylène Nicolas.
22. Cass. Soc., 28 février 2002, no 00-41.220 Roland Deschler c/ Textar France ; Bull. civ. V, no 881 ; D., 2002, p. 2079 ; 
D., 2002, p. 2079, note Harold Kobina Gaba ; Droit social, 2002, p. 533, obs. Raymonde Vatinet.
23. Marie-Ange Moreau, « L’obligation générale de préserver la santé des travailleurs », Droit social, 2013, p. 410.
24. Benoît Dorémus, « Penser la relation « santé-travail » : remarques sur l’émergence d’un nouveau paradigme », 
RDSS, 2012, p. 706 ; Benoît Dorémus, Pour un changement de paradigme en santé-travail. Essai sur les évolutions juri-
diques et politiques nécessaires, Univ. Rennes I, 2011.
25. Ulrich Beck, La société du risque. Sur la voie d’une autre modernité, Flammarion, rééd., coll. « Champs. Essais », 
Paris, 2003.
26. Jean-Baptiste Fressoz et Dominique Pestré, « Risque et société du risque depuis deux siècles » in Dominique 
Bourg (dir.), Du risque à la menace, PUF, Paris, 2013, p. 17-56.
27. U. Beck, op. cit.
28. Jean-Charles Asselain, « Révolution industrielle », in Encyclopædia Universalis.
29. Philippe Lefebvre, L’invention de la grande entreprise, PUF, coll. « Sociologies », Paris, 2003 ; Alain Cottereau, 
« Droit et bon droit. Un droit des ouvriers instauré, puis évincé par le droit du travail (France, xixe siècle) », Annales. 
Histoire, Sciences Sociales, no 6, 2002, p. 1521 ; Cyril Wolmark, « L’émergence de la subordination », SSL, 2013, 1576. 
Sur ces aspects historiques, cf. infra, .n° 36, p. 36 et s
30. François Ewald, L’État-Providence, B. Grasset, Paris, 1986.
31. Marc Sauzet, « De la responsabilité des patrons vis-à-vis des ouvriers », Revue critique, 1883, p. 596 ; Charles 
Sainctelette, De la responsabilité et de la garantie, Bruylant, Librairie A. Marescq, Burxelles, Paris, 1884 ; Ernest-Désiré 
Glasson, Le Code civil et la question ouvrière, T. 125, Compte rendu de l’Académie des sciences morales et politiques, 
1886, p. 866-871 ; Marcel Planiol, « Pourquoi la charge de la preuve, en cas d’accident, doit retomber sur l’ouvrier en 
cas d’accident, malgré la nature contractuelle de l’obligation du patron », Revue critique, 1988, p. 279 ; Paul Pic, Traité 
élémentaire de législation industrielle, Arthur Rousseau, 1e éd., Paris, 1894, p. 360-369.
32. F. Ewald, op. cit., p. p. 265-282 ; Jean-Louis Halpérin, « La naissance de l’obligation de sécurité », Gaz. Pal., 
1997, p. 1176 ; Patrick Morvan, « Securitas omnia corrumpit ou le principe selon lequel il incombe à l’employeur de 
protéger la sécurité et la santé des travailleurs », Droit social, 2007, p. 674.
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préfère une réparation fondée sur le risque consacrée dans la loi du 9 avril 1898 sur la réparation 
des accidents du travail 33.

La redécouverte de cette obligation de sécurité et la résurgence contemporaine des incertitudes 
qui entourent sa teneur sont frappantes 34. À plus d’un siècle de distance, l’obligation de sécurité 
de l’employeur façonnée par la Cour de cassation constitue une forme de réponse à un contexte 
analogue, c’est-à-dire à l’évolution des formes techniques, sociales et économiques de travail et de 
production. Si la résurgence de l’obligation de sécurité est symptomatique des bouleversements 
juridiques qui agitent la prévention des risques professionnels, elle signale en même temps la 
permanence de la structure juridique de la prévention. Il s’agit aujourd’hui comme hier de trouver 
comment articuler l’activité de travail, le pouvoir de l’employeur et les risques professionnels.

4. La permanence profonde de la prévention et le renouvellement sans précédent des rapports 
qui la traversent posent donc une énigme à ceux qui entendent analyser les mutations des formes de 
travail et de pouvoir, tout en les rapportant à la diversification des risques pour la santé et la sécurité 
(I). Pour guider les pas et résoudre cette énigme, il sera proposé un outil d’analyse, l’organisation 
du travail, dont il faudra tester la solidité (II). Ce cadre conceptuel permet d’analyser les liens entre 
l’organisation du travail et les risques professionnels au cœur de la prévention et, on l’espère, permet 
d’éclairer d’un jour nouveau ses principes structurants et mettre en lumière ses déplacements face 
aux transformations des organisations productives (III). Le choix d’un tel cadre conceptuel invite 
à préciser la méthode adoptée (IV).

I. Les risques professionnels, l’activité de travail  
et le pouvoir de l’employeur au cœur de la prévention

5. Visant à anticiper la production d’un dommage par la réduction de sa gravité ou de sa 
probabilité de réalisation, la prévention se fonde sur trois piliers : le risque professionnel, l’activité 
de travail et le pouvoir de l’employeur.

33. Loi du 9 avril 1898 concernant les responsabilites dans les accidents du travail ; JORF du 10 avril 1898, p. 2209. 
Jean-Jacques Dupeyroux, « Centenaire de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail et les maladies profession-
nelles. Un deal en béton ? », Droit social, 1998, p. 631 ; Jean-Philippe Hesse, « Le nouveau tarif des corps laborieux : 
la loi du 8 avril 1898 concernant les responsabilités des accidents » in Jean-Pierre Le Crom (dir.), Deux siècles de Droit 
du Travail. L’histoire par les lois, coll. « Points d’appui », Ed. de l’Atelier, Paris, 1998, p. 89-103.
34. Ex multis : Pierre-Yves Verkindt, « Les obligations de sécurité du chef d’entreprise : aspects de droit civil », SSL, 
2006, 1286 ; P. Morvan, « Securitas omnia corrumpit ou le principe selon lequel il incombe à l’employeur de protéger la 
sécurité et la santé des travailleurs », Droit social, 2007, p. 674 ; Sophie Fantoni-Quinton et Pierre-Yves Verkindt, 
« Obligation de résultat en matière de santé au travail », Droit social, 2013, p. 229 ; Marie-Ange Moreau, « L’obligation 
générale de préserver la santé des travailleurs », Droit social, 2013, p. 410 ; Emmanuelle Lafuma, « Effectivité de 
l’obligation de sécurité et atteinte effective à la santé : quelle conception juridique de la prévention », RJS, 2016/8-9, 
p. 565 ; Geneviève Pignarre et Louis-Frédéric Pignarre, « La prévention : pierre angulaire ou/et maillon faible de 
l’obligation de santé et sécurité au travail de l’employeur ? », RDT, 2016, p. 151 ; Luc De Montvalon, « Le crépuscule 
de l’obligation de sécurité de résultat », JSL, 2018, 449 ; Caroline Blanvillain, « L’obligation de sécurité de résultat 
est morte ! Vive l’obligation de sécurité ! », RDT, 2019, p. 173 ; Patrice Adam, « Obligation de sécurité et responsabilité 
patronale du fait d’autrui. Nœud marin ou nœud gordien ? », RDT 2019, p. 335.
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6. La définition du risque professionnel. Le risque désigne en droit, et de façon commune 
à d’autres disciplines 35, la probabilité de réalisation d’un dommage 36. Le risque n’est donc pas la 
menace ou le danger, mais sa mise en rapport calculé avec leurs conséquences 37. Il est en quelque 
sorte « une mesure de l’incertitude » 38. Le risque professionnel répond à cette définition générale 
tout en présentant un caractère particulier en ce qu’il est lié au travail. Il peut être défini comme la 
probabilité d’une atteinte à la sécurité ou à la santé physique et mentale du travailleur, causée par 
le fait ou à l’occasion de son activité de travail 39.

Si le risque professionnel est susceptible d’entraîner maladies professionnelles et accidents 
du travail pris en charge en droit de la sécurité sociale, il peut désigner, plus largement, des atteintes 
potentielles à la santé ou à la sécurité qui ne sont pas réparées dans ce cadre 40. Dans le code du 
travail, il désigne les atteintes potentielles à la santé et à la sécurité, sans qu’elles ne recoupent toujours 
le champ des accidents du travail et des maladies professionnelles 41. Au sens de la prévention, le 
risque professionnel est le risque lié à l’activité de travail, avéré ou parfois seulement suspecté 42, 
indépendamment de sa réalisation et de son éventuelle prise en charge par les mécanismes du droit 
de la sécurité sociale.

7. Cette définition du risque professionnel laisse deviner les rapports qui se nouent entre le 
risque, l’activité de travail et le pouvoir de l’employeur.

Le risque professionnel entretient un lien irréductible avec l’activité de travail. Celle-ci, 
comprise comme l’ensemble des gestes et des procédés techniques de production de biens ou 

35. En médecine, le risque est la « conjonction de la probabilité et des dommages pouvant être causés par un événement 
redoutable » : « Risque », Dictionnaire de l’Académie de médecine, 2019, [en ligne], consulté le 3 août 2019. Le risque est 
un champ de recherches sociologiques : David Le Breton, Sociologie du risque, PUF, coll. « Que sais-je ? », Paris, 2017. 
Introduction, p. 3-10 ; Alain Bourdin, « La modernité du risque », Cahiers internationaux de sociologie, no 114, 2003, 
p. 5. Ces recherches sont particulièrement inspirées par les travaux d’U. Beck : U. Beck, op. cit. Voir également : Arnaud 
Mias, Les risques professionnels. Peut-on soigner le travail ?, Ellipses, coll. « La France de demain », Paris, 2010, p. 9-12.
36. « Risque », in Denis Alland et Stéphane Rials, Dictionnaire de la culture juridique, PUF, 2003, Paris, p. 1372-
1374 ; Florence Millet, La notion de risque et ses fonctions en droit privé, Univ. Paris X Nanterre, 1998, p. 1 et s. ; Nadège 
Voidey, Le risque en droit civil, PUAM, Aix-Marseille, 2005, p. 39 ; Caroline Vanuls, Travail et environnement. Regards 
sur une dynamique préventive et normative à la lumière de l’interdépendance des risques professionnels et environnementaux 
Presses universitaires d’Aix-Marseille, coll. « Centre de droit social », Aix-en-Provence, 2014, p. 52, no 25 et s ; Jacques 
Moury, « Avant-propos » in, Le risque. Rapport annuel de la Cour de cassation, La Documentation française, Paris, 
2011, p. 77-109.
37. Sur l’aspect calculé du risque : F. Ewald, op. cit., p. 175 et s.
38. D. Le Breton, op. cit., p. 3.
39. L’article L. 411-1 du code de la sécurité sociale définit l’accident du travail comme « l’accident survenu par le fait 
ou à l’occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour 
un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise ». Pour une approche similaire : C. Vanuls, op. cit., p. 71, no 60 et s.
40. Sur le concept de « risque professionnel pris en charge » et sur l’angle-mort de la réparation : M. Keim-Bagot, 
op. cit. no 13 et s., p. 20 et s. et no 180 et s., p. 113 et s.
41. L’autonomie du droit du travail et du droit de la sécurité sociale en la matière se constate en matière de qualification 
de l’inaptitude consécutive à un accident du travail ou une maladie professionnelle. La protection contre le licenciement 
dans la période de suspension du contrat de travail n’est pas dépendante de la seule prise en charge par la CPAM : Cass. 
Soc., 29 juin 2011, no 10-11.699, Bull. civ., V, no 169
42. Le principe de prévention et le principe de précaution visent tous deux à anticiper la réalisation d’un risque. Ils se 
distinguent par le degré de certitude du risque. La prévention vise un risque identifié et avéré tandis que la précaution 
vise un risque seulement suspecté. En ce sens : Pierre Lascoumes « La précaution, un nouveau standard de jugement », 
Esprit, 1997, p. 129. En droit du travail, la prévention se fonde d’abord sur un risque professionnel avéré. Toutefois, 
certaines dispositions laissent place aux risques simplement suspectés : Caroline Vanuls, « Regards sur la précaution 
en droit du travail », RDT, 2016, p. 16.
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de services au sein d’une entreprise, expose à des menaces variées 43. Ces dernières sont liées aux 
machines, aux équipements ou aux produits utilisés, mais aussi aux gestes eux-mêmes comme le 
montrent les troubles musculosquelettiques 44. Les contraintes temporelles et la discipline collective 
qu’implique l’activité exercée dans une entreprise peuvent également être génératrices de risques 
notamment psychosociaux. Ainsi, c’est dans l’activité de travail que naissent les dangers et les 
menaces qui forment le risque professionnel.

Ce n’est, à l’évidence, pas toute activité humaine de production que vise le risque professionnel, 
mais bien l’activité de travail subordonnée, c’est-à-dire l’activité de travail dirigée par l’employeur qui 
en a la maîtrise et qui en détermine les conditions d’exécution. Autrement dit, le risque professionnel 
entretient des rapports avec l’activité de travail façonnée par le pouvoir de direction, de contrôle 
et de sanction que l’employeur tient du contrat de travail. Les gestes, procédés ou équipements de 
travail sont déterminés de manière directe par les prescriptions de l’employeur ou plus indirectement 
par l’insertion du travailleur dans un réseau de contraintes matérielles et temporelles 45. Dès lors, et 
au risque d’énoncer un truisme, dans la notion de risque professionnel, le pouvoir de l’employeur 
sur l’activité de travail est considéré dans sa dimension créatrice de dangers.

8. La fonction du risque professionnel. Ainsi conçu, le risque professionnel joue une double 
fonction d’imputation 46. En droit de la sécurité sociale, il permet la prise en charge de l’accident du 
travail ou de la maladie professionnelle 47. En droit du travail, le risque professionnel sert à imputer 
la charge de la prévention, c’est-à-dire la mise en œuvre de mesures visant à anticiper sa réalisation 
soit en réduisant sa probabilité de réalisation, soit en limitant sa gravité.

Dans sa fonction imputative, le risque professionnel fait émerger d’autres liens avec l’activité 
de travail subordonné et le pouvoir de l’employeur. En effet, en raison de l’autorité qu’il a sur les 
travailleurs, de sa maîtrise de leur activité et des conditions dans lesquelles elle s’exerce, l’employeur 
supporte la charge de prévenir les risques professionnels 48. Ce faisant, le droit de la santé et de 
la sécurité au travail impose que la prévention des risques professionnels passe par l’habilitation 
de l’employeur à exercer son pouvoir de direction pour adopter et mettre en œuvre des mesures 

43. L’activité de travail est ici opposée au résultat du travail, c’est-à-dire au bien ou au service produit. Sur cette opposition : 
Cyril Wolmark, « Quelle place pour le travail dans le droit du travail ? », Droit social, 2016, p. 439. Voir également : 
Delphine Gardes, Essai et enjeux d’une définition juridique du travail LGDJ-Lextenso et PUT, coll. « Collection des 
thèses de l’IFR », Paris, 2013, p. 214 et s. Pour une approche de l’activité en sciences humaines : Alexandra Bidet, 
« Activité », in Antoine Bevort, Annette Jobert, Michel Lallement et Arnaud Mias, Dictionnaire du travail, 
PUF, 2012, Paris, p. 6-12.
44. Nicolas Hatzfeld, « Troubles musculosquelettiques », in Antoine Bevort, Annette Jobert, Michel Lallement 
et Arnaud Mias, Dictionnaire du travail, PUF, 2012, Paris, p. 815-820.
45. Cette approche est inspirée des travaux de M. Foucault sur le pouvoir comme un ensemble de « mailles » et de 
micro pouvoirs qui s’exercent sur les corps : Michel Foucault, « Les mailles du pouvoir » in, Dits et écrits, Tome II, 
1976-1988, coll. « Quatro », Gallimard, 2001, p. 1001-1020, texte no 297 ; Michel Foucault, Surveiller et punir, 
Gallimard, coll. « Tel », Paris, 1993.
46. Sur la fonction imputative du risque en matière de prévention : F. Millet, op. cit., p. 387 et s.
47. Sur la fonction du risque en droit de la sécurité sociale : M. Keim-Bagot, op. cit.
48. Sur le contrat de travail comme convention de répartition des risques : Antoine Lyon-Caen, « Les clauses de 
transfert des risques sur le salarié » in, Les frontières du salariat, coll. « Thèmes et commentaires », Dalloz, Paris, 1996, 
p. 151, spé. 154 et s ; Thomas Pasquier, L’économie du contrat de travail. Conception et destin d’un type contractuel, 
LGDJ, 53, coll. « Bibliothèque de droit social », Paris, 2010, p. 154 et s. Voir également, dans une perspective histo-
rique : F. Ewald, op. cit., p. 315.
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préventives. Ambivalent 49, ce pan du droit du travail limite et fonde le pouvoir de l’employeur sur 
l’activité de travail, et ce en vue de prévenir les risques professionnels.

9. La circularité des rapports entre le risque professionnel, l’activité de travail et le pouvoir 

de l’employeur. Ce sont précisément ces rapports entre le risque professionnel, l’activité de travail 
et le pouvoir de l’employeur qui sont en train de se métamorphoser depuis quelques décennies, 
comme en témoigne la résurgence des obligations de sécurité de l’employeur et du travailleur.

Le risque professionnel, puisqu’il est déterminé en considération de l’activité de travail et 
du pouvoir de l’employeur sur celle-ci, ne saurait être indifférent à la transformation des formes 
de travail, de production et d’exercice du pouvoir dans l’entreprise de nature à créer de nouveaux 
dangers pour la santé et la sécurité des travailleurs. Pareillement, l’action préventive évolue sous 
l’effet de ces nouveaux risques professionnels. Ceux-ci impliquent en effet de modifier l’encadre-
ment du pouvoir de l’employeur sur l’activité de travail, soit en interdisant certaines de ses formes 
d’exercice les plus pathogènes 50, soit au contraire, en l’habilitant à accomplir certains actes. En 
considération de ces nouveaux risques, sont ainsi justifiées autant la limitation de la mise en place 
d’une évaluation individualisée des performances comme le benchmark 51, que l’autorisation pour 
l’employeur de mener des enquêtes internes afin de déceler tout risque de harcèlement moral ou 
sexuel 52. En somme, les transformations des formes de l’activité de travail et d’exercice du pouvoir de 
l’employeur entraînent une mutation des risques professionnels ; mutation qui elle-même entraîne 
une modification de l’encadrement juridique de ces formes de travail et d’exercice du pouvoir.

10. Les rapports entre risque professionnel, activité de travail et pouvoir de l’employeur tracent 
un schéma où se dresse une difficulté de taille. Il y a dans la construction esquissée quelque chose de 
circulaire. La trajectoire qui lie le risque professionnel à l’activité de travail et va jusqu’au pouvoir 
de l’employeur dessine une boucle. C’est cette apparente circularité qu’il faut briser, non pas seule-
ment pour constater, mais aussi pour analyser et expliquer les mutations de la prévention des risques 
professionnels. Il est alors nécessaire d’entrer dans la mécanique de ces catégories.

11. Des catégories combinatoires. Risque professionnel, activité de travail et pouvoir de 
l’employeur ne sont pas des notions qui présentent un cœur, des marges et des contours 53. Ces 
catégories juridiques 54 ont en commun d’élaborer des combinaisons, d’opérer des mises en rapport. 

49. Sur l’ambivalence du droit du travail : Gérard Lyon-Caen, Le droit du travail, une technique réversible, Dalloz, 
coll. « Connaissance du droit », Paris, 1995.
50. Cass. Soc., 5 mars 2008, no 06-45.888, Snecma ; Bull. civ., V, no46 ; RJS, 2008/5, p. 403 ; SSL, 2008, 1369, note 
Pierre Bailly ; JCP E, 2008, 1834, note Matthieu Babin ; Droit social, 2008, p. 605, obs. Patrick Chaumette ; JSL, 
2008, 231, obs. Marie Hautefort ; Droit ouvrier, 2008, p. 424, comm. Franck Héas ; Cah. Soc., 2008, p. 250, obs. 
Sabrina Kemel ; RDT, 2008, p. 316, obs. Loïc Lerouge ; 2008, obs. Sebastien Miara ; Droit social, 2008, p. 519, note 
Pierre-Yves Verkindt.
51. TGI Lyon, 4 septembre 2012, no 11/05300, Syndicat Sud BPCE c/ CERA ; CA Lyon, 21 février 2014, no 12/06988, 
CERA c/ Syndicat Sud BPCE ; Cah. Soc., 2014, p. 225, comm. Manuella Grévy.
52. Patrice Adam, « Harcèlement moral », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 2017. no 296 et s. Cass. Soc., 21 mai 
2014, no 13-12.666 ; inédit ; RDT, 2014, p. 554, note Marie Mercat-Bruns.
53. Ces développements sont inspirés des analyses de M. Foucault sur le pouvoir et l’impossibilité de le traiter comme 
un « absolu ». Notamment : M. Foucault, « Les mailles du pouvoir », op. cit ; Michel Foucault, Sécurité, territoire, 
population. Cours au Collège de France, 1977-1978, Gallimard, Seuil, EHESS, Paris, 2004.
54. Les catégories juridiques peuvent être définies comme « des classes ou ensembles de faits, d’actes, d’objets auxquels la 
loi ou toute autre norme attache des conséquences juridiques ». Danièle Lochak, « La race : une catégorie juridique ? », 
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Le risque est la mise en rapport calculée d’un danger et de ses conséquences et, en matière de risque 
professionnel, entre la menace créée par l’activité de travail et la santé des travailleurs. L’activité de 
travail subordonné, elle-même, est la combinaison entre la force de travail, c’est-à-dire les capacités 
physiques, intellectuelles et psychiques d’un travailleur, et les moyens de son travail, déterminés 
par l’employeur. Le pouvoir, enfin, trace un lien entre la personne qui le détient et celle qui se voit 
imposer des actes décidés unilatéralement.

Les multiples risques professionnels, la variété des formes de l’activité de travail et d’exercice 
du pouvoir dans l’entreprise sont autant de combinaisons et de mises en rapport. Comprendre la 
constitution de ces catégories suppose ainsi d’analyser la variété des combinaisons que ces catégories 
opèrent et leurs évolutions. À cette condition, les risques professionnels, les formes d’activité de 
travail et d’exercice du pouvoir par l’employeur peuvent être saisis dans leur caractère protéiforme 
et mouvant.

12. En définitive, voilà la tâche à accomplir pour commencer à saisir les mutations de la prévention 
des risques professionnels : cartographier les points où risques professionnels, activité de travail et 
pouvoir de l’employeur se rencontrent et s’articulent, analyser les multiples combinaisons dont ces 
catégories sont composées, et éclairer les médiations par lesquelles le droit saisit et traite la variété 
des situations de travail et des dangers qu’elles créent.

Un tel travail ne peut se réaliser sans un instrument qui puisse offrir une clé de compréhen-
sion et d’explication. Il en est un qui émerge : l’organisation du travail.

II. L’organisation du travail comme outil d’analyse

13. Dans le code du travail et en doctrine, plusieurs termes désignent les rapports qu’entretiennent 
les risques professionnels, l’activité de travail et le pouvoir de l’employeur. Si celui de condition 
de travail domine 55, il semble présenter quelques limites auxquelles celui d’organisation du travail 
pourrait pallier.

14. Les limites du concept de conditions de travail. Les conditions de travail peuvent être 
définies comme « les modalités d’exécution de la prestation de travail réglées par l’employeur » 56. 

Mots, no 3, 1992, p. 291. Voir également : Véronique Champeil-Desplats, Méthodologies du droit et des sciences du 
droit, Dalloz, coll. « Méthodes du droit », 2e éd., Paris, 2016, p. 326 et s.
55. Le code du travail associe explicitement les conditions de travail et la santé et la sécurité des travailleurs en matière 
de représentation élue du personnel. Cette liaison est également opérée par la doctrine. Ex multis : Bernard Krynen, 
« Le droit des conditions de travail : droit des travailleurs à la santé et à la sécurité », Droit social, 1980, p. 523 ; Pierre-
Yves Verkindt, « Un nouveau droit des conditions de travail », Droit social, 2008, p. 634.
56. Restrictivement entendues, les conditions de travail désignent les conditions matérielles et les facteurs ambiants 
de travail. Cependant, le concept est, depuis longtemps déjà, en pleine extension. P. Bance définit ainsi les conditions 
de travail comme les « modalités d’exécution de la prestation de travail, réglées par l’employeur dans le cadre de son 
pouvoir de direction, éventuellement corrigées par la loi ou les conventions collectives et qui influent sur le temps, 
l’organisation, l’environnement matériel et psychologique du travail. Ce sont les conditions matérielles, les relations 
sociales, les facteurs ambiants ». Pierre bance, « Recherche sur les concepts juridiques en matière de conditions de 
travail », RFAS, 1978, p. 121. Voir également : P.-Y. Verkindt, « Un nouveau droit des conditions de travail », préc ; 
B. Krynen, préc. ; Georges Syropoulos, « Conditions de travail : élargissement du concept et problématique juri-
dique », Droit social, 1990, p. 851.
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Le concept 57 assure ainsi une compréhension des voies par lesquelles le pouvoir de l’employeur 
façonne l’activité de travail. Toutefois, il présente une double limite. Il désigne « un problème et un 
mode d’approche du travail » centré sur ce qui est déterminé et s’impose au travailleur 58. Autrement 
dit, les conditions de travail désignent pour l’essentiel le résultat de l’exercice de ce pouvoir.

Elles peinent à saisir, en amont, les décisions prises par l’employeur, leurs modalités de mise 
en œuvre et les voies hiérarchiques par lesquelles elles s’imposent au travailleur. Le concept désignant 
ce qui est déterminé pour le travailleur peine également à faire une place aux marges de manœuvre 
propre à chaque travailleur et à la responsabilité qui peut lui être imputée.

Pourtant, les décisions de l’employeur, la structure hiérarchique de l’entreprise autant que 
l’autonomie et la latitude décisionnelle du travailleur sont essentiels pour comprendre les incidences 
du travail sur la santé. En effet, les risques psychosociaux sont largement liés aux choix de gestion 
d’ordre économique de l’employeur et aux modalités d’encadrement hiérarchique du travail. De 
même, certains risques physiques comme les troubles musculosquelettiques sont causés par le 
manque d’autonomie du travailleur, et les injonctions contradictoires qui pèsent sur lui.

15. L’émergence d’une intuition de recherche. Malgré des occurrences peu nombreuses 
dans le code du travail 59, l’expression « organisation du travail » connaît un succès nouveau sous 
l’effet conjugué de trois facteurs : les remises en causes des formes de travail tayloristes 60, l’essor 
plus récent de la question des risques psychosociaux 61, et l’émergence d’un contrôle des décisions 
de l’employeur à l’aune des impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs 62. 
Mentionnée ponctuellement dans la jurisprudence, l’organisation du travail évoque bien en doctrine 
les récentes mutations de la prévention des risques professionnels 63.

57. P. bance, préc.
58. Jacques Le Goff, Du silence à la parole. Une histoire du droit du travail : des années 1830 à nos jours, Presses universitaires 
de Rennes, nouv. éd., coll. « L’univers des normes », Rennes, 2004. En ce sens également : Pierre Bance, « Recherche 
sur les concepts juridiques en matière de conditions de travail », RFAS, 1978, p. 121. Au sens philosophique le plus 
fort, le caractère déterminé des conditions de travail évoque l’aliénation des travailleurs qui sont « subsumés » sous les 
moyens de production et les conditions objectives de travail, plutôt que l’inverse : Karl Marx, Le Capital. Théories sur 
la plus-value, Ed. sociales, Livre IV, Paris, 1974, p. 455-482, p. 457.
59. Art. L. L1142-4, l’interdiction des discriminations fondées sur le sexe n’exclut pas des mesures temporaires en 
faveur des femmes prises en application des dispositions réglementaires relatives à « l’organisation ou aux conditions de 
travail » ; art. L. 1222-9 c. trav., le télétravail est défini comme « une forme d’organisation du travail » ; art. L. 2281-1 
et s., les travailleurs bénéficient d’un droit d’expression directe et collective sur « l’organisation de leur travail ». En 
matière de temps de travail, sont utilisées les expressions « organisation du travail dans l’entreprise » (par ex. art. 
L. 3121-19 c. trav.), ou « organisation de l’emploi du temps » (art. L. 3121-58 c. trav.), « organisation des astreintes » 
(art. L. 3121-12 c. trav.) ou « organisation des périodes de travail » (art. L. 1233-82 c. trav.). La compétence du CSE 
en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail évoque également l’organisation du travail (art. L. 2312-8).
60. Danièle Linhart, Robert Linhart et Anna Malan, « Syndicats et organisation du travail : jeu de cache-cache ? », 
Travail et emploi, no 80, 1999, p. 109. Voir également : L. Lerouge, La reconnaissance d’un droit à la protection de la 
santé mentale au travail, op. cit., p. 127, no 439 et s.
61. D’abord avec le harcèlement moral : P. Adam, op. cit. no 139 et s. Et plus largement : L. Lerouge, préc ; Francis 
Meyer et Corinne Sachs-Durand, « Compte-rendu d’une table ronde sur les risques psychosociaux », RDT, 2012, 
p. 633. Sur le renouvellement de l’approche « physicaliste » de la santé au travail : Jean-Baptiste Moustié, Droit et risques 
psychosociaux au travail, Univ. Bordeaux, 2014, p. 148 et s. Voir également : Nina Tarhouny, Les risques psychosociaux. 
Droit et prévention d’une problématique de santé publique, Université Paris 13 Sorbonne Paris Cité, 2018.
62. Cass. Soc., 5 mars 2008, no 06-45.888, Snecma ; Bull. civ., V, no46.
63. Voir notamment : Pierre-Yves Verkindt, « Un nouveau droit des conditions de travail », Droit social, 2008, p. 634 ; 
Stéphanie Guedes da Costa et Emmanuelle Lafuma, « Le CHSCT dans la décision d’organisation du travail », 
RDT, 2010, p. 419. Sur cette évolution, cf. infra, n° 115, p. 81 et s.
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L’organisation du travail a un spectre large. Elle englobe maints aspects de l’activité de 
travail, ceux liés aux machines, équipements et produits utilisés 64, aux gestes et aux procédés de 
travail 65, ou encore au temps de travail. L’organisation du travail intègre également les aspects 
sociaux de l’activité de travail, tenant à l’interaction des travailleurs entre eux. On y pressent en 
effet que le travail est tout autant une activité individuelle que collective. Enfin, l’organisation du 
travail, lorsqu’elle est prise pour synonyme de méthodes et de pratiques managériales 66 ou de la 
hiérarchie 67, éclaire les formes variées de l’exercice du pouvoir dans l’entreprise. Sous les traits du 
« service organisé » 68, elle sert d’ailleurs à la qualification du contrat de travail dont elle constitue 
un indice. L’intégration du travailleur dans le tissu des rapports matériels 69 et collectifs 70 manifeste 
la détermination unilatérale des conditions de travail par l’employeur et une forme de « subordi-
nation organisationnelle » 71.

Tout d’abord, en intégrant les modes et pratiques managériales et la structuration hiérar-
chique de l’entreprise, l’organisation du travail embrasse les modalités par lesquelles une décision 
patronale est mise en œuvre dans l’entreprise et façonne l’environnement physique et matériel de 
travail. Ensuite, en mettant en lumière la place qu’occupe chaque travailleur au sein de la hiérarchie, 
ce concept permet d’éclairer les marges de manœuvre laissées aux travailleurs et les arbitrages 
qu’ils peuvent opérer en vue d’exécuter leur prestation de travail. Autrement dit, l’organisation du 

64. Cass. Soc., 5 mars 2008, no 06-45.888, Snecma ; Bull. civ., V, no46.
65. L’article L. 4121-2 du code du travail dispose que l’employeur doit « adapter le travail à l’homme, en particulier 
en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de 
travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets 
de ceux-ci sur la santé ».
66. Marion Del Sol, « Les décisions et pratiques managériales à l’épreuve du droit à la santé au travail », RDSS, 2013, 
p. 868 ; Florence Debord et Jean-François Paulin, « La santé au confluent du droit du travail et du management », 
SSL, 2013, suppl. 1576 ; Emmanuelle Lafuma, « Extension de la compétence du CHSCT et émergence d’une argu-
mentation judiciaire renouvelée » in Nicolas Chaignot Delage et Christophe Dejours (dir.), Clinique du travail 
et évolutions du droit, PUF, Paris, 2017, p. 221-236.
67. Le harcèlement moral dit managérial en constitue une illustration frappante : Patrice Adam, « La « figure » juri-
dique du harcèlement moral managérial », SSL, 2011, 1482.
68. Ass. Plén., 18 juin 1976, no 74-11.210, Société Hebdo-presse ; Bull. civ., no 9 ; D., 1977, p. 173, note Antoine 
Jeammaud ; JCP G, 1977, II, 18659, note Yves Saint-Jours ; Cass. Soc., 13 novembre 1996, no 94-13.187, Société 
générale ; Bull. civ., V, no 386 ; JCP E, 1997, II, 911, note Jacques Barthélémy ; RDSS, 1997, p. 847, note Jean-Claude 
Dostat ; Droit social, 1996, p. 1067, note Jean-Jacques Dupeyroux. Le service organisé est ainsi la marque d’un 
« pouvoir d’organisation » de l’employeur : Thérèse Aubert-Monpeyssen, Subordination juridique et relation de 
travail, éd. CNRS, coll. « Sciences sociales », Paris, 1988, p. 289. Également, sur l’organisation du travail dans le service 
organisé : Thierry Revet, La force de travail. Etude juridique, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », vol. 
28, Paris, 1992. no 209 et s., p. 220 et s ; Philippe Langlois, « Le pouvoir d’organisation et les contrats de travail », 
Droit social, 1982, p. 83.
69. Fourniture de matériel : Cass. Soc., 26 septembre 2016, no 15-10.105 ; inédit. Présence dans les locaux : Cass. Soc., 
9 janvier 2019, 17-24.023 ; inédit. Il peut s’agir seulement de réunions : Cass. Soc., 6 mai 2015, no 13-27.535 ; inédit ; D., 
2015, p. 1105, obs. Xavier Delpech ; Cah. soc., 2015, 275, p. 321, note Julien Icard ; ou de « sectorisation contrainte » 
de l’activité : Cass. Soc., 26 septembre 2016, no 15-10.105 ; inédit, préc.
70. Inscription sur un planning et un organigramme : Cass. Soc., 19 mai 2009, no 07-44.759 ; inédit. Cass. Soc., 
15 février 2012, no 11-16.081 ; inédit ; Cah. soc., 2012, 240, p. 136, obs. Frédérice-Jérôme Pansier. Intégration dans 
une « équipe » : Cass. Soc., 9 janvier 2019, no 17-24.023 ; inédit, préc.
71. Alexandre Fabre, « Les travailleurs des plateformes sont-ils des salariés ? », Droit social, 2018, p. 547. Voir égale-
ment : Cyril Wolmark, La définition prétorienne. Étude en droit du travail, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque des 
thèses », Paris, 2007, no 117, p. 121 et s.
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travail désigne comment sont déterminées les conditions de travail par le pouvoir de l’employeur 
et comment le travailleur y fait face dans son activité 72.

16. Des occurrences du terme en droit positif ou de sa mobilisation dans la doctrine, une intuition 
émerge : celle que l’organisation du travail pourrait permettre de saisir les multiples combinaisons 
opérées par les risques professionnels, les formes d’activité de travail et les formes d’exercice du 
pouvoir dans l’entreprise.

Dès lors, l’organisation du travail pourrait être un outil d’analyse de la prévention des risques 
professionnels. Plus précisément, l’organisation du travail constituerait un niveau d’analyse pertinent 
pour saisir comment le droit pense et traite les effets du travail sur la santé physique ou mentale, 
et d’un même mouvement, les aspects techniques, sociaux ou hiérarchiques du travail 73. Ni seule-
ment liée aux seuls gestes et outils du travail, ni seulement représentative du lien de subordination, 
l’organisation du travail formerait le concept juridique 74 permettant de concilier la généralité des 
conditions juridiques du travail salarié et l’absolue singularité de l’activité de transformation du 
réel d’un travailleur 75.

17. La mobilisation de l’organisation du travail comme concept juridique nécessite de préciser 
les modalités de sa construction intellectuelle. Si les données du droit positif et l’usage doctrinal 
du terme offrent des pistes de recherche, ils ne permettent pas, à eux-seuls, de forger un concept 
opérant pour rendre compte autant des aspects techniques de sociaux et hiérarchiques du travail.

Une autre discipline s’est efforcée de saisir les rapports entre fait technique et fait social dans 
le travail afin de dégager un niveau d’analyse permettant de lier ces deux aspects : l’anthropologie 
des techniques. Les enseignements de cette discipline permettent d’éclairer ce qu’a vocation à 
représenter le concept d’organisation du travail.

18. Un détour préalable, le procès de production dans l’anthropologie des techniques. 
Entre la dimension idéologique et culturelle d’une société et l’étude des techniques 76, certains 
anthropologues ont développé une grille d’analyse permettant de saisir les processus techniques de 
travail et les rapports sociaux qui s’y nouent. Les auteurs distinguent plusieurs niveaux d’analyse : 
le « procès de travail », le « mode de production » et le « procès de production » 77.

72. P.-Y. Verkindt, « Un nouveau droit des conditions de travail », préc.
73. Jérôme Porta et Alexandra Bidet, « Le travail à l’épreuve du numérique. Regards disciplinaires croisés, droit/
sociologie », Droit social, 2016, p. 328 ; Georges Guille-Escuret, « Efficacité technique, efficacité sociale. Le tech-
nique est-il dans le social ou face à lui ? », Techniques & Cultures, 2003, [en ligne] mis en ligne le 13 juin 2006, http ://
journals. openedition. org/tc/1414, consulté le 30 septembre 2016.
74. Le concept peut être défini comme le résultat d’une opération intellectuelle permettant de saisir abstraitement un 
ensemble de phénomènes, d’actes, de faits ou d’objets. Il peut être dit juridique car construit à partir des données du 
droit positif et servant d’outil au sein de la discipline juridique. ll sert ainsi à structurer un point de vue sur le monde 
juridique. En ce sens, le concept peut être rapproché de la catégorie d’analyse. Il se distingue en revanche de la catégorie 
juridique qui implique, elle, l’existence d’un statut ou d’un régime juridique particulier. V. Champeil-Desplats, 
Méthodologies du droit et des sciences du droit, op. cit., p. 323 et s.
75. Sur cette dichotomie : C. Wolmark, préc ; Marie-Anne Dujarier, « Droit du travail ou droit du salariat ? », 
Droit social, 2018, p. 242.
76. Robert Cresswell, « Technologie culturelle », in Encyclopaedia universalis. Voir également : Christophe Dejours, 
Le facteur humain, PUF, coll. « Que sais je ? », Paris, 2018, p. 32 et s.
77. Procès n’est pas ici entendu dans son sens juridique, mais dans le sens que lui donne l’anthropologie des techniques. 
Le terme est synonyme de celui de processus.
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Le « procès de travail » désigne l’activité de création ou de transformation de la matière, 
c’est l’activité de l’homme qui agit conformément à un but par des outils et des instruments. Il 
s’agit du processus technique qui lie l’activité d’un individu, les moyens de cette activité et l’objet 
sur lequel elle agit 78, mais ne s’y impriment pas les rapports sociaux qui se créent au sein d’un 
processus productif 79. Pourtant, les faits techniques ne peuvent se comprendre pleinement que 
rapportés aux valeurs sociales qui les sous-tendent 80. Le procès de travail constitue en même temps 
un fait social. Au niveau d’une société culturelle, les caractéristiques communes qui rassemblent les 
activités techniques de travail constituent le « mode de production ». Celui-ci est caractérisé par 
la combinaison de divers procès de production au sein d’une même société 81.

L’intérêt de l’anthropologie des techniques est d’avoir mis en lumière la nécessité de dégager 
un niveau d’analyse intermédiaire entre le « procès de travail » au niveau micro et le « mode de 
production » au niveau macro. La notion de « procès de production » permet d’inscrire le procès 
de travail comme fait technique au sein des rapports sociaux d’une société donnée. Il s’agit de 
l’articulation des moyens de production (humains et matériels) selon certains rapports sociaux. 
Autrement dit, le « procès de production » désigne à la fois la combinaison des rapports techniques 
entre producteurs et moyens du travail et les rapports sociaux entre différents producteurs ou entre 
producteurs et possesseurs des moyens et des résultats de la production 82.

Le concept de procès de production permet ainsi l’analyse de la combinaison des rapports 
techniques et des rapports sociaux au niveau d’une unité de production ou d’une entreprise et 
non plus seulement au niveau de la société 83. Le procès de production dans lequel le travail est pris 
comme fait technique et comme fait social trouve un équivalent au sein de l’ordre juridique dans 
le concept d’organisation du travail.

19. Le concept d’organisation du travail, image juridique du procès de production. Le 
concept d’organisation du travail semble permettre de saisir les rapports techniques concrets qui 

78. « Voici les éléments simples dans lesquels le procès de travail se décompose : 1) activité personnelle de l’homme 
ou travail proprement dit ; 2) objet sur lequel le travail agit ; 3) moyen par lequel il agit ». Karl Marx, Le Capital. Le 
développement de la production capitaliste, Ed. sociales, Livre I, Paris, 1976, p. 137.
79. Pierre Bonte, « Faits techniques et valeurs sociales : quelques directions de recherche », Techniques & Cultures, 
1985, [en ligne] mis en ligne le 25 janvier 2006, https ://journals. openedition. org/tc/951, consulté le 17 décembre 2017.
80. Ibid.
81. Ibid. ; Georges Guille-Escuret, « Retour aux modes de production, sans contrôle philosophique », Techniques 
& Cultures, 2003, [en ligne] mis en ligne le 18 mai 2006, http ://tc. revues. org/1484, consulté le 04 octobre 2016.
82. Emmannuel Terray, « Le matérialisme historique devant les sociétés segmentaires et lignagères » in, Le marxisme 
devant les sociétés « primitives ». Deux études, François Maspero, Paris, 1969, p. 93-173. spé. p. 98
83. G. Guille-Escuret, op. cit. La production de voitures, par exemple, se décompose en plusieurs procès de travail qui 
vont du façonnage des pièces détachées et à leur assemblage et se composent d’un ensemble d’opérations qui mobilisent 
différents outils, machines, matériaux ou produits. Chaque travailleur se voit affecté à un poste et opère un ensemble 
de tâches. Ces activités techniques s’insèrent dans des rapports hiérarchiques. Les travailleurs sont soumis aux ordres, 
aux directives et au contrôle de leurs supérieurs. L’ensemble de ces rapports techniques et sociaux forment le procès de 
production. Celui-ci possède quelques traits généraux communs à d’autres activités productives industrielles ou même 
des activités de services. En effet, les travailleurs ne sont propriétaires ni des machines et ni des outils qu’ils utilisent et 
ils mettent leur force et leur intelligence au service d’une autre personne qui les rémunère. Autrement dit, ces travailleurs 
sont salariés. Ces caractéristiques communes des différents procès de production dans une société définissent le mode 
de production, dans lequel on aura reconnu ici le capitalisme. Pour une description détaillée de ces activités et leurs 
évolutions dans une perspective historique : Nicolas Hatzfeld, Les gens d’usine. 50 ans d’histoire à Peugeot-Sochaux, 
éd. de l’Atelier, éd. Ouvrières, coll. « Mouvement social », Paris, 2002.
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se nouent entre les travailleurs et les moyens de leur travail, mais également les rapports sociaux 
entre les travailleurs et leur hiérarchie. En cela, le concept d’organisation du travail pourrait bien 
être l’image projetée du procès de production dans l’ordre juridique 84. Il n’en est cependant pas 
l’image pure et parfaite 85. Comme concept juridique, il opère nécessairement un décalage à l’égard 
des formes concrètes et empiriques du travail. Les mots par lesquels définir l’organisation du travail 
sont ceux du droit et non pas ceux de l’anthropologie ou de la sociologie. La définition du procès 
de production comme combinaison des rapports techniques et sociaux entre les travailleurs et les 
moyens de leur travail doit être ainsi « traduite » dans la langue du droit.

20. Le terme de travailleur, utilisé par l’anthropologie est également le terme employé par le 
code du travail dans la quatrième partie relative à la santé et à la sécurité, pour désigner la personne 
mettant sa force de travail au service d’une activité productive dirigée par une autre 86, l’employeur. 
Embrassant différents statuts 87, le terme désigne, mieux que celui de salarié, l’activité à laquelle il 
est occupé, le travail. Les moyens de production par lesquels le travailleur agit et produit ne sont en 
revanche pas des notions juridiques. On désigne sous ce terme, les outils, instruments et machines, 
les produits et les matériaux utilisés ou transformés dans l’activité de travail. La catégorie juridique 
de chose, opposée dans la summa divisio à celle de personne 88, est capable d’accueillir les biens 
corporels et incorporels nécessaires à l’exécution du travail 89. Sous cette catégorie, il est en effet 
possible de ranger autant l’ordinateur en tant qu’objet que le logiciel qui le rend utile. Les résultats 

de la production, ne sont pas non plus les termes usités dans par la langue du droit. La chambre 
sociale de la Cour de cassation emploie depuis quelques années l’expression « bien ayant une 
valeur économique » 90 pour désigner la finalité productive de la prestation de travail. Enfin, en 
vue de produire, travailleurs et choses sont dirigés, mis en rapport, par l’employeur. L’exercice de ce 
pouvoir vise à mettre en ordre, à agencer choses et travailleurs efficacement pour une fin détermi-
née, la production. L’exercice du pouvoir de direction sur les travailleurs et sur les choses est ainsi 
une coordination 91.

84. Sur ces rapports entre sphère de la production et « instance juridique » : Michel Miaille, Une introduction critique 
au droit, François Maspero, coll. « Textes à l’appui », Paris, 1976, p. 69 et s. ; Antoine Jeammaud, « Les fonctions 
du droit du travail » in, Le droit capitaliste du travail, PUG, coll. « Critique du droit », Grenoble, 1980, p. 149-254.
85. Sur l’accompagnement et la résistance aux nouvelles organisations du travail : Michel Miné, « A propos d’organi-
sations du travail et d’évolutions du droit du travail » in Nicolas Chaignot-Delage et Christophe Dejours (dir.), 
Clinique du travail et évolutions du droit, PUF, Paris, 2017, p. 423-456.
86. Sur la force de travail comme objet du contrat de travail : T. Revet, op. cit ; Thierry Revet, « L’objet du contrat 
de travail », Droit social, 1992, p. 859 ; Muriel Fabre-Magnan, « Le contrat de travail défini par son objet » in Alain 
Supiot (dir.), Le travail en perspective, coll. « Droit et société », LGDJ, Paris, 1998, p. 101 ; Alain Supiot, Critique du 
droit du travail, PUF, rééd., coll. « Quadrige », Paris, 2015. Sur le double aspect du travailleur saisit comme force de 
travail et comme personne, cf. infra, n° 836, p. 443 et s.
87. Art. L. 4111-5 c. trav.
88. Judith Rochfeld, Les grandes notions du droit privé, PUF, 2e éd., coll. « Thémis droit », Paris, 2013, p. 9 et s. Voir 
également : Yan Thomas, « Le sujet de droit, la personne et la nature », Le Débat, no 100, 1998, p. 85.
89. Dans cette perspective : Jean-Pierre Laborde, « Le droit du travail et les choses » in, Les orientations sociales du 
droit contemporain. Ecrits en l’honneur de Jean Savatier, PUF, Paris, 1992, p. 267-282.
90. Cass. Soc., 25 juin 2013, no 12-13.968 ; Bull. civ., V, no 165 ; Cass. Soc., 25 juin 2013, 12-17.660 ; inédit. Delphine 
Gardes, « De Mister France à Koh Lanta, le travail dans tous ses états », RDT, 2013, p. 622 ; Jean-Marc Béraud, 
« Protéger qui exactement ? Le tentateur ? Le sportif amateur ? Le travailleur ? », Droit social, 2013, p. 197.
91. « Coordination », TLFI : « Mise en ordre, agencement calculé des parties d’un tout selon un plan logique et en 
vue d’une fin déterminée ». La coordination se distingue de la coopération. Elle saisit le travail collectif, mais du côté 
des ordres et de sa direction, à la différence de la coopération qui fait référence au réel du travail. Christophe Dejours, 
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Le concept juridique d’organisation du travail peut ainsi être définie comme la coordination 

par l’employeur de l’activité des travailleurs, entre eux et avec les choses, en vue de produire des biens 

ou des services ayant une valeur économique 92.

Ainsi définie l’organisation du travail embrasse la façon dont se réalise le lien de subordi-
nation qui unit le travailleur et l’employeur 93. Elle désigne d’une part, les différentes facettes de 
l’activité de travail, du geste technique du travailleur à son inscription dans un collectif organisé, 
et d’autre part, les voies hiérarchiques par lesquelles s’exerce le pouvoir de l’employeur. Le concept 
d’organisation du travail permet d’inventorier la grande variété des éléments du droit positif que 
revêtent les différentes facettes de l’activité de travail et les différentes facettes de l’exercice du 
pouvoir qui affectent la santé des travailleurs.

21. La définition et le statut du concept d’organisation du travail conduisent à préciser plus 
avant les perspectives d’analyse du droit de la santé et de la sécurité au travail par ce prisme.

III. L’analyse des liens entre les risques professionnels 
et l’organisation du travail

22. L’adoption d’une analyse du droit de la santé et de la sécurité au travail au prisme du concept 
d’organisation du travail invite d’abord à formuler une hypothèse et, ensuite, à préciser les voies 
par lesquelles elle peut être vérifiée.

23. La formulation d’une hypothèse. L’analyse du droit de la santé et de la sécurité au travail 
à l’aune du concept d’organisation du travail conduit à formuler l’hypothèse suivante : la préven-
tion en droit de la santé et de la sécurité au travail est construite par la réciprocité des liens entre la 
catégorie de risque professionnel et le concept d’organisation du travail.

« La psychodynamique du travail face à l’évaluation : de la critique à la proposition », Travailler, no 25, 2011, p. 15. Voir 
également : Christophe Dejours, « Effets de la désorganisation des collectifs sur le lien… à la tâche et à l’organisation », 
Revue de psychothérapie psychanalytique de groupe, no 61, 2013, p. 11 ; Alain Lancry, « De nouvelles situations, de 
nouvelles façons de travailler » in, L’ergonomie, coll. « Que sais-je ? », PUF, Paris 2016, p. 69-83 ; Dominique Lhuilier, 
« L’invisibilité du travail réel et l’opacité des liens santé-travail », Sciences Sociales et Santé, no 28-2, 2010, p. 31. Le terme 
de coordination est également utilisé pour l’une des fonctions du chef d’entreprise qui emploie des travailleurs dans 
le mode de production capitaliste : Bruno Tinel, « Karl Marx : l’organisation et l’exploitation du travail » in José 
Allouche (dir.), Encyclopédie des ressources humaines, 2e éd., Vuibert, Paris, 2006, p. 1557-1564.
92. Pour une acception qui nous semble assez proche : l’entreprise comme « lieu de combinaison du capital et du travail 
concret qui assure la fabrication de produits mis sur le marché » : Marie-Laure Morin, « Le droit du travail face aux 
nouvelles formes d’organisation des entreprises », RIT, no 144, 2005, p. 5. spé. p. 7-8. Voir également : P.-Y. Verkindt, 
« Un nouveau droit des conditions de travail », préc ; Bernard Krynen, « Le droit des conditions de travail : droit des 
travailleurs à la santé et à la sécurité », Droit social, 1980, p. 523. La définition juridique de l’organisation du travail est 
assez proche de celle retenue par la psychodynamique. Elle s’en distingue cependant par son rapport au travail prescrit 
et à la coordination. Il nous semble que la notion juridique d’organisation du travail saisit la coordination, i. e. le travail 
tel qu’il est ordonné par l’employeur, plutôt que la coopération concrète entre les travailleurs. Christophe Dejours, 
« Organisation du travail – Clivage – Aliénation », Travailler, no 28, 2012, p. 149.
93. Sur cette fonction de l’organisation du travail en sociologie : Pierre Naville, Le nouveau Léviathan. De l’aliénation 
à la jouissance, Anthropos, t. I, coll. « Sociologie et travail », Paris, 1970, p. 405-416, spé. p. 408 : « “l’organisation du 
travail” consiste en définitive à détacher le travailleur des conditions du travail “abstrait”, social, pour le soumettre plus 
étroitement aux conditions concrètes du travail ».
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On ne peut comprendre la reconnaissance juridique des risques professionnels sans être 
attentif aux formes de travail et d’exercice du pouvoir que recouvre le concept d’organisation du 
travail. Le caractère professionnel des risques physiques et à plus forte raison les risques psychosociaux 
ne se conçoit qu’à raison des liens que le droit tisse avec les différents aspects de l’organisation du 
travail. Inversement, on ne peut comprendre l’encadrement juridique du pouvoir de l’employeur 
sur l’activité de travail, c’est-à-dire l’encadrement juridique de l’organisation du travail, sans 
considérer comment le droit entend réduire les risques professionnels. Ce sont les spécificités des 
risques professionnels qui dictent l’organisation et la réorganisation du travail en vue de prévenir 
les atteintes à la santé ou à la sécurité des travailleurs.

Bien plus, puisqu’au sein de l’ordre juridique les risques professionnels sont déterminés par 
l’organisation du travail, ce que le droit saisit de la réalité des organisations productives façonne 
la reconnaissance juridique du caractère professionnel des risques. Réciproquement, puisque les 
risques professionnels déterminent l’organisation du travail, ce que le droit traduit des souffrances 
physiques et psychiques vécues par les travailleurs modèle l’encadrement juridique de l’organisation 
du travail.

24. Le concept d’organisation du travail, clé de compréhension du droit de la santé et de 

la sécurité au travail. Le concept d’organisation du travail permet d’ordonner les actes, les faits et 
les phénomènes 94 propres à l’activité de travail et au pouvoir de l’employeur tels qu’ils se donnent à 
voir en droit positif. Plus précisément, c’est un ensemble hétéroclite (gestes, procédés, équipements 
de travail, agents physiques, biologiques, chimiques et radiologiques, modalités de répartition du 
temps et des tâches, modes et pratiques managériales ou structurations hiérarchiques de l’entre-
prise) que le recours au concept d’organisation du travail va permettre d’inventorier et de classer 
selon les effets qu’ils ont sur la santé physique et mentale des travailleurs. Partant, il offre un point 
d’appui pour ordonner et interpréter les dispositifs juridiques qui composent le droit de la santé 
et de la sécurité au travail.

Le concept d’organisation du travail autorise à saisir ce qui, par-delà la nature variée des 
risques professionnels et des différents aspects du travail et du pouvoir, constitue des lignes de force 
et des logiques communes du droit de la santé et de la sécurité au travail. L’exploration des liens 
entre la catégorie de risque professionnel et le concept d’organisation du travail aboutit à « décon-
struire » une approche segmentée et spécifique de la prévention des risques professionnels. Par-delà 
l’impression d’éclatement du droit de la santé et de la sécurité au travail, cette analyse permet 
d’aboutir à une systématisation de la prévention autour de ce qui rassemble le traitement juridique 
de la variété des risques professionnels et des dimensions de l’organisation du travail 95. Ce cadre 
conceptuel peut ainsi contribuer à dévoiler la structure de la prévention des risques professionnels.

Bien plus, le concept d’organisation du travail permet une étude fine des liens entre la variété 
des risques, des aspects du travail subordonné et des formes d’exercice du pouvoir de l’employeur. 

94. V. Champeil-Desplats, Méthodologies du droit et des sciences du droit, op. cit., p. 323 et s.
95. Sur cet usage de la « déconstruction » et de la « construction » d’un champ par le biais d’une catégorie d’analyse : 
« Catégorie » in André-Jean Arnaud (dir.), Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, LGDJ, 
1993, p. 56.
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Ce cadre conceptuel permet de saisir comment le droit de la santé et de la sécurité au travail évolue 
pour prendre en compte de nouveaux risques et de nouveaux aspects de l’activité de travail et du 
pouvoir. Partant, ce prisme permet, d’une part de lire autrement certaines évolutions du droit de 
la santé et de la sécurité au travail, et d’autre part, il permet d’en révéler certaines jusqu’à présent 
moins visibles. Il invite ainsi à renouveler l’analyse des mutations de la prévention depuis la fin des 
années 1970. En somme, ce cadre conceptuel permet d’interpréter les mutations de la prévention 
des risques professionnels à la lumière du traitement juridique des liens entre les types de risques et 
les dimensions de l’organisation du travail.

Le concept d’organisation du travail, enfin, permet, de proposer une explication de la struc-
ture et des mutations de la prévention des risques professionnels.

25. Le concept d’organisation du travail comme clé d’intelligibilité des interactions entre 

l’ordre juridique et la réalité des organisations productives. Le concept d’organisation du travail 
comme image juridique du procès de production contribue à rendre intelligibles les évolutions du 
droit face au monde technique, social et économique du travail et de la production.

Il offre une voie pour saisir comment les catégories et dispositifs juridiques révèlent quelque 
chose de ces réalités et des dangers qu’elles génèrent. Les notions de droit positif, l’évolution de 
leurs contours ou des normes juridiques propres à la prévention informent sur la manière dont 
l’ordre juridique saisit les transformations empiriques des organisations productives et leurs effets 
sur la santé des travailleurs. De même, la teneur des liens que le droit de la santé et de la sécurité 
au travail tisse entre les différents aspects de l’organisation du travail et les risques professionnels 
renseigne sur les modalités par lesquelles l’ordre juridique encadre et participe à la construction de 
la réalité des organisations productives en vue de limiter les souffrances physiques et psychiques 
vécues par les travailleurs 96.

Saisir et rendre intelligibles les rapports entre la catégorie de risque professionnel et le concept 
d’organisation du travail – et les réalités techniques, sociales et économiques qu’ils désignent – suppose 
d’éviter un écueil. Ces catégories ou concepts juridiques se réfèrent à des situations concrètes et 
empiriques, souvent désignées dans les mêmes termes par le droit, les juristes ou par d’autres sciences 
sociales. Le risque est grand de confondre la catégorie ou le concept juridique et le terme employé 
pour se référer aux menaces qui pèsent, matériellement, dans telle ou telle situation de travail 97. Il 
en est de même pour l’activité de travail, le pouvoir de l’employeur ou l’organisation du travail. Ces 
termes désignent autant une catégorie ou un concept juridique que les formes empiriques qu’ils 
prennent dans telle ou telle entreprise 98.

Or, ces catégories et concepts juridiques sont toujours en décalage avec les situations concrètes 
qu’elles désignent et traduisent dans le monde du droit pour produire des effets. Saisir la constitution 

96. Sur les fonctions du droit du travail : A. Jeammaud, op. cit., spé. p. 178 et s. Plus généralement, sur « l’instance 
juridique » : M. Miaille, op. cit., p. 109 et s.
97. M. Keim-Bagot, op. cit., p. 5, no 5 et s. L’auteure distingue ainsi le « risque professionnel factuel » et le « concept 
juridique de risque professionnel ».
98. Antoine Jeammaud, « Le pouvoir patronal visé par le droit du travail », SSL, 2008, 1340. L’auteur distingue les 
relations sociales de pouvoir dans l’entreprise et le pouvoir comme prérogative juridique.
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juridique de ces catégories et concepts doit tenir compte de cette dualité. Il ne s’agit pas de restau-
rer la « transparence » entre les catégories ou concepts et leurs référents concrets, ce que l’ordre 
juridique nomme le « fait » 99. Au contraire, cette transparence mérite l’attention et doit être 
interrogée 100. Il faut comprendre comment le droit du travail met à distance et s’interpose entre 
l’organisation du travail dans son appréhension juridique et le procès de production, et entre les 
risques professionnels et la réalité des dangers. Autrement dit, il s’agit d’analyser comment l’ordre 
juridique encadre et modèle la réalité des organisations productives et des dangers qu’elles génèrent, 
et par un mouvement retour, comment les évolutions des organisations productives appellent une 
transformation du droit. Par-là, le concept d’organisation du travail peut contribuer à dévoiler ce que 
la structure de la prévention doit au développement de la grande entreprise industrielle et en quoi 
ses mutations sont liées à la transformation des activités productives depuis la fin des années 1970.

L’exploration des liens entre la catégorie de risque professionnel et du concept d’organisation 
du travail entreprise nécessite de préciser la méthode.

IV. Méthode

26. L’observation et l’analyse des mutations du droit de la santé et de la sécurité au travail 
supposent une comparaison dans le temps des dispositions qui le composent. Il faut saisir les 
bifurcations sous les apparences de la continuité et la permanence sous les apparences de rupture. 
Lorsque cela est nécessaire, l’analyse doit s’efforcer de retracer l’histoire des dispositifs juridiques 
étudiés pour saisir en quoi leur forme positive est le fruit d’une évolution.

27. L’analyse de la prévention des risques professionnels à l’aune de l’organisation du travail 
nécessite autant une activité de description synthétique des dispositions juridiques qui y participent 
que d’identifier les problèmes d’interprétation que ces normes soulèvent, notamment lorsqu’elles 
ont à connaître des pratiques et des techniques nouvelles. Cette analyse dogmatique et doctrinale 101, 
au regard du sujet et de la problématique choisis, appelle quelques précisions.

Le droit de la santé au travail, qui forme la matière étudiée, est constitué par l’ensemble des 
lois, décrets, règlements et arrêtés qui sont codifiés dans le code du travail ou auxquels il renvoie. 
Doivent y être ajoutées certaines dispositions du code de la sécurité sociale en matière d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles qui façonnent, directement ou indirectement, la préven-
tion des risques professionnels. À ces sources de droit classiquement étudiées s’ajoutent des normes 
qui participent de l’ordre juridique de façon plus souterraine, presque « cachée » 102. Parmi ces 
« petites sources » du droit, il faut citer les normes techniques. L’attention à la variété des sources 
du droit révèle, en certains points, un phénomène relatif au dialogue entre les normes juridiques et 

99. O. Leclerc, Le juge et l’expert. Contribution à l’étude des rapports entre le droit et la science, LGDJ, T. 443, coll. 
« Bibliothèque de droit privé », Paris, 2005, p. 91, no 110 et s.
100. Dans cette perspective : Yan thomas, « Présentation », Annales, 2002, p. 1425.
101. Antoine Jeammaud, « La part du droit dans l’enseignement de la recherche », Jurisprudence. Revue critique, 
2010, p. 181. spé. p. 187-191
102. Geneviève Koubi et Claire Magord, « Faut-il s’intéresser au droit social caché ? », RDT, 2016, p. 386.
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les disciplines qui prennent pour objet le travail et la santé au travail. Dans l’élaboration des petites 
sources du droit s’intègrent des éléments scientifiques, auxquels l’ordre juridique laisse place, qu’il 
utilise, et dans une certaine mesure qu’il façonne. Se mêlent ainsi au droit de la santé au travail des 
données de la littérature scientifique. Retravaillées par les dispositifs juridiques, ces données sont 
reçues et traduites en droit pour servir l’élaboration des risques professionnels et des mesures de 
prévention. Le droit de la santé au travail s’appuie sur ce qu’il contribue à ériger, pour lui-même, 
comme garant de l’objectivité de l’analyse scientifique 103.

28. Cette particularité des objets juridiques étudiés invite à prendre appui, pour leur analyse, 
sur d’autres disciplines. La médecine du travail, l’ergonomie, la psychologie et la psychodynamique 
du travail éclairent les réalités vécues, dont la catégorie juridique de risque professionnel se saisit, et 
permettent de prendre la mesure de ce que les normes juridiques leur empruntent, ou au contraire, 
de ce à quoi elles sont aveugles. De la même manière, la sociologie du travail et l’anthropologie des 
techniques éclairent les formes concrètes des organisations productives et leurs évolutions. Elles 
permettent de porter un regard différent sur certains objets juridiques et notamment sur le point 
de savoir si – et comment – l’ordre juridique prend en compte les évolutions des organisations 
productives. Cette « interdisciplinarité douce » 104, sans remettre en cause la spécificité de la 
discipline juridique 105, permet d’étudier en profondeur les médiations qu’opèrent catégories et 
dispositifs juridiques à l’égard d’une situation empirique.

* 
*     *

29. Depuis le début du xixe siècle, que le droit de la santé et de la sécurité au travail s’attache à 
saisir les risques physiques liés à la grande entreprise industrielle ou qu’il évolue vers une meilleure 
prise en compte des risques psychosociaux générés par les transformations techniques, sociales et 
économiques du travail et de la production, les liens entre l’organisation du travail et les risques 
professionnels semblent au cœur de la prévention. Qu’il s’agisse des risques physiques ou psycho-
sociaux, le droit de la santé et de la sécurité au travail organise la reconnaissance de leurs liens avec 
l’organisation du travail. Que les risques soient liés à sa dimension technique ou à sa dimension 
sociale, le droit encadre et façonne l’organisation du travail en vue de réduire les risques professionnels.

L’analyse du droit de la santé et de la sécurité au travail au prisme du concept d’organisation 
du travail assure une appréhension du lien entre santé et travail dans toute sa complexité. Il peut 
dévoiler la structure de la prévention des risques professionnels et ses mouvements actuels. L’analyse 
peut ainsi aboutir à une meilleure compréhension des modalités par lesquelles le droit reconnaît 
les liens entre l’organisation du travail et les risques professionnels (Première partie) et une plus 
grande connaissance des modalités d’actions sur ces liens (Seconde partie).

103. Olivier Leclerc, Le juge et l’expert. Contribution à l’étude des rapports entre le droit et la science, op. cit, p. 111, no 136 
et s. Voir également : Valéria Ilieva, L’exigence d’objectivité en droit du travail, Univ. Paris Nanterre, 2018, no 3, p. 13 et s.
104. V. Champeil-Desplats, op. cit., p. 348, no 570.
105. Sur cette forme d’interdisciplinarité en santé et travail : Jérôme Pélisse, « Nécessités et limites de l’interdiscipli-
naire pour étudier le travail et la santé », PISTES, 20-1, 2018, [en ligne] mis en ligne le 1er février 2018, http ://journals. 
openedition. org/pistes/5610, consulté le 29 juin 2019.
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Première partie

RECONNAÎTRE LES LIENS ENTRE 
L’ORGANISATION DU TRAVAIL  

ET LES RISQUES PROFESSIONNELS

30. La prévention suppose, comme préalable, que les risques professionnels soient identifiés, 
analysés et évalués afin de déterminer leur existence, leur gravité ou leurs causes. La simplicité de 
cette activité n’est qu’apparente. Elle fait face à la variété des risques, des aspects de la santé et de la 
sécurité qu’ils touchent aux multiples aspects de la coordination entre les travailleurs et les choses 
qu’implique la production de biens ou de services.

Depuis la fin du xixe siècle et l’invention de la catégorie juridique de risque profession-
nel, ceux-ci se multiplient considérablement. Limités d’abord à la santé physique, au corps des 
travailleurs et à ses rapports avec les machines, les équipements ou les installations dangereuses, les 
risques professionnels affectent désormais la santé mentale et l’esprit des travailleurs. Ils touchent 
à la violence potentielle des rapports humains ou de certaines pratiques managériales dans l’en-
treprise. Ce long mouvement paraît destiner les risques professionnels à s’étendre largement et à 
approfondir leurs liens avec tous les aspects de la coordination des travailleurs et des choses. Au 
cœur de la prévention se trouvent ainsi les liens entre la catégorie juridique de risque professionnel 
et le concept d’organisation du travail.

31. Deux facteurs peuvent constituer une voie d’explication à la progressive évolution des liens 
entre les risques professionnels et l’organisation du travail. Entre la fin du xixe siècle et la période 
actuelle, la nature des activités productives, des types de tâches et des technologies employées ont 
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profondément mutés. La « société post-industrielle » 106, si elle ne voit pas la disparition des indus-
tries, implique leur transformation profonde, à laquelle s’ajoute le développement des activités de 
services. En retour, les risques professionnels, ou du moins la représentation qui en est faite, change 
également 107.

À ces évolutions techniques, sociales et économiques, s’ajoutent celles relatives aux savoirs 
sur le travail et sur la santé des travailleurs. L’approfondissement des connaissances médicales et le 
développement des disciplines comme l’ergonomie, la psychologie ou la sociologie donnent à voir 
de nouvelles facettes des liens entre la santé et le travail.

32. Le droit du travail n’est pas le simple réceptacle de cette double évolution 108. Il y participe, 
l’encadre, la contredit ou au contraire l’appui 109. De même, le mouvement d’extension et d’appro-
fondissement des rapports entre la catégorie de risque professionnel et le concept d’organisation du 
travail est loin d’être sans limites. Analyser l’évolution des liens entre cette catégorie et ce concept 
nécessite d’appréhender leur reconnaissance juridique 110 non pas comme un résultat mais comme 
une opération. À travers elle, peuvent s’observer les rapports mutuels entre le droit, la science, et les 
rapports techniques et sociaux de travail 111, qui expliquent peut-être les raisons pour lesquelles la 
reconnaissance des liens entre la catégorie de risque professionnel et le concept d’organisation du 
travail se transforment depuis la fin des années 1970.

Disséquer l’opération de reconnaissance juridique des liens entre les risques professionnels 
et l’organisation du travail et y découvrir les raisons de sa mutation suppose de distinguer deux 
niveaux d’analyse. Dans un premier temps, ce sont les déplacements de la mise en rapport de ces 
termes qui doivent être interrogés (Titre 1) afin, dans un second temps, de déceler les évolutions de 
l’élaboration de liens de causalité entre les risques professionnels et l’organisation du travail (Titre 2).

106. Alain Touraine, La société post-industrielle, Ed. Denoël, coll. « Bibliothèque médiations », 1969, p. 189 et s. 
L’auteur utilise pour désigner les caractéristiques productives de ces sociétés l’expression de société « programmée ».
107. L« société du risque », succéderait à la «société de classes» de l’ère industrielle : Ulrich Beck, La société du risque. 
Sur la voie d’une autre modernité, Flammarion, rééd., coll. « Champs. Essais », Paris, 2003.
108. Sur la distinction entre les catégories juridiques et la connaissance : Yan Thomas, « Présentation », Annales, 
2002, p. 1425. Voir également : Michel Miaille, Une introduction critique au droit, François Maspero, coll. « Textes 
à l’appui », Paris, 1976, p. 69 et s.
109. Sur la construction de la science par le droit et la « légalité scientifique » : Olivier Leclerc, Le juge et l’expert. 
Contribution à l’étude des rapports entre le droit et la science, LGDJ, T. 443, coll. « Bibliothèque de droit privé », Paris, 
2005, p. 195, no 241 et s.
110. Patrick Leroy, De la connaissance médicale des maladies professionnelles à leur reconnaissance juridique, Univ. de 
Nantes, 1990. Dans une perspective sociologique : Annie Thébaud-Mony, De la connaissance à la reconnaissance des 
maladies professionnelles en France, La Documentation française, Paris, 1991.
111. Sur ce double aspect du travail et de son organisation, cf. supra, n° 14, p. 20 et s.
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Titre 1

LA MISE EN RAPPORT 
DES RISQUES PROFESSIONNELS 

ET DE L’ORGANISATION DU TRAVAIL

33. Au cours du xixe siècle, à mesure que l’industrialisation 112 se développe, la coordination 
des travailleurs et des choses dans l’entreprise et les risques qu’elle génère s’imposent comme un 
problème juridique spécifique. L’invention de la catégorie juridique de risque professionnel et les liens 
qu’elle entretient avec le concept d’organisation du travail sont constitutifs de l’émergence du droit 
de la santé et de la sécurité au travail mais restent largement implicites. Depuis quelques décennies 
toutefois, ils sont plus visibles et plus explicites dans l’ordre juridique. Le concept d’organisation 
du travail s’impose dans le paysage juridique au contact des nouveaux risques professionnels.

Sous la relative permanence des rapports entre la catégorie de risque professionnel et le 
concept d’organisation du travail se fait jour une évolution substantielle de ce qu’ils désignent. 
La nature des activités productives et les modalités de coordination des travailleurs et des choses 
décidée par l’employeur 113 se sont transformées et génèrent de nouveaux risques. À la pluralité des 
types d’organisations du travail que prend en compte le droit du travail répond ainsi la variété des 
risques professionnels. 

34. L’analyse de la mise en rapport du concept d’organisation du travail et de la catégorie juri-
dique de risque professionnel permet de comprendre comment le droit de la santé et de la sécurité 
au travail, à l’origine implicitement construit autour du modèle de la grande entreprise industrielle, 
évolue pour laisser place à des formes d’organisations du travail plus variées. Le passage d’une mise 
en rapport implicite à une mise en rapport explicite des risques professionnels et de l’organisation du 
travail donne à voir l’évolution de ces catégories et concepts juridiques et de quoi ils sont constitués.

L’organisation du travail se décèle d’abord dans l’ombre des risque professionnels (Chapitre 1). 
De plus en plus, à leur contact, elle se révèle et dévoile ses différentes composantes (Chapitre 2).

112. Jean-Charles Asselain, « Révolution industrielle », in Encyclopædia Universalis.
113. Sur cette définition de l’organisation du travail, cf. supra, n° 19, p. 24 et.
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Chapitre 1

L’organisation du travail  
dans l’ombre des risques professionnels

35. La catégorie juridique de risque professionnel, consubstantielle à la naissance du salariat et 
du travail subordonné, désigne les atteintes potentielles à la santé ou à la sécurité générées par ces 
formes e production. Cette catégorie est forgée à la fin du xixe, au moment où la coordination des 
travailleurs et des choses 114 par un employeur s’impose comme une évolution socio-économique 
et un problème juridique majeur.

En deux siècles, les risques professionnels, la nature des activités productives, les techniques 
employées et les modalités d’utilisation de la main-d’œuvre ont évolué. Le droit encadrant la grande 
entreprise industrielle, caractérisée par la concentration des travailleurs en une même unité de 
temps et de lieu, serait un vestige inadapté 115 à la globalité des risques. Pourtant, devant la néces-
sité de concevoir les risques au-delà des frontières de l’entreprise devenues poreuses, le droit de la 
santé et de la sécurité au travail semble s’ouvrir au bien-être et la qualité de vie des travailleurs, à la 
santé publique ou à l’environnement. Dans cette évolution, le lien entre les risques professionnels 
et l’organisation du travail semble se distendre sans pour autant se rompre. Ainsi, dans l’ombre 
portée de la catégorie de risque professionnel se laisse deviner le concept d’organisation du travail.

La constitution historique d’un droit dédié aux risques professionnels des travailleurs laisse 
entrevoir ses liens avec l’organisation du travail (Section 1). L’intégration de nouveaux risques au 
droit de la santé et de la sécurité au travail tend au contraire à invisibiliser l’organisation du travail 
(Section 2).

114. Sur cette définition de l’organisation du travail, cf. supra, n° 19, p. 24 et s.
115. Sur cette critique : G. Lyon-Caen, Le droit du travail, une technique réversible, Dalloz, coll. « Connaissance du 
droit », Paris, 1995, p. 5 et s.
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SECTION 1 :  LA CONSTITUTION D’UN DROIT DÉDIÉ  
AUX RISQUES PROFESSIONNELS DES TRAVAILLEURS

36. La constitution d’un droit dédié à la prévention des risques professionnels n’émerge pas 
seulement de la prise de conscience des dangers que toute activité humaine est susceptible de faire 
peser sur la santé et la sécurité des personnes. Ce corps de règles éclot del’industrialisation 116 et  de 
l’évolution de la situation des travailleurs à son égard, soumis en première ligne aux dangers qu’elle 
crée et sans maîtrise sur leur activité.

Retracer brièvement la constitution historique de cette branche du droit réglementant les 
relations de travail, et plus particulièrement les risques professionnels, permet de saisir que le concept 
juridique d’organisation du travail y joue implicitement un rôle structurant. Le développement d’une 
médecine sociale accompagne la naissance des organisations industrielles (§1) dont la traduction 
dans l’ordre juridique amorce une réglementation différenciée des risques industriels (§2). 

§ 1. Le développement de la médecine sociale  
et la naissance des organisations industrielles

37. La connaissance des pathologies causées par l’activité professionnelle est ancienne, comme 
l’illustrent les travaux du médecin Ramazzini 117 à l’aube du xviiie siècle. Toutefois, l’attention qui 
leur est prêtée s’inscrit dans un contexte qui connaît de profondes mutations 118. Le développement 
des premières industries à la fin du xviiie siècle, et le cortège de nouveaux dangers, concentrés dans 
les espaces urbains renouvellent profondément la conception de l’action publique en matière de 
santé. Au croisement d’une réflexion scientifique et politique, la connaissance de ces dangers et 
la prévention contre leurs effets, conduit au développement d’une médecine sociale 119, qui vise à 
préserver la santé des groupes plutôt que des individus. À mesure que l’industrialisation progresse 
et modifie l’organisation de la production, cette médecine change d’objet. Derrière l’apparente 
continuité, la connaissance et la régulation des nuisances industrielles opèrent un changement de 
regard entre la fin du xviiie et la seconde moitié du xixe siècle. Au projet sociétal des Lumières 

116. La Révolution industrielle est entamée vers 1760-1770 en Grande-Bretagne. Si elle s’entame à une période analogue 
en France, c’est sur un rythme plus lent. La première industrialisation française ne s’amorce pleinement que vers 1850 
et se poursuit jusqu’en 1880. Jean-Charles Asselain, « Révolution industrielle », in Encyclopædia Universalis ; Eric 
J. Hobsbawm, L’ère des révolutions 1789-1848, Hachette Littératures, coll. « Pluriel Histoire », Paris, 2002, p. 41 et 
s. et p. 217 et s ; Eric J. Hobsbawm, L’ère du capital 1848-1875, Hachette Littératures, coll. « Pluriel Histoire », Paris, 
2002. et s. et p. 285 et s
117. Bernadino Ramazzini, De morbis artificum diatriba (Traité des maladies des artisans), Padoue, 1700.
118. Julien Vincent, « Ramazzini n’est pas le précurseur de la médecine du travail. Médecine, travail et politique 
avant l’hygiénisme », Genèses, no 89, 2012, p. 88, 4 ; Farid Lekéal, « Entre médecine sociale et médecine du travail », 
RDSS, 2014, p. 239.
119. Michel Foucault, « La naissance de la médecine sociale » in, Dits et écrit. 1976-1988, II, coll. « Quatro », 
Galimmard, Paris, 2001, p. 207-228 ; Michel Foucault, « La politique de santé au xviiie sicèle » in, Dits et écrits 
1976-1988, II, coll. « Quatro », Gallimard, Paris, 2001, p. 13-27 ; Emmanuel Renault, « Biopolitique, médecine 
sociale et critique du libéralisme », Multitudes, no 34, 2008, p. 195, 3 ; J. Vincent, préc.
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qui se préoccupe de la santé de l’ensemble de la population citadine (A), se substitue l’hygiénisme 
industriel occupé, lui, des conditions sanitaires de la classe ouvrière (B).

A. Les Lumières et la santé de la population citadine à la fin de l’Ancien Régime

38. À la fin du xviiie siècle, la régulation juridique des villes s’adapte aux évolutions démo-
graphiques et productives. La ville croît et change de physionomie : favorisées par les découvertes 
scientifiques et techniques, apparaissent dans les villes les premières industries, notamment textiles 
et chimiques, qui amènent avec elles l’adoption de nouveaux procédés techniques et de nouvelles 
organisations du travail au sein de l’industrie artisanale traditionnelle 120. Dans la ville encombrée 
et industrieuse, les nuisances se développent. La puanteur des nouveaux foyers industriels corrompt 
tant l’air que l’eau par ses miasmes, et favorise ainsi la propagation des épidémies et des épizoo-
ties 121. Le milieu urbain et sa population sont l’objet d’un vaste projet politique d’assainissement. 
Se développe ainsi une médecine sociale, entendue comme relative à la vie de l’ensemble de la 
population en société 122.

La politique sanitaire inspirée des Lumières s’appuie sur une conception de l’interaction 
entre le milieu urbain dans lequel évoluent les individus et leur santé (1). Elle sert le développement 
d’une police sanitaire de la ville (2)

1. Le milieu urbain et la santé

39. La médecine des Lumières s’attacheaux effets du milieu sur la santé 123. La santé ne s’y 
entend pas seulement par l’absence de lésion, mais par l’équilibre entre l’organisme et son milieu. 
Face au développement des villes et de ses industries, la notion de milieu, née de la médecine 
hippocratique 124, ne s’entend plus seulement de l’eau, de l’air et des lieux. Elle intègre largement 
les conditions de vie et de travail de la population.

40. L’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert 125 offre un aperçu éclairant d’une conception de 
la médecine pour les Lumières. L’article « Hygiène » 126 fait grand cas de la prévention et de la 
conservation de la santé, qui est « la partie de la science médicinale qui peut être la plus avantageuse 

120. Thomas Le Roux, « L’effacement du corps de l’ouvrier. La santé au travail lors de la première industrialisation 
de Paris (1770-1840) », Le Mouvement Social, no 234, 2011, p. 103.
121. Alain Corbin, Le miasme et la jonquille. L’odorat et l’imaginaire social, xviiie-xixe siècles, Flammarion, 3e éd., coll. 
« Champs Histoire », Paris, 2016, p. 191 et s.
122. F. Lekéal, préc ; M. Foucault, « La politique de santé au xviiie sicèle », op. cit.
123. L’influence du milieu sur la santé, de tradition hippocratique, était dominante à cette époque : T. Le Roux, préc.
124. Hippocrate est un médecin grec du ve siècle avant J.-C.., et souvent présenté comme le « père de la médecine ». 
Jean-Charles Sournia, « Les Grecs, fondateurs de notre médecine » in Jean-Charles Sournia (dir.), Histoire de la 
médecine, coll. « Poche. Sciences humaines et sociales », La Découverte, Paris, 2004, p. 33-55. Connu pour les règles 
déontologiques de l’exercice de la médecine, la méthode clinique, il est également celui auquel est attribué la découverte 
de l’importance du milieu. La pathologie n’est pas seulement une lésion des organes, mais un déséquilibre de l’organisme 
en interaction avec son environnement. Si cette conception a nourrit la médecine moderne, la continuité n’est pas 
complète : Donatien Mallet et Valérie Duchêne, « Globalité et médecine moderne », Laennec, no 56, 2008, p. 35.
125. Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, publié de 1751 à 1772 sous la direction de Diderot et 
D’Alembert
126. Pour une analyse détaillée : Georges Vigarello, « L’hygiène des Lumières » in Patrice Bourdelais (dir.), Les 
hygiénistes. Enjeux, modèles et pratiques, coll. « Modernités xixe-xxe », Belin, Paris, 2001, p. 29-40.
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au genre humain » 127. Héritier de la tradition de la médecine hippocratique, l’auteur de cet article 
prête une grande attention au « climat » ou milieu, nécessaire à la conservation de la santé. La circu-
lation des éléments, l’air et l’eau, n’est guère limitée par les portes des ateliers ou les murs des usines. 
Le projet d’amélioration générale de l’état de santé de la population ne peut donc faire l’économie 
de l’étude de tous les aspects du milieu, y compris des lieux de vie et de travail. L’air, l’eau, et le lieu 
où agissent les individus, en sont les éléments principaux, mais y sont aussi inclus « la profession » 
et « l’état dans lequel [l’individu] vit » 128. La profession est ainsi une composante du milieu.

41. Ramazzini, souvent présenté comme le précurseur de la médecine du travail, doit être replacé 
dans ce contexte 129. Ce médecin de l’Université de Modène publie en 1700 son De morbis artificum 

diatriba, constitué d’une somme d’observations sur les pathologies des artisans. Le terme d’artifex, 
utilisé et traduit par artisan ne doit pas tromper : il n’est pas réductible aux ouvriers et inclut au 
contraire l’ensemble des arts libéraux et des arts mécaniques 130. L’œuvre de Ramazzini à vocation 
à couvrir l’ensemble des personnes qui, par leur activité, contribuent à la société. De fait, la liste des 
professions est nécessairement amenée à s’enrichir et à évoluer, grâce à un vaste travail collectif. Le 
projet collectif de Ramazzini ne doit pas être compris comme l’émergence d’une nouvelle branche 
de la médecine spécialisée dans l’étude des professions, mais bien comme l’étude systématique de 
l’une des composantes du milieu.

La réception en France et en Europe de cette œuvre au cours du xviiie siècle s’inscrit dans 
cette même perspective d’un vaste projet de connaissance du milieu et des maladies de l’ensemble 
de la population 131. Le traité de Ramazzini est traduit en français par Fourcroy en 1777. Les travaux 
du médecin italien étaient déjà connus, mais cette nouvelle impulsion a essentiellement un caractère 
politique. La demande émane de la jeune Société royale de médecine créée l’année précédente. 
Sous le patronage du réformateur Vicq d’Azyr, la nouvelle académie cherche à supplanter la vieille 
Faculté royale de médecine, corporatiste et conservatrice. Elle se donne immédiatement pour 
tâche de recenser les maladies des artisans, d’étudier les professions insalubres, et de chercher des 
remèdes. Par suite, de nombreuses enquêtes et études sont adressées, entraînant une véritable prise 
de conscience de l’élite éclairée, autant de l’insalubrité et de la dangerosité de certaines activités 
que de la condition des ouvriers 132.

42. À la fin du xviiie siècle, sous l’effet conjugué de la première industrialisation et du dévelop-
pement des études médicales, la ville apparaît comme source de dangers pour la santé. L’ensemble 
de la population urbaine est affecté par la pollution de l’air et de l’eau. Le travail et ses effets sur 
la santé ne sont pas considérés comme une source distincte et particulière de dangers. Il s’inscrit 

127. « Hygiène », in Denis Diderot et Jean Le Rond d’Alembert, L’Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des 
sciences, des arts et des métiers, VIII, 1765, p. 385-388. Article consultable sur : http ://enccre. academie-sciences. fr/
encyclopedie/article/v8-1408-0/
128. Ibid.
129. Sur l’étude historique de la réception et des usages de cette œuvre : J. Vincent, préc. Pour les réutilisations posté-
rieures de Ramazzini, cf. infra, n° 238, p. 145.
130. Ibid.
131. On notera à cet égard que L’Encyclopédie, dirigée par Diderot et d’Alembert, qui se veut la synthèse raisonnée des 
connaissances du siècle est un dictionnaire autant des « sciences » que des « arts et des métiers ».
132. T. Le Roux, préc.
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comme une composante du milieu, à parts égales avec l’eau, l’air ou les différents lieux de vie. Dans 
la conception de la médecine des Lumières, nulle discrimination n’est faite selon le type d’activité 
professionnelle. Le projet politique d’amélioration de l’état de santé est celui d’une médecine 
sociale 133 au sens de médecine de l’ensemble de la population, et plus particulièrement celle des 
villes, dont le milieu est en pleine évolution. Cette médecine sociale est également un projet poli-
tique, qui nécessite une réforme de la régulation des villes 134.

2. La police sanitaire dans la ville

43. La santé et le bien-être de la population commencent au xviiie siècle, apparaître comme 
une mission de l’État, et non plus seulement une composante de la charité aux pauvres relevant 
de l’Église 135. L’intégration de la santé dans les missions de l’administration de l’État participe 
du projet des Lumières, et conduit au développement d’une police sanitaire. Dans l’organisation 
réglementaire de l’Ancien régime, c’est à la police que va revenir la compétence de la préservation 
et l’amélioration de l’environnement sanitaire.

44. La police de l’Ancien Régime est une « police du tout » 136. Outre le maintien de l’ordre, 
elle est en charge, de l’approvisionnement des villes, de la sécurité des transports et des bâtiments, 
de la prévention des incendies, de la propreté des rues, si bien que ses interventions et ses préconi-
sations façonnent la ville, les façons d’y habiter et d’y produire 137.

45. Le Traité de police de Delamare, publié entre 1713 et 1738, pose les bases des compétences 
sanitaires de la police. Puis, en 1765, l’article « Police » de l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert 
en reprend la substance. Il résume les missions de police à « la conservation de la religion, à la pureté 
des mœurs, aux vivres & à la santé » 138. L’auteur anonyme, allant ici plus loin que Delamare, ajoute 
un commentaire sur les désordres de la police de 1765 : « il en est du code de la police comme de 
l’amas des maisons qui composent la ville. […] Nous n’avons de villes régulières que celles qui ont 
été incendiées ; & il sembleroit que pour avoir un système de police bien lié dans toutes ses parties, 
il faudrait brûler ce que nous avons de recueilli ». L’analogie est parlante, le projet des Lumières 
intègre une refondation du gouvernement et de sa loi qui, comme l’hygiène, doivent répondre aux 
mêmes canons de la raison : clarté, sanité et bonne organisation.

133. L’expression est très discutée. Elle a été utilisée par les médecins hygiénistes de la seconde moitié du xixe siècle, 
dans une perspective de « socialisation de la médecine ». F. Lekéal, préc. Le terme est repris par M. Foucault dans 
ces analyses du biopouvoir et de l’histoire de la médecine (M. Foucault, « La naissance de la médecine sociale », 
op. cit.), avec cependant une typologie sujette à critique, notamment sur l’emploi du terme de « médecine sociale ». 
E. Renault, préc.
134. J. Vincent, préc.
135. M. Foucault, op. cit. Corrélativement, se développe d’ailleurs la question de la mise au travail des pauvres et des 
vagabonds.
136. M. Foucault, « La politique de santé au xviiie sicèle », op. cit.
137. Thomas Le Roux, Le laboratoire des pollutions industrielles. Paris, 1770-1830, Albin Michel, coll. « L’évolution 
de l’humanité », Paris, 2011. 
138. « Police (gouvernement) », in Denis Diderot et Jean Le Rond d’Alembert, L’Encyclopédie ou Dictionnaire 
raisonné des sciences, des arts et des métiers, XII, 1765, p. 904-911. L’article est un résumé succinct du Traité de Police 
de Delamare.
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46. Si la refondation de la police n’aboutit qu’après la Révolution française 139, l’effet combiné 
des modifications démographiques et productives de la première industrialisation et de la prise de 
conscience des enjeux sanitaires, impose toutefois une modernisation dans la régulation des villes. 
Aux politiques d’urbanisme décidées par la monarchie s’ajoute le développement de pratiques 
préventives de contrôle et d’organisation des activités dans la ville. À Paris notamment, sous l’im-
pulsion de la Lieutenance générale de police 140, une série de projets visent à améliorer les conditions 
d’hygiène et à limiter les nuisances de la production autant pour les riverains que pour les artisans 141.

Ces tentatives de régulation dans le cadre de la compétence générale de la police de l’Ancien 
Régime ne sont pas toutes couronnées de succès. Mais déjà, elles posent les prémices de l’intervention 
publique en matière de santé, et notamment du rôle de l’expertise scientifique 142 et de l’arbitrage 
entre considérations économiques et sanitaires 143.

47. Si certaines évolutions dans la régulation des nuisances liées à l’industrialisation naissante 
préfigurent des modes d’intervention ultérieure, il faut bien les replacer dans le contexte scientifique 
et politique de la fin du xviiie siècle, celui d’un vaste projet de médecine sociale et politique, atta-
chée à assainir le milieu urbain pour l’ensemble de la population. La Révolution française va pour 
un temps couper court à cette ambition. Lorsqu’au début du xixe siècle la dynamique de réforme 
reprend, elle distingue dans la population, une catégorie particulière : les ouvriers.

B. L’hygiénisme industriel et la question ouvrière au xixe siècle

48. Au début du xixe siècle s’opère une double révolution 144. À la révolution politique de 
1789, qui met fin à l’Ancien Régime et à ses modes de régulation, s’ajoute la révolution industrielle 
qui introduit et renforce les développements économiques et industriels. Cette double révolution 
modifie substantiellement le regard porté sur les nuisances industrielles et sur les modalités de leur 
régulation. Au projet des Lumières et à sa police du tout, se substitue progressivement un courant 
réformateur centré sur l’industrie : l’hygiénisme. Dans la première moitié du siècle, des réformateurs 

139. Sur l’histoire de la police moderne : Paolo Napoli, Naissance de la police moderne : pouvoir, normes, société, La 
Découverte, coll. « Armillaire », Paris, 2003, p. 107. Dès la moitié du xviiie siècle, la police classique est remise en 
question sur le plan économique et politique. La compétence sanitaire de la police reste cependant relativement hors 
de cause dans la mesure où elle affecte moins la liberté individuelle que l’intégrité physique.
140. Le rôle préventif de la police de l’Ancien Régime, notamment parisienne, et sa compétence générale apparaissent 
en Europe comme un modèle de prévention administrative des nuisances. Jean-Baptiste Lemaire, commissaire de police 
de Paris rédige ainsi en 1771 un Mémoire sur l’administration de la police en France, sur la base des pratiques parisiennes, 
destinés à Marie-Thérèse, impératrice d’Autriche. T. Le Roux, Le laboratoire des pollutions industrielles… op. cit., p. 25 et s.
141. T. Le Roux, « L’effacement du corps de l’ouvrier… », préc.
142. L’action de la police de l’Ancien régime à la fin du xviiie siècle, y compris concernant les activités artisanales 
traditionnelles, s’appuie sur des scientifiques – médecins, pharmaciens, chimistes – préfigurant le rôle de l’expertise 
publique. Sara Brimo, L’État et la protection de la santé des travailleurs, LGDJ-Lextenso, coll. « Bibliothèque de droit 
public », vol. 273, Paris, 2013.n° 128 et s., p. 76 et s.  À cet égard il est marquant que le commissaire de police parisien 
Lenoir à partir de 1775 s’entoure du pharmacien Cadet de Vaux, membre d’une éminente famille de chimistes (Cadet 
de Gassicourt), créant pour lui la charge de « Commissaire Général des Voyeries et Inspecteur des objects de salubrité » 
en 1779. Sur le rôle de l’expertise en matière d’identification des risques, cf. infra, n° 450, p. 244 et s. Et plus largement 
sur les rapports entre droit et science, cf. infra, n° 230, p. 139 et s.
143. C’est notamment le cas avec la jeune industrie chimique : T. Le Roux, Le laboratoire des pollutions industrielles… 
op. cit., p. 119 et s. ; « Hygiène », in Dominique Lecourt, Dictionnaire de la pensée médicale, PUF, 2004, Paris, p. 604.
144. E. J. Hobsbawm, op. cit., p. 9-13.
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s’attachent à déterminer les effets des industries les plus dangereuses sur leur environnement (1). 
Dans la seconde moitié du siècle, la discipline se précise et s’attache plus spécifiquement aux condi-
tions sanitaires de la classe ouvrière naissante (2).

1. L’expertise des industries dangereuses dans la première moitié du xixe siècle

49. Les prémices de ce mouvement, associant science et réforme politique et juridique, naissent 
au début du xixe siècle avec les premières réglementations libérales de l’installation des établisse-
ments industriels dangereux. Les scientifiques sont associés à la mise en œuvre du décret impérial 
du 15 octobre 1810 relatif à l’installation des établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 
Nombre d’études sont commandées par les préfets aux différents Conseils d’hygiène et de salubrité, 
afin de déterminer la salubrité de ces établissements classés 145. Le Conseil de salubrité de Paris, le 
plus ancien et le plus documenté de ces conseils 146, mène ainsi de nombreuses enquêtes. Il met en 
œuvre un programme de recherche au long court qui associent description technique des usines, 
manufactures et ateliers et une étude des pathologies liées à leurs activités 147. Les Annales d’hygiène 

publique et de médecine légale, créées en 1829, fédèrent autour d’elles les grands noms de l’hygiène 
industrielle et permettent la construction progressive d’une véritable discipline 148.

50. Prémices de l’expertise accompagnant l’action publique, les études des Conseils d’hygiène 
et de salubrité associent connaissances des industries et de leurs effets sur la santé à un mouvement 
législatif et juridique 149. Ce premier mouvement marque une double évolution à l’égard du projet 
des Lumières. Il y est moins question du milieu et de la population dans leur ensemble que des seules 
industries et de leurs effets sur les personnes qui évoluent dans un environnement proche. Cette 
expertise médicale et scientifique a vocation à servir la mise en œuvre d’une réglementation juridique 
spécialisée qui ne s’inscrit plus, comme sous l’Ancien Régime, dans une mission de police générale.

145. La réalisation de l’enquête de salubrité à proprement parler a été confiée aux conseils d’hygiène et de salubrité, 
rendus obligatoires par un décret de 1848. Mais il en existait déjà de nombreux avant cette date. Geneviève Massard-
Guilbaud, Histoire de la pollution industrielle France, 1789-1914, Edition de l’EHESS, coll. « En temps & lieux », 
vol. 17, Paris, 2010, p. 169. Elles poursuivent le « moment Chaptal », entre 1795 et 1804, qui institue la réalisation 
d’enquêtes médicales et techniques par l’administration de l’État, préfiguration, sans doute, le rôle de l’expertise dans 
notre société contemporaine. T. Le Roux, Le laboratoire des pollutions industrielles… op. cit., p. 215 et s.
146. T. Le Roux, Le laboratoire des pollutions industrielles… op. cit. 
147. Bernard-Pierre Lécuyer, « Les maladies professionnelles dans les « Annales d’hygiène publique et de médecine 
légale » ou une première approche de l’usure au travail », Le Mouvement Social, no 124, 1983, p. 45 ; Gérard Jorland, 
« L’hygiène professionnelle en France au xixe siècle », Le Mouvement Social, no 213, 2005, p. 71, 4. L’étude médicale 
des pathologies est relative pour certains auteurs. Il a été pointé que dans certaines enquêtes, et notamment celle sur 
l’utilisation de la céruse, malgré les plaintes des ouvriers, on ne trouve aucune visite des hôpitaux et d’examen des malades. 
T. Le Roux, « L’effacement du corps de l’ouvrier… », préc.
148. Caroline Moriceau, Les douleurs de l’industrie. L’hygiénisme industriel en France, 1860-1914, Editions de 
l’EHESS, coll. « En temps & lieux », Paris, 2009, p. 142., sur les Annales. La création en 1879 de la Revue d’hygiène 
publique et de police sanitaire, organe officiel de la Société de médecine publique et d’hygiène professionnelle créée deux 
ans plus tôt, achève d’institutionnaliser la discipline.
149. En ce sens, ce premier mouvement a pu être considéré comme les prémices de la santé publique : Didier Tabuteau, 
« Santé et politique en France », Recherche en soins infirmiers, no 109, 2012, p. 6, 2.
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2. L’étude des conditions de vie et de travail des ouvriers dans la seconde moitié du xixe siècle

51. Le développement d’un courant scientifique et législatif accompagnant l’industrialisation se 
constitue progressivement comme une discipline vouée à l’étude et à l’encadrement des conditions 
de vie et de travail de la classe ouvrière naissante.

L’hygiénisme, qui se structure autour des années 1850 et s’affermit dans les décennies 
suivantes, propose de nouvelles méthodes d’observation et une étiologie sociale de maux des ouvriers 
de l’industrie. Le Tableau de l’état physique et moral des ouvriers employés dans les manufactures de 

coton, de laine et de soie de Villermé, publié en 1840, marque un tournant 150. Par l’utilisation de 
descriptions techniques et l’usage de la statistique, Villermé décrit la population des ouvriers. Les 
conditions de travail y sont minutieusement décrites. Mais Villermé ne s’y limite pas et étend ses 
descriptions aux conditions de vie des ouvriers (hébergement, nutrition, etc.). Le Tableau qu’il 
dresse procède d’une mise en cause du travail industriel lui-même rendu responsable de la pauvreté 
de la classe ouvrière. Les pathologies apparaissent comme l’usure naturelle de la force de travail, 
qu’il convient de compenser par des mesures liées aux conditions de vie, et en premier lieu, le repos, 
l’hébergement et la nutrition 151.

Le Tableau de Villermé ne contribue pas seulement à faire évoluer la discipline médicale. 
Il s’inscrit dans un mouvement législatif. La parution du Tableau aboutit en effet à la première loi 
dite sociale sur la réduction de la durée du travail des enfants 152.

52. L’hygiénisme industriel, tel qu’il se développe dans la seconde moitié du xixe siècle, est 
centré sur les conditions de vie et de travail d’une catégorie particulière de la population : les 
ouvriers. Il prend pour objet non seulement les effets de l’industrie, mais plus particulièrement le 
sort des travailleurs.

Si l’hygiénisme industriel promeut une médecine sociale, celle-ci est bien différente de la 
médecine de la population développée par les Lumières. La médecine de l’hygiénisme s’entend de 
la politique sanitaire relative à une classe sociale déterminée : la classe ouvrière. En cela, l’hygiène 
industrielle ou professionnelle est un écho de la « question ouvrière » telle qu’elle se développe à 
cette époque.

150. Louis-René Villermé, Tableau de l’état physique et moral des ouvriers employés dans les manufactures de coton, de 
laine et de soie, J. Renouard, Paris, 1840. Le Tableau de Villermé est loin d’être la seule enquête sur la condition ouvrière. 
De nombreux hygiénistes s’y sont essayés. Il faut noter également que les enquêtes de ce type ne sont pas l’apanage des 
hygiénistes. Certaines, dans une optique de dénonciation politique bien différente ont été menées par des partisans 
de la classe ouvrière. On peut citer, parmi les plus célèbre : Friedrich Engels, La situation de la classe laborieuse en 
Angleterre d’après les observations de l’auteur et des sources authentiques, Editions sociales, rééd., Paris, 1961 ; Karl Marx, 
« Enquête ouvrière », La Revue socialiste, 1880.[en ligne]. Disponible sur http://cediasbibli.org/opac/doc_num.
php?explnum_id=1195 [consulté le 8 août 2017].
151. B.-P. Lécuyer, préc ; G. Jorland, préc. ; Alain Cottereau, « Usure au travail : interrogations et refoulements », 
Le Mouvement Social, no 124, 1983, p. 3. L’une des suites législatives directes de la Révolution de 1848, qui permet la 
prise en compte de certaines revendications ouvrières, canalisées par l’approche du Tableau de Villermé, concerne les 
logements insalubres (loi du 13 avril 1850) : Florence Bourillon, « La loi du 13 avril 1850 ou lorsque la Seconde 
République invente le logement insalubre », Revue d’histoire du xixe siècle, no 20-21, 2000, p. 117.
152. Loi du 22 mars 1841 relative au travail des enfants employés dans les manufactures, usines ou ateliers. En cela cette 
loi n’introduit pas de rupture avec l’ordre libéral : Hervé Defalvard, « La dérive de l’institution libérale du travail 
à l’aune des acteurs de la loi de 1841 » in Jean-Pierre Le Crom (dir.), Les acteurs de l’histoire du droit du travail, coll. 
« L’univers des normes », Presses universitaires de Rennes, Rennes, 2004, p. 109. Sur cette loi : cf. infra, n° 838, p. 444 et s.
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L’hygiène industrielle et professionnelle, spécialisée dans la santé des travailleurs, n’est 
cependant pas dénuée de paradoxes. Coupant court à la dénonciation de certaines pathologies, 
les premiers hygiénistes réfutent presque systématiquement jusqu’à la réalité des maladies 153. Ils 
opposent une argumentation économique sur les nécessités du développement de l’industrie 154, 
souvent contradictoire avec la santé des ouvriers. L’hygiénisme industriel contribue à une invisibi-
lisation, une réfutation 155 ou un refoulement 156 des maux du travail.

Conclusion de paragraphe

53. L’intérêt et la prise en compte des effets sur la santé de l’industrie connaissent, de la fin 
du xviiie siècle et au cours du xixe siècle, une mutation profonde. Avec le développement des 
organisations industrielles ce ne sont pas seulement de nouveaux dangers affectant l’ensemble de 
la population citation qui voient le jour. Elles contribuent à la naissance d’une classe dont l’activité 
la distingue d’autres catégorie de la population : les ouvriers de l’industrie. La santé des travailleurs 
est ainsi distinguée de celle d’autres catégories de la population. La maturation de cette distinction 
et de la spécialisation du regard médical porté sur les ouvriers opère ainsi non pas seulement en 
raison de la nouveauté des risques industriels, mais surtout au regard du problème social posé par 
le développement d’organisations productives capitalistes.

54. Sous peine de certains anachronismes, il ne faut pas exagérer outre mesure la spécialisation 
de l’hygiène professionnelle. Le mouvement poursuit sa maturation jusqu’à la fin du long xixe 
siècle 157, et même jusque dans l’Entre-deux-guerres 158. La spécialisation institutionnelle qui distingue 
la santé au travail et la santé publique – et désormais environnementale – ne sera achevée qu’au 
cours du xxe siècle 159. Cependant, dès la fin du xixe siècle, pour l’essentiel, le système juridique a 
déjà posé la cloison qui sépare le risque professionnel des travailleurs salariés dans l’usine, de celle 
des voisins au-dehors, et de l’ensemble de la population au-delà.

153. Sur la réalité des maladies dans les manufactures de tabac. B.-P. Lécuyer, préc ; T. Le Roux, « L’effacement du 
corps de l’ouvrier… », préc.
154. Cf. infra, n° 700, p. 371 et s.
155. T. Le Roux, « L’effacement du corps de l’ouvrier… », préc.
156. A. Cottereau, préc. 
157. L’expression, forgée par l’historien E. J. Hobsbawm, désigne la période courant de 1789 à 1914 : E. J. Hobsbawm, 
op. cit.
158. Traditionnellement l’historiographie limite ses analyses à la période antérieure à 1914. Cependant, pour certains 
auteurs, dans le développement de l’hygiénisme industriel, la Première guerre mondiale marque une parenthèse plus 
qu’une rupture. C. Moriceau, op. cit., p. 247.
159. La spécialisation de corps d’inspection différenciés chargés l’un du contrôle de la réglementation du travail et 
l’autre de la réglementation des installations classées nées du décret du 15 octobre 1810 n’est que progressive. Vincent 
Viet, Les voltigeurs de la république. L’inspection du travail en France jusqu’en 1914, CNRS éditions, coll. « Histoire 
xxe siècle », Paris, 1994. De même, pour certains juristes, la distinction entre hygiène publique et hygiène profession-
nelle trouve une forme d’achèvement en 1946 avec le rattachement de la médecine du travail au Ministère du travail. 
(Loi no46-2195 relative à l’organisation des services médicaux du travail du 11 octobre 1946 ; JORF, 12 octobre 1946, 
p. 8638.). S. Brimo, op. cit., p. 105 et s. Cela s’explique certainement par la relative absence de véritable politique de 
santé publique jusqu’au début du xxe siècle. D. Tabuteau, préc.
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§ 2. La réglementation différenciée des risques industriels

55. La régulation juridique de l’industrie et des dangers qu’elle fait peser sur la santé et la sécu-
rité se traduit par une spécialisation progressive de branches du droit au cours du xixe siècle. Les 
prémices du droit de l’environnement et du droit social, s’ils partagent un objet commun, reposent 
sur des fondements distincts et protègent des personnes différentes. L’ordre juridique voit émerger 
une distinction des risques industriels, selon qu’ils visent choses et personnes dans l’entreprise ou 
hors de l’entreprise. Le risque industriel se scinde ainsi entre risque environnemental et risque 
professionnel. À travers le risque professionnel, s’impose progressivement la régulation d’un type 
d’organisation productive lié à la grande entreprise industrielle 160. La protection des voisins hors 
de l’entreprise, dans le décret du 15 octobre 1810, pose les jalons de la distinction (A). Celle-ci 
s’achève avec la subordination juridique et la protection des travailleurs dans l’entreprise (B).

A. Les jalons d’une distinction : la protection du droit de propriété des voisins 
hors des établissements industriels

56. Le décret du 15 octobre 1810 sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-

modes et la naissance du droit de l’environnement. Avant même les premières lois sur le travail, 
la première œuvre législative relative aux nuisances industrielles, concerne les établissements qui 
ont une activité jugée dangereuse, insalubre ou incommode. Le décret du 15 octobre 1810 classe 
les types d’établissements selon la nature de leurs activités. Leur installation est en principe soumise 
à une déclaration préalable au préfet. La réglementation sert avant tout à protéger les riverains des 
nuisances et pollutions qu’entraîne le voisinage de ces établissements. En cas de plainte de ceux-ci, 
une enquête dite de commodo et d’incommodo est réalisée par les Conseils d’hygiène et de salubrité 
publique 161.

Le décret du 15 octobre 1810 organise une protection des voisins fondée sur leur droit de 
propriété et sur le droit à une jouissance paisible de leurs biens 162. L’éloignement des établissements 
les plus dangereux hors des villes ou les mesures d’amélioration technique prescrites par l’autorité 
publique relèvent avant tout d’un arbitrage entre deux formes de propriété, celle des voisins et 
celle de l’industriel. Le décret de 1810 sur les établissements dangereux est une limite à la liberté 
du commerce et de l’industrie ou à la liberté de fabrication 163.

57. Le décret du 15 octobre 1810 est considéré comme l’acte de naissance du droit de l’environ-
nement 164. En effet, il vise pour l’essentiel à préserver la santé et la sécurité des voisins immédiats des 
industries, et n’a pas pour finalité première de préserver celle des travailleurs. La comparaison entre 

160. Philippe Lefebvre, « Subordination et « révolutions » du travail et du droit du travail (1776-2010) », Entreprises 
et histoire, no 57, 2009, p. 45.
161. Cf. supra, n° 43, p. 39 et s.
162. L’article 1er décret impérial du 15 octobre 1810 mentionne les « propriétaires du voisinage ». L’analyse des plaintes 
faites au préfet montre que si la santé n’était pas l’objet même du décret, elle intervient fréquemment comme argument 
rhétorique. G. Massard-Guilbaud, op. cit., p. 84.
163. Paul Pic, Traité élémentaire de législation industrielle, Arthur Rousseau, 6e éd., Paris, 1930, p. 256.
164. Jean-Marc Sauvé, Intervention de clôture, Colloque sur le bicentenaire du décret impérial du 15 octobre 1810 
relatif aux manufactures et ateliers qui répandent une odeur insalubre ou incommode, Rennes, 20 et 21 juin 2010.
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les fondements juridiques de la protection des voisins et celle des travailleurs éclaire les réponses 
aux mêmes nuisances industrielles. Au sein de la législation industrielle, à la fin du xixe siècle, la 
distinction s’amorce entre, d’une part, ce qui relève de la protection de la propriété industrielle et des 
limites à celle-ci par le droit des voisins, et, d’autre part, la législation ouvrière qui a une « vocation 
tutélaire de préserver l’équilibre capital travail » 165. Ces choix législatifs continuent de produire 
leurs effets dans la distinction entre le droit de l’environnement et le droit du travail 166.

58. Les effets de la mise en œuvre du décret du 15 octobre 1810 sur les travailleurs. Si le 
décret du 15 octobre 1810 vise essentiellement la protection du droit de propriété et de jouissance 
paisible des voisins, sa mise en œuvre n’est pas dénuée d’effet sur la protection des droits des travail-
leurs dans les établissements dangereux, insalubres et incommodes.

Dans les premières années d’entrée en vigueur du décret, la procédure d’autorisation est 
peu respectée, et les usines réglementées s’installent entre ville et campagne. Face aux plaintes des 
voisins, la réaction est d’abord de prescrire des mesures d’éloignement de la ville, considérées en 
1810 comme un remède universel 167. Progressivement, devant l’impossible éloignement, préfets 
et maires misent sur la prescription de modifications techniques visant à réduire les nuisances 168. 
Ces mesures techniques contribuent à façonner l’usine, l’atelier, les machines et in fine les postes de 
travail 169. Dans les faits, la distinction entre protection des voisins à l’extérieur de l’établissement 
et protection des travailleurs tend à s’estomper 170.

Ainsi, les traités de législation industrielle de la fin du xixe siècle font encore une place à 
la police des nuisances industrielles, au côté des premières lois sociales sur le travail : « au double 
danger inhérent au milieu industriel, correspond deux ordres de mesures législatives ou réglemen-
taires, tendant les unes à préserver le voisinage, les autres à protéger, dans la mesure du possible, 
la personne de l’ouvrier au triple point de vue de l’hygiène, de la sécurité et de la moralité » 171. 
Progressivement, la « police externe » 172 de la gestion du risque de l’exploitation des établisse-
ments industriels, née du décret du 15 octobre 1810, disparaît des manuels et des traités 173, qui se 

165. Paul Pic, Traité élémentaire de législation industrielle, Arthur Rousseau, 2e éd., Paris, 1902-1903, p. 3.
166. Ces fondements juridiques distincts doivent rester à l’esprit lorsque sont interrogées les frontières entre risque 
environnemental et risque professionnel, cf. infra, section 2, § 2. La genèse ainsi rapportée du contrat de travail, montre 
que jamais le droit du travail n’aura été fondé sur la protection de la propriété des travailleurs (sauf à considérer que 
ceux-ci sont juridiquement propriétaires de leur force de travail, empruntant à Marx sa formule, sans la portée critique).
167. La première classe des établissements est ceux qu’il convient d’éloigner des habitations (art. 1er, Décret impérial 
du 15 octobre 1810). La distance nécessaire sera toujours problématique. T. Le Roux, « L’effacement du corps de 
l’ouvrier… », préc., p. 390.
168. G. Massard-Guilbaud, op. cit., p. 301 et s. spé. p. 316.
169. Sur le rôle des prescriptions techniques, cf. infra, n° 574, p. 309 et s.
170. C. Moriceau, op. cit., p. 51.
171. Paul Pic, Traité élémentaire de législation industrielle, Arthur Rousseau, 1e éd., Paris, 1894, p. 207.
172. Expression de Damien Jans, « La double appréhension juridique des nuisances industrielles », Annales de droit 
de Louvain, no 69, 2007, p. 81.
173. Progressivement, la législation industrielle se concentre sur le travail à proprement parler. L’évolution du contenu 
du Traité de P. Pic est intéressante à cet égard car annonciatrice des distinctions des branches du droit. L’auteur distingue 
dans la préface des éditions successives ce qui relève de la propriété industrielle, non étudiée, de ce qui relève des lois 
ouvrières ou du travail. Cette dernière partie comprend une réglementation administrative du travail. La première édition 
du Traité en 1894 comprend de longs développements sur les établissements insalubres, incommodes ou dangereux (P. 
Pic, op. cit., p. 206 et s.). La sixième édition, en 1930, écarte ces explications au profit d’une étude de la réglementation 
du temps de travail et de l’hygiène et de la sécurité. S’il en est encore fait mention, c’est dans les premiers chapitres 
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concentrent dès lors sur la « police interne » 174. Les premières lois sociales, en effet, consacrent la 
naissance d’un droit dédié aux seuls travailleurs et à la réglementation des nuisances industrielles 
à l’intérieur des établissements.

B. L’achèvement de la distinction : la subordination juridique  
contre la protection des travailleurs dans l’entreprise

59. Jusque dans les années 1880, le tissu économique est composé d’un secteur artisanal dyna-
mique et d’un secteur industriel concentré sur les mines, les chemins de fer, et la métallurgie. À une 
population de travailleurs encore majoritairement rurale et artisanale où s’entremêlent temps de 
vie, de travail et temps sociaux, la grande industrie, appuyée sur le droit, impose progressivement 
son modèle productif 175. L’usine, la fabrique puis l’entreprise s’imposent comme des espaces clos, 
privés et régis par leurs propres règles. En leur sein, les risques industriels pesant sur les travailleurs 
font l’objet d’un traitement juridique particulier.

Trois mouvements consacrent la naissance d’une branche du droit réglementant les rela-
tions entre employeurs et travailleurs et le risque qui pèse sur ces derniers du fait de leur travail. 
Les premières lois sociales relatives à la protection des travailleurs et des établissements dangereux 
ouvrent d’abord la voie à une réglementation des nuisances industrielles à l’intérieur de l’entreprise. 
L’émergence d’une réglementation relative aux seuls travailleurs contribue à renouveler l’analyse de 
la relation contractuelle qui les lie à l’employeur. La subordination juridique, critère caractéristique 
du contrat de travail, offre alors un fondement nouveau à la protection contre les risques causés par 
le travail aux travailleurs. La loi de 8 avril 1898 relative aux accidents du travail, enfin, consacre la 
prise en charge du risque professionnel qui parachève la distinction de la régulation juridique des 
risques industriels entre travailleurs et voisins.

60. Les premières lois sociales relatives à la protection des travailleurs de l’industrie. Dans 
la seconde moitié du xixe siècle, fortement influencées par l’hygiénisme industriel, plusieurs lois 
sont adoptées afin de protéger les travailleurs de l’industrie des dangers causés par leur travail.

La loi du 22 mars 1841 relative au travail des enfants employés dans les manufactures, usines 
ou ateliers 176 pose les bases d’une réglementation propre aux travailleurs. Elle est suivie par la loi du 

relatifs à la « liberté de fabrication, sous réserve du droit des voisins » (P. Pic, Traité élémentaire de législation indus-
trielle, op. cit., p. 156 et s.). L’ouvrage de H. Capitant et P. Cuche de la même année ne fait aucune mention de la police 
des établissements insalubres, incommodes ou dangereux, de même que G. Scelle : Henri Capitant et Paul Cuche, 
Précis de législation industrielle, Dalloz, 2e éd., Paris, 1930 ; Georges Scelle, Précis élémentaire de législation industrielle, 
Recueil Sirey, Paris, 1927.
174. D. Jans, préc.
175. Des historiens forment l’hypothèse que la généralisation de la fabrique et son modèle social répond moins à un 
besoin d’efficacité économique qu’à une stratégie d’efficacité sociale et politique de contrôle de l’organisation de la 
production. V. Viet, op. cit., p. 25. Voir également : Philippe Lefebvre, L’invention de la grande entreprise, PUF, coll. 
« Sociologies », Paris, 2003 ; P. Lefebvre, préc. Sur l’hypothèse d’une coproduction du travail subordonné par le droit 
et la gestion à la fin du xixe siècle : Cyril Wolmark, « L’émergence de la subordination », SSL, 2013, 1576.
176. Loi du 22 mars 1841 relative au travail des enfants employés dans les manufactures, usines ou ateliers. Yannick 
Guin, « Au coeur du libéralisme : la loi du 22 mars 1841 relative au travail des enfants employés dans les amnufactures, 
usines ou ateliers » in Jean-Pierre Le Crom (dir.), Deux siècles de droit du travail. L’histoire par les lois, coll. « Points 
d’appui », Ed. de l’Atelier, Paris, 1998, p. 29-43 ; H. Defalvard, op. cit.
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19 mai 1874 relative au travail des enfants et des filles mineures employées dans l’industrie 177, et 
la loi du 2 novembre 1892 y ajoute les femmes 178. Ces lois ne consacrent pas seulement l’existence 
d’une réglementation propre à certaines catégories particulières de travailleurs 179, elles ouvrent la 
voie à la généralisation de ces prescriptions à l’ensemble des travailleurs de l’industrie, puis progres-
sivement, aux établissements commerciaux 180.

À la réglementation de l’accès à l’emploi, des travaux ou du temps de travail s’ajoutent les 
premières lois relatives à l’organisation matérielle des établissements industriels. La loi du 12 juin 
1893 concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans les établissements industriels 181 et 
son décret d’application du 10 mars 1894 182 prescrivent la disposition des lieux de travail ou la 
forme des équipements de travail 183.

Ces lois ont vocation à réguler les risques industriels. À la différence du décret du 15 octobre 
1810 sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes, cette législation réglemente 
directement l’organisation interne des usines, ateliers et manufactures, et non leur installation 
dans un environnement plus vaste. Ces lois visent à protéger les personnes touchées par les risques 
industriels : les travailleurs. Elles contribuent en cela à façonner une branche du droit, le droit du 
travail, en réglementant certains aspects de l’organisation du travail 184.

61. La naissance du contrat de travail et de la subordination juridique. À la faveur des 
évolutions économiques de l’émergence de la grande industrie dans les années 1880 185, l’adoption 
de ces premières lois favorise, dans le dernier quart du xixe siècle, le renouvellement de l’analyse 
juridique de la relation contractuelle liant le travailleur à son patron.

Sous l’empire du Code civil de 1804, la relation de travail peut prendre deux formes, celle 
du louage d’ouvrage et celle du louage de service. La première, proche de notre actuel contrat d’en-
treprise, implique la promesse par l’ouvrier des résultats de son œuvre, et le paiement du travail à 

177. Loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et des filles mineures employés dans l’industrie ; Bulletin de l’Assemblée 
nationale, XII, B. CCIV, no 3094. Michèle Bordeaux, « Nouvelle et périmée : la loi du 19 mai 1874 sur le travail des 
enfants et des filles mineures employés dans l’industrie » in Jean-Pierre Le Crom (dir.), Deux siècle de droit du travail. 
L’histoire par les lois, Ed. de l’Atelier, Paris, 1998, p. 45-59.
178. Loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, des filles et de femmes dans les établissements industriels. Anne-
Marie L. Mallet, « 2 novembre 1892 - 30 mars 1900 : genèse de la loi Millerand » in Jean Luciani (dir.), Histoire de 
l’Office du travail, Syros, Paris, 1992, p. 259-285 ; Michelle Zancarini-Fournel, « Archéologie de la loi de 1892 en 
France » in Leora Auslander et Michelle Zancarini-Fournel (dir.), Différence des sexes et protection sociale (xixe 
– xxe siècles), coll. « Culture et Société », Presses universitaires de Vincennes, Saint-Denis, 1995, p. 75-92 ; Vincent Viet, 
« Entre protection légale et droit collectif : la loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, des filles mineures et des 
femmes dans les établissements industriels » in Jean-Pierre Le Crom (dir.), Deux siècles de droit du travail. l’histoire par 
les lois, coll. « Points d’appui », Ed. de l’Atelier, Paris, 1998, p. 73-87.
179. Sur le maintien de catégories différenciées de travailleurs, cf. infra, n° 837, p. 443 e s.
180. Par exemple, loi du 13 juillet 1906 établissant le repos hebdomadaire en faveur des employés et ouvriers ou la loi 
du 23 avril 1919 relative à la journée de huit heures. Sur le rôle de ces lois dans la formation du droit du travail : Yann 
Delbrel, « La loi du 23 avril 1919 sur la journée de huit heures : de la législation industrielle au droit du travail », 
Droit social, 2019, p. 334.
181. Loi du 12 juin 1893 concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans les établissements industriels ; JORF 
du 13 juin 1893, p. 2910
182. Décret du 10 mai 1894 concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans les établissements industriels, 
portant règlement d’administration publique pour la loi du 12 juin 1893 ; JORF du 11 mars 1894, p. 1139.
183. Sur cette loi et le rôle des prescriptions techniques, cf. infra, n° 577, p. 310.
184. P. Pic, op. cit., p. 248 et s.
185. P. Lefebvre, préc ; C. Wolmark, préc.
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la pièce. La seconde n’implique que la promesse d’une activité, les services. Bien que la question 
soit peu soulevée par les juristes, la relation entre ouvriers et patrons est pour l’essentiel qualifiée 
de contrat de louage d’ouvrage 186. Le contrat de louage de service est réservé aux domestiques, ou 
aux journaliers sans profession 187. En d’autres termes, durant les trois quarts du xixe siècle, sous 
l’égide du contrat de louage d’ouvrage, l’ouvrier est juridiquement indépendant et propriétaire des 
résultats de son travail, qu’il promet à son patron.

À partir des années 1870, la nature de la relation contractuelle est débattue devant la Cour 
de cassation 188, et surtout par certains auteurs. En 1886, E. Glasson, propose le terme de contrat de 
travail pour qualifier cette relation contractuelle entre ouvrier et patron. Par une relecture erronée 
de près d’un siècle de jurisprudence, il assimile l’ensemble des relations de travail au contrat de 
louage de service. Cette requalification du contrat de louage d’ouvrage entraîne avec lui deux consé-
quences majeures. D’une part, le louage de services n’implique aucune propriété sur les fruits du 
travail réalisé, contrairement au louage d’ouvrage 189. D’autre part, le contrat de louage de service, 
apanage de la domesticité, fonde la soumission aux ordres patronaux.

La qualification de contrat de louage de service, qui doit désormais accueillir les relations de 
travail, est précisément caractérisée par la soumission de l’ouvrier aux ordres du patron. La notion 
de contrat de travail développée et reprise par M. Sauzet sert à accueillir les fondements juridiques 
de l’autorité du patron 190. Le principe est clair, il n’en reste pas moins que la notion de contrat de 
travail met près d’une trentaine d’années à se fixer autour de la notion de subordination juridique 191.

Le « coup de force dogmatique » 192 d’E. Glasson, en permettant la caractérisation de la rela-
tion contractuelle qui lie employeur et travailleur, le contrat de travail, par la subordination permet, 
à l’entreprise de s’imposer comme un espace disciplinaire, clôt et doté de son propre rythme 193. Le 

186. Alain Cottereau, « Droit et bon droit. Un droit des ouvriers instauré, puis évincé par le droit du travail (France, 
xixe siècle) », Annales. Histoire, Sciences Sociales, no 6, 2002, p. 1521 ; P. Lefebvre, préc.
187. Cyril Wolmark, « Quelle place pour le travail dans le droit du travail ? », Droit social, 2016, p. 439.
188. Essentiellement, la querelle nait des évolutions jurisprudentielles appliquée à la grande industrie, les chemins de fer, 
et étendue à l’ensemble des secteurs. Les cheminots, organisés pour revendiquer sur de meilleures conditions de travail 
et de santé des voyageurs, s’étaient vus révoqués et confisquer les cotisations salariales des caisses de retraite. La Cour de 
cassation affirme une possibilité de libre révocation (ou licenciement) par le patron s’accompagnant de la confiscation 
des cotisations salariales aux caisses de retraites. L’enjeu est double : il s’agit de consacrer autant l’arbitraire de la rupture 
du contrat que la confiscation des produits de l’épargne salariale. A. Cottereau, préc.
189. La question des résultats du travail reste peu étudiée des juristes, qui lui préfèrent l’analyse du travail comme activité 
et particulièrement de la subordination. C. Wolmark, préc. Toutefois, sur cette question : Thierry Revet, La force de 
travail. Etude juridique, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », vol. 28, Paris, 1992. Delphine Gardes, 
Essai et enjeux d’une définition juridique du travail LGDJ-Lextenso et Presses de l’Université Toulouse 1 Capitole, 
coll. « Collection des thèses de l’IFR », Paris, 2013. Comme le notait G. Lyon-Caen, « il a fallu cet événement histo-
rique, la dissociation du travail humain de la propriété des instruments de travail, pour que naisse le moderne Droit du 
travail » : Gérard Lyon-Caen, « Fondements historiques et rationnels du droit du travail », Droit ouvrier, 2004, p. 53. 
Sur le résultat de la production, cf. supra, n° 19, p. 24.
190. A. Cottereau, préc ; P. Lefebvre, préc.
191. Cass., 6 juillet 1931, Bardou. La Cour de cassation exclu définitivement la notion de dépendance économique 
pour qualifier le contrat de travail.
192. A. Cottereau, préc.
193. Les règlements d’ateliers ont un rôle hautement symbolique dans la clôture de l’usine : Jacques Le Goff, Du silence 
à la parole. Une histoire du droit du travail : des années 1830 à nos jours, Presses universitaires de Rennes, nouv. éd., coll. 
« L’univers des normes », Rennes, 2004, p. 29. Dans le même sens : V. Viet, op. cit., p. 25.. Toutefois, l’historiographie 
récente montre que de tels règlements d’atelier étaient loin d’être aussi nombreux qu’auraient pu laisser penser dans 
un premier temps les analyses de M. Foucault sur la discipline : Michel Foucault, Surveiller et punir, Gallimard, coll. 
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contrat de travail est ainsi l’image juridique d’une main-d’œuvre soumise à la discipline d’atelier 194 
telle qu’elle s’impose dans l’organisation productive à partir de 1880. La subordination juridique 
qui s’invente à la fin du xixe siècle ne se présente ainsi pas uniquement comme l’image juridique 
de la dépossession des résultats du travail 195, mais également comme la soumission au pouvoir de 
l’employeur sur l’organisation du travail. La subordination juridique marque la reconnaissance 
d’une fonction de coordination du travail de l’employeur qui aboutit à la naissance de l’entreprise 
moderne et de la hiérarchie 196.

L’autorité de l’employeur sur les travailleurs à l’intérieur de l’entreprise fonde une prise 
en charge spécifique de la réparation des dommages qui leur sont causés du fait de leur activité 
professionnelle.

62. La loi du 9 avril 1898 sur les accidents du travail et le risque professionnel. Parallèlement 
à l’émergence de la notion de contrat de travail, la question de la réparation des atteintes de l’in-
dustrie sur les corps des ouvriers devient une question cruciale. En 1880, M. Nadaud 197 propose 
une loi sur la responsabilité des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail qui sera 
adoptée dix-huit ans plus tard : la loi du 8 avril 1898 sur la réparation des accidents du travail 198, 
étendue en 1919 aux maladies professionnelles 199.

63. Les longs débats à l’Assemblée nationale ont alors constitué essentiellement en une recherche 
des fondements juridiques d’une réparation des accidents nés du travail, et en une quête de la 
problématisation des accidents du travail 200.

La réparation des accidents, fondée sur la responsabilité civile de l’employeur, apparaissait 
doublement inadéquate. La jurisprudence considérait que le fondement de la réparation était délic-
tuel et non contractuel, et qu’il était à rechercher, en vertu de l’article 1382 du Code civil, dans la 
faute de l’employeur 201. L’ouvrier qui intentait un procès devait prouver la faute de l’employeur et 

« Tel », Paris, 1993, p. 205 et s ; P. Lefebvre, préc.
194. François Ewald, L’État-Providence, B. Grasset, Paris, 1986, p. 111 et s.
195. Antoine Jeammaud, « Les fonctions du droit du travail » in, Le droit capitaliste du travail, coll. « Critique du 
droit », PUG, Grenoble, 1980, p. 149-254, spé. 188-190.
196. P. Lefebvre, op. cit ; P. Lefebvre, préc ; Eric Godelier, « Le changement de l’entreprise vu par les sciences de 
gestion ou l’introuvable conciliation de la science et de la pratique », Entreprises et histoire, no 35, 2004, p. 31. Sur l’or-
ganisation du travail comme coordination des travailleurs et des choses décidée par l’employeur, cf. supra, n° 19, p. 24.
197. Francis Hordern, « Le droit des accidents du travail au xixe siècle », Cahiers du CHATEFP, no 4, 2000, p. 93.
198. Loi du 9 avril 1898 sur les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail ; JORF du 
10 avril 1898, p. 2209.
199. Loi du 25 octobre 1919 étendant aux maladies d’origine professionnelle la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du 
travail, JORF, 27 octobre 1919, p. 11973. Sur cette loi, cf. infra, n° 240, p. 147 et s.
200. F. Ewald, op. cit., p. 229 et s.
201. Dans le cadre des articles 1382 et 1383 du Code civil, certains tribunaux donnaient une interprétative extensive 
de la faute du patron, qui doit prendre des mesures de précautions nécessaires. Ainsi, a pu être considéré comme de sa 
responsabilité pour fait personnel, les défauts d’outillage. Paul Pic, Traité élémentaire de législation industrielle Arthur 
Rousseau éd., 3e éd., Paris, 1909. no 1035 et s., p. 806 et s. Cette analyse, ne se déduit guère de la lecture des articles 
1382 et 1383 mais repose plus sur une analyse de l’organisation naissante de l’usine où la volonté patronale domine. 
Jean-Philippe Hesse, « Le nouveau tarif des corps laborieux : la loi du 8 avril 1898 concernant les responsabilités des 
accidents » in Jean-Pierre Le Crom (dir.), Deux siècles de Droit du Travail. L’histoire par les lois, coll. « Points d’appui », 
Ed. de l’Atelier, Paris, 1998, p. 89-103. Reste que malgré cette interprétation de la faute patronale nombre d’accidents 
échappaient à sa responsabilité dont les ouvriers sont victimes dans leur travail (les accidents résultant de la faute de 
l’ouvrier, d’un danger inhérent au travail ou ayant une cause inconnue). F. Ewald, op. cit., p. 236 et s.
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le lien de causalité, ce qui était de nature à limiter l’admission de la responsabilité en cas d’accident. 
Sa participation au dommage était également de nature à limiter la réparation. Insatisfaisant pour 
le demandeur, ce fondement de la responsabilité l’était également pour les industriels. Selon eux, la 
responsabilité pour faute impliquait une suspicion de culpabilité inadéquate à un développement 
économique harmonieux 202. Devant ces difficultés, à partir des années 1880, certains auteurs propose 
nt un autre fondement de la responsabilité : la responsabilité contractuelle à raison de l’obligation 
de sécurité qui pèse sur l’employeur 203. Une telle théorie n’a pas reçu l’heur de la jurisprudence. Si 
elle permettait de renverser la charge de la preuve, elle n’excluait pas l’examen de la conduite tant 
de l’ouvrier que du patron 204.

La responsabilité délictuelle comme la responsabilité contractuelle sont apparues limitées 
devant le développement de l’industrie moderne. Reposant sur une logique similaire relative 
au pouvoir et à l’autorité du patron 205, elles ont contribué à faire émerger la théorie du risque 
professionnel.

64. La théorie du risque professionnel qui est proposée au cours des débats vise précisément 
à éviter ces effets du procès civil. Le patron se voit imputer la charge des accidents survenus par le 
fait ou à l’occasion du travail, sans qu’il soit besoin d’examiner l’enchaînement des causalités et sa 
propre conduite ou celle de l’ouvrier. En contrepartie de cette responsabilité objective l’indemni-
sation est limitée à une somme forfaitaire. La responsabilité est fondée non plus sur la faute ou sur 
le manquement contractuel, mais sur l’autorité que détient l’employeur sur le travailleur du fait 
du contrat de travail 206.

65. Ce qui est connu sous l’appellation de compromis de la législation sur les accidents du travail, 
qui perdure aujourd’hui aux articles L. 411-1 et suivants du code de la sécurité sociale, implique 
un échange de plus grande ampleur que la réparation dite automatique des accidents du travail et 
des maladies professionnelles 207. La consécration d’une réparation en dehors du droit commun 
achève la définition d’un droit spécifique à la régulation juridique des risques industriels pesant sur 
les travailleurs. L’invention du risque professionnel est le corollaire du contrat de travail naissant 
et de la soumission à l’autorité patronale qui le sous-tend 208. La transaction qui s’opère est celle 
d’une subordination-protection : le patron et bientôt l’employeur, se voient imputer les charges 
des dommages nés du travail à raison, précisément, de la reconnaissance de son seul pouvoir dans 
l’organisation et la direction de l’entreprise.

202. F. Ewald, op. cit.
203. Jean-Louis Halpérin, « La naissance de l’obligation de sécurité », Gaz. Pal., 1997, p. 1176. Cf. supra, n° 3, p. 15.
204. F. Ewald, op. cit.
205. Ibid.
206. Morane Keim-Bagot, De l’accident du travail à la maladie : la métamorphose du risque professionnel, Dalloz, 148, 
coll. « Nouvelle bibliothèque des thèses », Paris, 2015, no 11 et s., p. 17 et s
207. Décision no 2010-8 QPC du 18 juin 2010, cons. no 16 : « ces dispositions garantissent l’automaticité, la rapidité 
et la sécurité de la réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles ».
208. F. Ewald, op. cit., p. 313.
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Conclusion de paragraphe

66. L’invention du risque professionnel marque l’achèvement, dans l’ordre juridique, d’une 
double distinction dans la réglementation des effets de l’industrie sur la santé. Se distinguent d’une 
part, la réglementation des risques industriels hors de l’établissement visant à protéger le droit de 
propriété des voisins et, d’autre part, la réglementation visant à préserver et réparer les travailleurs 
subordonnés des risques professionnels.

La reconnaissance juridique de la catégorie juridique de risque professionnel peut s’ana-
lyser comme un accompagnement de la naissance des organisations industrielles modernes et 
particulièrement de la grande industrie hiérarchisée à un double titre. D’une part, la protection de 
la santé et de la sécurité des travailleurs a pour fondement l’absence de maîtrise sur les conditions 
de l’exécution de leur travail et le pouvoir de l’employeur sur l’organisation, et d’autre part, cette 
protection passe par un encadrement juridique de ce pouvoir.
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CONCLUSION DE SECTION

67. Le développement de l’industrie dès la fin du xviiie siècle, avec les dangers nouveaux qu’elle 
apporte, entraîne une évolution profonde de la conception juridique de la prévention de la santé 
et de la sécurité.

68. Problème de société, l’industrie fait l’objet d’un vaste projet de médecine sociale, associant 
action politique et prémices d’une expertise scientifique. Dans le contexte des Lumières, l’indus-
trie naissante, composante du milieu urbain, fait l’objet d’une régulation indifférenciée à l’égard 
de l’ensemble de la population. Son essor au cours du xixe siècle voit cependant émerger une 
catégorie de population particulière, les ouvriers, particulièrement affectées par des conditions de 
travail difficiles et des conditions de vie précaires. La santé et la sécurité des ouvriers de l’industrie 
deviennent l’objet d’étude et de préoccupation distincts. L’hygiénisme industriel de la seconde 
moitié du siècle consacre ainsi pleinement la question ouvrière comme un problème à résoudre.

La naissance et l’avènement de la grande industrie s’impose ainsi comme un enjeu sanitaire 
et un problème juridique. En effet, les ouvriers de l’industrie ne sont pas seulement soumis à des 
dangers nouveaux, mais également, juridiquement soumis aux ordres d’un patron qui organise leur 
activité. À la différence de la protection du droit de propriété des voisins, la protection juridique 
des travailleurs contre les risques professionnels est fondée sur la subordination et le pouvoir de 
l’employeur à leur égard. L’organisation du travail apparaît ainsi à la racine de la constitution d’un 
droit dédié à la santé et à la sécurité des travailleurs.

69. Si ce lien entre la catégorie de risque professionnel et le concept d’organisation du travail 
continue d’irriguer le droit positif, les distinctions solidement érigées semblent vaciller devant la 
multiplication des risques et leurs effets transversaux. Dans cette extension du droit de la santé et 
de la sécurité au travail à d’autres risques, le lien entre le risque professionnel et l’organisation du 
travail pourrait se diluer.
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SECTION 2 : L’INVISIBILISATION DE L’ORGANISATION  
DU TRAVAIL ?

70. Les évolutions des activités productives et la prise de conscience de la gravité des dangers 
qu’elles génèrent entraînent, depuis une cinquantaine d’années, un renouvellement de la concep-
tion des risques 209. Les risques dits mixtes 210 affectent personnes et environnement à l’extérieur 
de l’entreprise et touchent juqu’à la vie personnelle des travailleurs. Ces risques ne pourraient se 
résumer au monde clôt de l’entreprise et, en son sein, à l’organisation du travail. Ils appelleraient 
une régulation juridique transversale, si ce n’est globale 211.

71. Le droit de la santé et de la sécurité au travail n’est pas insensible à ces évolutions. S’il a 
pu intégrer historiquement la prise en compte des risques qui affectent les travailleurs mais qui ne 
sont pas directement liés à l’organisation du travail, son extension semble désormais s’accélérer. 
De plus en plus,le bien-être et la qualité de vie des travailleurs ou les risques sanitaires et les risques 
environnementaux sont pris en compte dans la prévention.

Vouées à adapter le droit de la santé au travail aux enjeux contemporains des activités produc-
tives, ces évolutions soulèvent néanmoins un paradoxe. Elles tendent à faire de l’entreprise un simple 
lieu parmi d’autres influant sur la santé, indépendamment l’organisation par l’employeur de l’activité 
qui s’y déroule. L’expression même de « santé et sécurité au travail » qui ouvre la quatrième partie 
du code du travail n’est pas dénuée d’ambiguïtés. Dans cette expression en effet, nulle précision 
quant aux personnes dont la santé est l’objet ou quant aux liens que celles-ci entretiennent avec le 
travail. Une interprétation étroite peut tracer dans l’expression « santé au travail » les frontières 
d’un droit destiné à réglementer les seuls risques causés par la coordination par l’employeur des 
travailleurs et des choses afin de produire des bien ou des services 212. Une interprétation plus large 
voit dans la « santé et sécurité au travail » l’ensemble des dispositions assurant la protection de 
la santé des personnes qui participent à la production, mais aussi des voisins de l’entreprise, des 
consommateurs et de l’environnement. L’extension du droit de la santé et de la sécurité au travail 
aux risques générés par l’entreprise pourrait masquer la spécificité de l’activité subordonnée qui s’y 
déroule. L’organisation du travail serait alors moins visible.

L’extension du droit de la santé au travail vise, d’une part, la santé des travailleurs au-delà 
du risque professionnel (§1) et, d’autre part, celle de la population et l’environnement au-delà 

209. U. Beck, op. cit. Sur le tournant environnemental : Daniel Boullet, « La politique de l’environnement industriel 
en France (1960-1990). Pouvoirs publics et patronat face à une diversification des enjeux et des acteurs », Vingtième 
Siècle. Revue d’histoire, no 113, 2012, p. 155 ; Michel Letté, « Le tournant environnemental de la société industrielle 
au prisme d’une histoire des débordements et de leurs conflits », Vingtième Siècle. Revue d’histoire, no 113, 2012, p. 142.
210. Alain Supiot, « L’alerte écologique dans l’entreprise » in, Droit du travail et droit de l’environnement, coll. « Droit 
et économie de l’environnement », Société française pour le droit de l’environnement-Litec, Paris, 1994, p. 91. Terme 
repris et développé par Caroline Vanuls, Travail et environnement. Regards sur une dynamique préventive et normative 
à la lumière de l’interdépendance des risques professionnels et environnementaux Presses universitaires d’Aix-Marseille, 
coll. « Centre de droit social », Aix-en-Provence, 2014. Chapitre 2, no85 et s., p. 89 et s.
211. C. Vanuls, op. cit. no147, p. 137. A. Supiot, op. cit. parle « d’approche globale ». Nous opérons une distinction 
entre les deux termes : approche transversale implique des ponts entre deux branches du droit qui restent distinctes, 
approche globale opère une fusion.
212. Sur la définition de l’organisation du travail, cf. supra, n° 19, p. 24 et s.
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de l’entreprise (§2), et interroge sur la visibilité des rapports entre la catégorie juridique de risque 
professionnel et le concept d’organisation du travail.

§ 1. La santé des travailleurs au-delà du risque professionnel

72. À l’intérieur des murs de l’entreprise, les travailleurs peuvent être exposés à des risques 
professionnels liés à l’activité de travail, mais également à des risques de diverses origines. Le travail 
s’entend alors comme un lieu de vie où s’entremêlent différents risques plutôt que comme une 
activité particulière supposant la coordination par l’employeur des travailleurs et des choses. À ce 
titre, la réglementation des relations entre employeur et travailleurs dans l’entreprise est susceptible 
de dépasser la seule régulation du risque professionnel.

De longue date, l’employeur est le relais de politiques de santé publique sur le lieu de travail. 
Deux d’entre elles, relatives à l’alcool et au tabac, permettent de saisir plus particulièrement le mouve-
ment d’extension récent du droit de la santé au travail (A). Ces politiques de santé, qui visent des 
risques non directement liés à l’exercice d’une activité de travail subordonné, pourraient amorcer 
une recomposition plus profonde du droit de la santé au travail. L’entreprise, de lieu exclusif de la 
vie professionnelle, serait amenée à devenir le lieu d’intrication de la vie professionnelle et de la vie 
personnelle des travailleurs (B).

A. L’employeur, relais ponctuel des politiques de santé publique  
sur le lieu de travail : l’exemple de l’alcool et du tabac

73. L’entreprise, où les travailleurs passent un temps conséquent, a pu être considérée histori-
quement comme un lieu privilégié de mise en œuvre des politiques sanitaires liées aux conditions 
de vie plutôt qu’aux conditions de travail. Cette perspective trouve aujourd’hui un fort écho dans 
certains discours réformateurs qui voudraient faire de la santé au travail une composante à part 
entière de la santé publique 213.

L’entreprise n’est pas seulement un lieu de dépistage de certaines pathologies 214. Elle est 
également le lieu où les prescriptions générales édictées en matière de prévention des risques sanitaires 
peuvent s’appliquer. L’autorité de l’État trouve alors dans l’employeur un relais des politiques de 
santé publique 215. Cette intégration ponctuelle des risques sanitaires au droit de la santé au travail 

213. Ellen Imbernon, « Quelle place pour les risques professionnels dans la santé publique ? », Santé Publique, no 20, 
2008, p. 9, hs. CA Colmar, 8 septembre 2011 no 10/03735 ; Plan santé au travail 2005-2009, 1, Ministère du Travail ; 
Plan santé au travail 2010-2014, 2, Ministère du Travail ; Plan santé au travail 2016-2020, 3, Ministère du Travail. 
Charlotte Lecocq, Bruno Dupuis et Henri Forest, Santé au travail : vers un système simplifié pour une prévention 
renforcée, Rapport fait à la demande du Premier Ministre, août 2018, p. 76-77. Pour un rapprochement de la santé au 
travail et de la santé publique en matière de risques psychosociaux : Nina Tarhouny, Les risques psychosociaux. Droit et 
prévention d’une problématique de santé publique, Université Paris 13 – Sorbonne Paris Cité, 2018, p. 381 et s., n° 681 
et s. L’auteur promeut le renforcement de la « sociovigilance » sur les risques psychosociaux ou socio-organisationnels. 
214. La loi no 46-2195 du 11 octobre 1946 relative aux services médicaux du travail (JORF du 12 octobre 1946, p. 8638) 
leur donnait pour rôle notamment d’éviter « les risques de contagion » (art. 1).
215. André ROUAST et Paul DURAND, Précis de législation industrielle, Dalloz, 4e éd., Paris, 1953, p. 166. «L’entreprise 
fournit enfin le cadre dans lequel l’État s’efforce d’améliorer les conditions de vie des salariés […] elle est, à l’échelon 
local, le meilleur relais de l’autorité publique ». Voir également  Paul Durand, « Les fonctions publiques de l’entreprise 
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n’est pas sans effet sur leur nature. De risques sanitaires à l’origine indépendants de l’activité de 
travail subordonné, ils tendent à devenir d’authentiques risques professionnels liés aux conditions 
de travail.

Les évolutions de la lutte contre la consommation d’alcool, qui prend corps au début du xxe 
siècle (1), et la lutte contre le tabagisme, qui naît dans les années 1990 (2), offrent deux exemples 
permettant l’analyse de ce mouvement.

1. La prévention de la consommation d’alcool sur le lieu de travail

74. Les hygiénistes, occupés autant à décrire les conditions de travail que les conditions de vie 
des ouvriers, voyaient dans l’alcoolisme une « maladie », cause de la limitation de la capacité de 
travail 216. Le « fléau social » de l’alcoolisme qu’ils ont abondamment décrit 217, abreuve le xxe 
siècle naissant en controverses juridiques entre les partisans d’un strict encadrement légal et fiscal 218, 
voire de la prohibition, et les industriels et agriculteurs dont les intérêts sont en cause 219. Aussi, 
quelques années après un encadrement de la production d’alcool, c’est sa consommation sur les 
lieux de travail qui se voit réglementée. Depuis une loi du 8 mars 1917, aucune boisson alcoolisée 
autre que « le vin, la bière, le cidre et le poiré n’est autorisée sur le lieu de travail ».

75. Ces dispositions historiques continuent d’occuper la partie réglementaire du travail 220. 
À cette limitation de la consommation d’alcools’associe également une interdiction de laisser 
entrer ou séjourner des personnes ivres dans l’entreprise 221. L’employeur qui ne respecterait pas 
ces dispositions engage sa responsabilité pénale 222. Il est ainsi susceptible d’exercer son « pouvoir 
normateur » 223 et d’interdire ou de limiter la consommation d’alcool dans le règlement intérieur 
de l’entreprise 224. Afin de faire respecter ces dispositions, l’employeur a un pouvoir de contrôle, il 

privée », Droit social, 1945, p. 246. À travers d’édiction du règlement intérieur, il est « investi par l’État d’une parcelle 
de pouvoir réglementaire » Alain Supiot, « La réglementation patronale de l’entreprise », Droit social, 1992, p. 215.
216. Conférence interministérielle de la main-d’œuvre, Rapport sur la question de l’alcoolisme, 1917, p. 11 ; E. Aubert 
et Jean Letort, L’alcoolisation de la France. Pour que la France vive, Ed. Bossard, Paris, 1920.
217. Bertrand Dargelos, « Une spécialisation impossible. L’émergence et les limites de la médicalisation de la lutte 
antialcoolique en France (1850 – 1940) », Actes de la recherche en sciences sociales, no 156-157, 2005, p. 52, 1. Article 
synthétisant une thèse de doctorat : Bertrand Dargelos, La lutte antialcoolique en France depuis le xixe siècle, Dalloz, 
coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », vol. 11, Paris, 2008. Sur l’hygiénisme industriel, cf. supra, n° 48, p. 40 et s.
218. P. Griveau, L’alcoolisme, fléau social. Mœurs, législation, droit comparé, éd. Marchal et Billard, Paris, 1906.
219. En 1917, les « pomologues », s’occupant de la fabrication du cidre et du poiré, avaient déjà vu leur organe de 
presse disparaître, mais autour des années 1905-1906 ils avaient été actifs à dénoncer premières réglementations portées 
par les associations anti-alcooliques (notamment sur l’encadrement des bouilleurs de cru), en dénonçant les dangers 
d’une « socialisation » et d’une « collectivisation » de l’État derrière lesquels ils croyaient voir la figure de Marx. J. De 
Pontaumont, « Causerie politique », Le cidre & le poiré, 1906, p. 13.
220. Art. R. 4228-20 c. trav. La mention de « l’hydromel non additionné d’alcool », désormais désuète, a été aban-
donnée à l’issue de la recodification du code du travail de 2008, qui modifie également la nature de la norme, désormais 
réglementaire et non plus légale : Cf. art. L 232-1 anc. c. trav., abrogé par l’ordonnance no2007-329 du 12 mars 2007.
221. Art. R. 4228-21 c. trav.
222. Cass. crim., 30 novembre 1993, no 92-82.090 ; inédit. L’employeur peut voir reconnue également sa faute inexcu-
sable en cas d’accident du travail causée par l’ivresse du salarié : Cass. civ. 2e, 17 février 2011, no 09-70.802 ; inédit. Cité 
par Joël Colonna et Virginie Renaux-Personnic, « Conduites addictives en entreprise », Les Cahiers du DRH, 
no 232, 1er juin 2016..
223. Sur le pouvoir normateur : Elsa Peskine et Cyril Wolmark, Droit du travail, Dalloz, 13e éd., coll. « Hypercours », 
Paris, 2019, no 258, p. 191.
224. Art. R. 4228-20 c. trav.
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peut faire pratiquer des éthylotests ou des fouilles de sacs et de casiers, y compris par le personnel 
d’encadrement 225. Il a récemment été jugé par le Conseil d’État que les supérieurs hiérarchiques 
eux-mêmes pouvaient pratiquer les tests salivaires. Au pouvoir de contrôle, s’ajoute un pouvoir de 
sanction. Le salarié ivre ou sous l’emprise de stupéfiants sur son lieu de travail peut se voir exposé 
à des sanctions disciplinaires, allant jusqu’au licenciement pour faute grave 226. La lutte contre la 
consommation d’alcool sur le lieu de travail est ainsi partie intégrante du pouvoir de l’employeur.

76. Si à l’origine, la lutte contre l’alcoolisme est essentiellement un problème de santé publique 
qui trouve un relais dans l’entreprise, désormais, elle s’intègre davantage dans la prévention des 
risques professionnels à double titre.

Tout d’abord, la consommation d’alcool sur le lieu de travail est considérée comme une cause 
d’accident du travail. Il serait, avec les substances psychotropes, impliqué dans 15 % des accidents 
du travail 227. En cela, la consommation d’alcool serait un facteur de risque professionnel. Ensuite, 
la consommation d’alcool tend à être conçue comme l’effet de certaines conditions de travail. Des 
études étiologiques sur les pratiques d’alcoolisation, y compris dans le milieu de travail, montrent la 
corrélation entre conditions de travail pénibles, surcharge de travail et consommation de substances 
psychoactives 228. Elles révèlent plus profondément les risques nés de l’activité de travail et de son 
organisation. Le milieu de travail n’apparaît plus seulement comme l’occasion d’une pratique de 
consommation d’alcool, mais comme une cause de celle-ci.

Cette tendance croissante à inscrire la consommation d’alcool sur le lieu de travail parmi 
les risques professionnels, qu’elle en soit la cause ou l’effet, a entraîné une évolution substantielle du 
contrôle de légalité des dispositions du règlement intérieur y ayant trait. Interdiction et limitationde la 
consommation d’alcool doivent être justifiées par la prévention de la santé et de la sécurité au travail.

Le recours aux éthylotests ou aux fouilles des sacs et casiers par l’employeur est limité de 
longue date aux seuls salariés affectés à des fonctions de nature à exposer les personnes ou les biens 
à un danger 229. Les dispositions du règlement intérieur interdisant ou limitant la consommation 

225. CE (4e et 5e ch. réu), 5 décembre 2016, no 394178 ; LSQ, 9 décembre 2016, 17218, Un test salivaire de dépistage 
de drogues peut être pratiqué par le supérieur hiérarchique ; JCP S, 2016, no49, act. 455 ; SSL, 2016, 1750, obs. Françoise 
Champeaux ; JCP E, 2017, no3, 1046, note François Duquesne ; Danielle Corrignan-Carsin, « Tests salivaires : 
conditions de dépistage de produits illicites en milieu de travail », no no6, 148, 2017 ; JCP S, 2017, no3, 1022, note 
Thomas Noël ; Gaz. Pal., 2017, no10, p. 52, note Joël Colonna et Virgine Renaux-Personnic ; Droit social, 2017, 
p. 244, note Jean Mouly ; Gaz. Pal., 2017, no6, p. 17, note Stéphane Prieur.
226. Cass. Soc., 27 mars 2012, no 10-19.915 Air Tahiti Nui ; Bull. civ. V, n o 106 ; Droit social, 2012, p. 525, obs. Jean 
Mouly ; D., 2012, p. 1065 ; SSL, 2012, no1535, note Agathe Marcon ; LPA, 2012, no181, p. 12, note Laurence Bineau ; 
LPA, 2012, no145, p. 15, note Carlos Michel Dos Santos Oliveira ; JCP S, 2012, no23, p. 1245, note Philippe 
Rozec et Benjamin Dezandre ; Rev. Lamy Dr. Aff., 2012, no72, obs. Florence Canut ; RJS, 2012/6, p. 454 ; Cah. 
Soc., 2012, no241, p. 165, obs. Alain Belot ; JCP G, 2012, 492. Plus spécialement sur la lutte contre la consomation de 
drogues : Philippe Auvergnon, « Drogues illicites et travail salarié : agir, sans surréagir », Droit social, 2015, p. 449.
227. http ://www. anpaa. asso. fr/sinformer/addictions-lessentiel-sur/alcool. L’alcool peut être la cause même du décès, 
survenu au cours d’une mission et dès lors reconnu comme accident du travail : CA Nancy, 13 février 2001 ; D., 2002, 
p. 1515, note Harold Kobina Gaba.
228. Renaud Crespin, Dominique Lhuilier et Gladys Lutz, « Les fonctions ambivalentes de l’alcool en milieu de 
travail : bon objet et mauvais objet », Les Cahiers Internationaux de Psychologie Sociale, no 107, 2015, p. 375, 3. Renaud 
Crespin, Dominique Lhuilier, Gladys Lutz et (dir.), Se doper pour travailler, Erès édition, coll. « Clinique du 
travail », Toulouse, 2017.
229. Cass. soc., 22 mai 2002, no 99-45.878 ; Bull. civ. V, no176 ; JCP G, II, 2002, 10132, obs. Danielle Corrignan-
Carsin ; Droit social, 2002, p. 781, comm. François Dusquesne ; JSL, 2002, no104, p. 9, obs. Marie Hautefort ; JCP 
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d’alcool sont soumises à la même exigence. Dans un arrêt Caterpillar du 12 novembre 2012 230, le 
Conseil d’État a considéré que l’employeur peut prendre des mesures d’interdiction des boissons 
alcoolisées dans le règlement intérieur, mais celles-ci doivent rester proportionnées au but recherché, 
et ce, alors même qu’il doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la santé des salariés. 
Le juge ajoute qu’en l’espèce les sujétions générales et absolues n’étaient pas fondées sur une situation 
de danger ou de risque particulier. Cet arrêt a justifié une modification de l’article R. 4228-20 du 
code du travail, lequel ajoute que lorsque la consommation de boissons alcoolisées est susceptible 
de porter atteinte à la sécurité et à la santé physique et mentale des travailleurs, l’employeur peut 
limiter ou interdire la consommation, de façon proportionnée au but recherché de protection de 
la santé et de la sécurité et de prévention de tout risque d’accident 231.

Désormais la question se centre sur les motifs pouvant justifier une interdiction et leur 
proportionnalité au but de sécurité recherché. Le Conseil d’État exige la caractérisation d’une 
situation particulière de danger ou de risque, c’est-à-dire en fonction du poste et des missions 
exercées par certains salariés ou même par le service. La nouvelle rédaction de l’article R. 4228-20 
semble pouvoir accueillir un motif plus général, tiré de l’activité de l’ensemble de l’établissement 
ou de l’entreprise. C’est en ce sens qu’ont tranché certaines juridictions du fond, admettant une 
interdiction générale de la consommation d’alcool en raison du seuil haut de classement SEVESO 
du site 232, d’un risque particulier d’explosion 233, ou même en se référant à une vague « norme de 
sécurité particulièrement stricte » 234.

77. La lutte contre la consommation excessive d’alcool, née au début du xxe siècle, manifeste 
le recours ponctuel à l’autorité de l’employeur pour la mise en œuvre sur le lieu de travail des 
politiques de santé publique. L’intégration de ce risque sanitaire au droit de la santé au travail 
n’est pas sans effet sur sa nature. D’une pratique étrangère à l’activité productive de l’entreprise, la 
consommation d’alcool devient l’une des composantes de la vie personnelle sur le lieu de travail, 
et même une condition de sécurité au travail. La consommation d’alcool tend progressivement à 
devenir un facteur de risque professionnel, à la fois cause d’accident, et même, effet des conditions 
de travail pénible. La consommation d’alcool peut être considérée comme la manifestation d’une 
organisation du travail générant des risques professionnels. Mais elle demeure pour une large part 
conçue comme une activité personnelle exécutée sur le lieu de travail. La lutte contre l’alcoolisme au 
travail présente ainsi un caractère équivoque dans son rapport à l’organisation du travail et pourrait 

E, 2002, 1062 ; RJS, 2002, no11, p. 1233 ; Cah. prud., 2003, no6, p. 1, chron. ; Cass. soc., 31 mars 2015, no 13-25.436 ; 
Bull. civ. V, no69 ; Droit social, 2015, p. 469, obs. Jean Mouly ; Cah. Soc., 2015, no275, p. 322, obs. Julien Icard ; RJS, 
2015, no6, p. 373 ; Carole Lefranc-Hamoniaux, « Contrôle de l’alcoolémie d’un salarié : la disposition spéciale du 
règlement intérieur s’applique », JCP G, no no16, 473, 2015.
230. CE, 12 novembre 2012, no 349365, CE Caterpillar ; Recueil Lebon ; RJS, 2013, no2, p. 109 ; AJDA, 2013, p. 385 ; 
JCP S, 2013, no9, 1099, obs. Philippe Rozec et Vincent Manigot ; Gaz. Pal., 2013, no11-12, p. 22, obs. Pierre Le 
Cohu ; JCP E, 2013, no2, p. 1026, obs. Vincent Caron et Anne-Laure Dodet. Dans son règlement intérieur, l’em-
ployeur avait interdit de façon générale toute consommation d’alcool sur le lieu de travail, y compris aux heures de repas 
et autres événements festifs, prenant argument notamment de son obligation générale de sécurité.
231. Modifié par le décret no 2014-754 du 1er juillet 2014.
232. CA Amiens, 18 juin 2014, no 13/03486. Cité par J. Colonna et V. Renaux-Personnic, préc.
233. CA Rouen, 2 février 2016, no 14/04853. J. Colonna et V. Renaux-Personnic, préc.
234. CA Versailles, 18 mars 2015, no 14/00419.
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contribuer à invisibiliser ses liens avec les risques professionnels. La lutte contre le tabagisme et ses 
dérivés procède à un mouvement similaire.

2. La lutte contre le tabagisme et ses dérivés

78. Les lois Veil du 9 juillet 1976 235 et Evin du 10 janvier 1991 236 ont forgé l’essentiel du dispo-
sitif de lutte contre le tabagisme. L’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif 
en est le pivot 237. Cette disposition générale s’applique également sur les lieux de travail. Elle a 
été depuis l’ordonnance du 19 mai 2016 renforcée par l’interdiction de vapoter dans les lieux de 
travail fermés et couverts à usage collectif 238. Ces dispositions légales et leurs décrets d’application, 
y compris ceux concernant les lieux de travail, se trouvent dans le code de la santé publique. Cette 
architecture de la législation manifeste le caractère de politique de santé publique de la lutte contre 
le tabagisme, y compris au travail.

Pareille intégration de dispositions relatives à la santé publique n’est pas sans poser une 
difficulté à l’exercice des pouvoirs normateurs, de contrôle et de sanctions de l’employeur.

79. Lutte contre le tabagisme et règlement intérieur : le sort des mesures d’hygiène dépas-

sant le cadre de l’entreprise. L’articulation de la santé au travail et des aspects de la santé publique 
qui dépassent le cadre de l’entreprise trouve un écho dans un contentieux lié à l’édiction dans le 
règlement intérieur. À travers les mesures pouvant ou non être inscrites dans le règlement intérieur 
s’opère une distinction entre mesures relatives aux risques professionnels et mesures relatives aux 
risques sanitaires.

En matière d’hygiène, l’employeur a obligation de prévoir les mesures d’application de la 
réglementation de santé et de sécurité dans l’entreprise ou l’établissement. La réglementation visée 
implique-t-elle la seule santé au travail ou inclut-elle les mesures de santé qui dépassent ce cadre ? 
Une circulaire DRT de 1992 239 visant à assurer la mise en œuvre des dispositions du code de la 
santé publique pour la lutte contre tabagisme opérait une distinction entre les mesures générales 
d’hygiène professionnelle devant figurer au règlement intérieur et les mesures de santé publique qui 
ne pouvaient y être intégrées. Ces dernières, selon ce texte, ne devaient donc pas relever du régime 
du règlement intérieur ni du contrôle des inspecteurs du travail, à l’exception de l’aménagement 
des espaces fumeurs dans l’entreprise 240. La circulaire rappelait en outre que l’interdiction de fumer 
édictée par l’employeur pouvait être prise à raison de l’augmentation des risques professionnels 
(incendies et explosion, risques chimiques, nucléaires …).

235. Loi no 76-616 du 9 juillet 1976 relative à la lutte contre le tabagisme, dite loi Veil ; JORF du 10 juillet 1976, p. 4148.
236. Loi no 91-32 du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme, dite loi Evin ; JORF no10 
du 12 janvier 1991, p. 615.
237. Art. L. 3512-8 c. s. publ.
238. Art. L. 3513-6 c. s. publ. Par exception à l’interdiction d’exercice de la médecine de soin, les médecins du travail 
peuvent prescrire aux travailleurs des substitus nicotiniques (art. L. 3511-3 c. santé publique).
239. Circ. DRT 92/23 du 9 novembre 1992 relative à la lutte contre le tabagisme sur les lieux de travail.
240. La circulaire rappelait en outre que l’interdiction de fumer édictée par l’employeur pouvait être prise à raison 
de l’augmentation des risques professionnels qu’elle pouvait occasionner (incendies et explosion, risques chimiques, 
nucléaires …). Elle concerne alors l’hygiène professionnelle : elle peut être édictée dans le règlement intérieur et son 
irrespect par le salarié peut être sanctionné disciplinairement.
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L’exclusion du champ du règlement intérieur des mesures relatives aux risques sanitaires, 
et particulièrement à la lutte contre tabagisme, a été critiquée. Le Conseil d’État a été saisi de la 
validité de la décision d’un inspecteur du travail demandant le retrait des articles du règlement 
intérieur mettant en œuvre les dispositions du code de la santé publique. Censurant la décision 
de l’inspecteur du travail et admettant implicitement l’illégalité de la circulaire DRT de 1992, le 
Conseil d’État a considéré que l’objet du règlement intérieur était la mise en œuvre des mesures 
d’hygiène, et que peu importe qu’il s’agisse d’un « objectif qui dépasse le cadre de l’entreprise » 241. 
Autrement dit, l’employeur a la faculté d’intégrer dans le règlement intérieur des mesures relatives 
à la santé publique, et non simplement aux risques professionnels.

Le fondement du licenciement personnel pour des faits de tabagisme illustre une nouvelle 
fois la délicate distinction entre mesures de santé au travail et mesures de santé publique trouvant 
un relais dans l’entreprise. Certaines solutions rendues dans les premiers temps de la loi Evin avaient 
pu laisser planer une incertitude sur le fondement du licenciement. En effet, il avait été admis par 
les juges du fond qu’une salariée fumant dans la lingerie d’un hôtel troublait le bon fonctionne-
ment de celui-ci, car elle ne pouvait ignorer que l’odeur, dont les clients se plaignaient, imbibait les 
draps. Cela constitue une insuffisance professionnelle 242. Il semble désormais admis qu’un salarié 
contrevenant à l’interdiction de fumer sur les lieux de travail édictée dans le règlement intérieur 
puisse être licencié, et notamment pour faute grave 243.

L’interdiction de fumer, sous l’effet de l’intégration au règlement intérieur, tend à faire du 
tabagisme non plus seulement un risque sanitaire, mais un risque professionnel.

80. Le tabagisme passif, condition de travail pathogène. La politique de lutte contre le taba-
gisme a entraîné un renforcement de la problématique de protection des non-fumeurs, y compris 
au sein de l’entreprise. La responsabilité de l’employeur dans la mise en œuvre de cette protection a 
trouvé comme relais son obligation générale de sécurité de résultat fondée sur les articles L. 4121-1 
et L. 4121-2 du code du travail.

Dans un arrêt du 29 juin 2005, la chambre sociale a décidé que l’insuffisance du « plan 
d’organisation ou d’aménagement destiné à assurer la protection des non-fumeurs » constituait une 
violation par l’employeur de son obligation de sécurité de résultat 244. La solution ne repose pas sur 
la constatation de la violation de cette interdiction de fumer sur les lieux de travail par les collègues 
du salarié, ni d’ailleurs sur la réalisation du risque que fait peser le tabagisme passif dont les effets 
néfastes sont connus 245, mais bien sûr la violation par l’employeur de ses obligations préventives. 

241. CE, 18 mars 1998, no 162055, Groupe Credipar ; Recueil Lebon 1999 ; Droit social, 1998, p. 1012, note Patrick 
Chaumette.
242. CA Aix-en-Provence, 19 décembre 1996. Reproduit sous Alexis Bugada, « Fumer nuit gravement à l’emploi », 
Droit social, 1996, p. 679.
243. Cass. Soc., 1er juillet 2008, no 06-46.421 ; Bull. civ., V, no145 ; RDT, 2008, p. 750, obs. Marc Véricel.
244. Cass. Soc., 29 juin 2005, no 03-44.412, Société ACME Protection ; Bull. civ., V, no219 ; D., 2005, p. 2565, note 
Alexis Bugada ; Droit social, 2005, p. 971, note Jean Savatier ; SSL, 2005, 1223, obs. Françoise Champeaux ; JCP 
E, 2005, 1839, note Michel Miné ; JCP G, 2005, II, 10144, note Danielle Corrignan-Carsin ; JCP S, 2005, 1154, 
note Françoise Favennec-Héry ; D., 2006, p. 29, chron. IETL ; Rev. Lamy Dr. Aff., 2006, 4, p. 49, note Burno Siau.
245. J. Savatier, Note sous Cass. Soc., 29 juin 2005, no 03-44.412, Société ACME Protection, préc.
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La prise d’acte du salarié victime du tabagisme passif produit les effets d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse.

Un arrêt en date du 6 octobre 2010 246 réaffirme la solution et précise encore davantage ce 
qui constitue le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité. La Haute juridiction 
censure l’arrêt d’appel qui avait pris argument de l’absence de preuve de compromission de la santé 
du salarié en question, du faible taux de nicotine retrouvé dans son sang ou encore de l’absence de 
préconisations du médecin du travail pour refuser la requalification de la prise d’acte en licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse.

Pareil engagement de la responsabilité de l’employeur manifeste un basculement de la lutte 
contre le tabagisme du code de la santé publique au code du travail. Outre que ces arrêts s’inscrivent 
dans la perspective d’un renforcement de l’obligation de sécurité de résultat, ils traduisent une 
compréhension renouvelée de l’exposition aux fumées de tabac sur le lieu de travail. Le tabagisme 
passif est devenu partie intégrante de l’environnement ou du milieu de travail, dont l’employeur 
doit s’assurer qu’il ne présente pas de risque pour la santé en vertu de ses obligations légales de 
prévention 247.

81. Comme l’intégration des dispositions relatives à l’interdiction de fumer dans le règlement 
intérieur, l’ouverture de l’obligation générale de prévention à la protection contre le tabagisme passif 
traduit une évolution de la nature de ce risque. D’un risque exclusivement sanitaire, le tabagisme 
paraît désormais être intégré aux risques professionnels. À l’instar de la consommation d’alcool, 
pareille intégration relève d’une conception élargie de la santé au travail . Le tabagisme n’est en 
effet pas un risque lié à directement à l’organisation du travail, mais une pratique personnelle qui 
s’exerce également sur le lieu de travail.

82. D’abord objet d’une politique de santé publique qui trouve relais auprès de l’employeur, 
la lutte contre la consommation l’alcool et de tabac intègre le droit de la santé au travail. L’alcool 
et le tabac tendent alors à devenir des risques professionnels. Les risques professionnels, limités 
à la l’activité productive coordonnée par l’employeur, englobant progressivement des activités 
récréatives pratiquées sur le lieu de travail. L’intégration de risques sanitaires issus des politiques 
de santé publique dans le droit de la santé au travail contribue à l’ouvrir plus largement à la prise en 
compte de la vie personnelle des travailleurs. Ce faisant, le rapport entre les risques professionnels 
et l’organisation du travail paraît plus distendu.

B. L’entreprise, lieu d’intrication des vies professionnelle et personnelle

83. Le droit de la santé au travail s’est construit historiquement sur une distinction entre les 
risques professionnels qui affectent les travailleurs du fait de l’exercice d’une activité de travail subor-
donnée et les risques liés à leurs conditions de vie hors de cette activité. La vie professionnelle est 

246. Cass. Soc., 6 octobre 2010, no 09-65.103, Société l’Abbaye de St-Ermire ; Bull. civ., V, no215 ; RJS, 2010, 12, p. 842 ; 
JCP S, 2011, 1043, note Pierre-Yves Verkindt ; RDT, 2011, p. 322, obs. Marc Véricel ; Cah. Soc., 2010, 225, p. 375, 
note Sabrina Kemel ; JSL, 18 novembre 2010, 287, note Jean-Emmanuel Tourreil.
247. En ce sens déjà : A. Bugada, Note sous Cass. Soc., 29 juin 2005, no 03-44.412, Société ACME Protection, préc. 
L’auteur se fait l’écho des revendications d’associations de non-fumeurs pour un milieu de travail sain.
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ainsi distinguée de la vie personnelle en dehors. Préférée à l’expression vie privée, la vie personnelle 
renvoie à la sphère d’autonomie et de liberté, voire de « tranquillité » que le salarié a, évidemment 
en dehors du travail, et qu’il conserve également pendant le temps de travail, malgré l’état de subor-
dination dans lequel il se trouve 248. Si la distinction entre vie professionnelle et vie personnelle, 
construite par la chambre sociale de la Cour de cassation, borne le pouvoir de l’employeur sur 
l’organisation du travail et elle trace également les frontières de la santé et de la sécurité au travail.

Or, cette distinction entre conditions de vie au travail et de conditions de vie personnelle 
affectant la santé des travailleurs, paraît désormais doublement remise en question. La difficulté à 
cerner la distinction entre facteurs professionnels et facteurs personnels de santé à l’égard de certains 
risques, comme les risques psychosociaux, tend à remettre en cause sa pertinence. Sous l’effet de la 
promotion du bien-être et de la qualité de vie au travail, la vie personnelle semble intégrer la santé 
au travail.

1. La difficile distinction des facteurs personnels et professionnels de santé des travailleurs, 
l’exemple des risques psychosociaux

84. Le terme de risques psychosociaux, interface entre le social et l’individuel, désigne d’abord 
une réalité de la souffrance au travail, sous ses formes les plus variées : stress, harcèlement, troubles 
musculosquelettiques, violence, dépression, suicide 249.

85. Malgré l’apparition récente de la notion de risques psychosociaux, force est de constater, 
d’une part que la réalité désignée n’est pas neuve, et d’autre part, qu’elle trouvait déjà un certain 
intérêt dans les études et enquêtes publiées dès le xixe siècle 250. R. Villermé, dans son Tableau de 

l’état physique et moral des ouvriers paru en 1840, met déjà en lumière la misère et l’épuisement des 
sujets qu’il observe. À l’usure physique s’ajoute un état de délabrement moral. Les conditions d’em-
ploi ainsi que l’hygiène de vie et les mœurs des ouvriers sont mises en cause, avant même l’activité 
de travail 251. Si certaines études ultérieures sur la fatigue et le surmenage incriminent l’organisation 
du travail 252 davantage que les capacités propres des travailleurs, reste que la conception des risques 
psychosociaux demeure fortement marquée par la distinction entre causes professionnelles de 
l’usure et de l’épuisement, et facteurs individuels, liés autant au mode de vie qu’aux caractéristiques 
psychologiques 253.

248. Laurence Pécaut-Rivolier, Yves Struillou et Philippe Waquet, Pouvoirs du chef d’entreprise et libertés du 
salarié. Du salarié-citoyen au citoyen-salarié, éd. Liaisons, coll. « Droit vivant », Rueil-Malmaison, 2014 , p. 173 et s.
249. Patrice Adam, « La prise en compte des risques psychosociaux par le droit du travail français », Droit ouvrier, 
2008, p. 313 ; Loïc Lerouge, « Les « risques psychosociaux » en droit : retour sur un terme controversé », Droit 
social, 2014, p. 152.
250. En la matière, l’article d’A. Cottereau fait date : A. Cottereau, préc.
251. Nicolas Hatzfeld, « Les risques psychosociaux : quelles correspondances anciennes aux débats récents ? », 
Travail et emploi, no 129, 2012, p. 11.
252. Emile Pouget, L’organisation du surmenage : le système Taylor, Ed. Marcel Rivière, Paris, 1914. Mais déjà : Léon 
Bonneff et Maurice Bonneff, La vie tragique des travailleurs. Enquêtes sur la condition économique et morale des 
ouvriers et ouvrières d’industrie, J. Rouff, Paris, 1908 ; Fernand Pelloutier et Maurice Pelloutier, La vie ouvrière 
en France, Schleicher frères, VIII, coll. « Bibliothèque internationale des sciences sociologiques », Paris, 1900. Cités 
par N. Hatzfeld, préc. 
253. Dominique Lhuilier, « Les « risques psychosociaux » : entre rémanence et méconnaissance », Nouvelle revue 
de psychosociologie, no 10, 2010, p. 11, 2.
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Les études sur le stress et désormais sur les risques psychosociaux dans leur ensemble conservent 
cette tendance à la polarisation du débat : entre accuser l’organisation du travail ou accuser la 
personne qui la perturbe 254. La notion de risques psychosociaux fait l’objet de critiques dans le 
champ scientifique pour son caractère flou et difficilement définissable. Certains psychologues 255 
ou sociologues 256 critiquent l’emploi même du terme tant il est source de confusions dans les liens 
à opérer entre le travail et la santé des individus, et ne permet pas de centrer le débat sur l’activité 
de travail elle-même.

86. L’introduction en droit du terme de risques psychosociaux n’échappe pas à la problématique 
de la distinction entre facteurs professionnels et personnels des risques psychosociaux. La doctrine 
s’en fait l’écho 257. Le Rapport sur la détermination la mesure et le suivi des risques psychosociaux au 
travail de Ph. Nasse et P. Légeron, rendu en 2008, reste prudent sur ce point. Soucieux de l’absence 
de consensus social et scientifique sur l’approche des risques psychosociaux, et notamment sur le 
stress, les auteurs préconisent de retenir une approche à la fois environnementale, organisationnelle, 
et individuelle 258.

Les premiers temps de la reconnaissance du suicide comme accident du travail illustrent 
cette difficulté dans l’ordre juridique à mettre en lien un acte intime avec l’organisation du travail 259 
et les évolutions récentes du management 260. Si le suicide commis au temps et au lieu de travail 
bénéficie d’une présomption d’imputabilité au travail, il suppose de rapporter la preuve d’un lien 
de causalité lorsque cette présomption ne peut jouer. La deuxième chambre civile de la Cour de 
cassation distinguait le suicide comme acte volontaire, intentionnel 261, et le suicide répondant à 

254. N. Hatzfeld, préc., et dans le même sens D. Lhuilier, préc.
255. Yves Clot, Le travail à cœur : pour en finir avec les risques psychosociaux, La Découverte, 2e éd., coll. « Poche. 
Essais », Paris, 2015 ; D. Lhuilier, préc.
256. Michel Gollac, « Les risques psychosociaux au travail : d’une « question de société » à des questions scientifiques. 
Introduction », Travail et emploi, no 129, 2012, p. 5.
257. P. Adam, préc ; L. Lerouge, préc ; Loup Wolff et Yves Clot, « Faut-il encore parler des RPS ? », RDT, 2015, 
p. 228.
258. Philippe Nasse et Patrick Légeron, Rapport sur la détermination la mesure et le suivi des risques psychosociaux au 
travail, mars 2008, p. 14. Le rapport commandé ensuite au Collège d’expertise, présidé par M. Gollac et rendu en 2011 
est plus porté sur l’étude de l’activité de travail et laisse peu de place aux caractéristiques individuelles : Michel Gollac 
et Marceline Bodier, Mesurer les facteurs psychosociaux de risque au travail pour les maîtriser, Collège d’expertise sur le 
suivi des risques psychosociaux au travail, 2011, p. 170-177.
259. Si le suicide est un acte intime, liés aux normes et aux déviances dans l’organisation sociale, particulièrement dans 
les organisations closes : Emile Durkheim, Le suicide, PUF, rééd., coll. « Quadrige », Paris, 2013. Voir également : 
David Le Breton, « Suicide, travail et sociologie(s) », Travailler, no 33, 2015, p. 9.
260. La question du suicide avait déjà pu être soulevée par des spécialistes de droit de la sécurité sociale : Yves Saint-
Jours, La faute dans le droit général de la sécurité sociale, LDGJ, 16, coll. « Bibliothèque d’ouvrages de droit social », 
Paris, 1972, p. 91 et s ; Yves Saint-Jours, « Le suicide dans le droit de la sécurité sociale », D. chron., 1970, p. 93. 
Les suicides dans certaines catégories socio-professionnelles comme les agriculteurs, étaient des phénomènes connus 
antérieurement. Il était cependant considéré comme un phénomène plutôt isolé, lié à l’entremêlement des vies profes-
sionnelles et personnelles et aux conditions de vie, notamment d’isolement, parfois très dures. Ils apparaissent toutefois 
en augmentation. Christophe Dejours et Florence Bègue, « Introduction » in Christophe Dejours et Florence 
Bègue (dir.), Suicide et travail : que faire ?, coll. « Souffrance et théorie », PUF, Paris, 2009, p. 7. Voir également, 
pour un aperçu de l’état de la recherche en sciences sociales sur ce thème : Les différentes contributions de Christophe 
Dejours, Jean-Pierre Neveu et Sylvie Célérier, « Chapitre 4 : suicide et travail » in Loïc Lerouge (dir.), Approche 
interdisciplinaire des risques psychosociaux au travail, coll. « Le travail en débats », Octarès édition, Toulouse, 2014, p. 255 
et s. Voir également « Suicide et travail (2) », Travailler, no 33, 2015, 1.
261. Cass. Civ. 2e, 18 octobre 2005, no 04-30.205 ; inédit ; JCP S, 2006, 1012, note Dominique Asquinazi-Bailleux. 
Le suicide volontaire, conscient ou intentionnel constitue une faute intentionnelle de la victime, il est donc exclusif de 
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une impulsion brutale 262. Cette distinction, centrée sur la conscience et la volonté, au-delà d’un 
certain contresens scientifique 263, pouvait être de nature à masquer les liens entre l’acte suicidaire 
et l’organisation du travail. La Cour de cassation semble cependant désormais retenir une approche 
soucieuse de se concentrer sur les raisons et les causes de l’acte et à rechercher les liens avec l’orga-
nisation du travail 264.

87. La difficulté à établir les liens entre les risques psychosociaux et l’organisation du travail 
ou l’accent parfois mis sur les facteurs personnels de santé, à conduit une promotion de la prise en 
compte des « conditions de vie dans l’entreprise » 265. Si le lien entre ces risques et l’organisation du 
travail ne disparaît pas, il pourrait être dilué dans la prise en compte croissante de la vie personnelle.

2. La qualité de vie au travail, vecteur d’intégration de la vie personnelle à la santé au travail

88. L’approche « globale » 266 de la vie des travailleurs dans l’entreprise, plus positive que les 
seuls risques psychosociaux 267, a ouvert la voie à la promotion de la qualité de vie au travail, suppo-
sée améliorer autant les conditions de travail que le bien-être des travailleurs 268. La notion et sa 
réception dans l’ordre juridique entraînent une extension du champ de la santé au travail à la vie 
personnelle des travailleurs. Le bien-être des travailleurs est historiquement conçu comme relatif 
aux seules activités extra-professionnelles (a.). Sous l’effet de la promotion de la qualité de vie au 

toute prise en charge en vertu de l’article L.453-1 du code de la sécurité sociale.
262. Le suicide qui résulte d’un moment d’aberration, d’une impulsion brutale, privant la victime de tout libre-arbitre 
et de toute conscience de la portée de son acte, peut être qualifié d’accident du travail. Frédéric Guiomard et Anne-
Sophie Ginon, « Le suicide peut-il constituer un risque professionnel ? », Droit ouvrier, 2008, p. 367 ; Sophie Joly, 
« L’appréciation de l’intention dans le geste suicidaire lié au travail », RDSS, 2017, p. 356.
263. La sociologie, la psychologie et la psychiatrie retiennent des distinctions variables autour du caractère conscient 
et du caractère intentionnel du suicide. Certains font précisément de l’intention un élément constitutif du suicide. 
Reste que semble devoir jouer une distinction entre la conscience qui implique une pleine possession des facultés de 
jugement, et l’intention, puisque l’acte suicidaire reste toujours l’acte volontaire de s’infliger des blessures ou la mort. 
Le droit gagnerait en précision à distinguer également. Sur ce point : S. Joly, préc. spé. p. 275 ; A. Ionita et Philippe 
Courtet, « Peut-on définir les conduites suicidaires ? » in Philippe Courtet (dir.), Suicides et tentatives de suicides, 
coll. « Psychatrie », Médecine-Sciences Flammarion, 2010, p. 22-24 ; Ana Ribeiro Costa, « Les préjudices résultant 
du harcèlement moral, le suicide et les contingences professionnelles. État des lieux sur le cadre juridique et la jurispru-
dence au Portugal » in Loïc Lerouge (dir.), Risques psychosociaux en droit social. Approche juridique comparée : France, 
Europe, Canada, Japon Dalloz, Paris, 2014, p. 266.
264. Cass. civ. 2e, 22 février 2007, no 05-13.771 ; Bull. civ., II, no 54 ; D., 2007, p. 1767 ; SSL, 2007, no1298 ; JCP E, 
2007, 2092, note Joël Colonna ; JCP S, 2007, 1429, note Dominique Asquinazi-Bailleux ; LPA, 2007, p. 184, note 
Yves Saint-Jours ; Gaz. Pal., 2007, 181, p. 20, obs. Luc Bachelot ; D., 2007, p. 1767, obs. Harold Kobina Gaba ; 
RDT, 2007, note Bernadette Lardy-Pélissier ; LPA, 2007, no70, p. 16, note Loïc Lerouge ; JSL, 2007, no208, note 
Jean-Philippe Lhernould ; D., 2007, p. 791, obs. Alexandre Fabre ; Droit social, 2007, p. 836, note Laurent Milet ; 
JCP E, 2008, note Gérard Vachet ; Chloé Sablayrolles, « Au-delà de la réparation, la prévention des suicides causés 
par le travail » in Loïc Lerouge (dir.), Les risques psychosociaux en droit social. Approche juridique comparée France, 
Europe, Canada, Japon, Dalloz, 2014, p. 312.
265. Jean-Emmanuel Ray, « Des conditions de travail aux conditions de vie dans l’entreprise », Droit social, 2015, p. 100.
266. Art.1, Accord national interprofessionnel (ANI) du 19 juin 2013 relatif à la qualité de vie au travail : « Elle peut se 
concevoir comme un sentiment de bien-être au travail perçu collectivement et individuellement qui englobe l’ambiance, 
la culture de l’entreprise, l’intérêt du travail, les conditions de travail, le sentiment d’implication, le degré d’autonomie 
et de responsabilisation, l’égalité, un droit à l’erreur accordé à chacun, une reconnaissance et une valorisation du travail 
effectué ».
267. Patrice Adam, « Qualité de vie au travail : la part des juristes », RDT, 2017, p. 476. Pascale Lagesse et Bruno 
Lefebvre, « Des risques psycho sociaux à la qualité de vie au travail », Les Cahiers Lamy du CE, 2013, 125 ; Sophier 
Garnier, Droit du travail et prévention, Univ. de Nantes, 2017, p. 201 et s.
268. Art. 1, ANI du 19 juin 2013, préc. Voir également : Hervé Lanouzière, « Un coup pour rien ou un virage 
décisif ? L’accord du 19 juin 2013 sur la qualité de vie au travail », SSL, 2013, 1597.
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travail, la conciliation des vies personnelle et professionnelle est l’un des facteurs essentiel du bien-
être des travailleurs (b.). La qualité de vie au travail ou le bien-être des travailleurs semblent alors 
moins liés aux modalités d’organisation du travail et à la coordination des travailleurs et choses 
décidée par l’employeur 269.

a. La conception historique du bien-être relatif aux activités para-professionnelles

89. À l’origine, le terme de bien-être apparaît dans le code du travail comme objet des actions 
sociales et culturelles du comité d’entreprise 270. Dans le même sens, le bien-être des gens de mer, 
concerne à l’origine essentiellement les conditions de l’accueil portuaire des marins 271. Le bien-être 
n’a rien à voir avec la contrepartie d’un travail fourni et l’exécution du contrat de travail. Il s’attache 
au contraire aux temps extra-professionnels 272.

Ainsi, bien-être et qualité de vie des travailleurs relèvent moins de l’action patronale en leur 
faveur que d’une forme d’abstention de celle-ci. Pour P. Durand, le fonctionnement des œuvres 
sociales créées avant la Seconde Guerre mondiale était « souvent vicié par des tendances paterna-
listes » et il a été obtenu que la gestion en incombe au personnel 273. La question du bien-être des 
travailleurs, contrairement, sans doute, à la représentation actuelle dominante, a été avant tout un 
objet de luttes entre ingérence paternaliste et volonté d’autonomie de gestion du mouvement ouvrier.

90. Dans ce premier temps, la référence au bien-être dans le code du travail n’a encore que peu 
de liens avec la santé des travailleurs. Progressivement pourtant, le bien-être va investir la définition 
de la santé au travail 274, contribuant à brouiller la distinction entre vie personnelle et vie profes-
sionnelle, et à diluer le lien entre les risques professionnels et l’organisation du travail.

b. Une conception renouvelée de la qualité de vie au travail,  
englobant la vie personnelle au travail

91. Si le bien-être des travailleurs vise à l’origine plutôt la vie extra-professionnelle, sous l’effet 
de la promotion de la qualité de vie au travail, il tend désormais à devenir l’une des finalités de la 
prévention dans l’entreprise 275. L’apparition de ces notions en droit de la santé au travail entraîne 
une extension de son champ. Des conditions de travail et de la qualité du travail, aux conditions 
de vie dans l’entreprise et à la qualité de vie au travail, le droit de la santé au travail semble intégrer 
davantage la vie personnelle des travailleurs.

269. Sur cette définition, cf. supra, n° 19, p. 24.
270. Art. R. 2323-20 c. trav.
271. Alexandre Charbonneau, « La référence au bien-être des gens de mer : entre institutionnalisation d’un service 
social et approche qualitative des conditions de vie et de travail à bord des navires » in Agnès Florin et Marie Préau 
(dir.), Le bien-être, coll. « Logiques sociales », L’Harmattan, Paris, 2013, p. 117.
272. Franck Héas, « Le bien-être au travail », JCP S, 2010, 1284.
273. Paul Durand et André Vitu, Traité de droit du travail, Dalloz, T. I, Paris, 1947, p. 495. Sur la question du pater-
nalisme et des œuvres sociales, en particulier les cantines : Stéphane Gacon, « Cantines et alimentation au travail : une 
approche comparée, du milieu du xixe siècle à nos jours », Le Mouvement Social, no 247, 2014, p. 3, 2.
274. Définition de l’OMS, adoptée dès la charte constitutive signée à San Francisco le 22 juillet 1946. La santé est 
qualifiée comme « un état de complet bien-être physique, mental et social, qui ne consiste pas seulement en l’absence 
de maladie ou d’infirmité ».
275. Vincent Grosjean, Le bien-être au travail : un objectif pour la prévention ?, ND 2223-198, INRS, 2005.
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92. Le renouvellement de la notion de bien-être dans les années 1970 est d’abord le fait d’études 
anglo-saxonnes en économie, sociologie, psychologie et science de gestion 276. À la même époque, 
le terme de « qualité de vie au travail » est forgé dans les théories de l’organisation 277. La qualité de 
vie au travail se présente comme une voie pour allier « performance » économique de l’entreprise 
et bien-être des travailleurs 278. Le développement des théories managériales relatives à la qualité de 
vie au travail s’articule avec des tentatives de modification des organisations productives davantage 
tournées vers le bien-être des travailleurs 279. La qualité de vie au travail serait ainsi une voie pour 
répondre aux mutations profondes des organisations du travail dans les années 1970 280.

93. La réception juridique de ces évolutions est plus tardive. Si le bien-être était déjà évoqué 
dans des textes internationaux 281, et notamment ceux de l’OIT 282, la référence à la « qualité de la 
vie » fait son apparition à la fin des années 1980 dans l’avenant du 20 octobre 1989 à l’accord-cadre 
interprofessionnel sur l’amélioration des conditions de travail du 17 mars 1975 283. Avant cette 
modification, l’accord-cadre de 1975 était centré sur l’organisation du travail et les conditions de 
travail. S’il évoquait les « besoins intellectuels et psychologiques » des travailleurs, c’était unique-
ment dans le cadre de « l’accomplissement de leur travail » 284. L’avenant du 20 octobre 1989, en 

276. Rémy Pawin, « Le bien-être dans les sciences sociales : naissance et développement d’un champ de recherches », 
L’Année sociologique, no 64, 2014, p. 273, 2. Les recherches sur le bien-être se divisent schématiquement en deux catégo-
ries : d’une part, les happiness economics à la recherche des critères objectifs de bien-être et de bonheur ; d’autre part les 
partisans d’une recherche plus sociologique, prenant en compte des éléments liés à la subjectivité notamment par le biais 
d’entretiens avec les ouvriers. Manifestation de l’institutionnalisation d’un champ de recherche : Christian Baudelot 
et Michel Gollac (dir.), Travailler pour être heureux ? : le bonheur et le travail en France, Paris, Fayard, 2002.
277. Sophie Fantoni et Pierre-Yves Verkindt, « Charge de travail et qualité de vie au travail », Droit social, 2015, 
p. 106 ; Pierre-Yves Verkindt, « Qualité de vie au travail et égalité professionnelle », Les Cahiers du DRH, 2014, 
211. L’expression de « qualtiy of working life » aurait été forgée à la fin des années 1960 par Irving Bluestone pour 
caractériser les mesures et l’évaluation de la satisfaction des employés : Gilles Dupuis, Jean-Pierre Martel, Christian 
Gérard Voirol, Lisa Bibeau et Noémie Hébert-Bonneville, La qualité de vie au travail. Bilan de connaissances. 
L’Inventaire systémique de qualité de vie au travail Centre de liaison sur l’intervention et la prévention psychosociales 
(CLIPP), 2009, p. 19 et s.
278. Certaines théories managériales du début du xxe siècle manifestaient déjà cette tendance à allier productivisme 
et satisfaction des travailleurs. S. Fantoni et P.-Y. Verkindt, préc.
279. Louis E. Davis et Albert Cherns, « Assessment of the state of the art » in Louis E. Davis et Albert Cherns 
(dir.), The quality of working life : Problems, prospects, and the state of the art, vol. 1, Free Press, New-York, 1975, p. 12-54.
280. En ce sens également, pour la période actuelle : François Cochet, « La qualité de vie au travail : construire un 
processus de réponse à la crise du travail », Droit social, 2015, p. 143.
281. Art. 25 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et du citoyen du 10 décembre 1948
282. Déclaration concernant les buts et objectifs de l’OIT, adoptée par la conférence générale de l’OIT, réunie à 
Philadelphie, 10 mai 1944. « Pascal Caillaud, « L’action juridique des institutions internationales sur le « travail 
décent » et la « qualité de l’emploi » : une définition par indicateurs du bien-être du travailleur ? » in Agnès Florin 
et Marie Préau (dir.), Le bien-être, coll. « Logiques sociales », L’Harmattan, Paris, 2013, p. 35.
283. Art. 1, issu de l’avenant modificatif du 20 octobre 1989 : « L’amélioration des conditions de travail est un élément 
déterminant de la modernisation des entreprises, celle-ci étant d’autant mieux perçue qu’elle ne constitue pas seulement 
un facteur de progrès pour l’entreprise mais qu’elle est également un facteur de qualité de vie professionnelle pour les 
salariés. L’amélioration des conditions de travail, qui est un des enjeux humains de la modernisation, doit donc, en évitant 
les répercussions néfastes sur l’environnement, contribuer à l’amélioration tout à la fois de la situation des salariés et du 
fonctionnement de l’entreprise. ». Sur cet accord, cf. infra, n° 121, p. 85 et s..
284. Art. 4, accord-cadre du 17 mars 1975 sur l’amélioration des conditions de travail. Et déjà sur une critique de cette 
limitation : Jean-Claude Javillier, « Rapport français » in, La protection du voisinage et de l’environnement. Travaux 
des Journées françaises de l’Association Henri Capitant, Paris-Bordeaux, 28 mai-2 juin 1976, coll. « Droit et économique 
de l’environnement », Publications périodiques spécialisées, 1979, p. 319-340 L’amélioration des conditions de travail 
ne saurait être séparée d’autres thèmes, tel celui de la qualité de la vie. N’est-il pas artificiel de séparer le travail de son 
environnement externe, d’humaniser les conditions de travail sans se soucier de l’habitat ou des transports ? ».
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faisant référence à la « qualité de la vie professionnelle » 285, suggère une évolution dans l’approche 
de la santé au travail : des conditions de travail et de la qualité du travail, aux conditions de vie dans 
l’entreprise et à la qualité de vie au travail.

D’abord issu des interlocuteurs sociaux, le terme de qualité de vie au travail devient progres-
sivement l’objet d’une action des pouvoirs publics au début des années 2000. Il est érigé en stratégie 
de la prévention de la santé au travail 286. La Commission européenne 287 et les Plans santé au travail 
nationaux se font écho de cette évolution 288. La qualité de vie au travail serait un « levier de santé, 
de maintien en emploi des travailleurs et de performance économique et sociale de l’entreprise » 289. 
Parallèlement, le bien-être est promu au rang de finalité de la prévention dans l’entreprise 290.

94. L’accueil de la notion de qualité de vie au travail dans le code du travail s’opère en deux 
temps. Les interlocuteurs sociaux concluent le 19 juin 2013 un accord portant que la qualité de 
vie au travail en partie reprit par la loi Rebsamen du 17 août 2015 291. À travers la réception de la 
notion de qualité de vie au travail dans le droit légiféré, la notion paraît se recentrer sur l’articulation 
ou la conciliation des vies professionnelle et personnelle.

L’accord national interprofessionnel du 19 juin 2013 présentait en préambule la démarche 
d’amélioration de la qualité de vie au travail comme « regroupant toutes les actions permettant 
d’améliorer les conditions d’exercice du travail résultant notamment des modalités de mise en œuvre 
de l’organisation du travail, favorisant ainsi le sens donné à celui-ci, donc d’accroître la performance 
collective de l’entreprise et sa compétitivité, par l’engagement de chacun de ses acteurs » 292. La 
qualité de vie au travail au sens de l’accord du 19 juin 2013 semble à première vue largement centrée 
sur l’exécution du travail, son organisation et les relations sociales dans l’entreprise 293. Parmi les 
« éléments descriptifs » de la notion, l’articulation entre les vies professionnelle et personnelle 
n’est qu’une composante parmi d’autres 294. Cependant, les dispositions de l’accord laissent en 

285. Art. 1, issu de l’avenant modificatif du 20 octobre 1989, préc.
286. V. Grosjean, préc.
287. Communication de la Commission européenne, « S’adapter aux changements du travail et de la société : une 
nouvelle stratégie communautaire de santé et de sécurité 2002-2006 ». L’agenda social de l’UE retient une « approche 
globale du bien-être au travail qui prend en compte les changements du monde du travail, l’émergence de nouveaux 
risques et vise ainsi à améliorer la qualité du travail. »
288. L’évolution est frappante avec les trois plans santé au travail. Le premier pour 2005-2009 ne fait aucune référence 
au bien-être et mentionne plutôt la qualité de l’emploi. Le deuxième pour 2010-2014, évoque seulement le bien-être 
comme « un enjeu majeur pour notre politique sociale dans les années à venir ». Le troisième plan santé au travail pour 
2016-2020 la qualité de vie au travail est un « axe stratégique » et un « objectif opérationnel » à part entière. Plan santé 
au travail 2016-2020, préc ; Plan santé au travail 2005-2009, préc ; Plan santé au travail 2010-2014, préc.
289. Plan santé au travail 2016-2020, préc.
290. Il fait l’objet d’un rapport : Henri Lachmann, Christian Larose et Muriel Pénicaud, Bien-être et efficacité 
au travail, Rapport fait à la demande du Premier Ministre, février 2010. Le bien-être devient également un objet de 
réflexion pour la doctrine : F. Héas, préc ; Nathalie Dedessus-Le-Moustier, « Le bien-être au travail » in Agnès 
Florin et Marie Préau (dir.), Le bien-être, coll. « Logiques sociales », L’Harmattan, Paris, 2013, p. 211 ; S. Garnier, 
op. cit., p. 201 et s. Il en est de même pour la qualité de vie au travail : Droit social, no spécial, Actes du colloque « Droit 
du travail et qualité de vie au travail » du 14 novembre 2014, 2015, p. 100.
291. Article L. 2242-1 c. trav. introduit par la loi no 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi ; 
JORF no 0189 du 18 août 2015, p. 14346.
292. Préambule, ANI du 19 juin 2013, p. 1
293. En ce sens : H. Lanouzière, préc.
294. Art. 2, ANI du 19 juin 2013, p. 4.
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réalité peu de place à l’organisation du travail et une place importante à l’articulation entre vies 
personnelles et professionnelles. Un titre y est consacré 295. En dehors même des dispositions qui y 
sont expressément relatives ce thème réapparaît régulièrement. Ainsi, l’élaboration d’une démarche 
d’amélioration de la qualité de vie au travail dans le cadre de la négociation collective suppose en 
premier lieu « la prise en compte des enjeux de la vie personnelle des salariés » 296.

95. La réception dans le droit légiféré de la notion de qualité de vie au travail, traduit également 
un tel resserrement autour de l’articulation de la vie personnelle et de la vie professionnelle. La loi 
Rebsamen du 17 août 2015 a fait de la qualité de vie au travail un thème de négociation annuelle 
obligatoire en entreprise. Cette négociation se présente désormais comme le regroupement de 
thèmes variés 297 relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, à l’intégration 
des travailleurs handicapés, et désormais du droit à la déconnexion 298. Dans ce regroupement de 
thèmes, la qualité de vie au travail semble substantiellement vidée du contenu que lui avait donné 
les interlocuteurs sociaux dans l’accord du 19 juin 2013. Les références à l’exécution du travail, à 
l’organisation du travail ou aux relations sociales ont disparu. Ne reste plus, comme premier thème 
de négociation, que l’articulation entre vie professionnelle et vie personnelle 299, si bien que la notion 
de qualité de vie au travail paraît s’y réduire.

96. Le bilan de la négociation collective d’entreprise sur la qualité de vie au travail souligne 
également l’importance de cette articulation entre vie professionnelle et vie personnelle. Ces 
accords comprennent des aménagements du temps et de l’organisation du travail à raison des 
contraintes de la vie personnelle, et particulièrement de la vie familiale 300. Loin de s’en tenir à ce 
type d’aménagements, certains de ces accords prévoient des services aux travailleurs, destinés à 
faciliter l’accomplissement d’activités personnelles sur leur lieu de travail 301.

Au travers de ces accords d’entreprise, l’articulation entre la vie professionnelle et la vie 
personnelle semble ne plus se limiter à un strict cloisonnement des temps et des lieux de travail 302. 
Elle implique la prise en charge, par l’accord collectif, de pans de la vie personnelle des travailleurs. 

295. Titre IV, p. 7 et s.
296. Annexe à l’article 13, p. 14.
297. Reste qu’à titre expérimental, l’ANI sur la qualité de vie au travail, repris par l’article 33 de la loi no 2014-288 
du 5 mars 2014 avait introduit à titre expérimental la possibilité de regrouper sous le label unique « qualité de vie au 
travail » une partie des négociations annuelles obligatoires. Paul-Henri Antonmattei, « Négocier un accord sur la 
qualité de vie au travail. Quelques observations sur l’article 33 de la loi du 5 mars 2014 », Droit social, 2015, p. 131. 
Cette possibilité semble avoir été peu suivie : La négociation collective en 2015, Bilan & Rapport, Ministère du Travail, 
DGT, DARES, 2016, p. 451 et s.
298. Art. L. 2242-8 c. trav. Sur le droit à la déconnexion, cf. infra, n° 1022, p. 540. Grégoire Loiseau, « La déconnexion », 
Droit social, 2017, p. 463 ; Chantal Mathieu, Marie-Madeleine Péretié et Alex Picault, « Le droit à la déconnexion : 
une chimère ? », RDT, 2016, p. 592.
299. Art. L. 2242-8, 1°, c. trav.
300. Guillaume Santoro, « L’articulation des temps de vie par la négociation collective sur l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes », Droit social, 2017, p. 160. V. également : Françoise Favennec-Héry, « Qualité de 
vie au travail et temps de travail », Droit social, 2015, p. 113 ; Sophie Selusi-Subirats, Marie Vaskou, « Pratiques 
innovantes en matière de négociation relative à la QVT », BJT, 2019, no 10, p. 62.
301. Il s’agit par exemple de crèches d’entreprise ou de cantine, de services de conciergerie, voire même de salle de sport : 
G. Santoro, préc ; F. Favennec-Héry, préc.
302. Françoise Favennec-Héry, « Temps et lieux de vie personnelle, temps et lieux de vie professionnelle », Droit 
social, 2010, p. 23. : « Tel est l’enjeu : séparer les deux sphères d’une part, articuler les deux vies d’autre part. »
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La vie personnelle et le bien-être pourraient alors moins se concevoir comme une sphère d’auto-
nomie du travailleur, supposant l’absence de subordination 303, mais plutôt comme une part de la 
vie des travailleurs dans l’entreprise qui mérite également l’attention du droit de la santé au travail. 
Plus que l’articulation des vies professionnelle et personnelle, le droit de la santé au travail au travers 
de la qualité de vie au travail, viserait à concilier les différentes facettes de la vie des travailleurs 304. 
La notion de qualité de vie au travail invite les interlocuteurs sociaux, et peut-être seulement l’em-
ployeur, à « se préoccuper des conditions dans lesquelles ses salariés sont amenés à organiser et à 
contraindre leur existence pour s’adapter aux rigueurs du marché du travail et aux pressions accrues, 
exercées sur la gestion du travail et de l’emploi » 305. Derrière la « prise en charge par l’entreprise 
de l’organisation des temps sociaux de ses salariés » 306, se glisse l’ombre de l’extension du pouvoir 
patronal au-delà de l’exécution du contrat de travail et un retour à une forme de paternalisme 307.

97. En définitive, la notion de qualité de vie au travail, promue par les interlocuteurs sociaux, 
les pouvoirs publics et le législateur, apparaît comme une réponse aux risques psychosociaux et 
à l’intrication des facteurs professionnels et personnels qui influent sur la santé des travailleurs. 
Partant, la notion de qualité de vie au travail pourrait contribuer à diluer le lien entre l’organisation 
du travail et la santé. La notion juridique de qualité de vie au travail tend à déporter le regard des 
modalités d’organisation du travail à la vie personnelle du travailleur et à son articulation ou sa 
conciliation avec la vie professionnelle. La qualité de vie au travail, d’abord promu par certaines 
doctrines managériales, présente ainsi ce caractère équivoque de masquer en partie les évolutions 
qu’elles ont introduit dans l’organisation du temps de travail depuis la fin des années 1980 et ses 
effets sur la santé des travailleurs. Pourtant, la santé des travailleurs en dehors de l’entreprise suppose 
a minima que leur activité de travail ne constitue pas une source de risque telle qu’elle envahisse 
leur vie personnelle. Cet aspect dépend étroitement de l’organisation du travail.

Conclusion de paragraphe

98. Le droit de la santé au travail au-delà des risques professionnels paraît caractérisé depuis 
plusieurs années par une certaine extension à la santé des travailleurs au-delà du risque professionnel. 

303. Philippe Waquet, « La vie personnelle du salarié », Droit social, 2004, p. 23.
304. Sur le choix des termes articulation ou conciliation : G. Santoro, préc. Le terme « conciliation » implique 
une concordance entre deux mondes, supposant l’absence de conflit entre vie professionnelle et vie familiale. Le terme 
« articulation » vise à unir ou constituer une liaison.
305. A. Charbonneau, op. cit.
306. G. Santoro, préc. Le bien-être et la qualité de vie au travail pourraient alors également une fonction organi-
sationnelle, à l’instar du temps de repos : F. Favennec-Héry, « Qualité de vie au travail et temps de travail », préc. 
L’anthropologie a de longue date montré que la référence constante au bonheur constituait une technique d’organisa-
tion de certaines sociétés. Mais en « s’emparant de l’individu comme de sa matière première », la technique du bonheur 
peut se révéler tout aussi coercitive et violente qu’une autre. Claude Lévi-Strauss, « La technique du bonheur », 
Esprit, no 127, 1946, p. 643. Les théories du management ont également fait du bonheur un objectif des entreprises, 
afin d’assurer des gains de productivité : Marc Mousli, « Le bonheur, nouvel objectif de l’entreprise ? », L’Économie 
politique, no 71, 2016, p. 40.
307. S. Fantoni et P.-Y. Verkindt, préc ; P.-Y. Verkindt, préc. Plus généralement sur les liens entre la santé au travail 
et la théorie institutionnelle de l’entreprise : Pierre-Yves Verkindt, « Santé au travail vs pouvoir de direction. Un retour 
de la théorie institutionnelle de l’entreprise », Droit social, 2008, p. 519.
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Cette extension pourrait modifier l’état du rapport entre la santé des travailleurs et l’organisation 
du travail. Le lien se dilue à mesure que le travail apparaît comme un lieu plutôt que comme une 
activité coordonnée, soumise à la direction de l’employeur. Si ce mouvement, réel, se dévoile dans 
les réformes les plus récentes du champ, il reste encore relativement limité. En effet, d’une part, 
l’intégration des politiques de santé publique dans l’entreprise demeure ponctuelle et associée à 
certains objets comme l’alcool et le tabac, d’autre part, l’entremêlement des vies professionnelle et 
personnelle dans l’entreprise n’est pas complète. Le principe de leur distinction demeure. Partant, 
si ces tendances pourraient contribuer à invisibiliser le rapport entre les risques professionnels et 
l’organisation du travail, il demeure central en droit de la santé au travail.

Toutefois, le rapport entre les risques professionnels et l’organisation du travail pourrait 
également être invisibilisé par l’extension du droit de la santé au travail à la santé de la population 
et de l’environnement.

§ 2. La santé de la population et de l’environnement  
au-delà de l’entreprise

99. Le danger que peut contribuer à créer l’activité d’une entreprise est susceptible d’affecter une 
multitude de victimes, au-delà des travailleurs de l’entreprise. L’accent mis sur le caractère mixte 308 
de ces risques, à la fois professionnels, sanitaires et environnementaux, entraîne une évolution de 
leur régulation juridique. La réglementation tend à prendre en compte, d’un même mouvement, 
les effets de ces risques dans l’entreprise et hors de l’entreprise. Le droit de la santé au travail tend 
à s’étendre aux effets de l’activité productive non plus seulement sur les seuls travailleurs dans 
l’entreprise, mais également, en dehors de celle-ci, à son milieu. Ce dernier comprend autant la 
population humaine constituée des voisins ou des consommateurs, que l’environnement naturel 309.

La perméabilité du droit de la santé au travail à la protection de la santé de la population 
ou à la protection de l’environnement s’opère au croisement de deux mouvements. D’une part, le 
droit de la santé au travail intègre, pour certains risques, une réglementation qui n’est pas propre à 
la relation entre employeur et travailleurs. Cette régulation transversale est particulièrement impor-
tante en matière de risque chimique (A). D’autre part, le droit de la santé au travail tend à intégrer la 
prise en compte des risques environnementaux à la prévention des risques professionnels (B). Sous 
l’effet de l’extension du droit de la santé au travail à ces autres risques hors de l’entreprise pourrait 
contribuer à masquer les liens qui s’opèrent, dans l’entreprise, entre les risques professionnels et 
l’organisation du travail.

308. Alain Supiot, « L’alerte écologique dans l’entreprise » in, Droit du travail et droit de l’environnement, coll. « Droit 
et économie de l’environnement », Litec, Paris, 1994,  p. 91-110.
309. Sur la notion polysémique d’environnement : Michel Prieur, Marie-Anne Cohendet, Jessica Makowiak, 
Julien Bétaille, Hubert Delzangles et Pascale Steichen, Droit de l’environnement, Dalloz, 7e éd., coll. « Précis », 
Paris, 2016, no 2 et s., p. 2 et s.
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A. La régulation transversale des risques chimiques

100. Le risque chimique illustre particulièrement les caractéristiques du risque mixte 310. Les 
dangers de l’activité productive utilisant des substances chimiques nocives ne se limitent pas aux 
portes de l’entreprise. Elles sont susceptibles de faire peser un risque sur les travailleurs qui les 
emploient dans le cadre de leur travail, sur les voisins de ces entreprises, sur les consommateurs qui 
utilisent les produits ainsi fabriqués, et plus largement sur l’environnement. Le risque chimique n’est 
donc pas seulement un risque professionnel, il est également un risque sanitaire et environnemental.

Si les travailleurs y sont particulièrement exposés 311, souvent la nocivité de certaines subs-
tances est d’abord reconnue pour les consommateurs ou pour la population, avant de faire l’objet 
d’une prise en compte juridique dans l’entreprise 312. L’exposition professionnelle aux risques 
chimiques, et particulièrement aux substances CMR (cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques), 
est seulement une forme d’exposition parmi d’autres dans la compréhension d’un risque sanitaire 
et environnemental généralisé 313.

101. La réglementation applicable sur le lieu de travail en matière de risques chimiques est en 
grande partie issue de dispositions visant la fabrication, l’utilisation et la consommation de ces 
substances dans l’entreprise comme au-delà. L’Union européenne joue un rôle prépondérant dans 
le développement d’une telle régulation transversale des risques chimiques.

Le rapprochement des législations relatives à la santé et la sécurité des travailleurs, des consom-
mateurs et à l’environnement s’inscrit dès la construction du marché commun 314. La problématique 

310. Sur le risque mixte : C. Vanuls, op. cit., n° 85 et s., p. 89 et s.
311. Ils sont particulièrement exposés aux substances CMR (cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques). L’Institut 
national de veille sanitaire (InVS) estime que 4 à 8,5 % des principaux cancers en France sont liés à une exposition profes-
sionnelle, soit entre 18 000 et 30 000 nouveaux cas en 2012. Jean-Pierre Bonin, Rapport de la commission instituée par 
l’article L. 176-2 du code de la sécurité sociale, 2014, p. 88 ; Les expositions aux produits chimiques cancérogènes en 2010, 
54, Dares-Analyses, 2013. Par cancérogènes : Estimation de la part de cancer attribuable à certains cancérogènes en France, 
Document produit pour la Commission instituée par l’article L. 176-2 du code de la Sécurité sociale, INVS, 2014. Voir 
également : Ellen Imbernon, Estimation du nombre de cas de certains cancers attribuables à des facteurs professionnels, 
INVS, 2013. Valentine Kasbi-Benassouli, Ellen Imbernon, Yuriko Iwatsubo, Catherine Buisson et Marcel 
Goldberg, Confrontation des cancérogènes avérés en milieu de travail et des tableaux de maladies professionnelles, 
INVS, 2005 (révisé en février 2006). M. Cavet, M. Leonard, « Les agents chimiques cancérogènes ». Résultats de l’en-
quête SUMER 2010, 19 septembre 2013, Maison de la chimie.
312. L’amiante, connue depuis longtemps comme une substance chimique nocive pour les travailleurs, ne fait l’objet 
d’une interdiction qu’après avoir été problématisée comme une « crise de santé publique » plus largement que comme un 
risque professionnel Emmanuel Henry, « Quand l’action publique devient nécessaire : qu’a signifié « résoudre » la crise 
de l’amiante ? », Revue française de science politique, no 54, 2004, p. 289. Une telle problématisation est également valable 
pour d’autres substances chimiques nocives : éthers de glycol, produits phytosanitaires, nanomatériaux, etc. Jean-Noël 
Jouzel, « La dénonciation du problème des éthers de glycol en France. Les organisations syndicales face à l’après-crise 
de l’amiante », RFAS, 2008, p. 97, 2 ; Jean-Noël Jouzel et Giovanni Prete, « Mettre en mouvement les agriculteurs 
victimes des pesticides. Émergence et évolution d’une coalition improbable », Politix, no 111, 2015, p. 175, 3. Ainsi, 
l’étude de l’INSERM de 2003 sur les éthers de glycol, qui continu d’être citée, laisse une grande place à l’exposition en 
milieu professionnel, au sein d’une problématique de santé publique. Sur les nanotechnologies, le 7e PCRD européen 
2007-2013 (programme cadre pour des actions de recherche-règlement 1982-2006/CE) en fait un sujet de recherche 
prioritaire mais la santé des travailleurs est à peine évoquée. Laetitia Driguez, « Les obligations du décideur public en 
matière de santé et de sécurité des travailleurs en cas d’incertitude scientifique », RDSS, 2010, p. 616.
313. Le CIRC admet trois types d’exposition : volontaire, professionnelle et environnementale. Maryse Deguergue, 
« Responsabilités et exposition aux risques de cancer », RDSS, 2014, p. 137 ; Eric Verdier, « La gouvernance de la 
santé au travail : le dialogue social recadré par le paradigme épidémiologique ? » in Catherine Courtet et Michel 
Gollac (dir.), Risques du travail, la santé négociée, coll. « Recherches », La Découverte, Paris, 2012, p. 103-122.
314. Art. 114, TFUE (versions consolidées) ; JOUE no C 326 du 26 octobre 2012
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européenne en la matière n’est ainsi pas tant de « gérer le risque sanitaire lié à une activité, mais 
de régir le danger d’un produit ou d’une substance au regard de sa circulation commerciale » 315. 
Depuis l’origine, la construction du marché européen s’appuie sur l’harmonisation des exigences de 
santé et de sécurité afin d’assurer la libre circulation des produits. La santé des travailleurs a ainsi été 
protégée « dans le sillage de celle des consommateurs » 316, et désormais s’y ajoute l’environnement.

La réglementation des substances dangereuses éclaire particulièrement ces rapprochements 317. 
Le règlement REACH 318 du 18 décembre 2006 abroge plusieurs directives particulières et crée 
un système unique d’enregistrement, d’évaluation et d’autorisation des substances chimiques. Le 
règlement REACH se donne pour objectif d’assurer un « niveau élevé de protection de la santé 
humaine et de l’environnement » 319. La santé des travailleurs est incluse dans ce champ 320. À celui-ci 
s’ajoute le règlement CLP relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances 321. 
L’étiquetage des substances chimiques est conçu pour informer des dangers autant les consomma-
teurs que les travailleurs 322. Si ces deux règlements ne remplacent pas les directives particulières 
relatives à la prévention des risques chimiques dans l’entreprise 323, ils contribuent toutefois à son 
renouvellement 324. En effet, ces deux règlements imposent une régulation transversale de la fabrica-
tion et de la fourniture des substances chimiques mises sur le marché communautaire. À ce titre, ils 
trouvent à s’appliquer sur le lieu de travail, indépendamment d’une réglementation particulière. Les 
travailleurs sont partie intégrante des « utilisateurs en aval » 325 que visent à protéger ces règlements.

315. D. Jans, préc. Sur les rapports entre la responsabilité environnementale et le droit du marché : Danièle Briand-
Meledo, « Responsabilité environnementale, régulation et droit du marché » in Chantal Cans (dir.), La responsabilité 
environnementale. Prévention, imputation, réparation, coll. « Thèmes et commentaires », Dalloz, Paris, 2009, p. 365- 380.
316. Alain Supiot et Isabelle Vacarie, « Santé, sécurité et libre circulation des marchandises (règles juridiques et 
normes techniques) », Droit social, 1993, p. 18. Par exemple, en matière d’éthers de glycol et de nanotechnologies, les 
premières réglementations de l’usage de ces produits ont d’abord été prises en matière de consommation et notamment 
de produits cosmétiques : Décision du 24 aout 1999 interdisant la fabrication, le conditionnement, l’importation, 
l’exportation, la distribution en gros, la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux, la détention en vue de la vente ou 
de la distribution à titre gratuit et de l’utilisation de certains produits cosmétiques contenant certains éthers de glycol. 
Pour les nanotechnologies : produits cosmétiques, règlement CE no1223/2009 ou additifs alimentaires règlement CE 
no1333/2008.
317. D. Jans, préc.
318. Règlement CE no 1907/2006 du 18 décembre 2006, concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne 
des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) no 793/93 du Conseil et le 
règlement (CE) no1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/
CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission ; JOUE L 376/1 du 30 décembre 2006.
319. Cons. 1, Règlement CE no1907/2006 du 18 décembre 2006, préc.
320. Cons. 7, Règlement CE no1907/2006 du 18 décembre 2006, préc. Quelques dispositions de ce règlement sont 
spécifiques au lieu de travail. L’article 35, par exemple, fait obligations à l’employeur de transmettre les informations 
transmises par le fournisseur à l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement aux travailleurs et à leurs représentants.
321. Règlement CE no 1272/2008 du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la classifica-
tion, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE 
et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006 ; JOUE L 353/1 du 31 décembre 2008.
322. Cons. 42, Règlement CE no 1272/2008 du 16 décembre 2008, préc.
323. Notamment, directive 2004/37/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la protection 
des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes ou mutagènes au travail ; JOUE L 229/23 
du 29 juin 2004.
324. C. Vanuls, op. cit. no 434 et s., p. 363 et s. Cf. infra, n° 707, p. 376 et s.
325. L’utilisateur en aval est « toute personne physique ou morale établie dans la Communauté, autre que le fabricant 
ou l’importateur, qui utilise une substance, telle quelle ou contenue dans une préparation, dans l’exercice de ses activités 
industrielles ou professionnelles. Un distributeur ou un consommateur n’est pas un utilisateur en aval. » (art. 3, 13) 
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102. En l’absence de réglementation spéciale, ces seules dispositions transversales servent à 
réglementer l’usage des substances chimiques dans l’entreprise. Cela est notamment le cas lorsque 
la dangerosité des substances chimiques est incertaine 326. Ainsi, concernant les nanomatériaux, 
si le risque professionnel est pris en compte, notamment par l’INRS 327, il est géré dans le cadre 
plus général de la prévention des risques chimiques 328, dans l’attente d’une étude scientifique plus 
précise 329. Il en est de même pour les éthers de glycol 330. L’incidence de l’exposition profession-
nelle a pu également être prise en compte, indirectement par le biais des infractions pénales à la 
réglementation sur l’étiquetage des produits 331.

103. Ayant d’abord vocation à assurer la libre circulation des produits dans le marché européen 
La régulation d’origine communautaire du risque chimique, si elle permet de combler les silences 
du droit de la santé au travail, peine toutefois à prendre en compte l’intensité de l’exposition 
des travailleurs. En effet, si travailleurs et consommateurs peuvent être exposés à des substances 
chimiques similaires, en proportion ou en durée, ce sont les premiers qui sont plus affectés. Le 
type de tâches, les procédés et les équipements utilisés, déterminés par l’employeur, y sont d’une 
importance essentielle. Cet aspect de l’organisation du travail est pourtant absent des dispositions 
juridiques transversales.

104. Au fil du développement de cette régulation transversale, l’entreprise apparaît moins comme 
le lieu d’une activité affectant la seule santé des travailleurs que comme le lieu de production de 
risques sanitaires et environnementaux devant être intégrés au droit de la santé au travail.

Règlement CE no1907/2006 du 18 décembre 2006, préc.). L’« utilisation » des substances inclue « toute opération de 
transformation, de formulation, de consommation, de stockage, de conservation, de traitement, de chargement dans des 
conteneurs, de transfert d’un conteneur à un autre, de mélange, de production d’un article ou tout autre usage » (art. 
3, 24), Règlement CE no1907/2006 du 18 décembre 2006, préc.)
326. Sonia Desmoulin et Guillaume Canselier, « Les incertitudes scientifiques et la protection de la santé des 
travailleurs : l’exemple des nanoparticules manufacturées et des nanomatériaux » in Jacques Larrieu (dir.), Qu’en 
est-il du droit de la recherche ?, coll. « Les Travaux de l’IFR Mutation des normes juridiques », Presses de l’Université 
de Toulouse 1 Capitole, Toulouse, p. 325-349.
327. Aide aux repérages des nanomatériaux en entreprise, ED 6174, INRS, 2014.
328. S. Garnier, op. cit., p. 164 et s. ; S. Desmoulin et G. Canselier, op. cit ; Marie-Cécile Amauger-Lattes, 
« Développement durable et substances à l’état nanoparticulaire … les obligations des entreprises enfin précisées », Rev. 
Lamy. Dr. aff., no 74, 2012. Voir également, dans une perspective sociologique : Jérôme Pélisse, « Gérer les risques 
par le droit : articulation et intermédiation dans les laboratoires de nanosciences en France et aux États-Unis », Droit 
et société, no 96, 2017, p. 321.
329. Ainsi que le préconise la Commission nationale du débat public : Bilan du débat public sur le développement et 
la régulation des nanotechnologies, 2010.
330. Circ. no01 DRT du 22 janvier 2001 relative au programme d’action coordonnés 2001 de l’inspection du travail 
pour la prévention des risques professionnels, qui mentionne une campagne ciblée sur les éthers de glycol. Pierre-Yves 
Verkindt, « Le rapport du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels », RDSS, 2001, p. 540. Mais 
encore, Circ. DRP-MD/DD no40/2001 du 31 décembre 2001, Diffusion d’une recommandation « Prévention des 
risques liés à la fabrication et l’utilisation des éthers de glycol », adoptée par le Comité technique national de la chimie, 
du caoutchouc et de la plasturgie.
331. CA Nancy, 21 mars 2013, no 763/13 ; RJE, 2013, p. 689, note Elise Ralser. Une victime atteinte d’un syndrome 
myéloprolifératif suite à son exposition professionnelle à des produits phytosanitaires contenant, notamment, du 
benzène, a pu être indemnisée sur le fondement de l’infraction pénale à l’obligation d’étiqueter les produits, et non sur 
la reconnaissance directe d’une pathologie professionnelle. Sur ce point : Nathalie Ferré, « Les cancers professionnels 
et la sanction pénale », RDT, 2008, p. 583.
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B. La prise en compte des risques environnementaux et sanitaires  
dans la prévention des risques professionnels

105. Le droit du travail et le droit de l’environnement se sont construits historiquement comme 
deux branches visant à la réglementation des risques industriels respectivement dans l’entreprise 
et hors de l’entreprise 332. Une partie de réglementation est commune ou connexe 333. Le droit du 
travail et le droit de l’environnement, en effet, ont une « zone d’action commune » relative à la 
santé des personnes 334. Si les points de contact sont anciens, ils sont en développement.

Plus qu’une convergence des modalités de prévention 335, s’observe en droit du travail une 
prise en compte des enjeux sanitaires et environnementaux. À la prévention des risques professionnels 
dans l’entreprise, semble désormais devoir s’ajouter une forme minimale de prévention des risques 
sanitaires et environnementaux qu’est susceptible de créer l’activité productive.

106. La réglementation des installations classées Seveso. Historiquement, le point de contact 
entre les législations du travail et de l’environnement se noue autour de la police des établissements 
dangereux, insalubres et incommodes, désormais nommées « installations classées » 336. La loi du 
19 juillet 1976 337, qui avait abouti à une prise en compte renforcée de l’environnement dans le 
contrôle de l’installation des établissements industriels dangereux, n’avait pas eu d’effets substantiels 
en droit du travail. Si les directives communautaires dites Seveso avaient déjà produit quelques effets 
en droit du travail 338, il faut attendre la catastrophe de l’usine AZF en 2001 pour que le législateur 
prenne en compte les aspects sociaux des risques environnementaux 339. En effet, plus de la moitié des 
victimes de l’explosion de l’usine toulousaine sont des travailleurs, et notamment des sous-traitants. 
L’absence de formation et de coordination a causé l’accident, révélant le risque environnemental 
lié à la sous-traitance. La loi dite Bachelot du 30 octobre 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques majeurs renforce ainsi les obligations de prévention dans l’entreprise. Le classement 

332. Cf. supra, n° 55, p. 44 et s.
333. Alexis Bugada, « L’influence du droit de l’environnement sur le droit du travail », SSL, 2005, 1232.
334. M. Prieur et al., op. cit. no 1080 et s., p. 870 et s.
335. Véronique Sanseverino-Godfrin et Pascale Steichen, Convergences et divergences du traitement juridiquedes 
risques professionnels et des risques industriels, Le risque industriel : Une question de sciences humaines et sociales, Lyon, 
mars 2010. Certains principes de prévention sont communs : normalisation, substitution des substances dangereuses, 
compensation de l’exposition au risque, cf. infra, Deuxième partie, n° 562, p. 303 et s. La participation des intéressés est 
également un trait commun : Ylias Ferkane, L’accord collectif de travail. Etude sur la diffusion d’un modèle, Dalloz, 166, 
coll. « Nouvelle bibliothèque des thèses », Paris, 2017, no 462 et s., p. 357 et s. Voir également : Josépha Dirringer, 
« Les voies vers une démocratie sociale et environnementale ou l’illusion procédurale ? », Droit social, 2015, p. 326.
336. Cf. supra, n° 56, p. 44 et s. L’étude de cette réglementation a depuis longtemps disparu des manuels de droit 
du travail, mais elle conserve une place de choix dans les manuels de droit de l’environnement, en lien avec le droit du 
travail : M. Prieur et al., op. cit., no 1080, p. 870 et s.
337. Loi no7 6-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; JORF 
du 20 juillet 1976, p. 4320.
338. Directive 82/501/CEE dite directive Seveso 1, du 24 juin 1982 ; directive 96/82/CE dite Seveso 2 du 9 décembre 
1996 ; remplacée par la directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012. La première prévoyait ainsi que les fabricants de ces 
installations devaient fournir aux autorités un « plan d’urgence y compris l’équipement de sécurité, les moyens d’alerte 
et d’intervention prévus à l’intérieur de l’établissement en cas d’accidents majeurs » (art. 5, c)). La seconde ajoute que 
ces plans d’urgence internes doivent être « élaborés en consultation avec le personnel travaillant dans l’établissement, y 
compris le personnel sous-traitant concerné travaillant sur le site à long terme » (art. 11, c), 3.).
339. Loi no 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques majeurs ; JORF du 31 juillet 
2003, p. 13021. Alexis Bugada, « La loi Bachelot du 30 juillet 2003 et la protection du personnel dans les entreprises 
à risque », JCP E, 2005, 30.
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Seveso d’une entreprise emporte, pour l’essentiel, un renforcement des obligations de l’employeur 
et, notamment de coordination avec les sous-traitants 340, et des prérogatives du comité économique 
et social 341. La loi Bachelot vise également à renforcer la coopération entre l’inspection du travail 
et l’inspection des installations classées 342, et donc la prévention des risques professionnels dans 
l’entreprise, mais aussi à éviter les accidents industriels et technologiques majeurs qui peuvent 
affecter autant les travailleurs que les personnes et la nature environnante.

Le rapprochement du droit du travail et du droit de l’environnement en matière d’ins-
tallations classées est indéniable. Reste que, limité aux seules installations classées Seveso « seuil 
haut », le point de contact est réduit 343. Il apparaît comme l’exception dans la genèse historique 
d’une séparation de la police interne et de la police externe des nuisances industrielles 344. Une 
telle exception apparaît fondée sur la nature particulière des travaux exécutés dans ces installations 
classées. Devant leur dangerosité, le droit du travail encadre l’organisation du travail au sein de 
ces établissements afin d’assurer autant la protection de la santé des travailleurs que celle des tiers.

107. L’alerte sanitaire et environnementale dans l’entreprise. L’intégration des préoccupa-
tions sanitaires et environnementales en droit du travail n’est pas limitée aux seules installations 
classées. Elle s’observe également dans les récentes missions conférées au médecin du travail. La loi 
dite Travail du 8 août 2016 345 ajoute en effet un thème aux missions préventives des services de 
santé au travail. L’article L. 4622-3 du code du travail précise que le rôle du médecin du travail est 
de contribuer « à éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail », mais 
également à éviter « tout risque manifeste d’atteinte à la sécurité des tiers évoluant dans l’environ-
nement immédiat de travail ».

108. L’intégration des préoccupations sanitaires et environnementales s’observe particulière-
ment à l’égard des attributions des représentants du personnel et de l’exercice de leur droit d’alerte. 
L’« implication » 346 environnementale des salariés et de leurs représentants n’est pas une question 
neuve 347. Les droits à l’information et à l’alerte en matière environnementale ou sanitaire étaient 
pour l’essentiel pensés comme une composante de leurs compétences générales, étendues à des 

340. Art. L. 4522-1 et s. c. trav.
341. Art. L. 4523-1 et s. c. trav. C. Vanuls, op. cit. no 470 et s., p. 391 et s. ; Franck Héas, « La protection de l’environ-
nement en droit du travail », RDT, 2009, p. 565. Selon l’auteur, le classement Seveso de l’entreprise Snecma n’est pas 
indifférent à la solution de la Cour de cassation sur l’interdiction de la réorganisation en raison des risques pesant sur la 
santé des salariés, qui pourraient à terme faire courir un risque environnemental. Voir également Cass. Soc., 15 janvier 
2013, no 11-27.679 ; Bull. civ., V, no 10 ; RJS, 2013, 3, p. 182 ; Droit social, 2013, p. 284, obs. Daniel Boulmier ; 
Procédures, 2013, 6, p. 23, note Alexis Bugada ; JSL, 2013, 1599, note Jean-Baptiste Cottin ; JCP S, 2013, 1103, note 
Lydie Dauxerre. Le CHSCT invoquait, pour justifier le recours à l’expertise, le classement Seveso II et le recours à la 
sous-traitance. La Cour de cassation considère que cela n’est pas en soi suffisant à caractériser le risque grave.
342. Loi no2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques majeurs, préc. A. Bugada, 
« La loi Bachelot… », préc.
343. Ibid.
344. D. Jans, préc. Cf. supra, n° 55, p. 44 et s.
345. La loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels ; JORF no 0184 du 9 août 2016.
346. Isabelle Vacarie, « L’implication écologique du salarié » in, Droit du travail et droit de l’environnement, coll. 
« Droit et économie de l’environnement », Litec, Paris, 1994, p. 111-126.
347. A. Supiot, « L’alerte écologique… », op. cit.
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aspects environnementaux 348. Le législateur a consacré un droit d’alerte spécial en matière de santé 
publique et d’environnement par une loi du 16 avril 2013 349.

Ce droit d’alerte peut être exercé par le travailleur individuellement, lorsqu’il « estime, de 
bonne foi, que les produits ou procédés de fabrication utilisés ou mis en œuvre par l’établissement font 
peser un risque grave sur la santé publique ou l’environnement » 350. Le représentant du personnel 
au comité social et économique qui constate un tel risque dispose également d’un droit d’alerte 351.

Cette procédure d’alerte en matière sanitaire et environnementale est calquée sur la procé-
dure d’alerte lorsqu’un risque grave et imminent pèse sur la santé et la sécurité des travailleurs 352. 
Le travailleur ou le représentant du personnel alerte l’employeur et la situation est examinée 
conjointement avec ce dernier 353. En cas de divergence d’analyse, le Préfet du département peut 
être saisi 354. Cette procédure d’alerte se distingue nettement de la protection des lanceurs d’alerte 
instituée par la loi dite Sapin II du 9 décembre 2016 355, qui elle, peut aboutir à une information 
du public. La procédure d’alerte sanitaire et environnementale reste une « procédure d’urgence » 
interne à l’entreprise 356. Elle vise exclusivement à informer l’employeur en vue de le faire réagir à 
des risques sanitaires et environnementaux 357.

348. Ibid. ; Marie-Pierre Blin-Franchomme et Isabelle Desbarats, « L’implication écologique des salariés : une 
nouvelle donne pour la responsabilité environnementale » in Chantal Cans (dir.), La responsabilité environnementale. 
Prévention, imputation réparation, coll. « Thèmes et commentaires », Dalloz, Paris, 2009, p. 335-364 ; Isabelle Desbarats, 
« La compétence environnementale du CHSCT : réalité ou utopie ? », SSL, 2008, 1292.
349. Loi no 2013-316 du 16 avril 2013 relative à l’indépendance de l’expertise en matière de santé et d’environnement 
et à la protection des lanceurs d’alerte ; JORF du 17 avril 2013, p. 6465. Marc Véricel, « Institution d’un droit d’alerte 
en matière de santé publique et d’environnement », RDT, 2013, p. 415. Cette loi prévoyait également un mécanisme 
de protection du lanceur d’alerte, supprimé par la loi dite Sapin II du 9 décembre 2016, au profit d’une définition du 
lanceur d’alerte à vocation unitaire (Samuel Dyens, « Le lanceur d’alerte dans la loi « Sapin 2 » : un renforcement en 
trompe-l’œil », AJ Collectivités territoriales, 2017, p. 127 ; Emmanuel Daoud et Solène Sfoggia, « Lanceurs d’alerte 
et entreprises : les enjeux de la loi « Sapin II », AJ Pénal, 2017, p. 71.)
350. Art. L. 4133-1 c. trav. Sur l’alerte individuelle : Julien Icard, « L’alerte individuelle en droit du travail », Droit 
social, 2017, p. 545. Ce mécanisme d’alerte est à distinguer de la protection des lanceurs d’alerte instituée par la loi 
Sapin II du 9 décembre 2016.
351. Art. L. 4133-2 c. trav.
352. Art. L. 4131-1 c. trav. Sur l’alerte du CSE, cf. infra, n° 523, p. 280 et s. Sur l’alerte du travailleur, cf. infra,n° 503, 
p. 271 et s.
353. Art. L. 4133-2 c. trav.
354. Art. L. 4133-3 c. trav. Caroline Vanuls, « Les conflits collectifs du travail à dimension environnementale », 
Énergie – Environnement – Infrastructures, no étude no 14, juillet 2015.
355. Loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la moderni-
sation de la vie économique ; JORF no0287 du 10 décembre 2016. Le mécanisme de protection du travailleur en cas 
d’alerte sanitaire et environnementale prévue par la loi du 16 avril 2013 a été supprimé par la loi Sapin II. Partant, le 
salarié qui met en œuvre cette alerte professionnelle sanitaire et environnementale, ne peut guère s’appuyer sur une 
quelconque protection. Pour être protégé par l’article L. 1132-3-3 c. trav., il faudrait que « les produits ou procédés 
de fabrication utilisés ou mis en œuvre par l’établissement » qui font peser un « risque grave sur la santé publique ou 
l’environnement », au sens de l’article L 4311-1 c. travail, constitue également « une menace ou un préjudice grave 
pour l’intérêt général » au sens l’article 6 de la loi Sapin II. Les insuffisances de la protection du salarié qui alerte sur 
les risques sanitaires et environnementaux réduit grandement la portée du dispositif. Sur les problèmes d’articulation 
entre les différents fondements de la protection des lanceurs d’alerte : Chantal Mathieu et Fabienne Terryn, « Le 
statut du lanceur d’alerte en quête de cohérence », RDT, 2016, p. 159. Voir également : Samuel Dyens, « Le lanceur 
d’alerte dans la loi « Sapin 2 » : un renforcement en trompe-l’œil », AJ Collectivités territoriales, 2017, p. 127 ; Emmanuel 
Daoud et Solène Sfoggia, « Lanceurs d’alerte et entreprises : les enjeux de la loi « Sapin II », AJ Pénal, 2017, p. 71
356. François-Guy Trébulle, « Alertes et expertise en matière de santé et d’environnement, les enjeux de la loi du 
16 avril 2013 », Environnement, no étude no 21, août 2013. Sur les procédures d’urgence : Manuella Grévy, « Les 
procédures d’urgence », 2011, p. 764.
357. C. Vanuls, op. cit., no 418, p. 347. On ne trouve guère sans ce dispositif d’alerte la trace des droits de l’homme 
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109. L’évolution des missions du médecin du travail et l’alerte environnementale et sani-
taire des travailleurs et de leurs représentants manifestent une forme d’extension du champ de 
la santé au travail au-delà des risques professionnels. Toutefois, cette alerte reste distincte des 
alertes professionnelles relatives aux atteintes, aux dangers et aux risques affectant la santé des 
travailleurs. Le traitement des risques sanitaires et des risques environnements demeurent ainsi 
largement distincts. Cette distinction laisse planer un doute sur la finalité de l’alerte sanitaire ou 
environnementale. Décorrélée des risques professionnels, cette alerte pourrait ne pas permettre 
d’interroger pleinement les effets de l’organisation du travail dans l’entreprise sur les risques 
sanitaires et environnementaux.

110. La responsabilité sociale et environnementale des entreprises. Pour certains auteurs, 
une telle distinction serait un frein à une politique de prévention efficace des risques industriels 
et technologiques, ou même à leur juste réparation 358. Elle favoriserait l’expression d’intérêts 
divergents entre travailleurs, consommateurs, voisins des entreprises ou association de défense de 
l’environnement 359. La responsabilité sociale des entreprises (RSE) permet selon nombre d’auteurs 
de briser cette distinction jugée artificielle entre risque professionnel et risque environnemental, 
et de renouer ensemble la communauté des intérêts productifs, des intérêts des travailleurs, de 
la population et de l’environnement 360. La RSE cherche à allier performances économiques et 
« performances sociales et environnementales » 361. La gestion des risques mixtes appellerait ainsi 
« un droit intégré de l’entreprise » 362.

Une telle perspective, associant une reconnaissance de la RSE et un « droit de l’entreprise » 
embryonnaire, connaît une forme de consécration avec la modification de l’article 1833 du Code 
civil relatif à l’intérêt social de la société par la loi PACTE du 22 mai 2019 363. L’article 1833 alinéa 

qui fait la marque des lanceurs d’alerte : Danièle Lochak, « Les lanceurs d’alerte et les droits de l’Homme : réflexions 
conclusives », La Revue des droits de l’homme, 10, 2016, [en ligne] mis en ligne le 30 juin 2016, http ://journals. opene-
dition. org/revdh/2362, consulté le 6 juin 2017.
358. Rémi Pellet, « L’entreprise et la fin du régime des accidents du travail et des maladies professionnelles », Droit 
social, 2006, p. 402.
359. A. Bugada, « L’influence du droit de l’environnement sur le droit du travail », préc ; Antoine Mazeaud, « 
Environnement et travail » in, Pour un droit commun de l’environnement. Mélanges en l’honneur de Michel Prieur,  
Dalloz, Paris, 2007, p. 297-307 ; Michel Despax, « Rapport introductif » in SFDE (dir.), Droit du travail et droit de 
l’environnement, coll. « Droit et économie de l’environnement », Litec, Paris, 1994, p. 9-19.
360. C. Vanuls,  op. cit.n° 144 et s., p. 133 et s ; Marie-Pierre Blin-Franchomme, Isabelle Desbarats, Gérard 
Jazottes et Virgine Vidalens, Entreprise et développement durable. Approche juridique pour l’acteur économique du 
XXIe siècle, Lamy, coll. « Axe Droit », Paris, 2011, p. 189 et s.
361. Michel Capron, « La responsabilité sociale d’entreprise », Encyclopédie du développement durable, 2009, [en 
ligne] mis en ligne le 28 juillet 2009, http://encyclopedie-dd.org/IMG/pdf_N_99_Capron.pdf, consulté le 13 mars 2016.
362. D. Jans, préc. On se souviendra des analyses pénétrantes de MM. Lyon-Caen sur la doctrine de l’entreprise : 
Gérard Lyon-Caen et Antoine Lyon-Caen, « La doctrine de l’entreprise » in, Dix ans de droit de l’entreprise, coll. 
« Bibliothèque de droit de l’entreprise », Litec, Paris, 1978, p. 599-621 ; Antoine Lyon-Caen, « Le droit sans l’en-
treprise », RDT, 2013, p. 748.
363. Loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises ; JORF no 0119 du 
23 mai 2019. Voir sur ce point : Nicole Notat et Jean-Dominique Sénard, L’entreprise, objet d’intérêt collectif, Rapport 
aux Ministre de la Transition écologique et solidaire, de la Justice, de l’Economie et des finances, du Travail, mars 2018. 
spé. p. 40. Sur cette évolution : Stéphane Vernac, « Du bon gouvernement de l’entreprise en société », RDT, 2018, 
p. 261 ; Gérard Mardine et Pascal Pavageau, « Que peut-on attendre en droit du travail d’une modification de « l’objet 
social de l’entreprise » ? », RDT, 2018, p. 101 ; Joëlle Simon, Jean-Pierre Azais, Sébastien Darrigrand et Bastien 
Resse, « Que peut-on attendre en droit du travail d’une modification de « l’objet social de l’entreprise » ? (la fin) », 
RDT, 2018, p. 255 ; Marylise Léon et Fabrice Angei, « Que peut-on attendre en droit du travail d’une modification 
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2 du Code civil dispose désormais que « la société est gérée dans son intérêt social, en prenant en 
considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité ». Si la portée de la modifica-
tion est limitée 364, elle traduit néanmoins une tentative de régulation et de gouvernance conjointe 
des impacts sociaux et environnementaux de l’activité productive de l’entreprise.

La RSE pourrait traduire la régulation transversale des risques professionnels, sanitaires et 
environnementaux. Si niche toutefois un paradoxe. La prévention des risques liés à l’entreprise qui 
rejaillissent au-delà, dépend largement de la qualité du travail en son sein, et donc de son organisa-
tion. Le caractère volontaire des engagements de RSE 365 tranche avec le nécessaire encadrement du 
pouvoir patronal sur l’organisation du travail afin de prévenir ces risques. On peut douter en effet, 
qu’un employeur restreigne volontairement son pouvoir et se refuse à mettre en œuvre certaines 
modalités d’organisation du travail lorsqu’elles ne sont pas légalement imposées. À travers le déve-
loppement de la RSE et la recherche des performances économiques, sociales et environnementales 
de l’entreprise, le pouvoir de l’employeur sur l’organisation du travail paraît peu pris en compte et 
pourrait être invisibilisé. Pourtant, la santé sanitaire ou environnementale dépend largement des 
choix productifs opérés à l’intérieur de l’entreprise 366.

Conclusion de paragraphe

111. Le droit de la santé au travail, à certains égards, ne s’attache plus seulement à préserver la 
santé des seuls travailleurs dans l’entreprise. Il saisit de nouvelles personnes et de nouveaux objets. 
La santé de la population, et particulièrement des consommateurs, et la protection de l’environ-
nement, sont désormais partiellement intégrées à la régulation des risques dans l’entreprise, au 
risque d’une invisibilisation de l’organisation du travail. Ce mouvement d’extension du droit de 
la santé au travail, à l’instar de l’extension à la santé des travailleurs au-delà du risque profession-
nel, reste toutefois encore limité. Il ne vise que certains risques, comme le risque chimique, ou les 
installations classées, ou encore certaines modalités particulières de prévention telle que l’alerte 
des travailleurs et de leurs représentants. La RSE, si elle connaît un embryon de traduction dans 
les normes légales, demeure pour l’essentiel un courant doctrinal. Même si le droit de la santé au 

de « l’objet social de l’entreprise » ? (la suite) », RDT, 2018, p. 171 ; Isabelle Desbarats, « De l’entrée de la RSE 
dans le code civil », Droit social, 2019, p. 47 ; « Dossier spécial. La réécriture des articles 1833 et 1835 du code civil : 
révolution ou constat ? », Revue des sociétés, 2018, p. 623.
364. Dominique Schmidt, « La loi Pacte et l’intérêt social », D., 2019, p. 633 ; Antoine Tadros, « Regard critique 
sur l’intérêt social et la raison d’être de la société dans le projet de loi PACTE », D., 2018, p. 1765.
365. Le caractère volontaire des engagements en la matière accentue l’importance de la régulation par des normes 
propres à l’entreprise : Pierre Berlioz, « Droit souple ou droit dur, un (non) choix lourd de conséquences », Revue 
des sociétés, 2018, p. 644. Plus largement, sur le caractère volontaire de la RSE : C. Vanuls, op. cit. no 176, p. 156 et 
s. Franck Héas, « Normes de convenance », JCP S, 2007, 1563. Isabelle Desbarats, « Vers un droit français de la 
responsabilité sociétale des entreprises ? », SSl, 2009, 1391. Isabelle Desbarats, « Alertes, codes et chartes éthiques à 
l’épreuve du droit français », D., 2010, p. 548. Le rapport Notat et Sénard note que l’introduction de la RSE à l’objet 
social de l’entreprise « serait naturelle au regard des évolutions récentes du droit du travail qui ont renforcé la place 
l’accord d’entreprise ». N. Notat et J.-D. Sénard, préc. Sur l’importance des normes privées et volontaires en matière 
de sécurité au travail, cf. infra, n° 562, p. 303 et s.
366. Annie Thébaud-Mony, « Les travailleurs sont-ils les « invisibles » de la santé environnementale ou … les « damnés 
de la terre » ? », Ecologie & politique, no 58, 2019, p. 69.
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travail en intègre certaines composantes, il n’est pas devenu un droit de la régulation de l’ensemble 
des risques industriels et technologiques générés par l’activité de l’entreprise. En son cœur demeure 
les risques professionnels et leurs rapports à l’organisation du travail.
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CONCLUSION DE SECTION

112. Les évolutions de la nature des activités productives et de leur organisation remettent en 
cause la distinction de la réglementation juridique des risques qu’elles créent. La multiplication 
des risques mixtes bât en brèche la séparation, élaborée avec la naissance de la subordination et de 
la grande entreprise, entre la santé des travailleurs et celle des voisins. L’intérêt pour la santé des 
travailleurs, y compris dans leur vie personnelle, et la prise en considération croissante des risques 
indutriels et technologiques pesants sur la population et l’environnement, entraînent une forme 
d’extension du droit de la santé et de la sécurité au travail. Risques sanitaires et environnementaux 
et facteurs personnels de la santé des travailleurs apparaissent de plus en plus comme les objets 
possibles de ce droit.

Toutefois, l’intégration en droit de la santé et de la sécurité au travail des préoccupations liées 
au bien-être des travailleurs, à la santé de la population ou à l’environnement demeure ponctuelle. 
La prise en compte de ces différentes préoccupations ne peut masquer l’importance primordiale 
de l’organisation du travail en matière de prévention des risques, et de la nécessité d’une régle-
mentation juridique attachée à la spécificité de l’activité de travail subordonné. La prévention des 
risques affectant les travailleurs en dehors de l’entreprise sans considération pour l’organisation du 
travail et de la production en son sein est illusoire. De même, prévention des risques sanitaires et 
environnementaux générés par l’activité de l’entreprise dépend largement de la façon dont l’acti-
vité des travailleurs et leur utilisation des choses sont coordonnées par l’employeur en son sein 367.

367. Sur cette définition de l’organisation du travail, cf. supra, n° 19, p. 24 et s.
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Conclusion de chapitre

113. L’industrialisation de la production, avec pour corollaire les nouveaux dangers et l’exposition 
des travailleurs à leur égard, entraînent de nouvelles formes de traitement juridique de leurs rapports. 
De la fin du xviiie à la fin du xixe siècles, l’encadrement des risques industriels et technologiques 
se spécialise et aboutit dans l’ordre juridique à une distinction entre les personnes et les choses à 
protéger. Matériellement exposés au premier chef, les travailleurs sont soumis aux risques créés par 
l’activité productive de l’entreprise dans une singulière configuration juridique de subordination 
au pouvoir de l’employeur qui peut organiser leur activité. Le droit de la santé et de la sécurité au 
travail, né au croisement des enjeux sanitaires de l’industrialisation et de la relation juridique qui lie le 
travailleur à l’employeur, apparaît structuré par les rapports entre la catégorie de risque professionnel 
et le concept d’organisation du travail. Si l’avènement de la grande industrie moderne a fait émerger 
cette réglementation, force est de constater que l’évolution de type d’organisation a bousculé les 
rapports entre la catégorie juridique de risque professionnel et le concept d’organisation du travail. 
Malgré une tendance récente à l’invisibilisation de leur lien, risque professionnel et organisation 
du travail continuent de former la structure de la prévention.

114. Les réalités que la catégories de risque professionnel et le concept d’organisation du travail 
désignent dans les mots du droit et des juristes ont évolué. La première ne désigne plus les seuls 
aspects de la santé physique et le second représente d’autres types d’activités et de coordination des 
travailleurs et des choses que celle ayant cours dans la grande entreprise industrielle et tayloriste. 
À travers les problèmes juridiques que soulèvent les nouveaux risques professionnels, les activités 
de services, l’éclatement de l’entreprise, les réseaux de sous-traitance, et l’évolution des modes de 
management, semblent peu à peu trouver une place dans le concept d’organisation du travail.
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Chapitre 2

L’organisation du travail révélée  
par les risques professionnels

115. Les rapports entre la catégorie juridique de risque professionnel et le concept d’organisation 
du travail, au cœur du droit de la santé et de la sécurité au travail, ils y sont longtemps restés voilés 
et implicites. Depuis la fin des années 1970 pourtant, ces rapports se font plus visibles. Le concept 
d’organisation du travail est de plus en plus mobilisé par la langue du droit et par le langage des 
juristes pour évoquer les dynamiques contemporaines des risques professionnels 368. Les nouveaux 
risques professionnels sont explicitement mis en rapport avec les transformations des organisations 
du travail.

Dans cette dynamique, le concept d’organisation du travail n’est pas invoqué seulement 
comme un ensemble évanescent. Les différents aspects de la coordination des travailleurs et des 
choses, décidée par l’employeur 369, sont tout à tour éclairés. Les cadences, le contenu des tâches, 
le recours aux formes d’emploi atypiques ou à la sous-traitance, les décisions d’ordre économique 
de l’employeur ou les pratiques managériales sont révélées par l’intérêt et croissant pour les risques 
professionnels. La mise en lumière de ces différentes composantes de l’organisation du travail dans 
l’ordre juridique constituent peut-être une voie d’explication de la façon dont le droit de la santé et 
de la sécurité au travail se métamorphose face aux évolutions technologiques, sociales et économiques 
affectant le travail et la production depuis le dernier quart du xxe siècle. Le concept d’organisation 
du travail permet alors de comprendre comment le droit évolue pour saisir les différents aspects 
techniques et sociaux du travail qui affectent la santé et la sécurité des travailleurs.

Les différentes composantes de l’organisation du travail apparaissent d’abord au prisme 
des conditions de travail (Section 1) et ensuite, lorsqu’est recherchée la source des risques profes-
sionnels (Section 2).

368. Cf. supra, introduction générale, n° 16, p. 23.
369. Sur la définition de l’organisation du travail, cf. supra, introduction générale, n° 19, p. 24. 



Première partie | Titre 1 – La mise en rapport des risques professionnels et de l’organisation du travail82

SECTION 1 : L’ORGANISATION DU TRAVAIL  
AU PRISME DES CONDITIONS DE TRAVAIL

116. Les conditions de travail, à la détermination desquelles les travailleurs et leurs représentants 
sont constitutionnellement amenés à participer370, ne sont pas définies par le code du travail. 
Elles forment un concept polymorphe 371. Depuis les années 1970, ce concept s’étend largement. 
Cette extension suit la remise en cause par les travailleurs et leurs représentants de certains aspects 
de l’organisation du travail dans les entreprises fordo-tayloriste, liée aux contenu des tâches, aux 
cadences, au poids de la hiérarchie, et de leurs effets sur la santé et la qualité de vie au travail. Les 
évolutions de la négociation collective, de la critique et du contrôle des décisions de l’employeur 
en matière de conditions de travail interrogent directement ce qui détermine ces dernières, c’est-à-
dire l’organisation du travail. Les différents aspects de la coordination des choses et des travailleurs 
que le concept recouvre apparaissent de façon plus visible dans l’ordre juridique à travers la mise 
en cause des conditions de travail.

Le concept d’organisation du travail émerge explicitement dans la négociation collective 
avec le mouvement pour l’amélioration des conditions de travail (§1.). Si le droit d’expression 
directe et collective en marque la consécration légale, celle-ci reste inaperçue (§2.). L’avènement de 
l’organisation du travail opère davantage dans les missions de contrôle des décisions de l’employeur 
par les représentants élus du personnel (§3.).

§ 1. L’émergence de la notion d’organisation du travail  
dans la négociation collective :  
le mouvement pour l’amélioration des conditions de travail

117. Selon les mots d’un historien, les conséquences juridiques des luttes ouvrières de l’après-68 
en matière de santé au travail signent une « dynamique nouvelle » dans des « combats récur-
rents » 372 autour des conditions de travail 373. Les luttes pour la réduction de la pénibilité du travail 
ne sont pas une invention de la « décennie 1968 » 374, mais elles y prennent un tour et une ampleur 
nouvelle sous l’appellation de mouvement pour l’amélioration des conditions de travail. En effet, le 
mouvement interroge directement le pouvoir de l’employeur en matière d’organisation du travail. 
L’organisation du travail est au cœur de la négociation de l’accord-cadre du 17 mars 1975, qui fait 

370. Al. 8, Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946.
371. Pierre Bance, « Recherche sur les concepts juridiques en matière de conditions de travail », RFAS, 1978, p. 121 ; 
Bernard Krynen, « Le droit des conditions de travail : droit des travailleurs à la santé et à la sécurité », Droit social, 1980, 
p. 523 ; Georges Syropoulos, « Conditions de travail : élargissement du concept et problématique juridique », Droit 
social, 1990, p. 851 ; Pierre-Yves Verkindt, « Un nouveau droit des conditions de travail », Droit social, 2008, p. 634.
372. Nicolas Hatzfeld, « La santé des travailleurs : des combats récurrents, une dynamique nouvelle » in Michèl 
Pigenet et Danièle Tartakowsky (dir.), Histoire des mouvements sociaux en France, de 1814 à nos jours, La Découverte, 
Paris, 2012, p. 661-670.
373. Ibid.
374. Geneviève Dreyfus-Armand, Robert Frank, Marie-Françoise Lévy et Michelle Zancarini-Fournel, Les 
Années 68. Le temps de la contestation, éd. Complexe, coll. « Histoire du temps présent », Bruxelles, 2000, p. 156 et s.
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écho à ce mouvement (A.). Cependant, elle reste en marge du travail législatif qui accompagne ce 
mouvement pour l’amélioration des conditions de travail (B.).

A. La question de l’organisation du travail au cœur de la négociation de 
l’accord-cadre sur l’amélioration des conditions de travail du 17 mars 1975

118. Le contexte social dans lequel s’ouvre la négociation nationale interprofessionnelle de l’ac-
cord-cadre du 17 mars 1975 375 est essentiel pour saisir son caractère novateur. L’accent mis sur la 
qualité du travail et la santé (1.) ouvre la voie à une mise en cause de ce qui détermine les conditions 
de travail insalubres ou pénibles dans l’organisation du travail. L’attention prêtée à l’organisation 
du travail dans l’accord-cadre est une voie d’amélioration des conditions de travail (2.)

1. Le « mouvement des OS » et les revendications  
sur l’amélioration qualitative des conditions de travail

119. Sur le plan des luttes ouvrières, les mouvements de mai 1968 signent le début d’une série 
de grèves des ouvriers spécialisés (OS) axées sur les conditions de travail et la santé, et non plus 
essentiellement sur les conditions salariales 376. Le « mouvement des OS » regroupe les grèves 
dures menées dans les années 1970. Elles ont pour déclencheur les pénibles conditions de travail 
auxquelles sont soumis les travailleurs 377 : bruit, chaleur, poussière, produits nocifs, travail posté, 
etc. Le slogan « pour ne plus perdre sa vie à la gagner » lancé par les ouvriers spécialisés de l’usine 
Peñarroya est révélateur de l’importance de ces thèmes dans les grèves de la décennie 1968 378. Les 
grévistes aspirent à une amélioration qualitative, si ce n’est à une transformation des conditions 
d’exécution du travail, des manières de travailler et de produire, sans se cantonner à des revendica-
tions quantitatives sur le salaire et la durée du travail 379.

120. Le « mouvement des OS » est suivi par les grandes centrales syndicales, et en premier lieu 
la CFDT et la CGT 380. Elles se saisissent de ces thèmes et font de l’amélioration des conditions de 

375. Accord-cadre du 17 mars 1975 sur l’amélioration des conditions de travail, modifié par l’avenant du 16 octobre 
1984 et du 20 octobre 1989.
376. Un historien du travail écrivait ainsi en conclusion de son ouvrage publié en 1969 : « Il est, je crois, très impor-
tant de souligner que la lutte de la classe ouvrière ne se réduit aucunement à une revendication pour l’augmentation du 
salaire. L’ouvrier veut que soit assuré dans son travail le respect de sa dignité d’homme. Il récuse un système qui le prive 
d’initiative et qui fait seulement appel à une force de travail aveugle, à une discipline du rendement qui ne mobilise pas 
– ou pas suffisamment – l’intelligence et la responsabilité telles qu’elles se doivent humainement comprendre », Maurice 
Bouvier-Ajam, Histoire du travail en France depuis la Révolution, LGDJ, Paris, 1969, p. 576.
377. Xavier Vigna, L’insubordination ouvrière dans les années 68. Essai d’histoire politique des usines, PUR, coll. 
« Histoires », Rennes, 2007, p. 156 et s.
378. Laure Pitti, « Du rôle des mouvements sociaux dans la prévention et la réparation des risques professionnels : 
l’exemple de Peñarroya, 1971-1988 » in Catherine Omnès et Laure Pitti (dir.), Cultures du risque au travail et pratiques 
de prévention au xxe siècle. La France au regard des pays voisins, coll. « Pour une histoire du travail », PUR, Rennes, 
2009, p. 217-232. Sur les grèves de Renault-Flins, Danèle Linhart, Robert Linhart et Anna Malan, « Syndicats et 
organisation du travail : jeu de cache-cache ? », Travail et emploi, no 80, 1999, p. 109. Encore, sur une période longue : 
Nicolas Hatzfeld, Les gens d’usine. 50 ans d’histoire à Peugeot-Sochaux, éd. de l’Atelier, éd. Ouvrières, coll. « Mouvement 
social », Paris, 2002, p. 408-453.
379. Gérard Adam, Jean-Daniel Reynaud et Jean-Maurice Verdier, La négociation collective en France, Ed. Economie 
et humanisme, Ed. ouvrières, coll. « Relations sociales », Paris, 1972.
380. Le mouvement des OS (ouvriers spécialisé), place sur le devant de la scène des acteurs relativement nouveaux. Les 
OS sont en majorité des immigrés, des femmes, et des travailleurs non syndiqués. Aussi, le mouvement n’est pas impulsé 
ni dirigé par les centrales syndicales, qui soutiendront et reprendront, en partie, les revendications.
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travail une revendication importante 381. Les conditions de travail et la santé des travailleurs intègrent 
l’agenda syndical 382. Soulignant la nouveauté et l’acuité de ces axes revendicatifs, H. Krazuski, 
secrétaire général de la CGT déclare en 1974 : « Les problèmes de l’hygiène et de la sécurité sont 
liés à la lutte pour l’amélioration et je dirais même pour la transformation des conditions de travail. 
Ils acquièrent une nouvelle dimension précisément du fait de l’importance prise par la lutte pour 
les conditions de travail » 383.

Du côté patronal, la réaction aux mouvements sociaux ne se limite pas à une négociation 
ponctuelle et sectorielle. Le Conseil national du patronat français (CNPF) publie un rapport, Le 

problème des OS, en 1972. Pour la première fois, la principale organisation patronale remet en cause 
l’organisation taylorienne du travail, y voyant, non sans raison, la principale source du « malaise des 
OS » 384. L’organisation patronale est disposée à échanger sur ce sujet, et aura d’ailleurs l’initiative 
de l’ouverture des négociations nationales interprofessionnelles en 1973 385.

Le succès du mot d’ordre de l’amélioration des conditions de travail du côté syndical, et 
l’amplitude de la réaction du côté patronal, doit beaucoup à son écho politique. La critique des 
modes d’organisation du travail, laissant place à une approche qualitative des façons de produire, 
est au cœur des réflexions de différentes tendances politiques, du marxisme au socialisme chrétien, 
qui se satisfont de revendications autogestionnaires 386. En somme, le mouvement pour l’amé-
lioration des conditions de travail cristallise une période de crise de ce qu’il est permis d’appeler 
le « compromis fordiste » 387. Les contreparties financières ne sont plus une voie suffisante de 
compensation de l’organisation du travail fortement hiérarchisée et au travail parcellisé. Devant 

381. Toutefois, les revendications relatives aux conditions salariales restent importantes : D. Linhart, R. Linhart et 
A. Malan, préc. Si ces mouvements des années 1970 constituent un moment important pour la gauche européenne et les 
organisations syndicales n’on pas pleinement abouti à une remise en cause du compromis fordiste : Bruno Trentin, La 
Cité du travail. La gauche et la crise du fordisme, IEA de Nantes, Fayards, coll. « Poids et mesures du monde », Nantes, 2012.
382. À la CGT : « Pour des conditions de travail plus humaines en rapport avec notre temps », Le Peuple, no 887, 
17-29 février 1972 ; Le Peuple, no 938-939, avril 1974. Pour la CFDT : Les conditions de travail des ouvriers spécialisés 
« croissance zéro » », Paris, FGM-CFDT, 1971.
383. Henri Krasucki, « Ces journées d’étude auront des suites … », Le Peuple, no 938-939, avril 1974, p. 57.
384. Une telle évolution est permise par la transformation du CNPF promue par une nouvelle équipe dirigeante. 
L’entreprise est présentée comme n’ayant plus seulement des « objectifs d’avoir » mais aussi des « objectifs d’être ». 
L’expression est forgée par Antoine Riboud lors des Assises du CNPF à Marseille en 1972. Cité par Françoise Piotet, 
« L’amélioration des conditions de travail entre échec et institutionnalisation », Revue française de sociologie, 1988, 
p. 19. Sur les évolutions du CNPF : Henri Weber, Le parti des patrons. Le CNPF (1946-1986), Ed. du Seuil, coll. 
« L’Epreuve des faits », Paris, 1986, p. 262 et s.
385. Thierry Rochefort, « L’amélioration des conditions de travail à l’épreuve du système français de relations 
professionnelles : la négociation de l’accord interprofessionnel de 1975 », Négociations, no 19, 2013, p. 9, 1.
386. B. Trentin, op. cit., p. 71 et s. Ces mouvements de lutte vont de pairs avec la cristallisation des revendications 
autogestionnaires de Mai 68, inspirées par un marxisme critique. Il est sans doute trop fort que de parler de la décennie 
68 comme une décennie de luttes et de réflexions autogestionnaires (ce n’est même pas un thème de réflexion systé-
matique), mais, reste que le thème teinte les orientations d’une partie des acteurs sociaux, des milieux intellectuels 
d’extrême-gauche aux grandes centrales syndicales, à commencer par la CFDT. Frank Georgi, « « Vivre demain dans 
nos luttes d’aujourd’hui » ». Le syndicat, la grève et l’autogestion en France (1968-1988) » in Geneviève Dreyfus-
Armand, Robert Frank, Marie-Françoise Lévy et Michelle Zancarini-Fournel (dir.), Les Années 68. Le temps 
de la contestation, coll. « Histoire du temps présent », éd. Complexe, Bruxelles, 2000, p. 399-443.
387. B. Trentin, op. cit., p. 49 et s. Le modèle fordiste de production se caractérise par la production en grande série, 
la rigidité relative de la technologie et la concentration de la production au sein de grandes unités. Le rapport de travail 
qui constitue l’autre terme du compromis est fondé sur une certaine stabilité de l’emploi. L’orientation syndicale et 
politique s’oriente plutôt vers des revendications liées à la distribution et à la redistribution des revenus plutôt qu’à 
l’organisation du travail proprement dite.
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ce défi, et à leur manière, les organisations syndicales et patronales tentent d’apporter une réponse 
par la négociation collective.

2. L’attention à l’organisation du travail, une voie d’amélioration des conditions de travail dans 
l’accord-cadre du 17 mars 1975

121. Dans ce contexte, des négociations nationales interprofessionnelles s’ouvrent en 1973 sous 
l’impulsion du gouvernement 388. L’accord-cadre sur l’amélioration des conditions de travail est 
signé le 17 mars 1975.

122. Le Préambule de l’accord rappelle clairement la démarche et les revendications des grévistes 
et des centrales syndicales portant sur la réalité du travail plutôt que sur le salaire 389. Les signataires 
de l’accord notent le caractère « complexe » 390 de l’amélioration qualitative des conditions de 
travail, qui doit concilier « au maximum les aspirations des hommes avec les données techniques 
et économiques et tenant compte de l’évolution incessante des unes et des autres » 391. Dans cette 
perspective, l’accord est divisé en cinq titres. Ils concernent respectivement, l’organisation du 
travail (I), l’aménagement du temps de travail (II), la rémunération du travail au rendement (III), 
l’hygiène, la sécurité et la prévention (IV) et enfin, le rôle de l’encadrement (V).

123. Strictement entendue, l’organisation du travail concerne uniquement le premier titre de 
l’accord. Il y est question des normes et rythmes de travail de leurs effets sur « l’intensité d’effort 
musculaire ou intellectuel » et à la « tension nerveuse imposant une fatigue excessive » qui peut 
en découler 392. L’accord vise à éviter que l’insuffisance de personnel, ou des normes de produc-
tion ne supposant pas un « effort normal », aboutissent à une « charge excessive de travail » 393. 
L’« enrichissement des tâches » 394 est invoqué pour lutter contre « les inconvénients » tenant à leur 
parcellisation ou à leur répétitivité » 395 imposée par les méthodes tayloriennes d’organisation du 
travail. Les modifications apportées à l’organisation du travail doivent tendre à diminuer ou réduire 
la pénibilité 396. Bien plus, l’accord en appelle même « aux besoins intellectuels et psychologiques 

388. L’État impose une partie de son vocabulaire à travers trois rapports : Yves Delamotte, Recherches en vue 
d’une organisation plus humaine du travail industriel, rapport établi à la demande de M. Joseph Fontanet, Paris, La 
Documentation française, 1972 ; Jean-Daniel Reynaud, Les aspects économiques et financiers de la valorisation des tâches 
d’exécution, Rapport remis au ministre du Travail, mai 1974 ; Pierre Sudreau, La réforme de l’entreprise, rapport remis 
au Président de la République et au Premier ministre, Paris, La Documentation française, 1975. Sur le rôle de l’État dans 
la négociation sur l’amélioration des conditions de travail : Robert Tchobanian, L’amélioration des conditions de travail 
et l’évolution des règles de gestion du travail, Univ. de la Méditerranée, Aix-Marseille II, 1988, p. 251 et s.
389. Préambule, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 1. : « Les parties signataires ont été guidées par le souci : – de 
rechercher des améliorations réelles plutôt que des compensations pécuniaires »
390. Ibid.
391. Ibid.
392. Art. 1, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 2.
393. Ibid. À cette fin, les normes de production doivent être objectives : Art. 3, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., 
p. 2-3.
394. Art. 5, al. 2, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 3 : « Il est également souhaitable qu’un effort particulier soit 
engagé en matière d’enrichissement des tâches, notamment par l’addition aux tâches d’exécution, de responsabilités de 
préparation et de contrôle. »
395. Art. 4., Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 3.
396. Ibid.
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des salariés dans l’accomplissement de leur travail » 397. Pour cela, les signataires souhaitent renforcer 
« l’autonomie » technique des équipes et ainsi assurer la participation des salariés à l’organisation 
du travail et à l’accroissement de leur capacité d’initiative 398. Enfin, puisque la « modification des 
méthodes de travail » nécessite souvent « une mise à jour ou un accroissement des connaissances 
de base », la formation professionnelle doit être renforcée, notamment pour les femmes, les jeunes, 
les immigrés et les handicapés 399.

124. Même si les titres suivants de l’accord du 17 mars 1975 ne portent pas explicitement sur 
l’organisation du travail, ils en prolongent la réflexion en utilisant les notions évoquées dans le 
Titre I. Ainsi, le Titre II de l’accord, consacré à l’aménagement du temps de travail est essentielle-
ment relatif à l’encadrement du recours aux horaires flexibles qui ne doivent pas avoir pour effet 
d’alourdir « la charge de travail, individuelle ou collective » 400 et à la limitation du travail posté où 
les équipes se relaient sur le même poste 401. De la même manière, si les conditions salariales sont 
évoquées, c’est par le truchement de la limitation du recours au salaire au rendement, afin de tenir 
compte notamment des « nouvelles méthodes d’organisation du travail » 402. Les dispositions de 
l’accord relatives à l’hygiène et à la prévention font elles aussi écho à l’organisation du travail telle 
que présentée dans le premier titre de l’accord. Les signataires invitent les entreprises à prendre des 
dispositions tendant à améliorer « l’environnement physique du travail », « l’aménagement des 
lieux de travail », mais également « l’aménagement des postes de travail » pour lesquels doivent 
être appliqués les principes relatifs à l’organisation du travail 403. L’accord enfin, dans son dernier 
titre, évoque le rôle de l’encadrement, essentiel à « l’organisation des entreprises » et à la mise 
en œuvre de l’accord 404. L’encadrement doit ainsi s’adapter à « l’évolution des techniques de 
production et de gestion, des conditions de travail, des niveaux culturels et des rapports humains 
dans l’entreprise » 405.

125. L’intérêt de l’accord de 1975 ne concerne pas les acquis, ou « améliorations réelles » somme 
toute minimes, que le patronat a pu concéder 406. Il n’a guère entraîné de négociation de branches 

397. Ibid.
398. Art. 5, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 3
399. Art. 7, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 3.
400. Art. 8, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 4.
401. Art. 11, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 4.
402. Art. 17, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 5-6.
403. Art. 27, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 8.
404. Art. 31, Accord-cadre du 17 mars 1975, préc., p. 8
405. Ibid.
406. Pour les commentateurs des années 1970 le texte ne constitue guère plus qu’un « engagement moral du patronat 
auquel les syndicats dans leur action revendicative pourront désormais se référer » : G. Caire, « La situation sociale. 
Inquiétude sociale », Droit social, 1975, p. 239. spé. p. 242-243. La CGT comme la CFDT n’ont pas signé l’accord-cadre 
de 1975. La CGT par l’intermédiaire de Lucien Chavrot explique ainsi que l’accord est limité à « l’énoncé des problèmes, 
parfois à celui des solutions dans leur principe […] amputées de la conclusion qui leur donnait une portée pratique ». 
Ainsi, l’accord comporterait des clauses dangereuses car tendant insidieusement à « tirer les travailleurs, et leurs repré-
sentants, sur des positions de collaboration de classe » : Lucien Chavrot, « Conditions de travail. Un accord pour 
rien ? », Le Peuple, no 963, 1975, p. 3. La CFDT regrette pour l’essentiel que le droit d’expression directe des salariés 
ne soit pas repris, et l’absence de perspective autogestionnaire. Quoique signataire de l’accord-cadre du 17 mars 1975, 
la CGC déplorait déjà l’insuffisance de prise compte du rôle de l’encadrement dans l’amélioration des conditions de 
travail et la prévention des accidents : T. Rochefort, préc.
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ou d’entreprises sur ce thème 407. Il est surtout porteur d’une logique nouvelle : la mise en cause de 
l’organisation du travail en vue d’améliorer les conditions de travail. À travers cet accord, l’orga-
nisation du travail prend corps. Elle se présente d’abord comme ayant trait au contenu même du 
travail et à la charge physique et mentale qu’il impose. L’organisation du travail comporte également 
d’autres aspects, liés à l’organisation du temps de travail et au salaire, pour les effets qu’ils induisent 
sur la qualité du travail et son contenu. Enfin, l’accord fait apparaître une dimension plus nouvelle : 
la hiérarchie et les rapports humains et sociaux dans l’entreprise.

Si l’accord-cadre est novateur dans son approche de l’organisation du travail, sa réception 
dans le droit étatique est limitée.

B. L’organisation du travail en marge de la réception législative  
du mouvement pour l’amélioration des conditions de travail

126. Trois lois jalonnent la négociation de l’accord-cadre sur l’amélioration des conditions de 
travail du 17 mars 1975. Indépendamment les unes des autres, elles s’avèrent en deçà des enjeux 
soulevés par cet accord. Malgré l’intérêt pour l’amélioration des conditions de travail, l’organisation 
du travail n’est pas pleinement intégrée à ce mouvement législatif.

127. La loi du 27 décembre 1973 et la création d’instances dédiées aux conditions de 

travail. Alors que les discussions sur l’amélioration des conditions de travail étaient ouvertes depuis 
quelques mois entre les interlocuteurs sociaux, le législateur a adopté une loi portant ce titre, le 
27 décembre 1973 408. Cette loi apporte quelques évolutions importantes, particulièrement par 
la création d’instances. La première instance, interne à l’entreprise, est une commission du comité 
d’entreprise dédiée aux conditions de travail et à leur amélioration. La seconde instance est créée, 
hors de l’entreprise, par l’Agence nationale d’amélioration des conditions de travail (ANACT). 
Enfin, si la loi du 27 décembre 1973 aborde le thème de l’aménagement du temps de travail, central 
dans la négociation sur l’amélioration des conditions de travail, c’est uniquement sous l’angle des 
horaires individualisés et du travail à temps partiel. Elle n’y aborde pas la question, essentielle dans 
l’accord-cadre du 17 mars 1975, de la réduction du travail posté.

La loi du 27 décembre 1973 s’inscrit dans la traduction juridique du mouvement social 
pour l’amélioration des conditions de travail de façon limitée. Cependant, les deux instances 
créées par cette loi, au cours de leur évolution, contribuent à mettre en lumière l’organisation du 
travail. Bien que n’ayant pas vécu longtemps, la CACT est, avec le comité d’hygiène et de sécurité 
(CHS), l’ancêtre du CHSCT qui a contribué de façon déterminante à la consécration de la notion 
d’organisation du travail en matière de santé 409. L’ANACT, quoique de façon moins visible, est 

407. Pour certains auteurs, le choix de la forme de l’accord- cadre et celui de négocier au niveau national interpro-
fessionnel ont eu pour effet, plus ou moins volontaire, de neutraliser le niveau de l’entreprise : T. Rochefort, préc. 
Toutefois, dans certaines entreprises, l’accord– cadre du 17 mars 1975 et plus largement le mouvement social qui le porte, 
ont pu servir d’inspiration à des expériences de réaménagement des postes de travail pour lutter contre la parcellisation 
des tâches : F. Piotet, préc ; D. Linhart, R. Linhart et A. Malan, préc ; N. Hatzfeld, Les gens d’usine… op. cit.
408. Loi no 73-1195, du 27 décembre 1973 relative à l’amélioration des conditions de travail, JORF 30 décembre 
1973, p. 14146.
409. Cf. infra, n° 148, p. 94 et s.
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également amenée à jouer un rôle important dans la dynamique d’institutionnalisation de la notion 
d’organisation du travail. À l’origine, sa mission est essentiellement celle de synthèse, de coordi-
nation et de transmission des connaissances scientifiques sur les conditions de travail et de santé. 
Progressivement, l’ANACT va animer la négociation collective particulièrement sur des thèmes 
sensibles aux approches organisationnelles du travail tels que les troubles musculosquelettiques et 
les risques psychosociaux 410.

128. La loi du 30 décembre 1975 et la retraite anticipée des travailleurs manuels. Quelques 
mois après la conclusion de l’accord-cadre du 17 mars 1975, la loi du 30 décembre 1975 prévoit 
des possibilités de départ à la retraite anticipée pour certains travailleurs manuels 411. Y sont visés 
les travailleurs ayant exercé « un travail en continu, en semi-continu, à la chaîne, un travail au four, 
ou exposé aux intempéries sur les chantiers » 412, c’est-à-dire en somme, les travailleurs soumis aux 
modes d’organisation du travail les plus pénibles 413.

Cette loi constitue l’une des seules prises en compte dans le droit étatique, des conclusions 
de l’accord-cadre du 17 mars 1975 relatif à certains modes d’organisation du travail. Cependant, 
elle ne concerne pas la réduction ou la limitation de ceux-ci, mais leur seule compensation par un 
dispositif de retraite anticipée.

129. La loi du 6 décembre 1976, la prévention sans l’organisation du travail. Un an après 
la conclusion de l’accord-cadre, une nouvelle loi est promulguée le 6 décembre 1976, relative au 
développement de la prévention des accidents du travail 414. Elle confirme la sécurité l’intégration 
de la sécurité dès la conception des produits 415, et entérine certaines des avancées de l’accord-cadre, 
en particulier celles relatives à la formation à la sécurité des travailleurs 416, au rôle du médecin du 
travail 417 et au rôle de l’inspecteur du travail 418. Pourtant, l’organisation du travail y est absente : 
la limitation du travail posté, l’attention à la charge de travail, aux normes de production ou au rôle 
de l’encadrement ne sont pas évoqués dans cette loi.

130. La transposition dans le code du travail des dispositions de l’accord-cadre du 17 mars 1975 
reste finalement limitée et décevante. La question centrale de l’organisation du travail, soulevée 
par les négociations interprofessionnelles, reste relativement invisible dans les dispositions légales 
et réglementaires. Ce mouvement législatif, cependant, n’est pas dénué d’effets à une plus large 

410. Anne-Sophie Bruno, Sylvie Célérier et Nicolas Hatzfeld, Une fabrique française de transformation des 
conditions de travail Document de travail, CEE, ANACT, novembre 2014.
411. Loi no 75-1279 du 30 décembre 1975 relative aux conditions d’accès à la retraite de certains travailleurs manuels ; 
JORF du 31 décembre 1975, p. 13606.
412. Art. 1, Loi no 75-1279 du 30 décembre 1975, préc.
413. À ce titre la loi du 30 décembre 1975 est une première étape de la prise en compte juridique de la pénibilité, cf. 
infra, n° 282, p. 166 et s.
414. Loi no 76-1106 du 6 décembre 1976 relative au développement de la prévention des accidents du travail, JORF 
7 décembre 1976, p. 7028. Voir : « La loi du 6 décembre 1976 relative au développement de la prévention des accidents 
du travail », Droit social, n° spécial, 1977.
415. Cf. infra, n° 596, p. 318 et s.
416. Cf. infra, n° 979, p. 517 et s., spé. n° 1001, p. 529.
417. Cf. infra, n° 412, p. 226 et s.
418. Cf. infra, n° 380, p. 211 et s.
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échelle. La doctrine tend à se montrer plus sensible aux conditions de travail et quelques travaux 
cherchent à en donner une définition 419.

Conclusion de paragraphe

131. Le mouvement pour l’amélioration des conditions de travail et la négociation nationale 
interprofessionnelle qui lui fait suite, insistent sur la dimension qualitative du travail et à l’amé-
lioration de ses conditions d’exercice. À cette fin, l’organisation du travail est mise au cœur des 
débats. Ce faisant, la notion se dote d’un contenu substantiel. Contenu des tâches, charge de travail, 
organisation du temps de travail, salaire et même relations sociales et hiérarchiques sont passés au 
crible de l’accord-cadre du 17 mars 1975. Le mouvement législatif qui accompagne le mouvement 
social et la négociation collective reste bien en deçà des attentes qui avaient pu être exprimées. L’une 
des raisons en est, sans doute, que les dispositions de l’accord-cadre du 17 mars 1975 touchent au 
cœur du pouvoir de direction de l’employeur dans l’entreprise.

132. Limitée dans le mouvement pour l’amélioration des conditions de travail, l’intégration de 
la notion d’organisation du travail à l’ordre juridique trouve une autre voie dans l’émergence d’un 
droit de critique sur l’organisation du travail : le droit d’expression directe et collective.

§ 2. La consécration inaperçue de l’organisation du travail  
dans le droit d’expression directe et collective

133. Le droit d’expression directe et collective sur les conditions et l’organisation du travail trouve 
son origine dans une revendication de la CFDT portée dans le mouvement pour l’amélioration 
des conditions de travail 420. La proposition n’a abouti ni dans l’accord-cadre du 17 mars 1975, 
ni dans les trois lois adoptées à cette période 421. Il faut attendre la loi du 4 août 1982 relative aux 
libertés des travailleurs dans l’entreprise pour que soit consacré un tel « droit à l’expression directe 
et collective sur le contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail » 422.

134. Le droit d’expression directe constitue une modalité d’exercice de la liberté d’expression 
individuelle, mais celle-ci ne saurait s’y réduire 423. Il lui emprunte le trait le plus caractéristique de 

419. P. Bance, préc.
420. Jean-Paul Jacquier, « Droit d’expression : si c’était cela aussi la transformation d’une société ? », Droit social, 
1983, p. 561. Plus généralement sur les rapports entre le droit d’expression directe et les syndicats : Jean-Pierre Bonafé-
Schmitt, « L’expression des salariés et l’action syndicale », Droit social, 1986, p. 111.
421. Une partie du patronat n’y était pas défavorable si toutefois ce droit d’expression pouvait prendre la forme de 
« cercles de qualité » permettant d’améliorer la productivité du travail : Michelle Bonnechère, « Expression des 
travailleurs sur les conditions et l’organisation du travail : un droit à saisir », Droit ouvrier, 1982, p. 461. Sur l’usage 
ambigu du droit d’expression directe et collective en matière de transformation de l’organisation du travail, cf. infra, n° 
1053, p. 558 et s.
422. Art. 461-1 c. trav., désormais art. L. 2281-1 c. trav.
423. Cass. Soc., 14 décembre 1999, no 97-41.995 ; Bull. civ., V, no 488 ; D., 2000, p. 40 ; Droit social, 2000, p. 163, ccl. 
Jacques Duplat ; RTD civ., 2000, obs. Jean Hauser ; Droit social, 2000, p. 165, note Jean-Emmanuel Ray.
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son régime : l’interdiction de prononcer une sanction sur le fondement des avis et critiques émises 
dans le cadre de ce droit d’expression. À la physionomie curieuse de ce droit individuel d’exercice 
collectif 424, s’ajoute un domaine particulier.

En effet, l’article L. 2281-1 comporte l’une des rares références explicites à l’organisation du 
travail dans le code du travail. Toutefois, elle n’est pas définie par cet article. Reste que les dispositions 
légales relatives à l’exercice de ce droit laissent quelques indices sur ses contours. L’organisation du 
travail est assimilée à « l’organisation de l’activité » 425. L’attention est portée au contenu du travail et 
aux conditions de son exécution. Les dispositions relatives au droit d’expression directe et collective 
font également référence à la hiérarchie professionnelle 426. Les articles L. 2281-1 et suivants du code 
du travail constituent l’une des rares prises en compte par le législateur du travail comme activité 427, 
c’est-à-dire un acte technique, inscrit dans un cadre collectif et hiérarchisé.

135. La doctrine est partagée sur la pertinence et l’intérêt de ce nouveau droit d’expression directe. 
Pour certains auteurs, il s’agit d’un « texte sans importance » 428. Pour d’autres au contraire, ce canal 
d’expression directe des salariés consacre un véritable droit de critique et de remise en cause de l’or-
ganisation du travail 429. En cela, le droit d’expression directe a une forte portée symbolique 430, si ce 
n’est pratique 431, car il contribue à l’émergence de la notion d’organisation du travail dans l’ordre 
juridique. La faible mobilisation du droit d’expression directe et collective, et le peu d’attention 
que lui a porté la doctrine limitent toutefois la pleine intégration de la notion d’organisation du 
travail à l’ordre juridique.

136. Elle n’entre pleinement dans la lumière que sous l’effet d’une troisième forme de mise en 
cause du pouvoir de l’employeur : le contrôle des décisions de l’employeur par les représentants 
élus du personnel.

§ 3. L’avènement de l’organisation du travail  
dans les missions de contrôle des représentants élus du personnel

137. L’architecture et les missions respectives des instances élues du personnel dans l’entreprise 
constituent une troisième forme de mise en cause du pouvoir de l’employeur où, progressivement, 
se donne à voir l’organisation du travail. Elle y apparaît quand, au fil des réformes, le contrôle des 

424. Pour de plus amples développements, cf. infra, n° 497, p. 266 et s.
425. Art. L. 2281-2 c. trav.
426. Art. L. 2281-3 c. trav.
427. Sur cette quasi absence du travail-activité en droit du travail : Cyril Wolmark, « Le travail, absent du droit du 
travail ? », Travailler, no 36, 2016, p. 155.
428. Gérard Adam, « À propos du « droit d’expression des salariés » : réflexions critiques sur un texte sans impor-
tance », Droit social, 1982, p. 288. Sur l’application de ce droit dans les premières années : Bernard Boyer, « Bilan sur 
l’application de la loi sur l’expression des salariés au 15 mai 1983 », Droit social, 1983, p. 445.
429. M. Bonnechère, préc.
430. Il fait « figure de signe avant-coureur d’une modification profonde de l’appréhension juridique du travail ». Alain 
Supiot, « Fragments d’une politique législative du travail », Droit social, 2011, p. 1151.
431. Sur l’intérêt du droit d’expression directe en vue de la révélation des risques dans l’entreprise, cf. infra, n° 497, p. 
266 et s. Et sur l’intérêt de ce droit en vue de la transformation de l’organisation du travail, cf. infra, n° 1053, p. 558 et s.
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représentants s’impose non pas seulement sur les conditions de travail, de santé et de sécurité, mais 
aussi sur les décisions de l’employeur qui les déterminent.

L’évolution est longue et semée d’embûches cependant. Le contrôle de l’organisation du 
travail est partiellement fondu et entremêlé à celui de l’organisation de l’entreprise avant la loi 
Auroux du 23 décembre 1982 (A.). Cette loi marque l’avènement du contrôle de l’organisation 
du travail et de ses effets sur la santé (B.). Il est toutefois rendu incertain depuis l’ordonnance du 
22 septembre 2017 qui opère une fusion des instances représentatives (C.).

A. L’entremêlement du contrôle de l’organisation du travail  
et de l’organisation de l’entreprise avant la loi Auroux du 23 décembre 1982

138. L’architecture des instances représentatives du personnel dans l’entreprise avant la loi 
Auroux du 23 décembre 1982 dévoile une prise en compte relative de l’organisation du travail. 
Elle apparaît en filigrane des attributions du comité d’entreprise avant cette loi. Cependant, sous 
couvert de la compétence générale de l’instance en matière d’amélioration des conditions de travail, 
l’organisation du travail peine à s’émanciper du contrôle d’ordre économique de l’organisation de 
l’entreprise et de sa marche générale.

Dans l’ordonnance du 22 février 1945, la fusion est quasi parfaite (1.). La loi du 23 décembre 
1973, en rapprochant les compétences de la commission d’amélioration des conditions de travail 
(CACT) et du comité d’hygiène et de sécurité (CHS), amène une timide émancipation du contrôle 
des représentants élus dans l’ordre économique et de leur contrôle de l’organisation du travail (2.).

1. La fusion de l’organisation du travail et de l’organisation de l’entreprise  
dans l’ordonnance du 22 février 1945

139. L’ordonnance du 22 février 1945 qui institue les comités d’entreprise leur confère une 
mission générale d’« amélioration des conditions de travail et de vie du personnel » par la coopé-
ration avec la direction 432. L’exposé des motifs, attaché à convaincre de l’autorité intacte du chef 
d’entreprise, n’en espère par moins que la coopération entre ce dernier et le comité d’entreprise 
pourra se forger au fil des réunions mensuelles « au cours desquelles seront discutés des problèmes 
concrets d’organisation du travail, et qui seront dominés par le souci de l’œuvre commune » 433.

140. L’intégration de la compétence en matière d’organisation du travail à la compétence 

d’ordre économique du comité d’entreprise. Aux fins d’assurer au comité d’entreprise sa mission 
générale d’amélioration des conditions de travail, sont regroupées d’une part ses compétences dans 
l’ordre économique, incluant notamment l’information sur « les questions intéressant l’organisation, 

432. Art. 2, ordonnance no45-280 du 22 février 1945 instituant les comités d’entreprise ; JORF, 23 février 1945, p. 954. La 
loi no62-427 du 18 juin 1966 portant réforme du comité d’entreprise y adjoint deux volets, celui des conditions d’emploi 
et celui des conditions de vie, mais conserve la structure générale de l’article. Art. L. 432-1 c. trav. Anc. L’article L. 432-4, 
dans sa rédaction issue de la loi du 18 juin 1966 précisait que le comité d’entreprise devait être informé et consulté « sur 
les questions intéressant […] la durée du travail ou les conditions d’emploi et de travail du personnel ». La notion de 
conditions de travail emportant la compétence du comité d’entreprise doit être entendue largement. Précisée par une 
circulaire ministérielle de 1967, elle inclut notamment « l’organisation d’un système de travail en équipes successives », 
et plus généralement « toute mesure modifiant sensiblement l’environnement et le contenu du travail ». Circ Min. TE, 
67-35 du 1er septembre 1967, § II B ; Droit Ouvrier, 1967, p. 417
433. Exposé des motifs, ordonnance no45-280 du 22 février 1945, op. cit.
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la gestion et la marche générale de l’entreprise », et d’autre part, les compétences en matière sociale 
et culturelle. L’organisation du travail, presque absente dans l’ordonnance du 22 février 1945, est 
confondue avec la compétence du comité d’entreprise dans l’ordre économique.

L’orientation de l’ordonnance de 1945 éclaire les intentions des rédacteurs de l’alinéa 8 du 
Préambule à la Constitution de 1946 quant au principe de participation des travailleurs « à la déter-
mination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises ». La conjonction 
« ainsi » peut signifier une alternative ou une addition. À la lecture de l’ordonnance de 1945, il 
semble que ce soit bien la seconde option qui s’impose. La détermination des conditions de travail 
et la gestion de l’entreprise doivent être saisies ensemble. L’une ne manifeste pas de spécificité par 
rapport à l’autre.

141. La spécificité de l’hygiène et de la sécurité et la création du comité d’hygiène et de 

sécurité (CHS). Le seul champ qui fait montre d’une certaine spécificité dans l’architecture des 
instances représentatives du personnel de l’après-guerre est celui de l’hygiène et de la sécurité. Le 
décret du 1er août 1947 crée un comité d’hygiène et de sécurité 434 en démocratisant les conseils 
de sécurité créés sous Vichy 435. Le CHS a une vocation essentiellement technique 436. Il doit 
procéder à des enquêtes en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle grave, procéder 
à des inspections de l’établissement en vue d’assurer le respect des dispositions législatives et régle-
mentaires, ainsi qu’assurer la formation des équipes chargées du sauvetage et de la lutte contre les 
incendies 437. Quoique rattaché au comité d’entreprise, le CHS garde dans son fonctionnement 
une grande part de son autonomie 438.

142. Il ressort d’une telle architecture des instances représentatives du personnel que l’organisation 
de l’entreprise et l’organisation du travail se distinguent peu. L’hygiène et la sécurité en revanche 
forment un thème distinct dans une instance à vocation consultative et essentiellement technique, 
sans grand pouvoir de contrôle sur les décisions de l’employeur qui en affectent la teneur. Ainsi, 
si le comité d’entreprise s’impose comme une instance de contrôle des décisions de l’employeur, 
c’est, pour l’essentiel, en matière économique. Le contrôle des décisions de l’employeur au regard 
de leurs effets sur les conditions de travail, de santé et de sécurité n’est que peu visible dans cette 
architecture. La loi du 27 décembre 1973 amorce, sur ce point, une légère inflexion.

434. Décret no47-1430 du 1er août 1947, portant règlement d’administration publique en ce qui concerne l’institution 
de comité d’hygiène et de sécurité dans les établissements soumis aux dispositions du chapitre 1er du titre II du livre II 
du code du travail, JORF, 2 août 1947, p. 7554. Le décret reprend dans l’ensemble le décret du 4 août 1941 créant le 
Comité de sécurité. Nicolas Alvarez, « Les Comités d’hygiène et de sécurité », Droit ouvrier, 1979, p. 195 ; Hubert 
Seillan, « Le fonctionnement du comité d’hygiène et de sécurité », Droit social, 1981, p. 164.
435. Michel Cointepas, « Les origines du CHSCT (1926-1947) », Cahiers du Chatefp, no 5, 2001, p. 3.
436. Décret du 1er août 1947, préc., exposé des motifs : « Ces comités sont essentiellement des organismes techniques 
qui associent les travailleurs à la tâche de protection contre les risques professionnels ». Bernard Petitguyot, « Les 
pouvoirs du comité d’entreprise en matière de conditions de travail », Droit social, 1976, p. 247. Ce caractère technique 
s’explique sans doute par une certaine indifférence de la part des directions comme des syndicats qui investissent peu 
cette commission : Michel Cointepas, « Les CHS des années 50 et 60 vus par les inspecteurs du travail », Cahiers du 
Chatefp, no 5, 2001, p. 13.
437. De façon un peu floue, l’article 5 du décret du 1er août 1947 dans son alinéa 4 prévoyait également que les comités 
d’hygiène et de sécurité étaient chargés « de développer par tous moyens le sens du risque professionnel ».
438. Patrick Barrau, « Du CHS au CHSCT de 1947 à 1997, origine, évolution et limites d’une institution », Cahiers 
de l’IRT, no spécial « Actes du Colloque, Aubagne, 15 décembre 1997 », 1999, p. 19.
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2. L’émancipation timide de l’organisation du travail et son rapprochement  
avec l’hygiène et la sécurité dans la loi du 27 décembre 1973

143. La loi du 27 décembre 1973, née du mouvement pour l’amélioration des conditions de 
travail 439, apporte deux évolutions à l’architecture des instances représentatives du personnel. La 
création de la commission d’amélioration des conditions de travail (CACT) et l’élargissement des 
missions du CHS. À travers ces évolutions, la notion d’organisation du travail tend à se détacher de 
l’organisation économique de l’entreprise pour se rapprocher des questions d’hygiène et de sécurité, .

144. La CACT et l’ébauche de la distinction entre organisation du travail et organisation 

de l’entreprise La nouvelle CACT est l’une des commissions spécialisées du comité d’entreprise. 
Obligatoire dans les entreprises de plus de 300 salariés, elle a pour mission « la recherche de solutions 
aux problèmes concernant la durée et les horaires de travail, notamment le travail de nuit, l’organi-
sation matérielle, l’ambiance et les facteurs physiques du travail ». À cet effet, le deuxième alinéa de 
l’article crée une consultation obligatoire du comité d’entreprise « avant l’introduction de nouvelles 
méthodes d’organisation du travail, avant toute transformation importante des postes de travail 
découlant de la modification de l’outillage ou de l’organisation du travail, avant les modifications 
des cadences et des normes de productivité, liées ou non à la rémunération du travail, ainsi qu’avant 
la réalisation de tout aménagement important intéressant l’ambiance et la sécurité du travail » 440.

Les nouvelles compétences du comité d’entreprise et de cette commission spécialisée 
s’imposent « sans préjudice de l’application des règles figurants à l’article L. 432-4 du code du 
travail », autrement dit, des attributions du comité d’entreprise dans l’ordre économique. Objet 
d’une commission dédiée, conditions et organisation du travail sont érigées au sein d’un article 
du code du travail comme champ de compétence spécifique du comité d’entreprise. Partant, elles 
se distinguent des questions relatives à « l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entre-
prise ». En insistant sur le contenu, les rythmes et l’intensité du travail, le législateur dote la notion 
d’organisation du travail d’un contenu différent des questions économiques. La loi du 27 décembre 
1973 suggère que la notion d’organisation du travail ne peut se fondre dans celle d’organisation de 
l’entreprise, et ce faisant, elle ouvre la voie à son autonomisation.

145. L’organisation du travail, quoique relevant toujours de la compétence du comité d’entreprise, 
commence à s’émanciper de l’organisation économique de l’entreprise. En effet, elle tend se doter 
d’un contenu distinct et d’une instance dédiée.

146. Les missions de la CACT et du CHS, vers un timide rapprochement de l’organisation 

du travail et de l’hygiène et la sécurité. À côté du comité d’entreprise et de la CACT, le CHS voit 
son rôle maintenu et même élargi. Un décret du 1er avril 1974 précise les contours des missions du 
CHS 441. Dans la continuité du mouvement pour l’amélioration des conditions de travail, il ajoute 
une attribution importante aux comités qui se voient dotés de la faculté de susciter « toutes initiatives 
portant notamment sur les méthodes et procédés de travail les plus sûrs, le choix et l’adaptation 

439. Cf. supra, n° 127, p. 87.
440. Art.1, loi du 27 décembre 1973 relative à l’amélioration des conditions de travail, préc.
441. Décret no74-274 du 1er avril 1974, relatif aux comités d’hygiène et de sécurité.
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du matériel, de l’appareillage et de l’outillage nécessaires aux travaux exécutés, l’aménagement des 
postes de travail » 442. La formule n’est pas sans rappeler les propres missions de la CACT.

Il s’ensuit une forme de rapprochement, non abouti encore, entre les questions d’organi-
sation du travail et d’hygiène et de sécurité. La répartition des rôles entre les CHS et les CACT 
est confuse et source de difficultés 443. Selon certains auteurs le CHS serait une instance essentiel-
lement technique là où la CACT et le comité auraient un rôle plus prospectif de « mise en œuvre 
d’une politique d’amélioration des conditions de travail » 444. Pourtant, l’une comme l’autre de 
ces commissions peuvent émettre des propositions relatives à l’amélioration des conditions de 
travail. Un décret du 20 mars 1979 laisse d’ailleurs la possibilité de tenir des réunions communes 
au CHS et à la CACT en vue d’examiner conjointement le programme annuel d’amélioration des 
conditions de travail et celui de prévention des risques professionnels 445.

147. Malgré la fidélité au modèle de représentation du personnel issu de l’ordonnance du 
22 septembre 1945, en dédiant une commission du comité d’entreprise à l’amélioration des condi-
tions de travail, la loi du 27 décembre 1973 amorce un véritable réaménagement de l’articulation 
des questions relatives à l’organisation économique de l’entreprise d’une part, et l’organisation du 
travail et ses effets sur les conditions de travail, de santé et de sécurité d’autre part.

B. L’avènement du contrôle de l’organisation du travail  
et de ses effets sur la santé

148. La quatrième loi Auroux du 23 décembre 1982 relative au comité d’hygiène de sécurité et 
des conditions de travail (CHSCT) 446 apporte des évolutions substantielles en matière de repré-
sentations élues du personnel. La création du CHSCT marque la naissance d’une véritable instance 
de contrôle (1.). Cette vocation ne se réalise pleinement que plus tardivement, par la conquête du 
contrôle de l’organisation du travail (2.).

1. La naissance d’une instance de contrôle, le CHSCT dans la loi Auroux du 23 décembre 1982

149. La quatrième loi Auroux du 23 décembre 1982 447 a profondément remanié les instances 
représentatives du personnel chargées des questions relatives aux conditions de travail et à la santé 
et sécurité du personnel. Par la fusion des anciennes commissions CHS et CACT, le législateur 
crée le CHSCT, institution chargée de contribuer, d’une part, « à la protection de la santé et de 
la sécurité des salariés de l’établissement » et, d’autre part, « à l’amélioration des conditions de 
travail » 448. L’évolution est d’ampleur. En créant une instance où conditions de travail et questions 

442. Art. R. 231-6 c. trav., dans sa rédaction issue du décret no74-274 du 1er avril 1974.
443. Le Conseil économique et social était réservé sur la pertinence de créer une commission spécialisée, et également 
l’Assemblée nationale dans ses débats, cf. JORF Débats AN, 22, 27 novembre 1973.
444. B. Petitguyot, préc.
445. Décret du 20 mars 1979 no79-228 portant règlement d’administration publique relatif aux comités d’hygiène et 
de sécurité et à la formation à la sécurité ; JORF du 22 mars 1979, p. 639.
446. Loi no 82-1097 du 23 décembre 1982 relative aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) ; JORF du 26 décembre 1982, p. 3858.
447. Loi no 82-1097 du 23 décembre 1982, préc.
448. Art. L. 236-2 c. trav.
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sanitaires sont liées, la quatrième loi Auroux consacre pleinement une instance dont le champ de 
compétence est distinct de celui du comité d’entreprise dans l’ordre économique 449.

La recomposition de l’architecture des instances représentatives élues du personnel par les 
lois Auroux n’a pas eu pour effet de faire perdre entièrement au comité d’entreprise sa compétence 
en matière de conditions de travail. En revanche, la création du CHSCT et la nouvelle répartition 
des rôles entre les deux instances modifient le sens de la consultation du CE sur les conditions de 
travail.

150. Le comité d’entreprise et le contrôle des décisions de l’employeur dans l’ordre écono-

mique. Dans le réaménagement des dispositions relatives au comité d’entreprise, la compétence 
générale du comité change de finalité. Elle est, pour l’essentiel, attachée à une compétence d’ordre 
économique 450. La référence à la coopération entre l’instance et la direction pour l’amélioration 
des conditions de travail issue de l’ordonnance du 22 septembre 1945 disparaît. Cette modification 
s’explique par la volonté des lois Auroux, en renforçant les institutions représentatives du personnel, 
de supprimer l’idée d’une simple coopération pour assurer un véritable contrôle du comité d’en-
treprise sur les décisions de l’employeur 451. Cependant, cette suppression n’est pas sans effet sur le 
sens de la compétence du comité d’entreprise en matière de conditions de travail, compétence qui 
semble moins se rapporter à l’amélioration qualitative des conditions de travail qu’à leurs consé-
quences économiques 452. Cette amélioration qualitative, désormais partie liée à la prévention de 
la santé et de la sécurité, relève de la compétence du CHSCT nouvellement créé.

151. Le CHSCT et le contrôle des décisions de l’employeur affectant la santé et la sécurité 

des travailleurs. Le recentrement des missions du comité d’entreprise sur le contrôle des décisions 
patronales relatives à l’organisation de l’entreprise permet le développement simultané du CHCST. 

449. Grégoire Loiseau, Laurence Pécaut-Rivolier et Pierre-Yves Verkindt, Le guide du CHSCT, Dalloz, 2e éd., 
coll. « Guides Dalloz », Paris, 2017, p. 35.
450. L’ancien article L. 432-1 issu de l’ordonnance de 1945, qui ouvrait le chapitre relatif aux attributions et pouvoirs 
du comité d’entreprise, est supprimé et remplacé. Avec la loi du 28 octobre 1982, l’article L. 431-4 du code du travail, qui 
chapeaute l’ensemble des missions du comité d’entreprise, dispose que celui-ci a « pour objet d’assurer une expression 
collective des salariés, permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts dans les décisions relatives à la gestion 
et à l’évolution économique et financière de l’entreprise, à l’organisation du travail et aux techniques de production ». 
Dans ce cadre, il doit donc être informé et consulté sur toutes les « questions intéressant l’organisation, la gestion et la 
marche générale de l’entreprise » (art. L. 432-1 c. trav.).
451. Jean-Pierre Le Crom, « La loi du 28 octobre 1982 sur le développement des institutions représentatives » in 
Jacques Le Goff (dir.), Les Lois Auroux 25 ans après (1982-2007). Où en est la démocratie participative ?, coll. « Pour une 
histoire du travail », PUR, Rennes, 2008, p. 103-118. Sur la réponse de Auroux et l’explication sur les termes : Maurice 
Cohen, Le droit des comités d’entreprise et des comités de groupe, LGDJ, Paris, 1984, p. 395.
452. Les éditions successives du traité de M. Cohen, Le droit des comités d’entreprise et des comités de groupe, marquent 
ce recentrement du rôle du comité d’entreprise sur ses attributions d’ordre économique. L’édition de 1977 notait que les 
attributions du comité d’entreprise lui conféraient un rôle consultatif, et non de coopération contrairement à la lettre de 
la loi. Au chapitre relatif aux consultations obligatoires du comité d’entreprise, après avoir noté une large compétence, 
l’ouvrage traite longuement des conditions de travail (Maurice Cohen, Le droit des comités d’entreprise, LGDJ, Paris, 
1977, p. 469.). Le titre 6 est d’ailleurs relatif aux attributions du comité d’entreprise dans les « domaines professionnels, 
économiques et financiers ». L’édition de 1984, postérieure à l’entrée en vigueur des quatre lois Auroux, traite du tournant 
opéré par ces réformes : le comité d’entreprise a désormais un rôle de contrôle de la marche générale de l’entreprise (M. 
Cohen, Le droit des comités d’entreprise et des comités de groupe, op. cit., p. 393 et s.). L’information-consultation sur les 
conditions de travail est traitée comme une composante de la liste – non exhaustive – des quarante thèmes qui influent 
sur la marche générale de l’entreprise ibid., p. 513 et s. Le titre 6 ne porte plus que sur les attributions économiques du 
comité d’entreprise qui absorbent les attributions dans les domaines financier et surtout professionnel qui avaient droit 
de cité dans l’édition précédente de 1977 (ibid., p. 391.).
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Né de la fusion du CHS et de la CACT, la nouvelle instance a pour mission autant la protection 
de la santé et de la sécurité des travailleurs que l’amélioration des conditions de travail 453.

Au-delà de la correction des dysfonctionnements liés à l’existence redondante de la CACT 
et du CHS, la conjonction de la santé et de la sécurité d’une part, et de l’amélioration des conditions 
de travail, d’autre part, apporte une évolution substantielle. Renouant avec l’esprit du mouvement 
pour l’amélioration des conditions de travail des années 1968, la loi du 23 décembre 1982 consacre 
un « lien de causalité direct » 454 entre santé et amélioration des conditions de travail. Comme 
l’explicite une circulaire de 1983, « les risques professionnels sont souvent la conséquence directe 
de mauvaises conditions de travail liées à l’organisation du travail ou aux modes de production » 455.

Émerge ainsi de la rencontre de l’amélioration des conditions de travail et des questions 
sanitaires une instance, certes spécialisée, mais non plus uniquement technicienne 456. La quatrième 
loi Auroux, en renforçant la composition, le fonctionnement et les prérogatives des anciennes 
instances CACT et CHS, crée une véritable instance de contrôle des décisions patronales relatives 
aux conditions de travail, de santé et de sécurité. Sur le plan des prérogatives de l’instance, l’évolution 
majeure introduite par la loi du 23 décembre 1982 est la possibilité pour le CHCST de recourir à 
des expertises financées par l’employeur. Un observateur écrit alors qu’il s’agit là d’« une question 
cruciale, car c’est, à l’instar de ce qui se produit pour les comités d’entreprise, par ce biais que le 
CHSCT peut désormais, du moins en théorie, discuter à armes égales avec l’employeur » 457.

Sanctuarisant la spécificité de son domaine de compétence, le CHSCT fonctionne désor-
mais comme une instance à part entière et non comme une commission spécialisée du comité 
d’entreprise. 458. Dans l’architecture de la représentation du personnel qui émerge des lois Auroux, 
le CHSCT constitue une authentique instance de contrôle des décisions de l’employeur. Loin de 
faire doublon avec le comité d’entreprise qui a une mission de contrôle de l’organisation de l’en-
treprise « orientée vers la vie économique » 459, le CHSCT apparaît à même d’opérer un contrôle 
des décisions patronales relatives aux conditions de travail en vue d’assurer la protection de la santé 
et de la sécurité des travailleurs.

Ce contrôle des décisions patronales ayant un effet sur les conditions de travail, de santé, 
et de sécurité dévoile en filigrane toute l’étendue de la vocation du CHSCT. Il implique de saisir 

453. Art. L. 236-2 c. trav.
454. Jacques Grinsnir, « Sécurité et conditions de travail : le point sur les questions en évolution », Droit ouvrier, 
1989, p. 335.
455. Circ. du 25 octobre 1983 relative à l’application de la loi 82915 du 28-10-1982 relative au développement des 
institutions représentatives du personnel ; JORF, 20 décembre 1983, p. 11211.
456. Encore faut-il préciser que l’ancien CHS avait été présenté comme une instance technique, au sens où l’hygiène 
et la sécurité seraient imprégnées d’une sorte de « neutralité scientifique » et moins politique que d’autres questions 
sociales. La position, critiquable pour les CHSCT, l’était déjà pour les CHS : H. Seillan, préc.
457. J. Grinsnir, préc. Le CHSCT a également un droit d’alerte en cas de danger grave et imminent, qui s’articule avec 
le droit de retrait des salariés. Malgré des discussions doctrinales en ce sens, la loi de 1982 ne consacre pas la possibilité 
pour le CHSCT de décider l’arrêt des machines en cas de danger grave et imminent.
458. La composition du CHSCT laisse une place importante aux représentants du personnel ; le secrétaire du comité 
n’est plus désigné par l’employeur, les techniciens (médecins du travail, inspecteur du travail, agent chargé de la sécurité 
notamment), n’ont plus de voix délibérative (art. L. 236-5 c. trav.). En outre, depuis l’accord-cadre du 17 mars 1975, les 
syndicats peuvent désigner un représentant.
459. Circ. du 25 octobre 1983, préc.
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ces conditions dans l’acte de pouvoir qui les détermine. Progressivement, le contrôle du CHSCT 
remonte ainsi des conditions de travail, de santé et de sécurité à l’organisation du travail 460.

152. Doté des compétences auparavant dévolues à la CACT, et fort de celles de l’ancien CHS, 
le CHSCT est l’héritier de la question de l’organisation du travail qui y avait vu le jour. La clari-
fication des rôles entre le CE et le CHSCT par les lois Auroux entérine la distinction entre d’une 
part, l’organisation économique de l’entreprise et, d’autre part, les questions relatives aux conditions 
de travail, de santé et de sécurité. Cependant, la vocation du CHSCT à participer à la prévention 
de tous les aspects de la santé et de la sécurité par le contrôle des décisions patronales en matière 
d’organisation du travail, quoique déjà en germe dans la quatrième loi Auroux, met de longues 
années à se réaliser pleinement.

2. La conquête du contrôle de l’organisation du travail,  
source de la montée en puissance du CHSCT

153. La « montée en puissance » du CHSCT est assez récente 461. Elle se caractérise par la 
conquête du contrôle des décisions patronales en matière d’organisation du travail, réalisant par-là 
la vocation de l’instance née de la quatrième loi Auroux. Cette montée en puissance s’explique 
moins par la transformation de l’instance elle-même que par l’évolution du contexte qui a porté 
sur le devant de la scène les impératifs de santé et de sécurité.

154. Un contexte normatif propice à la montée en puissance du CHSCT. La directive-cadre 
et sa transposition en droit français modifient le cadre de référence de la santé au travail 462. Il 
implique désormais la mise en place d’une véritable politique de santé dans l’entreprise 463. La trans-
position de la directive-cadre par la loi du 31 décembre 1991 ne modifie que peu la physionomie 
du CHSCT, à une exception notable : l’introduction d’un nouveau cas de recours à l’expertise 
pour un « projet important modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions 
de travail » 464. Sanctionnant les obligations de l’employeur en matière de prévention de la santé, 
la redécouverte de l’obligation de sécurité de résultat par les arrêts Eternit du 28 février 2002 465 
constitue un levier d’action supplémentaire des CHSCT. La mobilisation de l’obligation de sécurité 
de résultat permet d’engager la responsabilité de l’employeur ex post, mais surtout elle permet ex ante 

460. J. Grinsnir, préc ; G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit., p. 35 ; Patrick Chaumette, 
« Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et le droit de retrait du salarié », Droit social, 1983, p. 425.
461. Pierre-Yves Verkindt, « La montée en puissance des CHSCT », SSL, 2007, 1332 ; Stéphane Béal, Anna 
Ferreira et Olivier Rault, « Le CHSCT : une instance en devenir », JSL, 2007, 212.
462. Marie-Ange Moreau, « Pour une politique de santé dans l’entreprise », Droit social, 2002, p. 817.
463. G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit., p. 4-5 ; Michelle Bonnechère, « Santé-sécurité 
dans l’entreprise et dignité de la personne au travail », Droit ouvrier, 2003, p. 453 ; P.-Y. Verkindt, « Un nouveau droit 
des conditions de travail », préc.
464. Art. 20, Loi no 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé 
et à la sécurité du travail ; JORF no5, 7 janvier 1992, p. 319.
465. Cass. Soc., 28 février 2002, n° 99-18.389 (6 arrêts), Eternit ; Bull. civ., V, n° 81 ; Droit social, 2002, p. 828, comm. 
Matthieu Babin et Nathalie Pichon ; JCP G, 2002, II 10053, concl. Alexandre Benmakhlouf ; RTD civ., 2002, p. 
310, note Patrice Jourdain ; D., 2002, p. 1285, obs. Philippe Langlois ; Droit social, 2002, p. 445, comm. Arnaud 
Lyon-Caen ; RDSS, 2002, p. 357, obs. Philippe Pédrot et Guylène Nicolas.
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d’agir sur les décisions patronales avant leur mise en œuvre 466. Sur ce dernier point les missions du 
CHSCT sont déterminantes.

Par le truchement de l’information-consultation sur les « décisions d’aménagements 
importants modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions de travail », et de 
l’expertise en matière de « projet important modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou 
les conditions de travail », le CHSCT s’est investi dans l’évaluation et l’analyse des risques pour la 
santé avant la mise en œuvre des décisions patronales de réorganisation du travail 467. Cette inter-
vention, couplée à l’obligation de sécurité de résultat, a permis des solutions originales de contrôle 
des décisions patronales.

155. Le CHSCT et la suspension des réorganisations. L’arrêt Snecma rendu par la chambre 
sociale de la Cour de cassation le 5 mars 2008 468 a consacré la conquête par le CHSCT du contrôle 
des décisions d’organisation du travail. Le projet de réorganisation du travail envisagé par l’em-
ployeur dans un établissement classé Seveso fait l’objet d’une information-consultation et d’une 
décision de recours à l’expertise par le CHSCT qui rend un avis négatif. Un recours devant le 
TGI formé par un syndicat demande l’annulation de la note interne décidant de l’adoption de la 
nouvelle organisation, et surtout, la suspension de sa mise en œuvre. La cour d’appel fait droit à sa 
demande. La Cour de cassation valide la suspension de la mise en œuvre de la réorganisation du 
travail au motif que « l’employeur est tenu, à l’égard de son personnel, d’une obligation de sécurité 
de résultat qui lui impose de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé des travailleurs ; qu’il lui est interdit, dans l’exercice de son pouvoir de direction, de prendre des 
mesures qui auraient pour objet ou pour effet de compromettre la santé et la sécurité des salariés ».

Dans cette décision, la chambre sociale affirme que l’impératif de protection de la santé 
et l’obligation de sécurité de résultat qui en découle prévalent sur le pouvoir de direction de l’em-
ployeur. Ils en forment la limite. Dès lors, la réorganisation du travail attentatoire à la santé, sans 
dispositif suffisant de prévention, entraîne la suspension de sa mise en œuvre.

156. L’arrêt Snecma est emblématique du rôle du CHSCT dans le contrôle des décisions de 
l’employeur. La réorganisation des tâches, de la charge et des rythmes de travail en cause dans l’arrêt 
sont loin d’être les seuls types de décisions affectées par cette montée en puissance. Nombre de 
projets patronaux impactant les conditions de travail doivent faire l’objet d’une information utile 
et suffisante, d’une consultation du CHSCT, et d’un éventuel recours à l’expertise 469.

466. Marion Del Sol, « Les décisions et pratiques managériales à l’épreuve du droit à la santé au travail », RDSS, 
2013, p. 868.
467. Pierre-Yves Verkindt, « Le rôle des instances de représentation du personnel en matière de sécurité », Droit 
social, 2007, p. 697.
468. Cass. Soc., 5 mars 2008, no 06-45.888, Snecma ; Bull. civ., V, no46 ; RJS, 2008/5, p. 403 ; JCP E, 2008, 1834, note 
Matthieu Babin ; SSL, 2008, 1369, note Pierre Bailly ; Droit social, 2008, p. 605, obs. Patrick Chaumette ; JSL, 
2008, 231, obs. Marie Hautefort ; Droit ouvrier, 2008, p. 424, comm. Franck Héas ; Cah. Soc., 2008, p. 250, obs. 
Sabrina Kemel ; RDT, 2008, p. 316, obs. Loïc Lerouge ; 2008, obs. Sebastien Miara ; Droit social, 2008, p. 519, note 
Pierre-Yves Verkindt.
469. Sur l’extension des missions du CHSCT : Stéphanie Guedes da Costa et Emmanuelle Lafuma, « Le CHSCT 
dans la décision d’organisation du travail », RDT, 2010, p. 419 ; Jean-Philippe Lhernould et Laurence Pécaut-
Rivolier, « La croissance mal maîtrisée des missions du CHSCT », BICC, no 787, 15 septembre 2013.
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Au-delà des décisions propres aux méthodes de management 470, telles l’introduction de 
nouveaux systèmes de contrôle ou d’évaluation des salariés 471, ou même l’introduction d’une 
méthode lean management 472, le CHSCT a compétence pour connaître largement de la modifica-
tion des conditions d’emploi et de travail , d’unsystème de rémunération 473, révision des grilles de 
classification 474. Plus encore, il a compétence pour connaître de décisions qui relèvent, à première 
vue, du pouvoir de direction économique de l’employeur 475 : transfert d’entreprise 476, recours 
à la sous-traitance 477, réorganisation de l’entreprise 478, y compris lorsqu’elle inclut un projet de 
licenciement pour motif économique 479.

157. Le CHSCT, une compétence généralisée et un regard spécifique. Le CHSCT s’impose, 
à l’instar du comité d’entreprise, comme une véritable instance de contrôle des décisions de l’em-
ployeur 480. Cette vocation au contrôle est désormais largement entendue, au point que l’on peut 
se demander si, par nature, des décisions patronales y échappent dès lors qu’elles ont un effet sur 
les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail 481. La longue liste des « projets 
importants » et « décisions d’aménagements importants » pour lesquels l’information-consulta-
tion et le recours à l’expertise du CHSCT sont admises indique le contraire. La compétence du 
CHSCT est ainsi moins déterminée par la nature de la décision de l’employeur ou par son objet 
que par ses effets sur les conditions de travail ou les conditions de santé et de sécurité.

470. Florence Debord et Jean-François Paulin, « La santé au confluent du droit du travail et du management », 
SSL, 2013, suppl. 1576.
471. TGI Nanterre, 5 septembre 2008, no 08/05737 ; Droit ouvrier, 2008, note Patrice Adam ; D., 2009, p. 1124, note 
Antoine Lyon-Caen.
472. TGI Nanterre, 6 janvier 2012, no 11/03192. « Qu’en effet il s’en déduit que la méthode Lean, dans la mesure où elle 
s’inscrit dans une approche nouvelle de l’amélioration des performances ,peut impacter des transformations importantes 
des postes de travail découlant de l’organisation du travail, des modifications des cadences et normes de productivité, 
voire des aménagements modifiant les conditions de santé et sécurité ou les conditions de travail »
473. CA Paris, 30 octobre 2002, BHV c/ CHSCT ; Droit ouvrier, 2003, p. 332, note Mélanie Carles.
474. Cass. Soc., 7 mai 2014, no 12-35.009 ; inédit ; RJS, 2014/7, p. 468 ; Cah. soc., 2014, no 264, p. 370, note Florence 
Canut ; RDT, 2014, p. 633, note Valérie Pontif.
475. S. Guedes da Costa et E. Lafuma, préc.
476. Cass. Soc., 12 juillet 2005, no 03-10.633 ; inédit ; JCP S, 2005, p. 1264, note Jean-François Césaro ; Cass. Soc., 
29 septembre 2009, no 08-17.023 ; Bull. civ., V, no 211 ; RJS, 2009/12, p. 828 ; JCP S, 2009, 1586, note Jean-Baptiste 
Cottin ; RDT, 2010, p. 48, note Fabrice Signoretto.
477. CA Versailles, 4 janvier 2006, no 05/07820 ; SSL, 2006, 1276, note Françoise Vélot. Encore sur le projet d’exter-
nalisation, quoique le risque n’ait pas été retenu par les juges du fond, la Cour de cassation n’objecte pas l’incompétence 
du CHSCT sur la nature même du projet d’externalisation : Cass. Soc., 22 octobre 2015, no 14-20.173, Areva ; Bull. civ., 
V, no 838 ; Droit social, 2016, p. 457, note Paul-Henri Antonmattei ; JCP E, 2015, 1621, note Jean-Baptiste Cottin ; 
JCP S, 2016, 1046, note François Dumont ; D., 2015, p. 2496, note Hubert Seillan.
478. Cass. Soc., 10 juillet 2013, no 12-17.196 ; Bull. civ., V, no 187 ; RJS, 2013/10 ; JCP S, 2014, 1051, note Cécilia 
Arandel ; Cah. soc., 2013, 256, p. 419, obs. Florence Canut ; Droit ouvrier, 2013, note Fabrice Février.
479. Cette compétence a été confirmé implicitement par la loi no2013-504 du 14 juin 2013, relative à la sécurisation 
de l’emploi ; JORF, 16 juin 2013, p. 9958. En ce sens, G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit., 
p. 345-349. V. également, Jean-Baptiste Cottin, « Le rôle du CHSCT dans la procédure de licenciement collectif 
pour motif économique », Cah. soc., no 256, 2013, p. 430.
480. Sur la notion de décision : Emmanuelle Lafuma, Des procédures internes : contribution à l’étude de la décision de 
l’employeur en droit du travail, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit social », Paris, 2008, n° 24, p. 16 et n° 258 et s., p. 
169 et s.
481. Emmanuelle Lafuma, « Extension de la compétence du CHSCT et émergence d’une argumentation judiciaire 
renouvelée » in Nicolas Chaignot Delage et Christophe Dejours (dir.), Clinique du travail et évolutions du droit, 
PUF, Paris, 2017, p. 221-236.
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158. Pour autant, la compétence du CHSCT ne redouble pas celle du comité d’entreprise. Les 
deux instances ont des attributions consultatives pour connaître des mêmes projets de l’employeur, 
toutefois, chacune des instances les analyse sous un prisme différent.

Dans la distinction entre l’organisation de l’entreprise et l’organisation du travail s’expri-
ment les vocations respectives du comité d’entreprise et du CHSCT à l’analyse et au contrôle, sous 
un prisme différent, des mêmes décisions patronales. La compétence du comité d’entreprise vise 
à saisir les effets de ces décisions dans l’ordre économique, sur l’organisation de l’entreprise et sa 
marche générale 482. La compétence du CHSCT vise, elle, à saisir les aspects de ces décisions qui 
modifient l’organisation du travail, et à travers elle, les conditions de travail, de santé et de sécurité. 
En somme, les notions d’organisation de l’entreprise et d’organisation du travail telles qu’elles se 
dévoilent dans la recomposition des instances représentatives du personnel caractérisent un regard 
différent porté sur le pouvoir de direction de l’employeur.

Depuis plus de dix ans, le CHSCT se révèle être une véritable instance de contrôle de 
l’ensemble des décisions de l’employeur ayant un effet sur les conditions de travail, de santé et de 
sécurité. Ce contrôle, et l’exigence d’explication et de démonstration de la pertinence et la nécessité 
des modifications apportées par l’employeur 483, ouvre, en somme, un débat sur ce qui détermine 
ces conditions : l’organisation du travail. À travers les prérogatives renouvelées du CHSCT, l’or-
ganisation du travail s’impose ainsi peu à peu comme le pendant de l’organisation économique de 
l’entreprise dans l’ordre de l’exécution matérielle du travail largement entendue.

159. La disparition de cette instance avec les ordonnances du 22 septembre 2017, laisse planer 
une incertitude sur le maintien d’une spécificité du contrôle des représentants du personnel en 
matière d’organisation du travail.

C. Les incertitudes sur le contrôle de l’organisation du travail  
depuis l’ordonnance du 22 septembre 2017

160. La coexistence d’un double canal de représentation des travailleurs – élu et désigné – et 
la pluralité d’instances élues est l’objet de réflexions et de critiques de longue date, particulière-
ment des organisations patronales 484. Parmi les propositions en faveur d’une rationalisation de 
la représentation du personnel dans l’entreprise, celle de la fusion des instances est assurément la 
plus profonde, si ce n’est la plus extrême 485. Elle a désormais la faveur du législateur. L’ordonnance 
du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue social et économique dans 

482. Art. L. 2323-1 c. trav. anc.
483. Sur le contrôle des décisions de l’employeur et sur cette double exigence de démonstration et de justification : 
Emmanuelle Lafuma, Des procédures internes : contribution à l’étude de la décision de l’employeur en droit du travail, 
op. cit., no 133 et s., p. 87 et s. et no 200 et s., p. 129 et s.
484. Jean-Pierre Le Crom, « Regard historique sur la fusion des institutions représentatives du personnel », Droit 
social, 2018, p. 82.
485. Sur les différentes propositions : Georges Borenfreund, « La fusion des institutions représentatives du person-
nel », RDT, 2013, p. 608 ; Françoise Favennec-Héry, « Une question qui fâche : le millefeuille des IRP », Droit social, 
2013, p. 250.
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l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales, crée une instance 
unique de présentation du personnel : le comité social et économique 486.

Le CSE opère une véritable fusion des instances 487 et entraîne de ce fait une recomposition 
de l’articulation des missions et des compétences des représentants du personnel, jusque-là distin-
guées. La question est particulièrement sensible en matière de santé, de sécurité et de conditions 
de travail qui formaient jusqu’ici la compétence exclusive du CHSCT. À travers l’architecture du 
nouveau CSE et ses compétences en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail, les 
possibilités de contrôle de l’organisation du travail semblent réduites.

161. La limitation des prérogatives du CSE en matière de santé, de sécurité et de conditions 

de travail. Sous le seuil de cinquante salariés, la délégation du personnel au CSE exerce les attri-
butions des anciens délégués du personnel 488. Le droit d’alerte des délégués du personnel en cas 
d’atteinte à la santé ou aux libertés individuelles, supprimé par l’ordonnance du 22 septembre 2017, 
n’a été rétabli que par la loi de ratification du 29 mars 2018 489. Au-dessus du seuil de cinquante 
salariés, le comité social et économique conserve la majeure partie des attributions et prérogatives 
du CHSCT disparu 490. Le code du travail identifie plus particulièrement un « champ de la santé, 
de la sécurité et des conditions de travail » où le CSE procède notamment à l’analyse des risques 
professionnels 491.

162. De prime abord, l’essentiel des attributions du CHSCT semble conservé par le CSE 492. 
Toutefois, elles connaissent certaines limites. Peu importante, mais toutefois significative, la première 
limite est relative aux attributions du CSE qui ne font désormais plus référence à la mission d’ana-
lyse des conditions de travail, autrefois présente à l’article L. 4612-2 du code du travail relatif au 
CHSCT 493. D’autres limites sont plus inquiétantes : si la nouvelle instance peut certes toujours 

486. Ordonnance no 2017-1386, 22 septembre 2017, relative à la nouvelle organisation du dialogue social et économique 
dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales ; JORF 23 septembre.
487. Selon les effectifs de l’entreprise, le CSE hérite des attributions des seuls délégués du personnel ou bien des délégués 
du personnel, du comité d’entreprise et du CHSCT. En cela, le CSE réalise bien plus que le regroupement des mandats 
possibles par la mise en place d’une délégation unique du personnel, déjà étendue ainsi qu’ élargie et approfondie par la 
loi Rebsamen du 17 août 2015. Franck Petit, « Une représentation du personnel à la carte », Droit social, 2016, p. 544 ; 
Isabelle Desbarats, « Représentation du personnel dans l’entreprise : avancées, reculs ou « statut quo » ? Regards sur 
la loi Rebsamen du 17 août 2015 », Droit social, 2015, p. 853 ; Isabelle Desbarats, « CHSCT : encore des marges de 
progrès », SSL, 2017, 1765.
488. Art. L 2312-5 c. trav.
489. Art. L. 2312-5 dans sa rédaction issue de la Loi no 2018-217 du 29 mars 2018 ratifiant diverses ordonnances prises 
sur le fondement de la loi no 2017-1340 du 15 septembre 2017 d’habilitation à prendre par ordonnances les mesures 
pour le renforcement du dialogue social ; JORF no 0076 du 31 mars 2018.
490. Il doit être informé ponctuellement et périodiquement sur les « conditions d’emploi, de travail, notamment la 
durée du travail, et la formation professionnelle », « l’introduction de nouvelles technologies, [et] tout aménagement 
important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail » mais encore les mesures prises 
en vue de faciliter la mise, la remise ou le maintien au travail des accidentés du travail, des invalides de guerre, des 
invalides civils, des personnes atteintes de maladies chroniques évolutives et des travailleurs handicapés, notamment 
sur l’aménagement des postes de travail » : Art. L. 2312-8 c. trav. De plus, il peut proposer toute mesure de nature à 
améliorer les conditions de travail et d’emploi : art. L. 2312-12 c. trav. À l’instar du CHSCT, le CSE procède à des 
enquêtes périodiques et ponctuelles en cas d’exercice du droit d’alerte. Art. L. 2312-13 c. trav. et art. L. 2312-60 c. trav.
491. Il veille à l’accès et au maintien dans l’emploi des femmes, femmes enceintes et travailleurs handicapés, et peut 
proposer des mesures utiles à la prévention du harcèlement moral, sexuel et des agissements sexistes. Art. L. 2312-9 c. trav.
492. Pierre-Yves Verkindt, « Le rôle des instances de représentation du personnel en matière de sécurité », Droit 
social, 2007, p. 697.
493. Sur cette mission et les évolutions du périmètre d’implantation du CSE, cf. infra, .n° 539, p. 287 et s
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recourir à un expert en cas de risque grave ou projet important modifiant les conditions de santé 
et de sécurité ou les conditions de travail 494, l’expertise est désormais cofinancée par l’employeur 
et le CSE 495.

Nombre de comités, dans les entreprises les moins grandes, ne pourront y recourir faute de 
ressources financières suffisantes 496. Une telle disposition revient à amputer le CSE d’un moyen 
essentiel d’investir les décisions patronales en matière d’organisation du travail et de suspendre 
leur mise en œuvre en raison des risques pesant sur la santé des travailleurs 497. Plus largement, la 
réduction des moyens attribués à la représentation du personnel – en nombre de mandats et en 
temps –, autorise à douter de la capacité de l’instance à investir le champ complexe des liens entre 
la santé et l’organisation du travail 498.

163. Le risque d’une disparition du contrôle de l’organisation du travail. À la limitation 
d’une prérogative essentielle à l’analyse de l’organisation du travail et de ses effets sur la santé, 
s’ajoute une incertitude sur le traitement des questions de santé, de sécurité et de conditions de 
travail au sein du CSE 499.

Pour certains auteurs, les nouvelles dispositions garantissent la juste considération des ques-
tions de santé et de conditions de travail 500. Des réunions y sont exclusivement réservées 501, et, 
dans les entreprises d’une certaine taille, la commission spécialisée assure leur prise en compte 502. 
Même, les plus fervents défenseurs de l’ordonnance voient dans la fusion du CHSCT et du comité 
d’entreprise au sein de la nouvelle instance une possibilité de lier les questions de santé aux orienta-
tions stratégiques de l’entreprise et d’adopter, enfin, une politique de santé globale 503.

L’option peut étonner. Le choix du législateur français est en effet à rebours de la majorité 
des législations européennes et des préconisations de la directive-cadre européenne du 12 juin 1989, 
qui consacrent une représentation du personnel spécialisée en matière de santé et de sécurité 504.

494. Art. L. 2315-96 c. trav.
495. Le financement est à hauteur de 80 % pour l’employeur et 20 % pour le comité social et économique. Art. L. 2315-80 
c. trav. L’expertise en matière de risque grave reste, elle, financée exclusivement par l’employeur. Sur l’expertise, cf. infra, 
n° 450, p. 244 et s.
496. Evelyn Bledniak, « Le conseil social et économique (CSE) : la lettre n’honore pas les promesses », SSL, 2017, 1782.
497. Sur la conquête de la décision d’organisation du travail par le CHCST, cf. supra, n° 153, p. 97 et s.
498. I. Odoul-Asorey, in Hervé Lanouzière, Isabel Odoul-Asorey et François Cochet, « La fusion des institu-
tions représentatives du personnel porte-t-elle atteinte à leur capacité d’intervention en matière de santé et de sécurité 
au travail ? », RDT, 2017, p. 691 ; G. Borenfreund, préc ; Geneviève Pignarre, « Le comité d’hygiène et de sécurité 
n’est pas soluble dans le comité social et économique », RDT, 2017, p. 647.
499. En ce sens, G. Borenfreund, préc.
500. Bernard Teyssié, « Santé et sécurité dans le droit du comité social et économique », JCP S, 2018, 1001. Et ce 
d’autant plus que les larges possibilités ouvertes à la négociation laissent aux partenaires sociaux le champ libre pour 
inventer « l’entreprise de demain » et adapter la représentation du personnel : F. Favennec-Héry, préc.
501. Art. L. 2315-27 c. trav.
502. Egalement : lorsque l’établissement est classé Seveso ou que l’inspecteur du travail en fait la demande. Art. 2315-36 
c. trav.
503. H. Lanouzière in H. Lanouzière, I. Odoul-Asorey et F. Cochet, préc.
504. Barbara Palli, « La refonte des IRP au prisme du droit comparé », Droit social, 2018, p. 77. Sur la politique de 
prévention, cf. infra, n° 643, p. 341 et s. et,n° 767, p. 404 et s.
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164. La crainte que les questions de santé, de sécurité et les conditions de travail soient oubliées 
et se dissolvent dans les considérations économiques sur l’organisation de l’entreprise n’est pas 
négligeable 505. Le double contrôle de l’organisation de l’entreprise et de l’organisation du travail, 
jusqu’ici garanti par la pluralité d’instances, semble remis en cause. C’est au cœur du CSE que 
devra désormais s’arbitrer le double regard sur les décisions patronales. Et il y a fort à craindre que 
les considérations sur l’emploi prennent le pas sur celles relatives à la santé et aux conditions de 
travail 506.

Cette inquiétude est loin d’être uniquement liée à l’état des relations sociales dans l’entre-
prise. Il semble qu’au travers du CSE le législateur réaménage subtilement les anciennes attributions 
du CHCST autour de la santé et la sécurité stricto sensu, au détriment de la prise en compte de 
l’amélioration des conditions de travail par le contrôle des décisions de l’employeur en matière 
d’organisation du travail. La réforme, en ce sens, est à rebours de la lente maturation des missions 
des représentants du personnel dans l’entreprise en la matière.

505. H. Lanouzière, I. Odoul-Asorey et F. Cochet, préc ; G. Pignarre, préc ; B. Teyssié, préc ; Pierre-Yves 
Verkindt, « Les conditions de travail et la santé au travail dans les ordonnances du 22 septembre 2017 : faut-il mouiller 
son mouchoir ? », Droit social, 2018, p. 41.
506. G. Borenfreund, préc. Le Conseil constitutionnel a cependant décidé que l’absence d’instance spécialisée 
n’était pas contraire au droit constitutionnel à la protection de la santé : Cons. constit., 21 mars 2018, no 2018-761, 
Loi ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de la loi no 2017-1340 du 15 septembre 2017 d’habilitation à 
prendre par ordonnances les mesures pour le renforcement du dialogue social Cons. 44 ; Pierre-Yves Verkindt, « «… À 
celui qui n’a pas, même ce qu’il a lui sera retiré ». La disparition du CHSCT et la santé au travail dans la décision du 
Conseil constitutionnel du 21 mars 2018 », 2018, p. 708.
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CONCLUSION DE SECTION

165. Les évolutions du principe de participation des travailleurs à la détermination collective 
des conditions de travail ont contribué à étendre considérablement le champ de ce concept. Des 
conditions matérielles d’exécution du travail ou des facteurs ambiants, elles incluent désormais les 
modalités d’organisation du temps de travail, la rémunération et même l’état des relations sociales 
dans l’entreprise 507. L’apport des négociations collectives des années 1970, l’apparition du droit 
d’expression directe et collective ou la montée en puissance du CHSCT ne se réduit cependant 
pas à l’extension du concept de conditions de travail. Ces évolutions soulignent en effet que 
l’amélioration des conditions de travail et ses effets sur la santé sont intrinsèquement liés à l’enca-
drement et au contrôle de ce qui les détermine, c’est-à-dire à l’organisation du travail. Le pouvoir 
de direction de l’employeur, quels qu’en soient les objets, est ainsi saisi et contrôlé pour ses effets 
sur l’organisation du travail.

L’organisation du travail mise en cause par les travailleurs et leurs représentants se révèle 
dotée d’un riche contenu manifestant dans l’ordre juridique les évolutions ayant affecté le travail 
et la production depuis les années 1970. À la critique des conditions matérielles de travail ou de 
son exécution dans la grande entreprise industrielle tayloriste, s’ajoute désormais le contrôle des 
décisions patronales liés à la rémunération, aux classifications professionnelles, aux restructurations, 
à l’utilisation des outils informatiques ou aux nouveaux modes de management. Par ces différents 
aspects, le concept d’organisation du travail rend visible dans l’ordre juridique la multitude des 
activités de production de biens ou de services, la variété des technologies employées ou la diversité 
des modes de management des travailleurs.

La mise en lumière des différentes composantes de l’organisation du travail sous le prisme des 
conditions de travail est partie liée avec la montée en force des impératifs de protection de la santé 
et de la sécurité au travail sur le devant de la scène juridique. L’organisation du travail, déterminant 
les conditions de travail, s’impose ainsi progressivement comme la source des risques professionnels.

507. En ce sens : P.-Y. Verkindt, préc ; P. Bance, préc.
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SECTION 2 : L’ORGANISATION DU TRAVAIL  
ET LA SOURCE DES RISQUES PROFESSIONNELS

166. L’identification des causes de risques ou de leur origine suppose une attention aux rapports 
entre les formes concrètes de l’activité de travail et d’exercice du pouvoir de l’employeur dans 
l’entreprise. Au cœur de ces rapports, l’organisation du travail se laisse saisir comme la source des 
risques professionnels. Celle-ci s’entend autant dans la variété des causes qui créent des dangers 
potentiels pour la santé et la sécurité des travailleurs, que dans leur origine, imputée au pouvoir 
d’organisation du travail de l’employeur 508.

Si la catégorie de risque professionnel et le concept d’organisation du travail sont structurants 
en matière de prévention, leur lien se fait désormais plus visible et explicite. Les nouveaux risques 
professionnels, générés par des formes d’activité qui tranchent avec la grande entreprise industrielle 
éclairent sur le rôle pivot du concept d’organisation du travail. Celui-ci se manifeste d’abord comme 
un enjeu en matière d’externalisation de la main-d’œuvre (§1), et de façon plus éclatante encore, 
comme la cause des risques psychosociaux (§2). Source de nouveaux risques professionnels liés aux 
évolutions des formes de production, l’organisation du travail se révèle davantage dans ses multiples 
composantes.

§ 1. La source des risques professionnels   
et l’externalisation de la main-d’œuvre

167. Parmi les dispositions de la quatrième partie du code du travail relatives à la santé et à la 
sécurité des travailleurs, certaines révèlent la prise en compte de formes complexes d’organisation 
du travail 509. Ces formes complexes incluent les différents montages contractuels par lesquels 
un employeur peut recourir, directement ou indirectement 510, à une main-d’œuvre extérieure, 
c’est-à-dire sans embaucher 511. Parmi ces formes d’« externalisation » 512, deux types doivent être 
distingués. Le prêt de main-d’œuvre, d’abord, s’entend de la mise à disposition d’un travailleur 
par une entreprise fournisseuse de main-d’œuvre à une entreprise utilisatrice. La mise à disposition 
implique un transfert partiel ou complet de l’autorité de l’employeur de l’entreprise fournisseuse de 

508. P. Langlois, « Le pouvoir d’organisation et les contrats de travail », Droit social, 1982, p. 83 ; E. Peskine, « 
L’imputation en droit du travail », RDT, 2012, p. 347.
509. Certains auteurs utilisent l’expression d’ « organisation productive » ou d’ « organisation de l’entreprise ». Marie-
Laure Morin, « Le droit du travail face aux nouvelles formes d’organisation des entreprises », RIT, no 144, 2005, p. 5 ; 
Marie-Laure Morin, « Effectif et électorat : de la décision du Conseil constitutionnel du 28 décembre 2006 à l’arrêt 
de la Cour de cassation du 28 février 2007 », RDT, 2007, p. 229.
510. Bernard Boubli, « Le recours à la main-d’oeuvre extérieure », Droit social, 2009, p. 806.
511. Fabrice Rosa, « Les techniques de mise à disposition alternatives à l’embauche : quels risques juridiques ? », JT, 
no 219, 2019, p. 20.
512. François Gaudu, « Entre concentration économique et externalisation : les nouvelles frontières de l’entreprise », 
Droit social, 2001, p. 471.
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main-d’œuvre à l’employeur de l’entreprise utilisatrice qui exerce ainsi tout ou partie des pouvoirs 
de direction, de contrôle et de sanction sur les travailleurs 513.

Ce premier type d’externalisation se distingue d’un second, la sous-traitance. La sous-trai-
tance implique qu’une entreprise donneuse d’ordre recoure aux services d’une entreprise afin de faire 
exécuter un marché conclu avec un maître d’ouvrage 514, ou plus largement afin de faire exécuter 
une prestation qu’elle ne peut ou ne veut produire elle-même 515. La sous-traitance peut s’exercer 
en chaîne, lorsque le donneur d’ordre est lié à plusieurs sous-traitants, ou en cascade lorsque le 
sous-traitant sous-traite lui-même. Le donneur d’ordre n’exerce aucun contrôle sur l’exécution de la 
prestation, mais seulement sur son résultat. Les opérations de sous-traitance, en principe, n’impliquent 
aucune mise à disposition du personnel 516. Les travailleurs sont les seuls salariés du sous-traitant, 
sans que celui-ci ne transfere son autorité. On peut distinguer, parmi les formes de sous-traitance, 
la sous-traitance stricte et la coactivité, qui implique qu’ « au moins deux salariés appartenant à des 
entreprises différentes travaillent ensemble dans un même cadre spatiotemporel » 517.

168. Ces formes d’externalisation de la main-d’œuvre sont, par leur nature juridique, très diffé-
rentes. Toutefois, elles participent toutes deux de la remise en question des frontières de l’entreprise 
comme cadre de mise en œuvre du droit du travail 518. Ces formes complexes d’organisation des 
entreprises, parmi les nombreux questionnements qu’elles soulèvent, font l’objet d’un traitement 
juridique particulier en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs.

En effet, prêt de main-d’œuvre et sous-traitance, malgré leurs différences, partagent un point 
commun. Ces formes d’organisation mettent en relation des travailleurs qui ne sont pas nécessaire-
ment liés au même employeur, et les impliquent, au regard de l’exécution de leur activité de travail, 
dans une organisation qui n’est pas toujours maîtrisée par leur propre employeur. En cela, ces formes 
complexes d’organisation des entreprises sont également des organisations du travail complexe. 
C’est à ce titre qu’elles sont visées par le droit de la santé au travail. L’analyse des dispositions par 
lesquelles le droit du travail tient compte de ces formes de recours à la main-d’œuvre extérieure en 
matière de risque professionnel révèle de nouvelles facettes de l’organisation du travail.

513. Le prêt de main-d’œuvre inclut différents types. Certains sont encadrés par le code du travail, comme le travail 
temporaire, le travail à temps partagé, le portage salarial. De plus, il peut exister des formes de prêt de main-d’œuvre à 
but non lucratif (art. L. 8241-2 c. trav.) « innomées » (sur ce terme : F. Rosa, préc. Sur ces formes de mise à disposition : 
Marion Del Sol, « L’intermédiation de la relation salariale : de nouvelles modalités pour de nouveaux enjeux », JCP S, 
2005, 1314 ; Romain Marié, « Vers une nécessaire redéfinition du droit de la mise à disposition », JCP S, 2009, 1131.
514. Cette sous-traitance de marché est réglementée dans le cadre de la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à 
la sous-traitance (JORF du 3 janvier 1976, p. 148).
515. Cette forme est dite sous-traitance de spécialité : B. Boubli, préc ; Jean-Yves Kerbourc’h, « Qu’est-ce qu’une 
mise à disposition de personnel ? », Droit social, 2009, p. 530. Les contrats qui lient le sous-traitant et le donneur d’ordre 
peuvent être de nature différente. Il peut s’ agir d’un contrat de vente, de louage d’ouvrage ou de services. B. Boubli, préc.
516. B. Boubli, préc.
517. Stéphanie Abellard et Pierre-Yves Verkindt, « Prévenir les atteintes à la santé des travailleurs dans les opérations 
de sous-traitance et de mise à disposition de personnel », Les Cahiers de droit, no 54, 2013, p. 489. spé. p. 506
518. Sur ce point : Elsa Peskine, « À la recherche de l’organisation en droit du travail. Penser l’entreprise et son dépas-
sement », RDT, 2019, p. 19. F. Gaudu, préc. ; Gwenola Bargain, « Le “travail en sous-traitance” : quelle protection 
de la santé et de la sécurité des salariés ? », in Julien Bourdoiseau, Martin Oudin et Vincent Roulet (dir.), 1975-2015, 
De quelques aspects contemporains de la sous-traitance, LGDJ, 2016, Issy-les-Moulineaux, p. 56-74. Voir également : Elsa 
Peskine, « A la recherche de l’organisation en droit du travail. Penser l’entreprise et son dépassement », RDT, 2019, p. 19.
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Les particularités de l’exécution du travail dans ces formes complexes d’organisation du travail 
créent ou aggravent les risques professionnels, et à ce titre font l’objet de dispositions particulières 
dans le code du travail (A.). L’imputation des risques professionnels de ces formes d’externalisation 
conduit à des adaptations en considération des modalités concrètes d’exécution du travail et des 
formes d’exercice du pouvoir dans ces organisations complexes (B.).

A. Les risques professionnels générés  
par les formes complexes d’organisation du travail

169. Le prêt de main-d’œuvre et la sous-traitance, impliquant la coactivité des travailleurs, sont 
visés par le droit de la santé au travail pour leurs effets sur les risques professionnels, soit qu’ils les 
aggravent, soit qu’ils en créent de nouveaux.

170. L’interdiction du recours aux travailleurs temporaires pour les travaux particulièrement 

dangereux. Le code du travail interdit le recours aux travailleurs temporaires 519 et aux travailleurs 
ayant conclu un contrat à durée déterminée pour l’exécution de certains travaux « particulièrement 
dangereux » 520. Ces travaux incluent exclusivement ceux qui sont susceptibles d’exposer à une liste 
limitative d’agents chimiques dangereux ou aux rayonnements ionisants 521. Cette interdiction pèse 
sur l’entreprise utilisatrice. C’est elle qui est responsable et qui peut être sanctionnée pénalement 522 
et civilement 523 en cas de manquement. La chambre sociale de la Cour de cassation semble retenir 
une appréciation relativement large de l’affectation à des travaux interdits. La seule autorisation de 
présence dans une zone de travaux interdits constitue un manquement à l’obligation de sécurité, 
peu importe l’exécution effective de tâches dans ce périmètre par le travailleur 524.

Cette protection supplémentaire relative travaux dangereux est fondée sur les liens particuliers 
qui unissent l’entreprise utilisatrice et les travailleurs temporaires. N’ayant pas vocation à s’inscrire 
durablement dans l’entreprise ces derniers sont souvent moins formés à la sécurité et font l’objet 
d’un suivi médical par les services de santé au travail plus épisodique. Cette « coexistence tempo-
raire » 525 entre l’entreprise utilisatrice et ces travailleurs les rend donc plus vulnérables face aux 

519. Cette catégorie soulève quelques difficultés quant à sa délimitation. Au sens strict, les travailleurs temporaires 
sont les travailleurs soumis au régime des articles L. 1251-1 et suivants du code du travail, ce qui exclut d’autres formes 
de prêt de main-d’œuvre où les travailleurs sont également mis à disposition temporairement (portage salarial, travail 
à temps partagé…). La directive communautaire du 25 juin 1991 relative l’amélioration de la sécurité et de la santé au 
travail des travailleurs ayant une relation de travail à durée déterminée ou une relation de travail intérimaire, vise, elle, 
toutes les formes de mise à disposition (Art. 1, 2) Directive 91/383/CEE du Conseil, du 25 juin 1991 ; JOCE L 206/19 
du 29 juillet 1991). Sur la catégorire de travailleur temporaire, cf. infra, n° 853, p. 453.
520. Art. L. 1251-10 c. trav. parmi les dispositions relatives au travail temporaire, interdiction reprise L. 4154-1 c. trav.
521. Art. D. 4154-1 c. trav. L’interdiction est toutefois susceptible de dérogations accordées par les DIRECCTE : Art. 
D. 4154-3 c. trav.
522. Art. L. 1255-6 c. trav. Est mentionnée la méconnaissance des dispositions de l’article L. 1251-10 c. trav. par 
« l’utilisateur ».
523. Cass. Soc., 23 octobre 2013, no 12-20.760 ; inédit ; Cass. Soc., 30 novembre 2010, no 08-70.390, Sociétés Adecco 
et Barreaut Lafon ; Bull. civ., V, no270 ; RJS, 2011/2, p. 169 ; JCP S, 2011, 1183, note Françoise Bousez ; JCP G, 2010, 
1278, obs. Nathalie Dedessus-Le-Moustier ; JSL, 2011, 292, note Marie Hautefort ; Cah. Soc., 2011, 226, 
p. 27, obs. Frédérice-Jérôme Pansier. « Qu’en statuant ainsi, sans constater que l’entreprise utilisatrice avait obtenu la 
dérogation exceptionnelle nécessaire avant le commencement des travaux de soudure confiés à M. X…, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ». Art. L. 1255-6 c. trav.
524. Cass. Soc., 23 octobre 2013, no 12-20.760 ; inédit.
525. S. Abellard et P.-Y. Verkindt, préc., p. 492.
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risques chimiques et radiologiques 526. Ces dispositions du code du travail tiennent ainsi compte de 
l’aggravation des risques professionnels due à certaines modalités d’insertion des travailleurs, non 
pas sur le marché de l’emploi, mais dans l’organisation du travail décidée par l’entreprise utilisatrice. 
À travers ces dispositions, l’organisation du travail apparaît comme la pluralité des tâches ou des 
travaux auxquels sont affectés les travailleurs, non seulement d’une même entreprise, mais encore 
des travailleurs mis à disposition.

Une autre forme d’externalisation de la main-d’œuvre est également prise en compte au 
regard de ses effets sur la santé et la sécurité des travailleurs.

171. Les obligations de coordination en matière de sous-traitance impliquant la coactivité 

des travailleurs. La sous-traitance impliquant la coactivité des travailleurs désigne la situation 
où plusieurs travailleurs d’un sous-traitant exercent leur activité dans un même lieu et au même 
moment, avec les travailleurs d’un autre sous-traitant ou les travailleurs du donneur d’ordre 527. 
Cette situation fait l’objet de dispositions particulières dans la quatrième partie du code du travail.

Le code du travail prévoit des obligations générales de coopération des mesures de préven-
tion entre les entreprises qui travaillent sur un même lieu et concourent à un même objectif 528. 
L’obligation visait à l’origine les seuls travaux 529. Sous l’effet de la directive-cadre du 12 juin 1989 530, 
et de la loi de transposition du 31 décembre 1991 531, l’obligation de coordination s’est étendue à 
l’ensemble des opérations, quelle qu’en soit la nature. Elle inclut donc la sous-traitance des services 532.

La coordination des chefs d’entreprise n’a pas d’incidence sur leurs obligations respec-
tives à l’égard de leurs travailleurs. Elle suppose des obligations supplémentaires, et notamment 
le partage d’informations détaillées 533, la détermination de consignes de sécurité communes 534, 

526. Sur la vulnérabilité des travailleurs temporaires et les mesures de prévention qui y sont associées, cf. infra, 7, n° 
850, p. 452 et s.
527. Sur l’unité de lieu de travail en matière de sous-traitance : G. Bargain, op. cit., spé. p. 62-65.
528. Art. L. 4121-5 c. trav.
529. Décret no 77-1321 du 29 novembre 1977 fixant les prescriptions particulières d’hygiène et de sécurité applicables 
aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure, étendu aux travaux agricoles par le décret 
no 82-150 du 10 février 1982. Sont visés les « travaux de toute nature », et « notamment des travaux de montage, d’en-
tretien, de manutention, de conduite, de vérification, de réparation de matériels, machines ou installations quelconques, 
de transport de matériaux ou machines, y compris les travaux relatifs à la construction et à la réparation navales, ou tous 
travaux portant sur des immeubles par nature ou par destination ».
530. Article 6.4, Directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à 
promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail ; JOCE no L 183 du 29 juin 1989
531. Loi no 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de favo-
riser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé et à 
la sécurité du travail ; JORF du 7 janvier 1992, p. 319.
532. Décret n. 92-158 du 20 février 1992. Circulaire no 93-14 du 18 mars 1993 prise pour son application (BOMT 
no 93-10, p. 73 s.). Dominique Fabre, « Les prescriptions particulières d’hygiène et de sécurité applicables aux travaux 
exécutés dans un établissement par une entreprise extérieure », JCP E, 1992, 169. Ces dispositions sont désormais 
codifiées aux articles art. R. 4511-4 c. trav.
533. Art. R. 4512-5 c. trav.
534. Art. R. 4512-4 c. trav.
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des inspections de sécurité 535, la définition d’un plan de prévention 536. La coordination des chefs 
d’entreprise implique également celle des services de santé au travail 537 et des comités sociaux et 
économiques 538.

À ces obligations de coordination visant les opérations de toute nature, s’ajoutent certaines 
obligations spéciales liées à la sous-traitance dans les chantiers du bâtiment ou du génie civil 539, les 
installations nucléaires ou les installations pouvant donner lieu à des servitudes d’utilité publique 540, 
et désormais au travail en milieu hyperbare 541. Ces différentes dispositions spéciales ajoutent quelques 
obligations qui renforcent le cadre de la coordination 542. Ainsi, un coordinateur de sécurité doit 
être nommé 543, et doit être mis en place un comité interentreprises de santé et de sécurité 544. Ces 
dispositions visent non seulement les travailleurs salariés des différentes entreprises, mais également 
les travailleurs indépendants 545.

La coordination en matière de santé et de sécurité a pour objectif de « prévenir les risques 
liés à l’interférence entre les activités, les installations et matériels des différentes entreprises présentes 
sur un même lieu de travail » 546 ou de « prévenir les risques résultant de leurs interventions simul-
tanées ou successives » 547. Ces travailleurs participent à des processus de travail communs, ou, à 
tout le moins, conjoints, sans qu’un unique employeur n’en ait la maîtrise, générant ainsi des risques 
supplémentaires. La considération pour les situations de sous-traitance impliquant coactivité des 
travailleurs est liée aux risques particuliers créés par ces modalités d’exécution du travail dont la 
détermination et la maîtrise sont partagées entre plusieurs employeurs.

Ces dispositions relatives aux risques créés par la sous-traitance impliquant coactivité, révèlent 
l’organisation du travail par-delà les liens contractuels et le pouvoir des différents employeurs sur 
leurs travailleurs. Elle se dessine comme un travail collectif, caractérisé par la participation à une 
même production de biens ou de services, impliquant la présence aux mêmes temps et lieux de 
travail, et l’usage de matériel ou d’installations communes.

172. Le prêt de main-d’œuvre et la sous-traitance ont, à l’égard de la santé et de la sécurité des 
travailleurs, des effets négatifs. Ces modalités de recours à la main-d’œuvre extérieure constituent 

535. Art. R. 4512-2 c. trav. et s.
536. Art. R. 4512-6 c. trav. et s.
537. Art. R. 4513-9 c. trav. et s.
538. Art. R. 4514-1 c. trav. Au-delà de la coordination des comités de l’entreprise utilisatrice et des comités des sous-trai-
tants, le code du travail prévoit deux autres modalités, plus poussées d’intégration des représentants du personnel : un 
accord collectif d’entreprise peut prévoir la mise en place d’un CSE interentreprises (art. L. 2313-9 c. trav.).
539. Art. L. 4531-3 c. trav ; art. L. 4532-2 c. trav.
540. Art. L.4522-1 c. trav. Sur ces installations, cf. supra, n° 106, p. 73.
541. Art. R. 4461-11, créé par Décret no 2011-45 du 11 janvier 2011 relatif à la protection des travailleurs intervenant 
en milieu hyperbare.
542. En ce sens : S. Abellard et P.-Y. Verkindt, préc., p. 507 et s.
543. Art. R. 4532-4 c. trav.
544. Henri Peschaud, « La mise en place du CHSCT et du CISSCT », Droit ouvrier, 2001, p. 317 ; Bernard Teyssié, 
« Le collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail », JCP S, 2015, 1022.
545. Art. L. 4532-2 c. trav.
546. Art. R. 4511-7 c. trav.
547. Art. L. 4532-2 c. trav.
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des « facteurs organisationnels » 548 de risques professionnels par les formes particulières d’activité 
de travail et d’exercice du pouvoir qu’elles impliquent. Les dispositions du code du travail qui les 
prennent en compte permettent de saisir quelques traits de l’organisation du travail. Elle comprend 
les modalités concrètes d’exécution du travail au sein d’un collectif et la diversité des tâches, des 
travaux, et du matériel utilisé, mais aussi les influences réciproques que peut créer la pluralité d’ac-
tivités de travail qui ne sont pas toutes soumises à la même direction.

Cette attention prêtée, pour la prévention des risques professionnels, aux organisations du 
travail dans leur diversité, c’est-à-dire en tenant compte autant des formes d’activités de travail que 
d’exercice du pouvoir dans l’entreprise, trouve une place renouvelée dans la figure du travailleur 
placé sous l’autorité qui ouvre la quatrième partie du code du travail.

B. L’imputation des risques professionnels  
dans les formes complexes d’organisation du travail

173. Les deux formes d’externalisation du travail que sont le prêt de main-d’œuvre et la sous-trai-
tance n’impliquent en principe aucun partage de la prévention des risques professionnels. Qu’il 
s’agisse de l’entreprise utilisatrice des travailleurs temporaires 549 ou de l’entreprise donneuse d’ordre 
et de l’entreprise sous-traitante 550, chacune n’est responsable que de la prévention des seuls risques 
professionnels créés par son activité. Autrement dit, chaque entreprise est responsable des risques 
professionnels causés aux travailleurs sous ses ordres et dont elle maîtrise les conditions d’exécution 
du travail.

Pourtant, ces formes complexes d’organisation du travail dévoilent parfois des situations 
concrètes plus équivoques, où les conditions d’exécution du travail d’un même travailleur sont 
partiellement définies et maîtrisées par plusieurs entreprises. Tel est le cas, par exemple, lorsque les 
travailleurs d’une entreprise sous-traitante exécutent une partie de leurs tâches sous la direction du 
personnel d’encadrement de l’entreprise donneuse d’ordre. À l’égard de la santé et de la sécurité des 
travailleurs, cette situation crée quelques difficultés particulières. Les risques professionnels sont 

548. Marcel Fabre, Les accidents du travail et les maladies professionnelles. Analyse et prévention, Conseil économique 
et social, 1994, p. 100-105.
549. Le prêt de main-d’œuvre implique une mise à disposition des travailleurs de l’entreprise fournisseuse à l’entreprise 
utilisatrice, qui est responsable des « conditions d’exécution du travail ». C’est le cas en matière de travail temporaire 
(art. L. 1251-21 c. trav.). Les conditions d’exécution du travail comprennent limitativement : les dispositions relatives à 
la durée du travail, au travail de nuit, aux dispositions relatives au repos hebdomadaire et aux jours fériés, à la santé et la 
sécurité au travail et au travail des femmes, des enfants et des jeunes travailleurs. L’entreprise utilisatrice a la charge de la 
plupart des obligations préventives directement liées aux conditions d’exécution du travail : formation (art. L. 4141-2 
c. trav.) ; équipements de protection (art. L. 1251-23 c. trav.) ; suivi médical renforcé (art. L. 1251-22 c. trav.). L’entreprise 
fournisseuse de main-d’œuvre conserve certaines obligations, notamment le suivi médical simple (art. L. 1251-22 
c. trav.). En matière d’accident du travail et maladies professionnelles, le code de la sécurité sociale organise également la 
répartition des charges entre entreprise fournisseuse de main-d’œuvre et entreprise de travail temporaire (art. L. 241-5-1 
c. s. s.). Les dispositions relatives à d’autres formes de prêt de main-d’œuvre sont moins précises quant à la répartition 
des obligations en matière de santé et de sécurité. Toutefois, le travail temporaire semble servir de modèle.
550. La sous-traitance, même lorsqu’elle se présente sous la forme d’une coactivité, n’implique aucun transfert de ce 
genre. L’entreprise donneuse d’ordre est juridiquement indépendante des travailleurs de son sous-traitant dont elle ne 
maîtrise pas les conditions d’exécution du travail. En dehors de la coordination des entreprises pour les risques propres 
à la coactivité elle n’a à leur égard aucune obligation. Les risques professionnels créés par l’activité professionnelle des 
travailleurs de l’entreprise sous-traitante sont réputés n’être générés que par celle-ci.
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générés indistinctement par deux entreprises, et ils pèsent sur des travailleurs dont elles partagent 
la maîtrise des conditions d’exécution du travail.

Parmi les voies d’imputation à une personne autre que l’employeur que connaît le droit du 
travail 551, il en émerge une propre au droit de la santé au travail : le travailleur placé sous l’autorité, 
à quelque titre que ce soit 552. Au-delà des apparences des relations sociétaires et contractuelles, elle 
permet de saisir le partage de la création des risques professionnels et de la maîtrise des conditions 
de travail entre deux entreprises, liées par des formes complexes d’organisation du travail.

L’autonomie de la figure du travailleur placé sous l’autorité à l’égard de la figure du travail-
leur subordonné (1.) permet de saisir la spécificité de l’appréhension de l’organisation du travail 
en matière de santé et de sécurité (2.).

1. L’autonomie de la figure du travailleur placé sous l’autorité  
à l’égard de la figure du travailleur subordonné

174. Si la chambre sociale de la Cour de cassation avait déjà eu ponctuellement l’occasion d’étendre 
le bénéficie de certaines dispositions préventives aux travailleurs indépendants 553, elle n’avait jamais 
eu à interpréter les dispositions de l’article L. 4111-5 du code du travail relatives aux « travailleurs » 
auxquels il est fait référence dans la quatrième partie du code du travail portant sur la santé et à la 
sécurité. Ils y sont définis comme « les salariés, y compris temporaires, et les stagiaires, ainsi que 
toute personne placée à quelque titre que ce soit sous l’autorité de l’employeur ». L’arrêt Euriware 
du 7 décembre 2016 554, publié au Bulletin, constitue l’une des premières interprétations de cet 
article. Par-là, la chambre sociale de la Cour de cassation confère au travailleur placé sous l’autorité 
une autonomie à l’égard du travail subordonné, au sens de la qualification du contrat de travail.

175. L’affaire Euriware concerne une situation de sous-traitance en cascade. Une entreprise 
s’étant vu sous-traiter un marché, a elle-même recours à un sous-traitant pour la gestion d’un centre 
d’appel. La première sera qualifiée de donneuse d’ordre. Les travailleurs employés par l’entreprise 
sous-traitante travaillent au sein de la société donneuse d’ordre, et sont, en partie intégrés à son 
organisation.

Cette forme de sous-traitance impliquant la coactivité entre travailleurs de l’entreprise 
donneuse d’ordre et de l’entreprise sous-traitante n’est interrogée que sous l’angle de la coordi-
nation des mesures de prévention entre les deux entreprises 555. Il y est question de la compétence 
du CHSCT implanté dans l’entreprise donneuse d’ordre à l’égard des travailleurs de l’entreprise 

551. Elsa Peskine, « L’imputation en droit du travail », RDT, 2012, p. 347.
552. Art. L. 4111-5 c. trav.
553. La Cour de cassation avait déjà admis, pour l’application des règles de prévention relative au travail en milieu 
hyperbare que le « travailleur » auquel il était fait référence incluant les travailleurs physiques indépendants, c’est-à-dire 
non subordonnés à un quelconque employeur : Cass. Soc., 12 octobre 1999, no 96-20.361 ; Bull. civ., V, no 379 ; Droit 
social, 1999, p. 1121, Patrick Chaumette.
554. Cass. Soc., 7 décembre 2016, no 15-16.769, CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia ; Bull. civ., V, no 235 ; JCP 
S, 2017, 1044, obs. Jean-Baptiste Cottin ; JCP S, 2016, act. 463, obs. Lydie Dauxerre ; RDT, 2017, p. 429, note 
Anne-Laure Mazaud.
555. Cf. supra, n° 171, p. 108. En ce sens : A.-L. Mazaud, Note sous Cass. Soc., 7 décembre 2016, no 15-16.769, 
CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia, préc.
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sous-traitante. Cette question naît à propos d’une difficulté d’interprétation sur le sens et la portée 
de l’article L. 4111-5 qui définit le « travailleur » visé par les dispositions de la quatrième partie du 
code du travail comme le travailleur placé sous l’autorité de l’employeur à quelque titre que ce soit.

176. Le CHSCT d’une société donneuse d’ordre avait fait valoir sa compétence en matière de 
conditions de travail des salariés d’une société sous-traitante, travaillant sur le site. La cour d’appel 
avait fait droit à sa demande. Le premier moyen du pourvoi 556 critique l’arrêt d’appel pour avoir 
retenu la compétence du CHSCT de l’entreprise donneuse d’ordre sans caractériser le lien de 
subordination qui unissait cette dernière aux salariés de l’entreprise sous-traitante. Ce faisant, le 
demandeur interprète l’article L. 4612-1 du code du travail relatif aux missions du CHSCT 557 à la 
lumière de l’article L. 4111-5 du même code. Le pourvoi fait ainsi valoir que le CHSCT de la société 
donneuse d’ordre ne saurait être compétent en matière de protection de la santé des salariés mis à 
disposition par le sous-traitant que pour autant qu’ils soient placés sous l’autorité de l’employeur 
de l’entreprise donneuse d’ordre, et « par conséquent » dans un état de subordination par rapport 
au donneur d’ordre. Autrement dit, la caractérisation de « l’autorité » au sens de l’article L. 4111-5 
est assimilable selon le pourvoi à la caractérisation de l’état de subordination.

La Cour de cassation rejette le pourvoi en se fondant sur les articles L. 4111-5, L. 4612-1, 
R. 4511-1 et R. 4511-5 du code du travail, interprétés à la lumière de la directive 89/391/CEE du 
Conseil, du 12 juin 1989, dont « il ressort que le CHSCT est compétent, pour exercer ses prérogatives, 
à l’égard de toute personne placée à quelque titre que ce soit sous l’autorité de l’employeur ». Elle 
ajoute que la cour d’appel n’a pas privé sa décision de base légale en ne caractérisant pas l’existence 
d’un lien de subordination entre la société donneuse d’ordre et les travailleurs placés sous l’autorité.

L’arrêt affirme donc la compétence des représentants élus du personnel à l’égard non seule-
ment des salariés de l’entreprise où le CHSCT est implanté, mais également des travailleurs salariés 
du sous-traitant exerçant sur ce site, dès lors qu’ils sont soumis à l’autorité de la société donneuse 
d’ordre 558.

177. Au-delà de la compétence du CHSCT et désormais du CSE, l’arrêt du 7 décembre 2016 a 
une portée plus large. Il apporte des éléments d’interprétation sur l’article L. 4111-5 du code du 
travail qui concerne le champ d’application de l’ensemble des dispositions de la quatrième partie du 
code du travail. La chambre sociale de la Cour de cassation affirme qu’un travailleur peut être placé 
sous l’autorité de l’employeur au sens de cet article sans pour autant être subordonné au sens de la 
qualification du contrat de travail 559. Autrement dit, la figure du travailleur placé sous l’autorité au 

556. Sur l’analyse du second moyen, relatifs aux normes de productivité, cf. infra, n° 634, p. 336 et s.
557. Art. L. 4612-1 anc. c. trav. : Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail a pour mission : 1° De 
contribuer à la prévention et à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des travailleurs de l’établis-
sement et de ceux mis à sa disposition par une entreprise extérieure […] ».
558. Sur la déconnexion entre le périmètre d’implantation de l’instance et le périmètre de sa compétence : A.-L. 
Mazaud, Note sous Cass. Soc., 7 décembre 2016, no 15-16.769, CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia, préc. Et 
voir également : Elsa Peskine, Réseaux d’entreprises et droit du travail, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit social », 
Paris, 2008. no 546 et s. p. 296 et s.
559. Emmanuel Dockès, « Notion de contrat de travail », Droit social, 2011, p. 546 ; Antoine Jeammaud, « L’avenir 
sauvegardé de la qualification de contrat de travail. A propos de l’arrêt Labbane », Droit social, 2001, p. 227. Voir 
également : Emmanuel Dockès, Gilles Auzero et Dirk Baugard, Droit du travail, Dalloz, coll. « Précis », 32e éd.,  
Paris, 2018, no 200, p. 266 et s. ; Elsa Peskine et Cyril Wolmark, Droit du travail, Dalloz, coll. « Hypercours », 13e 
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sens des dispositions relatives à la santé et à la sécurité au travail est autonome par rapport à la figure 
du travailleur subordonné soumis à un contrat de travail. Ainsi, la chambre sociale de la Cour de 
cassation indique que la détermination de l’application des règles de santé et de sécurité au travail 
dans les formes complexes d’organisation du travail comme la sous-traitance est indépendante de 
la qualification de la nature des relations contractuelles entre le travailleur et celui qui maîtrise les 
conditions d’exécution de son travail.

178. La figure du travailleur placé sous l’autorité, une notion fonctionnelle pour l’appli-

cation des règles relatives à la santé et à la sécurité au travail. L’arrêt Euriware du 7 décembre 
2016 permet de saisir le sens et les fonctions de la figure du travailleur placé sous l’autorité pour 
l’application des règles de santé et de sécurité au travail.

179. Dans cet arrêt, la chambre sociale de la Cour de cassation ne semble pas élaborer une diffé-
rence de nature entre l’autorité au sens des dispositions de la quatrième partie du code du travail et 
l’autorité au sens de la qualification du contrat de travail. Le pourvoi invoque un défaut de base légale 
de l’arrêt d’appel, et donc la Cour de cassation n’a pas à se prononcer que sur les motifs avancés par 
la cour d’appel 560. La Haute juridiction ne se prononce d’ailleurs pas sur la caractérisation de l’état 
de subordination et sur la qualification du contrat de travail, elle affirme seulement que l’autorité 
au sens de l’article L. 4111-5 du code du travail doit être appréciée par les juges sans détour par la 
caractérisation de l’état de subordination. Rien n’indique qu’au regard de faits similaires, et saisie 
d’une question relative à la qualification du contrat de travail, la chambre sociale n’aurait pas admis 
la caractérisation de l’état de subordination. Au demeurant, la Haute juridiction rappelle que la cour 
d’appel a caractérisé certaines des composantes de l’autorité au sens de la subordination juridique, 
comme la fixation d’objectifs ou le contrôle des travailleurs 561.

La différence entre l’autorité au sens des dispositions du code du travail relatives aux règles 
de santé et de sécurité et l’autorité au sens de la subordination juridique n’est pas une différence 
de nature, mais plutôt d’appréciation. Il faut d’abord et avant tout y entendre que la preuve de 
l’autorité, au sens de l’article L. 4411-5 du code du travail, est moins exigeante que celle de l’état de 
subordination qui sert à la qualification du contrat de travail. La Cour de cassation, en effet, admet 
que l’autorité soit caractérisée par la seule fixation des objectifs et d’une forme de contrôle, sans viser 

éd., Paris, 2019.no 45, p. 33 et s.
560. Il est couramment admis que ce cas d’ouverture à cassation correspond à une insuffisance des motifs avancés par 
la cour d’appel. Le contrôle des motifs de la cour d’appel au soutien de son jugement n’a pas pour effet de faire entrer la 
Cour de cassation dans le domaine du fait et d’empiéter sur l’appréciation souveraine des juges du fond. Par ce contrôle, 
elle rentre dans le « processus d’investigation du fait » et détermine les constatations de fait nécessaires des arrêts, qui 
doivent entrer dans le processus de qualification juridique. Jean-Luc Aubert, « La distinction du fait et du droit dans le 
pourvoi en cassation en matière civile », D., 2005, p. 1115. Pour quelques règles d’interprétation des arrêts de la chambre 
sociale de la Cour de cassation : Philippe Waquet, « Les arrêts de la chambre sociale de la Cour de cassation », Droit 
social, 1998, p. 62.
561. Cass. Soc., 7 décembre 2016, no 15-16.769, CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia ; Bull. civ., V, no 235. 
« Qu’ayant constaté que les objectifs à atteindre au sein du centre d’appels avaient été définis par la société [donneuse 
d’ordre] et que les salariés de la société [sous-traitante] exerçaient largement sous le contrôle du personnel d’encadrement 
de la société [donneuse d’ordre] présent sur le site, la cour d’appel en a exactement déduit que, les salariés de la société 
[sous-traitante] étant placés sous l’autorité tant de la société [donneuse d’ordre] que de la société [sous-traitante], le 
CHSCT de l’établissement Ouest de la société [donneuse d’ordre] était recevable à agir à l’encontre de ces deux sociétés 
afin d’obtenir, au sein du site de Cherbourg relevant de son périmètre d’implantation, le respect de leurs obligations 
légales en matière de prévention des risques professionnels. »
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d’autres indices, notamment le pouvoir de sanction, qui auraient été nécessaires à la caractérisation 
de l’état de subordination 562.

180. Ainsi, la figure du travailleur placé sous l’autorité ne recèle pas une conception des rapports 
de pouvoir substantiellement différente de celle reconnue en matière de subordination. En revanche, 
elle manifeste une appréciation différente du pouvoir dans les formes complexes d’organisation du 
travail. Cette appréciation différente, plus souple, est déterminée par la fonction de la figure du 
travailleur placé sous l’autorité visant à l’application des règles de santé et de sécurité et à l’impu-
tation de la charge des mesures de prévention. Le travailleur placé sous l’autorité est une notion 
fonctionnelle qui fixe les périmètres de l’autorité et les critères utilisés pour la caractériser à raison 
de la spécificité des règles en cause 563.

L’arrêt Euriware du 7 décembre 2016 suggère que la détermination de l’application des 
règles de santé et de sécurité au travail et l’imputation des obligations préventives nécessitent une 
appréhension propre et spécifique des formes de l’activité de travail et de l’exercice du pouvoir dans 
l’entreprise à raison de leurs effets sur les risques professionnels. Indépendamment de la qualification 
des liens sociétaires et contractuels, la figure du travailleur placé sous l’autorité permet de saisir les 
multiples formes d’exercice du pouvoir et des risques professionnels qu’il génère 564.

181. La figure du travailleur placé sous l’autorité paraît ainsi constituer une voie propre au droit 
de la santé au travail pour appréhender les sources des risques professionnels au-delà des frontières 
de l’entreprise et dessine en filigrane la représentation de l’organisation du travail en matière de 
santé et de sécurité au travail.

2. La spécificité de l’appréhension de l’organisation du travail  
au regard de la santé et de la sécurité des travailleurs

182. La figure du travailleur placé sous l’autorité présente la variété des formes d’exercice du 
pouvoir dans les formes complexes d’organisation du travail, et particulièrement dans les relations 
de sous-traitance. Tels que dessinés par l’arrêt Euriware du 7 décembre 2016, les traits du travailleur 
placé sous l’autorité, offrent une appréhension spécifique de l’organisation du travail.

183. L’« exigence de réalisme » de la qualification du travailleur placé sous l’autorité. Tout 
d’abord, la chambre sociale de la Cour de cassation apparaît attachée à saisir les formes concrètes de 
l’activité de travail et d’exercice du pouvoir, par-delà la nature des relations contractuelles, c’est-à-dire 
au-delà de l’apparence d’indépendance entre les travailleurs du sous-traitant et la société donneuse 
d’ordre, et au-delà même de leur mise à disposition 565. Ces formes concrètes d’exercice du pouvoir 
sont constituées dans l’arrêt, par la fixation des objectifs ou la qualité du personnel d’encadrement 
sous lesquels sont placés les travailleurs.

562. En ce sens : A.-L. Mazaud, Note sous Cass. Soc., 7 décembre 2016, no 15-16.769, CHSCT Euriware c/ Euriware 
et Proservia, préc. Le second moyen semble d’ailleurs exclure tout pouvoir de sanction, à tout le moins concernant l’ir-
respect des normes de productivité fixées unilatéralement pas la société donneuse d’ordre.
563. Sur la « vision fonctionnelle de l’organisation » en droit du travail : E. Peskine, préc.
564. Sur ces rapports, cf. supra n° 5, p. 16 et s.
565. Sur l’éventuelle qualification de prêt illicite de main-d’œuvre qu’auraient pu suggérer les faits de l’espèce : A.-L. 
Mazaud, Note sous Cass. Soc., 7 décembre 2016, no 15-16.769, CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia, préc.
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Cette attention aux formes concrètes d’exécution du travail et de leur détermination dénote 
d’une « exigence de réalisme » 566 dans la qualification du travailleur placé sous l’autorité. L’exigence 

de réalisme permet de saisir quelle entreprise, entre l’entreprise donneuse d’ordre et l’entreprise 
sous-traitante, participe effectivement à la détermination des conditions d’exécution du travail par 
l’autorité qu’elle exerce sur les travailleurs.

184. L’autorité partagée sur les travailleurs. Dans l’arrêt Euriware, l’exigence de réalisme dans 
la recherche de l’exercice effectif de l’autorité au regard des règles relatives à la prévention n’a pas 
pour but de déterminer l’employeur véritable et unique. En l’espèce, les travailleurs du sous-trai-
tant sont placés sous l’autorité autant de l’entreprise sous-traitante que de l’entreprise donneuse 
d’ordre, les deux entreprises détenant une parcelle d’autorité. Telle qu’elle se dégage de l’arrêt, la 
figure du travailleur placé sous l’autorité au sens de l’article L. 4111-5 se satisfait d’une pluralité de 

liens d’autorité.

Ainsi, pour l’application des règles relatives à la santé et à la sécurité au travail, l’appré-
hension des conditions empiriques d’exécution du travail et des formes concrètes d’exercice du 
pouvoir servent à déterminer les entreprises qui participent à organiser le travail et ainsi à maîtri-
ser les conditions de travail, de santé ou de sécurité des travailleurs. La figure du travailleur placé 
sous l’autorité dévoile ainsi une appréhension du pouvoir, non pas unitaire, mais constituée d’une 
variété de pôles qui participent chacun à la détermination des conditions d’exécution du travail. Le 
démembrement de l’exercice du pouvoir dans l’entreprise permet ainsi d’admettre la compétence 
concomitante de plusieurs instances élues du personnel, ou l’imputation d’obligations préventives 
à plusieurs employeurs.

185. La pluralité de liens d’autorité qu’admet la chambre sociale de la Cour de cassation dans 
l’arrêt Euriware n’implique pas que chacune des entreprises exercent l’ensemble des attributs du 
pouvoir. L’autorité au sens de l’article L. 4111-5 du code du travail ne suppose pas de caractériser le 
triptyque, pour chaque entreprise, de l’exercice du pouvoir de direction, de contrôle et de sanction. 
En admettant la caractérisation de l’autorité, sans passer par la preuve de l’état de subordination, la 
Haute juridiction paraît admettre une forme de « semi subordination » 567 et dans la pluralité des 
liens d’autorité qui façonnent l’organisation du travail, chacun s’exerce avec une intensité différente.

La pluralité des liens d’autorité et leur différence d’intensité dessinent les traits d’une autorité 

partagée sur les conditions d’exécution du travail. Cette participation commune à la détermination 
des conditions d’exécution du travail est également une participation commune à la création de 
risques d’atteinte à la santé et à la sécurité des travailleurs. Dans l’arrêt Euriware, à raison de cette 
pluralité de liens d’autorité, le CHSCT est compétent pour agir contre les deux entreprises, qui, 
ensemble, façonnent l’organisation du travail mise en cause par l’instance.

566. L’expression est empruntée à celle invoquée en matière de qualification du contrat de travail : Antoine Jeammaud, 
« L’avenir sauvegardé de la qualification de contrat de travail. À propos de l’arrêt Labbane », Droit social, 2001, p. 227.
567. A.-L. Mazaud, Note sous Cass. Soc., 7 décembre 2016, no 15-16.769, CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia, 
préc.
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186. L’encadrement et la hiérarchie. La chambre sociale de la Cour de cassation donne égale-
ment une clé pour appréhender le partage d’autorité sur les travailleurs. En effet, dans l’exposé 
des motifs, la Haute juridiction souligne que les travailleurs du sous-traitant exercent leur activité 
« largement sous le contrôle du personnel d’encadrement de la société [donneuse d’ordre] présent 
sur le site » 568. Par-là, elle suggère les voies du partage de l’autorité sur les travailleurs. Ce partage 
opère lorsque les travailleurs sont soumis simultanément à plusieurs personnels d’encadrement, 
c’est-à-dire à plusieurs lignes hiérarchiques. L’encadrement et la ligne hiérarchique apparaissent être 
l’une des modalités de mise en visibilité des « mailles du pouvoir » 569 dans les formes complexes 
d’organisation du travail et des risques professionnels qu’elles créent.

187. En définitive, à travers la figure du travailleur placé sous l’autorité, s’affirme la spécificité 
d’une conception de l’organisation du travail pour l’application des dispositions du code du 
travail relatives à la santé et à la sécurité. Cette figure vise à retracer, par-delà les liens sociétaires et 
contractuels, la pluralité de sources des risques professionnels. La représentation de l’organisation 
du travail qui s’en dégage tient compte des formes d’exercice du pouvoir dans les entreprises dans 
les formes complexes d’organisation du travail, notamment déterminées par la soumission des 
travailleurs à différentes lignes hiérarchiques. La représentation réaliste de l’organisation du travail 
montre comment les conditions de travail sont maîtrisées par plusieurs entreprises qui partagent 
la création de risques professionnels pesants sur les travailleurs.

Conclusion de paragraphe

188. Le prêt de main-d’œuvre ou la sous-traitance, tels qu’appréhendés par le droit de la santé 
au travail, sont en effet à la fois saisis comme générant des risques spécifiques, et comme la création 
partagée de risques par plusieurs entreprises. L’organisation du travail permet d’une part, de saisir les 
risques professionnels spécifiques qu’elle crée, mais aussi leur pluralité de sources et dévoile certaines 
des causes matérielles des risques professionnels, et d’autre part, elle permet de retracer les formes 
concrètes d’exercice du pouvoir et la variété des mailles de la hiérarchie par lesquelles le pouvoir 
s’exerce et détermine les conditions d’exécution du travail. Ainsi, l’organisation du travail met en 
lumière que la source des risques professionnels peut être imputée à une pluralité de liens d’autorité.

Les formes d’externalisation de main-d’œuvre mettent en lumière le rôle de l’organisation 
en matière de santé au travail qui permet autant d’imputer la création des risques professionnels 
que de saisir leurs causes. Ces formes, malgré la complexité des liens sociétaires et contractuels, ne 
sont, finalement, que des « formes de division du travail » 570. Elles participent d’un morcelle-
ment du travail « transposé des modalités du travail lui-même », le taylorisme, « aux conditions 

568. Cass. Soc., 7 décembre 2016, no 15-16.769, CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia ; Bull. civ., V, no 235.
569. Michel Foucault, « Les mailles du pouvoir » in, Dits et écrits, Tome II, 1976-1988, coll. « Quatro », Gallimard, 
2001, p. 1001-1020, texte no 297.
570. Marie-Laure Morin (dir.), Prestation de travail et activité de service, coll. « Cahier travail et emploi », Paris, La 
Documentation française, 1999 11.
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temporelles et contractuelles de l’emploi » 571. Aussi, si l’identification de la cause matérielle des 
risques professionnels ou de leur responsable y est particulièrement difficile, elle ne fait que souligner 
des difficultés similaires dans les formes simples d’organisation du travail.

189. L’organisation du travail se révèle essentiellement comme la source de risques physiques dans 
les formes d’externalisation de la main-d’œuvre, et elle apparaît également de plus en plus comme 
la cause des risques psychosociaux.

§ 2. Les causes organisationnelles des risques psychosociaux

190. L’émergence de la santé mentale 572 et des risques dits psychosociaux en droit du travail 573 
pose une double difficulté. À l’appréhension des effets psychiques de certains risques, s’ajoute la 
difficulté à identifier leurs causes. Ces risques, en effet, sont « engendrés par l’interaction de facteurs 
socio-économiques avec le psychisme des travailleurs » 574. L’épaisseur nouvelle qu’impliquent 
ces risques suppose de rechercher leurs causes au croisement de multiples facteurs. Aux facteurs 
physiques de l’environnement de travail, des modalités d’exécution des tâches ou des rythmes de 
travail, s’ajoute la prise en compte des formes nouvelles de direction et de contrôle des travailleurs, 
c’est-à-dire des relations sociales et hiérarchiques dans l’entreprise. Les causes des risques psycho-
sociaux doivent être recherchées dans l’interaction de ces différents facteurs, c’est-à-dire dans 
l’organisation du travail 575.

La construction et l’élaboration des deux premiers types de risques psychosociaux dévoilent 
comment, avec la prise en compte de la santé mentale, l’organisation du travail apparaît comme 
cause de risques. Il s’agit d’abord du harcèlement moral et de la construction de la figure du harcè-
lement moral managérial (A), et ensuite, des effets des nouvelles formes d’organisation du travail 
sur le stress professionnel (B).

A. La construction de la figure du harcèlement moral managérial  
par l’organisation du travail

191. L’actuel article L. 1152-1 du code du travail définit le harcèlement moral comme des « agis-
sements répétés qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail du salarié, 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou 

571. Ulrich Beck, La société du risque. Sur la voie d’une autre modernité, Flammarion, rééd., coll. « Champs. Essais », 
Paris, 2003, p. 311. L’auteur parle ainsi de « taylorisme de l’emploi ».
572. Loïc Lerouge, La reconnaissance d’un droit à la protection de la santé mentale au travail, LGDJ, 40, coll. 
« Bibliothèque de droit social », Paris, 2005.
573. Voir notamment : Patrice Adam, « La prise en compte des risques psychosociaux par le droit du travail français », 
Droit ouvrier, 2008, p. 313. Pour une critique de ce terme : Loïc Lerouge, « Les « risques psychosociaux » en droit : 
retour sur un terme controversé », Droit social, 2014, p. 152. Loup Wolff et Yves Clot, « Faut-il encore parler des 
RPS ? », RDT, 2015, p. 228.
574. Gollac et Bodier, préc.
575. Le terme de risques « socio-organisationnels » a pu être proposé afin de mieux souligner les causes de ces risques : 
N. Tarhouny, op. cit.,  p.  26, n° 17.



Première partie | Titre 1 – La mise en rapport des risques professionnels et de l’organisation du travail118

de compromettre son avenir professionnel ». L’article L. 222-33-2 du code pénal, depuis la loi du 
4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes 576 précise désormais qu’en fait 
d’agissements répétés, il peut s’agir de « propos ou comportements répétés ». Cette définition 
presque inchangée depuis son introduction a progressivement accueilli une conception caractérisée 
par sa dimension organisationnelle : le « harcèlement moral managérial » 577.

Dans cette figure, l’organisation du travail occupe une place déterminante : certains de ses 
aspects sont envisagés en ce qu’ils participent d’un processus de harcèlement. L’élaboration de la 
notion de harcèlement au croisement de conceptions scientifiques divergentes (1.), la reconnaissance 
de sa dimension organisationnelle dans la négociation collective (2.) et les évolutions jurispruden-
tielles ayant abouti au harcèlement moral managérial (3.) éclairent le rôle et les traits saillants de 
l’organisation du travail dans ses liens avec la santé mentale.

1. L’élaboration de la notion légale de harcèlement moral,  
au croisement de conceptions scientifiques divergentes

192. La question de l’usure psychique 578 ou de la souffrance 579 n’est pas entièrement dans le débat 
public à la fin des années 1990, mais elle se cristallise avec une force sans précédent au travers de la 
notion de harcèlement moral 580. L’ouvrage de la psychiatre Marie-France Hirigoyen paru en 1998, 
Le harcèlement moral, la violence perverse au quotidien 581, connaît un grand retentissement auprès 
du public. Très vite, le législateur est sommé d’intervenir pour consacrer la notion, sanctionner ce 
phénomène et instaurer une prévention efficace. À peine un an après la publication de l’ouvrage, 
le député Christian Hage dépose un amendement auquel la ministre du Travail, Martine Aubry, 
se déclare favorable, quoique préférant d’abord saisir le Conseil économique et social pour avis. La 
notion sera finalement consacrée par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 582, trois 
ans à peine après la parution de l’ouvrage de M.-F. Hirigoyen. Au fil de l’élaboration législative de 
la notion de harcèlement moral, plusieurs conceptions se dégagent, les unes axées sur la dimen-
sion de violence interpersonnelle, les autres sur la dimension organisationnelle. L’avis du Conseil 

576. Loi no 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, art. 40.
577. L’expression est essentiellement doctrinale. Patrice Adam, « La « figure » juridique du harcèlement moral managé-
rial », SSL, 2011, 1482. Toutefois, dans un arrêt récent mais isolé, la chambre sociale emploi l’expression de harcèlement 
moral managérial. Cass. Soc., 15 juin 2017, no 16-11.503 ; inédit ; Gaz. Pal., 2017, 29, p. 17, note Gaëlle Deharo.
578. Alain Cottereau, « Usure au travail : interrogations et refoulements », Le Mouvement Social, no 124, 1983, p. 3 ; 
Nicolas Hatzfeld, « Les risques psychosociaux : quelles correspondances anciennes aux débats récents ? », Travail et 
emploi, no 129, 2012, p. 11 ; Nicolas Hatzfeld, Usure physique, usure psychique : entre convergences et décalages, quelques 
repères historiques, Communication au 3e Congrès francophone sur les troubles musculosquelettiques, Grenoble, 26 et 
27 mai 2011. Voir également, sur la construction sociale de la catégorie de fatigue : Marc Loriol, Le temps de la fatigue. 
La gestion sociale du mal-être au travail, Anthropos, coll. « Sociologiques », Paris, 2000.
579. Christophe Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, Ed. du Seuil, rééd. (1er éd. 1998), 
coll. « Points. Essais », Paris, 2009.
580. Pour une étude sociologique de la réception de l’ouvrage et de la notion elle-même : Laïla Salah-Eddine, « La 
reconnaissance du harcèlement moral au travail : une manifestation de la « psychologisation » du social ? », SociologieS, 
[en ligne] mis en ligne le 27 décembre 2010, http ://journals. openedition. org/sociologies/3354, consulté le 18 janvier 
2018. Article tiré d’une thèse de doctorat : Le harcèlement moral au travail : analyse sociologique, Université Paris-
Descartes, 2008.
581. Marie-France Hirigoyen, Le harcèlement moral. La violence perverse au quotidien, Syros, Paris, 1998.
582. Loi no 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; JORF du 18 janvier 2002, p. 1008.



Chapitre 2 – L’organisation du travail révélée par les risques professionnels 119

économique et social rendu le 11 avril 2001 en vue d’une consécration législative offre un aperçu 
de ces divergences scientifiques et des débats sur les causes du harcèlement 583.

193. L’avis du Conseil économique social du 11 avril 2001, écho de la littérature scientifique. 
Le rapport du Conseil économique et social, confié au médecin Michel Debout, est riche d’ensei-
gnements sur les différentes conceptions du harcèlement qui irriguent les débats parlementaires 
autour de la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002. Le rapport retrace les différentes 
analyses sur les causes du harcèlement moral tirées de la littérature scientifique. Y sont exposées 
autant les conceptions individuelles qu’organisationnelles du harcèlement.

194. Les travaux de M.-F. Hirigoyen sont évidemment cités. Le harcèlement moral est décrit 
essentiellement comme un harcèlement pervers, c’est-à-dire « individuel, pratiqué dans un but de 
destruction de l’autre et de valorisation de son propre pouvoir » 584. Si initialement l’auteure ne 
traitait pas exclusivement du harcèlement moral dans le cadre du travail, elle a par la suite précisé 
sa conception du phénomène en le distinguant notamment de la « maltraitance managériale ». 
Le premier a un caractère occulte, individuel et pervers tandis que le second serait visible de tous 
et collectif 585. Ainsi, dans la conception du harcèlement moral de M.-F. Hirigoyen, l’organisation 
du travail occupe une place très réduite. Tout au plus, les changements organisationnels forment 
un contexte qui favorise l’apparition ponctuelle de situations de harcèlement 586.

195. L’avis du Conseil économique et social cite également les travaux précurseurs du psychoso-
ciologue suédois Heinz Leymann sur le mobbing 587, qui désigne les comportements de persécution 
d’une ou plusieurs personnes à l’encontre d’une autre, la « cible », le plus souvent sur une période 
assez longue. Issu de l’anglais mob 588, la foule, le concept définit par H. Leymann insiste sur la dimen-
sion collective de ces pratiques et s’ouvre à la recherche de responsabilités collectives. Plus encore, 
l’auteur s’est attaché à découvrir les ressorts du mobbing, au-delà des relations interpersonnelles. 
Selon lui, la source essentielle du phénomène réside dans les défaillances de l’organisation du travail.

196. Cette conception des phénomènes génériquement classés comme violence au travail, se 
rapproche de celle des travaux du psychodynamicien C. Dejours sur la souffrance sociale 589 et de 
l’ergonome F. Hubault, également cités par l’avis du Conseil économique et social. Ces auteurs 

583. Michel Debout, Le harcèlement moral au travail, CESE, avril 2001, p. 20.
584. Ibid., p. 18. Autrement dit, « véritable technique de destruction visant de manière délibérée la décompensation 
du sujet » : Marie Grenier-Pezé, « Le harcèlement moral : approche psychosomatique, psychodynamique, thérapeu-
tique », Droit ouvrier, 2000, p. 186.
585. Marie-France Hirigoyen, Malaise dans le travail. Harcèlement moral, démêler le vrai du faux, La Découverte, 
nouv. éd., Paris, 2004, p. 22 et s.
586. « Il faut donc éviter, d’un côté de psychologiser à outrance et, de l’autre, de déresponsabiliser les personnes, en 
reportant la faute uniquement sur l’organisation (inhumaine) du travail », ibid., p. 143.
587. Heinz Leymann, Mobbing, la persécution au travail, Seuil, Paris, 1996, p. 166 et s. L’auteur se base essentiellement 
sur les études épidémiologiques menées sur le stress (degré d’autonomie et charge de travail). S’ajoute à l’organisation 
du travail, la conception des tâches, la direction des exécutants et la dynamique sociale du groupe.
588. Le terme mob en anglais renvoie à la foule avec une connotation péjorative. Passé sous sa forme verbale, to mob, il 
signifie agresser collectivement. Les deux étymologies se retrouvent dans différents rapports. L’avis du CES fait référence 
au nom (M. Debout, préc.) tandis qu’un document remis au Parlement européen fait référence à la forme verbale 
(Frank Lorho et Ulrich Hilp, Harcèlement moral au travail, SOCI 108 FR, Document de travail remis au Parlement 
européen, 2001, p. 7.)
589. C. Dejours, op. cit.
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voient dans les nouvelles formes d’organisation du travail mises en place depuis les années 1990 
les conditions d’apparition de phénomène de harcèlement moral. La forte sollicitation des travail-
leurs, l’évaluation individualisée des performances et la destruction des collectifs engendrées par 
ces nouvelles formes d’organisation du travail, associées à une rhétorique de la guerre économique 
qui interdit toute critique, rend possible la désignation dans les milieux de travail d’un bouc émis-
saire, dont le sort sert d’exemple au reste de la collectivité 590. L’avis du Conseil économique et 
social souligne ainsi que pour ces auteurs, « c’est moins la question de la perversité des individus 
qui serait aujourd’hui posée que celle de la tolérance des organisations vis-à-vis de l’expression de 
cette perversité » 591.

Entre ces différentes conceptions, phénomène essentiellement interpersonnel ou révélateur 
d’organisations du travail pathogènes, le Conseil économique et social ne tranche pas. Au contraire, 
il cite la classification proposée par la Commission consultative des Droits de l’Homme dans son 
avis du 19 juin 2000. On y distingue trois formes de harcèlement : le harcèlement institutionnel 
qui participe d’une stratégie de gestion ; le harcèlement professionnel à l’encontre de certains 
salariés destiné à contourner les procédures de licenciement ; et enfin le harcèlement individuel 
ou pervers. Le Conseil économique et social reprend l’essentiel de cette typologie pour proposer 
une définition législative qui comprenne aussi bien le harcèlement individuel que le harcèlement 
dit institutionnel 592.

197. La définition ouverte du harcèlement moral dans la loi de modernisation sociale du 

17 août 2002. La définition légale du harcèlement moral issue la loi de modernisation sociale 
reprend en partie la structure de la définition proposée par le Conseil économique et social 593. La 
définition retenue par le législateur a donné lieu à des interprétations divergentes sur les conceptions 
du harcèlement moral. Paradoxalement, alors même que les travaux parlementaires, relayés par des 
publications doctrinales 594, se faisaient l’écho d’une dimension institutionnelle ou organisationnelle 
du harcèlement, la jurisprudence a dans un premier temps réduit son interprétation au harcèlement 

590. V. également, Christophe Dejours et Paul-André Rosental, « La souffrance au travail a-t-elle changé de 
nature ? », RDT, 2010, p. 9. Dans cette perspective : François Gaudu, Raymonde Vatinet, Florence Canut, Droit 
du travail, Dalloz, coll. « Cours », 6e éd., 2018, no 281, p. 233-234.
591. M. Debout, préc.
592. Ibid., p. 66. : « Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés du harcèlement moral d’un employeur, de son 
représentant ou de toute personne visant à dégrader les conditions humaines, relationnelles, matérielles de son travail, de 
nature à porter atteinte à ses droits et à sa dignité, pouvant altérer gravement son état de santé et pouvant compromettre 
son avenir professionnel ».
593. L’article L. 122-49 devenu l’article L. 1152-1 du code du travail dispose qu’« aucun salarié ne doit subir les 
agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son 
avenir professionnel ».
594. Dans la lignée des travaux de C. Dejours sur la souffrance sociale, plusieurs articles de psychologues sont publiés 
dans la revue Droit ouvrier au début des années 2000, plaidant parmi les juristes pour une conception du harcèlement 
moral comme « symptôme d’un mode de rapport social au travail qui produit des relations intersubjectives souffrantes et 
perverses ». Jean-Claude Valette, « Point de vue sur le harcèlement moral. L’action collective pour la santé mentale », 
Droit ouvrier, 2000, p. 217 ; M. Grenier-Pezé, préc. Ces deux auteurs ont fait partie par la suite de la commission 
« Violence, travail, emploi et santé », chargée sous la direction de C. Dejours de produire le rapport préparatoire 
à l’élaboration du Plan Violence et Santé de 2005 en application de la loi relative à la politique de santé publique du 
9 août 2004. Christophe Dejours (dir.), Conjurer la violence. Travail, violence et santé, rééd., coll. « Petite bibliothèque 
Payot », Paris, Payot & Rivages, 2011.
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individuel. L’interprétation restrictive de la jurisprudence s’explique sans doute par les insuffisances 
du texte, nécessitant d’en circonscrire les contours.

198. En effet, au cours des débats parlementaires, les modifications apportées à la définition 
forgée par le Conseil économique et social rendent la définition moins lisible quant aux contours 
du harcèlement moral. La référence à l’auteur des agissements est supprimée, de même que la 
spécification des conditions de travail qui recouvraient, dans la version du Conseil économique et 
social, l’ensemble des conditions humaines relationnelles et matérielles du travail. Ces changements 
peuvent sembler ténus. Littéralement, la définition inscrite dans la loi n’exclut ni une conception 
élargie des conditions de travail affectées ni la variété des auteurs des agissements en cause. Pour 
autant, la dimension pédagogique et explicative de la rédaction proposée par le Conseil économique 
et social est fortement atténuée. L’élargissement de la définition légale aux agissements « qui ont 
pour objet ou pour effet » une dégradation des conditions de travail ne contribue pas non plus à 
la clarté de la conception du harcèlement moral visé. La définition proposée par le Conseil écono-
mique et social, mentionnait seulement les agissements « visant » une telle dégradation. Dans le 
même sens, l’amendement déposé en 1999 par le député C. Hage, retenait la dégradation délibérée 
des conditions de travail 595.

2. La reconnaissance en demi-teinte de la dimension organisationnelle du harcèlement moral 
dans la négociation collective

199. L’accord-cadre européen du 16 avril 2007 sur le harcèlement et la violence au travail. 
Parallèlement aux débats parlementaires français, le Parlement européen s’intéresse aussi à la notion. 
La direction générale des études du Parlement européen rend un rapport sur le harcèlement moral 
en août 2001. Après de longues négociations, le processus aboutira à l’accord-cadre européen du 
26 avril 2007 sur le harcèlement et la violence au travail 596. Au niveau national, les interlocuteurs 
sociaux signent par la suite l’accord national interprofessionnel du 26 mars 2010 sur le harcèlement 
et la violence au travail 597.

L’accord-cadre européen décrit le harcèlement comme des « comportements inaccep-
tables d’individus entre eux ». Il reconnaît tout de même que l’exposition à ce phénomène peut 
« dépendre de l’environnement de travail ». Centré sur une conception individuelle du harcèle-
ment, l’accord-cadre européen sur le harcèlement moral et la violence au travail peine à prendre en 
compte la dimension organisationnelle du harcèlement.

200. L’accord national interprofessionnel du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence 

au travail. La négociation au niveau national est l’occasion pour les organisations syndicales et 
patronales de négocier sur la reconnaissance du rôle de l’organisation du travail dans les phéno-
mènes de harcèlement ou de violence au travail. En effet, l’accord national interprofessionnel sur le 

595. Proposition de loi relative au harcèlement moral au travail, no2053, enregistrée le 22 décembre 1999.
596. Accord-cadre européen sur le harcèlement et la violence au travail du 26 avril 2007
597. Cette négociation articulée avait été précédée de peu par les négociations sur le stress au travail et la signature d’un 
accord-cadre européen du 8 octobre 2004 sur le stress professionnel (work-related stress), dont les termes sont repris au 
niveau national par l’ANI sur le stress au travail du 2 juillet 2008. Cf. infra, n° 220, p. 131.
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harcèlement moral opère de sensibles évolutions comparé à l’accord-cadre européen. Il va au-delà 
lorsqu’il précise que « les phénomènes de stress lorsqu’ils découlent de facteurs tenant à l’organisation 
du travail, l’environnement de travail ou une mauvaise communication dans l’entreprise peuvent 
conduire à des situations de harcèlement et de violence au travail plus difficiles à identifier » 598.

Cette phrase est le fruit d’âpres négociations entre organisations syndicales et patronales 599, 
et sa construction laisse place à plusieurs interprétations 600. Il est possible d’y voir la réitération 
de la reconnaissance du rôle des facteurs organisationnels dans l’apparition du harcèlement inter-
personnel 601. Mais il peut s’agir aussi d’une consécration, en demi-teinte, de la reconnaissance de 
modes d’organisation du travail ou de management qui, en eux-mêmes, causent du stress pouvant 
dégénérer en situation de harcèlement. Reste que, si l’accord de 2010 ouvre, d’une phrase, la 
voie à une conception du harcèlement moral véritablement systémique et organisationnelle, il la 
referme, d’une autre, sur une idée de défaillance individuelle des managers 602. En effet, la « meil-
leure sensibilisation et formation adéquate des responsables hiérarchiques » ou leur formation au 
management, sont placées au premier plan des mesures de prévention » 603. Les mesures améliorant 
« l’organisation, les processus, les conditions et l’environnement de travail » n’interviennent que 
dans un second temps 604.

La reconnaissance par les interlocuteurs sociaux nationaux du rôle que joue l’organisation 
du travail dans l’apparition du harcèlement moral est concomitante à l’évolution de la jurispru-
dence de la Cour de cassation consacrant ce qu’il est convenu d’appeler le « harcèlement moral 
managérial » 605.

598. Art. 2.1, ANI du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail.
599. Patrice Adam, « Une lecture de l’accord du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail », RDT, 
2010, p. 428.
600. Laurent Rabbé, « Les méthodes de gestion et le harcèlement moral en droit du travail (Première partie) », JSL, 
2013, 346. : rapportant les propos des négociateurs du Medef et de la CGT, mettant en cause, l’un le simple dysfonction-
nement d’un service prouvant l’origine individuelle du harcèlement, et l’autre, quasi-systématiquement l’organisation 
du travail et le manager. Le Monde, 29 mars 2010. V. également : Laurent Rabbé, « Les méthodes de gestion et le 
harcèlement moral en droit du travail (Deuxième partie) », JSL, 2013, 347.
601. En ce sens, P. Adam, « Une lecture de l’accord du 26 mars 2010… », préc ; P. Adam, « La « figure » juridique 
du harcèlement moral managérial », préc.
602. P. Adam, « Une lecture de l’accord du 26 mars 2010… », préc. V. également Sandrine Laviolette, « Violence, 
harcèlement et management : quelle prise en compte juridique en termes de risques psychosociaux au travail en France » 
in Loïc Lerouge (dir.), Risques psychosociaux. Approche juridique comparée France/Europe/Canada/Japon, Dalloz, Paris, 
2014, p. 148-167.
603. Art. 4.1., ANI du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail.
604. Art. 4.2., ANI du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail. À cet égard, il faut noter que les ambi-
valences de formulation de l’accord national interprofessionnel sur le harcèlement et la violence au travail et les enjeux 
sociaux qu’elles révèlent ne sont guère une nouveauté. L’accord-cadre du 17 mars 1975 sur l’amélioration des conditions 
de travail et ses deux avenants du 16 octobre 1984 et du 20 octobre 1989 montrent la même ambivalence dans la mise en 
cause possible de l’organisation du travail. L’accord de 1975, avec beaucoup de nouveauté, y consacre son titre premier. 
L’organisation du travail y est développée et dotée d’un contenu. Le glissement vers des mesures de prévention centrées 
sur la formation des salariés et de leurs représentants est sensible dans l’avenant de 1989 (Avenant du 20 octobre 1989 à 
l’accord-cadre du 17 mars 1075 modifié par l’avenant du 16 octobre 1984. Les articles 6,7 et 9 font état de l’attachement 
des signataires à la formation à la sécurité). Sur les effets de cette conception du harcèlement moral comme défaillance 
du management en matière de médiation, cf. infra, n° 1041, p. 550 et s.
605. P. Adam, « La « figure » juridique du harcèlement moral managérial », préc.
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3. L’évolution jurisprudentielle : du harcèlement moral interpersonnel  
au harcèlement moral managérial

201. La chambre sociale de la Cour de cassation a progressivement fait émerger la figure du 
harcèlement moral managérial autour de cinq évolutions.

202. Acte I, le rabattement de la notion de harcèlement moral sur une conception individuelle. 

Les premiers temps du contentieux, entre 2002 et 2008, mobilisant la notion de harcèlement moral 
ont laissé transparaître un certain souci des plaideurs d’orienter l’argumentation vers l’organisation 
du travail au sens large. Dans quelques décisions se tissent les premiers fils entre l’organisation du 
travail et le harcèlement ou plus généralement la souffrance au travail. Certains jugements admettent 
le lien entre les caractéristiques de l’organisation ou de l’environnement du travail et le stress du 
salarié, sans pour autant reconnaître le harcèlement moral 606. Des cours d’appel vont jusqu’à consi-
dérer que la répartition du travail attribuant au salarié des tâches ingrates et le mettant en situation 
d’échec peut participer d’un processus harcelant 607.

Reste que la profusion d’arrêts de cour d’appel, lus et analysés par la doctrine, ont permis de 
tracer certaines lignes de force et frontières du harcèlement moral, en le distinguant assez nettement 
de l’organisation du travail ou de la réorganisation de l’entreprise 608. Ainsi, le harcèlement ne se 
confond pas avec les défaillances de l’organisation de l’entreprise 609, et donc, a fortiori, ne se confond 
pas avec de nouveaux modes de management qui, pour générateurs de stress et de souffrance soient-
ils, ne sont pas nécessairement considérés comme défaillants. Le harcèlement moral ne saurait se 
confondre avec le stress, car il est caractérisé pour l’essentiel comme un phénomène interpersonnel.

203. Acte II, reconnaissance du rôle des méthodes de gestion dans l’apparition du harcè-

lement. Concomitamment à la négociation nationale sur le harcèlement moral et la violence au 
travail, la Cour de cassation amorce une évolution dans la conception jurisprudentielle du harcèle-
ment moral. Elle reprend en main la qualification du harcèlement moral par quatre arrêts en date 
du 24 septembre 2008 610. Puis, la chambre sociale de la Cour de cassation amorce une évolution 
profonde sur le rôle de l’organisation du travail dans l’arrêt Association Salon Vacances Loisirs du 
10 novembre 2009 611.

Dans cette affaire, un salarié déclaré inapte à tous postes de travail dans l’entreprise avait 
été licencié. Il invoquait la nullité de son licenciement, son inaptitude faisant suite, selon lui, à un 

606. CA Dijon, 10 juin 2003, no 02/00554.« Un stress professionnel ne découle pas nécessairement d’un harcèlement 
moral de l’employeur ». Mais encore : CA Chambéry, 20 juin 2006, no 04/00555 ; CA Paris, 19 déc. 2006, no 04/38934 ; 
CA Paris, 1er mars 2007, no 05/07281. Cités par Patrice Adam, « Petite balade dans le « contentieux prud’homal » du 
harcèlement moral », SSL, 2007, 1315.
607. CA Metz, 30 janvier 2001, no 98/01625.
608. P. Adam, « Petite balade dans le “contentieux prud’homal” … », préc.
609. CA Douai, 30 juin 2006, no 05/02266.
610. Cass. Soc., 24 septembre 2008, no 06-46.517, 06-45.747, 06-45.794, 06-43.504 ; Bull. civ. V, no175 ; Droit ouvrier, 
2008, p. 545, note Patrice Adam ; JSL, 2008, 242, note Marie Hautefort ; JCP G, 2008, II, 10178, note Cécile 
Leborgne-Ingelaere ; LPA, 2009, 1, p. 7, note Loïc Lerouge ; D., 2008, p. 2423, obs. Laurent Perrin ; Droit 
social, 2009, p. 57, obs. Jean Savatier.
611. Cass. Soc., 10 novembre 2009, no 07-45.321, Association Salon Vacances Loisirs ; Bull. civ., V, no 247 ; Cah. soc., 
2010, 218, note Florian Pommeret ; Droit ouvrier, 2010, p. 117, note Patrice Adam ; RDT, 2010, note Frédéric Géa. 
Quelques décisions antérieures penchaient pour une mise en cause plus importante de l’organisation du travail dans le 
harcèlement Cass. Soc., 10 février 2009, no 07-44.953 ; inédit.
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harcèlement moral. La cour d’appel avait fait droit à ses demandes. Le pourvoi formé par l’employeur 
critiquait la décision d’appel au motif, d’une part que des méthodes de gestion ne peuvent constituer 
un harcèlement moral, et d’autre part, qu’ayant pris des mesures de prévention, il ne pouvait se 
voir imputer les conséquences d’un licenciement pour inaptitude. La chambre sociale approuve le 
raisonnement des juges du fond en décidant que « peuvent caractériser un harcèlement moral les 
méthodes de gestion mises en œuvre par un supérieur hiérarchique dès lors qu’elles se manifestent, 
pour un salarié déterminé, par des agissements répétés ayant pour objet ou pour effet d’entraîner 
une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, 
d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel ». Dans cette 
décision, l’organisation du travail est plus qu’un simple facteur participant au processus harcelant, 
ou le favorisant. La Haute juridiction ouvre la voie à une remise en cause de certaines méthodes de 
gestion qui peuvent caractériser un harcèlement moral.

Cependant, réserve « capitale » 612, elle prend grand soin de rappeler que l’ensemble des trois 
critères de qualification du harcèlement moral doivent être caractérisés : les agissements répétés, leurs 
conséquences sur la dégradation des conditions de travail, pouvant entraîner une atteinte aux droits 
ou à la dignité, altérer la santé ou compromettre l’avenir professionnel. Par cette limite, la Cour de 
cassation prend soin de circonscrire la figure du harcèlement managérial, éloignant par là un risque 
du « tout-harcèlement » que l’on avait pu craindre 613. Bien qu’amorçant une évolution sensible, 
la chambre sociale tempère la remise en cause des méthodes de gestion en enserrant la notion de 
harcèlement moral autour de trois caractéristiques essentielles qui limitent la reconnaissance de la 
dimension organisationnelle du harcèlement moral.

204. Acte III, le maintien d’une conception individuée du harcèlement moral. La limite 
principale de la reconnaissance de la figure du harcèlement moral était le caractère individuel des 
agissements qui le constituent. Encore faut-il préciser le sens du caractère individuel.

Avant 2008, les cours d’appel avaient majoritairement tendance à exclure la qualification 
de harcèlement moral dès lors que les actes en cause ne visaient pas spécifiquement le salarié qui 
intentait l’action judiciaire 614. C’était également la position de certains auteurs 615, sur la base des 
travaux de M.-F. Hirigoyen qui distingue nettement le harcèlement moral – volonté perverse de 
destruction – de la « maltraitance managériale » 616.

Pour autant, certaines décisions de cour d’appel ne voyaient pas d’obstacle à la qualifica-
tion de harcèlement moral dans le fait que les agissements en cause concernaient l’ensemble d’une 

612. F. Géa, Note sous Note sous Cass. soc., 10 novembre 2009, no 08-41.497, HSBC France et Cass. soc., 10 novembre 
2009, no 07-45.321, Association Salon Vacances Loisirs, préc.
613. Frédéric Géa, « Le droit du travail est-il soluble dans le harcèlement moral ? », RRJ – Droit prospectif, 2007, p. 855.
614. Par exemple : CA Nancy, 17 octobre 2007, RG no06/03310 : le plaignant ne démontre pas que l’employeur ait eu 
à son égard un comportement différent de celui qu’il a adopté pour les autres commerciaux ; CA Reims, 24 mai 2006, 
RG no03/02892 : pas de harcèlement moral dès lors que le comportement reproché concernait tous les salariés ; CA 
Chambéry, 5 juin 2007, RG no 06/01128 : la salariée ne démontre pas avoir été la seule concernée par cette mesure. 
Cités par Patrice Adam, « Harcèlement moral », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 2017. no 84 ; même auteur, 
P. Adam, « Petite balade dans le « contentieux prud’homal »… », préc.
615. Bernadette Lardy-Pélissier, « La prohibition légale du harcèlement », RJS, 2006/3, p. 193.
616. M.-F. Hirigoyen, Malaise dans le travail. Harcèlement moral, démêler le vrai du faux, op. cit.
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collectivité de travail 617. La chambre sociale, dans son arrêt du 10 novembre 2009, Association 

Salon Vacances Loisirs, valide cette seconde approche. En affirmant qu’à certaines conditions les 
méthodes de gestion peuvent constituer un harcèlement moral, elle admet que les agissements en 
cause n’aient pas à viser nécessairement un salarié nommément ou que celui-ci soit traité diffé-
remment. En d’autres termes, il importe peu que les faits aient pour objet ou pour effet de viser 
spécifiquement un salarié. Cette solution a été réaffirmée dans un arrêt postérieur avec encore plus 
de force : « l’existence de plusieurs victimes des faits de harcèlement commis par un supérieur 
hiérarchique n’exonère pas l’employeur des conséquences de tels agissements à l’égard de l’un des 
salariés qui les a subis » 618. Néanmoins, il ne faut pas considérer cette solution comme l’abandon 
absolu d’une conception individualisante du harcèlement et la consécration de ses seuls ressorts 
collectifs. La Cour de cassation exige toujours que les faits de harcèlement se manifestent sur « un 
salarié déterminé » 619.

205. Plus encore, l’attendu de principe forgé par l’arrêt Association Salon Vacances Loisirs du 
10 novembre 2009, souvent repris depuis 620, précise que les méthodes de gestion doivent être 
« mises en œuvre par un supérieur hiérarchique ». Dans cette espèce, un « harceleur » avait pu 
être identifié justement en la personne du directeur d’établissement 621. La méthode de gestion doit 
prendre corps en la personne d’un supérieur hiérarchique 622. Dans cette conception, de bout en 
bout, on trouve une personne, et non pas directement des méthodes de gestion.

La chambre sociale a une conception souple du supérieur hiérarchique. Dans un arrêt du 1er 
mars 2011 623, la Haute juridiction censure l’arrêt d’appel au motif que « le tiers désigné comme 
l’auteur des faits de harcèlement moral était chargé par l’employeur de mettre en place de nouveaux 
outils de gestion, devait former la responsable du restaurant et son équipe et pouvait dès lors exercer 
une autorité de fait sur les salariés ». Il ressort de cet arrêt que la chambre sociale admet que les 
méthodes de gestion constitutives du harcèlement moral puissent s’incarner dans la personne 
d’un tiers à l’entreprise, si tant est qu’il exerce une autorité de fait sur la victime. Cette exigence 
d’incarnation des méthodes de gestion dans la personne d’un supérieur hiérarchique renoue avec 
une certaine idée du harcèlement moral comme phénomène interpersonnel.

206. De rares décisions, isolées, ne reprennent pas entièrement l’attendu forgé par l’arrêt Association 

Salon Vacances Loisirs du 10 novembre 2009. Elles ne visent pas la mise en œuvre des mesures de 

617. CA Paris, 11 octobre 2007, Droit ouvrier, 2007, p. 1, note Patrice Adam.
618. Cass. Soc., 16 décembre 2009, no 08-44.575 ; inédit ; Cah. soc., 2010, p. 75, obs. Florian Pommeret et Hadrien 
Gillier.
619. Cass. Soc., 10 novembre 2009, no 07-45.321, Association Salon Vacances Loisirs ; Bull. civ., V, no 247. « Mais attendu 
que peuvent caractériser un harcèlement moral les méthodes de gestion mises en œuvre par un supérieur hiérarchique 
dès lors qu’elles se manifestent pour un salarié déterminé […] ».
620. Par exemple : Cass. Soc., 21 mai 2014, no 13-16.341 ; inédit ; Cass. Soc., 17 janvier 2013, no 11-24.696 ; inédit.
621. Cass. Soc., 10 novembre 2009, no 07-45.321, Association Salon Vacances Loisirs ; Bull. civ., V, no 247. « La cour 
d’appel a relevé que le directeur de l’établissement soumettait les salariés à une pression continuelle, des reproches 
incessants, des ordres et contre-ordres dans l’intention de diviser l’équipe […] ».
622. Dans le sens de la persistance d’une exigence d’incarnation du harceleur : F. Lalane, « Manager harceleur », 
JSL, nº 379, 8 janvier 2015.
623. Cass. Soc., 1er mars 2011, no 09-69.616 ; Bull. civ., V, no 53 ; RJS, 2011/5, p. 265 ; Droit social, 2011, p. 594, note 
Christophe Radé ; Cah. soc., 2011, 230, p. 135, note Mathieu Fatrez ; JCP E, 2011, 1566, note Pierre Fadeuilhe.
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gestion par un supérieur hiérarchique. Ainsi, un arrêt en date du 29 janvier 2013 valide le raison-
nement de la cour d’appel qui se fonde sur « une pression constante et une baisse des moyens et 
prérogatives » pour caractériser le harcèlement moral « de la société » 624. Ce que montre cette 
décision, par comparaison, c’est l’impossibilité de saisir le harcèlement moral comme un processus 
latent né de l’organisation dès lors qu’est exigée l’incarnation des mesures de gestion formulée par 
l’attendu de principe de l’arrêt Association Salon Vacances Loisirs du 10 novembre 2009.

Si la chambre sociale de la Cour de cassation n’a pas abandonné toute conception individuée 
des actes de harcèlements, elle n’exige cependant plus l’intention de nuire du harceleur qui incarne 
les mesures de gestion.

207. Acte IV, l’abandon du critère de l’intention de nuire. Dans une première séquence, entre 
2002 et 2009, les juges du fond ont donné une interprétation du harcèlement moral essentielle-
ment comme dégradation volontaire et intentionnelle des conditions de travail 625, appuyés en cela 
par une partie de la doctrine qui y voit le « paroxysme de la négation de l’autre » 626. Proches des 
travaux de M.-F. Hirigoyen, l’amendement porté par C. Hage en 1999 puis lors des débats sur la loi 
de modernisation sociale définissait d’ailleurs le harcèlement comme une « dégradation délibérée 
des conditions de travail ».

La définition large de l’article L. 1152-1 du code du travail ne reprenait pas cette condition, 
justement pour inclure des formes de harcèlement institutionnel 627. Cette absence avait pu être 
applaudie ou regrettée 628, autant que l’interprétation contentieuse jugée autant contra legem 629 que 
conforme à l’esprit des textes 630. Le critère de l’intention de nuire était central dans la distinction 
entre le harcèlement moral et les prérogatives patronales ou les pressions liées aux contraintes de 
gestion, même génératrices de stress 631.

Le pendant à l’ouverture du harcèlement moral aux méthodes de gestion est l’abandon 
du critère de l’intention de nuire dans l’arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation du 
10 novembre 2009, HSBC France 632. En faisant une interprétation littérale de l’article L. 1152-1, 

624. Cass. Soc., 29 janvier 2013, no 11-23.944 ; inédit ; RJS, 2013/4, p. 225 ; D., 2013, p. 1026, chron. Pascal Lokiec 
et Jérôme Porta. L’espèce en outre était un peu particulière puisque le salarié victime de harcèlement moral lui-même, 
était licencié pour faute grave pour avoir harcelé des salariés sous sa direction.
625. P. Adam, « Petite balade dans le « contentieux prud’homal »… », préc.
626. P.-Y. Verkindt, « Un nouveau droit des conditions de travail », préc.
627. Cf. supra, n° 193, p. 119.
628. Pour une critique : Fabrice Bocquillon, « Harcèlement moral au travail : une loi en trompe-l’œil ? », Droit 
ouvrier, 2002, p. 278.
629. C’est la répétition des agissements qui doit primer sur l’intention malveillante. Jacques Delga et Abiramy 
Rajkumar, « Le harcèlement moral : éléments caractéristiques du harcèlement moral au regard du Code du travail et 
de la jurisprudence contemporaine », Droit ouvrier, 2005, p. 161.
630. Patrice Adam, « Harcèlement moral : la place (incontournable) de l’intention malveillante. De l’intérêt d’une 
lecture combinée des articles L. 1152-1 et L. 1154-1 du Code du travail », SSL, 2009, 1404. Du même auteur, sur l’intérêt 
du recentrage par les juges du fond sur l’intention malveillante, Patrice Adam, « Harcèlement moral : une qualification 
en voie de clarification », RDT, 2006, p. 10.
631. En ce sens, P. Adam, « La place (incontournable) de l’intention malveillante… », préc.
632. Cass. soc., 10 novembre 2009, no 08-41.497 ; Bull. civ., V, no 248. Pour certains auteurs, c’est même cette décision 
qui a entraîné la mise en cause des organisations du travail pathogènes sous la catégorie du harcèlement moral. Dominique 
Asquinazi-Bailleux, « Risques psychosociaux et méthodes de gestion de l’entreprise », JCP S, 2010, 1393.
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la chambre sociale considère que le harcèlement moral peut être constitué « indépendamment de 
l’intention de son auteur ».

Encore faut-il clarifier l’intention dont il est ici fait mention. Selon le Professeur P. Adam, 
il faudrait distinguer l’intention de nuire de l’intention malveillante ou harcelante qui implique 
une conscience de nuire, mais pas nécessairement la volonté de le faire 633. La frontière est ténue, 
et ce d’autant, que la conscience de nuire résulte souvent simplement du caractère objectivement 
vexatoire ou attentatoire à la dignité des actes en cause. Selon l’auteur, la lecture combinée des articles 
L. 1152-1 et L. 1154-1 du code du travail sur le régime probatoire, montre en filigrane la « place 
incontournable » de l’intention malveillante comme critère de qualification 634. En effet, après que 
le salarié ait présenté des éléments de fait laissant supposer l’existence d’un harcèlement, le second 
temps de l’administration de la preuve laisse à l’employeur le soin de justifier les agissements par des 
éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Le débat judiciaire qui s’ouvre alors sur les raisons 
d’agir de l’employeur implique nécessairement un questionnement sur l’intention de l’auteur des 
actes incriminés 635.

208. Plus encore que de procéder une analyse des intentions de l’auteur des actes, qui a nécessai-
rement une teinte psychologique 636, les deux arrêts de la chambre sociale du 10 novembre 2009 
HSBC France et Association Salon Vacances Loisir, ainsi que leurs suites jurisprudentielles, invitent 
à relire le harcèlement moral au-delà de l’intention malveillante. La question semble se déplacer, 
et se recentrer, sur celle de la finalité professionnelle ou non des agissements en cause. Ces deux 
jurisprudences indiquent que les méthodes de gestion ne peuvent fonder, c’est-à-dire ne peuvent 
justifier, un comportement harcelant de la part d’un supérieur hiérarchique, et ce, indépendam-
ment de son intention. En d’autres termes, l’employeur ne devrait pas pouvoir se dédouaner en 
prouvant uniquement le caractère professionnel des agissements vexatoires et humiliants en cause, 
sur le fondement de l’article L. 1154-1 du code du travail.

Est-ce à dire pour autant que la notion de harcèlement moral peut désormais intégrer large-
ment les mesures de gestion et les modes de management du personnel ? La disparition du critère 
de l’intention n’a semble-t-il pas cet effet. Il reste un contrôle judiciaire de la normalité des mesures 
de gestion mises en œuvre, mais, moins focalisé sur les motivations individuelles, il se concentre sur 
l’abus ou le détournement de pouvoir.

209. Acte V, le harcèlement moral managérial comme défaillance de l’organisation du travail. 
La disparition du critère de l’intention de nuire n’a pas pour effet de supprimer tout contrôle des 
actes de harcèlement eux-mêmes pour se focaliser uniquement sur leurs effets. Les mesures de gestion, 
pour être qualifiées de harcèlement moral, doivent constituer un abus du pouvoir de direction 

633. P. Adam, « La « figure » juridique du harcèlement moral managérial », préc ; P. Adam, « La place (incontour-
nable) de l’intention malveillante… », préc.
634. P. Adam, « La place (incontournable) de l’intention malveillante… », préc.
635. Ibid.
636. « Résolution intime d’agir dans un certain sens, donnée psychologique (relevant de la volonté interne) ». 
« Intention », Gérard Cornu, Vocabulaire juridique, PUF, 8e éd., coll. « Quadrige », Paris, 2007.
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de l’employeur. En ce sens, la notion de harcèlement moral n’est pas fonctionnelle, uniquement 
caractérisée par ses effets, mais une notion conceptuelle, caractérisée par son essence 637.

Lors des débats d’adoption de la loi de modernisation sociale, le harcèlement était compris 
comme un détournement de pouvoir. Le député C. Hage défendant son amendement expliquait 
ainsi que le harcèlement s’inscrit dans une question de légitimité des pressions exercées sur le 
salarié : « Soit ces dernières ont une finalité professionnelle, c’est-à-dire la mise en œuvre du 
contrat de travail, et dans ce cas, même si l’on peut parfois les déplorer, elles n’en sont pas moins 
légitimes. Soit la dégradation des conditions de travail résulte d’un détournement du contrat de 
travail, dans le but unique de nuire au salarié et, dans ce cas, il semble difficilement admissible que 
de tels comportements ne soient pas sanctionnés » 638.

La figure du harcèlement moral managérial telle qu’elle ressort désormais de l’arrêt Association 

Salon Vacances Loisirs du 10 novembre 2009 induit que les méthodes de gestion, ayant par définition 
une finalité professionnelle, peuvent intégrer la catégorie de harcèlement moral, dès lors qu’elles 
remplissent les critères de l’article L. 1152-1 du code du travail. Le contrôle de la qualification ne 
porte pas sur la finalité et la motivation des actes, mais bien plus sur leur caractère objectivement 
condamnable. Les mesures de gestion en cause doivent dépasser le cadre normal du pouvoir de 
direction de l’employeur et ainsi constituer un abus ou un détournement de pouvoir pour prétendre 
être qualifiées de harcelantes.

210. De prime abord, une certaine contradiction niche dans ce syllogisme judiciaire. Comment 
considérer en effet qu’en matière de harcèlement moral l’organisation du travail est anormale 
et abusive et néanmoins l’ériger en méthode de gestion ? Cela revient à admettre, d’une part, le 
caractère systématique des mesures de gestion en cause dans l’entreprise et, d’autre part, à relever 
la déviance de celles-ci par rapport à une norme 639. L’apparent paradoxe du syllogisme judiciaire 
se résout si l’on conçoit le harcèlement moral managérial essentiellement comme une défaillance 
dans l’organisation du travail.

La défaillance de l’organisation du travail se présente comme ponctuelle et non systématique. 
En effet, sanctionnant l’employeur pour l’usage de son pouvoir d’organisation du travail lorsqu’il 
s’avère anormal, le juge opère une mise en récit des faits pour établir à quel point ceux-ci s’éloignent 
d’un modèle standard 640. En d’autres termes, admettre que certaines mesures de gestion relèvent 
de l’abus du pouvoir d’organisation de l’employeur ne revient pas à condamner un certain type 
d’organisation du travail comme harcelant. Il s’agit, au cas par cas, de condamner la mise en œuvre 
concrète de cette organisation 641.

637. Contra. F. Géa, « Le harcèlement moral, un système d’imputation », RDT, 2010, p. 39.
638. C. Hage, Discussion en séance publique, 1re lecture de la loi de modernisation sociale, 3e séance du jeudi 11 janvier 
2001, contre-rendu intégral p. 32 : http://www.assemblee-nationale.fr/11/cri/html/20010114.asp
639. Sur la notion de méthode de gestion : Christine Labbé, « Agir sur le processus de harcèlement : l’enrayer et le 
prévenir », Droit ouvrier, 2002, p. 267.
640. François Ost, « Penser par cas : la littérature comme laboratoire expérimental de la démarche juridique », Revue 
interdisciplinaire d’études juridiques, no 73, 2014, p. 99. La technique de l’abus de droit est une technique d’adaptation 
de la qualification au cas et de réhabilitation de la casuistique.
641. Sur cette difficulté, cf. infra, n° 785, p. 412 et s.
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211. Cette façon de concevoir le harcèlement moral managérial essentiellement comme une 
défaillance de l’organisation du travail fait écho à des débats agitant les sciences humaines qui 
prennent le travail pour objet. Certains auteurs relèvent ainsi que cette conception du harcèlement 
comme défaillance de l’organisation est « un peu naïve », car « elle laisse supposer que la direction 
de l’entreprise ne tire jamais bénéfice du climat délétère qui, à un moment ou à un autre, peut y 
régner » 642. En d’autres termes, les méthodes de gestion dites harcelantes peuvent parfois constituer 
non pas une simple défaillance, mais une réelle stratégie. Concevoir le harcèlement moral managérial 
pour l’essentiel comme une défaillance de l’organisation du travail pourrait contribuer à laisser ne 
pas réprimer des méthodes de gestion qui sont au contraire intrinsèquement source de souffrance.

212. Si la catégorie juridique de harcèlement moral montre ici ses limites, elle demeure l’une 
des voies privilégiées de reconnaissance juridique des effets de l’organisation du travail sur la santé 
mentale. À travers la figure du harcèlement moral managérial, l’organisation du travail se confirme 
comme la source ou la cause de risques professionnels et particulièrement des risques dits psycho-
sociaux. Cette figure informe encore sur le contenu de l’organisation du travail. À travers elle, peut 
être saisie et appréhendée la qualité des rapports humains entre collègues, et surtout, des rapports 
hiérarchiques. En effet, si le harcèlement moral managérial peut être caractérisé par des méthodes 
de gestion, la catégorie implique toujours de saisir le supérieur hiérarchique qui les met en œuvre et 
les travailleurs qui les subissent. En cela, la figure du harcèlement moral souligne un trait essentiel 
de l’organisation du travail : le rôle de l’encadrement et de la hiérarchie.

213. La catégorie juridique de harcèlement moral a absorbé, un temps, la plupart des questions 
juridiques relatives à la santé mentale, mais les limites du harcèlement moral managérial qui émer-
gent de la jurisprudence rendent nécessaire de distinguer les effets plus diffus de l’organisation du 
travail sur la santé par une autre catégorie : le stress au travail 643.

B. Le stress et les nouvelles formes d’organisation du travail

214. La mise en cause des capacités de résistance des travailleurs à l’usure ou la fatigue 644 due à 
l’intensité du travail 645 est ancienne. Mais elle connaît une nouvelle formulation dans les années 

642. Damien Cru, « Le mal-être au travail, comment intervenir ? », Travail, genre et sociétés, no 5, 2001, p. 57, spé. 61.
643. Nicole Maggi-Germain, « Le stress au travail », RJS, 2003/3, p. 191 ; Pierre-Yves Verkindt, « Travail et santé 
mentale », SSL, 2003, 1112. La distinction devient d’autant plus nécessaire avec l’apparition de la figure du harcèlement 
moral managérial : Isabelle Mathieu, « L’évolution de la notion de harcèlement, la montée en puissance du stress : un 
parallèle à faire ? », JSL, 201, 271.
644. Dans le deuxième tiers du xixe siècle, la fatigue ouvrière, pour l’essentiel physique, n’est pas niée, au contraire, 
mais imputée à de mauvaises conditions de vie plutôt qu’à de mauvaises conditions de travail. Dans la période qui court 
de 1880 à 1914, la psychophysiologie, en plein développement, se donne pour ambition de mesurer scientifiquement 
l’effort à l’origine du sentiment de fatigue chez les ouvriers. Les recherches abondent dans le sens d’une détermination 
possibles de règles d’utilisation normales de la « machine humaine »  M. Loriol, Le temps de la fatigue. La gestion 
sociale du mal-être au travail, op. cit., p. 65-74. La rationalisation et l’intensification du travail qui en résultent donne un 
second souffle à la critique des conditions de travail dans le sweating system à la fin du xixe et au début du xxe : Fernand 
Pelloutier et Maurice Pelloutier, La vie ouvrière en France, Schleicher frères, VIII, coll. « Bibliothèque interna-
tionale des sciences sociologiques », Paris, 1900 ; Léon Bonneff et Maurice Bonneff, La vie tragique des travailleurs. 
Enquêtes sur la condition économique et morale des ouvriers et ouvrières d’industrie, J. Rouff, Paris, 1908 ; Emile Pouget, 
L’organisation du surmenage : le système Taylor, Ed. Marcel Rivière, Paris, 1914.
645. À mesure que l’organisation tayloriste du travail se développe et gagne de nouveaux secteurs d’activités dans 
l’Entre-deux-guerres, les recherches sur la fatigue industrielle mettent au premier plan la fatigue mentale du travail 
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1980 avec le stress professionnel. Cette catégorie sociale pour décrire le mal-être au travail, émerge 
dans une période marquée par une nouvelle intensification du travail liée au développement de 
nouvelles techniques managériales et à la pression exercée par des conditions d’emploi défavorables 646.

À l’instar du harcèlement moral, le stress professionnel n’échappe pas à une polarisation entre 
une conception individuelle, axée sur les capacités de résistance des travailleurs, et une conception 
plus organisationnelle, axée sur la recherche des facteurs de stress 647. Cependant, sa réception dans 
le champ juridique paraît davantage s’orienter vers la seconde conception.

Le stress au travail permet de saisir les effets des nouvelles formes d’organisation du travail 
sous deux aspects. Il sert, d’abord, à saisir les effets de l’intensification du travail sur la santé (1.), et 
de plus en plus, à prendre en compte les effets de certaines méthodes de management (2.).

1. Le stress professionnel et l’intensification du travail

215. L’intensification du travail désigne l’augmentation des « exigences associées à l’exécution 
du travail en termes quantitatifs (contraintes de temps, quantité de travail excessive, etc.), mais 
aussi qualitatifs (complexité mal maîtrisée des tâches, concentration, demandes contradictoires, 
responsabilités, etc.) » 648. Loin d’avoir été réduite par l’évolution des techniques, l’intensité du 
travail s’est au contraire accrue depuis les années 1980 649. Elle peut être génératrice de stress quand 
les exigences du travail paraissent trop élevées au travailleur pour y faire face avec ses ressources 650, 
c’est-à-dire lorsque la charge de travail lui apparaît excessive 651.

Les premières appréhensions du stress dans l’ordre juridique semblent orientées vers l’ap-
préhension des effets de l’intensification du travail sur la santé des travailleurs.

216. Le rapport du Conseil économique et social du 23 février 1994 et les effets de l’inten-

sification du travail. Un rapport du Conseil économique et social rendu en 1994 témoigne du 
changement qui s’opère dans la prise en compte et l’appréhension des facteurs organisationnels 
des risques professionnels 652. Le rapport consacre une partie à décrire l’intensification du travail, 

manuel induite par la parcellisation des tâches. M. Loriol, op. cit., p. 77-80. 
646. En ce sens, le stress au travail est la mise en forme, l’étiquette, d’un malaise social : Marc Loriol, « Les formes 
sociales du stress. Présentation » in Marie Buscatto, Marc Loriol et Jean-Marc Weller (dir.), Au-delà du stress au 
travail. Une sociologie des agents publics au contact des usagers, coll. « Clinique du travail », Erès, Ramonville-Saint-Agne, 
2008, p. 15-22.
647. Le rapport Nasse et Légéron dans un souci de synthétisation des travaux scientifiques existants oppose l’approche 
médicale et l’approche ergonomique du stress : « la première défendrait une vision « collective » du problème, et l’autre 
« individuelle ». La première s’axerait, jusque dans les indicateurs et les actions de lutte contre le stress qu’elle propose, 
sur les conditions de travail, et l’autre sur la santé mentale de l’individu » Philippe Nasse et Patrick Légeron, Rapport 
sur la détermination la mesure et le suivi des risques psychosociaux au travail, mars 2008, p. 11.
648. Michel Gollac et Marceline Bodier, Mesurer les facteurs psychosociaux de risque au travail pour les maîtriser, 
Collège d’expertise sur le suivi des risques psychosociaux au travail, 2011, p. 85. Voir également : François Gaudu, 
Raymonde Vatinet, Florence Canut, op; cit., no 281, p. 233-234.
649. Michel Gollac et Serge Volkoff, « Citius, altius, fortius. L’intensification du travail », Actes de la Recherche en 
Sciences Sociales, no 114, 1996, p. 54 ; Michel Gollac, « L’intensité du travail. Formes et effets », Revue économique, 
no 56, 2005, p. 195.
650. M. Gollac et M. Bodier, préc.
651. Sur cette notion Luc de Montvalon, La charge de travail. Pour une approche renouvelée du droit de la santé au 
travail Toulouse Capitole, 2018, p. no 24 et s., p. 23 et s ; Marlie Michalletz, « Pour une approche objective de la 
charge de travail », JCP S, 2018, 1395.
652. Rapport du Conseil économique et social présenté par M. Fabre, Les accidents du travail et les maladies professionnelles. 
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sensible pour toutes les catégories de travailleurs. Y sont étudiées les « contraintes d’horaires, de 
rythmes et les tensions nées de la transformation de la nature du travail ». Si ces contraintes étaient 
déjà connues 653, c’est dans l’exposé des répercussions des contraintes de temps sur la santé des sala-
riés que le rapport amorce un changement de perspective. Y sont relatés leurs effets sur « le stress 
et la charge mentale ». Le rapport fait une brève revue de littérature sur le sujet 654. Ce rapport de 
1994 du Conseil économique et social constitue l’une des premières synthèses institutionnelles à 
destination des pouvoirs publics qui fasse état du lien entre certaines dimensions de l’organisation 
du travail, le stress et la charge mentale des salariés.

Le stress professionnel est lié, dans ces premières acceptions, essentiellement à l’évolution des 
tâches et des contraintes temporelles associées. Cette trace du stress, comme l’effet de la surcharge 
de travail liée à l’intensification du travail, se retrouve dans la jurisprudence.

217. Le stress professionnel et le contrôle de la surcharge de travail dans la jurisprudence. 
Une partie du contentieux qui se noue reprend ce problème de l’intensification du travail et de la 
surcharge de travail. L’existence d’une situation de stress prolongée liée au travail, liée à une surcharge 
de travail notamment, permet de caractériser le manquement de l’employeur à son obligation de 
sécurité 655. Le contentieux qui se noue à propos de l’information-consultation du CHSCT 656 ou 
de son droit à l’expertise manifeste également le lien entre le stress et l’accroissement de la charge 
de travail liée à une nouvelle répartition des tâches ou aux évolutions de l’organisation du temps 
de travail 657.

218. Le stress professionnel permet ainsi de saisir les effets de l’intensification du travail sur la 
santé mentale des travailleurs. Émerge en filigrane les effets des nouvelles formes d’organisations 
du travail qui accroissent les tâches à exécuter et les rythmes, les cadences ou la productivité. À ce 
premier lien tracé entre le stress professionnel et l’intensification du travail s’ajoute un second, lié 
davantage au management.

2. Le stress professionnel et les nouvelles formes de management

219. Au-delà de l’intensification du travail, le stress professionnel permet de mettre en lumière 
les effets de certaines formes de management sur la santé des travailleurs.

220. La description conventionnelle des facteurs de stress au travail. Les négociations profes-
sionnelles menées au niveau européen et au niveau national ont contribué à intégrer un peu plus le 
stress au travail dans l’univers juridique. L’accord-cadre européen sur le stress au travail du 8 octobre 
2004, comme, au niveau national, l’accord national interprofessionnel du 2 juillet 2008, donnent 

Analyse et prévention, 1994. M. Fabre, préc.
653. Sur le mouvement pour l’amélioration des conditions de travail, cf. supra, n° 118, p. 83 et s.
654. M. Fabre, préc.
655. Cass. Soc., 13 mars 2013, no 11-22.082 ; Bull. civ., V, no71 ; RJS, 2013, 361, p. 313 ; Cass. Soc., 13 mars 2013, 
no 11-22.082 ; Bull. civ., V, no 71 ; SSL, 2013, obs. Victoria Chandivert ; RDT, 2013, p. 328, note Bernadette Pélissier ; 
JCP S, 2013, 1315, obs. Françoise Pelletier ; JSL, 2013, 342, note Jean-Emmanuel Tourreil.
656. Cass. Soc., 25 novembre 2015, no 14-15.815 ; inédit.
657. Les contentieux relatifs aux réorganisations de la Fnac ou La Poste l’illustrent : Cass. Soc., 5 mars 2015, no 13-26.321, 
Fnac Relais ; inédit ; Cass. Soc., 19 décembre 2018, no 17-26.699 et no17-26.700, La Poste ; inédit.
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une description du stress professionnel plus qu’une réelle définition 658. Les deux descriptions 
s’accordent à considérer le stress comme un état de l’individu, et non une maladie ; état qui est la 
conséquence du déséquilibre entre la perception que l’individu se fait des contraintes qui pèsent sur 
lui et de ses propres moyens. L’accord-cadre européen précise que cet état de stress s’accompagne 
de plaintes ou de dysfonctionnements physiques, psychologiques ou sociaux 659.

Les facteurs de stress sont décrits aux articles suivants de l’accord-cadre. Relatifs à l’iden-
tification des problèmes de stress au travail, ils font apparaître des facteurs de stress déjà identifiés 
comme l’aménagement du temps de travail, la charge de travail, ou l’exposition à un environnement 
physique agressif (bruit, chaleur, substances nocives, etc.) 660. Les deux accords ajoutent cependant 
la référence à deux facteurs de stress : la « communication » et les « facteurs subjectifs » 661. Le 
premier de ces facteurs vise la communication interne à l’entreprise, et notamment l’incertitude 
quant à ce qui est attendu au travail, aux perspectives d’emploi ou aux changements à venir. Le 
second de ces facteurs vise les pressions émotionnelles et sociales, impression de ne pouvoir faire 
face à la situation, perception d’un manque de soutien, et l’articulation entre vie personnelle et vie 
professionnelle 662.

221. La réception de ces accords dans le champ juridique trouve un écho dans le rapport Gollac qui 
estime que c’est « l’environnement organisationnel » qui est cœur des recherches scientifiques 663. 
Le rapport analyse huit facteurs de risques. Les caractéristiques individuelles des travailleurs y 
tiennent peu de place. À côté de l’intensité et du temps de travail, le rapport évoque les exigences 
émotionnelles fortes, le manque d’autonomie, les mauvais rapports sociaux de travail, la souffrance 
éthique ou encore l’incertitude quant à l’emploi.

Cet enrichissement des facteurs de stress professionnel, s’il ne nie pas le poids de l’intensifi-
cation du travail et de la surcharge de travail, ouvre la voie à une mise en cause de certaines méthodes 
ou pratiques de management comme sources de stress au travail.

222. Le stress au travail et le contrôle du management dans la jurisprudence. Dans la juris-
prudence, le stress se présente comme l’un des effets de nouvelles formes de management. La 
chambre sociale de la Cour de cassation vise parfois des « pratiques managériales » 664, le manque 
de communication et la crainte de représailles en cas de contestation de l’encadrement 665, ou 
l’« isolement total » dans lequel sont placés les salariés 666. Ce sont parfois des dispositifs de gestion 

658. M. Véricel, « Stress au travail : conclusion d’un accord national interprofessionnel », RDT, 2008, p. 751 ; Loïc 
Lerouge, « Le stress au travail, objet d’un ANI », SSL, 2008, 1365.
659. Accord-cadre européen, 8 octobre 2004, art. 3 : “Stress is a state, wich is accompanied by physical, psychological 
or social complaints or dysfunctions”, Accord-cadre européen sur le stress au travail, 8 octobre 2004, art. 3.
660. Art. 4, Accord-cadre européen sur le stress au travail du 8 octobre 2004, préc. ; art. 4, ANI sur le stress au travail 
du 2 juillet 2008, préc.
661. Ibid.
662. Ibid.
663. M. Gollac et M. Bodier, préc.
664. Le terme est emprunté à M. Del Sol, « Les décisions et pratiques managériales à l’épreuve du droit à la santé au 
travail », préc.
665. Cass. Soc., 19 décembre 2018, no 17-19.889 ; inédit.
666. Cass. Soc., 2 mars 2011, no 09-11.545 ; inédit.
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qui sont évoqués, comme les entretiens annuels d’évaluation et les « pressions psychologiques » 
qu’ils induisent 667, ou encore le benchmark 668. La Haute juridiction va jusqu’à mettre en cause 
des modes ou des types de management pour leurs effets dévastateurs sur la santé. Elle a ainsi pu 
mettre en cause « des méthodes de management brutales » 669, « un mode de management par la 
peur » 670 ou « un management par objectifs intensifs » 671.

223. L’apparition du stress professionnel dans les documents institutionnels, puis dans la négo-
ciation collective et dans la jurisprudence confirme le rôle de l’organisation du travail dans ces 
phénomènes qui affectent la santé physique et mentale des travailleurs. La prise en compte des 
causes organisationnelles du stress professionnel donne à voir deux facettes de l’organisation du 
travail. Elle comprend d’une part, les composantes matérielles et temporelles de l’exécution du 
travail et les charges de travail qu’elles induisent, et d’autre part, les différentes formes de contrôle 
et de direction des travailleurs, et particulièrement de la communication, de l’évaluation ainsi que 
du contrôle des objectifs et des performances.

Conclusion de paragraphe

224. L’appréhension juridique du stress au travail confirme l’une des observations relatives au 
harcèlement moral managérial. Les causes organisationnelles des risques psychosociaux doivent être 
recherchées dans les relations sociales et hiérarchiques en vigueur dans l’entreprise. Ces relations 
ne s’entendent pas seulement des aspects interindividuels, mais bien comme une composante de 
l’organisation du travail, décidée, façonnée et maîtrisée par l’employeur. L’employeur est responsable 
du cadre social dans laquelle s’exécute l’activité de travail, soit qu’il impose un mode de management 
volontairement violent ou stressant, soit que, ne l’encadrant pas suffisamment bien, il entraîne sa 
défaillance et l’apparition de situation de harcèlement par des supérieurs hiérarchiques.

667. Cass. Soc., 28 novembre 2007, no 06-21.964 ; Bull. civ., V, no 201 ; RJS, 2008/2, 109 ; RDT, 2008, p. 111, note 
Loïc Lerouge ; RDT, 2008, note Patrice Adam.
668. CA Lyon, 21 février 2014, no 12/06988, CERA c/ Syndicat Sud BPCE ; TGI Lyon, 4 septembre 2012, no 11/05300, 
Syndicat Sud BPCE c/ CERA. P.-Y. Verkindt, « Le benchmark touché au cœur ? », SSL, 2012, no1551. Sur ces déci-
sions, cf. infra, n° 785, p. 412 et s.
669. Cass. Soc., 9 décembre 2015, no 14-23.355 ; inédit.
670. Cass. Soc., 6 décembre 2017, no 16-10.887 et no 16-10.888 ; inédit.
671. Cass. Soc., 10 novembre 2009, no 07-45.321, Association Salon Vacances Loisirs ; Bull. civ., V, no 247.
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CONCLUSION DE SECTION

225. La montée des impératifs de protection de la santé et de la sécurité en droit du travail et 
les transformations des formes de travail et de production, rendent nécessaire l’appréhension de 
la variété des causes physiques, psychiques et sociales des risques professionnels. Le concept d’or-
ganisation du travail paraît pouvoir saisir cette pluralité de source des risques professionnels et 
leurs interactions. Il désigne autant la diversité des formes de l’exécution du travail que la variété 
des formes d’exercice du pouvoir dans l’entreprise. En effet, s’il comprend les aspects matériels de 
l’activité de travail, c’est-à-dire l’environnement physique, les machines, équipements, matériaux 
et produits utilisés, le concept d’organisation du travail rend compte également de leur utilisation 
collective et du réseau de relations hiérarchiques dans lesquelles ils s’inscrivent.
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Conclusion de chapitre

226. Au prisme des conditions de travail ou dans la recherche de la source des risques profes-
sionnels, le concept d’organisation du travail révèle ses multiples composantes. L’environnement 
physique, les tâches et les rythmes de travail, les relations hiérarchiques, les modalités de contrôle 
des travailleurs ou de communication entre eux, illustrent la variété des éléments qui le tissent. Ils 
permettent de saisir les voies par lesquelles activité de travail et pouvoir de l’employeur créent et 
causent des risques professionnels.

La mise en lumière récente du concept d’organisation du travail à travers les nouveaux 
risques professionnels ou la participation des travailleurs à la détermination des conditions de travail 
constituent peut être une forme d’adaptation de l’ordre juridique aux évolutions qui affectent 
le tissu productif depuis la fin des années 1970 et la grande entreprise tayloriste. Les différentes 
composantes du concept juridique d’organisation du travail ainsi révélées lui assure une plasticité 
suffisante pour désigner, dans l’ordre juridique, une grande variété de modèles productifs et leurs 
effets sur la santé et la sécurité des travailleurs.
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CONCLUSION DU TITRE 1

227. Le concept juridique d’organisation du travail apparaît central dans le droit de la santé et 
de la sécurité au travail. Dans l’ombre de la catégorie juridique de risque professionnel, il constitue 
l’un des traits constitutifs et structurants de la prévention. Les évolutions tendant à accentuer le 
caractère global des risques ou leur nouveauté, soulignent son caractère essentiel. La montée en force 
des impératifs de protection de la santé et de la sécurité ou la mise en cause des conditions de travail, 
révèlent les différentes composantes du concept. Celles-ci permettent de désigner les caractéristiques 
du travail et du pouvoir dans une entreprise même lorsqu’elles s’éloignent du modèle originel de la 
grande entreprise industrielle et de l’organisation fordo-tayloriste du travail.

La mise en rapport de la catégorie de risque professionnel et du concept d’organisation 
du travail révèle en effet la double dimension technique et sociale de cette dernière 672. Ces deux 
dimensions permettent d’ordonner les différentes composantes de la coordination par l’employeur 
des travailleurs et des choses 673 qui se dégagent des évolutions du droit positif.

228. La dimension technique de l’organisation du travail. La technique peut être entendue 
comme l’activité efficace, c’est-à-dire conforme à un but 674. Elle peut s’entendre dans un sens restreint 
comme les objets matériels nécessaires à une action 675. Y sont incluses les choses du travail 676 
– machines, équipements 677, installations et lieux 678, agents radiologiques 679, chimiques 680, 

672. La sociologie du travail distingue deux aspects de la division du travail : la division technique et la division sociale. 
Pierre Naville, « Division du travail et répartition des tâches » in Geroges Friedmann et Pierre Naville (dir.), 
Traité de sociologie du travail, vol. 1, 3e éd., Armand Colin, Paris, 1970, p. 371-386 ; Alain Touraine, « L’organisation 
professionnelle de l’entreprise » in Geroges Friedmann et Pierre Naville (dir.), Traité de sociologie du travail, vol. 1, 3e 
éd., Armand Colin, Paris, 1970, p. 387-427. Philippe Riutort, « Le travail » in, Précis de sociologie, PUF, Paris, 2014, 
p. 379-416. Dans une perspective économique : Thomas Coutrot, « La division du travail » in, Critique de l’organi-
sation du travail, La Découverte, Paris, 2002, p. 20-40. Et en psychodynamique : Christophe Dejours, « Organisation 
du travail – Clivage – Aliénation », Travailler, no 28, 2012, p. 149. D’autres types de division du travail sont cependant 
envisagées : Michel De Coster, « Les divisions sociales du travail » in Michel De Coster et François Pichault 
(dir.), Traité de sociologie du travail, De Boeck Supérieur, Louvain-la-Neuve, 1998, p. 221-245.
673. Sur cette définition de l’organisation du travail, cf. supra, n° 16, p. 23.
674. En ce sens : Robert Cresswell, « Technologie culturelle », in Encyclopaedia universalis. Voir également : Yves 
Schwartz, « Technique » in Denis Kambouchner (dir.), Notions de philosophie, Tome II, coll. « Folio. Essais », 
Gallimard, Paris, 1995, p. 223-283 ; Christophe Dejours, Le facteur humain, PUF, coll. « Que sais je ? », Paris, 2018.
675. « Technique », TLFI, 2e sens. Voir sur ce point : C. Dejours, Le facteur humain, op. cit., p. 16 ; Y. Schwartz, 
op. cit. spé. p. 224-227 ; J. Porta in Jérôme Porta et Alexandra Bidet, « Le travail à l’épreuve du numérique. Regards 
disciplinaires croisés, droit/sociologie », Droit social, 2016, p. 328.
676. Jean-Pierre Laborde, « Le droit du travail et les choses » in, Les orientations sociales du droit contemporain. Ecrits 
en l’honneur de Jean Savatier, PUF, Paris, 1992, p. 267-282.
677. Art. R 4311-1 et s. c. trav. Cf. infra, n° 570, p. 307 et s.
678. Art. R. 4211-1 et s. c. trav. Cf. infra, n° 570, p. 307 et s.
679. Cf. infra, chap. 6, p. 000.
680. Art. R. 4411-1 et s. c. trav. Cf. infra, n° 693, p. 369 et s.
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physiques 681, biologiques 682 –, utilisés dans la production et faisant l’objet de dispositions légales 
et réglementaires évoluant au « rythme des développements technologiques » 683. Ces choses 684 
ne restent pas inertes. Elles sont maniées et utilisées par les travailleurs. La dimension technique 
de l’organisation du travail comprend également le savoir-faire dans le maniement des instruments 
et des outils, et vise essentiellement « les usages du corps dans le travail » 685, c’est-à-dire les gestes, 
les procédés ou les opérations 686. Source de risques professionnels, comme les affections périarti-
culaires ou les facteurs de pénibilité 687, gestes et procédés sont aussi gage de l’absence de danger 
de l’utilisation des choses du travail 688.

Dans sa dimension technique orientée vers l’efficacité, l’organisation du travail vise à 
obtenir le meilleur rendement 689. La rationalisation de l’usage du temps de travail, à la racine du 
taylorisme 690, n’a pas disparu. Le temps y est alors entendu davantage comme un rythme 691 que 
comme une durée 692. Ces rythmes sont appréhendés autant comme modalités de répartition et 
d’aménagement du temps de travail sur la journée, la semaine ou l’année, que comme les cycles 
opératoires, les cadences ou les normes de productivité 693 qui pèsent sur les gestes et les opérations 
techniques elles-mêmes 694. L’encadrement du temps et des rythmes de travail impose une discipline 
collective aux travailleurs 695. La coordination qui en résulte suppose une répartition des tâches et 
des fonctions dans le collectif de travail qui, en retour, détermine le contenu du travail de chaque 
travailleur 696. L’affectation d’un travailleur à certaines tâches, à un poste de travail, à une fonction, ou 
à un emploi y est déterminante. Source de stress et d’anxiété lorsqu’elle entraîne une augmentation 

681. Art. R. 4431-1 (bruit) ; art. R. 4441-1 (vibrations mécaniques) c. trav. Cf. infra, n° 693, p. 369 et s.
682. Art. R. 4421-1 et s. c. trav. Cf. infra, n° 693, p. 369 et s.
683. Pierre-Yves Verkindt, « L’irrésistible ascension du droit de la santé au travail », JCP S, 2015, 1243.
684. Sur les choses du travail, comme image juridique des moyens de production, cf. supra, n° 19, p. 24.
685. C. Dejours, Le facteur humain, op. cit., p. 17. Voir également : Alain Supiot, « Travail, droit et technique », 
Droit social, 2002, p. 13 ; J. Porta et A. Bidet, préc.
686. R. Cresswell, op. cit.
687. Cf. infra, n° 266, p. 158 et s.
688. Cf. infra, n° 614, p. 326 et s.
689. P. Naville, op. cit. Pierre Naville, Le nouveau Léviathan. De l’aliénation à la jouissance, Anthropos, Tome I, coll. 
« Sociologie et travail », Paris, 1970. L’auteur tend à assimiler l’usage moderne du terme « organisation du travail » à 
un « système de mesures appliquées à l’effort, au temps, à l’opération, au produit ». Ibid., p. 368.
690. Elle s’étend même à des secteurs qui n’en relevaient pas : Daniele Linhart, « Des changements moins audacieux » 
in, La modernisation des entreprises, La Découverte, Paris, 2010, p. 45-61. spé. p. 55-57
691. P. Naville, Le nouveau Léviathan. De l’aliénation à la jouissance, op. cit. Voir également : Jérôme Pélisse, 
« Temps », in Antoine Bevort, Annette Jobert, Michel Lallement et Arnaud Mias, Dictionnaire du travail, PUF, 
2012, Paris, p. 786-792.
692. Jérôme Pélisse, « À la recherche du temps gagné. Les 35 heures entre perceptions, régulations et intégrations 
professionnelles », Travail et emploi, no 90, 2002, p. 7.
693. Valérie Pontif, « Les rythmes de travail », 2012, p. 208.
694. L’article L. 4121-2, 4°, vise la limitation du « travail monotone » et du « travail cadencé ». L’article L. 4161-1 
c. trav. inclut parmi les facteurs de pénibilité relatif à « certains rythmes de travail », le travail de nuit, le travail en équipes 
successives alternantes, ainsi que le travail répétitif.
695. Alain Supiot, « Temps de travail : pour une concordance des temps », Droit social, 1995, p. 947.
696. P. Naville, « Division du travail et répartition des tâches », op. cit. C. Dejours, « Organisation du travail 
– Clivage – Aliénation », préc.
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de la charge de travail, la répartition des tâches décidée par l’employeur n’est pas seulement géné-
ratrice de risques, son encadrement sert aussi la protection de la santé des travailleurs 697.

La répartition des tâches dans l’entreprise, liée à la recherche d’efficacité technique de la 
production, est également soumise aux rapports hiérarchiques 698 qui constituent l’essentiel de la 
dimension sociale de l’organisation du travail.

229. La dimension sociale de l’organisation sociale. La dimension sociale de l’organisation 
du travail désigne les rapports humains 699 ou les « relations sociales » entre les travailleurs et avec 
la hiérarchie 700. La hiérarchie est constituée des « degrés gradués de pouvoirs, de situation et de 
responsabilités » 701 formés de la délégation par l’employeur de pouvoirs ou de fonctions à différents 
travailleurs 702. La structure ou la ligne hiérarchique 703 laisse entrevoir, au-delà de la distinction 
entre cadres et non-cadres, une variété d’échelons hiérarchiques intermédiaires 704. Présente dans 
quelques dispositions du code du travail 705, elle apparaît indispensable dans la prise en compte 
juridique des risques psychosociaux ou même à l’imputation de la charge des risques professionnels 
dans les formes complexes d’organisation.

La structure hiérarchique, en effet, sert à l’exercice du pouvoir dans l’entreprise et précisé-
ment, au lien entre les décisions de la direction et l’activité technique de travail 706. Si la structure 
hiérarchique n’a pas disparue avec la transformation des modes de management, les modalités et les 
méthodes d’encadrement et de contrôle des travailleurs ont évolué 707. La prise en compte juridique 
de ces pratiques managériales ou modes de management permet d’éclairer une parties des causes 
de risques pour la santé physique et mentale.

La dimension technique et la dimension sociale de l’organisation du travail permettent de 
saisir comment l’ordre juridique tisse les liens de causalité avec les risques professionnels.

697. Sur ces notions, cf. infra, n° 884, p. 467 et s.
698. En ce sens : P. Naville, « Division du travail et répartition des tâches », op. cit.
699. Ibid.
700. Le terme est employé à l’article L. 4121-2, 7° du code du travail.
701. « Hiérarchie », TLFI, 2e sens. Philippe Langlois, « La hiérarchie des salariés » in, Tendances du droit du travail 
français contemporain. Etudes offertes à G. H. Camerlynck, Dalloz, Paris, 1977, p. 185-208 ; Danièle Loschak, « Le 
pouvoir hiérarchique dans l’entreprise privée et dans l’administration », Droit social, 1982, p. 22. Sur les liens entre 
l’émergence de la subordination juridique et la gestion hiérarchisée dans les grandes entreprises : Cyril Wolmark, 
« L’émergence de la subordination », SSL, 2013, 1576.
702. Sur cette appréhension de la délégation de pouvoir ou de fonctions, cf. infra, n° 957, p. 505 et s ; n° 973, p. 513 et s.
703. Le terme de « ligne hiérarchique » est retenu par certaines législations étrangères pour désigner cette structure 
qui comprend les dirigeants, que ce soit au niveau supérieur ou aux échelons inférieurs, du manager au contremaître. 
Il s’agit de la Belgique : Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail (M. 
B. 18.9.1996) ; Arrêté royal du 27 mars 1998 relatif à la politique du bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail (M. B. 31.3.1998).
704. En outre, la structure hiérarchique peut être variable : A. Touraine, op. cit.
705. Art. L. 4121-3 c. trav. et art. L. 2281-3 c. trav.
706. A. Touraine, op. cit., p. 413.
707. Alain Supiot, « Les nouveaux visages de la subordination », Droit social, 2000, p. 131 ; Aurore Chaigneau 
et Thomas Pasquier, « Capital, travail et entreprise numérique » in, À droit ouvert. Mélanges en l’honneur d’Antoine 
Lyon-Caen, Dalloz, Paris, 2018, p. 186-204 ; Pascal Lokiec et Judith Rochfeld, « Nouvelle surveillance, nouvelle 
subordination » in, À droit ouvert. Mélanges en l’honneur d’Antoine Lyon-Caen, Dalloz, Paris, 2018, p. 545-568. Sur 
l’évaluation : Magali Roussel, L’évaluation professionnelle des salariés, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit socail », 
Paris, 2019.
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Titre 2

L’ÉLABORATION DES CAUSALITÉS 
ENTRE LES RISQUES PROFESSIONNELS 

ET L’ORGANISATION DU TRAVAIL

230. Les liens entre la catégorie de risque professionnel et le concept d’organisation du travail sont 
d’un genre particulier. Leur reconnaissance procède en effet de l’établissement d’un lien de causalité.

L’évolution des formes d’organisation du travail et des risques qu’elles génèrent remodèlent 
en profondeur ces liens 708. La causalité simple à établir entre l’atteinte à la santé physique et l’accident 
mettant en cause une machine ou un outil dans une entreprise industrielle ne permet plus d’englober 
l’ensemble des rapports entre les risques professionnels et l’organisation du travail. Depuis la fin du 
xixe siècle, l’évolution de la nature des activités productives, du contenu des tâches, de l’intensité 
du travail ou de son organisation temporelle, semble remettre en question les anciennes causalités. 
L’émergence de la santé mentale en droit du travail trouble encore davantage la reconnaissance des 
liens de causalité entre les risques professionnels et l’organisation du travail. Elle suppose en effet 
d’appréhender non plus seulement la dimension matérielle et technique du travail, mais également 
les rapports humains et sociaux entre les travailleurs, et la façon dont ils sont encadrés et contrôlés par 
la hiérarchie. La liste des risques professionnels s’allonge. S’y côtoient des risques déjà connus dont la 
causalité est toujours plus épineuse à caractériser comme les cancers, et des risques qui acquièrent une 
ampleur inédite comme les troubles musculosquelletiques ou les risques psychosociaux.

Les mutations de la reconnaissance des liens de causalité juridique entre les risques profes-
sionnels et l’organisation du travail sont ainsi partie liée aux évolutions technologiques, sociales et 
économiques ayant affecté le travail et la production.

231. Ces mutations semblent tenir également à la conscience sociale accrue de la prolifération des 
risques et au progrès des connaissances scientifiques et médicales 709. Conscience sociale et connaissances 
scientifiques n’impliquent pas mécaniquement la reconnaissance juridique des liens de causalité 
entre les risques professionnels et l’organisation du travail. Paradoxalement, le sentiment contraire 

708. Sur cet aspect en droit de la sécurité sociale : Morane Keim-Bagot, De l’accident du travail à la maladie : la 
métamorphose du risque professionnel, Dalloz, 148, coll. « Nouvelle bibliothèque des thèses », Paris, 2015.
709. Sur leur importance dans la reconnaissance de la santé mentale en droit social : Loïc Lerouge, La reconnaissance 
d’un droit à la protection de la santé mentale au travail, LGDJ, 40, coll. « Bibliothèque de droit social », Paris, 2005, 
p. 139, no 489 et s.
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semble d’abord gagner. Les débats scientifiques sur la multifactorialité des risques et leurs effets 
différés 710 sont parfois compris comme un frein à la reconnaissance juridique 711.

Pourtant, reconnaissance juridique de la causalité et certitude scientifique procèdent de deux 
ordres logiques différents. La reconnaissance juridique d’un lien de causalité est une opération de 
qualification opérée par l’ordre juridique 712. Elle est un « construit » résultant de l’activité juridique 
elle-même » 713, visant à imputer les charges des risques et à produire des responsables 714. En miroir, 
la causalité scientifique serait l’image de la vérité des faits, de la connaissance pure, non guidée vers 
l’imputation 715. La distinction de ces deux ordres de causalité ne signifie pas pour autant que la 
causalité juridique s’abstrait nécessairement de tout lien avec la vérité de la causalité scientifique 716. 
Certes, elle le peut 717, mais la distinction sert plutôt à pointer la disjonction, rarement complète, 
entre causalité juridique et causalité scientifique, et invite à l’analyse de leur dialectique 718. La causa-
lité juridique est nourrie de la causalité scientifique sans s’y réduire. Réciproquement, elle serait le 
plus souvent l’image juridique déformée de la causalité scientifique.

Mais déformée par quoi ? Quel est l’ingrédient qui, dans le laboratoire secret de la qualifi-
cation juridique tord et déforme les données scientifiques jusqu’à produire la causalité juridique ? 
En droit social, l’ingrédient est connu. À la fonction imputative de la causalité juridique, sont 
attachés des effets juridiques, et singulièrement, en matière de risque professionnel, des obligations 
de prévention et de réparation. Aussi, la définition de la causalité juridique est un enjeu de lutte 
pour les acteurs – travailleurs, employeurs, organisations syndicales et patronales – 719. La causalité 
juridique se présente dès lors, non pas comme la seule formalisation juridique de données exté-
rieures et scientifiques, mais comme l’alliage de ces différentes logiques. Une telle conception de 
la causalité déporte l’intérêt de son essence vers ses modalités d’élaboration et de production dans 
l’ordre juridique.

710. S. Desmoulin et G. Canselier, « Les incertitudes scientifiques et la protection de la santé des travailleurs 
: l’exemple des nanoparticules manufacturées et des nanomatériaux » in J. Larrieu (dir.), Qu’en est-il du droit de la 
recherche ?, PUT, coll. « Les Travaux de l’IFR Mutation des normes juridiques »,Toulouse, p. 325-349.
711. J.-A. Morin, Le régime d’indemnisation des accidents du travail et des maladies professionnelles et la responsabilité 
civile . Etude d’un régime de responsabilité au coeur de la Sécurité sociale, Univ. Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2016, n°  
351, p. 357 et s.
712. Yan Thomas, « Le sujet concret et sa personne » in, Du droit de ne pas naître, à propos de l’affaire Perruche, coll. 
« Le Débat », Gallimard, Paris, 2002, p. 95, spé. 116 et s ; Olivier Cayla, « La qualification ou la vérité du droit », 
Droits, no 18, 1993, p. 3.
713. Florence G’sell-Macrez, Recherches sur la notion de causalité, Univ. Paris I Panthéon-Sorbonne, 2005, p. 567 
et s., n°513.
714. Christophe Quézel-Ambrunaz, Essai sur la causalité en droit de la responsabilité civile, Dalloz, coll. « Nouvelle 
bibliothèque de thèses », Paris, 2010, p. 9 et s., no 6 et s.
715. Sur la différence entre les jugements de valeur et les jugements de réalité : O. Leclerc, Le juge et l’expert. Contribution 
à l’étude des rapports entre le droit et la science, op. cit., p. 111 et s., n° 136 et s.
716. Aude Rouyère, « Variations jurisprudentielles à propos du lien de causalité entre vaccination contre l’hépatite B 
et sclérose en plaques. Questions de méthode », RFDA, 2008, p. 1001 ; Philippe Brun, « Causalité juridique et causalité 
scientifique », RLDC, 2007, p. 2630 ; Luc Grynbaum, « La certitude du lien de causalité en matière de responsabilité 
est-elle un leurre dans le contexte d’incertitude de la médecine ? », D., 2008, p. 1928 ; Christophe Radé, « Causalité 
juridique et causalité scientifique : de la distinction à la dialectique », D., 2012, p. 112.
717. Y. Thomas, « Le sujet concret et sa personne », op. cit.
718. C. Radé, préc.
719. Cf. infra, n° 341, p. 193 et s. et n° 493, p. 264 et s.
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L’analyse de cette élaboration permet d’éclairer comment le droit de la santé et de la sécurité 
au travail produit de nouvelles causalités entre la catégorie de risque professionnel et le concept 
d’organisation du travail sous l’effet de la double évolution du tissu productif et des connaissances 
scientifiques.

232. Les multiples dispositifs juridiques permettant l’élaboration des causalités présentent 
deux logiques différentes. Historiquement, l’ordre juridique a élaboré des classifications de risques 
professionnels (Chapitre 1). Si ce mode de reconnaissance des liens de causalité entre les risques 
professionnels et l’organisation du travail continue d’évoluer, il se double désormais de processus 
d’identification au cas par cas des situations de travail à risque (Chapitre 2).
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Chapitre 1

Les classifications des risques professionnels

233. Classifier les risques professionnels, les organiser méthodiquement, en mettant en relation 
leurs causes, leurs effets et leurs manifestations permet d’établir une présomption de lien de causalité 
entre le travail et la santé des travailleurs. Les tableaux de maladies professionnelles du code de la 
sécurité sociale sont un modèle du genre. Ils codifient 720 l’origine professionnelle des maladies, et 
classent sous forme de tableaux la pathologie et ce qui la relie à la sphère du travail. Si ces tableaux 
sont d’abord une voie de prise en charge de la réparation des maladies professionnelles, leur usage 
ne s’y limite pas. La reconnaissance du lien de causalité entre la santé et le travail qu’ils établissent 
est en effet utile dans le champ de la prévention. Ces tableaux servent de guide, dans l’entreprise, 
à l’identification d’une situation à risque, en amont de la déclaration d’une pathologie 721. Ils ne 
sont pas les seules classifications permettant de présumer de la causalité des risques. De façon plus 
ou moins élaborée, émergent des classifications des facteurs de pénibilité, et désormais, même des 
risques psychosociaux.

Si la classification juridique constitue un trait permanent de la reconnaissance juridique 
des liens de causalité entre les risques professionnels et l’organisation du travail, les principes et les 
critères de classement sont en pleine mutation. Les risques psychosociaux, liés à l’intensification 
du travail ou à l’évolution des modes de management, constituent une difficulté nouvelle pour la 
fabrication des classifications conçues à l’origine pour les risques physiques causés par industrie. 
De fait, ces classifications ne sont pas élaborées sans débat ou sans remise en cause. Elles constitue-
raient des causalités simples là où les risques sont multifactoriels, et elles présumeraient des liens 
de causalité là où la science est plus incertaine.

234. Ces quelques arguments appuyés sur l’état des données scientifiques révèlent l’écart qui 
existe entre les classifications juridiques des risques professionnels et leur équivalents médicaux : 
les nosographies. La nosologie est, en médecine, « l’étude de la définition, de la classification et des 
caractères distinctifs des maladies » 722. Elle vise à produire des nosographies, soit la « distribution 
méthodique dans laquelle les maladies sont groupées par classes, ordres, genres et espèces » 723. 
Celles-ci servent d’outils diagnostic au médecin, et modèlent, en partie au moins, le jugement 

720. Sur le terme de codification : Marc-Olivier Déplaude, « Codifier les maladies professionnelles : les usages 
conflictuels de l’expertise médicale », Revue française de science politique, no 53, 2003, p. 707.
721. Cf. infra, n° 375, p. 209 et s.
722. « Nosologie », Dictionnaire de l’Académie de médecine ; [en ligne] consulté le 14 août 2018. Le projet nosologique, 
qui domine la pensée médicale de la fin du xviiie siècle et occupe une partie des réflexions du xixe siècle, continue 
aujourd’hui d’alimenter réflexions et débats : François Dagognet, « Nosologie », in Dominique Lecourt, Dictionnaire 
de la pensée médicale, PUF, 2004, Paris, p. 794-797 ; Michel Foucault, Naissance de la clinique, PUF, rééd. (1re éd. 
1963), coll. « Quadrige », Paris, 2015.
723. « Nosographie », Dictionnaire de l’Académie de médecine ; [en ligne] consulté le 14 août 2018.
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médical, comme les classifications servent de modèle dans le jugement judiciaire 724. La médecine 
distingue la nosographie étiologique, soit le classement par les causes de maladie, et la nosographie 
sémiologique, soit le classement par les symptômes de maladie 725. 

235. Repérer les liens entre les classifications juridiques des risques professionnels et les noso-
graphies médicales, nourries de l’ergonomie, de la psychologie ou de la sociologie, éclairer leurs 
rapprochements ou au contraire analyser leurs irréductibles différences, permet de saisir comment 
l’ordre juridique fabrique des présomptions de causalité et en quoi elles évoluent.

Les risques liés à la dimension physique de la santé font plus aisément l’objet de classification. 
Pour ceux-ci, les causes sont entendues. Elles sont liées aux dimensions matérielles et techniques de 
l’organisation du travail et à la coordination des travailleurs et des choses du travail 726. Les risques 
dits psychosociaux posent davantage de difficultés. Leurs causes, qui puisent essentiellement dans les 
rapports sociaux entre les travailleurs et leur hiérarchie, sont moins aisées à définir. En revanche, les 
risques se manifestent dans les entreprises par quelques signes annonciateurs 727. À côté des classifi-
cations des risques physiques selon leurs causes (Section 1), s’élaborent désormais des classifications 
de risques psychosociaux selon leurs symptômes (Section 2).

724. Paul Ricoeur, « La prise de décision dans l’acte médical et dans l’acte judiciaire » in, Le Juste 2, coll. « Philosophie », 
Ed. Esprit, Paris, 2001, p. 245-255. Voir également : Paul Ricoeur, « Les trois niveaux du jugement médical » in, Le 
Juste 2, coll. « Philosophie », Ed. Esprit, Paris, 2001, p. 227-243.
725. F. Dagognet, op. cit ; Paolo Vineis, « La causalité en médecine : modèles théoriques et problèmes pratiques », 
Sciences Sociales et Santé, no 10-3, 1992, p. 5.
726. Sur les choses du travail comme image juridique des moyens de production, cf. supra, n° 19, p. 24.
727. Sur la distinction entre objectivation par les causes et objectivation par les conséquences : Mathilde Caron et 
Pierre-Yves Verkindt, « « L’effort humain ». Regards sur la pénibilité », D., 2011, p. 1576.
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SECTION 1 : LES CLASSIFICATIONS DES RISQUES PHYSIQUES 
SELON LEURS CAUSES

236. La reconnaissance juridique d’un lien de causalité entre le travail et la santé des travailleurs 
est d’abord l’œuvre d’un vaste projet de classification. Il s’ouvre avec les tableaux de maladies profes-
sionnelles et se développe avec les facteurs de pénibilité. Les classifications des risques physiques 
ne constituent pas une simple présentation méthodologique du droit. Elles visent à faciliter la 
qualification juridique des faits en mettant en regard la description d’une affection ou d’un risque 
et le type de travail qui y expose. À l’image du médecin qui diagnostique à l’aide de nosographies 
décrivant et classant par genre ou espèce les maladies et leurs causes, l’ordre juridique s’est constitué 
ses propres classifications. Toutefois, les classifications juridiques des risques physiques sont marquées 
d’une irréductible différence à l’égard des nosographies médicales. Ces dernières permettent en 
effet d’établir un lien probable entre les pathologies et les causes, là où les classifications juridiques 
servent à établir une présomption de causalité entre les risques et l’organisation du travail.

Cette différence fondamentale entre classification juridique et nosographie médicale 
n’empêche pas les classifications des risques physiques de s’inspirer et de s’appuyer sur la littérature 
médicale ou ergonomique, ou parfois s’en détacher. Cette dialectique du droit et de la science 728 
permet d’éclairer les critères de classifications juridiques des risques physiques et les principes sur 
lesquels elles se fondent.

237. Le principe de classification juridique qui naît avec les tableaux de maladies profession-
nels au début du xxe siècle met en regard un risque professionnel et ses causes d’apparition et de 
développement. Ces classifications sont le pendant juridique déformé des nosographies médicales 
étiologiques 729. Cependant, le critère de classement est lui l’objet d’une mutation, liée autant aux 
évolutions du travail que des connaissances scientifiques à son égard. Le critère historique d’organi-
sation des classifications juridiques et de rattachement du risque au travail est celui de la profession 
(§1). Plus récemment, le critère s’est déplacé vers la notion de tâches habituelles, ouvrant la voie à 
une meilleure compréhension de la multiplicité des facteurs de risques professionnels physiques (§2).

§ 1. Le classement des risques selon la profession

238. L’histoire de la reconnaissance des liens entre la santé et le travail est marquée par la prégnance 
du critère de la profession ou du métier. Dès le xviiie siècle, les travaux du médecin italien Ramazzini, 
présentent les maladies et des affections liées aux modes de vie et à l’environnement particulier 
des artisans 730. L’usage des classifications ramazziniennes par l’hygiénisme industriel du milieu 

728. Sur ces rapports : O. Leclerc, Le juge et l’expert. Contribution à l’étude des rapports entre le droit et la science, op. 
cit. Et sur l’usage du terme « dialectique » : C. Radé, « Causalité juridique et causalité scientifique : de la distinction 
à la dialectique », préc.
729. « Nosologie », Dictionnaire de l’Académie de médecine ; [en ligne] consulté le 14 août 2018, préc. F. Dagognet, op. cit.
730. Bernadino Ramazzini, De morbis artificum diatriba (Traité des maladies des artisans), Padoue, 1700. Cf. supra, 
n° 19, p. 24.
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du xixe siècle fait naître les prémices d’une recherche du caractère professionnel des maladies, en 
les distinguant des facteurs d’ordre privé comme l’habitation et les mœurs ouvrières 731. L’hygiène 
professionnelle de la fin du xixe siècle est ainsi orientée d’une part, vers la détermination des facteurs 
physiques, chimiques, biologiques ou sociologiques ayant une incidence sur la santé des travailleurs, 
et d’autre part, vers l’étude des pathologies qui affectent des catégories particulières d’individus 
définies par leur profession 732. Le critère de la profession, en usage chez les hygiénistes, imprime 
ainsi sa marque sur les formes de la reconnaissance juridique des liens entre la santé et le travail.

Nourri de la médecine et des luttes sociales spécifiques à certaines professions, le droit 
a construit ses propres classifications des maladies et des facteurs pathogènes. Le métier ou la 
profession ne sont pas seulement des critères de classement nosographique, ils sont également 
des notions juridiques 733. Ils constituent les premiers critères permettant de classer les maladies et 
de déterminer leur origine. La prise en charge et la réparation des maladies en droit de la sécurité 
sociale a favorisé un ensemble de classifications fondées sur leur origine professionnelle (A). Dans 
le même sens, les premières prises en compte de la pénibilité et de l’insalubrité dans les régimes de 
retraites sont également fondées sur la profession (B).

A. L’origine professionnelle des maladies en droit de la sécurité sociale

239. L’adoption de la loi du 9 avril 1898 sur les responsabilités des accidents dont les ouvriers 
sont victimes dans leur travail 734 a introduit un système de reconnaissance et de prise en charge des 
accidents du travail fondé d’une part, sur le risque et non sur la faute de l’employeur 735, et d’autre 
part, impliquant un régime de présomption d’imputabilité ou de causalité de l’accident lorsqu’il 
se produit au temps et au lieu de travail 736. L’extension de ce système de réparation aux maladies 
professionnelles amène à un système analogue de reconnaissance des risques par le biais de présomp-
tions : les tableaux de maladies professionnelles. Le choix historique de la reconnaissance par tableau 
des maladies professionnelles (1) a ouvert la voie à une classification fondée sur la profession (2).

731. Cf. supra, n° 51, p. 42 et s.
732. L’hygiène des professions, ou professionnelle est une composante de l’hygiène industrielle. Sur l’articulation de 
ces deux disciplines : Caroline Moriceau, Les douleurs de l’industrie. L’hygiénisme industriel en France, 1860-1914, 
Editions de l’EHESS, coll. « En temps & lieux », Paris, 2009, p. 74-85.
733. Sous la iiie République, la profession est ainsi le vecteur de l’institutionnalisation et de l’organisation juridique 
des syndicats et de la négociation collective : Jean-Pierre Le Crom, « La profession dans la construction du droit du 
travail », Droit social, 2016, p. 105. Sur la notion de profession : Hélène Nasom-Tissandier, Recherche sur la notion 
juridique de profession, Univ. Paris X Nanterre, 1999, p. 6.
734. Loi du 9 avril 1898 concernant les responsabilités dans les accidents du travail ; JORF du 10 avril 1898, p. 2209.
735. La loi du 9 avril 1898 sur la réparation des accidents du travail sert de modèle à la reconnaissance des maladies 
professionnelles, Matthieu Babin, Le risque professionnel. Étude critique, Univ. de Nantes, 2003, p. 6 ; Matthieu Babin, 
« Les logiques de reconnaissance des maladies professionnelles », Droit social, 1998, p. 673.
736. L’accident est dit du travail et pris en charge à ce titre lorsqu’il survient « par le fait ou à l’occasion du » (art. 
L. 411-1 c. s. s.). La présomption d’imputabilité joue lorsque l’accident survient au temps et au lieu de travail. Autrement 
dit, sauf à l’employeur de rapporter la preuve d’une cause totalement étrangère au travail, l’accident qui survient alors 
que le salarié est placé sous l’autorité de l’employeur sera qualifié d’accident du travail.
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1. Le choix historique du recours aux tableaux pour la reconnaissance des maladies 
professionnelles

240. À l’origine, la loi du 9 avril 1898 sur les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont 
victimes dans leur travail ne concernait pas les maladies nées du travail 737. Leur exclusion n’est dûe 
ni au manque de connaissances médicales et scientifiques, ni au manque de mobilisations ouvrières 
sur ces questions, mais à une absence de consensus sur les modalités de leur reconnaissance juridique 
et de leur prise en charge.

241. La difficile extension de la loi du 9 avril 1898 aux maladies professionnelles. Dans les 
années 1860, le mouvement hygiéniste contribue à renouveler l’étude des maladies, pour certaines 
connues de longue date 738, liées à l’exercice de certaines professions. Parallèlement, le mouvement 
ouvrier naissant, milite pour la reconnaissance des maux liés à l’utilisation de certains produits 
toxiques – au premier chef le cuivre, le plomb, le mercure, la céruse, l’arsenic 739. La lutte pour l’in-
terdiction du phosphore blanc, mené par des ouvriers et ouvrières fabriquant des allumettes, atteints 
de nécroses phosphorées, marque un tournant. Les ouvriers obtiennent en 1898, l’interdiction 
du produit et son remplacement par le sequisulfure de phosphore. Ils ne reçoivent en revanche 
aucune indemnité au titre de la loi du 9 avril 1898, son champ d’application étant limité aux seuls 
accidents 740. Aux revendications du mouvement ouvrier sur l’interdiction des produits toxiques 
et des industries nuisibles 741 s’ajoutent, alors, celles pour une reconnaissance légale des maladies 
professionnelles.

242. Dès 1901, une proposition de loi soutenue par le député socialiste J.-L. Breton est déposée, 
visant à assimiler les maladies professionnelles aux accidents du travail et à étendre le champ d’appli-
cation de la loi du 9 avril 1898 742. Un contre-projet est proposé par le ministre du travail en 1905 743. 
Ce projet de loi, à la différence du premier, propose la prise en charge de toutes les maladies, quelle 
que soit leur origine, amorçant ainsi les prémices de l’assurance maladie. J.-L. Breton, soutenu par 

737. Proposition de loi du 13 juillet 1906 ayant pour objet l’extension aux maladies d’origine professionnelle de la loi 
du 9 avril 1898 sur les accidents du travail, Assemblée nationale, Annexe no 325, an., S. O., t. 2, p. 2287.
738. Cf. supra, n° 48, p. 40 et s.
739. Quelques luttes sont emblématiques, et relativement bien documentées. Ainsi, sur la luttes contre le saturnisme 
dû à l’utilisation de plomb et de céruse dans les peintures : Judith Rainhorn, « De l’enjeu invisible à l’outil de mobi-
lisation : le syndicalisme ouvrier à l’épreuve du saturnisme des peintres (France, début xxe siècle) » in Anne-Sophie 
Bruno, Erice Geerkens, Nicolas Hatzfeld et Catherine Omnès (dir.), La santé au travail, entre savoirs et pouvoirs 
(19e-20e siècles), coll. « Pour une histoire du travail », PUR, Rennes, 2011, p. 213-229. Sur ces luttes et leurs effets en 
matière de prévention, cf. infra, n° 700, p. 371 et s.
740. La maladie avait déjà été évoquée à la Chambre des députés en 1893 au cours des débats sur l’adoption de la loi 
du 9 avril 1898 relative aux accidents du travail. Le député Fairé s’étonnait de ce que son amendement visant a étendre 
le bénéfice de cette loi aux maladies professionnelles ait été repoussé quoique certaines maladies soient bien connues. 
JORF, Débats parlementaires, Ch. des députés, Séance du 3 juin 1893, p. 1587.
741. C’est l’interdiction de ces produits et de procédés de fabrication nocifs et le remplacement par des produits de 
substitution qui est avant tout réclamé : Jean-Claude Devinck, « La lutte contre les poisons industriels et l’élaboration 
de la loi sur les maladies professionnelles », Sciences Sociales et Santé, 2010, p. 65. Sur la naissance de la question des 
produits de substitution comme mode de prévention, cf. infra, n° 769, p. 405 et s.
742. Proposition de loi déposée le 5 juillet 1901. Elle sera reproposée à la législature suivante le 3 juillet 1903 et enfin le 
13 juillet 1906. Gabriel Galvez-Behar, « Jules-Louis Breton, artisan de la réparation », Santé & travail, juillet 2008. 
743. Déposé le 16 mai 1905 et repris à la législature suivante le 11 juin 1906 ; Bulletin de l’office du travail, T. XIV, 
1907, p. XI.
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les actions de la CGT 744, réitère sa proposition de loi en 1906. Elle sera finalement votée, non 
sans débats 745, par la Chambre des députés le 13 juillet 1913. La Première guerre mondiale éclate 
avant que le Sénat n’ait pu voter la loi 746, et elle ne sera adoptée qu’à la fin de la guerre. Après deux 
décennies de débats, la loi du 9 avril 1989 est étendue aux maladies professionnelles par une loi du 
27 octobre 1919 747.

243. La reconnaissance par tableau. La loi du 27 octobre 1919, conformément à la proposition 
du député J.-L. Breton, fait le choix d’une reconnaissance des maladies professionnelles par un 
système exclusif de tableaux 748. Les maladies sont présumées d’origine professionnelle et ainsi prises 
en charge, d’une part, lorsqu’elles correspondent à la description clinique d’une première colonne, 
et d’autre part, lorsqu’elles touchent les travailleurs occupés aux travaux industriels énoncés dans 
une seconde colonne 749.

Les tableaux de sécurité sociale étaient à l’origine l’unique voie de reconnaissance de l’origine 
professionnelle des maladies. La possibilité de reconnaissance complémentaire des maladies profes-
sionnelles ne sera ouverte que soixante-dix ans plus tard par la loi du 27 janvier 1993 750. Celle-ci 
permet la reconnaissance d’une maladie inscrite au tableau, alors même qu’une de ses conditions 
de prise en charge fait défaut 751, mais aussi la reconnaissance des maladies non désignées dans un 
tableau 752. Dans ce dernier cas, la victime doit alors prouver le lien de causalité direct et essentiel 
avec la maladie.

744. Sur l’activité militante de la CGT en vue du vote de l’extension de la loi du 9 avril 1898 aux maladies profession-
nelles et à l’interdiction de divers produits toxiques : J.-C. Devinck, préc. 
745. Ibid.
746. Si le projet de loi d’extension de la loi du 9 avril 1898 aux maladies professionnelles n’est pas voté durant cette 
période, l’effort de guerre est loin d’avoir été sans effet sur la question de la santé au travail. La Première guerre mondiale 
marque la fin du « long xixe siècle » et amorce des changements considérables dans les modes de production, contribuant 
à une expansion rapide de la taylorisation. Durant la guerre, l’arrivée d’ouvriers et surtout d’ouvrière non formées dans 
les industries d’armement rend nécessaire pour le gouvernement le suivi médical de ces travailleurs (ibid.). Le retour à 
la paix met fin à ce type de suivi médical. Le retour des mutilés de guerre en revanche, relance la question de la prise en 
charge des mutilés du travail. Les luttes des mutilés de guerre pour leur indemnisation et la reconnaissance de la dette 
de la Nation à leur égard servent de modèle à celles des mutilés du travail, organisés en fédération. Une loi votée par la 
chambre des députés du 5 février 1918 reconnait d’ailleurs le caractère de blessures de guerre aux accidents et maladies 
survenus aux mobilisés y compris dans les usines de guerre et dans les champs : Damien de Blic, « De la Fédération 
des mutilés du travail à la Fédération nationale des accidentés du travail et des handicapés. Une longue mobilisation 
pour une « juste et légitime réparation » des accidents du travail et des maladies professionnelles », RFAS, 2008, p. 119.
747. Loi du 25 octobre 1919 étendant aux maladies d’origine professionnelle la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du 
travail, JORF, 27 octobre 1919, p. 11973.
748. La rédaction adoptée en 1919 est en deçà du projet initialement présenté par Breton en 1901. En effet, celui-ci 
souhaitait ouvrir pour les maladies non listées aux tableaux, la possibilité de rapporter la preuve de leur origine profes-
sionnelle : « Tout empoisonnement, maladie ou dermatose, lorsque l’origine professionnelle de l’affection pourra être 
établie », Proposition de loi soutenue par le député J.-L. Breton, 1901, préc.
749. Art. 2, loi du 25 octobre 1919, préc. : « Sont considérées comme maladies professionnelles les affections aiguës 
ou chroniques, mentionnées aux tableaux annexés à la présente loi, lorsqu’elles atteignent les ouvriers habituellement 
occupés aux travaux industriels correspondants ». Pour une analyse plus poussée de la structure des tableaux, cf. infra, 
n° 272, p. 160 et s.
750. Loi no 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d’ordre social ; JORF, 30 janvier 1993, p. 1576.
751. Art. L. 461-1, al. 3 c. s. s. : « Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d’exposition 
ou à la liste limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu’elle est désignée dans un tableau de maladies 
professionnelles peut être reconnue d’origine professionnelle lorsqu’il est établi qu’elle est directement causée par le 
travail habituel de la victime ».
752. Art. L. 461-1, al. 4, c. s. s. : « Peut être également reconnue d’origine professionnelle une maladie caractérisée non 
désignée dans un tableau de maladies professionnelles lorsqu’il est établi qu’elle est essentiellement et directement causée 
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L’ouverture de deux modes complémentaires de reconnaissance des maladies profession-
nelles pas la loi du 27 décembre 1993 a certes substantiellement modifié l’architecture générale du 
système créé par la loi du 25 octobre 1919, sans pour autant le bouleverser. Les tableaux de maladies 
professionnelles ont conditionné la reconnaissance des maladies professionnelles durant la majeure 
partie du xxe siècle et ils demeurent aujourd’hui la voie principale de reconnaissance et de prise en 
charge au titre de la législation de la sécurité sociale 753.

Les tableaux de maladies professionnelles ne font pas que conditionner la réparation des 
risques professionnels. L’existence de ces tableaux est également essentielle dans le champ de la 
prévention. La présomption d’origine professionnelle que fonde les tableaux, permet d’identifier 
les facteurs de risques avant que la pathologie ne survienne 754. La reconnaissance, dans un tableau 
de maladie professionnelle, des effets cancérigènes de l’exposition à un produit chimique doit alerter 
les acteurs de la prévention dans l’entreprise, et particulièrement l’employeur, lorsqu’un tel produit 
est utilisé. L’employeur ne peut invoquer son manque de connaissance ou l’incertitude qui pèse sur 
la nocivité d’un tel produit. Les critères utilisés pour façonner ces tableaux, c’est-à-dire pour classer 
et ordonner les maladies suivant leurs causes, ont ainsi un effet sur les modalités d’évaluation des 
risques professionnels dans l’entreprise.

2. La maladie de la profession dans les premiers tableaux

244. Dans les premiers tableaux de maladies professionnelles, établis à la suite de l’adoption de la 
loi du 27 octobre 1919, le critère déterminant qui permet de relier les affections reconnues au travail 
est la profession ou le métier 755. Si ce critère de la profession tend à être de plus en plus relativisé, il 
continue toutefois d’imprimer sa marque en filigrane dans certains tableaux.

245. Les liens entre la maladie reconnue par le tableau et la profession sont susceptibles d’être 
établis de deux façons.

La référence à un métier ou à une profession peut être inscrite explicitement dans l’une 
des colonnes du tableau. Ainsi, les premiers tableaux adoptés en 1919 associent « l’intoxication 
saturne » du plomb et de ses composés à la fonte des caractères d’imprimerie en plomb ou à leur 
manipulation, à la fabrication de poteries dites d’étain, de faïence ou composées d’émaux, ou au 
broyage de couleur et à l’utilisation de peintures contenant du plomb. L’intoxication mercurielle 
est, elle, associée à la fabrication de lampes incandescentes et d’ampoules radiographiques, à la 
fabrication de baromètres, manomètres et thermomètres, au travail d’empaillage ou de fourrurier 

par le travail habituel de la victime et qu’elle entraîne le décès de celle-ci ou une incapacité permanente d’un taux évalué 
dans les conditions mentionnées à l’article L. 434-2 et au moins égal à un pourcentage déterminé ».
753. Toutefois, la reconnaissance des maladies professionnelles par le biais du système complémentaire est en hausse 
depuis une dizaine d’années : Rapport annuel. Risques professionnels, Assurance Maladie, 2017, p. 110 et s.
754. De plus, le système de tarification des cotisations patronales, indexé sur la sinistralité doit permettre d’inciter les 
employeurs à mettre en œuvre des mesures de prévention plutôt qu’à voir augmenter leur taux de cotisation : Jacques 
Pachod, Cécile Oillic-Tissier et André Antoni, « La prévention, priorité de la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles », RDSS, 2010, p. 628. Voir également : Cécile Durand et Nathalie Ferré, « Responsabilité 
des employeurs et financement des maladies professionnelles », PISTES, 2016, [En ligne], mis en ligne le 01 mai 2016, 
consulté le 06 juillet 2018. URL : http://journals.openedition.org/pistes/4635 ; DOI : 10.4000/pistes.4635. 
755. De façon beaucoup plus résiduelle, la maladie est associée à une branche industrielle, par exemple, la métallurgie 
et le raffinage du plomb, la sidérurgie.
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et de pelleteries d’animaux 756. La plupart des tableaux rédigés ainsi, par la référence à un métier 
ou à une profession ont été modifiés. Par comparaison, dans leur rédaction actuelle, ces tableaux 
visent seulement l’extraction, le traitement, la préparation, l’emploi et la manipulation du plomb ou 
du mercure 757. Le lien de la maladie avec la profession apparaît bien plus réduit dans ces nouvelles 
rédactions qui visent davantage le type de tâches effectuées que la profession ou le métier.

246. La référence au métier ou à la profession peut également être tracée dans le titre du tableau. 
L’exemple de la broncho-pneumopathie chronique obstructive (BPCO) est emblématique. La 
BPCO est codifiée dans cinq tableaux différents, dont deux l’associent à une profession : les métiers 
de mineur de charbon 758 et de fer 759.

La question de l’interprétation des titres de ces tableaux, associant la BPCO à une profession 
déterminée, a été soulevée dans un arrêt de la deuxième chambre civile de la Cour de cassation en 
date du 12 mars 2015 760. La victime avait sollicité la reconnaissance de son affection au titre des 
tableaux no 91 et 94 relatifs respectivement à la BPCO des mineurs de charbon et au BPCO des 
mineurs de fer. Si le requérant avait exercé son activité dans l’industrie sidérurgique pendant de 
longues années, il n’avait en revanche jamais été mineur. En interprétant strictement le titre de ces 
tableaux, l’employeur contestait la reconnaissance de la maladie au titre de l’alinéa 2 de l’article 
L. 441-1 du code la sécurité sociale. Pour ce dernier, le tableau ne vise pas la BPCO due à l’exposition 
au fer dans des travaux sidérurgiques, mais bien la BPCO des seuls mineurs. Selon ce raisonnement, 
la maladie, non désignée dans un tableau, ne pouvait faire l’objet que d’une procédure de recon-
naissance hors-tableau. Ce n’est pas la position adoptée par la deuxième chambre civile. Le fait 
que la victime n’ait jamais exercé des travaux de mine n’exclut pas la reconnaissance de la maladie 
par la procédure prévue à l’article L 441-1, alinéa 2 du code de la sécurité sociale. En somme, la 
deuxième chambre civile est indifférente aux titres des tableaux associant affection et profession. 
Plus fondamentalement, elle semble ainsi remettre en cause l’idée même qu’une affection puisse 
être exclusivement attachée à une profession 761.

247. En définitive, l’indifférence à l’égard des titres des tableaux associant affection et profession 
ainsi que les évolutions de rédaction qui suppriment les listes des métiers montrent, en creux, la 
conception des maladies qui a longtemps irrigué le projet de classification des maladies. La profession 
et le métier y ont constitué le critère de classification essentiel et prépondérant. La reconnaissance de 

756. Tableaux des travaux industriels assujettis à la loi du 25 octobre 1919 et des maladies professionnelles qu’ils 
engendrent ; JORF du 27 octobre 1919, p. 11975.
757. Tableaux des maladies professionnelles no 1 et no 2, annexés à l’art. R. 461-3 c. s. s.
758. Tableau de maladie professionnelle no 91, Broncho-pneumopathie chronique obstructive du mineur de charbon, 
annexé à l’art. R. 461-3 c. s. s.
759. Tableau de maladie professionnelle no 94, Broncho-pneumopathie chronique obstructive du mineur de fer, annexé 
à l’art. R. 461-3 c. s. s.
760. Cass. Civ. 2e, 12 mars 2015, no 14-12.441 ; Bull. civ., II, no 54 ; RJS, 2015/6, p. 416 ; JCP S, 2015, 1187, note 
Emeric Jeansen.
761. En ce sens, un rapport propose de réviser ces tableaux « qui s’appliquent à des secteurs d’activité presque disparus 
en France et qui souffrent d’une désignation qui ne correspond pas à la réalité de cette maladie » : Jean-Pierre Bonin, 
Estimation du coût réel pour la branche maladie, de la sous-déclaration des accidents du travail et des maladies professionnelles, 
Commission instituée par l’article L.176-2 du code de la sécurité sociale. Rapport au Parlement et au Gouvernement, 
juin 2017.
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l’origine professionnelle de la maladie ne s’y dévoile pas seulement comme un simple caractère de la 
maladie 762. Elle apparaît presque comme consubstantielle à une profession, « un risque du métier ».

248. L’usage du critère de la profession dans l’élaboration des classifications légales des maladies 
professionnelles au début du xxe siècle répond à une double exigence. En effet, le critère est connu 
et utilisé par les premières nosographies médicales relatives aux pathologies dont sont affectés les 
travailleurs. Il constitue surtout peut-être déjà une notion juridique connue en droit du travail. 
L’usage d’un critère commun favorise la codification juridique des maladies des professions et lui 
donne les gages apparents d’une certaine objectivité scientifique. Cependant, les tableaux de maladies 
professionnelles organisés sur le critère de la profession ne sont pas, d’évidence, des reprises exactes 
des travaux médicaux. Les maladies des professions étudiées, suspectées, et pour certaines reconnues 
par les travaux médicaux, mettent parfois de longues années avant de faire l’objet de tableaux de 
maladies professionnelles. Tel est le cas pour la silicose des mineurs notamment, connue de longue 
date par les médecins hygiénistes, reconnue par le Conférence internationale du travail en 1934, 
mais codifiée dans les tableaux de sécurité sociale seulement en 1946 763.

249. Si le critère de la profession est désormais relativisé dans l’architecture des tableaux de mala-
dies professionnelles, il est au cœur d’une autre question sociale essentielle à la fin du « long xixe 
siècle » 764. La loi du 9 avril 1898 relative à la responsabilité en cas d’accidents du travail, étendue par 
la loi du 25 octobre 1919 aux maladies professionnelles, constitue une première forme de prise en 
charge des atteintes causées par le travail. Ce faisant, les deux lois opèrent une distinction essentielle 
entre les risques professionnels reconnus et pris en charge à ce titre et le phénomène d’usure qui 
ne constitue pas une maladie. À l’instar des premières classifications de maladies professionnelles, 
les prémices de classifications de l’usure professionnelle des travailleurs adoptent comme critère 
celui de la profession.

B. Les professions pénibles et insalubres dans les régimes de retraite

250. À l’occasion de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites 765, le législateur a fait de 
la pénibilité un objet de négociation collective, et partant un objet juridique. L’usage du terme dans 
la langue du droit et des juristes ne remonte guère plus 766. Pourtant, la prise en compte juridique de 
l’usure que produit le travail sur la santé et l’espérance de vie est ancienne et intimement liée aux 
modes de prise en charge des questions de santé au travail qui apparaissent à la fin xixe siècle 767.

762. Sur la distinction entre « origine » et « lien de causalité » : Frédéric Guiomard et Anne-Sophie Ginon, « Le 
suicide peut-il constituer un risque professionnel ? », Droit ouvrier, 2008, p. 367. spé. p. 372
763. Décret no 46-2959 du 31 décembre 1946 : JORF du 01 janvier 1947. Jean-Claude Devinck et Paul-André 
Rosental, « « Une maladie sociale avec des aspects médicaux » : la difficile reconnaissance de la silicose comme maladie 
professionnelle dans la France du premier xxe siècle », Revue d’histoire moderne & contemporaine, no 56-1, 2009, p. 99.
764. Il s’agit de la période qui va de la fin de la Révolution française à la Première guerre mondiale : Eric J. Hobsbawm, 
L’ère des révolutions 1789-1848, Hachette Littératures, coll. « Pluriel Histoire », Paris, 2002.
765. Loi no 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites ; JORF no193 du 22 août 2003, p. 14310.
766. L’utilisation du terme de pénibilité s’est développée dans le langage du droit à partir des années 1960 : Franck 
Héas, « La définition juridique de la pénibilité », Travail et emploi, no 104, 2005, p. 19.
767. Il existait déjà dans la fonction publique un tel type de retraite anticipée pour le « service actif ». Gilles Pollet et 
Bruno Dumons, « Aux origines du système français de retraite. La construction d’une solution politique au problème 
de la vieillesse ouvrière au tournant des xixe et xxe siècles », Sociétés Contemporaines, no 24, 1995, p. 11.
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251. L’usure professionnelle et la question sociale de la vieillesse à la fin du xixe siècle. La 
méthode hygiéniste se constitue autour de l’observation clinique et de la rédaction de monogra-
phies 768, mais également par la constitution de séries statistiques de la mortalité et de la morbidité 
de catégories de la population, selon les conditions de vie et de travail ainsi que de la classe sociale 769. 
Certaines études de la seconde moitié du xixe siècle pointent l’usure et la surmortalité de catégories 
de travailleurs identifiées notamment par leur profession 770.

252. Le phénomène de l’usure est diffus et difficile à appréhender. Il nécessite de retracer la vie des 
ouvriers 771. L’usure professionnelle se manifeste le plus clairement avec l’âge. Aussi, cette question va 
trouver son expression topique dans le problème de la vieillesse ouvrière qui occupe une partie des 
débats et des revendications à la fin du xixe siècle 772 : comment prendre en charge et accompagner 
les travailleurs usés au point de ne plus pouvoir subvenir à leurs besoins ? Dans les débats sociétaux 
et parlementaires, qui aboutissent aux premières lois sociales sur l’assurance vieillesse, émerge ainsi 
le problème de la compensation de l’usure professionnelle 773. Si le principe de compensation est 
admis, les modalités de prise en charge sont plus débattues. Émerge progressivement un critère 
de classement de la pénibilité et de l’insalubrité qui favorise l’usure des travailleurs : la profession.

D’abord hésitantes sur les modalités d’objectivation de l’usure (1), la loi du 5 avril 1910 
laisse véritablement place au critère professionnel dans la loi du 30 avril 1930, avec l’usage des tables 
de mortalité (2). L’ordonnance du 19 octobre 1945 constitue une dernière tentative, avortée, de 
fonder la reconnaissance de l’usure sur un critère professionnel (3).

1. Les hésitations entre objectivation individuelle et professionnelle de l’usure  
dans la loi du 5 avril 1910

253. La loi du 5 avril 1910 774 sur les retraites ouvrières et paysannes 775 fonde un système assu-
rantiel obligatoire. Elle définit un âge légal de départ à la retraite à 65 ans pour l’ensemble des 
bénéficiaires, ainsi que la possibilité d’un versement anticipé de la pension de retraite à 55 ans, 

768. Sur l’effort de standardisation des monographies, afin qu’elles puissent être comparées, notamment à des fins 
statistiques : C. Moriceau, op. cit., p. 87-94. Sur l’hygiénisme, cf. supra, n° 48, p. 40 et s.
769. Villermé amorce sur ce point un tournant : Louis-René Villermé, Tableau de l’état physique et moral des ouvriers 
employés dans les manufactures de coton, de laine et de soie, J. Renouard, Paris, 1840. Sur l’usage progressif de la statistique 
par les hygiénistes : C. Moriceau, op. cit., p. 124-132.
770. Bernard-Pierre Lécuyer, « Les maladies professionnelles dans les « Annales d’hygiène publique et de médecine 
légale » ou une première approche de l’usure au travail », Le Mouvement Social, no 124, 1983, p. 45.
771. Alain Cottereau, « Usure au travail : interrogations et refoulements », Le Mouvement Social, no 124, 1983, p. 3.
772. G. Pollet et B. Dumons, préc. Le problème de la vieillesse ouvrière pour ces auteurs est une partie de la question 
sociale ouvrière qui nait dans la seconde moitié du xixe siècle. En ce sens, elle est la formulation nouvelle, propre à la 
société industrielle en développement, d’une question ancienne, celle de la prise en charge des travailleurs incapables de 
subvenir à leurs besoins à raison de leur âge.
773. Sur la notion de compensation, cf. infra, n° 897, p. 474 et s.
774. Loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et paysannes ; JORF, 6 avril 1910.
775. La première proposition de loi est déposée le 11 décembre 1879 par les députés Nadaud et Floquet. Les grands 
traits de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes sont énoncés dès les années 1890 par différentes propositions de loi. 
Sur l’histoire de l’adoption de la loi de 1910 : Pierre Leclerc, « Les problèmes de la vieillesse et les retraites ouvrières 
et paysannes » in Michel Lagrave (dir.), La Sécurité sociale. Son histoire à travers les textes (1870-1945), Tome II, 
Association pour l’étude de l’histoire de la Sécurité Sociale, Bordeaux, 1996, p. 133-191 ; Bruno Dumons et Gilles 
Pollet, L’État et les retraites, genèse d’une politique, Belin, coll. « Temps présents », Paris, 1994.
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réduite en conséquence 776. La loi du 5 avril 1910 pose ainsi une distinction entre l’usure normale 
du travailleur âgé et l’usure prématurée qui ouvre droit à un départ anticipé. Dès l’origine, la prise en 
compte juridique de l’usure professionnelle distingue donc la fatigue normale d’une vie de travail, 
commune à l’ensemble des travailleurs, et la pénibilité particulière de certaines professions. Une fois 
posé le principe d’une compensation différenciée de l’usure professionnelle selon les particularités 
propres aux trajectoires professionnelles des assurés, il devient nécessaire d’envisager les conditions 
juridiques d’admission à ce mécanisme de retraite anticipée.

254. Deux mécanismes de reconnaissance et d’objectivation de l’usure sont envisagés lors des 
débats qui président à l’adoption de la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et paysannes.

La loi du 5 avril 1910 utilise des tables de mortalité afin de fixer les taux de cotisations 
permettant le versement d’une pension complète à l’âge légal de départ à la retraite, fixé à 65 
ans 777. La détermination des critères ouvrant droit à un départ anticipé à la retraite est plus délicate. 
S’opposent les partisans d’une reconnaissance collective et professionnelle de l’usure et ceux qui 
soutiennent un mode individuel et médical de la reconnaissance de l’incapacité à travailler. C’est 
ce dernier système qui est d’abord retenu par l’article 9 de la loi du 5 avril 1910.

255. De telles limites sont fortement décriées par une partie du mouvement ouvrier et des repré-
sentants socialistes à la chambre des députés. À l’âge de 65 ans, la majorité des ouvriers, et notamment 
ceux parmi les professions réputées les plus difficiles, seraient déjà morts 778. Les députés ayant voté 
la loi sur les retraites ouvrières et paysannes réclament immédiatement l’abaissement de l’âge légal 
d’admission aux pensions pour l’ensemble des professions et un abaissement plus important dans les 
industries particulièrement insalubres ou épuisantes. Certains députés socialistes, devant les inégalités 
liées à la fixation d’un âge de départ à la retraite minimal, revendiquent outre son abaissement, la 
création d’une véritable assurance pour invalidité, sans condition d’âge. En dépit de cette critique 
générale, la loi du 27 février 1912 abaisse l’âge normal de départ à la retraite à 60 ans sans abaisser 
en conséquence l’âge de départ anticipé pour invalidité, rendant de facto la disposition obsolète.

256. Ces premières lois sur les retraites ouvrières et paysannes constituent un banc d’essai dans 
la prise en compte de l’usure professionnelle des travailleurs particulièrement éprouvés. Elles 
constituent une première forme de reconnaissance des effets à long terme du travail sur la santé et 
l’espérance de vie. Cependant, les critères de cette reconnaissance demeurent incertains. Ils oscillent 
entre une reconnaissance individualisée et médicalisée et le recours à un critère collectif fondé sur 
la profession. Malgré la prime accordée au premier système, l’usage des tables de mortalité amorce 
une évolution substantielle vers le choix du critère de la profession.

776. Art. 5, Loi du 5 avril 1910 , préc.
777. Sur le modèle des régimes spéciaux de retraite existants pour les fonctionnaires en service actif, les mineurs et les 
cheminots, une proposition d’amendements en faveur du recours à des tables de mortalité établies par profession émerge 
au cours de débats à la chambre des députés. Il s’agit de reconnaitre l’usure anticipée des travailleurs de certaines des 
professions les plus pénibles et insalubres. 
778. P. Leclerc, op. cit. spé. p. 175 et s.
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2. La loi du 30 avril 1930 et le recours aux tables de mortalité par profession

257. La Première guerre mondiale ébranle le régime des retraites mis en place en 1910. L’ensemble 
du système est refondu par la loi du 5 avril 1928, modifiée par la loi du 30 avril 1930 relative 
aux assurances sociales et le décret-loi du 28 octobre 1935 779. Ces lois sur les assurances sociales 
opposent nettement l’assurance invalidité et l’assurance vieillesse. Elles introduisent ainsi une 
distinction fondamentale et qui perdure entre la prise en charge de l’incapacité de travail d’origine 
non professionnelle sans condition d’âge, et la compensation de l’usure professionnelle prématurée 
de certains travailleurs par l’assurance vieillesse. Les deux régimes reposent sur des modes différents 
d’objectivation de la réduction des capacités de travail 780.

258. En matière d’assurance-invalidité, l’objectivation de l’incapacité de travail consiste en une 
évaluation individuelle du travailleur réalisée par un médecin. À l’opposé de ce mode d’objectiva-
tion individuel et médical, le mécanisme de compensation de l’usure professionnelle instauré en 
matière d’assurance-vieillesse repose sur l’usage de tables de mortalité.

259. L’âge de départ à la retraite et le taux de cotisation équivalent, sont fixés en fonction des 
tables de mortalité établies selon l’année de naissance 781. La loi du 30 avril 1930 réserve la possibi-
lité d’un départ anticipé à la retraite avec une pension complète, également en fonction de tables 
de mortalité établies pour certaines des professions les plus pénibles et insalubres 782. Ces tables de 
mortalité devront être établies par profession dont la liste est déterminée par le ministre du travail 
après avis du Conseil supérieur de la statistique, la Commission supérieure des maladies profession-
nelles et du comité consultatif contre les accidents du travail 783.

260. L’usage des tables de mortalité et l’hygiénisme industriel. Il n’est guère étonnant que les 
tables de mortalité soient utilisées par les loi successives de 1928 et 1930 sur les assurances sociales 
afin de faire varier le taux de cotisations des assurés et d’assurer leur possibilité de départ anticipé 
à la retraite à taux plein.

Les tables de mortalité et la notion même de mortalité, qui remplace peu à peu celle de 
longévité, se sont inscrites dans une longue histoire croisée de l’évolution des mathématiques et 

779. Sur ces lois : Pierre Leclerc, La Sécurité sociale. Son histoire à travers les textes 1870-1945, Comité d’histoire de 
la Sécurité sociale, Tome II, Paris, 1996, p. 225 et s.
780. Sur les différentes modalités d’appréhension de la réduction de la capacité de travail : Mathilde Caron et Pierre-
Yves Verkindt, « Inaptitude, invalidité, handicap : l’image du « manque » en droit social », RDSS, 2011, p. 862.
781. Art. 14, 2., loi du 30 avril 1930 modifiant et complétant la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales, JORF 
du 1 mai 1930, p. 4819 : « Les tarifs d’assurances-vieillesse sont calculés d’après le taux d’intérêt des placements et, 
provisoirement suivant la table de mortalité de la population masculine et féminine établie par la statistique générale 
de la France, table dit P. M. F. ». Le décret-loi du 28 octobre 1935, art. 11, §3 ajoute que la table de mortalité prise en 
compte est celle dit « P. M. F. 1921. ».
782. Art. 14, 2., loi du 30 avril 1930, préc.
783. Ibid.
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de leur utilisation sociale et politique à l’époque moderne 784. Vieille technique actuarielle 785, les 
tables de mortalité ont été utilisées dès la fin du xviiie siècle, non sans critique, pour justifier des 
interventions étatiques en matière de gestion de la santé de la population 786. Dès 1801, le frère du 
Premier Consul, Lucien Bonaparte, avait créé un bureau de la Statistique générale 787. Le bureau 
fut supprimé en 1812, avant d’être recréé sous le nom de Statistique générale de France en 1833 
et confié au soin de Villermé 788. Le développement de la statistique doit être associé à l’hygiène 
sociale et industrielle à la fois comme discipline scientifique, administrative et légale 789. C’est en 
effet sous l’influence de certains hygiénistes que les premières tables de mortalité par profession sont 
établies 790, puis utilisées dans une optique de rationalisation de la gestion des sociétés de secours 
mutuel fleurissant au cours du siècle 791.

261. Avec les lois du 5 avril 1928 et du 30 avril 1930, c’est à la Statistique générale de France, 
rattachée à l’Office du travail puis au ministère du Travail à sa création, que va être confié l’élabo-
ration de tables de mortalité par profession, en vue de l’application d’un régime de départ anticipé 
à la retraite. La disposition ne sera que peu suivie d’effets. Seules quelques professions se voient 
reconnaître la possibilité d’un départ anticipé à la retraite fondé sur les tables de mortalité par 
profession. Parmi elles, figurent les ouvriers et ouvrières des manufactures de tabac et d’allumettes, 
déjà évoquées concernant la reconnaissance de leurs pathologies dans les tableaux de maladies 
professionnelles 792.

784. Hervé Le Bras, Naissance de la mortalité. L’origine politique de la statistique et de la démographie, Gallimard. Le 
Seuil, coll. « Hautes Etudes », Paris, 2000 ; Alain Desrosières, La politique des grands nombres. Histoire de la raison 
statistique, La Découverte, 2e éd., coll. « Sciences humaines et sociales », Paris, 2000 ; Jacques Dupâquier, L’invention 
de la table de mortalité, PUF, coll. « Sociologies », Paris, 1996. Sur la rencontre entre normes juridique et statistiques : 
Olivier Leclerc, « Statistiques et normes : jalons pour une rencontre interdisciplinaire », Cahiers Droit, Sciences & 
Technologies, 2014, p. 37.
785. Les tables de mortalité sont d’abord développées afin d’assurer la rentabilité des rentes viagères dès le milieu de xviie 
siècle puis pour les assurances vie qui commencent à se développer au xviiie siècle : Pierre-Charles Pradier, « L’actuariat 
au siècle des Lumières. Risque et décision économiques et statistiques », Revue économique, no 54, 2003, p. 139.
786. Ainsi, la controverse représentative de Bernoulli et d’Alembert sur l’inoculation de la variole : l’argumentation 
de Bernoulli en faveur de l’inoculation repose sur la raison probabiliste, l’objection du mathématicien et philosophe 
d’Alembert oppose la liberté individuelle et l’intervention de l’État qui devrait être insusceptible de se fonder sur les 
mathématiques. H. Le Bras, op. cit., p. 327-251 ; J. Dupâquier, op. cit., p. 136-139. Sur l’importance des controverses 
liées à l’inoculation pour l’apparition de la gestion moderne des risques : Jean-Baptiste fressoz, L’apocalypse joyeuse : 
une histoire du risque technologique, Le Seuil, coll. « L’univers historique », Paris, 2012, p. 27-68.
787. A. Desrosières, op. cit., p. 37-58. Sur ce bureau, voir également : Bertrand Gille, Les sources statistiques de 
l’histoire de France : des enquêtes du xviie siècle à 1870, Droz, 2e éd., coll. « Travaux de droit, d’économie, de sociologie 
et de sciences politiques », Genève, 1980, p. 121 et s. Le bureau est géré par Chaptal, qui joue un rôle de poids dans 
l’émergence d’une forme d’expertise publique en matière de risques technologies et industriels au début du xxe siècle : 
Thomas Le Roux, Le laboratoire des pollutions industrielles. Paris, 1770-1830, Albin Michel, coll. « L’évolution de 
l’humanité », Paris, 2011, p. 215-263.
788. A. Desrosières, op. cit., p. 104-111 et p. 185-203.
789. Cf. supra, n° 48, p. 40 et s.
790. Par exemple : Jacques Bertillon, « De la morbidité et de la mortalité par profession », Journal de la société statis-
tique de Paris, no 33, 1892, p. 341. Consultable ici : http ://www. numdam. org/article/JSFS_1892__33__341_0. pdf
791. Julien Caranton, « Mesurer le coût de la prévoyance sociale. Les mutualistes grenoblois et la gestion des retraites 
(1850-1914) », Histoire & mesure, no XXX, 2015, p. 165. Sur le mouvement de rationalisation et d’institutionnalisation 
des sociétés de secours mutuel ouvrières : Alain Cottereau, « Prévoyance des uns, imprévoyance des autres. Questions 
sur les cultures ouvrières, face aux principes de l’assurance mutuelle, au xixe siècle », Prévenir, no 9, 1984, p. 57. 
792. Cf. supra, n° 241, p. 147.
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Plusieurs hypothèses pourraient être avancées pour expliquer cet échec relatif. La Statistique 
générale de France n’est, jusqu’aux années 1930, encore qu’un bureau restreint qui n’a produit aucune 
table de mortalité par profession jusqu’alors 793. De plus, dès les débats autour des lois de 1928 et de 
1930, certains font valoir que les tables de mortalité ne peuvent rendre compte de l’usure profes-
sionnelle qui, dans certaines professions, ne se manifeste pas par une espérance de vie moindre 794.

262. Les lois du 5 avril 1928 et du 30 avril 1930 confirment la reconnaissance juridique des effets 
du travail sur l’espérance de vie. L’usure professionnelle s’y entend pour l’essentiel comme la vieillesse 
prématurée de certains travailleurs due à la pénibilité ou à l’insalubrité de leur profession 795. À la 
différence de l’incapacité de travail non-professionnelle en matière d’assurance-invalidité, l’usure 
professionnelle est objectivée sur un mode essentiellement statistique et lié au critère de la profession. 
La pénibilité ou l’insalubrité des professions se présente comme la variation professionnelle d’une 
moyenne statistique générale de mortalité de la population française.

Le dispositif de reconnaissance des effets différés sur l’espérance des professions pénibles et 
insalubres qui se constitue à partir de 1910, et s’affirme dans la loi de 1930, trouve un prolongement 
dans l’ordonnance du 19 octobre 1945 qui fonde la Sécurité sociale.

3. L’acte manqué de l’ordonnance du 19 octobre 1945

263. Devant le faible nombre de professions identifiées comme pénibles et insalubres par l’usage 
des tables de mortalité, l’ordonnance du 19 octobre 1945 introduit une double voie de reconnais-
sance de l’usure professionnelle 796. L’une est individuelle et l’autre collective.

Reprenant le dispositif de retraite anticipée institué par le régime de Vichy 797, l’article 
64 de l’ordonnance intègre une possibilité de départ anticipé à la retraite au titre de l’inaptitude, 
individuellement et médicalement constatée 798. En outre, le même article ouvre la possibilité de 
départ anticipé à la retraite pour les salariés ayant « exercé pendant au moins vingt années une 
activité particulièrement pénible de nature à provoquer l’usure prématurée de l’organisme ». Les 
décrets du ministre du Travail devant établir ces activités et professions pénibles n’ont jamais été 
publiés 799. Cette « bévue », selon le terme du Professeur Y. Saint-Jours 800, ne sera corrigée que 

793. A. Desrosières, op. cit., p. 185-203.
794. En ce sens, débats parlementaires précités, not. les débats autour de la proposition d’amendement de Ch. Goniaux, 
JORF Débats, ch. députés, 7 avril 1924, pp. 1923-1924. Voir également : Anne-Sophie Bruno, « Les racines de la 
retraite pour pénibilité. Les dispositifs de compensation de l’usure au travail en France (de la fin du xixe siècle aux années 
1980) », Retraite et société, no 72, 2015, p. 35.
795. Ibid.
796. Ordonnance no 45/2454 du 19 octobre 1945, fixant le régime des Assurances sociales applicable aux assurés des 
professions non agricoles, JORF, no0247 du 20 octobre 1945, p. 6721.
797. Loi du 14 mars 1941 relative à l’allocation des vieux travailleurs salariés ; JORF du 15 mars 1941, p. 1166.
798. Sur l’inaptitude, cf. infra, n° 859, p. 457 et s. Sur ce dispositif, dans une perspective historique : Catherine Omnès, 
« Hommes et femmes face à la retraite pour inaptitude de 1945 à aujourd’hui », Retraite et société, no 49, 2006, p. 77.
799. Ordonnance no 45/2454 du 19 octobre 1945, préc., art. 64 : « Un décret rendu sur la proposition du ministre du 
Travail et de la Sécurité sociale, du ministre des Finances et des Affaires économiques et du ministre de la Santé publique, 
après consultation du conseil supérieur de la Sécurité sociale, établit la liste des activités reconnues pénibles au sens du 
premier alinéa du présent article. »
800. Yves Saint-Jours, Traité de droit de la sécurité sociale. Le Droit de la sécurité sociale, LGDJ, Tome 1, Paris, 1980, 
p. 258.
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tardivement, par la loi du 30 décembre 1975 relative aux conditions d’accès à la retraite de certains 
travailleurs manuels 801.

264. La prise en compte juridique de l’usure professionnelle des travailleurs âgés se constitue, 
dans la première moitié du xxe siècle, par la classification des professions pénibles insalubres. Dans 
cette œuvre de classification, le recours aux catégories statistiques qui établissent la mortalité et la 
morbidité des professions est essentiel. L’ordre juridique reprend ainsi à son compte une part des 
travaux hygiénistes qui utilisent la profession comme critère de classement. Toutefois, comme en 
matière de maladies professionnelles, si l’usage d’un critère commun favorise une forme de récep-
tion juridique de données établies par la science, celle-ci n’en est pas l’image parfaite. Le cas de 
l’ordonnance du 19 octobre 1945 est sur ce point exemplaire. En effet, si la constitution de séries 
statistiques sur l’espérance de vie par profession progresse, elle n’aboutit par pour autant à l’adoption 
des décrets en permettant la reconnaissance juridique.

Conclusion de paragraphe

265. Dès la fin du xixe siècle, la reconnaissance d’un lien de causalité entre le travail et la santé 
privilégie la voie classificatoire. Plutôt qu’une approche individualisée de la reconnaissance des 
risques professionnels, l’ordre juridique privilégie une reconnaissance abstraite et générale qui allie 
un type de maux à une catégorie de travailleurs. La fabrication et la construction de ces catégories 
et de ces types se nourrie des données médicales et statistiques produites par le mouvement de 
l’hygiénisme 802. La profession constitue l’un des critères dominants de ces études scientifiques. 
La profession n’est pas seulement une catégorie sociale, statistique ou médicale, elle forme aussi le 
critère juridique sur lequel se fondent les premières classifications légales des risques professionnels.

Les classifications légales des risques professionnels organisées sur le critère de la profession 
laissent toutefois entrevoir un décalage essentiel à l’égard des données médicales et statistiques 
dont elles s’inspirent. Ce décalage n’est pas seulement temporel, et ne résulte pas seulement d’une 
réception tardive des acquis scientifiques dans l’ordre juridique. Le décalage entre les classifications 
juridiques et les nosographies médicales est plus substantiel. En effet, dans les nosographies médi-
cales, le lien entre la profession et les maladies ou l’usure qu’elle génère est probabiliste. Elles sont 
le signe d’un lien possible, mais jamais a priori certain, entre l’activité professionnelle et l’état de 
santé, lorsqu’il faut juger d’une situation individuelle. Les classifications juridiques, au contraire, 
produisent une certitude, ou à tout le moins une présomption, sur le lien de causalité entre l’état 
de santé d’un travailleur et sa profession.

Si un tel décalage perdure entre les classifications légales des risques professionnels et les 
nosographies médicales, leur histoire croisée ne s’arrête pas à l’usage commun du critère de la 
profession. À mesure que les disciplines scientifiques prenant pour objet le travail – épidémiologie, 

801. Loi no 75-1279 du 30 décembre 1975 relative aux conditions d’accès à la retraite de certains travailleurs manuels ; 
JORF du 31 décembre 1975, p. 13606. Sur cette loi, cf. supra, n° 128, p. 88.
802. Sur l’usage de la statistique dans l’épidémiologie : P. Vineis, préc.
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étiologie, ergonomie – affinent leurs analyses et leurs classements, émerge un nouveau critère : les 
tâches habituellement exercées par le travailleur. Progressivement, les classifications légales des 
risques professionnels se recentrent sur ce dernier critère, délaissant celui de la profession.

§ 2. Le classement selon les tâches habituelles

266. Après l’ordonnance du 19 octobre 1945 803, le critère de la profession s’efface progressivement 
des classifications juridiques des risques professionnels. Il laisse place à une nouvelle conception des 
liens qui les unissent à l’activité de travail. Aux risques des professions succèdent les risques du travail.

Les ressorts d’une telle évolution sont multiples et entrecroisent une pluralité de phénomènes. 
Quelques lignes d’explications peuvent être tracées. Le métier et la profession perdent progressive-
ment leur statut juridique et social central ou quasi-exclusif dans l’organisation de la production. La 
parcellisation des tâches, la standardisation des gestes et la spécialisation des travailleurs tendent à 
faire éclater les cadres traditionnels d’organisation des professions dans l’industrie 804. En droit du 
travail, si la profession demeure une notion centrale 805, elle n’est plus l’unique voie de description 
des activités et des qualifications des travailleurs. Ainsi, les grilles dites « Parodi » de classification 
professionnelle, adoptées en 1945, sont fondées sur une logique de poste qui associe la description 
d’un ensemble de tâches à la hiérarchie professionnelle 806. La classification des risques professionnels 
n’échappe pas à ce mouvement de fond qui, partant du critère de la profession, utilise dorénavant 
plutôt celui des tâches, des gestes et des procédés qui composent l’activité de travail.

À l’évolution des organisations productives et des classifications professionnelles en droit 
du travail, s’ajoute une évolution propre à la connaissance scientifique des risques professionnels. 
L’approfondissement des connaissances médicales et étiologiques, ainsi que la montée en puissance 
d’une discipline relativement nouvelle – l’ergonomie –, contribuent à mettre en cause tâches et 
gestes de travail davantage que la profession 807. Ces évolutions du champ scientifique font écho 
aux luttes sociales relatives à la reconnaissance des dégâts du travail. Au tournant des années 1970, 
le mouvement pour l’amélioration des conditions de travail appuie sa critique sur les tâches, les 
procédés ou certaines modalités d’organisation du temps de travail communes à l’ensemble des 
ouvriers de l’industrie 808.

803. Ordonnance du no 45/2454 du 19 octobre 1945, préc.
804. Françoise Piotet, « Métier, classification, statut, compétence : la qualification en débat », Education et sociétés, 
no 23, 2009, p. 137.
805. « Les professions », Droit social, no spécial, 2016, p. 100. Et spécialement : Pascal Caillaud, « Déclin ou renou-
veau des professions ? Une notion sous les feux de l’actualité juridique », Droit social, 2016, p. 100 ; J.-P. Le Crom, préc.
806. Tamar Katz, La négociation collective et l’emploi, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit social », Paris, 2007, p. 68 et 
s. La logique de compétence qui se développe à partir des années 1980 rend d’autant plus inadéquate des classifications de 
risques fondées sur la profession. Elles entraînent d’autres évolutions en matière de prévention, cf. infra, n° 859, p. 457 et s.
807. Antoine Laville, « Repères pour une histoire de l’ergonomie francophone » in Pierre Falzon (dir.), Ergonomie, 
PUF, Paris, 2004, p. 37-50.
808. Sur ce mouvement, cf. supra, n° 117, p. 82 et s.
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Au croisement de ces multiples évolutions, les classifications juridiques des risques profes-
sionnels se réarticulent autour du critère des tâches habituelles exercées par les travailleurs. Les 
tableaux de maladies professionnelles en droit de la sécurité sociale voient émerger des maladies 
laborieuses (A), et le souci croissant de la prise en charge et de la prévention de l’usure prématurée 
des travailleurs s’appuie sur la pénibilité de l’activité de travail (B).

A. Les classifications des maladies laborieuses en droit de la sécurité sociale

267. L’élaboration des tableaux de maladies professionnelles en droit de la sécurité sociale a 
progressivement fait place à une prise en compte des tâches habituelles exercées, indépendamment 
de la profession ou même de la branche industrielle dans laquelle elles s’inscrivent. L’évolution du 
critère de classement se noue autour des débats ayant abouti à la création du tableau no 57 codifiant 
les affections périarticulaires (1). Le renouvellement de la conception des maladies laborieuses, 
modifiant les modalités de description et de classement des maladies, exacerbent les enjeux rédac-
tionnels des tableaux (2)

1. L’émergence des maladies laborieuses autour des débats  
sur la codification des affections périarticulaires

268. Les affections périarticulaires ou troubles musculosquelettiques (TMS) ont été classées dans 
un tableau de maladie professionnelle en 1972. Depuis 1989, il s’agit des pathologies profession-
nelles les plus reconnues et prises en charge 809. L’adoption de ce tableau marque l’émergence d’un 
nouveau critère de classement des maladies en droit de la sécurité sociale : les tâches habituelles.

269. La longue invisibilité des TMS. L’attention portée aux seuls taux de reconnaissance en 
maladie professionnelle pourrait laisser croire que les affections périarticulaires sont un mal récent. 
Pourtant, les troubles liés à certaines postures ou à la répétition de certains gestes, sont connus depuis 
longtemps 810. Dès l’Entre-deux-guerres, la Commission d’hygiène industrielle attachée au ministère 
du Travail s’interroge sur la possible reconnaissance de l’origine professionnelle de ces affections.

Ces débats tournent court 811 devant les incertitudes scientifiques sur l’étiologie des affec-
tions périarticulaires. L’usage de cet argument scientifique pour l’élaboration d’une classification 
juridique est révélateur des difficultés à codifier ces pathologies des maladies de la profession. Sauf 
certaines affections identifiées comme la « crampe des écrivains » ou la « crampe des télégraphes », 
les troubles musculosquelettiques sont bien plus attachés à des types de tâches qu’à des métiers. 
L’hygroma du genou, par exemple, survient en cas de sollicitation intensive de l’articulation par 
une position accroupie prolongée ou un appui prolongé sur le genou. L’affection est susceptible 

809. En 2015, 79 % des maladies professionnelles prises en charge sont des affections péri-articulaires. La sous-déclara-
tion des TMS est particulièrement importante : J.-P. Bonin, préc. Voir également : Nicolas Hatzfeld, « Les malades 
du travail face au déni administratif : la longue bataille des affections périarticulaires (1919-1972) », Revue d’histoire 
moderne & contemporaine, no 56-1, 2009, p. 177 ; Nicolas Hatzfeld, « Affections périarticulaires : une longue marche 
vers la reconnaissance (1919-1991) », RFAS, 2008, p. 141.
810. Ramazzini fait déjà état de la « crampe des écrivains » : B. Ramazzini, op. cit. La crampe des télégraphistes est 
documentée au Royaume-Uni au début du xxe siècle. N. Hatzfeld, « Les malades du travail face au déni adminis-
tratif… », préc.
811. N. Hatzfeld, « Les malades du travail face au déni administratif… », préc.
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de toucher quantité de professions allant des femmes de ménages aux ouvrières de l’industrie 
pharmaceutique 812.

L’évolution des connaissances médicales, associées au développement de l’ergonomie dans 
la seconde moitié du xxe siècle, permet une meilleure connaissance des facteurs d’apparition des 
affections périarticulaires liées à certaines tâches. Cependant, c’est l’attention portée aux conditions 
de travail et à l’organisation du travail par les luttes de l’après Mai 68 qui ont finalement abouti à 
la codification du premier tableau relatif aux affections périarticulaires 813.

270. Le tableau no 57 relatif aux affections périarticulaires et les maladies du travail. Le 
tableau no57 introduit en 1972 pour le seul hygroma du genou a été successivement modifié et 
étendu. L’évolution est de taille : elle marque la prise en compte d’affections du travail. Le critère 
de classement n’est pas celui d’une profession mais bien du type de tâches habituellement et répéti-

tivement effectuées par le travailleur, lié à l’usage d’industrieux des corps 814. Si en 1972, le tableau 
no57 fait encore référence aux « travaux exécutés habituellement en position agenouillée dans les 
professions du BTP et des mines » dans une volonté de limiter le champ de la reconnaissance, la 
référence aux professions disparaît dans les réformes ultérieures 815. Ce tableau caractérise ainsi un 
autre type de classification des maladies, moins liées à leur origine professionnelle, qu’à leur caractère 
laborieux, et lié à l’identification du « geste pathogène » 816.

271. De prime abord, l’usage du critère des tâches habituellement exercées comme classification 
juridique des pathologies paraît rendre compte de l’évolution des connaissances scientifiques et 
des données médicales disponibles. Cependant, la rédaction de ces tableaux et les enjeux qu’ils 
soulèvent dévoilent des rapports plus complexes entre les classifications juridiques et la référence 
aux données médicales et ergonomiques.

2. Les enjeux rédactionnels des tableaux relatifs aux maladies laborieuses

272. L’adoption d’un nouveau critère de classification des maladies laborieuses met en lumière 
les enjeux de structuration et de rédaction des tableaux. L’association affection-profession permet 
de limiter le champ de la reconnaissance 817. En revanche, l’association affection-tâche est suscep-
tible d’ouvrir très largement la reconnaissance de ces pathologies. Si tant est que le principe de 
l’élaboration de tels tableaux de maladies professionnelles fait l’objet d’un certain consensus social, 
la partie patronale s’est cependant souvent inquiétée d’une extension de la reconnaissance et de la 

812. Ibid. Un inspecteur médical du travail, cité par N. Hatzfeld, explique en 1956 : « Les bursites ou hygromas du 
genou sont en effet assez fréquents dans un certain nombre de professions mais revêtent plus le caractère de déformations 
professionnelles ou de maladies du travail que de véritables maladies professionnelles. ».
813. Sur le mouvement pour l’amélioration des conditions de travail, cf. supra, n° 119, p. 83 et s.
814. N. Hatzfeld, « Les malades du travail face au déni administratif… », préc. Sur l’évolution de l’expertise médicale 
à ce sujet : Nicolas Hatzfeld, « Le geste pathogène ? Une hypothèse de l’expertise médicale au xixe siècle » in Anne-
Sophie Bruno, Eric Geerkens, Nicolas Hatzfeld et Catherine Omnès (dir.), La santé au travail, entre savoirs et 
pouvoirs (xixe-xxe siècles), coll. « Pour une histoire du travail », PUR, Rennes, 2011, p. 65-82.
815. Décret no 82-783 du 15 septembre 1982 ; JORF du 17 septembre 1982. Ces références aux professions disparaissent 
également progressivement des premiers tableaux, comme ceux relatifs aux intoxications dues au plomb ou au mercure, 
cf. supra, n° 244, p. 149 et s.
816. N. Hatzfeld, « Le geste pathogène ?… », op. cit.
817. Par exemple, sur la BPCO des mineurs, cf. supra, n° 246, p. 150.
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prise en charge de ces maladies 818. Déjà existants avec les maladies liées aux professions, les enjeux 
rédactionnels des tableaux se sont amplifiés. Le tableau no57 relatifs aux affections périarticulaires 
offre encore une fois un bon exemple. La rédaction de ce tableau et les enjeux qu’elle soulève permet 
d’analyser l’articulation entre les connaissances scientifiques des maladies et la reconnaissance 
juridique de celles-ci.

273. La description clinique des affections. Les débats autour de la rédaction des tableaux 
s’orientent d’abord sur la première colonne correspondant aux pathologies prises en charge. Cette 
colonne est le pré-carré d’un vocabulaire médical et de la description clinique des pathologies. 
Le Conseil d’État, compétent pour contrôler la rédaction de ces tableaux 819, a déjà eu l’occasion 
d’affirmer que l’usage de ce type de vocabulaire n’est pas contraire à l’objectif constitutionnel 
d’accessibilité et d’intelligibilité de la norme 820.

274. L’usage de ce champ lexical dans un souci de précision des pathologies des tableaux de 
sécurité sociale est loin d’être anodin. L’usage du vocabulaire médical, en effet, n’enlève rien à son 
caractère de norme juridique, et plus la description médicale des pathologies est serrée et précise, 
moins elle ouvre largement les possibilités de reconnaissance juridique d’affections proches.

Le tableau no57 relatif aux affections périarticulaires, introduit en 1972 pour le seul hygroma 
du genou a été étendu à plusieurs reprises. En 1991, un décret étend la reconnaissance des affections 
périarticulaires aux épaules et aux chevilles. La douleur est utilisée comme symptôme de l’affection. 
La première des affections de l’épaule était ainsi décrite comme « douleur simple de l’épaule » 821. La 
reconnaissance et la prise en charge des affections périarticulaires augmentent rapidement. Quoique 
cela soit discutable 822, la partie patronale s’inquiète de l’effet presque mécanique de la révision 
des tableaux sur l’augmentation du nombre de cas reconnus. Les représentants des organisations 

818. Nicolas Hatzfeld, « L’émergence des troubles musculo-squelettiques (1982-1996) », Histoire & mesure, XXI, 
2006, [en ligne] mis en ligne le 01 juin 2009, consulté le 05 octobre 2017 ; M.-O. Déplaude, préc. Sur la « négocia-
tion » des tableaux de maladies professionnelles, cf. infra, n° 343, p. 194 et s. 
819. L’article L. 461-2 du code de la sécurité sociale fixe des lignes directrices de rédaction des tableaux. Le Conseil 
d’État opère pour l’essentiel un contrôle normal, sauf lorsque la liste de travaux est seulement indicative. Tel est le cas 
pour le classement des maladies dans un tableau (CE, Ass., 10 juin 1994, no 132667, FNATH ; Lebon), les modalités de 
diagnostic (CE, 11 janvier 2006, no 262203, Groupement français des industries transformatrices des métaux en feuilles 
minces ; inédit), et l’ensemble des éléments essentiels qui concourent à la désignation, l’identification et la reconnaissance 
du caractère professionnel de la maladie. Le contentieux, peu fourni, est majoritairement le fait des entreprises. Le Conseil 
d’État a admis qu’elles avaient un intérêt à agir puisque la tarification AT-MP est indexée sur les maladies déclarées (CE, 
27 juin 2001, no 220729APPMI ; inédit). Sur ces questions : Anne Courrèges, « Le contentieux de la modification 
des tableaux des maladies professionnelles liées à l’amiante », Droit social, 2009, p. 201 ; Clémence Zacharie, « Le 
contentieux de la modification des tableaux de maladies professionnelles liées à l’amiante », Droit social, 2009, p. 205.
820. CE, 27 novembre 2013, no 354920 ; Lebon.
821. Décret no 91-577 du 03 septembre 1991 ; JORF du 07 septembre 1991.
822. Une étude de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) publiée en 2005 permet 
d’évaluer les incidences de la révision introduite par le décret de 1991 sur le nombre d’affections péri-articulaires reconnues 
jusqu’en 2003. Le décret 1991 aurait conduit à une augmentation de près de 36 % de la reconnaissance de ces maladies 
(Evaluation du nombre de maladies professionnelles réglées en 2003 sous l’hypothèse d’une réglementation constante depuis 
1991, CNAMTS, DRT, 2005. Une étude sur une plus longue période contredit ces résultats : l’accroissement du nombre 
d’affections péri-articulaires est bien antérieur au décret de 1991, celui-ci n’en constitue qu’un moment. N. Hatzfeld, 
« L’émergence des troubles musculo-squelettiques (1982-1996) », op. cit. L’auteur présente deux graphiques, à partir 
des mêmes données et sur la même période (1972-2003), tirés de la même source (Cnamts, Statistiques technologiques 
des accidents du travail et des maladies professionnelles, années 1973 à 2003). L’un sur une échelle arithmétique montre 
effectivement une croissante exponentielle du nombre d’affections reconnues au titre du tableau no57 à partir de 1991 ; 
l’autre, sur une échelle semi-logarithmique montre une courbe en augmentation constante depuis 1972.
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patronales tendent par la suite à durcir leur position et à davantage refuser une extension trop 
importante des tableaux 823.

Plus encore, jugeant l’ensemble du tableau trop imprécis, et particulièrement en ce qui 
concerne la description clinique des affections périarticulaires, la partie patronale souhaite la révi-
sion du tableau no57. Un décret du 17 octobre 2011 a donc modifié en ce sens le tableau no57 824. 
L’affection de l’épaule autrefois désignée comme « douleur simple de l’épaule » est désormais 
décrite comme une « tendinopathie aigüe non rompue non calcifiante avec ou sans enthésopathie 
de la coiffe des rotateurs » 825. Si le juriste est bien en peine de reconnaître ce qui se cache derrière 
ces termes, il saura voir, à n’en pas douter, en quoi cette catégorie aux multiples critères est bien 
plus étroite que la précédente. Sous couvert de rigueur scientifique, l’argument tiré de la précision 
de la description clinique est donc loin d’être sans effet sur les possibilités de reconnaissance des 
pathologies.

À la description clinique des pathologies s’associe l’enjeu des modalités de diagnostic.

275. Les modalités de diagnostic. Bien que non explicitement prévu par l’article L. 461-2 
du code de la sécurité sociale, le Conseil d’État a admis que la première colonne des tableaux de 
maladies professionnelles, outre la description clinique des pathologies puisse prévoir des modalités 
de diagnostic 826. Il peut s’agir de la prescription d’un type d’examen médical pour diagnostiquer 
la pathologie 827, d’examens alternatifs 828 ou de la définition d’un intervalle entre les différents 
examens médicaux réalisés 829.

Les modalités de diagnostic sont importantes autant pour les travailleurs victimes que pour 
les employeurs. Comme en matière de description des pathologies, les modalités de diagnostic 
constituent une condition juridique de la reconnaissance et de la prise en charge des pathologies. 
La prescription d’un type d’examen médical unique ou d’un type d’examen privilégié s’impose au 
travailleur qui souhaite voir reconnue et prise en charge sa pathologie, ainsi qu’à la CPAM chargée 
d’instruire son dossier. La pathologie qui n’est pas diagnostiquée dans les formes prescrites par la 
première colonne du tableau ne peut être présumée d’origine professionnelle 830. Le tableau no57 
relatif aux affections périarticulaires exige ainsi pour certaines d’entre elles une objectivation par 
IRM, et seulement en cas de contre-indication, une objectivation par arthroscanner. Sans existence 

823. M.-O. Déplaude, préc. L’auteur parle de « précédent ». Emmanuel Henry, Ignorance scientifique & inaction 
publique. Les politiques de santé au travail, Presses de Science Po, coll. « Académique », Paris, 2017, p. 29 et s.
824. Deux décrets ultérieurs ont modifié à la marge ce tableau : le décret no 2012-937 du 1er août 2012 (JORF no 0179 
du 3 août 2012, p. 12744) et le décret no 2017-812 du 5 mai 2017 (JORF no 0108 du 7 mai 2017).
825. Le tableau no57 relatif aux affections péri-articulaires provoquées par certains gestes et postures de travail, avant 
sa révision par le décret no2012-937 du 1er août 2012, employait afin de décrire cette première affection l’expression 
d’« épaule douloureuse simple ».
826. CE, 11 janvier 2006, GIMEF, no 262203 ; inédit.
827. Le scanner pour les affections liées à l’inhalation des poussières d’amiante (tableau no30) ; un test épicutané (tableau 
no31, no37, no38) ; preuve bactériologique sous examen anatomo-pathologiques (tableau no40 sur le bacille tuberculeux)
828. Tableau no42 ou tableau no57 affections péri-articulaires
829. Par exemple, le tableau no 1 relatif aux affections dues au plomb exige, pour certaines des pathologies, un délai de 
six semaines entre deux examens (CE, 10 mars 2010, no 322824 ; Lebon).
830. Il faut alors que la victime passe par les voies complémentaires de reconnaissance et rapporte la preuve d’un lien de 
causalité directe de la pathologie avec son travail habituel, au titre de l’article L. 461-1, al. 3 du code de la sécurité sociale.
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de contre-indication à l’IRM, la pathologie ne peut être prise en charge si elle est seulement objec-
tivée par arthroscanner 831.

Au-delà de l’importance des modalités de diagnostic pour les victimes, celles-ci sont également 
un enjeu pour les employeurs. La prescription de certains types d’examens médicaux a souvent comme 
justification qu’ils sont plus sûrs et plus précis dans le diagnostic médical. Ainsi, le scanner ou l’examen 
tomodensitométrique exigé pour l’objectivation des plaques pleurales liées à l’inhalation de poussière 
d’amiante est préférée à la radiographie pulmonaire qui donne lieu régulièrement à des faux-positifs. 
À l’inverse, la précision du scanner a été critiquée devant le Conseil d’État par à un employeur qui 
reprochait qu’un tel type d’examen permette de détecter n’importe quelle plaque pleurale, quelle 
que soit sa taille, contrairement à la radiographie. L’extension des lésions constatées par le recours au 
scanner favoriserait les prétendues dérives de l’indemnisation des plaques pleurales 832.

276. La question des modes de diagnostic relever de la technique médicale et compte pourtant 
de lourds enjeux dans la reconnaissance juridique des maladies professionnelles 833. La détermina-
tion des tâches et des travaux dans la troisième colonne des tableaux constitue elle aussi un enjeu 
rédactionnel important.

277. La liste limitative de travaux. L’article L. 461-2 du code de la sécurité sociale prévoit que 
dans la troisième colonne des tableaux de maladies professionnelles figurent les travaux suscep-
tibles de provoquer les maladies décrites. Deux types de listes sont prévues. L’une est simplement 
indicative, pour les « manifestations morbides d’intoxication aigues ou chroniques présentées par 
les travailleurs exposés d’une façon habituelle à l’action des agents nocifs mentionnés dans lesdits 
tableaux » 834. L’autre liste de travaux est au contraire limitative. Elle concerne les infections micro-
biennes et plus généralement tout type d’affections.

Le classement de la maladie dans la première catégorie relative aux intoxications ou dans la 
seconde catégorie relative aux infections microbiennes et autres affections, a donc une incidence 
directe sur le statut de la liste de travaux – indicative ou limitative –. Le Conseil d’État a pu valider, 
au regard de l’état des connaissances scientifiques, que le cancer broncho-pulmonaire primitif 
provoquées par les goudrons, huiles et brais de houille et par les suies de combustion de charbon, 
n’était pas une intoxication liée à l’exposition prolongée à un agent nocif mais une affection 835. 
Cette décision illustre le caractère limitatif et non indicatif de la liste de travaux figurant dans la 

831. Cass. Civ. 2e, 15 décembre 2016, no 15-26.900 ; Bull. civ., II, no 275. Éventuellement elle pourrait être prise en 
charge dans la procédure de l’article L. 461-1 alinéa 3 du code de la sécurité sociale, c’est-à-dire lorsqu’il manque une 
condition du tableau.
832. CE, 27 octobre 2008, no 296339, Société Arcelor France ; Lebon. A. Courrèges, préc ; C. Zacharie, préc. Le 
caractère impératif et limitatif des modalités de diagnostic prescrites justifie le contrôle normal du Conseil d’État : CE, 
11 janvier 2006, no 262203, préc.
833. Les modalités de diagnostic ont pu être l’objet de luttes sociales. Les salariés de Peñarroya par exemple, ont par 
leur activité militante appuyée sur celle de médecins, contribués à modifier l’examen pour admettre le diagnostic d’in-
toxication au plomb. Les enquêtes révélant l’intoxication au plomb étaient faites sur la base du dosage, dans les urines, 
des deux indicateurs de la détérioration des globules rouges, là où la numération de globules retenue par les tableaux de 
sécurité sociale était peu fiable. Laure Pitti, « Experts « bruts » et médecins critiques. Ou comment la mise en débats 
des savoirs médicaux a modifié la définition du saturnisme en France durant les années 1970 », Politix, no 91, 2010, p. 103
834. Art. L. 461-2 c. s. s.
835. CE, Ass., 10 juin 1994, no 130300, FNATH ; Lebon.
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troisième colonne selon le type de maladie en cause. L’enjeu est de taille puisque cela implique que 
la victime d’un tel type d’affection, ayant été exposée à ces produits dans un cadre professionnel 
sans pour autant avoir exercé les travaux énumérés à la troisième colonne, ne peut pas se prévaloir 
de la présomption d’origine professionnelle. La victime doit alors apporter la preuve de l’existence 
d’un lien de causalité direct avec son travail habituel dans le cadre de l’article L. 461-1 alinéa 3. En 
revanche, dans un arrêt rendu le même jour, le Conseil d’État valide implicitement le classement 
de la même maladie, le cancer broncho-pulmonaire primitif, provoqué par l’amiante parmi les 
intoxications en face desquelles la liste de travaux est seulement indicative 836.

278. L’adoption du tableau no 57 sur les affections périarticulaires fut l’occasion d’une nouvelle 
évolution dans la rédaction de la troisième colonne fixant la liste limitative des travaux. À l’origine, 
le décret de 1972 837, précisait que les tâches décrites devaient être habituellement exercées par la 
victime. La Cour de cassation a précisé que la notion de travail habituel n’impliquait pas nécessaire-
ment que les tâches visées au tableau soient les tâches prépondérantes dans le travail de la victime 838. 
Toutefois, la notion de travail habituel pourrait impliquer une certaine intensité ou de répétitivité 
des gestes 839. Reste qu’elle ne permet pas d’en préciser les seuils.

Le décret du 17 octobre 2011 a une nouvelle fois modifié le tableau no57 pour introduire 
des durées d’expositions minimales quotidiennes aux travaux causant l’apparition d’affections 
périarticulaires 840. Le Conseil d’État a validé cette évolution, en écartant la rupture d’égalité avec 
les travailleurs à temps partiel et en précisant que malgré l’absence de consensus scientifique ferme 
sur les durées d’exposition minimale, le décret en cause n’est pas entaché d’erreur d’appréciation, 
puisque les durées sont fixées dans la fourchette des différents avis d’experts rendus 841.

Une telle solution est remarquable par l’exemple qu’elle donne de l’usage de la science en matière 
de reconnaissance des maladies professionnelles. L’incertitude scientifique sur l’existence ou le niveau 
du seuil d’innocuité en deçà duquel l’exposition n’est pas nuisible n’exclut pas toute codification juri-
dique. Elle doit, selon le Conseil d’État, se situer dans la moyenne des avis d’expertises scientifiques.

279. En somme, le tableau no 57 relatif aux affections périarticulaires et ses évolutions témoigne 
d’un changement de logique dans la classification juridique des maladies. Le critère de la profession 
laisse place à celui des tâches habituellement exercées. L’usage d’un tel critère, d’apparence plus 
conforme aux données médicales et scientifiques, ne simplifie pas l’élaboration des tableaux de 
sécurité sociale, et bien au contraire.

Si la rédaction des tableaux use d’un langage scientifique particulièrement détaillé, celui-ci 
sert de condition juridique de reconnaissance des pathologies. Partant, les débats sur les modalités 

836. CE, Ass., 10 juin 1994, no 132667, Lebon
837. Décret no 72-1010 du 02 novembre 1972 ; JOFR du 09 septembre 1972.
838. Civ. 2e, 8 oct. 2009, F-P+B, n°08-17.005.
839. Ces caractères ont tendance a être exigés dans le cadre la procédure complémentaire de reconnaissance des maladies 
professionnelle de l’article L. 461-1, al. 3, exigeant la preuve d’un lien de causalité direct avec le travail habituel. Cass. 
Civ. 2e, 13 mars 2014, no 13-10.161 ; Bull. civ., II, no 66 ; JCP S, 2014, 1257, note Dominique Asquinazi-Bailleux ; 
Thierry Tauran, RDSS, 2014, p. 582.
840. Décret no 2011-1315 du 17 octobre 2001 ; JOFR du 19 octobre 2011.
841. CE, 27 novembre 2013, no 354920, CFDT, CFE, CGT, CFTC, FNATH ; Lebon.
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de description clinique des pathologies, de modalités de diagnostic ou sur leur étiologie ne sont plus 
seulement des débats scientifiques. Ils servent la mise en discussion des conditions de la reconnais-
sance et de prise en charge des pathologies professionnelles au titre des articles L. 461-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale. Les arguments tirés du manque de scientificité de la rédaction des 
tableaux et de leur inadéquation aux données médicales disponibles sont mis au service d’une 
limitation de la reconnaissance juridique des pathologies. Permettant la présomption de causalité 
entre la pathologie et le travail habituel de la victime et sa prise en charge, la fonction juridique de 
ces tableaux révèle un irréductible décalage entre les connaissances médicales des maladies et leur 
reconnaissance juridique. S’y dévoile en creux la finalité et la raison d’être des classifications juri-
diques des risques professionnels : produire de la certitude dans un contexte d’incertitude médicale.

280. Les affections périarticulaires codifiées par le tableau no 57 n’impliquent pas seulement une 
reconfiguration des classifications juridiques des risques professionnels dans le champ de la sécurité 
sociale. La reconnaissance juridique des TMS et des conditions de leur apparition contribuent au 
renouvellement de la conception de la pénibilité des tâches et du travail.

B. Le souci de la prévention de la pénibilité du travail

281. La pénibilité du travail et l’usure qu’elle produit demeurent en partie prise en compte par 
l’admission à la retraite anticipée, et les voies de la compensation sont désormais plus nombreuses. 
En effet, la pénibilité du travail est devenue progressivement un objet de prévention au cours de 
l’activité professionnelle et non plus seulement en fin de carrière. À l’évolution des fonctions 
juridiques de la pénibilité s’associe celle des modalités de sa reconnaissance comme un nouveau 
risque professionnel 842. D’abord fondée sur l’identification des professions insalubres, la pénibilité 
a progressivement été associée aux conditions de travail et aux tâches exercées.

L’émergence de ce nouveau critère de pénibilité des tâches n’est cependant pas sans poser 
d’épineuses difficultés dans l’ordre juridique. La littérature médicale et scientifique insiste sur les 
multiples facteurs de l’usure professionnelle et une certaine incertitude quant au seuil à partir duquel 
ils entraînent des effets irréversibles sur l’état de santé. À l’inverse, la reconnaissance juridique de la 
pénibilité des tâches suppose de trancher parmi ces différents facteurs et d’en délimiter les effets. La 
mutation de la pénibilité des professions à la pénibilité du travail n’est ainsi ni sans heurts ni sans 
hésitations sur les modalités juridiques de la reconnaissance des effets du travail sur l’usure et l’état 
de santé. Dans cette évolution, apparaît l’irréductible décalage entre la connaissance scientifique 
de la pénibilité des tâches et leur prise en compte dans l’ordre juridique.

Dès la loi du 30 décembre 1975 sur la retraite des travailleurs manuels, s’amorce un tournant 
vers l’adoption de critères des tâches habituellement exercées, mais celle-ci avorte rapidement (1). 
Il faut attendre les années 2000 pour que mature lentement une classification de des facteurs de 
pénibilités définis selon les tâches (2). Celle-ci s’achève avec la création du compte personnel de 
prévention de la pénibilité (3).

842. Franck Petit, « La pénibilité au travail, un nouveau risque professionnel ? », Droit social, 2011, p. 262.
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1. Le tournant avorté de la loi du 30 décembre 1975  
sur la retraite anticipée des travailleurs et travailleuses manuels

282. La décennie qui s’ouvre en 1968 et les luttes sociales qui l’accompagnent mettent en lumière 
la dureté des conditions de travail. Dans la foulée de l’élaboration du tableau no 57 sur les affections 
périarticulaires 843, l’accord-cadre du 17 mars 1975 sur l’amélioration des conditions de travail se 
préoccupe de l’organisation du travail industriel indépendamment des professions ou des secteurs 
d’activité 844. Ce sont les tâches, leurs modalités d’organisation et les conditions dans lesquelles elles 
sont exercées qui forment le cœur des préoccupations.

La loi du 30 décembre 1975 sur la retraite anticipée des travailleurs et travailleuses manuels 845 
constitue l’une des réponses législatives au mouvement pour l’amélioration des conditions de travail, 
et marque en cela un tournant dans la conception de la pénibilité 846.

283. La pénibilité et les conditions de travail . La loi du 30 décembre 1975 ouvre droit à un 
départ anticipé à la retraite pour les travailleurs manuels justifiant d’une longue durée d’assurance 
et ayant exercé « un travail en continu, en semi-continu, à la chaîne, un travail au four, ou exposé 
aux intempéries sur les chantiers » 847. Le décret d’application du 10 mai 1976 848, complété dans 
la foulée par une circulaire 849, définit les travaux manuels visés par la loi, ainsi que les conditions 
dans lesquels les travailleurs peuvent faire valoir leurs droits.

284. À la différence des systèmes précédents, les critères sont construits sur les conditions de 
travail, plutôt que sur l’espérance de vie par professions 850. L’absence de référence explicite aux 
tables de mortalité et aux calculs actuariels est d’abord une prise en considération de l’inadéqua-
tion du critère de la réduction de l’espérance de vie pour quantifier l’usure professionnelle. Celle-ci 
ne se traduit pas toujours par une réduction de l’espérance de vie, mais peut aussi avoir comme 
conséquence une vie en moins bonne santé et une augmentation de la morbidité 851. Ce faisant, le 

843. Cf. supra, n° 268, p. 159 et s.
844. Cf. supra, n° 121, p. 85 et s.
845. Loi no 75-1279 du 30 décembre 1975 relative aux conditions d’accès à la retraite de certains travailleurs manuels ; 
JORF du 31 décembre 1975, p. 13606.
846. Cette loi amorce également l’émergence du concept d’organisation du travail, cf. supra, n° 128, p. 88.
847. Art. 1, Loi no 75-1279 du 30 décembre 1975, préc. La loi comporte également des dispositions en faveur des mères 
de famille ayant exercé un travail manuel et ayant élevé au moins trois enfants.
848. Décret no76-404 du 10 mai 1976 portant application de la loi no 75-1279 du 30 décembre 1975 relative aux 
conditions d’accès à la retraite de certains travailleurs manuels ; JORF du 12 mai 1976, p. 2831.
849. Circ. du 21 mai 1976 relative aux conditions d’accès à la retraite de certains travailleurs manuels ; JORF du 
20 juillet 1976, p. 4327.
850. Les débats parlementaires se réfèrent à l’espérance de vie des manœuvres et ouvriers de façon générale Notamment 
les débats sur le projet de loi soumis en première lecture à l’Assemblée nationale ; JORF Débats, Ass. nat., 11 décembre 
1975. L’élaboration de tables de mortalité par professions ne concentre plus l’enjeu des critères d’admission à la retraite 
anticipée, comme au tournant des années 1930. Plus que de disparition de toute référence aux tables de mortalité, il 
faudrait plutôt parler d’un déplacement. Elles conservent une place essentielle dans les travaux préparatoires des projets 
de loi de réforme des retraites et ce, malgré les critiques sur la prétendue neutralité des calculs actuariels. Sur l’absence 
de neutralité axiologique des données statistiques : Robert Salais, « La donnée n’est pas un donné. Pour une analyse 
critique de l’évaluation chiffrée de la performance », Cahiers Droit, Sciences & Technologies, 2014,p. 15.
851. L’espérance de vie en bonne santé, désormais calculée et utilisée par l’INSEE, est sans doute un indice un peu 
plus pertinent, quoiqu’également assez réduit puisque la bonne santé y est entendue comme « l’absence de limitations 
d’activités (dans les gestes de la vie quotidienne) et l’absence d’incapacités » (Source INSEE : https://www.insee.fr/fr/
metadonnees/definition/c2017).
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législateur ouvre la voie à d’autres d’analyses de l’usure professionnelle qui ne reposent pas sur une 
stricte raison statistique. L’influence de l’ergonomie et de la sociologie du travail, qui se développe 
dans l’après-guerre est sans doute pour beaucoup dans cette conception plus large et plus complète 
de l’usure professionnelle 852.

285. La loi du 30 décembre 1975 amorce un tournant fondamental : l’usure prématurée y est 
objectivée non plus à raison de professions ou de corps de métiers, mais plutôt à raison des condi-
tions d’exécution du travail. La loi du 30 décembre 1975 s’intègre pleinement au mouvement 
pour l’amélioration des conditions de travail, et forme de ce point de vue le pendant législatif de 
l’accord national interprofessionnel de 1975 sur l’amélioration des conditions de travail 853. Il faut 
ainsi voir dans la loi du 30 décembre 1975 la marque forte des mouvements ouvriers qui agitent les 
années 1968. Les revendications ouvrières sur la qualité du travail et l’amélioration des conditions 
de travail y trouvent un aboutissement juridique partiel.

286. L’enjeux pratique de la reconnaissance des droits des assurés : retour de la profession. 
Ce tournant fondamental n’en reste pas moins très limité dès lors que la question de la recon-
naissance des droits des travailleurs manuels à bénéficier de l’ouverture anticipée de leur droit à 
la retraite à taux plein s’y mêle 854. Dès l’examen en première lecture du projet de loi, les députés 
s’inquiètent de l’admission de telle ou telle profession à ces critères – des travailleurs agricoles et 
conducteurs routiers notamment. Ceux-ci doivent prouver avoir effectué pendant cinq ans « un 
travail en continu, en semi-continu, à la chaîne, un travail au four, ou exposé aux intempéries sur 
les chantiers ». Dans un souci de simplification, le décret du 10 mai 1976 prévoit le recours à des 
attestations du ou des employeurs 855. Mais rapidement, la loi du 30 décembre 1975 sera appliquée 
en fonction de l’appartenance à certaines professions citées dans la circulaire d’application du 
21 mai 1976 856, puis au fil des instructions ministérielles 857.

287. La loi du 30 décembre 1975 constitue ainsi une inflexion dans la conception de la pénibilité 
en la rattachant aux conditions du travail exercées, mais elle se ferme rapidement sur les difficul-
tés de mise en œuvre de tels critères. Sans élaboration de classifications adaptées permettant de 
reconnaître l’exposition à ces conditions de travail dans la durée des trajectoires professionnelles, le 
tournant qu’elle amorce reste limité, entraînant de ce fait un retour du critère professionnel. Dans 
l’application de la loi du 30 décembre 1975, s’entremêlent ainsi critère professionnel et critère des 
tâches et des conditions de travail.

852. A. Laville, op. cit.
853. En ce sens également, A.-S. Bruno, préc.
854. Le Ministre du travail pouvait justifier devant l’Assemblée nationale que le système mis en place répondait à des 
raisons pratiques, il n’en reste pas moins que rapidement le système mis en place par la loi du 30 décembre 1976 butte 
sur l’ouverture des droits des assurés : présentation du projet de loi par le ministre du Travail ; JORF Débats, Ass. nat, 
11 décembre 1975, p. 9672
855. Ibid.
856. Circ. du 21 mai 1976, préc.
857. Yves Struillou, Pénibilité et retraites, Rapport remis au Conseil d’orientation des retraites, avril 2003, annexe 
1, p. 54
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288. Ce tournant, quoiqu’avorté, ouvre toutefois la voie à une véritable classification des facteurs 
de pénibilité fondé sur le travail exercé qui s’ouvre dans les années 2000.

2. La lente maturation d’une classification des facteurs de pénibilité du travail  
dans les années 2000

289. Au début des années 2000, la prise en compte juridique de la pénibilité subit de profondes 
mutations. Si elle reste d’abord exclusivement liée à la compensation des effets de l’usure à long 
terme, par un départ anticipé à la retraite, la pénibilité devient progressivement un enjeu de 
prévention à court terme en droit du travail. Autour de cette évolution des fonctions juridiques de 
la pénibilité s’amorce la redéfinition des facteurs de pénibilité arrimés à l’activité de travail, et aux 
tâches habituellement exercées.

La reconnaissance juridique de la pénibilité des tâches est nourrie de l’évolution des connais-
sances médicales et ergonomiques en la matière. Mais, elle s’en détache sur certains points essentiels. 
Devant les enjeux de la reconnaissance de l’exposition à ces facteurs de pénibilité, émerge progres-
sivement une classification qui associe un type de facteurs de pénibilité à une situation type de 
travail. L’analyse de cette élaboration d’une classification juridique fondée sur le critère des tâches 
habituellement exercées permet de déceler et de mesurer le décalage entre la causalité scientifique 
et la causalité juridique en matière d’usure professionnelle.

L’évolution vers une classification des facteurs de pénibilité du travail opère en trois temps 858. 
La rapport Struillou et la loi du 21 août 2003 contribuent d’abord à associer l’espérance de vie en 
bonne santé aux conditions de travail (a). Puis, la loi du 9 novembre 2010 marque les hésitations 
et tentations de consécration d’une voie individualisée et médicalisée de reconnaissance des effets 
des facteurs de pénibilité (b). 

a. Le rapport Struillou et la loi du 21 août 2003

290. Le double déplacement du rapport Struillou : pénibilité du travail et espérance de vie 

sans incapacité. Le rapport Pénibilité et retraite remis par Y. Struillou en avril 2003 au Conseil 
d’orientation des retraites constitue une réflexion d’ampleur sur les modalités de la prise en compte 
juridique de la pénibilité. Il amorce une évolution sensible sur les critères d’objectivation et de 
reconnaissance de l’usure professionnelle. De l’histoire de la prise en compte juridique de l’usure 
professionnelle, le rapport Struillou garde une conception de la pénibilité centrée sur les effets des 
conditions de travail à long termes sur la santé 859. Cependant, les deux termes de l’équation sont 
discutés.

291. Le rapport Struillou s’interroge d’abord sur la pertinence d’objectiver les effets à long terme 
par le critère exclusivement statistique de l’espérance de vie, c’est-à-dire sur la mortalité. Il lui préfère, 
au croisement de l’épidémiologie et de la statistique, le critère de l’espérance de vie sans incapacité 860.

858. Franck Héas, « La pénibilité au travail, une problématique multidimensionnelle », Droit ouvrier, 2016, p. 339.
859. Cf. supra, n° 251, p. 152.
860. Il s’agit de croiser les données liées non seulement à la mortalité, mais aussi à la morbidité de différentes catégories 
de la population. L’utilisation du critère de l’espérance de vie sans incapacité préférentiellement à celui de l’espérance de 
vie brute permet d’inclure dans le champ de la pénibilité, les effets sur la santé des conditions de travail qui n’affectent 



Chapitre 1 – Les classifications des risques professionnels 169

Le rapport Struillou s’interroge ensuite sur la pertinence de « la distinction entre les 
métiers ou les fonctions dont l’exercice entraîne par nature un effet négatif sur l’espérance de vie 
sans incapacité des autres métiers ou fonctions » 861. Selon le rapport, il pourrait sembler logique, 
de prime abord, de limiter la prise en compte juridique de la pénibilité aux métiers qui le sont par 
nature. Pourtant, bon nombre de conditions de travail ayant un effet sur la santé à long terme ne 
sont pas inhérentes au métier 862. Ainsi en est-il, par exemple, de l’exposition au bruit, et surtout de 
certains modes d’organisation du temps de travail, en décalé ou de nuit. Ce que l’auteur du rapport 
distingue en filigrane, c’est une conception de la pénibilité rapportée à une profession ou encore 
une conception de la pénibilité rapportée à des conditions d’exécution du travail, indépendamment 
du métier exercé. En favorisant la seconde conception, le rapport Struillou opte pour une notion 
de pénibilité du travail et non des professions.

292. Le rapport Struillou propose le remplacement de la définition d’un type de professions pénibles 
par un type de conditions de travail pénible. En somme, à la référence à la mortalité par profession, il 
oppose la référence aux conditions de travail d’un individu au cours de son parcours professionnel, 
et ses effets sur l’espérance de vie sans incapacité.

L’enjeu est alors de mieux cerner les caractéristiques d’un type de conditions de travail 
entraînant une réduction moyenne de l’espérance de vie sans incapacité. En cela, « le sens d’une 
définition collective de la pénibilité porte donc à la fois sur une entité et une échelle nouvelle : un 
type d’exposition dont la généralité puisse être spécifiée en fonction des contextes d’activité et en 
même temps, servir de support à une traçabilité pour un salarié changeant de contextes d’activité » 863.

293. Quoique le rapport Struillou axe la notion de pénibilité sur les conditions de travail et 
l’espérance de vie sans incapacité, il ne plaide pas pour un nouveau dispositif de prise en charge 
de l’incapacité individuelle médicalement constatée. Au contraire, le rapport propose sous forme 
d’équation une bonification automatique de la durée d’assurance vieillesse en cas d’exposition à 
un travail pénible 864. La situation des travailleurs ayant exercé un travail pénible est rapportée à 
une équation générale.

Les propositions du rapport Struillou butent sur leurs modalités de mise en œuvre, comme 
en son temps la loi du 30 décembre 1975. La réforme du 21 août 2003 865, si elle marque l’appari-
tion de la notion de pénibilité sur la scène juridique reste muette sur la définition de la pénibilité. 

pas quantitativement la durée de vie, mais plutôt qualitativement. Sur ce critère : Marielle Poussou-Plesse et Denis 
Duplan, « Médicalisation versus démédicalisation de la pénibilité des parcours professionnels. Le travail politique 
de deux arguments (2003-2013) », Retraite et société, no 67, 2014, p. 65 ; Anne-Marie Nicot et Céline Roux (dir.), 
Pénibilité au travail, coll. « Etudes et documents », Lyon, Ed. Réseau ANACT, 2008.
861. Y. Struillou, préc., p. 27
862. Pour la sociologie, « ce qui n’est pas inhérent au métier » est précisément la définition des conditions de travail : 
Michel Gollac, Serge Volkoff et Loup Wolff, Les conditions de travail, La Découverte, coll. « Repères », Paris, 
2014, p. 7.
863. M. Poussou-Plesse et D. Duplan, préc.
864. « 1 année de travail sur des postes ou pour des fonctions pénibles (soit 4 trimestres de cotisation) = X trimestres 
de cotisation », Y. Struillou, préc., p. 34
865. Loi no2003-775 du 21 août 2003, portant réforme des retraites ; JORF no 193 du 22 août 2003, p. 14310.



Première partie | Titre 2 – L’élaboration des causalités entre les risques professionnels et l’organisation du travail170

Elle prend acte de la place nécessaire à accorder aux interlocuteurs sociaux dans « la définition et 
la mise en place du dispositif » 866.

b. La tentation d’une reconnaissance individualisée de la pénibilité dans la loi du 
9 novembre 2010

294. La loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites 867 constitue une étape importante 
dans la prise en compte juridique de la pénibilité en articulant la prévention et la compensation 
autour d’une définition commune de la pénibilité. Reprenant pour partie les conclusions issues 
des longues négociations interprofessionnelles 868, la loi du 9 novembre 2010 dans son article 
60 introduit un article L. 4121-3-1 dans le code du travail relatif à la prévention de la pénibilité. 
L’évolution est d’envergure.

Pour la première fois, le législateur définit la notion de pénibilité comme l’exposition à des 
« contraintes physiques marquées, à un environnement physique agressif ou à certains rythmes de 
travail susceptibles de laisser des traces durables identifiables et irréversibles sur sa santé » 869. Dix 
facteurs de pénibilité sont énumérés à l’article D. 4121-5 du code du travail par un décret du 30 mars 
2011 870. Le législateur retient une approche de la pénibilité pour l’essentiel liée à l’exécution ou aux 
modalités d’exécution de certaines tâches. Par ce choix, le législateur détache la pénibilité du métier 
ou de la profession pour l’inférer aux conditions de travail 871. Il reprend en cela les préconisations 
du rapport Struillou, centré sur la pénibilité du travail.

295. Pourtant, le législateur s’en tient là des suggestions du rapport. Loin de reprendre le critère 
de l’espérance de vie sans incapacité comme catégorie statistique visant à établir des corrélations avec 
des types de conditions de travail, il s’attache à une conception de l’incapacité, individuellement 
et médicalement constatée.

L’article L. 4121-3-1 du code du travail fait référence « aux traces durables identifiables et 
irréversibles sur sa santé », mais celles-ci ne font pas l’objet de la même classification que les facteurs 
de pénibilité du travail 872. En effet, l’exposition prolongée aux facteurs de pénibilité peut ouvrir le 
droit à un départ anticipé à la retraite si tant est que le travailleur rapporte la preuve d’une incapacité 

866. Y. Struillou, préc. ; Yves Saint-Jours, « Pénibilité et réforme des retraites : en attendant Godot ? », RDSS, 
2004, p. 548.
867. Loi no 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites ; JORF no 0261 du 10 novembre 2010, p. 20034.
868. Les négociations nationales interprofessionnelles sont longues et n’aboutissent à aucun consensus sur les modalités 
d’objectivation de la pénibilité et sur le financement des mesures qui y sont associées. Franck Héas, « Les négociations 
interprofessionnelles relatives à la pénibilité au travail », Droit social, 2006, p. 834 ; Franck Héas, « Le rôle des parte-
naires sociaux en matière de régulation de la pénibilité », Droit ouvrier, 2012, p. 348.
869. Pour certains auteurs, le législateur ne donne pas de définition directe, comprendre notionnelle/essentielle, de la 
pénibilité : M. Caron et P.-Y. Verkindt, « « L’effort humain ». Regards sur la pénibilité », préc. Voir également : 
Sophie Fantoni-Quinton et Joséphine Quandalle-Bernard, « La pénibilité au travail : un concept à géométrie 
(très) variable », RDSS, 2012, p. 163.
870. Décret no 2011-354 du 30 mars 2011 relatif à la définition des facteurs de risques professionnels ; JORF no0076 
du 31 mars 2011, p. 5709.
871. Les négociations collectives montreront rapidement qu’il n’en est pas tout à fait fini de la référence à la profession, 
au métier ou à la fonction, cf. infra, n° 305, p. 176 tout à fait.
872. Sur l’objectivation par les conséquences et l’objectivation par les causes : M. Caron et P.-Y. Verkindt, « « L’effort 
humain ». Regards sur la pénibilité », préc.
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de travail 873. Une commission pluridisciplinaire est chargée d’examiner les preuves apportées par 
l’assuré ainsi que le lien entre l’incapacité permanente et l’exposition aux facteurs de pénibilité 874. 
Les obstacles sont ainsi nombreux pour l’assuré qui prétend à un départ anticipé à la retraite 875.

296. La loi du 9 novembre 2010 a contribué à soulever les enjeux de la traçabilité 876 de la péni-
bilité au travers de la fiche individuelle de prévention des expositions 877. La définition des facteurs 
de pénibilité liés à la tâche et non à la profession, comme la reconnaissance médicalisée de leurs 
effets dans le champ de la compensation, guide en effet un dispositif juridique de suivi des exposi-
tions à la pénibilité tout au long du parcours professionnel des travailleurs. Le suivi individuel est 
la condition sine qua non d’un traitement individualisé de la pénibilité.

Le suivi individuel est réalisé par le truchement du dossier médical personnel et surtout, 
de la fiche individuelle de prévention des expositions. Cette fiche, comme outil de traçabilité de 
la pénibilité, servant autant la prévention que la compensation, symbolise le tournant ambigu 
qu’opère la loi du 9 novembre 2010 sur la prise en compte juridique de la pénibilité. Des facteurs 
de pénibilité du travail sont définis et ouvrent la voie à une classification fondée sur les conditions 
de travail. Pourtant, avec la fiche individuelle d’exposition, l’exposition aux facteurs de pénibilité 
ne fait l’objet d’aucune logique classificatoire. Elle sert une reconnaissance individuelle et médica-
lisée 878 de l’exposition aux facteurs de pénibilité et de l’objectivation de leurs effets.

297. Nécessitant l’analyse des situations de travail concrètes, au-delà de la profession ou du métier 
exercé, la fiche individuelle de prévention de la pénibilité serait l’amorce d’une prise en compte 
de l’activité de travail réelle 879. L’attention individuelle à l’exposition aux facteurs de pénibilité 
permettrait de saisir, en droit, la façon dont l’activité est effectivement exercée plutôt que la façon 
dont elle est conçue et décrite par l’employeur qui en détermine les conditions d’exécution 880. Dans 

873. L’article L. 351-1-4 du code de la sécurité sociale ouvre droit à un départ à la retraite anticipée dès 60 ans lorsque 
l’assuré peut faire état d’un taux d’incapacité permanente compris entre 10 % et 20 %, directement liée à l’exposition 
prolongée – au moins dix-sept ans – à l’un des facteurs de pénibilité. À dire vrai, le code de la sécurité sociale ne mentionne 
pas le terme de pénibilité et renvoie simplement au code du travail. Art. D. 351-1-10 c. s. s. L’assuré bénéficie également 
de cette possibilité de départ anticipé à la retraite, s’il fait état d’un taux d’incapacité permanente de 20 % consécutif à 
une maladie professionnelle ou un accident du travail reconnus à ce titre. Art. D. 351-1-9 c. s. s.
874. Art. D. 351-1-11 et s. c. s. s.
875. M. Caron et P.-Y. Verkindt, « « L’effort humain ». Regards sur la pénibilité », préc ; Bernadette Lardy-
Pélissier, « La pénibilité : au-delà de l’immédiat et du quantifiable », RDT, 2011, p. 160. Le dispositif pourrait même 
induire une rupture d’égalité entre les salariés ayant travaillé dans les mêmes conditions de travail : Philippe Coursier, 
« La réforme des retraites et les situations d’incapacité au travail », JCP S, 2010, 1524.
876. Le mot est du ministre du Travail lors des débats parlementaires autour de l’adoption de la loi du 9 novembre 
2010 : « Il faut ensuite poser la question de la traçabilité, qui est la condition d’un traitement individualisé », Débats 
Ass. Nat., CRI 2e séance, mardi 7 septembre 2010. Cité par, M. Poussou-Plesse et D. Duplan, préc.
877. Art. L. 4161-1 et s. c. trav., dans leur rédaction issue de la loi no 2014-40 du 20 janvier 2014, préc.
878. La place de l’examen médical est historiquement un point d’achoppement entre les organisations syndicales et 
patronales, et l’a encore été dans les négociations nationales interprofessionnelles de 2003 à 2008. F. Héas, « La pénibilité 
au travail, une problématique multidimensionnelle », préc. Voir également, sur l’approche individualisée et médicalisée : 
Fabienne Muller, « Quelle prise en compte de la pénibilité au travail après la loi sur les retraites ? », SSL, 2010, 1470 ; 
Françoise Piotet, « Retraites : quel travail ? », Droit social, 2010, p. 1180.
879. Cyril Wolmark, « Quelle place pour le travail dans le droit du travail ? », Droit social, 2016, p. 439.
880. La psychodynamique définit le travail comme « l’activité coordonnée des hommes et des femmes pour faire face 
à ce qui ne pourrait être obtenu par la stricte exécution de l’organisation prescrite d’une tâche à caractère utilitaire » : 
Pascale Molinier et Christophe Dejours, « Le travail comme énigme », Sociologie du travail, 1994, p. 35. La réfé-
rence à la tâche prescrite ou aux conditions de travail peut aussi avoir pour effet de masquer les liens entre la santé et le 
travail : Dominique Lhuilier, « L’invisibilité du travail réel et l’opacité des liens santé-travail », Sciences Sociales et 
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cette perspective, les modalités juridiques de reconnaissance de l’exposition aux facteurs de pénibilité 
pourraient sembler rejoindre l’approche ergonomique de l’activité de travail et de l’attention aux 
conditions réelles de l’activité du travailleur.

Cependant, face aux difficultés de mise en œuvre de la loi du 9 novembre 2010, les réformes 
suivantes ont parachevé l’œuvre classificatoire de la pénibilité des tâches.

3. Le parachèvement de classification des facteurs de pénibilité dans le compte de prévention

298. La classification de la pénibilité du travail, amorcée dans la loi du 9 novembre 2010, trouve 
une voie d’achèvement avec la loi du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système 
de retraites 881 créant le compte personnel de prévention de la pénibilité 882. Le dispositif est modifié 
par la loi dite Rebsamen du 17 août 2015 883 dans une moindre mesure, puis par la cinquième 
ordonnance dite Macron du 22 septembre 2017 884. La succession de ces réformes s’inscrit dans 
la perspective d’une codification juridique de la pénibilité propre à saisir les effets d’un type de 
conditions de travail. Dans cette évolution, la reconnaissance juridique de la pénibilité s’éloigne 
de la conception plus médicalisée et plus proche de l’ergonomie qui avait semblé poindre dans la 
loi du 9 novembre 2010.

L’abandon de la reconnaissance médicalisée des effets de la pénibilité (a.), la définition de 
seuils de pénibilité (b.) comme la création de référentiels de branche (c.) participent à l’élaboration 
d’une véritable classification juridique de la pénibilité.

a. L’abandon de la reconnaissance médicale des effets de la pénibilité

299. L’un des apports essentiels de la loi du 20 janvier 2014 est la création du compte de préven-
tion de la pénibilité (C3P), devenu avec la cinquième ordonnance Macron compte personnel de 
prévention (C2P) 885. Les salariés exposés à des facteurs de pénibilité au-delà des seuils fixés par 
décret acquièrent des points qui abondent un compte personnel 886.

Santé, no 28-2, 2010, p. 31.
881. Loi no 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites ; JORF no0017, 21 janvier 
2014, p. 1050. Christophe Frouin et Nicolas Chenevoy, « Les nouvelles obligations des entreprises en matière de 
prévention de la pénibilité », Gaz. Pal., no 13, 2015, p. 23 ; Camille-Frédéric Pradel, Perle Pradel-Boureux et 
Virgile Pradel, « Retraite et pénibilité au travail », JCP S, 2014, 1039.
882. L’ordonnance no 2017-1389 du 22 septembre 2017 a fait disparaître le terme de pénibilité (Camille-Frédéric 
Pradel, Perle Pradel-Boureux et Virgile Pradel, « Prévention des risques professionnels et compte professionnel 
de prévention », JCP S, 2017, 1315.). La disparition du terme de pénibilité ne modifie en rien les facteurs de risques 
professionnels visés ou l’approche générale. L’euphémisation de la pénibilité par l’utilisation de l’expression de « certains 
risques professionnels » répond à une demande patronale axée sur la nécessité de couper court à une approche strictement 
négative du travail. Cette idée est également portée aussi par le PST 3 avec la « performance globale » de l’entreprise 
(Plan santé au travail 2016-2020, 3, Ministère du Travail.) : Bénédicte Legrand Jung, « Dépasser une approche trop 
pathogène du travail pour une meilleure efficacité de la politique de santé au travail », SSL, 2016, 1709.
883. Loi no 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi ; JORF no0189, 18 août 2015 p. 14346.
884. Ordonnance no 2017-1389 du 22 septembre 2017 relative à la prévention et à la prise en compte des effets de 
l’exposition à certains facteurs de risques professionnels et au compte professionnel de prévention ; JORF no 0223 du 
23 septembre 2017.
885. Ordonnance no 2017-1389 du 22 septembre 2017, préc.
886. Sur ce compte et ses usages, cf. infra, n° 935, p. 493 et s.
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La création du C3P répond aux critiques portées sur le dispositif antérieur, et particulièrement 
sur les limites de la reconnaissance individuelle et médicalisée des effets des facteurs de pénibilité 887. 
Il y aurait en effet un paradoxe à reconnaître d’une part, les effets pathogènes de certaines conditions 
de travail à long terme, et d’autre part, de subordonner le bénéficie des dispositifs de compensation 
à la caractérisation médicale d’une situation d’incapacité. De ce point de vue, le C3P constitue un 
changement de logique 888. Son premier apport est de rompre avec la reconnaissance médicale et 
individuelle des effets de l’exposition aux facteurs de pénibilité. L’exposition prolongée aux facteurs 
de pénibilité, traduite en points inscrits sur le compte, entraîne automatiquement l’abondement 
du compte et la possibilité de mobilisation par le titulaire 889.

300. Le C3P réalise ici un tournant important dans la conception juridique de la pénibilité. Le 
dispositif juridique repose sur l’idée selon laquelle l’exposition prolongée aux facteurs de pénibilité 
entraîne nécessairement une dégradation de la santé à long terme, sans qu’il soit besoin de la carac-
tériser individuellement par un examen médical. La notion de pénibilité qui transparaît à travers le 
C3P est celle d’un lien de causalité nécessaire et général entre l’exposition aux facteurs de pénibilité 
et la dégradation de la santé 890. L’abandon de la condition de constatation médicale des effets de la 
pénibilité sur la santé pour l’ouverture et l’usage du compte de prévention, implique, en retour, des 
évolutions sur les modes de reconnaissances de l’exposition aux facteurs de pénibilité.

b. Définition des seuils d’exposition aux facteurs de pénibilité

301. La création d’un compte attaché au travailleur, destiné à le suivre tout au long de sa vie 
professionnelle, indépendant de l’entreprise ou même d’un organisme de branche, rend néces-
saire une uniformisation des modalités d’acquisition de droits, quelque soit l’activité exercée. Là 
encore, la loi du 20 janvier 2014 innove. Le compte personnel de prévention est abondé en points 
à proportion du niveau d’exposition aux facteurs de pénibilité, sans toutefois que le législateur 
modifie la définition de ces facteurs, issue de la loi du 9 novembre 2010 891. En revanche, sont fixés 
par décret des seuils d’exposition 892 pour l’acquisition de points abondant le compte 893 et pour le 
déclenchement de l’obligation de négocier dans l’entreprise un accord de prévention de la pénibilité 
ou d’établir un plan unilatéral 894.

887. Yannick Moreau, Nos retraites demain : équilibre financier et justice, Rapport de la Commission pour l’avenir des 
retraites remis au Premier ministre, La Documentation française, juin 2013, p. 164.
888. Nicolas Chenevoy, « La pénibilité : changement de logique », Gaz. Pal., no 171, 2014, p. 15 ; Philippe Coursier, 
« 2013-2014 : de quelle réforme des retraites parlons-nous ? », Gaz. Pal., no 07, 2014, p. 15.
889. Cf. infra, n° 935, p. 493 et s.
890. Sur ce point : M. Poussou-Plesse et D. Duplan, préc.
891. Cf. supra, n° 294, p. 170 et s.
892. Art. D. 4161-2 c. trav., issu du décret no 2014-1159 du 9 octobre 2014 relatif à l’exposition des travailleurs à certains 
facteurs de risques professionnels au-delà de certains seuils de pénibilité et à sa traçabilité ; JORF no0235, 10 octobre 
2014, p. 16477. Modifié, pour le bruit et le travail répétitif par le décret no 2015-1888 du 30 décembre 2015 relatif à la 
simplification du compte personnel de prévention de la pénibilité et à la modification de certains facteurs et seuils de 
pénibilité ; JORF no0303, 31 décembre 2015, p. 25372 ; puis modifié par le décret no 2017-1769 du 27 décembre 2017 
relatif à la prévention et à la prise en compte des effets de l’exposition à certains facteurs de risques professionnels et au 
compte professionnel de prévention ; JORF no0302, 28 décembre 2017, texte no 58
893. Art. L. 4162-2 c. trav.
894. Art. L. 4163-2 c. trav. anc. Désormais, l’obligation de négocier un accord collectif en faveur de la prévention de 
l’exposition à la pénibilité n’est plus subordonnée au dépassement des seuils d’exposition. L’obligation est déclenchée 
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302. Les tableaux de facteurs de pénibilité. Sous forme de tableaux à trois colonnes, inspirés 
des tableaux de maladies professionnelles 895, l’article D. 4161-2 du code du travail définit les seuils 
pour chaque facteur de pénibilité 896, par un croisement entre un critère d’intensité et un critère de 

durée. À titre d’illustration, le facteur de pénibilité lié à certains rythmes de travail comme le travail 
répétitif 897 ouvre droit à l’acquisition de points inscrits au compte personnel de prévention, si l’opé-
ration répétée dans un cycle inférieur ou égal à 30 secondes comprend au moins quinze actions ou 
gestes techniques. Ce type de travail ouvre droit à abondement au compte de prévention s’il est 
exercé au mois neuf-cent heures par an 898. Le travailleur acquiert alors quatre points par an, huit 
s’il est exposé à d’autres facteurs de pénibilité 899.

Selon l’article D. 4163-2 du code du travail, la pénibilité liée au travail répétitif est la seule 
combinaison entre une activité (le travail répétitif ), une intensité (un nombre d’opération par cycle) 
et une durée (neuf ans heures par an).

303. Un décalage est perceptible entre les indicateurs physiologiques et la règle de droit 900. Du 
point de vue ergonomique, un tel tableau abstrait, sans prise en compte de l’ensemble des contraintes 
qui pèsent sur le travailleur, n’a guère de sens. Du point de vue du droit, en revanche, l’abstraction 
d’un tableau fixant ces seuils prend tout son sens s’il on écarte, un instant, sa prétention scientifique.

L’inscription d’une définition des actions et des seuils de pénibilité des tâches dans le code 
du travail ne répond pas à un souci de définition scientifique de la réalité de l’usure du travail. 
Il s’agit plutôt d’aboutir à une classification juridique 901 permettant, en droit, de distinguer les 
tâches pénibles de celles qui ne le sont pas. Comme les tableaux de maladies professionnelles qui 
lui servent de modèle, la pénibilité, telle qu’elle est inscrite dans le code du travail est un outil de 
codification juridique des risques professionnels 902. L’outil est uniforme à l’ensemble des activités 

lorsque que 25 % de l’effectif est exposé, peu importe le niveau (art. L. 4162-1 et D. 4163-1 c. trav.). Sur les incidences 
des seuils d’exposition en matière d’obligations préventives, cf. infra, n° 744, p. 392.
895. Cf. supra, n° 272, p. 160 et s.
896. La cinquième ordonnance Macron, si elle conserve la définition des facteurs de pénibilité, consacre un champ réduit 
du C2P. Elle semble enterrer la prise en compte de l’ensemble des pénibilités du travail. Par un jeu de renvois artificieux, 
les facteurs de pénibilité relatifs aux contraintes physiques marquées ou à l’exposition aux agents chimiques dangereux (y 
compris fumée et poussière) n’ouvrent plus le droit à l’acquisition de points inscrits au compte de prévention. L’article 
L. 4163-1 du code du travail exclut ces facteurs de pénibilité des obligations déclaratives de l’employeur, sur lesquelles 
est indexée l’acquisition des points. Il s’agit explicitement d’exclure du champ d’application du compte personnel de 
prévention et des obligations déclaratives de l’employeur « les facteurs de risques dont l’évaluation était particulièrement 
complexe » (Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance no 2017-1389 du 22 septembre 2017 ; JORF, 
23 septembre 2017, no223). En ce sens également : Michel de Virville, « « Simplification » et « modes d’emploi » 
du compte pénibilité », Retraite et société, no 72, 2015, p. 105. En revanche, la négociation collective d’entreprise porte 
sur l’ensemble des facteurs définis par la loi, y compris la manutention manuelle et de l’exposition aux agents chimiques.
897. Art. L. 4161-1, I., 3°, c) c. trav. : « Travail répétitif caractérisé par la réalisation de travaux impliquant l’exécution de 
mouvements répétés, sollicitant tout ou partie du membre supérieur, à une fréquence élevée et sous cadence contrainte. »
898. Art. D. 4163-2 c. trav.
899. Art. R. 4163-9 c. trav.
900. Valérie Amiard, Jean-Pierre Libert et Sophie Fantoni-Quinton, « Décalage entre les indicateurs physiolo-
giques et la règle de droit », SSL, 2015, 1685. Les seuils fixés par décret pour la manutention manuelle étaient inspirés 
de la norme Afnor NF X 35-109, révisée en 2009 puis en 2011. Sur la normalisation, cf. infra, n° 593, p. 318.
901. Le terme d’étalonnage est employé par M. De Virville, l’un des artisans de la réforme de 2014 « l’étalonnage inter-
professionnel donné par le décret » ; « le décret doit être pris comme un étalon, dont il ne faut pas s’écarter par souci 
d’équité entre les branches, mais qu’il faut traduire dans des termes qui soient « opérationnellement » manœuvrables 
pour les employeurs » : M. de. Virville, préc.
902. Une perspective de prévention des risques par leur réduction à la source devrait, pour certains auteurs, exclure 
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professionnelles, en dépit de la variété des situations de travail. Définie, mesurée, et convertie en 
points, la pénibilité permet un traitement similaire de toutes les situations professionnelles, dans 
l’espace, entre différentes branches professionnelles, et dans la durée, avec le compte personnel de 
prévention qui suit le travail tout au long de la vie professionnelle.

La classification des facteurs de pénibilité, assortis de seuils d’exposition, paraît irréducti-
blement s’éloigner d’une conception de l’ergonomie centrée sur le travail réel et sur la difficulté à 
quantifier les risques professionnels. L’élaboration d’une classification juridique s’éloigne encore 
davantage des nosographies médicales ou ergonomiques avec les modalités de calcul des dépasse-
ments de seuils d’exposition 903.

304. L’exposition annuelle moyenne. La loi du 20 janvier 2014 supprime l’obligation pour 
l’employeur de rédiger la fiche individuelle de prévention des expositions permettant la traçabilité 
individualisée de la pénibilité et la remplace par une obligation de déclaration dématérialisée auprès 
des organismes de sécurité sociale, par le biais de la DSN (déclaration sociale nominative) 904. Si la 
fiche individuelle de prévention de la pénibilité avait vocation à permettre un suivi et une analyse 
individualisée de l’exposition aux facteurs de pénibilité, sa transformation en une déclaration 
dématérialisée modifie substantiellement la teneur du suivi et de la traçabilité.

L’article D. 4163-3 du code du travail précise que cette exposition aux facteurs de pénibilité 
est appréciée « en moyenne sur l’année », par référence aux données collectives inscrites dans le 
document unique d’évaluation des risques 905. De plus, doit être seulement prise en compte l’ex-
position dans les « conditions habituelles de travail caractérisant le poste occupé », et non plus 
également les « événements particuliers survenus ayant eu pour effet d’augmenter l’exposition » 
comme dans le cadre de la fiche individuelle de prévention de la pénibilité 906. L’exposition moyenne 
des salariés à la pénibilité doit être appréciée après application des mesures individuelles et collec-
tives de protection 907.

Accentuant la prise en compte du cas général pour le calcul des expositions moyennes 
individuelles, une instruction du 20 juin 2016 fait référence, pour la déclaration dématérialisée 
des expositions, à des « groupes homogènes d’exposition » 908. La traçabilité individuelle telle 

la fixation de seuils hauts et coupés des données épidémiologiques. Pascal Brocheton et Pierre-Yves Verkindt, 
« Théorie et pratique du compte personnel de prévention de la pénibilité », Cah. Soc., no 271, 2015, p. 117 ; Sophie 
Fantoni-Quinton et Céline Czuba, « Compte pénibilité, un virage manqué pour la prévention ? », Retraite et 
société, no 72, 2015, p. 55. Sur la fonction des seuils, cf. infra, n° 744, p. 392 et s. Sur la fonction du C2P en matière de 
prévention, cf. infra, n° 935, p. 493
903. L’usage du terme nosographie ou nosologie en ergonomie est déjà orienté comme une question médico-légale en 
vue de la réparation financière des TMS : Fabien Coutarel, François Daniellou et Bernard Dugué, « La prévention 
des troubles musculo-squelettiques : quelques enjeux épistémologiques », Activités, 2-1, 2005, [en ligne] mis en ligne le 
02 avril 2005, http ://journals. openedition. org/activites/1550, consulté le 18 août 2018.
904. Art. L. 4163-1c. trav.
905. Art. R. 4121-1-1 c. trav.
906. Art. D. 4121-6 c. trav., dans sa rédaction issue du décret no 2012-136 du 30 janvier 2012 relatif à la fiche prévue 
à l’article L. 4121-3-1 du code du travail ; JORF no 0026 31 janvier 2012, p. 1787.
907. Art. D. 4163-3 c. trav.
908. Hervé Lanouzière, « Pénibilité versus Prévention ? La délicate mais nécessaire articulation de deux concepts 
voués à cohabiter », SSL, 2016, 1709.
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qu’imaginée à travers la simple déclaration d’exposition aux facteurs de pénibilité se conçoit ainsi 
comme une moyenne annuelle d’exposition calculée grâce à un cas général 909.

La déclaration dématérialisée prend le contre-pied de la logique d’enquête sur les conditions 
concrètes du travail des salariés. Les modalités juridiques de reconnaissance de la pénibilité du travail 
s’apparentent davantage à une classification qu’à une exploration du travail réel des travailleurs 910. 
Ce mouvement est accentué par la consécration des référentiels de branche.

c. Les référentiels de branche et la définition de situations-types de travail

305. La loi du 20 janvier 2014 ouvre la possibilité pour un accord collectif de branche étendu 
d’abord, de déterminer des seuils d’exposition plus bas que ceux fixés par décret, et surtout, de 
caractériser des « situations-types d’exposition ».

Sans en modifier le sens, la loi dite Rebsamen du 17 août 2015 a amendé la rédaction de 
l’article L. 4161-2 et actuel article L. 4163-2 du code du travail 911. L’accord collectif de branche 
étendu peut désormais « déterminer l’exposition des travailleurs » à un ou plusieurs facteurs de 
pénibilité » par « référence aux postes, métiers ou situations de travail occupés » 912. En l’absence 
d’accord collectif de branche étendu, ces situations-types d’exposition peuvent être établies par « un 
référentiel professionnel de branche homologué par un arrêté conjoint des ministres chargés du 
travail et des affaires sociales » 913. Précision d’importance, la loi Rebsamen ajoute que « l’employeur 
qui applique le référentiel de branche pour déterminer l’exposition de ses salariés est présumé de 
bonne foi », et qu’il ne peut se voir appliquer les pénalités prévues pour des déclarations d’expo-
sition inexactes 914.

En 2018, trente et un accords de branche ont été conclus en faveur de la prévention de la 
pénibilité. Les interlocuteurs sociaux semblent cependant préférer la voie des référentiels homo-
logués dans une « forme de démarche paritaire » 915. Il existe dix-huit référentiels de branche 916. 
La possibilité ouverte par la loi Rebsamen du 17 août 2015 a produit différents résultats 917. Deux 
types de référentiels ou d’accords collectifs se distinguent.

306. Le référentiel de branche 918 mode d’emploi. Le premier type se présente comme des réfé-

rentiels mode d’emploi, visant à expliquer, de façon plus ou moins détaillée, les modes d’évaluation 

909. Ibid. ; Aurélia Dejean de la Bâtie, « La pénible réforme de la pénibilité », Les Cahiers du DRH, 2014, 215.
910. Sur l’invisibilité du travail réel en droit du travail : Cyril Wolmark, « Le travail, absent du droit du travail ? », 
Travailler, no 36, 2016, p. 155.
911. Art. L. 4161-2 c. trav. Les dispositions sont transférées à l’article L. 4163-2 c. trav. depuis l’ordonnance no 2017-
1718 du 20 décembre 2017, préc.
912. Art. L. 4163-2, I. c. trav.
913. Art. L. 4163-2, II c. trav.
914. Art. L. 4163-2, IV c. trav. préc. Camille-Frédéric Pradel, Perle Pradel-Boureux et Virgile Pradel, « Précisions 
administratives sur la mise en œuvre du compte pénibilité », JCP S, 2016, 1238.
915. Cette démarche implique qu’une information a minima des représentants des salariés a été réalisée. La négociation 
collective en 2018, Bilan & Rapport, Ministère du Travail, DGT, DARES, 2019, p. 372.
916. Ibid.
917. Sur les accords collectifs en faveur de la prévention : Franck Héas, « La pénibilité, un enjeu de santé au croisement 
du travail et de la retraite », Droit social, 2014, p. 598.
918. Entendu ici autant comme un référentiel défini par accord collectif, ou le référentiel homologué, à l’intar de 
l’article L. 4163-2, II, c. trav. En ce sens également : C.-F. Pradel, P. Pradel-Boureux et V. Pradel, « Précisions 
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des facteurs de pénibilité. Ainsi, le référentiel homologué des entreprises de la beauté propose un 
classement des différents métiers de la branche selon deux critères : a priori non-exposé et a priori 
exposé. L’employeur doit ensuite utiliser un « arbre de décision » pour calculer l’exposition à chaque 
facteur de pénibilité 919. Le référentiel se présente alors plutôt comme un guide méthodologique 920. 
Autrement dit, ce type référentiel de branche n’exclut pas une analyse des postes dans l’entreprise 
par l’employeur 921.

307. Le référentiel de branche, classification des postes. Le second type de référentiels va plus 
loin dans la mesure où il propose un outil de mesure préétabli. À l’issu d’un diagnostic et d’une 
étude des postes de la branche, ils définissent des situations-types d’exposition aux facteurs de risques 
identifiés, où sont précisés, pour chaque poste, le critère moyen d’intensité et le critère moyen de 
durée. Ainsi, le référentiel homologué de la vente à distance calcul, pour le poste de préparateur de 
commande, sur la base des observations de terrain, le poids moyen journalier des colis préparés, les 
postures et l’exposition au bruit. L’ensemble est synthétisé dans une fiche qui définit l’exposition 
moyenne journalière aux différents facteurs de pénibilité. En cas de polyvalence du salarié, son 
exposition est calculée à proportion du temps passé à chaque activité, mesurée dans le référentiel 
de branche 922. La déclaration par l’employeur de l’exposition individuelle de chaque salarié peut 
ainsi être faite, non pas à partir d’une analyse empirique du poste de travail, mais par un calcul 
sur la base du référentiel de branche. Celui-ci constitue une classification des « matrices emploi/
exposition », ou plus sûrement des « matrices travail/exposition » 923.

La force normative des référentiels renforce cette corrélation automatique et abstraite entre 
l’exposition à la pénibilité et le poste de travail occupé.

308. La « force normative » 924 des référentiels. Selon une instruction ministérielle, les moda-
lités de déclaration de l’exposition à la pénibilité par l’employeur varient selon qu’il n’existe aucun 
référentiel, qu’il existe un référentiel homologué ou qu’il existe un accord de branche étendu fixant 
un référentiel. L’employeur serait tenu par l’accord de branche étendu, tandis qu’il aurait une simple 
faculté d’utiliser le référentiel homologué 925.

En revanche, les effets accordés aux référentiels selon qu’ils sont définis par accord de branche 
étendu ou par un simple référentiel homologué sont les mêmes. Depuis la cinquième ordonnance 

administratives… », préc.
919. FEBEA, Référentiel des Entreprises de l’esthétique, p. 21-22.
920. Pour cette approche, M. de Virville, op. cit.
921. « Il convient d’apprécier les tâches réellement effectuées », FEBEA, Référentiel des Entreprises de l’esthétique, p. 17.
922. Branche de la vente à distance, Référentiel pénibilité, novembre 2016. Pour un exemple de ce type de référentiel 
conclu par accord collectif de branche étendu : Branche de la blanchisserie, laverie, location de linge, nettoyage à sec, 
pressing et teinturerie, Accord relatif à l’exposition des salariés aux facteurs de pénibilité, 27 mai 2016.
923. H. Lanouzière, préc.
924. Catherine Thibierge (dir.), La force normative. Naissance d’un concept, LGDJ, Bruylant, Paris, Bruxelles, 2009, 
p. 741 et s.
925. Instruction no DGT/DSS/SAFSL/2016/178 du 20 juin 2016 relative à la mise en place du compte personnel de 
prévention de la pénibilité, fiche technique no4. Contra C.-F. Pradel, P. Pradel-Boureux et V. Pradel, « Précisions 
administratives… », préc.
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du 22 septembre 2017 926, l’employeur est « présumé de bonne foi » 927. En effet, l’employeur qui 
applique les stipulations de ces référentiels afin de déclarer les expositions à la pénibilité ne peut se 
voir appliquer aucune pénalité si l’agent de contrôle de la CNAMTS 928 constate une déclaration 
inexacte 929. Le seul fait pour l’employeur de déclarer l’exposition à la pénibilité, en application d’un 
référentiel de branche, sans analyser la situation concrète de ses salariés ne suffit pas à établir qu’il 
a manqué à ses obligations déclaratives, ce qui l’exposerait alors à une pénalité.

La présomption de bonne foi de l’employeur semble être une présomption simple 930. Il 
incombe à la CNAMTS de rapporter la preuve de la mauvaise foi de l’employeur. Les salariés qui 
souhaitent contester la déclaration de l’employeur se heurtent à une procédure complexe 931. Qui 
plus est, la preuve de la mauvaise foi de l’employeur semble difficile à rapporter. Il faudrait en effet 
rapporter la preuve d’une part, qu’en dépit de l’usage référentiel de branche l’exposition réelle des 
salariés ne correspond pas aux déclarations de l’employeur, et d’autre part, qu’il a délibérément 
choisi d’ignorer l’exposition réelle. La fraude à la loi devrait, ainsi, faire échec à l’impunité de l’em-
ployeur même lorsqu’il utilise des référentiels de branche, sauf à ce que la bonne foi de l’employeur 
soit irréfragablement présumée 932.

309. Si les référentiels de branche définissant seulement un mode d’emploi comportent encore 
une part d’analyse du travail réellement effectué par l’employeur, les référentiels comportant des 
classifications s’en éloignent davantage. Ce second type de référentiel marque un retour vers une 
corrélation abstraite et automatique entre le travail et la pénibilité. Certes, ce lien s’appuie désor-
mais sur l’activité ou les tâches exercées, et non sur la profession, mais les classifications obtenues 
sont irréductiblement éloignées des nosographies médicales et ergonomiques sur lesquelles elles 
s’appuient. L’étude ergonomique des postes ou des métiers est mise au service d’un œuvre de clas-
sification juridique des situations-types exposant à des facteurs de pénibilité.

926. Ordonnance no 2017-1718 du 20 décembre 2017, préc.
927. Art. L. 4163-2, II c. trav.
928. Art. L. 4163-14 c. trav. La gestion du compte professionnel de prévention est assurée par la Caisse nationale de 
l’assurance maladie et le réseau des organismes de la branche accidents du travail et maladies professionnelles du régime 
général depuis l’ordonnance no 2017-1389 du 22 septembre 2017, préc. Auparavant, cette gestion était confiée à la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse du régime général (CNAV).
929. Art. L. 4163-16, II c. trav.
930. Il n’existe, à notre connaissance, aucune présomption irréfragable de bonne foi.
931. Art. L. 4163-18 c. trav. Le salarié doit d’abord porter sa réclamation à l’employeur. Le silence de l’employeur vaut 
décision de rejet implicite à l’issu d’un délai de deux mois. Ce type de procédure est inédit en droit du travail. Il ne s’agit 
pas d’une procédure de conciliation préalable à une décision de l’employeur mais bien d’un quasi recours gracieux tel 
que le connait le droit administratif. L’employeur est érigé par là au même statut que l’organisme chargé de la gestion 
du compte personnel de prévention. À la suite de la « décision de rejet de l’employeur », le salarié, comme s’il formait 
un recours hiérarchique, peut saisir l’organisme gestionnaire. L’organisme répond dans un délai de six mois (et neuf s’il 
effectue un contrôle sur place). À l’issue de ce délai, le salarié peut saisir le tribunal des affaires de sécurité sociale. Une 
telle procédure à laquelle s’ajoute la présomption de bonne foi en cas d’utilisation d’un référentiel de branche limite 
fortement la possibilité de contester les déclarations de l’employeur.
932. La fraude consiste « à faire jouer les lois les unes contre les autres » afin d’obtenir le résultat escompté : Jacques 
Ghestin, Gilles Goubeaux et Muriel Fabre-Magnan, Traité de droit civil. Introduction générale, LGDJ, 4e éd., Paris, 
1994.n°  813, p. 801.
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Conclusion de paragraphe

310. Les évolutions du compte de prévention relatives aux modalités de calcul de l’exposition aux 
facteurs de pénibilité ou aux référentiels de branche sont une réponse aux organisations patronales 
qui taxent le C3P d’« usine à gaz kafkaïenne » ou de « bombe à retardement économique » 933. La 
loi Rebsamen du 17 août 2015 procède à une simplification du compte 934. La cinquième ordonnance 
du 27 septembre 2017 ajoute à la simplification un objectif de sécurisation juridique 935. En fait de 
simplification, la loi Rebsamen et la cinquième ordonnance Macron poursuivent un mouvement 
plus profond, entamé depuis le début du xxe siècle, de classification des risques professionnels en 
vue de leur reconnaissance juridique.

L’étude attentive du poids des référentiels de branche et des conditions dans lesquelles 
s’effectue la déclaration dématérialisée de l’exposition aux facteurs de pénibilité par l’employeur 
dévoile la finalité de l’œuvre législative. Les deux modifications, les référentiels de branche et la 
déclaration dématérialisée des expositions introduites par la loi du 17 août 2015 et réaménagées à 
la cinquième ordonnance Macron doivent être lues ensemble. Les deux textes associés, tout l’enjeu 
du nouveau dispositif s’éclaire. Il s’agit précisément, de dématérialiser le suivi des expositions, de ne 
plus l’inférer à l’analyse des situations de travail concrètes par l’employeur, mais d’y faire jouer des 
situations-types, par nature abstraites. La prise en compte juridique de la pénibilité, individualisée 
et médicalisée dans la loi du 9 novembre 2010, s’est progressivement muée en une véritable classi-
fication juridique permettant de présumer le lien entre une situation-type de travail et l’exposition 
à des facteurs de pénibilité.

Dans l’élaboration de cette classification de la pénibilité, la référence aux tâches habituelles 
exercées et leur répétitivité constitue le critère central de la description des facteurs de risques. 
Si le choix d’un tel critère peut sembler de prime abord plus conforme aux données issues de la 
médecine et de l’ergonomie, la classification juridique de la pénibilité s’en éloigne à un double titre. 
D’abord, la classification n’est pas seulement un outil diagnostic ou méthodologique à destination 
des employeurs. Son usage aboutit à la reconnaissance automatique de l’exposition aux facteurs 
de pénibilité, sans toujours requérir l’analyse de la situation concrète de travail. Ensuite, le souci 
classificatoire d’associer les facteurs de pénibilité à des situations-types de travail marque le retour 
d’une prise en compte de la profession. Négociés par les branches professionnelles, les référentiels 
sont certes fondés sur l’analyse des tâches, mais ils opèrent des regroupements et des analyses 
statistiques moyennes pour définir les niveaux d’exposition aux facteurs de pénibilité de postes de 
travail, d’emplois ou de professions. Le classement des maladies professionnelles et des professions 
pénibles et insalubres continue de marquer de son empreinte le droit positif.

933. Medef, Communiqué de presse, « Rapport Sirugue-Huot : un exercice impossible », 26 mai 2015, https ://www. 
medef. com/fr/communique-de-presse/article/penibilite-rapport-sirugue-huot-un-exercice-impossible
934. Christophe Sirugue, Gérard Huot et Michel de Virville, Compte personnel de prévention de la pénibilité : 
propositions pour un dispositif plus simple, plus sécurisé et mieux articulé avec la prévention, Rapport remis au Premier 
Ministre, mai 2015. Sur le terme de simplification : Pascal Lokiec, Dounia Benrebai, Nicolas Di Camillo, Chloé 
Sablayrolles et Lou Thomas, « Première partie. Les fonctions et les mots – Simplification, dialogue social, confiance, 
emploi », RDT, 2016, p. 754.
935. Frédéric Géa, « Les soubassements de la réforme », RDT, 2017, p. 593.
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CONCLUSION DE SECTION

311. Les classifications de maladies professionnelles et les facteurs de pénibilité constituent les 
deux formes types de la présomption de causalité entre la catégorie de risque professionnel et le 
concept d’organisation du travail. Pour les risques susceptibles de porter atteinte à la santé physique, 
le classement opère en mettant en regard leur description et leurs causes. Celles-ci sont à rechercher 
dans les aspects matériels et techniques de l’organisation du travail 936. Sous la permanence de ce 
principe associant risques physiques et dimension technique de l’organisation du travail, le critère 
de classement a évolué.

La profession, notion utilisée dans les travaux médicaux de la fin du xixe siècle et du début 
du xxe siècle, constitue la notion juridique qui sert historiquement à établir l’origine des risques. 
Depuis les années 1970, ce critère apparaît insuffisant. Il tend à réduire les risques professionnels aux 
seules activités industrielles et ne permet pas de prendre en compte, les risques liés aux postures, ou 
aux cadences qui affectent autant les travailleurs de l’industrie que ceux des services. Les classifica-
tions juridiques des risques professionnels se recentrent alors sur le critère des tâches habituellement 
exercées par les travailleurs.

Si ce dernier critère apparaît plus en phase avec les évolutions des nosographies médicales 
nourries par l’ergonomie, il reste marqué par le sceau d’un irréductible décalage. En effet, les clas-
sifications juridiques fondées sur ce critère, si elles s’établissent sur les connaissances scientifiques, 
tranchent avec la prudence des nosographies médicales. L’ordre juridique, pour établir les clas-
sifications fondées sur les tâches, sélectionne parmi la pluralité de facteurs de risques. Il réduit la 
multifactorialité à une causalité simple, définit des seuils et des situations-types là où la médecine 
et l’ergonomie insistent sur la difficulté ou l’impossibilité de le faire.

312. La causalité présumée par les classifications entre les risques physiques et la dimension 
technique de l’organisation du travail est cependant en butte à une double difficulté. La première 
tient à la difficulté de classer l’ensemble des causes des risques professionnels, et de réduire ceux-ci 
à un facteur unique. Si cette difficulté est déjà patente en matière de risques physiques, elle apparaît 
presque insurmontable en matière de risques psychosociaux.

936. Sur cette dimension de l’organisation du travail, cf. supra, n° 228, p. 136.
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SECTION 2 : LES CLASSIFICATIONS DES RISQUES 
PSYCHOSOCIAUX SELON LEURS SYMPTÔMES

313. L’apparition de la santé mentale dans le code du travail met en lumière une double difficulté 
liée à la reconnaissance juridique des risques professionnels par classification.

Telles qu’elles émergent avec les risques physiques, les classifications supposent d’une part, de 
clarifier les définitions des risques, et d’autre part, d’y associer une description de l’organisation du 
travail permettant de présumer le lien de causalité. Or, la définition des atteintes à la santé mentale, 
d’abord, est sujette à débat. Sous l’appellation critiquée de risques psychosociaux sont rangés différents 
termes qui empruntent à différentes disciplines. Harcèlement, stress, dépression, anxiété, burn-out 
ou souffrance ne présentent pas tous les mêmes caractères. Ils désignent les facteurs de risques, leurs 
manifestations ou même le dommage réalisé 937. Cette première difficulté liée à la définition et à la 
caractérisation des risques pour la santé mentale constitue un frein à leur classification. Une seconde 
tient à la mutliplicité des facteurs de risques éclairés par la psychologie et la sociologie. Les risques 
psychosociaux, enfin, trouvent leurs causes dans différents aspects de l’organisation du travail. Ils 
sont liés au contenu ou l’intensité du travail 938, mais plus encore, ils ont pour source les rapports 
sociaux entre les travailleurs et leur hiérarchie 939 qui seraient insusceptibles de classification.

Pourtant, les difficultés rencontrés dans la reconnaissance juridique des risques psychoso-
ciaux n’excluent pas tout projet de classification. Devant les limites à la classifications des causes des 
risques psychosociaux (§1), la négociation collective dégage un nouveau principe de classification 
selon les symptômes et les manifestations de ces risques (§2).

§ 1. L’échec d’une classification des causes organisationnelles  
des risques psychosociaux

314. La classification des risques selon les critères de la profession ou des tâches habituelles laisse 
dans l’ombre la santé mentale, et peine à rendre compte de la multifactorialité de certains risques. 
Le concept d’organisation du travail, permettant de saisir la dimension sociale et hiérarchique du 
travail 940, pourrait constituer un nouveau critère de classement des risques psychosociaux selon 
leurs causes.

La classification juridique des risques psychosociaux fait cependant face à une difficulté de 
taille. La littérature médicale et scientifique sur les risques professionnels est partagée autant sur la 

937. Loïc Lerouge, « Les « risques psychosociaux » en droit : retour sur un terme controversé », Droit social, 2014, 
p. 152 ; Patrice Adam, « La prise en compte des risques psychosociaux par le droit du travail français », Droit ouvrier, 
2008, p. 313 ; Loup Wolff et Yves Clot, « Faut-il encore parler des RPS ? », RDT, 2015, p. 228. Voir également, pour 
une critique de l’appellation : Nina Tarhouny, Les risques psychosociaux. Droit et prévention d’une problématique de 
santé publique, Université Paris 13 Sorbonne Paris Cité, 2018, p. 24 et s., no 13 et s.
938. Sur cette dimension technique de l’organisation du travail, cf. supra, n° 228, p. 136.
939. Le terme de « risques socio-organisationnels » a ainsi pu être proposé pour désigner les risques résultant de l’or-
ganisation du travail et touchant des groupes sociaux, les travailleurs. N. Tarhouny, op. cit., p. no 16, p. 25-26
940. Sur cette dimension sociale de l’organisation du travail, cf. supra, n° 229, p. 138.
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définition clinique des atteintes à la santé mentale des travailleurs que sur les facteurs de risques et 
leur identification. Ces incertitudes scientifiques semblent limiter les perspectives de classification 
juridique de ces risques. Elles n’en constituent cependant pas un obstacle dirimant. En effet, des 
tentatives de prise en compte de la dimension psychosociale des risques dans les classifications 
juridiques existent.

Malgré leur échec relatif, ces tentatives et leur usage des données médicales, psychiatriques 
et psychologiques, révèlent beaucoup le point où achoppe la classification juridique des risques 
psychosociaux. La difficile classification des affections psychiques en droit de la sécurité sociale 
(A) et l’invisibilité de la pénibilité psychique (B) mettent en lumière le caractère inadéquat du 
classement des risques psychosociaux par leurs causes.

A. La difficile classification des affections psychiques  
en droit de la sécurité sociale

315. Devant la montée en force des problématiques de santé mentale au travail, la question de la 
reconnaissance des affections psychiques comme maladies professionnelles s’est posée avec acuité. 
Ainsi, aucun tableau de maladie professionnelle ne porte sur les pathologies psychiques. Selon 
certains avis, celles-ci « ne rentrent pas dans l’approche classique des maladies professionnelles » 941, 
et ne pourraient pas faire l’objet d’une telle classification. Se pose en effet, une double difficulté 
tenant à la définition médicale de ces affections psychiques et à la détermination de leurs causes.

Certaines affections psychiques ont cependant déjà pu être reconnues et prises en charge 
au titre de la législation sur les accidents du travail et maladies professionnelles (1), préfigurant les 
propositions en vue de la classification du burn-out (2) ou en vue de la classifications des affections 
psychiques liées à l’exposition aux organisations du travail pathogènes (3).

1. Les voies alternatives de la reconnaissance des affections psychiques

316. Malgré l’absence de tableaux de maladies professionnelles classifiant les affections psychiques, 
certaines ont pu être reconnues par des voies alternatives, au titre des accidents du travail (a), ou par 
la procédure de reconnaissance complémentaire des maladies professionnelles de l’article L. 461-1 
alinéa 4 du code de la sécurité sociale (b). À travers ces voies alternatives se dévoilent, parmi la variété 
d’atteintes à la santé mentale, celles qui peuvent être reconnues comme risques professionnels et 
être amenées à former les bases d’une classification.

a. La catégorie d’accident du travail

317. Historiquement, ce n’est pas par le truchement de la catégorie de maladies professionnelles 
que sont reconnues les affections psychiques liées au travail, mais par celle de la catégorie d’accident 

941. F. Rebsamen, JOAN, 3e séance 28 mai 2015. Dans le même sens, Marlie Michalletz, « Le burn-out doit-il être 
inscrit dans un tableau de maladies professionnelles ? », JCP S, 2016, 1042.
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du travail 942. Outre le suicide 943, deux types d’atteintes à la santé mentale émergent de cette voie 
de reconnaissance des risques professionnels en droit de la sécurité sociale.

318. Le stress post-traumatique. Le stress post-traumatique constitue l’une des premières 
affections psychiques prise en charge au titre de l’accident du travail. La reconnaissance et l’indem-
nisation de troubles apparentés aux névroses nées de chocs violents est un problème ancien, qui se 
développe d’abord dans la seconde moitié du xixe siècle avec les accidents de chemins de fer, puis 
au xxe siècle avec les névroses de guerre 944. Dans les années 1980, le terme de stress post-trauma-
tique se généralise 945.

À cette période, est élaboré un processus de reconnaissance du stress post-traumatique en 
cas d’attaque à main armée dans certains secteurs professionnels et de prise en charge au titre de la 
législation sur les accidents du travail et maladies professionnelles 946. Quelques années plus tard, en 
1999, une nouvelle circulaire CNAMTS élargit la reconnaissance des traumatismes psychologiques 
consécutifs à toute agression 947. Non seulement le bénéfice de la présomption d’imputabilité au 
travail pour des faits voisins de l’événement traumatique est élargi au-delà des victimes directes aux 
témoins, mais surtout, la circulaire fait état d’événements qui ne constituent pas à proprement parler 
des agressions. Elle ouvre la voie à la reconnaissance et à la prise en charge « d’agressivités répétées, 
d’incivilités, qui prises isolement ne constituent pas un fait accidentel, mais dont l’accumulation 
peut entraîner chez les victimes, le même type de réactions pathologiques » 948. Selon certains auteurs, 
la consécration légale du harcèlement moral et de la série d’agissements agressifs qu’elle suppose, 
a permis une reconnaissance juridique plus large des traumatismes psychologiques, liés à un large 
panel de phénomènes violents, et partant, d’étendre l’acception du stress post-traumatique. Encore 
peut-on ajouter que le harcèlement moral au travail peut engendrer un stress post-traumatique 949.

319. La dépression et l’anxiété généralisée. La dépression et l’anxiété généralisée ont également 
pu être reconnues comme accident du travail. La Cour de cassation dans deux arrêts rendus en 
2003 a passablement assoupli la qualification d’accident du travail, permettant d’y inclure certaines 

942. Sur les évolutions de la catégorie d’accident du travail et ses frontières avec celle de maladie professionnelle : 
Morane Keim-Bagot, De l’accident du travail à la maladie : la métamorphose du risque professionnel, Dalloz, 148, coll. 
« Nouvelle bibliothèque des thèses », Paris, 2015, p. 41 et s.
943. Cf. infra, n° 86, p. 62.
944. M. Loriol, « La reconnaissance juridique du stress professionnel », op. cit.
945. Suite aux conséquences dramatiques de la guerre du Viêtnam sur les vétérans. Le terme est consacré par le DSM 
III, p. 236, no308-30 en 1980 (Manuel diagnostic et statistique des troubles mentaux de l’Association américaine de 
psychiatrie). L’abandon du terme de névrose issu la tradition freudienne contribue en partie au succès de la notion et à 
son utilisation par de non-spécialistes. M. Loriol, op. cit.
946. Une circulaire CNAMTS du 2 août 1982 indique que le traumatisme psychologique constaté par un médecin, 
qui fait immédiatement suite à une attaque à main armée au temps et lieu de travail peut être prise en charge au titre 
d’un accident du travail. Circ. CNAMTS, DGR no 1329/82, ENSM no 640/82 du 2 août 1982 relative à la prise en 
charge, au titre des accidents du travail des traumatismes psychologiques des personnels des établissements financiers, 
commerciaux ou industriels, à la suite d’une attaque à main armée pour vol.
947. Circ. CNAMTS, DRP no37/99, ENSM no40/99, du 10 décembre 1999, relative à la prise en charge des trauma-
tismes psychologiques au titre du risque professionnel.
948. Néanmoins, en l’absence de tableaux de maladies professionnels et dans l’impossibilité d’établir un fait accidentel 
la demande doit être portée devant la CRRMP dans le cadre de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale.
949. M. Loriol, op. cit.
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affections psychiques consécutives à un événement soudain 950. Dans un premier arrêt du 2 avril 
2003, rendu à propos du développement de la sclérose en plaque consécutive à la vaccination contre 
l’hépatite B, la chambre sociale élabore une définition de l’accident du travail comme « un événe-
ment ou une série d’événements survenus à des dates certaines par le fait ou à l’occasion du travail, 
dont il résulte une lésion corporelle quel que soit la date d’apparition de celle-ci » 951. Le caractère 
soudain de l’apparition de la lésion, longtemps jugé essentiel, tend à disparaître. Le caractère précis 
et localisé dans le temps de la cause de la lésion est désormais privilégié 952. Parallèlement à cette 
évolution, la chambre sociale retient une acception large de la lésion corporelle. Dans un second 
arrêt, rendu le 1er juillet 2003, la deuxième chambre civile admet que la dépression nerveuse apparue 
soudainement, consécutivement à un entretien annuel d’évaluation, puisse être qualifiée d’accident 
du travail 953. Ces deux décisions, ensemble, permettent d’étendre la catégorie d’accident du travail 
pour y accueillir certaines des affections psychiques qui sont la conséquence d’événements soudains 
et précisément localisés dans le temps.

320. La catégorie d’accident du travail qui permet la prise en charge de certaines affections 
psychiques liées au travail, suppose toutefois de pouvoir localiser précisément dans le temps l’évé-
nement qui déclenche ces pathologies à évolution lente. Autrement dit, la catégorie d’accident 
du travail ne peut accueillir que très partiellement ces affections psychiques qui ne peuvent être 
reconnues comme accidents du travail que lorsque leurs conséquences constituent un événement 
soudain survenu à une date certaine. Celles-ci demeurent d’ailleurs largement sous-déclarées 954.

La reconnaissance même limitée du stress-post traumatique, de l’anxiété généralisée et de 
la dépression a cependant ouvert la voir à l’amélioration de la procédure de reconnaissance hors 
tableau de ces affections.

b. L’amélioration de la procédure de reconnaissance hors tableau  
des maladies professionnelles

321. Les affections psychiques, prises comme telles, correspondent davantage à la catégorie de 
maladie professionnelle qu’à celle d’accident du travail. En l’absence de tableau de sécurité sociale 
les codifiant, leur éventuelle reconnaissance est subordonnée à la procédure complexe de l’article 
L. 461-1 alinéa 4 955, de la reconnaissance dite hors-tableau. Pour que cette voie soit ouverte, la 
maladie doit avoir provoqué le décès de la victime ou la fixation un taux d’incapacité de 25 %, et 
il doit être rapporté la preuve d’un lien de causalité direct et essentiel entre la maladie et le travail 
habituel du salarié. La procédure de l’alinéa L. 461-1 alinéa 4 est longue et incertaine. Aussi, les 

950. Sur cette évolution : M. Keim-Bagot, op. cit., p. 43 et s. Déjà : Cass. Soc., 5 janvier 1995, no 92-17.574 ; inédit
951. Cass. Soc., 2 avril 2003, no 00-21.768 ; Bull. civ., V, no 132 ; Droit social, 2003, p. 673, note Laurent Milet ; D., 
2003, p. 1724, note Harold Kobina Gaba ; RDSS, 2003, p. 439, obs. Pierre-Yves Verkindt.
952. Loïc Lerouge, « Le renouvellement de la définition de l’accident de travail », RDSS, 2007, p. 696.
953. Cass. Civ. 2e, 1er juillet 2003, no 02-30.576 ; Bull. civ., II, no 218 ; D., 2004, note Michel Huyette.
954. J.-P. Bonin, préc. p. 43
955. « Peut être également reconnue d’origine professionnelle une maladie caractérisée non désignée dans un tableau 
de maladies professionnelles lorsqu’il est établi qu’elle est essentiellement et directement causée par le travail habituel 
de la victime et qu’elle entraîne le décès de celle-ci ou une incapacité permanente d’un taux évalué dans les conditions 
mentionnées à l’article L. 434-2 et au moins égal à un pourcentage déterminé ».
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réformes se sont pour l’essentiel cantonnées à améliorer cette procédure afin que les pathologies 
psychiques soient mieux reconnues.

322. Au début de l’année 2010, la commission des pathologies professionnelles du Conseil 
d’orientation des conditions de travail (COCT) a reçu mandat pour explorer les voies d’amélioration 
de cette reconnaissance. Son rapport rendu en mars 2013, fait état de trois affections psychiques 
susceptibles d’être reconnues et prises en charge par le biais de la procédure de reconnaissance 
hors tableau de l’article L. 461-1 alinéa 4 du code de la sécurité sociale : la dépression, les troubles 
anxieux généralisés et le stress post-traumatique 956. À la suite des préconisations de ce rapport, la 
CNAMTS a publié le 12 juin 2014 une circulaire visant à favoriser la reconnaissance par la procé-
dure hors-tableau de ces trois pathologies 957.

Dans la foulée, la loi Rebsamen du 17 août 2015 958, a ajouté un ultime alinéa à l’article 
L. 461-1 du code de la sécurité sociale. Il prévoit pour les affections psychiques, des modalités parti-
culières de traitement des dossiers dans le cadre de la procédure de reconnaissance hors-tableau 959. 
Un décret du 7 juin 2016 960 précise que le CRRMP, compétent pour examiner les demandes de 
reconnaissance des maladies professionnelles, est composé « d’un professeur des universités-praticien 
hospitalier ou un praticien hospitalier spécialisé en psychiatrie », afin d’examiner les demandes de 
reconnaissance des pathologies psychiques. De plus, le CRRMP ou le médecin-conseil peuvent 
faire appel à chaque fois qu’ils l’estiment utile à l’avis « d’un médecin spécialiste ou compétent en 
psychiatrie » 961. La présence d’un psychiatre devrait permettre d’améliorer l’évaluation du lien de 
causalité direct et essentiel avec le travail.

Malgré cet aménagement de la procédure de reconnaissance dite hors-tableau, le nombre 
d’affections psychiques reconnues reste faible. Ce nombre est toutefois en augmentation grâce, 
certainement, à l’assouplissement de la procédure de reconnaissance dite hors-tableau 962.

323. Le taux d’incapacité permanente de 25 % exigé pour ouvrir la procédure de reconnaissance 
hors-tableau reste un obstacle majeur. En effet, le taux moyen d’incapacité permanente consécutif 
à ces affections est plutôt de l’ordre de 10 à 15 %. Dans cette perspective, plusieurs propositions 
ont été émises afin de ramener ce taux à 10 %, voire de le supprimer 963.

956. COCT, Pathologies d’origine psychique d’origine professionnelle, Ministère du Travail, mars 2013.
957. Circ. CNAMTS 12/2014, du 12 juin 2014, relative aux affections psychiques, documents pour les CRRMP.
958. Loi no 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi ; JORF no 0189 du 18 août 2015 p. 14346.
959. Art. L. 461-1, al.6 c. s. s.
960. Décret no 2016-756 du 7 juin 2016 relatif à l’amélioration de la reconnaissance des pathologies psychiques comme 
maladies professionnelles et du fonctionnement des comités régionaux de reconnaissance des maladies professionnelles 
(CRRMP) ; JORF no0133 du 9 juin 2016
961. Art. D. 461-27, c. s. s.
962. En 2015, 440 affections psychiques ont été reconnues comme maladies professionnelles. Elles étaient moins d’une 
centaine en 2011. J.-P. Bonin, préc. p. 43
963. Du côté des propositions législatives : Proposition de loi Hamon, dans le cadre du débat sur la loi dite Rebsamen, 
amendement no335, 22 mai 2015 (adopté) ; dans le cadre du débat sur la Loi dite Travail, amendement no 2184, 29 avril 
2016 (tombé). Dans le cadre de la proposition no 516 Ruffin et Quatennens, les amendements des députés du groupe 
Les républicains (amendement no13, PPL no516), et du groupe Nouvelle gauche (amendement no9, proposition de loi 
no 516). Du côté des propositions doctrinales : Morane Keim-Bagot, « Faut-il élargir le champ des maladies profes-
sionnelles ? », Droit social, 2017, p. 929.
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L’abaissement ou la suppression de ce taux d’incapacité ne ferait en réalité que déporter 
le problème vers des difficultés d’ordre procédural. Les CRRMP verraient le nombre de dossiers 
à instruire augmenter. Or, ces comités régionaux sont déjà engorgés et peinent à tenir les délais 
d’instruction imposés dans le cadre de la procédure de reconnaissance dite hors-tableau 964. Sans 
réforme du rôle et des moyens du CRRMP, cette voie d’amélioration de la reconnaissance des 
affections psychiques est illusoire 965.

324. Si la reconnaissance des affections psychiques n’est pas absente en droit de la sécurité sociale, 
elle reste largement limitée par l’usage d’une catégorie peu pertinente comme celle d’accident du 
travail, comme par la difficulté à rapporter la preuve d’un lien de causalité dans la procédure de 
reconnaissance des maladies professionnelle dite hors-tableau. Ces voies alternatives de reconnais-
sance des affections psychiques ne suffisent pas à réduire l’ « angle mort » 966 de leur sous-déclaration 
et de leur sous-reconnaissance. Une autre voie semble envisagée : la classification de ces affections 
dans un tableau de maladies professionnelles, permettant de présumer le lien de causalité entre 
cette affection et le travail.

2. Vers un tableau sur le burn-out ou syndrome d’épuisement professionnel ?

325. Les travaux de la commission des pathologies professionnelles de la COCT restant pour 
l’essentiel cantonnés à l’amélioration de la procédure hors-tableau, plusieurs initiatives ont tenté 
d’amorcer une discussion autour de la confection de tableaux de maladies professionnelles. Outre 
les oppositions de principe à toute codification, les débats se cristallisent autour de deux épineuses 
difficultés. La première est le choix des pathologies à codifier dans la première colonne. La seconde 
est celle des travaux énumérés dans la troisième colonne, autrement dit des travaux présumés suscep-
tibles de provoquer de telles affections. Les discussions sur l’élaboration d’un tableau de maladies 
professionnelles codifiant les affections psychiques liées au travail se sont rapidement concentrées 
autour du burn-out.

326. La notion de burn-out s’est imposée peu à peu dans la doctrine juridique sous l’effet de sa 
médiatisation rapide. D’abord utilisée pour désigner les troubles psychiques des professions d’aide 
à la personne et des soignants, elle s’est peu à peu généralisée à l’ensemble des professions 967, et 
même à d’autres domaines que la sphère professionnelle 968. La croissance de la référence au burn-

out et sa forte médiatisation est due à la prise de conscience consécutive aux vagues de suicides à 
la Régie Renault, à EDF puis à France Telecom. L’usage du terme de burn-out à la fin des années 
2000 exprime la tentation d’en faire une notion permettant de regrouper l’ensemble des affections 
psychiques liées au travail.

964. Donnant lieu déjà à des pratiques critiquées de contournement des délais : Sophie Fantoni-Quinton, « Le 
délai d’instruction des maladies professionnelles : vers une banalisation de son contournement ? », RDSS, 2009, p. 345.
965. En ce sens, M. Keim-Bagot, « Faut-il élargir le champ des maladies professionnelles ? », préc.
966. M. Keim-Bagot,  op. cit., p. 58 et s.
967. Dominique Lhuilier, « Les « risques psychosociaux » : entre rémanence et méconnaissance », Nouvelle revue 
de psychosociologie, no 10, 2010, p. 11.
968. Elle est désormais utilisée en matière de maternité et même, chez les prêtres, comme reformulation de l’acédie des 
moines : Marc Loriol, Le temps de la fatigue. La gestion sociale du mal-être au travail, Anthropos, coll. « Sociologiques », 
Paris, 2000, p. 22.
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Pourtant les tentatives d’une codification juridique du burn-out (b) sont en butte à l’absence 
de consensus scientifique autour de la notion même de burn-out et de son statut médical (a).

a. Le burn-out entre reconnaissance et critiques scientifiques

327. Les origines du burn-out. Le burn-out est un terme issu principalement des travaux du 
psychiatre H. Freudenberger. Il l’emploit en 1971 à propos de la perte d’enthousiasme des béné-
voles venant en aide aux toxicomanes, et développant des troubles émotionnels et des symptômes 
d’épuisement 969. Le terme est repris en 1974 par la psychologue américaine C. Maslach, qui élabore 
une échelle de mesure autour de trois dimensions, l’épuisement émotionnel, la déshumanisation 
ou dépersonnalisation, et la réduction d’accomplissement de soi (le Masclash burn out inventory). 
Le terme est souvent traduit en français par celui d’épuisement professionnel 970. Les premières 
recherches en France sur ce domaine apparaissent dans les années 1980, essentiellement dans le 
cadre des services hospitaliers, particulièrement du personnel infirmier 971.

Dès les années 1980, le burn-out ou syndrome d’épuisement professionnel est sujet à caution 
dans la sphère scientifique. On dénombre plus d’une quarantaine d’études et de définitions du 
burn-out, qui rendent son appréhension complexe et ses contours relativement flous 972. De plus, le 
burn-out est une notion d’abord issue de la psychologie et non de la médecine. Elle doit beaucoup 
aux sciences sociales, contrairement à d’autres notions, comme le syndrome de la fatigue chronique 
qui se développe d’abord dans les sphères médicales 973. Malgré quelques études récentes, le burn-out 
est une affection ni très connue ni très reconnue au plan biologique 974.

328. Le burn-out n’est pas une maladie. L’origine essentiellement psychologique et non 
médicale du burn-out est un frein à sa reconnaissance par l’ensemble du corps médical. De fait, le 
burn-out peine à être reconnu dans les nosographies psychiatriques. Il ne figure pas au DSM-V, le 
Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux de l’Association américaine de psychiatrie. 
Dans le CIM-11, la classification internationale des maladies de l’OMS, il n’est pas classé parmi 
les maladies, mais parmi les facteurs influençant la santé. Il s’agit d’un simple « phénomène lié 

969. Terme métaphorique emprunté à l’aérospatial. Désignant à l’origine la fusée qui retombe au sol après avoir épuisé 
trop vite son carburant. Ibid., p. 54. Il aurait d’abord été utilisé par les urgentistes de San-Francisco avant d’être repris 
par les psychologues.
970. Par référence aux travaux du psychiatre français Claude Veil : Claude Veil, « Les états d’épuisement », Vulnérabilités 
au travail. Naissance et actualité de la psychopathologie du travail, ERES, coll. « Clinique du travail »,2012, p. 175-186. 
C’est sous cette expression que le syndrome est référencé dans le dictionnaire médical de l’Académie nationale de méde-
cine, « Épuisement professionnel », Dictionnaire médical de l’Académie de médecine, version 2016-1, [en ligne] URL : 
http://dictionnaire.academie-medecine.fr/?q=%C3%A9puisement%20professionnel, consulté le 14 février 2018. 
L’expression d’effondrement professionnel est également utilisée.
971. Marc Loriol, « La construction sociale de la fatigue au travail : l’exemple du burn out des infirmières hospita-
lières », Travail et emploi, no 94, 2003, p. 65.
972. M. Loriol, Le temps de la fatigue. La gestion sociale du mal-être au travail, op. cit.
973. Le syndrome de fatigue chronique encore appelé « syndrome des yuppies » est développé par les médecins Tobi, 
Ravid et Feldman-Weiss au début des années 1980 aux Etats-Unis. bien plus lié à des théories infectieuses organiciste de 
biophysiologie. M. Loriol, op. cit. p. 48 et s.
974. Le stress et la dépression font l’objet d’études sur les éventuelles altérations biologiques. Le burn-out pourrait s’y 
apparenter malgré le manque d’investigations médicales sur ce point : Jean-Pierre Olié et Patrick Légeron, Le burn-
out, Rapport remis à l’Académie nationale de médecine, février 2016. Sur les approches médicales et biophysiologiques 
axées sur le burn-out, voir par exemple : Jean-Emile Vanderheyden (dir.), Le burn-out des quinquas, De Boeck, coll. 
« Questions de personnes. Neuropsychologie », Bruxelles, 2013, p. 31 et s.
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au travail » 975. Un récent rapport de l’Académie nationale de médecine rendu le 16 février 2016 
conclu ainsi que le burn-out, renvoyant à une réalité mal définie, « ne peut donc être actuellement 
un diagnostic médical » 976.

L’absence de reconnaissance médicale du burn-out comme maladie est un argument essentiel 
pour en refuser toute codification au titre des tableaux de la sécurité sociale. Toutefois, la notion 
présente certains avantages dans une perspective de codification des affections psychiques. En effet, 
le burn-out est mesurable.

329. Le burn-out et la mesure. Le burn-out, s’il est mal défini, n’en est pas moins mesuré. Les 
travaux de la psychologue américaine C. Maslach ont permis l’élaboration d’un instrument de 
mesure ou d’évaluation du burn-out, le Maslach Burn-out Inventory (MBI) 977. Comme le note le 
rapport remis à l’Académie nationale de médecine en février 2016 « la démarche pour définir l’en-
tité burn-out est née d’un instrument de mesure, et non pas l’inverse comme c’est habituellement 
le cas » 978. S’il existe d’autres instruments de mesure du burn-out, le MBI reste majoritairement 
utilisé 979. Malgré les limites inhérentes à ce type d’instrument de mesure, notamment du décalage 
dans son interprétation 980, la force de ce test réside dans ce qu’il ne sert pas seulement à mesurer 
la réalité du burn-out, il contribue également à la définition du burn-out lui-même 981. L’ancrage 
du burn-out comme catégorie de mesure, malgré le flou de la notion, explique en partie son succès 
dans la sphère juridique dès lors qu’il s’est agit d’élaborer un instrument de mesure des affections 
psychiques par le biais d’un tableau de maladie professionnelle.

330. Le burn-out, entre mise en cause de l’organisation du travail et mesure des facultés de 

résistance du travailleur. La popularisation du burn-out semble au croisement de deux concep-
tions divergentes des liens entre le travail et la santé mentale. La médiatisation du burn-out suites 
à la vague de suicide tend à mettre en cause l’organisation du travail et des modes de management 
pathogènes 982. Dans le même temps, le burn-out est ancré dans sa conception de la crise de voca-
tion autour de l’engagement, du surengagement et du désengagement au travail 983. Lentement, le 

975. https ://www. who. int/mental_health/evidence/burn-out/fr/
976. J.-P. Olié et P. Légeron, préc.
977. Élaboré à l’origine pour les professionnels de l’aide (MBI – Human service survey), il a été ensuite développé pour 
les enseignants (MBI – Educators), puis pour l’ensemble de la population (MBI – General survey). Philippe Zawieja, 
Le burn-out, PUF, coll. « Que sais-je ? », Paris, 2015, p. 65 et s.
978. J.-P. Olié et P. Légeron, préc.
979. Il étayerait près de 90 % des publications scientifiques : P. Zawieja, op. cit. Le MBI est constitué d’un ensemble de 
questions subjectives, auxquelles les réponses possibles sont graduées de « jamais » à « chaque jour ». Il constitue en cela 
une première objectivation statistique, qui mesure seulement un rapport entre les personnes et leur travail. Dans cette 
perspective le burn-out existe d’abord parce qu’il a été mesuré. Plus encore, les questions sont ordonnées selon les trois 
dimensions attribuées au burn-out : l’épuisement émotionnel, la déshumanisation ou dépersonnalisation et la réduction 
d’accomplissement de soi. Le MBI ne mesure jamais que les rapports entre ces trois dimensions et n’explore pas d’autres 
dimensions (notamment liée à l’organisation du travail). De fait, le burn-out est défini comme la corrélation entre ces 
trois dimensions, mesurée par un test qui n’a vocation qu’à établir ces corrélations sans prendre en compte les autres.
980. Ibid.
981. M. Loriol, Le temps de la fatigue. La gestion sociale du mal-être au travail, op. cit., p. 182 et s.
982. Christine Chevret-Castellani, « La médiatisation du burn out dans la presse écrite », Questions de commu-
nication, no 31, 2017, p. 335.
983. Jean-Claude Delgènes, Agnès Martineau-Arbes, Magali Giné, Prisca Grosdemouge et Rémi Bernad, Le 
syndrome d’épuisement, une maladie professionnelle. Etude pour la reconnaissance du syndrome d’épuisement professionnel 
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burn-out glisse vers une mauvaise adaptation de l’individu aux contraintes du travail, et non l’inverse. 
Dans cette perspective, le burn-out a une forte dimension individuelle, et renvoie à la multiplicité 
des facteurs hors du travail qui sont susceptibles d’avoir une influence sur la santé mentale 984. Le 
burn-out sert ainsi à problématiser sur deux modes différents la question des liens entre travail et 
santé mentale et leur caractère mesurable. Ces deux tendances structurent le débat juridique pour 
la reconnaissance du burn-out comme maladie professionnelle grâce à l’élaboration d’un tableau 
annexé au code de la sécurité sociale.

b. Les tentatives de codification juridique du burn-out

331. Premières initiatives. En novembre 2014, des médecins du travail écrivent une lettre ouverte 
aux ministres du Travail et de la Santé pour les alerter sur le burn-out ou épuisement profession-
nel 985. L’appel relayé par différentes personnalités – chercheurs, parlementaires et organisations 
syndicales – réunis autour du cabinet Technologia 986. Une étude est rendue par ce cabinet en mars 
2014 sur la possibilité d’élaborer un tableau de maladie professionnelle sur le syndrome d’épuise-
ment professionnel 987. À cette suite, des députés du groupe socialiste tentent de faire aboutir ces 
initiatives dans l’enceinte de l’Assemblée nationale.

332. Plusieurs amendements en vue de la reconnaissance du burn-out comme maladie profession-
nelle sont déposés et débattus à l’occasion des débats parlementaires sur la loi relative au dialogue 
social et à l’emploi dite Rebsamen en 2015 988, et des débats en marge de la loi dite Travail de 2016 989. 
S’agissant de la loi Rebsamen, les amendements sont assez modestes dans les modifications législa-
tives proposées 990 mais livrent toute leur ampleur dans leur exposé et les débats qui les ont suivis.

Ainsi, les amendements no 676, no 660 et no 701, du 22 mai 2015 soulèvent le point de savoir 
s’il est possible d’élaborer un tableau de maladie professionnelle relatif au burn-out. Les arguments 
ne portent pas sur l’absence de nécessité de mieux prendre en charge les affections psychiques liées 
au travail, mais sur la difficulté d’élaborer un tableau de maladie professionnelle devant l’absence 
de certitude scientifique sur l’étiologie du burn-out 991.

En effet, si le burn-out peut être objectivé et mesuré, le lien avec le travail est plus difficile à 
établir et ne fait pas l’objet d’une reconnaissance médicale. En somme, l’absence de nosographie 

au tableau des maladies professionnelles, Technologia, mai 2014, p. 19 et s.
984. Dans son volet préventif, le burn-out s’accommode très bien de méthodes de gestion du stress et de coaching 
personnalisé : M. Loriol, « La construction sociale de la fatigue au travail : l’exemple du burn out des infirmières 
hospitalières », préc.
985. https ://www. marianne. net/debattons/tribunes/pour-la-reconnaissance-de-l-epuisement-professionnel
986. Appel pour la reconnaissance du syndrome d’épuisement au tableau des maladies professionnelles, 22 janvier 2014, 
[en ligne] URL : http://www.appel-burnout.fr/ [consulté le 14 février 2018]. L’appel est signé de plusieurs organisations 
syndicales (notamment FO et la CFE-CGC), de médecins du travail et spécialistes de la question, ainsi que de députés, 
réunis autour du cabinet Technologia, fondé par le psychiatre P. Légeron.
987. J.-C. Delgènes, A. Martineau-Arbes, M. Giné, P. Grosdemouge et R. Bernad, préc.
988. Amendement no 335, no 676, no 660 et no701.
989. Amendement no 2184, 29 avril 2016, défendu par B. Hamon [Rejeté] proposait l’assouplissement de la procédure 
de reconnaissance dite hors-tableau à titre expérimental.
990. Il s’agit du simple ajout de la possibilité de reconnaître les maladies mentales.
991. La voie de l’amélioration de la procédure hors-tableau est largement préférée. Cf. supra, n° 321, p. 184 et s.
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médicale du burn-out sert d’argument au refus d’une reconnaissance juridique sous la forme d’une 
classification par tableau de maladie professionnelle.

333. Ces premières initiatives sur l’élaboration d’un tableau de maladie professionnelle relatif aux 
affections psychiques sont à double tranchant. Si elles ont mis en lumière l’enjeu de la confection 
d’un tableau devant l’inadaptation de la procédure de reconnaissance dite hors-tableau, elles ont 
eu également pour effet de centrer l’attention et le débat sur le syndrome de burn-out, plutôt que 
sur d’autres affections psychiques déjà évoquées dans le cadre de la prise en charge des maladies 
professionnelles, et médicalement reconnues. Ainsi la dépression, l’anxiété généralisée et le stress 
post-traumatique listés dans les précédents travaux de la CNAMTS sont partiellement absorbés, 
dans les débats parlementaires et doctrinaux, par la notion générique de burn-out ou épuisement 
professionnel.

L’utilisation même du terme de burn-out reste délicate en l’absence de consensus scientifique 
sur ce point, et dans la mesure où il ne constitue pas un diagnostic médical reconnu par l’Acadé-
mie nationale de médecine ou l’OMS. De plus, l’étiologie du burn-out est plurifactorielle, et il est 
difficile de distinguer entre causes professionnelles et causes personnelles. L’utilisation même du 
terme de burn-out sert des arguments contre le principe de l’élaboration d’un tableau : incertitude 
scientifique, multifactorialité et à l’individualité et subjectivité des risques 992.

3. Nouvelle tentative : affections psychiques liée à l’exposition  
à une organisation pathogène du travail

334. Une proposition de loi visant à faire reconnaître comme maladies professionnelles les 
pathologies psychiques résultant de l’épuisement professionnel est déposée à l’Assemblée natio-
nale le 20 décembre 2017 par les députés F. Ruffin et A. Quatennens 993. Les députés suggèrent 
d’ajouter un alinéa à l’article L. 461-2 du code de la sécurité sociale. Après les tableaux relatifs aux 
intoxications, aux infections microbiennes et plus généralement à l’ensemble des affections, il est 
proposé d’ajouter un autre type de tableau qui « énumère les pathologies psychiques relevant de 
l’épuisement professionnel et les conditions dans lesquelles elles sont présumées avoir une origine 
professionnelle lorsque les victimes ont été exposées d’une façon habituelle à des facteurs limitati-
vement énumérés par ce tableau ». À la proposition de loi est annexé le tableau indicatif.

335. La classification des affections psychiques médicalement reconnues. La proposition 
de loi semble prendre acte de l’absence de reconnaissance du burn-out comme maladie et comme 
diagnostic 994. En effet, les maladies qui sont énumérées dans la première colonne du tableau indicatif 
ne font pas état du burn-out, mais plutôt des maladies ou de troubles cliniquement reconnus : la 
dépression, l’anxiété généralisé, le stress post-traumatique 995. De plus ces affections sont déjà prises 

992. C. Chevret-Castellani, préc.
993. Proposition de loi no 516 sur le burn-out visant à faire reconnaître comme maladies professionnelles les pathologies 
psychiques résultant de l’épuisement professionnel, présentée par MM. F. Ruffin et A. Quatennens, 20 décembre 2017.
994. J.-P. Olié et P. Légeron, préc.
995. Tous sont référencés dans le dictionnaire médical de l’Académie de médecine, à la différence du burn-out. Ils sont 
également référencés dans le DSM-V, Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux.
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en charge, quoique très partiellement et imparfaitement comme accidents du travail ou maladies 
professionnelles hors-tableau 996.

336. Les organisations du travail pathogènes. Dans la troisième colonne, la proposition de 
loi met face à ces affections cliniquement reconnues, une liste limitative des éléments caractérisant 
une « organisation pathogène du travail ». Les différents éléments énumérés sont tirés du Rapport 
Gollac sur la mesure des facteurs de risques psychosociaux 997. Ces caractéristiques organisationnelles 
font l’objet d’un fort consensus scientifique comme en dénote ce rapport.

Quoique cette troisième colonne soit relativement précise sur les caractéristiques des organi-
sations du travail pathogène, elle laisse entière la question de l’objectivation de certaines catégories 
utilisées. Comment évaluer la surcharge de travail, les exigences émotionnelles importantes, ou 
l’engagement individuel poussé à l’extrême ? Mais comment codifier l’organisation du travail ? Se 
pose le problème de l’objectivation des caractéristiques de l’organisation du travail, particulièrement 
dans sa dimension sociale 998. Au fond, comment mesurer qualitativement le travail, ses conditions 
et son organisation 999 ?

337. Les tentatives d’élaborer une classification des affections psychiques en droit de la sécurité 
sociale font face à une double difficulté, liée à la physionomie des tableaux. La première est liée 
aux pathologies et affections à inscrire dans la première colonne, et la seconde est liée à la liste de 
travaux dans la troisième colonne 1000.

Avec les débats qui encadrent les projets de codification des affections psychiques s’observe 
un jeu complexe autour des références aux données scientifiques et médicales. Le refus de codifier 
le burn-out s’appuie sur l’absence de reconnaissance et de nosographie médicale. La proposition 
visant à codifier le stress post-traumatique, la dépression ou l’anxiété généralisée, entités nosogra-
phiques médicalement reconnues, ne fait pas face à la même difficulté. Elle s’appuie sur les facteurs 
de risques psychosociaux scientifiquement reconnus. Sur ce point, ce n’est pas l’absence de données 
médicales sur l’étiologie des pathologies qui manque. Cependant, l’irréductible décalage entre les 
nosographies médicales et les classifications juridiques soulève une limite de taille.

La nosographie médicale peut établir des facteurs probables d’apparition de maladies et 
d’affections, à charge pour le clinicien de les diagnostiquer. En revanche, la classification juridique 
suppose de pouvoir objectiver les caractéristiques pathogènes de l’organisation du travail, afin de 
créer une présomption de causalité. Autrement dit, la classification juridique des risques psycho-
sociaux suppose de pouvoir déceler les organisations du travail pathogènes par quelques critères 
simples qui permettent « l’automaticité, la rapidité et la sécurité » de la prise en charge 1001.

996. Cf. supra, n° 316, p. 182 et s.
997. M. Gollac, M. Bodier, préc.
998. Sur cette dimension sociale de l’organisation du travail, cf. infra, n° 229, p. 138.
999. Pascal Lokiec, « La mesure du travail. Du quantitatif au qualitatif », Droit social, 2011, p. 771.
1000. Cf. supra, n° 272, p. 160 et s.
1001. Cons. no 16, Cons. constit., décision QPC no 2010-8, 18 juin 2010 Droit ouvrier, 2010, p. 639, note Maryse Badel.
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338. Si la classification des affections psychiques en droit de la sécurité sociale est, malgré ses 
limites, à l’ordre du jour, la pénibilité psychique du travail semble, elle, invisibilisée.

B. L’invisibilité de la pénibilité psychique

339. Si depuis la loi du 21 août 2003 1002, la définition des facteurs de pénibilité semble attachée à 
la dimension physique des tâches, toute prise en compte de la dimension psychique n’a pas disparu. 
La doctrine n’a pas manqué de soulever combien la notion était multidimensionnelle 1003.

Les travaux d’ergonomie ont contribué à dégager trois formes de pénibilité : la première 
est celle des risques pour la santé d’un travail pénible ; la deuxième est la pénibilité du travail liée à 
l’état de santé des travailleurs ; la troisième, enfin, est la pénibilité vécue ou ressentie 1004. La pénibi-
lité vécue interroge la subjectivité des travailleurs sous deux aspects. Elle se réfère aux impressions 
subjectives des travailleurs sur les conditions physiques de travail (un même travail peut être vécu 
comme pénible ou non par deux personnes distinctes). La pénibilité vécue comprend également les 
aspects psychiques de la pénibilité 1005. Ces travaux montrent l’intrication des différentes compo-
santes de la pénibilité. Ainsi, certaines contraintes ou certains rythmes de travail peuvent avoir des 
conséquences physiques, physiologiques ou psychiques. La pénibilité du travail ne peut pas être 
limité à sa dimension physique sans prendre en considération la pénibilité psychique 1006.

La chambre sociale de la Cour de cassation l’a déjà implicitement reconnu en octroyant une 
prime de pénibilité à des salariés travaillant en horaire alterné, au motif que ce rythme de travail 
est « susceptible d’induire des difficultés d’ordre physiologique, notamment dans le domaine du 
sommeil, et d’éprouver d’avantage l’organisme et le psychisme » 1007. Cependant, les dispositions 
légales définissant les facteurs de pénibilité ne prennent guère en compte cette dimension psychique 
de la pénibilité. Elle est essentiellement définie en rapport aux contraintes ou l’environnement 
physique 1008, même si certains des facteurs de pénibilité peuvent avoir également une incidence 
psychique 1009.

1002. Loi no 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites ; JORF no 193 du 22 août 2003, p. 14310.
1003. F. Héas, « La pénibilité au travail, une problématique multidimensionnelle », préc ; S. Fantoni-Quinton et 
J. Quandalle-Bernard, préc ; Annie Jolivet et Valérie Pueyo, « La pénibilité au travail : de quoi parle-t-on ? », 
RDT, 2010, p. 686.
1004. Serge Volkoff et Valérie Pueyo, « Pénibilité », in Antoine Bevort, Annette Jobert, Michel Lallement 
et Arnaud Mias, Dictionnaire du travail, PUF, 2012, Paris, p. 536-541.
1005. D. Lhuilier, « L’invisibilité du travail réel et l’opacité des liens santé-travail », préc ; Serge Volkoff, « « Les 
autres « pénibilités ». Fragilisation de la santé, et vécu du travail en fin de vie active », Retraite et société, no 72, 2015, p. 87.
1006. B. Lardy-Pélissier, préc ; ibid.
1007. Cass. Soc., 2 mars 2016, no 14-11.991 ; inédit.
1008. Les premiers facteurs de pénibilité sont regroupés sous les termes de « contraintes physiques marquées et 
d’ « environnement physique agressif », art. L. 4161-1 c. trav.
1009. Pour les rythmes dits atypiques et notamment le travail de nuit : Évaluation des risques sanitaires liés au travail 
de nuit, ANSES, Avis et rapport d’expertise collective, juin 2016, p. 160 et s.
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Conclusion de paragraphe

340. Si la reconnaissance de la causalité entre les risques psychosociaux et le travail par le biais 
de classifications est toujours d’actualité, la définition et surtout les critères de classement de ces 
risques semblent difficiles à établir.

La caractérisation des risques psychosociaux suppose en effet qu’une définition puisse en 
être donnée. Or, parmi les différentes notions qui constituent la catégorie hétérogène de risques 
psychosociaux, toutes ne sont pas médicalement reconnues. Contrairement au stress post-trau-
matique, à la dépression ou à l’anxiété généralisée qui constituent des entités nosographiques et 
juridiquement reconnues en droit de la sécurité sociale, le burn-out ou la pénibilité psychique 
demeurent des notions sujettes à débat. À ces difficultés s’ajoutent la limite tenant à la classification 
des risques psychosociaux selon leurs causes organisationnelles. En effet, si les facteurs des risques 
psychosociaux font l’objet d’un relatif consensus, ils constituent plus difficilement des critères 
juridiques de classification. Les causes organisationnelles des risques psychosociaux, multiples et 
difficiles à objectiver ou à réduire à une causalité simple, paraissent ne pas pouvoir constituer un 
principe de classement juridique.

Devant cette difficulté, la négociation collective développe une autre forme de classification, 
axée non plus sur les causes des risques, mais sur ce qui est immédiatement visible : les symptômes 
des risques.

§ 2. La négociation collective  
sur les symptômes de risques professionnels

341. La classification des risques professionnels est loin d’être une œuvre purement scientifique 
et le décalque parfait des nosographies médicales. La classification est également le fruit d’arbitrage 
et de compromis autour de la reconnaissance des risques professionnels. Dans cette articulation, les 
interlocuteurs sociaux jouent un rôle essentiel (A). Dans la continuité du rôle qui leur a été confié 
par le législateur dans d’autres classifications, la négociation collective d’entreprise paraît élaborer 
les traits d’une nouvelle classification fondée sur les symptômes de risques psychosociaux (B).

A. Le rôle des interlocuteurs sociaux dans l’élaboration  
des classifications de risques professionnels

342. La participation des interlocuteurs sociaux dans l’élaboration des tableaux de maladies 
professionnelles (1.) ou, plus visible, en matière de pénibilité (2.) permet de déceler le double rôle 
qui leur est confié par le législateur.

Ils se voient en effet conférer d’une part, une forme de légitimité sociale de trancher les 
difficultés liées à la reconnaissance des risques là où les données scientifiques sont plus incertaines, 
et d’autre part, une forme de légitimité technique attachée à leur connaissance empirique des 
conditions de travail.
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1. L’élaboration discrète des tableaux de maladies professionnelles  
par les interlocuteurs sociaux

343. Depuis la loi du 25 octobre 1919 relative à l’extension de la loi du 9 avril 1898 aux maladies 
professionnelle, les interlocuteurs sociaux occupent une place, certes discrète 1010, mais importante 
dans l’élaboration des tableaux de maladies professionnelles. Au sein d’une commission consultative, 
organisations patronales et organisations syndicales représentatives sont chargées avec des experts 
de proposer de nouveaux tableaux ou des modifications de tableaux existants 1011. L’actuel article 
L. 461-2 du code de la sécurité sociale dispose que les tableaux peuvent être révisés ou complétés 
par décret du ministre du travail, après consultation du COCT 1012, composé de représentants de 
l’État, de représentants du corps médical et de représentants des organisations syndicales et patro-
nales représentatives 1013.

344. La composition de la commission spécialisée du COCT, entre médecins et représentants 
des organisations syndicales et patronales, prête ses traits aux types d’argumentations et de justifi-
cations qui y sont développées. L’utilisation d’un type de discours médico-technique au soutien de 
l’élaboration des tableaux de maladies professionnelles n’exclut pas toute forme de négociations et 
d’affrontements 1014. L’élaboration des tableaux de maladies professionnelles induisent en effet des 
enjeux socio-économiques importants. D’un côté, ils peuvent permettre une meilleure reconnais-
sance et donc une meilleure prise en charge de certaines pathologies pour les victimes ; de l’autre, 
la meilleure reconnaissance entraine une augmentation des cotisations pour les employeurs qui 
financent seuls cette branche de la Sécurité sociale 1015. Aux questions scientifiques d’étiologie des 
maladies professionnelles se mêlent ainsi des considérations liées aux intérêts représentés respecti-
vement par les organisations syndicales et patronales, c’est-à-dire en somme, à des considérations 
d’ordre socio-économique 1016. La commission spécialisée du COCT a ainsi pu être présentée 
comme un « espace de négociation discret » 1017 entre organisations syndicales et patronales autours 
de l’extension et de la modification des tableaux de maladies professionnelles.

345. Le rôle confié aux interlocuteurs sociaux à côté des experts médicaux et des représentants de 
l’État pourrait sembler limité à la nécessité d’assurer une certaine légitimité sociale aux classifications 

1010. E. Henry, Ignorance scientifique & inaction publique. Les politiques de santé au travail, op. cit., p. 29 et s.
1011. Bien que l’avis rendu par cette instance ne lie pas le ministre du Travail quant au contenu des décrets de révisions 
de tableaux promulgués, c’est bien en son sein que s’élaborent les tableaux de sécurité sociale. Le ministre du Travail 
ne fait le plus souvent qu’entériner l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail. M.-O. Déplaude, préc.
1012. Ce Conseil a été créé par un décret du 25 novembre 2008 afin de remplacer l’ancien Conseil supérieur de 
prévention des risques professionnels (CSPRP), qui se limitait lui-même déjà à regrouper et réorganiser divers comités 
consultatifs existants, pour certains, depuis le début du xxe siècle.
1013. Art. R. 4641-3 c. trav.
1014. E. Henry, Ignorance scientifique & inaction publique. Les politiques de santé au travail, op. cit.
1015. Joseph-Antoine Morin, Le régime d’indemnisation des accidents du travail et des maladies professionnelles et la 
responsabilité civile. Etude d’un régime de responsabilité au cœur de la Sécurité sociale, Univ. Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 
2016, p. no 112 et s. p. 108-109 et no 275 et s. p. 278 et s.
1016. Sur les débats au sein de cette commission : M.-O. Déplaude, préc ; N. Hatzfeld, « Affections périarticulaires 
... », préc ; N. Hatzfeld, « Les malades du travail face au déni administratif ... », préc ; E. Henry, Ignorance scientifique 
& inaction publique. Les politiques de santé au travail, op. cit. Pour un exemple des débats autour de la codification d’un 
de ces tableaux, cf. supra, n° 272, p. 160 et s.
1017. E. Henry, Ignorance scientifique & inaction publique. Les politiques de santé au travail, op. cit.
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juridiques des maladies professionnelles. Un tel rôle est confirmé par l’élaboration de la définition des 
facteurs de pénibilité. Mais dans ces négociations, les interlocuteurs sociaux apparaissent également 
doués d’une légitimité technique par leur connaissance supposée des risques du travail.

2. Les négociations sur la pénibilité

346. Depuis la loi du 21 août 2003, les interlocuteurs sociaux jouent un rôle de poids dans la 
définition des facteurs de pénibilité et la mise en œuvre du dispositif. La négociation légiférante 
sur la définition de la pénibilité (a.) et les négociations de branches et d’entreprise en matière de 
prévention (b.) dévoilent le rôle que sont appelés à jouer les interlocuteurs sociaux à raison de leur 
connaissance « de terrain » des risques professionnels.

a. La négociation légiférante sur la définition de la pénibilité

347. La réforme du 21 août 2003 1018, si elle marque l’apparition de la notion de pénibilité sur 
la scène juridique reste muette sur sa définition. Elle prend acte de la place nécessaire à accorder 
aux interlocuteurs sociaux dans « la définition et la mise en place du dispositif » 1019. Le législateur, 
prudent, prévoit un recours à la négociation collective au niveau national interprofessionnel et 
dans les branches 1020.

348. Le renvoi presque intégral à la négociation collective par le législateur ne se fait pas sans 
critiques sur sa pertinence et sur la volonté réelle du Gouvernement d’assurer une prise en compte 
juridique de la pénibilité 1021. La loi du 21 août 2003 est déférée au Conseil constitutionnel par 
soixante sénateurs et députés. Ceux-ci arguaient du chef d’incompétence négative du législateur ; 
« il aurait dû, dans les autres dispositions de la loi, prendre en compte la pénibilité des tâches 
assurées par les travailleurs, sans renvoyer cette question à la négociation collective ». Le Conseil 
constitutionnel, se fondant sur « l’économie générale » de la loi, considère que le législateur exerce 
pleinement sa compétence fixée à l’article 34 de la Constitution 1022. Sur le fondement de l’article 
11 du Préambule à la Constitution de 1946, il est en effet loisible au législateur de renvoyer à la 
négociation collective le soin de mettre en œuvre les principes fondamentaux de droit du travail 1023. 
La motivation lapidaire du Conseil constitutionnel peut étonner, car il n’est dans la loi du 21 août 

1018. Loi no2003-775 du 21 août 2003, portant réforme des retraites ; JORF no193 du 22 août 2003, p. 14310.
1019. Rapport Struillou, op. cit., p. 37. Dans son rapport, Y. Struillou envisageait plusieurs scenarii pour la mise en 
place d’un dispositif de prise en charge de la pénibilité dans le cadre du régime de retraites. Il évoquait ainsi un cadre de 
mise en place « exclusivement conventionnel », « essentiellement réglementaire » et enfin « un cadre mixte articulant 
la négociation et l’intervention des pouvoirs publics ».
1020. À l’article 12, il invite les interlocuteurs sociaux « à engager une négociation interprofessionnelle sur la définition 
et la prise en compte de la pénibilité » dans un délai de trois ans à compter de la publication de la loi. À cela s’ajoute 
l’obligation de « négocier sur les conditions de travail, la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences des 
salariés âgés et sur la prise en compte de la pénibilité du travail » dans les branches professionnelles ou dans l’entreprise, 
au moins une fois tous les trois ans à compter de la fin de la négociation interprofessionnelle précédemment visée.
1021. M. Poussou-Plesse et D. Duplan, préc.
1022. Cons. no 8 et no 9, Cons. constit, Décision no 2003-483 DC du 14 août 2003, loi portant réforme des retraites.
1023. Voir auparavant, C. Constit., Décision no 89-257 DC du 25 juillet 1989, loi modifiant le code du travail et relative 
à la prévention du licenciement économique et au droit à la conversion. Isabel Odoul-Asorey, Négociation collective et 
droit constitutionnel. Contribution à l’étude de la constitutionnalisation des branches du droit, LGDJ, coll. « Bibliothèque 
de droit social », Paris, 2013, p. 176 et s ; Marie-Laure Morin, « La loi et la négociation collective : concurrence ou 
complémentarité », Droit social, 1998, p. 419.
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2003 aucun principe général relatif à la définition ou aux voies de prises en compte de la pénibilité. Il 
faut sans doute trouver dans la position du Conseil constitutionnel une marque discrète du soutien 
aux pratiques de loi négociée 1024.

Comme en dénote la saisine du Conseil constitutionnel, une partie des débats parlemen-
taires autour de l’adoption de la loi du 21 août 2003 et du renvoi à la négociation collective pour 
la définition et la mise en œuvre d’un dispositif de prise en compte de la pénibilité se focalisent en 
partie, non pas sur la définition de la pénibilité elle-même, mais sur les acteurs habilités et légitimes 
à le faire 1025.

Selon le rapport Struillou, deux considérations justifient la place accordée à la négociation 
collective. La première est d’ordre politique et trouve « en elle-même sa justification » 1026. La 
seconde justification est d’ordre technique : les interlocuteurs sociaux au niveau de la branche 
et de l’entreprise seraient les mieux placés pour apprécier la réalité de la pénibilité des postes de 
travail. Le rapport Lasfargues également, arguant de l’impossibilité scientifique de fixer de façon 
indiscutable des niveaux ou des durées d’exposition, suggérait de renvoyer la fixation des seuils à 
la « négociation sociale » 1027.

349. Cette conception du rôle de la négociation collective dans la définition et la mise en œuvre 
de la pénibilité dès le rapport Struillou, et en filigrane dans la loi du 21 août 2003, marquent dura-
blement le dispositif, et ce, malgré l’échec relatif de la négociation nationale interprofessionnelle 1028. 
En effet, les projets qui ont émergés de ces négociations ont permis de déterminer certains facteurs 
de pénibilité et les grandes lignes d’une définition, reprise par le législateur dans la loi du 9 novembre 
2010 1029. La prime accordée aux référentiels de branche pour la détermination des postes, des métiers 
ou des emplois exposant à des facteurs de pénibilité manifeste également le choix du législateur de 
confier aux interlocuteurs sociaux le soin de la mise en œuvre du dispositif 1030.

350. Ce renvoi massif à la négociation collective pour définir les facteurs de pénibilité, dévoile 
en creux le double rôle qu’occupent les interlocuteurs sociaux. Le premier, à l’instar de la discrète 
élaboration des tableaux de maladies professionnelles, est de conférer une légitimité sociale aux clas-
sifications élaborées. Le second, est presque un rôle d’experts des situations concrètes de pénibilité 

1024. I. Odoul-Asorey, op. cit., p. 189 et s. ; Michel Despax, « De l’accord à la loi », Droit social, 1987, p. 184 ; 
Georges Borenfreund et Marie-Armelle Souriac, « Les rapports de la loi et de la convention collective : une mise en 
perspective », Droit social, 2003, p. 72 ; Alain Supiot, « Un faux dilemme : la loi ou le contrat ? », Droit social, 2003, p. 59.
1025. Yves Struillou, « Pénibilité et réforme des retraites : en attendant Godot », RDSS, 2004, p. 548 ; M. Poussou-
Plesse et D. Duplan, préc.
1026. Y. Struillou, Pénibilité et retraites, préc.
1027. Ibid.
1028. La négociation nationale interprofessionnelle prévue par la loi du 21 août 2003, s’ouvre en 2005. Une première 
phase de réunions tourne court en mai 2006. Les échanges reprennent après plus d’un an d’interruption entre juin 2007 
et juillet 2008 sans que les interlocuteurs sociaux ne parviennent davantage à conclure un accord. Les interlocuteurs 
sociaux achoppent sur le principe de retraite anticipée pour les salariés exposés à des facteurs de pénibilité – tardivement 
accepté par la partie patronales – et surtout, le financement de ces mesures. Si la négociation nationale interprofessionnelle 
n’a jamais abouti, plusieurs accords collectifs au niveau des branches professionnelles et des entreprises ont été conclus. 
F. Héas, « Les négociations interprofessionnelles relatives à la pénibilité au travail », préc.
1029. A. Jolivet et V. Pueyo, préc.
1030. Cf. supra, n° 305, p. 176 et s.
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du travail, tiré de leur expérience 1031. Apparaît ainsi une certaine porosité entre l’expertise technique 
des risques professionnels et la négociation collective, confirmée par les négociations en faveur de 
la prévention de la pénibilité.

b. L’obligation de négocier dans l’entreprise sur l’analyse et les indicateurs de la pénibilité

351. Si le législateur prend la main sur la définition de la pénibilité, la négociation collective garde 
une place de choix quant aux aspects relatifs à la prévention 1032. Dans l’entreprise, les interlocuteurs 
sociaux ne sont pas seulement chargés de négocier les mesures préventives mais également sur 
l’analyse de l’exposition aux facteurs de pénibilité.

352. La loi du 9 novembre 2010 crée une incitation forte à la conclusion d’accords collectifs 
d’entreprise relatifs à la prévention de la pénibilité 1033. Elle est devenue une véritable obligation de 
négocier après la loi du 20 janvier 2014 1034. Ainsi, à défaut d’accord collectif ou de plan unilatéral 
de prévention, les entreprises ou les groupes de cinquante salariés et plus, dans lesquels 50 % de 
l’effectif est exposé aux facteurs de pénibilité s’exposent à une pénalité 1035. Les entreprises dont 
l’effectif est de moins de trois cents salariés ne sont pas soumises à cette pénalité lorsqu’elles sont 
couvertes par un accord collectif de branche étendu 1036.

1031. Sur le rôle d’analyse des représentants du personnel dans l’entreprise, cf. infra, n° 518, p. 278 et s.
1032. F. Héas, « La pénibilité au travail, une problématique multidimensionnelle », préc ; F. Héas, « La pénibilité, un 
enjeu de santé au croisement du travail et de la retraite », préc ; F. Héas, préc ; F. Petit, préc ; Pierre-Yves Verkindt, 
« Le rôle des acteurs de l’entreprise dans la prévention de la pénibilité au travail », Retraite et société, no 72, 2015, p. 73. 
Cf. infra,n° 744, p. 392.
1033. À cela s’ajoute une incitation à négocier dans les branches. La loi crée un dispositif expérimental de compensation 
et d’allègement de la charge de travail par accord collectif de branche qui préfigure la création du compte personnel 
de prévention de la pénibilité (cf. infra, n° 935, p. 493 et s). Les incitations à la négociation collective dans la loi du 
9 novembre 2010 ne sont guère suivies d’effet. Un premier bilan établi par la Direction générale du travail du 21 novembre 
2012 se veut encourageant : DGT, L’obligation de négocier sur la pénibilité dans les entreprises. Premiers éléments de bilan, 
COR, doc. no6, 21 novembre 2012. Pourtant, au 31 janvier 2014, seulement seize accords de branche ont été conclus sur 
ce thème : La négociation collective en 2013, Bilan & Rapports, Ministère du Travail, DGT, DARES, 2014, p. 455. Les 
résultats sont contrastés selon les secteurs, certains accords collectifs de branche sont seulement des accords de méthode : 
Franck Héas, « La pénibilité par le prisme des dispositifs légaux de prévention » in Marion Del Sol et Franck Héas 
(dir.), Variations sur et autour de l’inaptitude en santé-travail, coll. « Le travail en débats », Octarès, Toulouse, 2016, 
p. 196 ; Ludovic Bugand et Geneviève Trouiller, « Quelle prise en compte de la pénibilité par les partenaires sociaux 
dans le cadre des négociations collectives d’entreprise portant sur la prévention ? », Revue de l’IRES, no 79, 2013, p. 35.
1034. Pour une partie de la doctrine, le législateur a créé dès 2010 une obligation de négocier. L’expression était sans 
doute un peu abusive. Les anciens articles L. 2242-1 et suivants du code du travail relatifs aux obligations de négocia-
tion dans l’entreprise ne faisaient mention d’aucune obligation de négocier sur ce thème, contrairement aux branches 
professionnelles (art. L. 2241-4 c. trav. anc.). L’article L. 138-29 du code de la sécurité sociale relatif à l’élaboration d’un 
accord collectif ou d’un plan de prévention des facteurs de pénibilité, quoiqu’ambigu, n’accordait aucune prime à la 
voie conventionnelle. Mais à l’occasion de l’intégration de ces dispositions dans le code du travail par la loi du 20 janvier 
2014, la rédaction a été légèrement modifiée. L’employeur ne peut établir un plan de prévention de la pénibilité qu’en cas 
d’échec des négociations, « attesté par un procès-verbal de désaccord ». Par là même, l’incitation à négocier se mue en 
véritable obligation d’ouvrir des négociations autour de la pénibilité. F. Héas, préc ; Sylvain Niel et Clémence Morin, 
« Comment négocier la pénibilité ? », SSL, 2011, 1487.
1035. Art. L. 138-29, art. D. 138-26 du code de la sécurité sociale, transférés aux articles L. 4162-1 et D. 4162-1 et 
suivants du code du travail par la loi no 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de 
retraites ; JORF no0017 du 21 janvier 2014, p. 1050 et par le décret no 2014-1160 du 9 octobre 2014 relatif aux accords 
en faveur de la prévention de la pénibilité ; JORF no 0235, 10 octobre 2014, p. 16479.
1036. Art. L. 138-31, code de la sécurité sociale, transféré à l’article L. 4162-4 du code du travail par la loi du 20 janvier 
2014 précitée.
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353. La loi du 9 novembre 2010 et ses décrets d’application orientent les actions de prévention 
de la pénibilité en précisant certains thèmes obligatoires 1037, ainsi que la méthodologie à employer. 
Le législateur impose une démarche en deux temps 1038 : après un diagnostic préalable des situations 
d’exposition à la pénibilité dans l’entreprise, les mesures de prévention doivent être décidées.

L’accord collectif ou le plan unilatéral de prévention « repose sur un diagnostic préalable 
des situations de pénibilité » 1039. Ainsi, l’ensemble des situations exposant les salariés aux facteurs 
de pénibilité définis par la loi doit être identifié. Une circulaire du 28 octobre 2011 précise l’objet 
des diagnostics préalables 1040 qui doivent être dressés sur la base de la caractérisation des niveaux 
de contraintes et l’évaluation des niveaux d’exposition. Il revient à l’employeur seul de déterminer 
la proportion de salariés exposés 1041.

Le second temps de la démarche d’élaboration d’un accord collectif ou d’un plan unilatéral 
de prévention est la définition de mesures de prévention 1042. Le suivi de l’accord ou du plan est 
primordial. À cette fin, l’article D. 138-28 du code de la sécurité sociale précise que les mesures de 
prévention retenues doivent être assorties « d’objectifs chiffrés dont la réalisation est mesurée au 
moyen d’indicateurs » 1043. La circulaire du 28 octobre 2011, précitée, liste certains des indicateurs 
pouvant être retenus : taux de turn-over, nombre de déclarations d’inaptitude, pourcentage de postes 
ayant été modifiés ou supprimés, etc. 1044. La négociation triennale obligatoire dans les branches 
professionnelles peut, dans la perspective d’établir des modes d’emploi, préconiser l’utilisation de 
certains indicateurs permettant le suivi et l’évaluation de la démarche de prévention mise en œuvre 
par accord collectif d’entreprise ou de plan unilatéral.

354. Les outils méthodologiques prescrits par le code du travail – diagnostic partagé et indica-
teurs chiffrés – constituent une évolution sensible des modalités de construction du lien juridique 
entre le travail et la santé. Ils relèvent plutôt d’une forme d’audit de conformité aux obligations de 
prévention.

355. Le rôle historique confié par le législateur aux interlocuteurs sociaux dans l’élaboration des 
classifications juridiques, n’est pas démenti par les négociations relatives à la pénibilité. Le rôle des 

1037. Art. D. 138-37 c. s. s. transféré à l’art. D. 4162-2 du code du travail par le Décret no 2014-1160 du 9 octobre 2014 
relatif aux accords en faveur de la prévention de la pénibilité ; JORF no0235, 10 octobre 2014, p. 16479.
1038. S. Niel et C. Morin, préc.
1039. La référence au diagnostic préalable n’est pas sans rappeler d’autres formes d’accord collectif contextualisés si 
ce n’est justifiées, comme les accords de réduction du temps de travail de la loi Aubry II du 18 janvier 2001, les accords 
sur la mise en place du contrat de génération créés par loi du 1er mars 2013 portant création du contrat de génération et 
enfin, les accords de maintien de l’emploi créés par la loi du 14 juin 2013 sur la sécurisation de l’emploi, transformés en 
accords de préservation et de développement de l’emploi par la loi du 8 août 2016, dite loi Travail.
1040. Circ. DGT no8 du 28 octobre 2011 relative aux accords et plans d’action en faveur de la prévention de la pénibilité 
prévus à l’article L. 138-28 du code de la sécurité sociale.
1041. Circ. préc., p. 6. Sur ce point, cf. supra, n° 308, p. 177.
1042. Le législateur fixe une liste parmi laquelle doivent être obligatoirement choisis certains axes de prévention (la 
réduction de la polyexposition ou l’adaptation et l’aménagement du poste de travail par exemple). Art. D. 138-27 c. s. s., 
transféré à l’art. D. 4163-3 du code du travail par le Décret no 2014-1160 du 9 octobre 2014 préc. Sur ces mesures et 
leur articulation, cf. infra, n° 767, p. 404 et s.
1043. Art. D. 138-28 c c. s. s. à l’art. D. 4163-2 c. trav. par le Décret no 2014-1160 du 9 octobre 2014 préc.
1044. Circ. DGT no8 du 28 octobre 2011 relative aux accords et plans d’action en faveur de la prévention de la pénibilité 
prévus à l’article L. 138-28 du code de la sécurité sociale, p. 11.
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interlocuteurs sociaux paraît fondé autant sur leur légitimité sociale que sur une forme de compé-
tence ou d’expertise technique « de terrain » 1045. Ce rôle d’expertise prend un tour particulier 
dans les négociations d’entreprise sur la prévention de la pénibilité. En effet, le législateur invite les 
interlocuteurs sociaux au niveau de l’entreprise à se saisir d’outils au soutien de cette expertise et 
des diagnostics portés sur l’exposition à la pénibilité.

Outre la porosité accentuée entre la négociation collective et l’expertise technique ou 
scientifique, cette méthodologie paraît amorcer une évolution importante dans les modalités de 
classification juridique des risques. En effet, ces diagnostics partagés et ces indicateurs ne consti-
tuent pas une analyse et un classement des causes de l’exposition aux facteurs de pénibilité 1046. La 
pénibilité semble davantage se mesurer à l’aune des manifestations ou des signes extérieurs qui en 
révèlent l’existence dans l’entreprise.

Le double rôle des interlocuteurs sociaux et la méthodologie définie par le législateur en 
matière de pénibilité, préfigurent les négociations d’entreprise sur les risques psychosociaux.

B. Les indicateurs de risques psychosociaux  
dans la négociation collective d’entreprise

356. Sous l’effet combiné de l’importance prise par les questions de santé mentale et de la prime 
accordée à la négociation d’entreprise, notamment en matière de pénibilité, les années 2010-2014 
ont vu fleurir les accords collectifs d’entreprise ou de groupe relatifs à l’évaluation et à la prévention 
des risques psychosociaux, et plus spécifiquement du stress 1047. Ces accords, souvent conclus dans 
des entreprises ou des groupes de taille importante, sont disponibles sur certaines bases de données 
juridiques ou sur les sites institutionnels de l’ANACT ou de l’INRS qui en font la promotion 1048. 
La lecture des accords collectifs d’entreprise ou de groupe étudiés 1049  révèle l’importance des 

1045. Cf. infra, n° 518, p. 278 ets.
1046. L. Bugand et G. Trouiller, préc.
1047. Cette première génération d’accords collectifs d’entreprise se distingue d’une seconde, commençant dès 2013 
mais surtout après 2015 qui ont une démarche « qualité de vie au travail », et sont bâtis sur un modèle différent. 
Toutefois, même après cette date certains accords continuent de prévoir des mesures de prévention du stress et des 
risques psychosociaux. DGT, Analyse des accords signes dans les entreprises de plus de 1000 salariés. Prévention des risques 
psychosociaux, avril 2011.
1048. Accords collectifs d’entreprise ou de groupe collectés sur LamyLine ou sur dialoguesocial. fr, ou Légifrance, 
parfois directement par entreprise (Renault, PSA, France Telecom/Orange, SNCF). Une attention particulière a été 
prêtée aux accords promus par l’INRS, l’ANACT ou lorsqu’ils ont fait l’objet d’un contentieux.
1049. Les trente-six accords étudiés : Accord du 1 octobre 2003 sur les conditions de vie professionnelle, Cegetel ; accord 
du 12 octobre 2009 sur le dispositif d’évaluation et de prévention du stress professionnel, PSA ; accord du 27 janvier 2010 
sur l’évaluation et l’analyse des risques psychosociaux, Rhodia ; accord du 18 février 2010 sur la prévention des risques 
psychosociaux par l’amélioration de la qualité de vie au travail, Groupe GDF Suez ; accord du 11 mars 2010 sur le stress 
et les risques psychosociaux, Danone ; accord du 27 mars 2010 de méthode et de prévention des risques psychosociaux 
et pour le développement de l’équilibre de la vie au travail, Air France ; accord du 8 avril 2010 sur la prévention du stress 
au travail, Groupe EADS ; accord du 16 avril 2010, sur les principes méthodologiques et actions visant à prévenir et 
réduire le stress au travail, IBM ; accord du 6 mai 2010 sur la prévention du stress au travail, Arkema ; accord du 6 mai 
2010, sur l’évaluation et la prévention des risques liés aux risques psychosociaux au travail, France Télécom ; accord du 
3 juin 2010 visant à résoudre les situations de stress et de souffrance au travail, Paris Habitat ; accord du 9 septembre 
2010 relatif à l’évaluation et à la prévention du stress en entreprise, Dassault Aviation ; Accord-cadre du 9 novembre 
2010 relatif à la prévention du stress au travail, groupe Saint-Gobain ; accord du 10 novembre 2010, prévenir les risques 
psychosociaux et améliorer la qualité de vie au travail des salariés, EDF ; accord du 6 janvier 2011 sur la prévention des 
risques psychosociaux (principalement le stress) et l’amélioration du bien-être au travail, Renault ; accord du 19 janvier 
2011 sur la prévention du stress au travail, Groupe Safran ; accord du 28 février 2011 relatif à la qualité de vie au travail 
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dispositifs conventionnels de mesure des risques psychosociaux (1). La place des indicateurs de 
mesure dévoile toute l’ampleur de l’évolution à l’œuvre : les risques psychosociaux sont saisis par 
les symptômes et non plus par les causes (2).

1. Les dispositifs conventionnels de mesure des risques psychosociaux

357. Ces accords collectifs se présentent volontiers comme des accords « volontaristes » 1050. 
La plupart des préambules ou des articles sur l’objet de ces accords font référence à la nécessité 
de palier « l’absence de méthodologie et d’outils réglementés » 1051 d’adopter une « méthodolo-
gie », un « cadre général » 1052, « un cadre de référence » 1053. Les parties soulignent parfois qu’en 
la matière, leur politique tâtonne, passe nécessairement par une « phase d’expérimentation et 
d’appropriation » 1054. Ces accords fixent des méthodes d’évaluation des risques (a) permettant 
des classements par secteurs (b).

a. Méthodes négociées d’évaluation scientifique des risques professionnels

358. Le diagnostic, la mesure, la détermination d’indicateurs forme la première étape d’une 
« bonne prévention » 1055. Dans cette génération d’accords collectifs relatifs aux risques psycho-
sociaux et au stress, les articles consacrés à l’évaluation des facteurs de stress et à la mesure des 
indicateurs sont ceux qui ont le plus de consistance. L’évaluation des risques prend même une telle 
importance que certains de ces accords vont jusqu’à revoir la définition de la prévention primaire. 
Elle est d’ordinaire entendue comme le fait de combattre le risque à la source. L’accord du groupe 
Renault du 16 juin 2014, lui, considère que le « volet primaire » de sa démarche de prévention 

au sein du Groupe Groupama ; accord du 22 septembre 2011 sur la santé au travail, Carrefour ; accord du 19 janvier 
2012 relatif à la prévention des risques psychosociaux pour l’amélioration de la santé au travail, MSA ; accord du 31 mai 
2012 sur le développement de la qualité de vie au travail, groupe Areva ; accord du 30 octobre 2012 sur l’amélioration 
des conditions de travail, Caisse d’Épargne ; accord du 4 février 2014 sur la qualité de vie au travail, Groupe Thales ; 
accord du 16 juin 2014 sur la qualité de vie au travail, Renault Retail Group ; accord du 21 novembre 2014 sur la santé, 
la sécurité, groupe Orange ; accord du 17 février 2016 relatif à la qualité de vie au travail, Airbus Helicopters ; accord du 
21 juin 2016 de méthodologie sur l’évaluation et l’adaptation de la charge de travail, Orange ; accord du 8 juillet 2016, 
« Nouvel élan pour la croissance », PSA ; accord du 10 février 2017 relatif à la qualité de vie au travail, CNP Assurances ; 
accord du 14 septembre 2017 sur la qualité de vie au travail et l’égalité des chances, Nexter ; accord 22 décembre 2017 
portant sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la qualité de vie au travail, Ues CACEIS (Credit 
agricole) ; accord du 21 décembre 2017portant sur la qualité de vie au travail et le droit à la déconnexion, Acome ; accord 
du 18 décembre 2017 visant à la mise en place d’une commission liée a l’évaluation des risques psychosociaux, Société 
Béarnaise de gestion industrielle ; accord du 20 décembre 2017 relatif à la promotion de la qualité de vie au travail, 
groupe AXA ; accord du 4 décembre 2017 sur la qualité de vue au travail, Roquette frères ; accord 24 novembre 2017 
sur la qualité de vie au travail et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, EPIC Eau de Paris ; accord du 
28 mars 2018 sur la qualité de vie et le bien-être au travail, Groupe Thalès.
1050. AC du 11 mars 2010 sur le stress et les RPS, Danone : Préambule
1051. AC 9 septembre 2010 relatif à l’évaluation et à la prévention du stress en entreprise, Dassault Aviation, Préambule
1052. AC du 11 mars 2010 sur le stress et les RPS, Danone : Préambule
1053. AC 9 septembre 2010 relatif à l’évaluation et à la prévention du stress en entreprise, Dassault Aviation, préambule
1054. AC 9 septembre 2010 relatif à l’évaluation et à la prévention du stress en entreprise, Dassault Aviation : « Les 
parties sont par ailleurs, conscientes qu’une politique volontariste de prévention du stress prévoit nécessairement une 
phase d’expérimentation et d’appropriation »
1055. AC du 28 février 2011 sur la qualité de vie au travail (QVT) au sein du groupe Groupama : « Les parties s’ac-
cordent à reconnaître qu’une bonne prévention repose notamment sur :
1. La mise en place d’indicateurs relatifs à la QVT ;
2. l’information et la formation de l’ensemble des acteurs de l’entreprise ;
3. La promotion de bonnes pratiques, notamment dans l’entreprise pour y faire face ».
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des risques psychosociaux consiste simplement en l’« identification en amont et [l’] évaluation des 
facteurs de risques » 1056. À ce titre, cette méthodologie négociée mérite analyse.

359. La recherche de rigueur scientifique. Ces accords d’entreprise font preuve de minutie dans 
la méthodologie : ils définissent des indicateurs, des facteurs, recoupent des données pour calculer 
des indices. Ils forgent une batterie d’outils avec comme obsession commune : la quantification, la 
mise en chiffres des risques psychosociaux. En cela, ces accords collectifs, créent plus qu’une métho-
dologie de l’évaluation des risques, ils façonnent une véritable métrologie des risques psychosociaux. 
Ils partagent une recherche de légitimité scientifique dans leurs méthodes d’évaluation. Celle-ci se 
traduit d’abord par un souci constant de rigueur et de la validité scientifique des différents outils 
de mesure mobilisés.

Les accords collectifs sont attentifs à la « fiabilité » 1057 et à la « validité scientifique recon-
nue » 1058 de leurs indicateurs. Tous les accords collectifs, implicitement ou explicitement, font 
référence aux travaux de l’INRS ou de l’ANACT, inspirés du rapport Gollac sur la mesure des 
risques psychosociaux 1059. De très nombreux accords font référence à des indices, des modèles et 
des enquêtes en principe validés scientifiquement (modèle Karasek, enquête EVREST, dispositif 
Woocq …) 1060.

Le souci de la rigueur scientifique entraîne les accords collectifs jusque sur le terrain des 
modalités de calcul des indicateurs. Pour l’accord de la Mutualité sociale agricole du 19 janvier 2012, 
« l’indicateur doit être pérenne dans ses modalités de calcul, il doit être incontestable c’est-à-dire, 
autant que faire se peut, être automatisé » 1061. Des accords définissent des « échantillonnages » 1062 
test, explicitent les modalités de « consolidation » 1063 des données recueillies, par « distribution 
statistique » 1064, les méthodes de « cotation » 1065 des risques.

1056. AC 16 juin 2014 sur la QVT, Renault Retail groupe : Préambule : « Cette démarche intègre les volets primaires 
(identification en amont et évaluation des facteurs de risques), secondaire (actions de formation, de sensibilisation et 
d’information) et tertiaire (actions de suivi, d’accompagnement et de correction) de la prévention des RPS »
1057. AC 19 janvier 2012 relatif à la prévention des RPS pour l’amélioration de la santé au travail (MSA) : « Fiabilité : 
l’indicateur doit être pérenne dans ses modalités de calcul, il doit être incontestable c’est-à-dire, autant que faire ce peut, 
être automatisé »
1058. AC Caisse d’épargne, 15 juillet 2009
1059. Michel Gollac et Marceline Bodier, Mesurer les facteurs psychosociaux de risque au travail pour les maîtriser, 
Collège d’expertise sur le suivi des risques psychosociaux au travail, 2011.
1060. Toutefois, de l’accord PSA du 12 octobre 2009 sur le dispositif d’évaluation du stress professionnel, comporte de 
nombreuses étapes avec pas moins de trois questionnaires individuels sur le stress, suivi d’analyses collectives qui croisent 
les résultats des questionnaires avec des données collectives, le tout permettant le calcul de risque par un indice Cooper, 
non validé par l’INRS : http ://www. inrs. fr/media. html ? refINRS=FRPS % 2039
1061. AC 19 janvier 2012 relatif à la prévention des RPS pour l’amélioration de la santé au travail (MSA) :
1062. AC Dassault, 9 septembre 2010, relatif à l’évaluation et à la prévention du stress en entreprise : porte des dispo-
sitions précises sur les méthodes de « cotation » des risques, en précisant les critères pris en compte, et notamment en 
prévoyant un échantillonnage minimal par taille de l’établissement (10 pers./ établissement de – de 500) ; PSA 12 octobre 
2009 : insiste en préambule sur les modes de calcul de son évaluation (échantillons tirés aux sorts, etc.)
1063. AC Dassault du 9 septembre 2010 ou EADS du 8 avril 2010.
1064. AC Arkema, 6 mai 2010, sur la prévention du stress au travail : « Ces indicateurs issus du bilan social ou des 
systèmes de gestion de l’entreprise seront complétés par les résultats, sous forme de distribution statistique, du niveau 
d’état de stress perçu par la population »
1065. AC Dassault, 9 septembre 2010, relatif à l’évaluation et à la prévention du stress en entreprise :
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360. Dans les accords collectifs relatifs à la prévention des risques psychosociaux, se dévoile ainsi 
un lien complexe entre la négociation collective et les connaissances scientifiques sur ces risques 1066. 
Ces accords reprennent à leur compte certains travaux médicaux, psychologiques ou sociologiques 
relatifs aux facteurs de risques ou à leur évaluation. Les interlocuteurs sociaux ne se cantonnent 
pas à ces références en préambule. Ils les mobilisent afin d’élaborer leurs propres méthodologies 
de mesure des risques psychosociaux. Cette élaboration d’outils de mesure prend les atours d’une 
démarche épidémiologique de recueil des données, d’analyse et de calcul de la prévalence des risques 
psychosociaux 1067. Toutefois, les méthodes négociées d’évaluation des risques psychosociaux ne 
constituent pas une simple démarche de connaissance scientifique, mais visent aussi à leur recon-
naissance juridique en opérant des classements par secteurs de risques.

b. Le classement par secteurs de risques

361. Les accords collectifs définissent une méthodologie de l’évaluation des risques à double 
détente. Ils mesurent d’abord différents indicateurs : déclaration AT-MP, turn-over, absentéisme, 
qui rendent plausible l’existence d’un risque. Ils définissent ensuite des facteurs de risques psycho-
sociaux – charge de travail, contenu du travail, latitude décisionnelle et autonomie, etc. –, qui en 
confirment l’existence.

Nombreux sont ceux qui à l’issue du « pré-diagnostic » établissent des classements par 
secteur 1068 ou des codes couleurs 1069, selon le niveau de risque. Ce faisant, l’effet le plus manifeste 
de la négociation sur l’évaluation des risques psychosociaux est de déterminer la qualification du 
risque : suspecté, avéré, identifié, actuel, ou même grave 1070. Dans ces accords collectifs, la métho-
dologie et les indicateurs définis, opèrent ainsi des classements des risques psychosociaux.

362. L’enjeu de ces classements est manifeste dans certains contentieux relatifs à l’appréciation du 
risque grave justifiant le recours par le comité social et économique à une expertise pour risque grave.

Les réorganisations successives de la société Areva et le jeu de l’accord du 31 mai 2012 sur 
le développement de la qualité de vie au travail au sein du groupe Areva France 1071 en offre un bon 
exemple. L’accord prévoit, dans son article 27, des dispositions pour « la préparation collective des 
évolutions d’organisation ». Le projet d’aménagement important ou d’introduction de nouvelles 

1066. Voir sur ce point : Françoise Pelletier et Karine Bézille, L’entreprise à l’épreuve des risques psychosociaux, Ed. 
Liaisons, coll. « Droit vivant », Rueil-Malmaison, 2011, p. 120 et s.
1067. Sur l’épidémiologie en matière de santé au travail : Eric Verdier, « La gouvernance de la santé au travail : le 
dialogue social recadré par le paradigme épidémiologique ? » in Catherine Courtet et Michel Gollac (dir.), Risques 
du travail, la santé négociée, coll. « Recherches », La Découverte, Paris, 2012, p. 103-122.
1068. Accord du groupe EADS sur la prévention du stress au travail du 8 avril 2010, dans son article 7.2., à une formu-
lation parlante :
« L’analyse du pré-diagnostic de vulnérabilité au stress conduit à classer les différents secteurs sur une échelle de vigilance 
comprenant trois niveaux :
– Secteur classé en vigilance normale : Le secteur ne requiert pas de vigilance particulière […]
– Secteur soumis à vigilance renforcée : Le secteur fait l’objet d’une vigilance renforcée […]
– Secteur justifiant d’un diagnostic approfondi et d’un plan d’action : […] ».
1069. Annexe 2, art. 27, accord sur le développement de la qualité de vie au travail du groupe Areva, 31 mai 2012.
1070. Les effets de seuils de ces échelles de mesure négociées influent directement sur le type de mesures préventives à 
mettre en œuvre. Cf. infra, n° 745, p. 393.
1071. Repris par l’accord de méthode Areva 2015-2017, p. 12.
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technologies doit être présenté au CHSCT. Le projet « prévoit une analyse des impacts humains 
du changement, notamment sous l’angle des éventuels risques psychosociaux, complétée par des 
mesures d’accompagnement adaptées ». L’accord précise encore que « cette analyse sera faite 
facteur par facteur, notamment à travers une grille d’analyse référençant les 24 facteurs de risque 
identifiables dans des situations de travail générique (la grille d’analyse s’appuie sur la liste des 
facteurs de risque proposée par le COCT en avril 2011) ». L’annexe 2 prévoit 24 items devant 
être analysés par une équipe pluridisciplinaire, « réalisée par le médecin du travail – le responsable 
porteur du projet – le responsable RH concerné – l’ingénieur sécurité ». À chacun des 24 facteurs 
de risque psychosocial est associé un code couleur en fonction de sa gravité. Vert pour un projet 
ne présentant pas de risque, orange pour des facteurs de risque ne conditionnant pas la faisabilité 
du projet et rouge enfin, pour les facteurs de risques nécessitant une intervention avant la mise en 
œuvre du projet de réorganisation.

La chambre sociale de la Cour de cassation dans un arrêt du 22 octobre 2015 a approuvé 
la cour d’appel de ne pas suspendre la réorganisation puisque l’employeur avait adopté un plan de 
prévention qui donnait lieu à un suivi mensuel, dans le strict respect des dispositions de l’accord 
du 31 mai 2012 1072. Malgré ce plan de prévention, un an après, l’un des CHSCT de l’entreprise 
avait fait valoir que les importantes réorganisations successives ont entraîné un risque psycho-social 
grave, corroboré par un certain nombre d’indicateurs dont il est fait état dans le « bilan 2015 des 
risques psychosociaux », c’est-à-dire les indicateurs définis par l’accord du 31 mai 2012. Suite à 
la désignation d’un expert par le CHSCT, l’employeur conteste la gravité du risque en se fondant 
sur ces mêmes indicateurs et rapports, et demande l’annulation de la délibération du CHSCT. La 
cour d’appel de Caen dans sa décision du 16 mars 2018 fait droit à la demande de l’employeur 
contestant l’expertise pour risque grave, sur la base des indicateurs ; ils « traduisent la réalité d’un 
certain stress », mais pas sa gravité 1073. L’effet induit par la mesure des indicateurs et le classement 
en secteurs de risque est manifeste : ils pèsent lourdement sur l’appréciation de la gravité du risque 
par le juge.

363. L’accord d’EDF du 10 novembre 2010 offre un autre exemple. Il prévoit plusieurs dispositifs 
de veille médicale avec l’enquête EVREST, des baromètres sociaux et le suivi d’indicateurs tels que 
le turn-over, le nombre de déclaration d’accident du travail et maladie professionnelle, le taux de 
participation aux élections professionnelles, l’absentéisme. Le CHSCT d’un des centres nucléaires 
a recours à une expertise pour risque grave, en s’appuyant notamment sur les rapports inquiétants 
des médecins du travail. La gravité du risque est contestée par l’employeur qui demande l’annulation 

1072. Cass. Soc., 22 octobre 2015, no 14-20.173, Areva ; Bull. civ., V, no 838 ; Droit social, 2016, p. 457, note Paul-Henri 
Antonmattei ; JCP E, 2015, 1621, note Jean-Baptiste Cottin ; D., 2015, p. 2496, note Hubert Seillan ; JCP S, 
2016, 1046, note François Dumont. « Appréciant souverainement les éléments de preuve qui lui étaient soumis, la cour 
d’appel, qui a relevé que l’employeur avait initié un plan global de prévention des risques psycho-sociaux comportant 
notamment un dispositif d’écoute et d’accompagnement, ainsi qu’un dispositif d’évolution des conditions de vie au travail 
et de formation des managers, et que cette démarche s’était poursuivie dans la durée et donnait lieu à un suivi mensuel, 
a pu décider qu’il n’y avait pas lieu d’interdire la mise en œuvre du projet d’externalisation de l’activité d’un service. »
1073. CA Caen, 16 mars 2018, no 17/00055 : « l’inquiétude sur la pertinence économique du projet ne saurait quant 
à elle être l’objet de l’expertise, il sera jugé que, si les indicateurs sus évoqués traduisent la réalité d’un certain stress, c’est 
précisément parce qu’il a été identifié dans le cadre d’un dispositif RPS existant et qu’il n’est pas justifié d’éléments 
caractérisant un risque grave que ces dispositifs ne seraient pas en mesure de traiter ».
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de la délibération de l’instance. L’employeur argue de la normalité des indicateurs (absentéisme ; 
démission ; AT-MP déclarées …), et de la normalité des résultats de l’enquête EVEREST. Ces 
derniers arguments l’emportent devant la cour d’appel de Nîmes dans sa décision du 19 janvier 
2017 : le risque psychosocial pour plausible qu’il soit n’est pas suffisamment grave pour justifier le 
recours à l’expertise 1074.

364. Dans ces accords, on entrevoit le rôle que joue la mesure à l’aide d’indicateurs des risques 
psychosociaux. La définition d’une méthodologie et d’une métrologie du niveau des risques psycho-
sociaux contribue à les révéler. Autour de moyennes et d’indices, ces accords collectifs tentent de 
classer les risques. Au fond, l’objet de la négociation collective en la matière, à l’instar de la négocia-
tion en matière de maladies professionnelles ou de pénibilité, est de négocier la reconnaissance du 
risque professionnel en opérant une classification. Reste que l’obsession pour la mesure d’indicateurs 
chiffrés ne manque pas d’interroger sur le sens du lien santé-travail qui se dessine.

2. Signes et symptômes des risques psychosociaux dans l’entreprise

365. L’intérêt pour les indicateurs chiffrés constitue assurément une certaine tentation de gestion 
des risques plutôt que de réelle réduction des facteurs de risque. Toutefois, elle est aussi révélatrice 
d’un véritable bouleversement dans la conception des risques.

366. À bien des égards, le succès des indicateurs chiffrés dans les accords collectifs d’entreprise 
et de groupe étudiés relativise l’intérêt pour l’analyse des facteurs de risques. La Charte du groupe 
PPR du 27 juillet 2010, applicable à la FNAC, entretient même la confusion entre indicateurs et 
facteurs 1075. Cependant, la plupart des accords collectifs n’ignorent pas la distinction, et même, 
explique la primauté accordée aux indicateurs. L’article 4 de l’accord collectif du groupe Danone 
du 11 mars 2010 sur le stress et les risques psychosociaux exprime la logique sous-jacente dans la 
plupart des accords : « Compte tenu de la complexité du phénomène du stress, le présent accord 
n’entend pas fournir une liste exhaustive des facteurs potentiels de stress. Toutefois, un certain 
nombre d’indicateurs peut révéler la présence de stress dans les entreprises justifiant la prise de 
mesures adaptées pour lutter contre le phénomène ». Au fond, ce qu’exprime l’accord est la difficulté 
de saisir les risques psychosociaux autrement que par leurs manifestations visibles et mesurables.

Le principe de classification des risques n’est alors plus celui de leur cause ou de leur origine 1076, 
mais celui des manifestations sous lesquelles il se présente dans l’entreprise. En cela, les accords 
collectifs dévoilent un nouveau principe de classification des risques professionnels : une classifi-
cation selon des signes et des symptômes de risques professionnels.

367. En médecine, signes et symptômes ne se confondent pas. Le signe est la « manifestation 
objective d’une maladie, constatée par le médecin », tandis que le symptôme est « manifestation 

1074. CA Nîmes, 19 janvier 2017, no 16/02601 : La cour d’appel évoque successivement « l’indice global d’insatis-
faction au travail » ; et des indicateurs tirés du bilan social, qui ne sont pas alarmants.
1075. Art. 2 : En évoquant les « indicateurs potentiels définis par l’accord-cadre européen sur le stress au travail du 
8 octobre 2004, la charte liste en réalité les facteurs de stress et de risques professionnels : « organisation et processus de 
travail », « conditions et environnement de travail », « communication », « facteurs subjectifs »
1076. Cf. supra, n° 236, p. 145.
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pathologique perçue par le malade, par opposition au signe constaté lors de l’examen » 1077. De 
façon analogue, dans les accords collectifs d’entreprise et de groupe étudiés, se distinguent deux 
formes d’indicateurs. Les premiers sont tirés des bilans sociaux (turn-over, absentéisme, taux de 
fréquence et de gravité des accidents du travail et maladie professionnelle, etc.). Les seconds sont 
tirés de questionnaires médicaux ou d’auto-questionnaires 1078. Ces questionnaires tirés des modèles 
scientifiques d’abord mis en place par les médecins du travail interrogent la perception des salariés 
sur leur travail. Ces différents types d’indicateurs chiffrés recoupent la distinction médicale entre 
signes et symptômes. Ainsi, les indicateurs tirés des bilans sociaux forment, en quelque sorte, la 
manifestation objective des risques psychosociaux et ceux établis à partir des questionnaires remplis 
par les salariés évoquent la manifestation perçue des risques par les salariés.

368. Quoique toute tentative de classification par les signes et les symptômes des risques ne soit pas 
nécessairement vouée à l’échec, celle mise en œuvre par la négociation collective pourrait contribuer 
à invisibiliser d’avantage les causes organisationnelles des risques psychosociaux. En effet, saisir les 
risques psychosociaux par leurs symptômes pourrait rendre superflue toute analyse des facteurs de 
risques, c’est-à-dire de leurs causes. L’employeur pourrait justifier de son obligation d’évaluation des 
risques par la seule mesure de leurs manifestations 1079. La prévention pas l’élimination des risques 
à la source, comme l’imposent l’article L. 4121-2 du code du travail, s’en trouverait affaiblie.

369. Les suicides du Technocentre Renault en offre une illustration malheureuse. La mise en 
place d’un Observatoire médical du stress dès 1998 n’a pas permis de prévenir le suicide de certains 
salariés de l’entreprise. Le contentieux qui s’est noué autour de la reconnaissance de la faute inex-
cusable de l’employeur après la reconnaissance d’un suicide en accident du travail laisse entrevoir 
toute l’importance de l’analyse des causes organisationnelles des risques. Se défendant de sa faute 
inexcusable à la suite du suicide d’un de ses cadres, l’employeur fait valoir la mise en place d’un 
observatoire médical du stress, amélioré depuis par un accord collectif, censée justifier l’adoption 
de mesures suffisantes d’évaluation et de prévention des risques. Le TASS, puis la cour d’appel de 
Versailles, balaient l’argument. L’outil était insuffisant et peu pertinent. Mais surtout, le TASS 
souligne que les questionnaires de l’Observatoire ne portent que sur « la dimension individuelle 
des troubles éventuellement présentés par les salariés, mais ne prend nullement en compte l’aspect 
collectif de l’organisation du travail […] » 1080. En filigrane transparaît une critique de ce qui est 
réellement mesuré au travers de ces instruments conventionnels.

370. Il faut pourtant reconnaître aux accords collectifs d’entreprise et de groupe conclus la faculté 
de prendre en compte le caractère collectif des signes et des symptômes de risques psychosociaux. Mais 
de quel collectif ? Au fil des accords, le collectif de travail 1081 ne prend corps que par agglomération 

1077. « Signe » et « Symptôme », Dictionnaire médical de l’Académie de médecine [en ligne].
1078. C’est le cas de l’enquête EVREST ou des observatoires médicaux du stress. Ces dispositifs avaient à l’origine 
vocation à mettre en lumière le vécu par les salariés de leur travail, pour traduire en catégories statistiques, la souffrance au 
travail. « Compter pour peser », selon la formule d’une sociologue : Marion Gilles, « Des chiffres pour quels usages ? 
Tensions autour des statistiques de santé au travail », Terrains & travaux, vol. 28, no. 1, 2016, p. 131.
1079. Les affaires Areva et EDF précitées en sont une illustration, cf. supra, n° 362, p. 202 et s.
1080. TASS Hauts-de-Seine, 17 décembre 2009, no 08-01023 ; Droit social, 2010, p. 586, obs. Laurent Milet.
1081. Sur les différentes acceptions du collectif de travail : Pierre-Yves Verkindt, « La collectivité de travail », Droit 
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de données, sous le prisme de moyennes, de médianes, et de catégories statistiques. Lorsque les 
accords donnent une figure au collectif : c’est le terme de « population » qui est utilisé 1082. La réfé-
rence à la population, étonnante dans un accord collectif, est issue de la santé publique et propre à 
l’épidémiologie 1083. Elle s’éloigne des conditions matérielles de l’exécution du travail. Le collectif de 
travail, saisi comme population, semble incapable de saisir les rapports concrets qui se nouent entre 
les travailleurs dans l’organisation du travail. La population ne permet pas de saisir comment est 
coordonnée l’activité collective des travailleurs 1084. L’approche qui guide cette génération d’accords 
collectifs tend ainsi plus à favoriser une politique de gestion des populations vulnérables qu’une 
politique d’amélioration réelle de l’organisation du travail et de ses conditions 1085.

Conclusion de paragraphe

371. Le rôle confié par le législateur aux interlocuteurs sociaux en matière de classification des 
risques professionnels, qu’il s’agisse des tableaux de maladies professionnelles ou de la pénibilité, 
paraît trouver une continuité forte dans les négociations collectives d’entreprise relative aux risques 
psychosociaux. À travers les accords collectifs issus de ces négociations, les interlocuteurs sociaux 
élaborent leurs propres outils d’identification des risques psychosociaux. La méthodologie permet 
de mesurer ces risques et ainsi de les classer selon le degré de certitude de leur existence ou selon 
leur degré de gravité. Au fil des accords étudiés apparaît ainsi une forme, plus ou moins aboutie, de 
classification conventionnelle des risques psychosociaux.

Ces classifications établies par les interlocuteurs sociaux traduisent un usage ambivalent 
des connaissances médicales, psychologiques ou sociologiques sur les risques psychosociaux. Si 
la référence à certains travaux scientifiques est constante dans ces accords collectifs, la recherche 
d’une rigueur scientifique dans la mesure et le classement des risques est orientée vers tout autre 
chose que les facteurs organisationnels des risques psychosociaux. Les indicateurs utilisés opèrent 
des classements des risques par le biais de leurs manifestations visibles. La négociation collective 
sur les risques psychosociaux traduit sur ce point un décalage important entre l’établissement de 
nosographies médicales relatives à l’étiologie des risques, et les classifications conventionnelles 
orientées vers les signes et les symptômes de ces risques.

social, 2012, p. 1006.
1082. Par exemple : Accord du 9 septembre 2010, Dassault Aviation ; accord du 6 mai 2010, Arkema ; accord 12 octobre 
2009, PSA
1083. E. Verdier, op. cit.
1084. Cf. supra, n° 16, p. 23 et s.
1085. Sur la gestion des travailleurs vulnérables, cf. infra, n° 836, p. 443 et s.
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CONCLUSION DE SECTION

372. L’apparition des risques psychosociaux sur la scène juridique trouble les modalités de 
reconnaissance des liens de causalité avec l’organisation du travail. Le projet classificatoire est en 
butte à une double série de limites. Selon les principes dégagés en matière de risques physiques, 
une telle classification suppose d’abord l’adoption d’une définition de ces risques ou de ces affec-
tions psychiques, et ensuite, la délimitation des causes et des origines. Or, en matière de risques 
psychosociaux, non seulement les définitions médicales sont sujettes à débat, mais les causes sont 
insusceptibles de se réduire à une liste de professions, de tâches ou de conditions de travail. La 
réduction de la causalité à quelques aspects de la dimension technique de l’organisation du travail, 
comme la profession ou les tâches exercées, apparaît insuffisante pour opérer la classification des 
risques qui trouvent leur source dans les rapports complexes entre l’intensification du travail et 
l’évolution des modes de management.

Entre fidélité et renouvellement, émerge une nouvelle forme de classification juridique des 
risques psychosociaux. Les interlocuteurs sociaux, qui tiennent un rôle historique en la matière, 
élaborent progressivement une forme encore embryonnaire de reconnaissance de ces risques psycho-
sociaux par le biais des classifications. Empruntant aux données scientifiques, issues principalement 
de la psychologie et de la sociologie, les interlocuteurs sociaux élaborent les principes et les critères 
d’une classification émergente. Révélant la présence des risques dans l’entreprise, les indicateurs 
négociés constituent autant de signes et de symptômes sur lesquels s’articule la reconnaissance des 
risques psychosociaux.

La difficulté à classer les causes de risques psychosociaux et le choix de les classer par leurs 
symptômes ne sont dus ni à l’absence de connaissance, ni à l’absence de consensus scientifique 
sur leurs facteurs d’apparition 1086. Pour l’essentiel, cette évolution est liée aux besoins de la recon-
naissance juridique des risques professionnels par classification. Elle suppose en effet l’usage d’un 
critère simple et peu sujet à interprétation. Les facteurs liés à certains aspects du management ne 
semblent guère s’y prêter en l’état actuel. Pourtant, la réduction de la multifactorialité des risques, 
scientifiquement établie, à une causalité juridique simple n’est pas impossible, et déjà largement 
réalisée en matière de risques physiques. La difficulté à classifier les risques psychosociaux selon 
leurs causes tient peut être davantage d’une réticence à établir des présomptions de causalité entre 
ces risques et la structuration hiérarchique ou les modes de management, indépendament de leur 
contexte de mise en œuvre.

1086. Michel Gollac et Marceline Bodier, Mesurer les facteurs psychosociaux de risque au travail pour les maîtriser, 
Collège d’expertise sur le suivi des risques psychosociaux au travail, 2011.
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Conclusion de chapitre

373. Tentatives et tentations classificatoires des risques professionnels irriguent le champ de 
la santé au travail depuis la fin du xixe siècle. Les classifications, établissant des présomptions de 
causalité entre les risques et les différents aspects de la coordination des travailleurs et des choses, 
ont beaucoup évoluées quant à leur principe ou quant à leurs critères de classement.

L’art classificatoire s’attache historiquement aux rapports entre les atteintes à la santé physique 
et les aspects matériels et techniques de l’organisation du travail qui en sont la cause. Ce principe 
de classification est encore pleinement d’actualité quoiqu’il évolue face à la nécessité de prendre 
en compte de nouvelles activités et de nouvelles formes d’organisation du travail. L’évolution des 
connaissances scientifiques s’avère essentielle à cette mutation des principes et des critères de classi-
fication des risques professionnels. Ce n’est désormais plus seulement la médecine, mais également 
l’ergonomie, la psychologie ou la sociologie qui nourrissent les classifications juridiques en révélant 
les multiples atteintes à la santé physique ou mentale générées par l’organisation du travail.

Malgré sa mutation, le principe de classification selon les causes peine à intégrer les risques 
psychosociaux. Il suppose, en effet, de définir et d’objectiver des caractéristiques pathogènes de l’or-
ganisation du travail, liés à la charge ou à l’intensité du travail et surtout, au management. Devant 
le silence et les hésitations du législateur à définir ces facteurs, la négociation collective, forte de 
son rôle historique dans l’élaboration des classifications, s’est emparée du sujet. L’élaboration d’une 
méthodologie conventionnelle de la mesure des risques psychosociaux n’est pas sans modifier en 
profondeur le principe même de la classification des risques. Ce ne sont plus les causes des risques 
qui servent à classer, mais plutôt les signes et les symptômes de ces risques.

374. L’aggiornamento des principes et des critères de classifications juridiques étend la recon-
naissance des liens de causalité entre les risques professionnels et l’organisation du travail à une plus 
grande variété des activités, des tâches, des cadences et des rythmes de travail. et progressivement, 
à la structuration hiérarchique ou au mode de management. Pourtant, malgré les connaissances 
scientifiques, le projet de classification juridique des risques professionnels peine à prendre en 
compte cette dimension sociale de l’organisation du travail.

Cette difficulté illustre un irréductible décalage entre les nosographies et les classifications 
juridiques. Les premières insistent sur l’intrication de la santé physique et mentale et la mutlifacto-
rialité des risques, tandis que les secondes tendent à réduire les liens entre les risques et l’organisation 
du travail à quelques causalité ou indicateurs simples. Loin d’être la marque d’un défaut des classi-
fications juridiques, ce décalage manifeste la fonction essentielle de l’ordre juridique en la matière : 
trancher l’incertitude.
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Chapitre 2

L’identification des situations de travail à risque

375. L’employeur doit « évaluer les risques qui ne peuvent être évités » 1087, « compte tenu de 
la nature des activités de l’établissement » 1088. Le résultat prend corps dans le document unique 
d’évaluation des risques 1089. Si l’employeur est seul responsable de la rédaction de cet « inventaire 
des risques identifiés » 1090, il ne le réalise pas seul. Il peut s’appuyer sur les documents transmis par 
les inspecteurs du travail, médecins du travail, experts, représentants élus du personnel et même 
les travailleurs eux-mêmes qui participent également à l’identification et à l’analyse des risques 
professionnels 1091. Cette variété d’analyses des risques professionnels dans l’entreprise confirme, 
ou, au contraire, entre en conflit avec l’évaluation de l’employeur. Au cas par cas, dans la singularité 
des contextes et des situations, par les éléments de preuves et les argumentations qu’ils soutiennent, 
ces différents acteurs élaborent les liens de causalité entre les risques professionnels et l’organisation 
du travail.

376. Cet art de juger des situations de travail à risque entretient des analogies avec l’art médical 
du diagnostic. Dans l’obscure cacophonie des faits, il faut au médecin comme aux différents 
acteurs dans l’entreprise, sélectionner ceux qui, utiles à leur œuvre, pourront servir à qualifier le 
cas. Le regard du médecin embrasse la variété des signes et des symptômes, saisit les différences et 
les ressemblances, et, de leur combinaison, diagnostique la maladie 1092. La médecine clinique au 
cours de sa longue maturation a fait de cet art de juger les cas dans leur singularité, son principe. 
La santé au travail est loin d’être restée insensible à l’approche clinique. De longue date, l’examen 
médical occupe une place de choix dans l’identification des relations entre le travail et la santé 1093. 
Plus récemment, la psychologie du travail a renouvelé l’importance de la clinique pour révéler les 
liens qu’entretiennent le travail et les travailleurs 1094. Au regard du savant qui perce la multiplicité 
des signes, doit désormais s’associer la parole de ceux qui souffrent et révèlent les symptômes d’une 
maladie 1095.

1087. Art. L. 4121-2, 2° c. trav.
1088. Art. L. 4121-3, al. 1 c. trav.
1089. Art. R. 4121-1 c. trav.
1090. Art. R. 4121-1 c. trav.
1091. Sur cette « circulation des documents » : Cyril Wolmark et Emmanuelle Lafuma, « Le lien santé-travail au 
prisme de la prévention. Perspectives juridiques », PISTES, 20-1, 2018, [en ligne] mis en ligne le 1er novembre 2016, 
https ://journals. openedition. org/pistes/5560#quotation, consulté le 15 mai 2018.
1092. M. Foucault, La naissance de la clinique, op. cit.
1093. Sur l’examen médical et la surveillance de l’état de santé des travailleurs par le médecin du travail : cf. infra, n° 
414, p. 227.
1094. En réalité, psychologie, psychodynamique, psychopathologie et psychosociologie. Dominique Lhuilier, 
« Cliniques du travail », Nouvelle revue de psychosociologie, 2006, p. 179.
1095. Christiane Sinding, « Clinique », in Dominique Lecourt, Dictionnaire de la pensée médicale, PUF, 2004, 
Paris, p. 249-255.
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377. Ces dispositifs juridiques, toutefois, ne sauraient se confondre avec l’art de la clinique tel 
qu’il est envisagé par la médecine ou la psychologie 1096. L’identification juridique des situations 
de travail à risque repose sur l’accumulation des preuves et des argumentations, encadrées et fabri-
quées par le droit 1097. Procédures d’inspection, d’enquête et d’analyse des risques professionnels, 
et prise en compte de l’expression individuelle et collective des travailleurs 1098 servent à établir 
l’existence des risques que comporte une situation de travail. Savoirs, connaissances, expérience 
et perception des risques et de leurs liens avec l’organisation du travail s’entremêlent au soutien 
de la reconnaissance juridique des liens de causalité entre la catégorie de risque professionnel et le 
concept d’organisation du travail.

Cependant, les effets des aspects techniques et matériels du travail sur la santé physique et 
les effets de la structuration hiérarchique ou des pratiques et des modes de management sur la santé 
mentale non seulement ne mobilisent pas les mêmes connaissances et expériences, mais surtout, 
ne suscitent pas les mêmes difficultés probatoires. La distribution des rôles, les missions, les préro-
gatives de chacun des acteurs amenés à identifier les risques dans l’entreprise mettent en lumière 
l’hétérogénéité des liens de causalité tissés entre les risques professionnels et l’organisation du travail.

La clinique médicale et psychologique du travail peuvent éclairer comment le droit de la 
santé au travail mobilise les connaissances et les expériences des différents acteurs au soutien d’une 
identification des situations de travail à risque à géométrie variable. À l’image de la clinique, le droit 
découpe des espaces dans l’entreprise où se glissent les regards des observateurs compétents (Section 
1) et d’où émerge l’expression des travailleurs et de leurs représentants sur ces situations (Section 2).

1096. Cette perspective se distingue ainsi de la clinique du droit. La clinique du droit, inspirée du courant réaliste 
américain est plutôt relative à l’enseignement du droit. Jeremy Perelman, « Penser la pratique, théoriser le droit en 
action : des cliniques juridiques et des nouvelles frontières épistémologiques du droit », Revue interdisciplinaire d’études 
juridiques, no 73, 2014, p. 133, 2 ; Stéphanie Hennette-Vauchez et Diane Roman, « Pour un enseignement clinique 
du droit », LPA, no 219, 2006, p. 3 ; Christophe Jamin, « Cliniques du droit : innovation versus professionnalisation ? », 
D., 2014, p. 675 ; Xavier Aurey et Marie-Joëlle Fichot-Redor, « Les origines du mouvement clinique » in Xavier 
Aurey (dir.), Les Cliniques Juridiques, coll. « Symposia », Presses Universitaires de Caen, Caen, 2015, p. 6-12.
1097. La science, et singulièrement la médecine, connait également un encadrement et des règles dans lesquelles les 
preuves doivent être élaborées (sur cette question : Rafael Encinas de Munagorri, « La communauté scientifique 
est-elle un ordre juridique ? », RTD civ., 1998, p. 247). Toutefois, il sera ici question de la recevabilité des preuves dans 
l’ordre juridique. Si ces preuves peuvent s’appuyer sur des connaissances et des savoirs scientifiques, reste que les critères 
de leur intégration sont, eux, juridiques. Sur la distinction entre preuves scientifiques et preuves juridiques : Eve Truilhé-
Marengo (dir.), Preuve scientifique, preuve juridique, Larcier, coll. « Droit des technologies », Bruxelles, 2012.
1098. Nathalie Ferré, « Les acteurs de l’organisation du travail : quelques éléments du contexte juridique » in Valérie 
Ganem, Emmanuelle Lafuma et Constance Perrin-Joly (dir.), Interroger les nouvelles formes de gestion des ressources 
humaines : dispositifs de personnalisation, acteurs et effets, coll. « Le travail en débat », Octarès, Toulouse, 2017, p. 33-48, 
spé. 41 et s.
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SECTION 1 : LA CONTRIBUTION DES OBSERVATEURS 
COMPÉTENTS À L’IDENTIFICATION DES SITUATIONS  
DE TRAVAIL À RISQUE

378. L’enceinte de l’entreprise, lieu privé placé sous la direction de l’employeur, n’est pas un lieu 
entièrement fermé aux regards. À l’image du clinicien qui se consacre directement à l’observation 
des malades, le droit de la santé au travail autorise certains observateurs à entrer et à scruter les lieux 
de travail et les travailleurs, afin de déceler des situations de travail à risque. L’inspecteur du travail, 
le médecin du travail ou l’expert mandaté par le comité social et économique (CSE), contribuent 
chacun à l’identification et à l’analyse des risques à raison de leurs connaissances techniques, médi-
cales ou scientifiques.

La compétence des observateurs est loin d’être une capacité liée à leurs seules connaissances 
ou expériences. Leurs missions et leurs prérogatives sont encadrées, afin de produire non pas 
uniquement des causalités scientifiquement valides mais, surtout, juridiquement reconnues. Aussi 
leur compétence est-elle une habilitation juridique à mettre en œuvre leurs connaissances et leur 
expérience au service de l’identification des risques dans le champ de connaissances qui est le leur.

À travers l’encadrement de l’activité d’observateurs dotés de connaissances techniques, 
médicales ou scientifiques, se dévoile leur rôle dans l’identification des situations de travail à risque, 
c’est-à-dire leurs compétences juridiques respectives, d’une part, à découvrir ou analyser les risques 
d’atteintes à la santé physique et mentale, et, d’autre part, à établir un lien avec la dimension tech-
nique ou la dimension sociale de l’organisation du travail.

379. Ainsi, l’inspecteur du travail peut contrôler l’existence de risques (§1) et le médecin du 
travail les diagnostiquer (§2). Ces corps traditionnels ne sont désormais plus les seuls observateurs 
juridiquement habilités à analyser les situations de travail à risque. Émergent progressivement de 
nouveaux types d’observateurs : les experts en qualité du travail et de l’emploi (§3).

§ 1. L’inspecteur du travail et le contrôle des risques

380. La création d’un corps des inspecteurs du travail par les premières lois sociales sur le travail 
des enfants constitue un tournant majeur dans les modalités d’intervention étatique en matière 
d’hygiène et de sécurité des travailleurs 1099. L’inspecteur du travail est le premier représentant de 
l’État autorisé à pénétrer dans l’enceinte privée de l’entreprise pour y contrôler le respect des pres-
criptions légales et réglementaires 1100.

1099. Vincent Viet, Les voltigeurs de la république. L’inspection du travail en France jusqu’en 1914, CNRS éditions, 
coll. « Histoire xxe siècle », Paris, 1994, p. 65 et s ; Sara Brimo, L’État et la protection de la santé des travailleurs, LGDJ-
Lextenso, coll. « Bibliothèque de droit public », vol. 273, Paris, 2013, p. 41-44.
1100. Pour exercer ses missions, l’inspecteur du travail dispose ainsi d’un droit d’entrée et de visite des locaux de l’entreprise 
où il peut être éventuellement accompagné de l’employeur ou des représentants du personnel (art. L. 2312-10 c. trav.).
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L’inspection du travail est dite généraliste. Les missions de contrôle de l’inspecteur du travail 
s’étendent à l’ensemble de la relation de travail, dans ses aspects individuels et collectifs. Participe 
de cette compétence généraliste le contrôle des dispositions légales et réglementaires relatives à 
la santé et à la sécurité au travail 1101. Cette mission de contrôle constitue la voie principale de la 
contribution de l’inspecteur du travail à l’identification des situations de travail à risques, mais s’y 
ajoutent de plus en plus des missions de conseil et d’arbitrage 1102.

Telles qu’énoncées par le code du travail, les missions de l’inspecteur du travail concernent 
la santé tant physique que mentale et s’étendent autant aux conditions matérielles de travail qu’aux 
« relations sociales » 1103. Pourtant, l’analyse des missions et des prérogatives de l’inspecteur du 
travail en la matière est plus équivoque. La capacité de l’inspecteur du travail à constater l’existence 
d’un lien de causalité entre les risques d’atteintes à la santé et l’organisation du travail n’est pas 
uniforme. L’encadrement des missions et des prérogatives de l’inspecteur du travail ne dirige pas 
son regard sur tous les risques avec la même acuité.

Le droit de la santé au travail est longtemps resté composé de prescriptions réglementaires 
ayant la particularité d’être précises et détaillées, relevant du domaine de l’ingénieur 1104, et dans 
une moindre mesure, de l’ergonome. Attaché aux choses de travail – équipements, lieux, agents 
chimiques, biologiques, radiologiques et physiques – le contrôle de ces prescriptions permet à l’ins-
pecteur du travail de découvrir et de révéler les risques physiques liés, pour l’essentiel, à la dimension 
technique de l’organisation du travail (A.). L’émergence de principes généraux de prévention 1105, 
et notamment de l’exigence d’évaluation des risques 1106, comme la prise en compte des risques dits 
psychosociaux, ont contribué à faire évoluer le rôle de l’inspecteur du travail sur les risques dans 
l’entreprise. De proche en proche, il se doit d’investiguer les risques psychosociaux et leurs liens 
avec la dimension sociale de l’organisation du travail. Toutefois, au regard de ses prérogatives en la 
matière, sa contribution à leur analyse reste limitée (B.).

A. La constatation des risques liés à la dimension technique  
de l’organisation du travail

381. L’inspecteur du travail contribue à l’identification des risques dans l’entreprise par son 
contrôle du respect des normes juridiques. Ses capacités à identifier les risques sont ainsi dépendantes 
du contenu des prescriptions qu’il est chargé de contrôler. Or, en matière de santé et de sécurité, 
une grande part d’entre elles sont des prescriptions réglementaires liées à des risques particuliers 
tenant aux dimensions techniques de l’organisation du travail : machines, équipement, lieux de 
travail, agents chimiques, biologiques et radiologiques, ou physiques.

1101. La santé au travail constitue l’un des domaines d’activité principaux de l’inspection du travail. L’inspection du 
travail en France en 2016, DGT et Ministère du Travail, Paris, La Documentation française, 2017, p. 71.
1102. Vincent Tiano, « Les inspecteurs du travail aux prises avec l’évaluation des risques », Travail et emploi, no 96, 
2003, p. 67. Cf. infra, n° 406, p. 224 et s.
1103. Art. R. 8112-1 c. trav.
1104. C. Wolmark et E. Lafuma, », op. cit.
1105. La répartition du poids du contrôle des règles générales et des règles spéciales est relativement équilibrée : 
L’inspection du travail en France en 2016, préc.
1106. V. Tiano, préc.
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L’inspecteur du travail contribue ainsi activement à l’identification des risques physiques 
liés à la dimension technique de l’organisation du travail. Il a en effet des capacités d’investigations 
techniques (1), et des pouvoirs d’injonctions liés pour l’essentiel à la préservation de l’intégrité 
physique des travailleurs (2.).

1. Les investigations techniques de l’inspecteur du travail

382. Outre ses prérogatives générales d’entrée, de visite et de communication de documents 1107, 
l’inspecteur du travail dispose de prérogatives lui permettant d’enquêter sur le respect par l’em-
ployeur des prescriptions réglementaires relatives aux équipements, lieux de travail ou aux agents 
chimiques, biologiques, radiologiques ou physiques.

383. Le droit de prélèvement direct. L’une des prérogatives les plus anciennes de l’inspecteur du 
travail est le droit de prélèvement direct sur les matières et les produits utilisés 1108. Il est désormais 
garanti par la convention OIT no 81 et l’article L. 8113-3 du code du travail. Ce droit est en pratique 
peu utilisé puisqu’aucun laboratoire n’est agréé, et que les procédures de prélèvement ne sont pas 
définies 1109. Toutefois, avec l’adoption du règlement européen REACH du 18 décembre 2006 
relatif aux substances chimiques, le droit de prélèvement direct des inspecteurs pourrait connaître 
un renouveau 1110. En vertu de l’article L. 521-12 du code de l’environnement, les inspecteurs du 
travail sont habilités à effectuer tous les contrôles rendus nécessaires par le règlement REACH 1111.

384. La mise en demeure de faire procéder à des contrôles techniques. La possibilité pour 
l’inspecteur du travail d’enjoindre l’employeur à des contrôles techniques est plus fréquemment 

1107. Sur ces prérogatives, cf. infra, n° 400, p. 221 et s.
1108. C’est la loi du 1er août 1905 sur les fraudes et falsifications en matière de produits ou de services qui introduit 
pour la première fois dans le droit un tel recours à l’expertise. Contrairement à ce que peut laisser croire l’insertion de 
ce droit de prélèvement direct dans le code du travail, il ne s’agit pas, à l’origine, d’un droit ayant vocation à soutenir le 
contrôle des dispositions relatives à la prévention des risques professionnels. Ce droit de prélèvement, arrimé au code 
de la  consommation, a vocation à servir à la régulation de la concurrence par la lutte contre les fraudes et à la protection 
du consommateur. Roland Canu et Franck Cochoy, « La loi de 1905 sur la répression des fraudes : un levier décisif 
pour l’engagement politique des questions de consommation ? », Sciences de la société, no 62, 2004, p. 69 ; Arnaud 
Lecourt, « La loi du 1er août 1905 : protection du marché ou protection du consommateur ? », D., 2006, p. 722. 
L’article L. 8113-3 du code du travail renvoie encore aujourd’hui pour sa mise en œuvre aux dispositions du code de la 
consommation relatives à la lutte contre les fraudes. Sur les liens entre protection des consommateurs et protection des 
travailleurs, cf. infra, n° 100, p. 70 et s.
1109. Hélène Avignon, Paul Ramackers et Jean-Pierre Terrier, Le système d’inspection du travail en France. 
Missions, organisation et prérogatives, Ed. Liaisons, 3e éd., Rueil-Malmaison, 2019, p. 403 et s.
1110. Règlement CE no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enre-
gistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant 
le règlement (CEE) no 793/93 du Conseil et le règlement (CE) no 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 
76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission ; 
JOUE L 396/1 du 30 décembre 2006.
1111. Les interprétations relatives à cette extension de compétences sont multiples. On peut d’abord y voir un impératif 
pratique : multiplier les habilitations revient à accroître la possibilité de contrôle sans toutefois développer un corps 
de fonctionnaires dédiés. Ce choix tient peut-être, ensuite, aussi à la conception généraliste de l’inspection du travail : 
l’inspecteur doit pouvoir contrôler l’ensemble de l’environnement de travail : Jean Besierre, « L’activité de l’inspec-
tion du travail dans un contexte de fortes évolutions », Droit social, 2011, p. 1021. Enfin, c’est peut-être « l’industriel 
dans sa fonction d’employeur » qui est visé par le contrôle de dispositions transversales au droit du travail et au droit de 
l’environnement. Caroline Vanuls, « Regards sur la précaution en droit du travail », RDT, 2016, p. 16. Sur les rapports 
entre la protection de l’environnement et la protection des travailleurs, cf. infra, n° 98, p. 68 et s.
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utilisée que le droit de prélèvement direct 1112. L’article L. 4722-1 du code du travail précise que 
l’inspecteur peut notamment « faire vérifier l’état de conformité de ses installations et équipements 
avec les dispositions qui lui sont applicables » 1113, « faire procéder à la mesure de l’exposition des 
travailleurs à des nuisances physiques, à des agents physiques, chimiques ou biologiques donnant 
lieu à des limites d’exposition » 1114. La partie réglementaire du code du travail décline ensuite les 
demandes de vérification et d’analyse en matière d’aération et assainissement des locaux de travail 1115, 
d’éclairage 1116, d’équipement de travail et de moyens de protection 1117.

385. Le dernier alinéa de l’article L. 4722-1 du code du travail apporte à l’inspecteur du travail 
une prérogative importante pour la découverte des risques professionnels non encore identifiés dans 
la partie réglementaire du code du travail. Dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 7 avril 
2016 relative au contrôle de l’application du droit du travail, l’alinéa 3 de l’article L. 4722-1 visait 
uniquement « l’analyse de substances et préparations dangereuses », autrement dit essentiellement 
les risques chimiques et biologiques. Désormais, l’analyse demandée par l’inspecteur du travail est 
étendue à « toutes matières » susceptibles 1118, outre les risques chimiques et biologiques, d’émettre 
ou de comporter des agents physiques dangereux, par exemple le bruit et les vibrations méca-
niques 1119. Cette demande d’analyse est émise par l’inspecteur du travail « en vue d’en connaître 
la composition et les effets sur l’organisme humain » 1120.

Ces dispositions constituent un pouvoir de recherche et d’investigation des nouveaux 
risques 1121. Les demandes de vérification, de mesure et d’analyse pourraient permettre à l’inspecteur 
du travail de révéler de nouveaux risques comme les nanoparticules ou des substances chimiques non 
visées dans le code du travail. Cette capacité d’investigation de l’inspecteur du travail reste cepen-
dant attachée aux risques produits par les choses elles-mêmes – substances, mélanges, matériaux, 
équipements, matériels ou articles – et non pas aux gestes même des travailleurs et à l’ensemble de 
l’organisation du travail.

1112. Les inspecteurs procèdent parfois eux-mêmes à certains tests avant d’enjoindre l’employeur de faire procéder à 
la mesure ou à la vérification : CA Paris, 4 décembre 2012, no 12/04083 : L’inspecteur du travail a procédé à plusieurs 
tests fumigènes révélant la présence de substance chimiques dangereuses. À la suite de ce contrôle il a enjoint l’employeur 
de faire procéder à la mesure de l’exposition des travailleurs et à la vérification des installations, ainsi qu’à leur mise en 
conformité.
1113. Sur ces dispositions et les normes techniques applicables, cf. infra, n° 573, p. 309 et s.
1114. Sur les valeurs limites d’exposition, cf. infra, n° 710, p. 377 et s.
1115. Art. R. 4722-1 et s. c. trav.
1116. Art. R. 4722-3 et s. c. trav.
1117. Art. R. 4722-5 et s. c. trav.
1118. Dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance no 2016-413 du 7 avril 2016 relative au contrôle de l’application 
du droit du travail, l’alinéa 3 de l’article L. 4722-1 c. trav. visait uniquement « l’analyse de substances et préparations 
dangereuses », autrement dit essentiellement les risques chimiques et biologiques.
1119. Comment définir le caractère dangereux des agents ? Quoique l’article L. 4722-1 n’y renvoie pas expressément, 
les articles R. 4411-6 relatifs aux agents chimiques et R. 4421-3 et -4 pour les agents biologiques précisent la définition 
du caractère dangereux, en référence notamment au règlement CLP. En revanche le caractère dangereux des agents 
physiques est plus délicat à cerner. Auparavant dans l’ancienne version de l’article R. 4421-1 et s., les juges étaient invités 
à apprécier eux-mêmes la dangerosité : Corinne Robaczewski, « Le droit pénal du travail face aux nanotechnologies », 
Droit pénal, no 12, étude 30, décembre 2010.
1120. Art. R. 4722-9 c. trav.
1121. On pourrait y voir une manifestation du principe de précaution en droit du travail. C. Vanuls, préc.
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386. Les soutiens médico-techniques de l’inspecteur du travail. Le recours à la technique 
dans le cadre de l’action préventive des inspecteurs du travail ne passe pas uniquement par leurs 
prérogatives propres, et particulièrement le droit d’effectuer ou de faire effectuer les analyses néces-
saires. L’ingénieur en prévention des risques 1122 et le médecin-inspecteur du travail 1123 participent 
également de cette action, comme soutiens à l’inspecteur. Ces soutiens de l’inspecteur du travail 
renforcent le contrôle des prescriptions légales et réglementaires et contribuent à l’identification 
des risques par leurs connaissances propres. L’un apporte ses connaissances techniques liées aux 
procédés de fabrication, aux machines et aux équipements employés, l’autre apporte ses connais-
sances médicales en « toxicologie, ergonomie, psychologie du travail, épidémiologie » 1124.

Depuis le Plan santé au travail 2005-2009, le recours à la technique et à la pluralité des savoirs 
scientifiques dans les missions de contrôle, de conseil et de conciliation de l’inspection du travail a 
même tendance à s’accroître avec la création de cellules pluridisciplinaires associant inspecteur du 
travail, ingénieur de prévention et médecin du travail 1125.

387. L’inspecteur du travail dispose ainsi de soutiens et de prérogatives lui permettant, non 
seulement de contrôler le respect de certaines dispositions réglementaires par l’employeur, mais 
également pour déceler de nouveaux risques que le code du travail ne mentionne pas spécifique-
ment. Reste cependant, que ces prérogatives sont limitées aux aspects matériels du travail. Les suites 
données aux contrôles présentent les mêmes limites.

2. Les suites du contrôle de l’inspecteur du travail et la préservation de l’intégrité physique

388. À la suite à du contrôle et des investigations techniques qu’il peut mener, l’inspecteur du 
travail forge son avis sur l’existence des risques et leur gravité. Selon son appréciation, il peut engager 
plusieurs voies d’action. Par leurs conditions de mise en œuvre, les actions de l’inspecteur du travail 
à la suite du contrôle informent sur les appréciations qu’il peut porter sur le lien de causalité entre 
certains aspects de l’organisation du travail et la santé des travailleurs. Que le contrôle donne lieu 
à une mise en demeure, à l’arrêt de travaux ou d’activité ou à la saisine du juge judiciaire, l’appré-
ciation de l’inspecteur du travail sur les risques professionnels reste cantonnée à la mise en danger 
de l’intégrité physique due à la violation des prescriptions relatives aux équipements de travail, aux 
lieux de travail ou aux agents chimiques, biologiques, radiologiques ou physiques.

389. La mise en demeure de l’inspecteur du travail et le respect des prescriptions régle-

mentaires. Suite à un contrôle, l’inspecteur du travail peut choisir la voie de la mise en demeure. 
Il convient de distinguer la mise en demeure avant procès-verbal de l’inspecteur du travail et la 

1122. Art. L. 8123-4 c. trav.
1123. Art. L. 8123-1 c. trav.
1124. Véronique Mennetrier et Didier Liot, « Le médecin inspecteur du travail dans le système d’inspection du 
travail », Cah. soc., 2016, p. 385. Voir également : Nicolas Sandret, « Mission de l’inspection médicale du travail », 
Droit ouvrier, 2015, p. 77. L’inspecteur-médical du travail a également une compétence en matière de contrôle des 
services de santé au travail (cf. infra, n° 432, p. 235 et s.) et, antérieurement à la loi Travail du 8 août 2016, de contrôle 
de l’aptitude des travailleurs (cf. infra, n° 858, p. 456 et s.).
1125. J. Besierre, préc.
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mise en demeure du DIRECCTE sur le rapport de l’agent de contrôle. L’une et l’autre n’ont pas 
le même champ d’application matériel 1126.

L’inspecteur du travail peut mettre en demeure l’employeur de se conformer à des prescrip-
tions précises avant un procès-verbal si une disposition spéciale l’y autorise 1127. La mise en demeure 
de l’inspecteur du travail concerne, pour l’essentiel, les dispositions légales et réglementaires relatives 
aux machines, aux équipements, aux lieux de travail ainsi qu’aux agents chimiques, biologiques, et 
physiques. Ainsi, l’inspecteur du travail ne peut mettre en demeure l’employeur de se conformer 
aux principes généraux de prévention, ce qui limite considérablement son champ d’intervention. 
La mise en demeure apparaît ainsi limitée aux prescriptions réglementaires liées à la dimension 
technique de l’organisation du travail.

Si, par dérogation, l’article L. 4721-5 du code du travail autorise l’inspecteur du travail à 
dresser immédiatement un procès-verbal sans mise en demeure préalable, le champ de cette dispo-
sition est également restreint. Il ne vise que les cas où les faits constatés présentent l’existence d’un 
danger grave et imminent pour l’intégrité physique des travailleurs. L’intégrité psychique paraît 
ainsi échapper aux prérogatives de l’inspecteur du travail dans sa mission de contrôle.

390. L’arrêt des travaux ou l’arrêt d’activité et les risques physiques. L’inspecteur qui constate 
une situation de danger peut décider de l’arrêt des travaux ou de l’activité à certaines conditions. 
Sont distingués l’arrêt de travaux concernant pour l’essentiel les chantiers du BTP 1128, et l’arrêt 
d’activité en cas de risques chimiques liés à un agent CMR 1129. Si ces dispositions ne font pas expli-
citement référence à la seule protection de la dimension physique de la santé et de la sécurité, leurs 
conditions d’application sont limitées à certains risques physiques comme les risques d’accidents 
ou les agents chimiques et biologiques dangereux.

L’article L. 4731-1 du code du travail énumère limitativement les causes de danger grave et 
imminent pouvant donner lieu à arrêt de travaux. Elles sont toutes relatives aux défauts d’équipe-
ment de protection ou de mesures de protection pour l’exécution de certains travaux 1130. L’article 
L. 4721-8 du code du travail relatif à l’arrêt d’activité est limité à la situation de danger avéré résultant 
de l’exposition à un agent cancérogène, mutagène ou reprotoxique résultant du dépassement d’une 
valeur limite d’exposition professionnelle, ou du défaut ou de l’insuffisance de mesures et moyens 

1126. L’article mentionne toujours le DDTEFP mais il s’agit bien du DIRECCTE : CE, 28 mars 2011, no 335515 ; Lebon.
1127. L’article L. 4721-4 du code du travail se réfère ainsi aux décrets pris en application des articles L. 4111-6 et 
L. 4321-4 du même code. L’article R. 4721-5 précise les dispositions qui peuvent faire l’objet d’une mise en demeure 
préalable à un procès-verbal ainsi que le délai minimum d’exécution.
1128. Le champ d’application matériel de l’article L.4731-1 a été étendu par l’ordonnance no 2016-413 du 7 avril 2016 
relative au contrôle de l’application du droit du travail. De ce fait il ne vise plus explicitement les chantiers du BTP. Reste 
que, dans son économie il a vocation à s’appliquer presque exclusivement dans ces cas.
1129. Art. L. 4721-8 c. trav.
1130. La situation de danger imminent doit constituer une infraction aux décrets d’application des articles L. 4111-6, 
L. 4311-7 ou L. 4321-4 du code du travail et concerner défaut de protection contre les chutes de hauteur, l’absence 
de dispositifs de nature à éviter les risques d’ensevelissement, l’absence de dispositifs de protection de nature à éviter 
les risques liés aux travaux de retrait ou d’encapsulage d’amiante, l’utilisation d’équipements de travail dépourvus de 
dispositifs de protection ou inappropriés et inopérants, le risque résultant de travaux dans l’environnement des lignes 
électriques aériennes ou souterraines, et enfin, le risque de contact électrique direct avec des pièces nues sous tension.
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de prévention prévus en la matière 1131. Là encore, les prérogatives de l’inspecteur du travail suite à 
contrôle sont limitées aux seules dimensions techniques de l’activité de travail.

391. Le référé-judiciaire et la préservation de l’intégrité physique. Suite à contrôle, l’inspecteur 
du travail peut saisir le juge judiciaire statuant en référé dans plusieurs hypothèses.

La plus importante est celle du référé dit santé-sécurité 1132. L’inspecteur du travail, lors-
qu’il constate un risque sérieux d’atteinte à l’intégrité physique résultant d’un manquement aux 
dispositions énumérées à l’article L. 4732-1 du code du travail, peut saisir le président du tribunal 
de grande instance statuant en référé afin de voir ordonner toutes mesures propres à faire cesser le 
risque 1133. L’inspecteur du travail peut également saisir le juge judiciaire statuant en référé pour les 
opérations de bâtiment ou de génie civil lorsque l’inobservation des obligations propres au maître 
d’ouvrage crée un risque sérieux d’atteinte à l’intégrité physique de l’un des intervenants 1134.

L’inspecteur du travail, pour saisir le juge judiciaire, ne peut pas faire valoir le manquement 
de l’employeur aux principes généraux de prévention. La saisine est ouverte en cas de constatation, 
non seulement d’une menace pesant sur l’intégrité physique, mais également de manquements à des 
prescriptions détaillées relatives aux choses du travail 1135, c’est-à-dire aux machines, équipements, 
lieux de travail et agents chimiques, biologiques ou physiques 1136.

392. Les missions de contrôle de l’inspecteur du travail et les investigations qu’il peut mener en 
matière de santé et de sécurité sont doublement encadrées. D’une part, elles sont souvent circonscrites 
à la constatation d’un risque pesant sur la seule intégrité physique des travailleurs. D’autre part, 
elles sont liées aux prescriptions réglementaires foisonnantes relatives aux équipements de travail, 
aux lieux de travail, aux risques chimiques, biologiques, radiologiques et physiques. L’inspecteur 
du travail apparaît tenir un rôle essentiel dans l’identification juridique des risques d’atteinte à 
l’intégrité physique liés à la dimension technique de l’organisation du travail 1137. L’encadrement 
de ses prérogatives en la matière dénote de la spécificité de son rôle d’observateur pour l’établisse-
ment d’un lien de causalité juridique entre le travail et la santé. Si l’inspecteur du travail enquête, 
examine, observe et analyse, c’est avant tout en étant guidé par un ensemble de prescriptions tech-
niques. L’inspecteur du travail, en effet, est juridiquement habilité à identifier les risques d’atteinte 
à l’intégrité physique par la constatation d’une infraction aux prescriptions précises et détaillées qui 

1131. Antérieurement à l’ordonnance du 7 avril 2016, l’inspecteur du travail devait, préalablement à l’arrêt des activi-
tés, faire vérifier par un organisme agréé le dépassement de la valeur limite d’exposition professionnelle (art. L. 4731-2 
c. trav. anc.). Frédéric Grégoire, « Renforcement des pouvoirs des agents de l’inspection du travail à compter du 1er 
juillet 2016 », JCP S, 2016, act. 183.
1132. Créé par la loi no 72-617 du 5 juillet 1972 relative aux pénalités applicables en cas d’infractions au droit du 
travail ; JORF, 9 juillet 1972 p. 7172.
1133. Il s’agit notamment de la mise hors service, l’immobilisation, la saisie des matériels, machines, dispositifs, ou 
produits.
1134. Le juge peut ordonner toute mesure utile pour assurer la mise en œuvre effective de la coordination en matière de 
sécurité. Un arrêt récent de la cour d’appel de Toulouse en date du 23 février 2017 va jusqu’à laisser au juge la possibilité 
d’enjoindre au maître d’ouvrage de réviser le quota d’heures allouées à la mission de coordination qui lui incombe dans 
le contrat initial passé avec l’un de ses sous-traitants. CA Toulouse, 23 février 2017, no 141/2017.
1135. Cf. supra, n° 19, p. 24 et, n° 228, p. 136.
1136. Sont aussi visées les dispositions relatives à certaines catégories de travailleurs, cf. infra, n° 837, p. 443 et s.
1137. Sur cette dimension de l’organisation du travail, cf. supra, n° 228, p. 136.
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peuplent la partie réglementaire du code du travail. En somme, c’est parce qu’il est technicien du 
droit que l’inspecteur du travail peut identifier des risques physiques liés à la dimension technique 
de l’organisation du travail.

393. L’apparition des principes généraux de prévention et la montée en puissance des questions 
de santé mentale pourraient être de nature à susciter une évolution du rôle de l’inspecteur du travail 
dans l’analyse des risques liés à la dimension sociale de l’organisation du travail.

B. L’ambivalence du contrôle de l’évaluation des risques liés  
à la dimension sociale de l’organisation du travail

394. Les risques psychosociaux ne font pas l’objet de prescriptions réglementaire précises et 
détaillées. Aussi, la prise en compte de ces risques et de leurs liens avec l’organisation du travail passe, 
pour l’essentiel, par le truchement des obligations générales de prévention de l’employeur édictées 
aux articles L. 4121-1 et suivants du code du travail ou par les articles L. 1151-1 et suivants relatifs 
au harcèlement moral et sexuel 1138. L’inspecteur du travail, en vertu de sa compétence généraliste, 
est susceptible de contrôler la mise en œuvre de ces obligations par l’employeur.

Ce contrôle, pourtant, bute sur une limite de taille 1139. D’une part, les constats d’infraction 
en matière de harcèlement concernent seulement l’infraction elle-même et non les manquements à 
la prévention comme à l’évaluation des risques 1140. D’autre part, l’inspecteur du travail ne peut pas 
dresser de constat d’infraction aux principes généraux de prévention et aux obligations générales de 
sécurité édictées aux articles L. 4121-1 à L. 4121-3 du code du travail 1141. L’inspecteur du travail, s’il 
constate une situation de danger résultant notamment « des conditions d’organisation du travail 
ou d’aménagement du poste de travail » 1142, peut seulement établir un rapport au DIRECCTE, 
qui peut éventuellement mettre en demeure l’employeur de se conformer aux principes généraux 
de prévention 1143. Seule l’absence de mise en conformité après l’expiration des délais de la mise en 
demeure est constitutive d’une infraction pouvant faire l’objet d’un constat 1144.

Outre l’allongement des procédures 1145, l’architecture de ces dispositions fait apparaître 
un hiatus entre le constat par l’inspecteur du travail de l’existence de risques d’atteinte à la santé 

1138. Éventuellement, les conditions de travail incompatibles avec la dignité humaine et l’abus d’état de vulnérabilité 
(art. L. 8112-2 c. trav.), mais cette infraction semble peu utilisée en matière de risques psychosociaux. Elle est toutefois 
visée par la DGT : DGT, Les risques d’atteinte à la santé mentale. Repères pour l’action de l’inspecteur du travail, 2009, p. 39.
1139. L’inspection du travail en France en 2016, préc., p. 138.
1140. L’article L. 8112-2 du code du travail relatif aux constats d’infraction vise les délits de harcèlement sexuel ou 
moral prévus, dans le cadre des relations de travail, par les articles 222-33 et 222-33-2 du code pénal. Il ne vise pas les 
articles L. 1151-1 et suivants du code du travail, et particulièrement les articles L. 1152-4 et L. 1153-5 du code du travail 
relatifs à la prévention du harcèlement moral et sexuel.
1141. L’article L. 4731-1, 1° du code du travail ne vise pas, parmi les infractions commises par le chef d’entreprise ou 
son délégataire, les dispositions du Titre II « Principes généraux de prévention » du Livre Ier de la quatrième partie du 
code du travail. Il peuvent cependant faire l’objet d’une mise en demeure par le DIRECCTE, cf. supra, n° 389, p. 215.
1142. Art. R. 4121-1 c. trav.
1143. Art. L. 4721-1 c. trav. La disposition est jugée à ce point dérangeante par certains employeurs qu’elle a fait l’objet 
d’une tentative de QPC, non transmise au Conseil d’État à raison de son inapplicabilité au litige : CAA Douai, 7 mai 
2015, no 13DA02206.
1144. Art. L. 4721-2, al. 2 c. trav.
1145. Pour une critique de cet allongement des procédures, notamment en cas d’urgence, et pour une proposition 
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mentale liés notamment à la dimension sociale de l’organisation du travail, et le constat d’infraction 
qui peut être réalisé.

Ce hiatus entre le constat d’infraction et le constat de l’existence de risques psychosociaux 
liés à l’organisation du travail trouve son expression paradigmatique dans le contrôle du document 
unique d’évaluation des risques (1) et dans la mise en œuvre des moyens d’enquêtes qui en découle 
(2). Les incertitudes du contrôle de l’inspecteur du travail en la matière semblent revaloriser une 
autre de ses missions : le conseil (3).

1. L’étendue du contrôle du document unique d’évaluation des risques  
par l’inspecteur du travail

395. L’employeur, en vertu de ses obligations générales de prévention a l’obligation d’évaluer les 
risques professionnels 1146 qui pèsent sur la santé physique et mentale des travailleurs 1147. L’employeur 
a en outre, l’obligation de transcrire les résultats de cette évaluation dans le document unique d’éva-
luation des risques (DUER), et de le mettre à jour régulièrement 1148. Si les obligations générales de 
prévention et d’évaluation des risques ne constituent pas des infractions pénales 1149, en revanche, 
l’inspecteur du travail est susceptible de constater les infractions relatives à l’établissement du 
DUER 1150. Par ce biais, l’inspecteur du travail contrôle l’évaluation des risques par l’employeur.

396. L’étendue du contrôle est toutefois sujette à caution. L’inspecteur du travail pourrait en 
effet se contenter d’un contrôle formel, limité à vérifier que « l’inventaire des risques » 1151 existe, 
qu’il comporte les annexes requises 1152, et qu’il est mis à jour aussi régulièrement qu’imposé 1153. 
L’inspecteur du travail pourrait également procéder à un contrôle plus poussé de la qualité de ce 
DUER, c’est-à-dire à la juste transcription de la réalité des risques identifiés dans les unités de travail. 
L’inspecteur du travail, libre d’organiser et de conduire ses contrôles 1154, peut procéder à l’un ou 
l’autre. Cependant, sa mission de contribution à la prévention des risques professionnels l’invite à 
procéder à un contrôle approfondi du DUER 1155.

397. Le contrôle approfondi de la transcription des résultats dans le DUER de l’évaluation des 
risques par l’employeur n’est pas sans poser une redoutable difficulté. Comment en effet, l’inspec-
teur du travail peut-il contrôler ce document sans effectuer, même a minima, sa propre analyse et 
évaluation des risques ?

d’extension du pouvoir de l’inspecteur du travail d’adresser des mises en demeure : Sabrina Mraouahi, « Compte-
rendu d’une table ronde sur les risques psychosociaux (deuxième volet) », RDT, 2012, p. 701.
1146. Art. L. 4121-2 et L. 4121-3 c. trav.
1147. Art. L. 4121-1 c. trav.
1148. Art. R. 4121-1 et s. c. trav.
1149. Art. L. 4731-1, 1° c. trav. 
1150. Art. R. 4741-1 c. trav.
1151. Art. R. 4121-3, al. 2.
1152. Art. R. 4121-1-1 c. trav. Il s’agit des données collectives utiles à l’évaluation des expositions aux facteurs de 
pénibilité et de la proportion de salariés exposés.
1153. Art. R. 4121-2 c. trav. Le DUER doit être mis à jour au moins chaque année, en cas de décision d’aménagement 
important modifiant les conditions de travail, de santé ou de sécurité, ou en cas d’information supplémentaire est recueillie.
1154. Art. L. 8112-1 c. trav.
1155. Art. R. 8112-1 c. trav. En ce sens : DGT, préc.
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Le contrôle du DUER par l’inspecteur du travail souligne à la fois le rôle de l’inspecteur du 
travail dans l’identification des situations de travail à risque et ses limites. En effet, dans ses missions 
de contrôle de l’application des prescriptions légales et réglementaires, l’inspecteur du travail est 
d’abord un spécialiste du droit. Il contribue, comme observateur juridiquement compétent, à 
l’identification des situations de travail à risque par sa vocation à contrôler l’existence de risques 
nés de manquements aux obligations légales et réglementaires.

En matière de risques physiques, si les missions de contrôle supposent certaines compétences 
techniques 1156, les prescriptions détaillées de la partie réglementaire encadrent le travail d’analyse 
des risques par l’inspecteur du travail : le constat d’infraction révèle l’existence de risques.

La situation est tout autre en matière de risques psychosociaux. L’analyse des risques 
par l’inspecteur du travail aux fins de contrôle du DUER est plus difficile. Ces types de risques 
nécessitent d’investir la dimension mentale de la santé, et ils supposent d’analyser, non seulement 
certains aspects matériels et techniques de l’activité de travail comme l’intensité du travail, les 
contraintes temporelles et la charge de travail qui en découle, mais également, les rapports sociaux 
et hiérarchiques et les pratiques managériales d’évaluation et de contrôle des travailleurs. En la 
matière, l’inspecteur du travail ne voit pas son analyse guidée par les prescriptions réglementaires, 
ou alors incidemment 1157. Il ne peut guère s’appuyer sur les prescriptions réglementaires dont les 
manquements révèlent l’existence d’un risque. Les risques ne sont pas révélés par la constatation 
d’une infraction. Au contraire, le constat d’infraction à la mise à jour du DUER par l’employeur 
suppose, au préalable, une analyse même minimale de la réalité des risques psychosociaux et de leur 
gravité. L’inspecteur du travail doit ainsi se faire analyste d’une part, des atteintes potentielles à la 
santé mentale, et d’autre part, des causes organisationnelles de ces risques 1158. « Aux prises avec 
l’évaluation des risques » 1159, il doit contrôler l’existence de ces risques avant de contrôler l’évalua-
tion effectuée par l’employeur.

398. Ces évolutions de la teneur du contrôle de l’inspecteur du travail en matière d’évaluation 
des risques professionnels soulignent le décalage irréductible entre la pratique clinique de l’exa-
men et de l’observation, et l’identification juridique des situations de travail à risque. En effet, si 
l’inspecteur du travail semble de plus en plus devoir être aussi un clinicien des risques, il demeure 

1156. Cf. supra, n° 382, p. 213 et s.
1157. Certaines dispositions réglementaires pourraient ouvrir sur la prise en compte des risques psychosociaux. L’article 
R. 4542-5 du code du travail, par exemple, prévoit que les « principes d’ergonomie sont appliqués en particulier au 
traitement de l’information par l’homme » dans le choix, l’achat et la modification de logiciels. La précision est d’im-
portance si l’on considère la place prise par les logiciels organisant le travail, qu’ils s’agissent des logiciels d’évaluation 
des travailleurs comme le benchmark, ou des logiciels permettant la répartition des tâches et des cadences. Pour une 
illustration de ce « détour » par l’article R. 4542-1 c. trav. : CA Versailles, 18 janvier 2018, no 17/06280 : Le CHSCT 
d’une entreprise demandait la suspension d’un projet de réorganisation du travail opéré par le changement de logiciels. 
La cour d’appel fait droit à sa demande et sa motivation s’appuie en grande partie sur les observations de l’inspectrice 
du travail. Celle-ci détaille l’aggravation de l’intensité et de la surcharge de travail, due à l’introduction des nouveaux 
logiciels. Elle prend le soin, pour fonder sa décision, de rapprocher ses constatations du manquement à l’article R. 4542-5 
du code du travail relatif aux écrans de visualisation. Sur cette approche de la technologie par les objets techniques : 
Jérôme Porta et Alexandra Bidet, « Le travail à l’épreuve du numérique. Regards disciplinaires croisés, droit/socio-
logie », Droit social, 2016, p. 328.
1158. En ce sens : DGT, préc ; V. Tiano, préc.
1159. V. Tiano, préc.
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d’abord un clinicien du droit pour l’ordre juridique. L’identification des risques psychosociaux et 
de leurs liens avec la dimension sociale de l’organisation du travail ne repose pas uniquement sur 
le constat d’infraction aux dispositions légales et réglementaires. Les analyses des risques par l’ins-
pecteur du travail restent toutefois un préalable à l’éventuelle constatation d’infractions pénales 
liées aux manquements de l’employeur à la transcription de l’évaluation des risques dans le DUER. 
Autrement dit, l’identification des risques par l’inspecteur du travail revêt un enjeu proprement 
juridique lié à la qualification des faits permettant le constat d’infraction.

399. Le contrôle par l’inspecteur du travail de l’évaluation des risques réalisée par l’employeur 
suppose une adaptation de ses enquêtes aux risques qu’il a à analyser.

2. Les enquêtes de l’inspecteur du travail en matière de risques psychosociaux

400. Risques physiques et risques psychosociaux ne soulèvent pas les mêmes difficultés quant 
aux modalités d’enquête. En matière de risques psychosociaux, l’inspecteur du travail doit, d’une 
part, objectiver les atteintes éventuelles à la santé mentale, et, d’autre part, établir les liens qu’elles 
entretiennent avec certaines dimensions de l’organisation du travail. Pour ce faire, outre son droit 
d’entrée et de visite des locaux de l’entreprise, il dispose d’un large droit à communication des 
informations et documents nécessaires à ses missions, ainsi qu’un droit d’audition des travailleurs.

401. Le droit à communication des informations sur les facteurs organisationnels et les 

indicateurs de risques psychosociaux. L’inspecteur du travail peut se faire communiquer « tout 
document ou tout élément d’information, quel qu’en soit le support, utile à la constatation de faits 
susceptibles de vérifier le respect de l’application des dispositions relatives au harcèlement moral ou 
sexuel ou aux dispositions de la quatrième partie du code du travail, relatives à la santé et la sécurité 
au travail » 1160.

Par le biais de l’étude de ces documents, l’inspecteur du travail peut ainsi analyser certaines 
données tirées des rapports du CSE, du médecin du travail ou du bilan social qui peuvent indiquer 
l’existence de risques psychosociaux : fréquence des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles, des arrêts de travail, du taux de turn-over, etc. 1161. L’inspecteur du travail peut en outre 
obtenir des informations relatives aux aspects organisationnels du travail, notamment en matière 
de temps de travail ou d’évaluation individualisée des salariés 1162.

1160. Art. L. 8113-5 c. trav. dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2016-413 du 7 avril 2016 relative au contrôle 
de l’application du droit du travail (JORF no 0083 du 8 avril 2016). Sont inclus dans ce droit à la communication des 
documents relatifs à la santé et à la sécurité, les documents faisant état de la situation collective des salariés, comme ceux 
faisant état de leur situation individuelle (art. R. 2312-8 et s. c. trav), si toutefois leur divulgation ne porte pas atteinte au 
secret médical : Alexia Gardin, « Le secret et le médecin du travail », Droit ouvrier, 2015, p. 401. Puisqu’ils permettent 
à l’inspecteur du travail de s’assurer du respect par l’employeur de ses obligations préventives, les différents rapports 
d’enquête et observations des représentants du personnels, ainsi que les rapports d’expertise commandés par l’employeur 
ou par les représentants du personnel doivent lui être transmis. L’inspecteur du travail devrait pouvoir consulter les 
documents ou obtenir les informations relatives aux indicateurs de risques, notamment psychosociaux, mis en place 
par accord collectif (cf. supra, n° 356, p. 199 et s.). H. Avignon, P. Ramackers et J.-P. Terrier,  op. cit., p. 397 et s.
1161. Pour une liste des sources de risques et des facteurs de risques psychosociaux ainsi que des endroits où trouver 
ces informations : DGT, préc.
1162. Ibid.
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Si par ces documents l’inspecteur du travail peut déceler une situation potentielle de risques 
psychosociaux, reste que son identification, et ses liens avec certaines pratiques managériales, suppose 
la mobilisation de moyens d’investigation permettant de recueillir l’expression des travailleurs.

402. Les enjeux probatoires de l’audition des travailleurs. L’identification de situations de 
souffrance, de stress, de burn-out ou de harcèlement, ainsi que l’investigation de leurs causes orga-
nisationnelles suppose également pour l’inspecteur du travail de pouvoir entendre les travailleurs 
et recevoir leurs plaintes et témoignages 1163. Or ce droit d’audition fait l’objet d’une consécration 
en demi-teinte, et la consignation des déclarations est sujette à caution.

Le droit pour l’inspecteur du travail d’auditionner les travailleurs ou l’employeur et ses 
représentants ne fait pas l’objet d’une disposition expresse dans le code du travail, si ce n’est en 
matière de lutte contre le travail illégal 1164. Pourtant, la convention OIT no 81 le prévoit 1165. Il a 
pu être soutenu que cette convention apportait des précisions au droit d’enquête de l’inspecteur 
garanti par l’article L. 8113-1 du code du travail 1166. Malgré le silence du code du travail, il convient 
de considérer que l’audition est un mode d’enquête valable pour l’inspecteur du travail 1167.

403. Outre l’intérêt des auditions pour l’identification de situations révélant des risques psycho-
sociaux, la consignation de ses déclarations constitue un enjeu contentieux important en matière 
de preuve. Si l’inspecteur du travail semble bien avoir la possibilité d’auditionner les salariés et 
l’employeur ou ses représentants, dans l’établissement ou à l’extérieur, la question de la forme prise 
par le compte-rendu qu’il peut en faire reste entière. En effet, seules les dispositions relatives aux 
auditions en matière de contrôle du travail illégal prévoient que l’inspecteur peut consigner ses 
constatations dans un procès-verbal 1168. Pour le reste des auditions, le code du travail est muet.

L’enjeu est de taille puisque l’article L. 8113-7 du code du travail, par dérogation à l’article 
430 du code de procédure pénale, qui considère le procès-verbal comme un simple renseignement, 
dispose que le procès-verbal établi par l’inspecteur du travail fait foi jusqu’à preuve du contraire. Mais 
qu’en est-il des déclarations des travailleurs jointes au procès-verbal ? Un arrêt de la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation en date du 19 mars 2013, paraît se refuser à une application distributive 
de la force probante des constatations matérielles de l’inspecteur du travail et des déclarations des 
salariés qui y sont annexées 1169. La force probante que le procès-verbal tire de l’article L. 8113-7 du 

1163. Ibid., p. 24.
1164. Art. L. 8271-6-1 c. trav.
1165. L’article 12 dispose que l’inspecteur du travail est autorisé à « interroger, soit seul, soit en présence de témoins, 
l’employeur ou le personnel de l’entreprise sur toutes les matières relatives à l’application des dispositions légales »
1166. Cass. Crim., 22 juillet 1981, no 81-90.167, Van Wolleghem ; Bull. crim., no 237. Le fait pour l’employeur de s’op-
poser à l’audition de salariés dans son établissement était constitutif du délit d’obstacle, puisque « aucune disposition du 
code du travail ne restreint le pouvoir dévolu aux inspecteurs du travail de procéder à l’intérieur des établissements où 
ils ont accès en raison de leurs fonctions aux enquêtes dont ils sont chargés ». Antoine Jeammaud, « Sur l’applicabilité 
en France des conventions internationales du travail », Droit social, 1986, p. 399.
1167. Alain Coeuret, Elizabeth Fortis et François Duquesne, Droit pénal du travail, LexisNexis, 6e éd., coll. 
« Manuel », Paris, 2016, n° 54, p. 29-30.
1168. Art. L. 8271-6-1
1169. Cass. crim., 19 mars 2013, no 11-86.552 ; Bull. crim., no 67 ; Droit ouvrier, 2013, p. 680, note Thomas Kapp ; 
Droit pénal, 2013, comm. 95, obs. Jacques-Henri Robert. L’employeur, condamné pour prêt de main-d’œuvre illicite 
conteste le fait que la cour d’appel ait conféré au procès-verbal toute la force probante qu’il tient de l’article L. 8113-7 
alors qu’il contient des déclarations de salariés ayant, selon lui, simple valeur de renseignement. La chambre criminelle 
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code du travail couvre également les déclarations qui y sont déposées. Autrement dit, il appartient à 
qui les conteste de rapporter la preuve de leur fausseté. L’arrêt confère une grande valeur probatoire 
aux déclarations déposées dans le procès-verbal. Reste que l’arrêt est rendu en matière de contrôle 
du travail illégal où une disposition relative aux auditions consignées par procès-verbal existe. La 
publication de l’arrêt suggère pour certains commentateurs que la chambre criminelle a entendu 
étendre cette solution à l’ensemble des matières sujettes à relevé d’infraction 1170.

Si cette solution venait à s’appliquer aux auditions des travailleurs au-delà du travail illégal, 
elle pourrait s’avérer essentielle au constat de l’existence de risques dans l’entreprise. Ces déclara-
tions, comme le procès-verbal qui les contient, feraient foi jusqu’à ce que l’employeur rapporte la 
preuve contraire. Elles permettraient ainsi l’établissement par l’inspecteur du travail non seulement 
de l’existence avérée de risques psychosociaux, mais également de leurs liens avec certains aspects 
de l’organisation du travail.

404. Le procès-verbal n’est cependant pas la seule forme que peut prendre le report, par l’ins-
pecteur du travail, des propos tenus par les travailleurs auditionnés 1171. Il est maître des suites à 
donner à ses constatations. L’inspecteur du travail peut consigner les déclarations entendues dans 
un simple rapport. Quoique le simple rapport ne soit pas doté de la même force probante qu’un 
procès-verbal, il peut constituer une pièce centrale dans l’administration de la preuve, et particu-
lièrement en matière de harcèlement moral ou sexuel 1172.

405. Si ce traitement des plaintes, l’accueil et l’écoute des travailleurs s’apparentent en partie à la 
pratique de l’interrogatoire réalisé dans l’exercice clinique de la médecine, elle s’en distingue nette-
ment par l’enjeu qui y est associé. Au recueil et au traitement des plaintes des travailleurs est associé 
un authentique enjeu probatoire. En effet, l’inspecteur du travail opère là un travail d’enquête et 
de recueil d’éléments matériels préalable à un éventuel constat d’infraction ou de manquement à 
l’actualisation du DUER ou à l’existence d’une situation de harcèlement moral ou sexuel.

rejette le pourvoi par une formule lapidaire : « le procès-verbal établi par le contrôleur du travail faisait foi jusqu’à 
preuve contraire de ce que son auteur avait vu, entendu et donc personnellement constaté, la cour d’appel a fait l’exacte 
application des articles L. 8113-7 du code du travail et 429 du code de procédure pénale ». Un arrêt ancien et inédit de 
la chambre criminelle de la Cour de cassation semblait considérer les déclarations recueillies par l’inspecteur du travail, 
même consignées dans un procès-verbal, comme de simples renseignements. Ce faisant, la chambre criminelle semblait 
adopter une conception distributive de la force probatoire selon que les mentions du procès-verbal étaient relatives aux 
constatations matérielles de l’inspecteur ou aux déclarations des salariés annexées. Cass. Crim, 4 Mai 1993, no 92-81.465 ; 
inédit. En ce sens également : Grégoire Frédéric, « Inspection du travail. Moyens d’action », in Jcl. Travail Traité, 
Fasc. 10-25, LexisNexis, 2019.
1170. T. Kapp, Note sous Cass. crim., 19 mars 2013, no 11-86.552, préc.
1171. Gérald Le Corre, « Quelle contribution peut-on exiger de l’inspection du travail concernant le droit de la 
preuve ? », Droit ouvrier, 2014, p. 218 ; Frédérice-Jérôme Pansier, « Le principe de liberté de la preuve du fait en droit 
du travail », Cah. soc., 2010, p. 153.
1172. Ainsi, dans un arrêt en date du 15 janvier 2014, la chambre sociale de la Cour de cassation approuve la cour 
d’appel qui après avoir examiné contradictoirement les éléments contenus dans le seul rapport de l’inspecteur du travail 
considère qu’ils suffisent à établir les éléments de fait de nature à laisser supposer l’existence d’une discrimination directe 
ou indirecte. Cass. Soc., 15 janvier 2014, no 12-27.261 (7 arrêts) ; Bull. civ., V, no 14 ; RDT, 2014, p. 188, note Michel 
Miné ; RJS, 2014/4, p. 239, avis Raphaël Weissmann. La solution est d’importance, particulièrement en matière de 
harcèlement sexuel ou moral où la charge de la preuve est aménagée de façon similaire. Le salarié victime de discrimination 
ou de harcèlement n’a pas à en rapporter la preuve, mais seulement des éléments de fait de nature à en laisser supposer 
l’existence. À charge pour le défendeur de prouver qu’il n’a pas discriminé ou harcelé.
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Les difficultés à mener des enquêtes aux fins de contrôle, semblent revaloriser les missions 
de conseil et d’arbitrage de l’inspecteur du travail.

3. Les missions de conseils, de conciliation et d’arbitrage, une voie de prise en compte  
de la dimension organisationnelle des risques ?

406. À la mission de contrôle de l’inspecteur du travail s’ajoutent des missions de conseils et de 
conciliation. La Convention OIT no81 dispose que le système d’inspection du travail est chargé 
« de fournir des informations et des conseils techniques aux employeurs et aux travailleurs sur les 
moyens les plus efficaces d’observer les dispositions légales » 1173. L’article R. 8112-2 du code du 
travail précise que « l’inspecteur du travail assure un rôle de conseil et de conciliation en vue de la 
prévention et du règlement des conflits ». La mission de conseil constitue pour l’essentiel un devoir 
d’information sur la teneur des dispositions juridiques à mettre en œuvre et sur toute information 
permettant son respect 1174.

Ces missions de conseils, de conciliation et d’arbitrage, quoique n’étant pas propres au 
domaine de la santé et de la sécurité, pourraient constituer une voie permettant à l’inspecteur de 
contribuer à l’analyse des risques liés à l’ensemble de la dimension sociale de l’organisation du travail. 
Ainsi, pour certains auteurs, l’inspecteur du travail devrait moins contrôler le respect d’obligations 
détaillées inexistantes en matière de risques psychosociaux et de toute façon « inadaptées dans le 
domaine de la subjectivité du travail », que conseiller employeurs et travailleurs en orientant leurs 
actions 1175, ou éventuellement en les incitant à la négociation 1176.

407. En matière de santé au travail, le rôle de conciliation de l’inspecteur du travail revêt une 
nature particulière. Il est érigé en arbitre de la réalité et du degré de gravité des atteintes à la santé 
et des risques professionnels lorsqu’une divergence d’analyse se fait jour entre l’employeur, son 
salarié 1177 ou ses représentants en cas d’exercice du droit d’alerte sur une situation de danger grave et 

1173. Art. 3, Convention OIT no81.
1174. « Devoir d’information », Principes de déontologie pour l’inspection du travail, DGT, 2010, p. 25. Circ. du 
15 février 1989 relative à la discrétion professionnelle et à l’indépendance de jugement ; Bull. off. du ministère chargé 
du travail no 89/17, p. 19.
1175. Hervé Lanouzière, « L’inspecteur du travail face aux risques psychosociaux », Droit ouvrier, 2015, p. 71. 
Sur le constat de l’évolution du métier d’inspecteur du travail : V. Tiano, préc. Derrière le passage du contrôle au 
conseil se joue également celui de la dépénalisation du droit de la santé au travail. Déjà sur la distinction entre fonction 
de surveillance et fonction de contrôle : Valérie Bouchard, « Des pouvoirs de police judiciaire de l’inspecteur du 
travail », RSC, 2005, p. 273.
1176. L’inspection du travail en France en 2016, préc.
1177. Jusqu’à la loi du 8 août 2016, l’inspecteur du travail était également d’une compétence exclusive pour connaitre 
des difficultés ou désaccords résultant de toutes les mesures individuelles prises par le médecin du travail, y compris 
en matière d’inaptitude au poste (art. L. 4624-1 c. trav. anc.). Une telle compétence n’était pas sans poser problème 
quant aux capacités médicales et techniques de l’inspecteur pour apprécier le bien-fondé des décisions du médecin du 
travail, et ce d’autant qu’il n’a pas accès au dossier du salarié couvert par le secret médical. Michelle Bonnechère, 
« L’inspecteur du travail et la prévention du licenciement des salariés déclarés inaptes à leur emploi », Droit ouvrier, 
1993, p. 1 ; Pierre-Yves Verkindt, « Recours devant l’inspecteur du travail en cas de difficulté ou désaccord sur l’avis 
du médecin du travail », JCP S, 2006, 1794 ; Sara Brimo, « L’inspecteur du travail, autorité administrative et médecin 
malgré lui », RDSS, 2015, p. 1031. Sur l’inaptitude, cf. infra, n° 858, p. 456 et s.
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imminent 1178. Cette mission d’arbitrage est toutefois en butte aux mêmes limites que son contrôle, 
aggravée par la situation d’urgence de l’alerte professionnelle 1179.

408. Le rôle de conseiller et d’arbitre, de même que l’évolution de la teneur des règles en matière 
de santé au travail, modifient les termes de la contribution de l’inspecteur du travail à l’identification 
et à l’analyse des risques professionnels dans l’entreprise. Sur les aspects relatifs à la santé mentale et 
aux risques liés à la dimension sociale de l’organisation du travail, sa vocation pourrait être moins 
de « dire le droit » 1180 et d’en contrôler l’application, que d’être conseiller.

409. En définitive, l’évolution de la teneur des missions de contrôle de l’inspecteur du travail le 
place dans une situation ambivalente à l’égard de l’identification des situations de travail à risque. 
En ayant à contrôler l’évaluation des risques réalisés par l’employeur et sa transcription dans le 
DUER, l’inspecteur du travail paraît appelé à réaliser ses propres analyses de l’existence des risques 
professionnels dans l’entreprise. Dans cette perspective, sa contribution à l’identification des risques 
s’en trouve renforcée. Cependant, cette évolution se réalise au prix d’une forme d’inversion dans 
son rôle d’observateur des situations de travail à risque assigné par le droit de la santé au travail. 
L’inspecteur du travail n’est plus seulement amené à identifier les risques par la constatation des 
manquements aux prescriptions légales et réglementaires de la quatrième partie du code du travail, 
mais doit également identifier et analyser les risques préalablement à la constatation d’une infraction 
en matière d’évaluation des risques par l’employeur.

Reste pourtant, que l’analyse des risques par l’inspecteur du travail n’est pas pleinement recon-
nue par l’ordre juridique, sauf à la mettre au service de sa seule mission de conseil. L’identification 
de l’existence de risques psychosociaux liés à l’organisation du travail ne peut donner lieu au seul 
constat d’infraction de la mise à jour du DUER par l’employeur, ou si le cas s’y prête, au constat 
d’une infraction de harcèlement moral ou sexuel. Les suites des contrôles de l’inspecteur du travail 
en dehors des prescriptions réglementaires relatives à l’intégrité physique et à la dimension tech-
nique de l’organisation du travail demeurent limitées. L’inspecteur du travail ne peut, seul, mettre 
en demeure l’employeur de se conformer aux principes généraux de prévention et il ne peut saisir 
en référé le juge judiciaire pour mettre fin à de tels manquements. En somme, la reconnaissance de 
son rôle dans l’identification des situations de travail présentant des risques psychosociaux et son 
analyse de l’organisation du travail demeure ambivalente.

Conclusion de paragraphe

410. Les missions et les prérogatives de l’inspecteur du travail apparaissent fortement arrimées 
aux risques que font peser les équipements, les lieux de travail, les agents chimiques, biologiques, 

1178. Cf. infra, n° 523, p. 280 et s.
1179. En ce sens : S. Mraouahi, préc.
1180. Mireille Lapoire-Chasset, « Dire le droit pour faire face aux risques psychosociaux et construire la santé 
au travail », Droit et société, no 96, 2017, p. 257. Plus largement sur les rapports de l’inspecteur du travail à l’égard de 
la norme juridique : Luc Justet, L’inspection du travail. Une expérience du droit, PUR, coll. « Pour une histoire du 
travail », Rennes, 2013, p. 147 et s.
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radiologiques et physiques sur la seule intégrité physique des travailleurs. En ce domaine l’inspecteur 
du travail se voit doter d’un pouvoir d’investigation propre et de soutiens techniques et médicaux. 
Chargé de contrôler l’application des dispositions réglementaires, l’inspecteur du travail constate 
les manquements et par là, identifie les risques liés à la dimension technique de l’organisation du 
travail. Signe de la mission historique de contrôle de l’inspection du travail et d’un temps où les 
prescriptions réglementaires formaient l’essentiel du droit de la santé et de la sécurité au travail, 
une telle conception des missions de l’inspecteur du travail semble bien en peine de saisir les autres 
dimensions des risques. En l’absence de prescriptions réglementaires, l’identification des risques 
d’atteintes à la santé mentale et de la dimension sociale de l’organisation du travail passe par le 
contrôle de l’évaluation des risques effectuée par l’employeur. Dans ce contrôle, l’identification des 
risques, leur analyse ou leur évaluation sert le constat d’infraction plutôt que l’inverse.

Dans l’évolution de la teneur des missions de contrôle de l’inspecteur du travail se niche 
l’irréductible décalage entre l’activité clinique et l’identification juridique des situations de travail 
à risque. Si l’inspecteur du travail est amené à observer, examiner, prélever, vérifier, interroger, ce 
n’est pas seulement parce que, spécialiste du travail et de ses conditions, il est supposé avoir les 
connaissances techniques et scientifiques pour déceler les risques dans l’entreprise. Les enquêtes 
et les investigations de l’inspecteur du travail sont dictées par le rôle de contrôleur de l’application 
des règles de droit.

411. Le médecin du travail, autre observateur autorisé à identifier les risques dans l’entreprise à 
raison de ses connaissances et compétences particulières, voit également son activité de diagnostic 
encadrée juridiquement.

§ 2. La médecine du travail et le diagnostic  
des situations de travail à risques

412. Le médecin du travail apparaît comme le clinicien par excellence qui peut réconcilier la 
causalité scientifique et la causalité juridique 1181. Pourtant, le droit de la santé au travail n’est pas sans 
encadrer son activité et ses prérogatives. Il trace ainsi les limites juridiques de l’exercice de son art 
médical. Partant, le droit définit des risques professionnels que le médecin du travail est susceptible 
d’identifier et les liens de causalité qu’il peut établir avec l’organisation du travail.

Comment le médecin, à partir des examens médicaux individuels peut-il établir un lien 
avec l’organisation du travail ? Cette question des rapports entre l’état de santé individuel et la 
constatation d’un risque collectif, commune à diverses branches de la médecine 1182, prend un 
tour particulier rapportée à la médecine du travail. Les dispositions relatives au suivi individuel de 
l’état de santé des travailleurs et aux actions sur le milieu de travail assignent un double travail de 

1181. Cf. supra, n° 231, p. 139.
1182. Sur cette forme particulière du jugement médical de la médecine du travail : Nicolas Dodier, L’expertise médi-
cale. Essai de sociologie sur l’exercice du jugement, Métailié, coll. « Leçons de choses », Paris, 1993, p. 241 et s ; Vincent 
Viet, « Les risques professionnels seraient-ils singuliers ? », RFAS, no 2, 2008, p. 5.
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diagnostic au médecin du travail (§1). Ces diagnostics portés sur l’organisation du travail restent 
pourtant limités (§2).

A. Le double travail de diagnostic du médecin du travail

413. Le code du travail précise que les services de santé au travail et les médecins du travail qui les 
composent ont un rôle exclusivement préventif, c’est-à-dire « d’éviter toute altération de la santé 
des travailleurs du fait de leur travail » 1183. Dans le cadre de ses missions préventives, le médecin 
du travail est amené à observer autant les travailleurs que leur travail. Le droit de la santé au travail 
encadre l’activité clinique du médecin du travail. Le suivi individuel de l’état de santé des travailleurs 
(1) et les actions sur le milieu de travail (2) constituent les deux ordres d’action qui permettent, 
ensemble, d’établir le diagnostic sur l’existence d’une situation de travail à risque.

1. Le suivi de l’état de santé des travailleurs

414. La mission dévolue au service de santé au travail intègre la « surveillance de l’état de santé 
des travailleurs en fonction des risques concernant leur santé au travail et leur sécurité, et celle des 
tiers, des effets de l’exposition à certains facteurs de risques professionnels, et de leur âge » 1184. 
Cette surveillance individuelle est constituée de visites périodiques, permettant au travailleur et 
aux membres du service de santé d’échanger non seulement sur l’état de santé, mais également sur 
les conditions de travail 1185.

415. Avant la loi du 8 août 2016 dite Travail, le suivi individuel des travailleurs était l’apanage 
exclusif des médecins du travail et se manifestait par des visites médicales, périodiques ou ponc-
tuelles, jalonnant la relation de travail. Désormais, il convient de distinguer deux types de visites : 
d’une part, la visite d’information et de prévention, réalisée par un membre de l’équipe pluridisci-
plinaire 1186, qui constitue le droit commun du suivi individuel de l’état de santé des salariés 1187, et, 
d’autre part, la visite médicale réalisée par le seul médecin du travail, obligatoire pour les travailleurs 
qui bénéficient d’un suivi individuel renforcé de leur état de santé 1188.

1183. Art. L. 4622-2 et art. L. 4622-3 c. trav.
1184. Art. L. 4622-2 c. trav.
1185. Art. L. 4624-1 c. trav.
1186. La visite d’information et de prévention peut être réalisée par un médecin du travail lui-même comme le prévoit 
l’article L. 4624-1 du code du travail. Cependant, la réforme a pour objectif de pallier la pénurie de médecins du travail 
et elle ouvre la possibilité de réaliser cette visite, sous l’autorité du médecin du travail, au collaborateur médecin, l’interne 
en médecine du travail et l’infirmier qui compose le service de santé au travail pluridisciplinaire. En pratique, c’est eux 
qui réalisent les visites d’information et de prévention.
1187. Cette visite remplace la visite médicale d’embauche et le contrôle de l’aptitude au poste de travail. Cette visite a 
notamment pour objet d’interroger le salarié sur son état de santé, de l’informer et de le sensibiliser aux risques auxquels il 
s’expose et aux moyens de prévention. Cette visite, sans examen médical, n’est pas réalisée nécessairement par le médecin 
du travail. Le travailleur peut toutefois être dirigé vers lui selon le protocole mis en œuvre au sein du service de santé 
au travail. Elle doit être réalisée dans les trois mois à compter de la prise effective du poste (art. R. 4624-10 c. trav.). La 
périodicité de cette visite est fixée à cinq ans maximum (art. 4624-16 c. trav.). La périodicité est réduite à trois ans pour 
« le travailleur dont l’état de santé, l’âge, les conditions de travail ou les risques auxquels il est exposé le nécessite ». Cela 
inclut notamment, les travailleurs handicapés, les travailleurs invalides et les travailleurs de nuit (art. R 4624-17 c. trav.). 
Sur le contrôle de l’aptitude, cf. infra, n° 858, p. 456 et s.
1188. Il s’agit des travailleurs affectés à un poste présentant des risques particuliers pour leur santé ou leur sécurité ou 
celles de leurs  collègues ou des tiers évoluant dans l’environnement immédiat de travail (L. 4624-2 c. trav.). La périodicité 
de ces visites médicales ne peut excéder quatre ans, une visite intermédiaire de prévention et d’information est réalisée 
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Les visites, qu’elles soient médicales ou de simple information, occupent une place centrale 
dans l’activité des services de santé. Une telle place se décèle dans l’architecture du code du travail, 
qui fait de la surveillance individuelle de l’état de santé le thème dominant des dispositions relatives 
aux actions et moyens des services de santé 1189. La prépondérance des visites se constate également 
statistiquement et sociologiquement 1190.

416. La centralité des visites ne peut masquer une certaine ambiguïté de leur fonction. 
Historiquement arrimées au contrôle de l’aptitude au poste, les visites médicales ont pour voca-
tion de permettre au médecin d’examiner le travailleur et d’attester de la compatibilité entre son 
état de santé et le poste de travail envisagé. Dans cette perspective, la visite médicale sert avant tout 
à investiguer les incidences de l’état de santé sur la capacité à occuper un poste déterminé plutôt 
que l’inverse 1191.

Depuis la loi du 8 août 2016 et le remplacement de nombre de visites médicales par une 
simple visite d’information et de prévention, le lien entre visite et contrôle de l’aptitude se fait 
plus distant 1192. Cette distance souligne une autre fonction des visites du travailleur au service de 
santé, jusqu’ici moins visible. Ces visites ne visent pas uniquement à détecter les troubles dans l’état 
de santé. Préventives, les visites s’adressent aussi aux travailleurs « sains » 1193. Elles permettent 
l’ouverture d’un dialogue entre le médecin ou un membre de son équipe et le travailleur sur l’état 
de santé autant que sur les conditions de travail 1194. Par le jeu des questions du personnel médical 
et des réponses du travailleur, les visites permettent alors d’investiguer les effets des conditions de 
travail sur l’état de santé du travailleur. En cela, elles participent de l’établissement d’un diagnostic 
médical sur les situations de travail à risque.

417. L’investigation des effets du travail sur la santé au travers des visites trouve toutefois une 
limite 1195. Ces seules visites laissent dans l’ombre la connaissance propre des situations de travail par 
l’analyse directe du travail et de son organisation. De plus, ces visites concernent un travailleur pris 
individuellement et ne marquent que peu la dimension collective de l’organisation du travail 1196.

tous les deux ans (art. R. 4624-28 c. trav.).
1189. André-Franck Jover, Les métamorphoses des services de santé au travail, entre santé au travail et santé publique, 
LexisNexis, Paris, 2015, p. 5. Certains auteurs lui accordent cependant la même place que les actions sur le milieu de 
travail, à côté des tâches administratives : Michel Blatman, Pierre-Yves Verkindt et Sylvie Bourgeot, L’état de santé 
du salarié, Ed. Liaisons, coll. « Droit vivant », Rueil-Malmaison, 3e éd., 2014, p. 109.
1190. Gabriel Fernandez, Soigner le travail. Itinéraire d’un médecin du travail, Eres, coll. Clinique du travail, 2009 
« La consultation », Erès, coll. « Clinique du travail », Ramonville-Saint-Agne, 2009, p. 33-90.
1191. Sur le contrôle de l’aptitude, cf. infra, n° 858, p. 456 et s.
1192. Cette distance est cependant à relativiser. Le contrôle de l’aptitude reste dominant et marque les modalités 
de prévention. À l’automaticité du contrôle ponctuel de l’aptitude organisé par le code du travail succède une forme 
de contrôle sur demande du travailleur ou des services de santé, selon le protocole établi par le service de santé (art. 
L. 4624-1 c. trav.).
1193. Annie Loubet-Deveaux et Fabienne Bardot, « Une nouvelle pratique : la clinique médicale du travail », 
Travailler, no 10, 2003, p. 13.
1194. Elizabeth Pagel, « La visite périodique, espace de débat initial singulier sur le travail », Cahiers SMT, no 21, 
2006, p. 40.
1195. La pénurie de médecins du travail et l’espacement des visites en constituent une autre source de limitation des 
risques professionnels par le médecin du travail. Marie-Cécile Amauger-Lattes, « Pénurie de médecins du travail et 
visites médicales obligatoires », Droit social, 2011, p. 351.
1196. Ainsi, les visites médicales de contrôle de l’aptitude sont souvent considérées comme un problème isolé dans 
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418. Le suivi individuel de l’état de santé ne suffit ainsi pas à l’identification et à la surveillance 
des risques dans l’entreprise. Doit s’y ajouter la nécessaire connaissance « de terrain » des postes 
de travail et de leur agencement.

2. Les actions sur le milieu de travail

419. Le médecin du travail, à l’instar de l’inspecteur du travail, est l’un des observateurs exté-
rieurs à l’entreprise, juridiquement habilité à venir y observer, contrôler et analyser l’existence de 
risques professionnels. Le médecin du travail peut donc entrer dans l’entreprise afin d’y exécuter 
sa mission de prévention. Il a un libre accès aux locaux de travail 1197. La possibilité d’entrée dans 
l’entreprise du médecin du travail fait l’objet d’une protection relative du législateur. Celle-ci est 
moins assurée par la garantie d’un droit de libre entrée 1198 que par l’assurance de principe d’un 
temps réservé : le tiers-temps.

420. Le tiers-temps en entreprise. Le médecin du travail consacre une partie de son temps aux 
visites médicales périodiques, ainsi qu’à des tâches administratives 1199. Le tiers restant de son temps 
est réservé aux actions sur le milieu de travail, à charge pour l’employeur sur service autonome ou 
le président du service interentreprises d’en assurer le libre exercice 1200. La sanctuarisation de ce 
tiers-temps a vocation à éviter que les visites médicales occupent une trop grande partie du temps 
des médecins du travail, au détriment de ses actions sur le milieu de travail 1201.

Se joue dans le tiers-temps la possibilité pour le médecin du travail de mettre en œuvre 
l’ensemble des actions sur le milieu de travail nécessaire à l’exercice de sa mission préventive.

l’entreprise et rarement comme un problème structurel : Françoise Piotet, « La gestion de l’inaptitude dans un établis-
sement de l’industrie aéronautique » in Catherine Omnès et Anne-Sophie Bruno (dir.), Les mains inutiles. Inaptitude 
au travail et emploi en Europe, coll. « Histoire et société : temps présent », Belin, Paris, 2004, p. 402-430.
1197. Art. R. 4624-3 c. trav. La loi du 11 octobre 1946 qui marque l’institutionnalisation de la médecine du travail 
(loi no 46-2195 du 11 octobre 1946 ; JORF no0239 du 12 octobre 1946, p. 8638) ne prévoyait pas de libre accès aux 
locaux de l’entreprise. Sur cette période : Stéphane Buzzi, Jean-Claude Devinck et Paul-André Rosental, La santé 
au travail 1880-2006, La Découverte, coll. « Repères », Paris, 2006, p. 41 et s. Le droit d’entrée est consacré par le décret 
no 86-569 du 14 mars 1986 (JORF, 18 mars 1986).
1198. Le libre accès à l’entreprise du médecin du travail ne bénéficie sans doute pas d’une protection aussi forte que celui 
de l’inspecteur du travail. Il a une simple valeur décrétale et non légale. De plus, il semble que le règlement intérieur du 
service autonome ou du service interentreprise peut imposer au médecin du travail de prévenir à l’avance l’employeur 
de sa visite (contrairement à l’inspecteur du travail). Une décision isolée et ancienne de la Cour administrative d’appel 
de Marseille en date du 2 juillet 1998 considère que la disposition du règlement intérieur prévoyant une information 
préalable « n’apporte aucune restriction au libre accès du médecin aux lieux de travail qu’il décide de visiter, ne contre-
vient donc pas aux prescriptions de l’article R. 241-41-2 du code précité, ni à un principe général du droit » (CAA 
Marseille, 2 juillet 1998, no 97MA05392, inédit). Si le règlement intérieur peut prévoir une telle information préalable, 
son défaut ne devrait pas empêcher le médecin du travail ou le membre de l’équipe pluridisciplinaire d’accéder aux 
locaux de l’entreprise.
1199. M. Blatman, P.-Y. Verkindt et S. Bourgeot, op. cit.
1200. Art. R. 4624-4 c. trav. Le médecin du travail, lui, ne semble avoir aucune obligation de passer un tiers de son 
temps dans les entreprises dont il a la charge. À raison de son indépendance technique, vis-à-vis de son employeur, il 
doit pouvoir organiser son temps comme il l’entend. En ce sens : M.-C. Amauger-Lattes, préc. Contra : A.-F. Jover, 
op. cit. p. 250-251, n° 496. 
1201. La notion de tiers-temps réservé à l’action sur le milieu de travail émerge dans une circulaire du 22 avril 1965, 
portant application de la loi du 11 octobre 1946, relative à l’organisation des services médicaux du travail ; JORF, 7 mai 
1965, p. 3575. Elle est consacrée par un décret no79-231 du 20 mars 1979, modifiant le code du travail et relatif à l’or-
ganisation et au fonctionnement des services médicaux du travail ; JORF, 22 mars 1979, p. 648.
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421. À côté du suivi individuel de l’état de santé des travailleurs, le service de santé au travail 
peut mettre en œuvre une série d’actions sur le milieu de travail. Depuis la réforme de 2011 et ses 
décrets d’application 1202, l’article R. 4624-1 dresse une liste non exhaustive des différentes actions 
pouvant être menées sur le milieu de travail. Les douze actions listées sont hétérogènes. Elles peuvent 
se classer en deux catégories.

422. Les actions sur demande. Une première catégorie d’actions sur le milieu de travail intègre 
l’intervention du service de santé et du médecin du travail sur demande des travailleurs et de leurs 
représentants, et surtout de l’employeur 1203. Le médecin du travail peut notamment intervenir 
pour l’élaboration et la mise à jour de la fiche d’entreprise 1204 ou réaliser des visites de l’entreprise 
sur demande de l’employeur ou du comité social et économique 1205.

423. Les actions librement entreprises. La seconde catégorie intègre les moyens d’actions 
librement mobilisés par les services de santé et les médecins du travail pour la réalisation de leur 
mission. Ainsi, la visite des lieux de travail à l’initiative du médecin, l’étude de postes, la réalisation 
de mesures métrologiques, les enquêtes épidémiologiques, l’étude de toute nouvelle technique de 
production, sont des moyens d’action sur le milieu de travail que les médecins du travail ont la 
faculté de mobiliser. Le médecin du travail peut également faire réaliser, aux frais de l’employeur 
des mesures et prélèvements 1206. Doivent être ajoutés à cette catégorie d’actions les informations 
fournies par l’employeur au médecin du travail sur les produits utilisés et sur les mesures et analyses 
réalisées dans tous les domaines couverts par leur compétence 1207, ainsi que l’accès à l’ensemble 
des documents non nominatifs rendus obligatoires par la quatrième partie du code du travail 1208.

424. Malgré les différences qui les opposent, ces deux catégories d’actions sur le milieu de travail 
dévoilent une logique commune. Le médecin du travail n’a pas de capacité directe de transforma-
tion de l’organisation du travail 1209. Il a un « rôle d’influence » 1210 et éclaire de son avis et de ses 
connaissances l’employeur et les travailleurs et leurs représentants.

Ainsi, quoique reléguée au rang de simple action par l’article R. 4624-1 du code du travail, 
« l’identification et l’analyse des risques professionnels » forment le principe directeur des actions 
sur le milieu de travail. La visite de l’entreprise, l’étude des postes et des techniques, la réalisation 
d’enquêtes, de mesures et de prélèvements et la corrélation des éléments issus des visites du suivi 

1202. Décret no 2012-135 du 30 janvier 2012 relatif à l’organisation de la médecine du travail ; JORF no0026 du 
31 janvier 2012, p. 1779.
1203. A.-F. Jover, op. cit. no 491, p. 247 L’alignement de l’activité des médecins du travail sur un calendrier patronal 
a pu être critiqué au moment de la réforme de 2011 : F. Guillon in François Guillon et Paul Frimat, « La médecine 
du travail est-elle menacée ? », RDT, 2011, p. 86.
1204. L’une des sources du document unique d’évaluation des risques : Matthieu Babin, Santé et sécurité au travail, 
Lamy, coll. « Axe Droit », Rueil-Malmaison, 2011, p. 213.
1205. Art. R. 4624-3 c. trav.
1206. Art. R. 4624-7 c. trav.
1207. Art. R. 4624-4-1 c. trav.
1208. Art. R. 4624-5 c. trav.
1209. Tout au plus peut-il formuler des préconisations individuelles ou collectives, cf. infra, n° 866, p. 459 et s.
1210. Bernard Teyssié, « Prolégomènes sur la médecine du travail », Droit social, no spé.  «La médecine du travail 
quel avenir ? », 1987, p. 561.
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individuel de l’état de santé des travailleurs permettent au médecin du travail de contribuer à 
l’identification et au diagnostic des risques professionnels.

Le rôle de conseil du médecin du travail est supporté par une telle capacité d’analyse mêlant 
données matérielles collectées sur le lieu de travail et données individuelles collectées durant les 
visites médicales. Ainsi, plus que d’actions sur le milieu de travail, il s’agit d’action dans le milieu 
de travail 1211. Le tiers-temps en entreprise se présente dès lors comme un temps consacré à l’analyse 
des risques dans l’entreprise.

425. Le croisement des données, créées et recueillies par le médecin, permet l’analyse et le diagnostic 
des situations de travail à risque 1212. L’activité clinique du médecin du travail est polarisée autour 
d’une part de l’examen des travailleurs, et d’autre part, autour de l’examen du milieu de travail.

L’activité clinique du médecin du travail, liée à ses connaissances et ses compétences médi-
cales, est en partie façonnée par le code du travail. En effet, la « clinique du travail » 1213 exercée 
par le médecin du travail, si elle est partie intégrante de l’exercice de son art, doit se couler dans les 
formes juridiques imposées correspondant au suivi individuel de l’état de santé des travailleurs, et 
aux actions sur le milieu de travail. La reconnaissance juridique de la compétence du médecin du 
travail à contribuer à l’identification des situations de travail à risques repose sur ce double travail 
de diagnostic.

Ce double travail d’analyse du médecin du travail et de l’équipe pluridisciplinaire du service 
de santé n’est cependant pas toujours réalisé et réalisable 1214. Il demeure ainsi une incertitude 
sur l’étendue les capacités du médecin du travail à diagnostiquer le lien entre l’état de santé des 
travailleurs et l’organisation du travail. Si rien ne s’oppose à cette compétence de principe, l’analyse 
du médecin de l’organisation du travail et de ses incidences sur la santé des travailleurs apparaît 
doublement limitée.

1211. Le terme, n’est pas sans rappeler la tradition médicale hippocratique. Il caractérise désormais une certaine 
conception environnementaliste du travail. À cet égard, il n’est pas anodin que le code du travail emploie cette expression 
puisqu’il met à la charge des médecins du travail des missions relevant de la santé publique. La médecine du travail est 
chargée de « prévenir la consommation d’alcool et de drogue sur le lieu de travail » (art. L 4622-2 c. trav.), de participer 
à la « veille sanitaire » (art. L. 4622-2 et R. 4623-1 c. trav.), de surveiller les « risques de contagion » (art. L. 4622-3 
c. trav.), ainsi que « tout risque manifeste d’atteinte à la sécurité des tiers évoluant dans l’environnement immédiat de 
travail » (art. L. 4622-3 c. trav.). Sur le terme de milieu, cf. supra, n° 38, p. 37 et s. 
1212. Sur le paradigme épidémiologique qui combine observations cliniques et remontées statistiques : Paolo Vineis, 
« La causalité en médecine : modèles théoriques et problèmes pratiques », Sciences Sociales et Santé, no 10-3, 1992, 
p. 5 ; Serge Volkoff, « Statistiques « ouvertes » et ergonomie « myope » : combiner les niveaux d’analyse en santé 
au travail », Sciences Sociales et Santé, no 28, 2010, p. 11 ; A. Loubet-Deveaux et F. Bardot, préc. Voir également : 
Sonia Desmoulin-Canselier, « La réforme de la médecine du travail à la lumière des risques collectifs et incertains », 
RDSS, 2010, p. 604.
1213. D. Lhuilier, préc.
1214. La pénurie de médecins du travail entraîne des arbitrages dans l’organisation de leur temps de travail et plus 
généralement des services. M.-C. Amauger-Lattes, préc. De plus, la direction du service autonome ou du service 
inter-entreprises, n’est pas toujours favorable à la visite en entreprise. Les médecins ne peuvent toujours opposer avec 
succès l’indépendance que leur garantit le code du travail. Pascal Marichalar, Médecin du travail, médecin du patron ? 
L’indépendance médicale en question, Presses de Science Po, coll. « Nouveaux Débats », Paris, 2014, p. 29-57. Dans le même 
sens : Charles-Pierre Hitier, « L’indépendance médicale, mythes et réalités », Médecine et travail, no 95, 1978, p. 20.
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B. La limitation des diagnostics portés sur l’organisation du travail

426. L’article L. 4622-2 du code du travail précise que le médecin du travail conduit les actions 
du service de santé au travail dans le but de préserver tant la santé physique que mentale. Le médecin 
du travail, par ses connaissances ergonomique, toxicologique et épidémiologique apparaît d’abord 
avoir pour mission l’analyse des risques que fait peser la dimension technique de l’organisation du 
travail sur la santé des travailleurs. Cependant, rien n’exclut a priori qu’il puisse investir également 
la dimension sociale de l’organisation du travail et ses liens avec la santé mentale 1215.

L’analyse de la dimension sociale de l’organisation du travail et de ses liens avec la santé 
mentale présente toutefois une double particularité dans les modalités de diagnostic du médecin 
du travail. Elle ne se résume pas à l’étude des caractéristiques matérielles d’un poste de travail, mais 
suppose de prêter attention aux rapports hiérarchiques et aux pratiques managériales dans l’entre-
prise. De plus, l’attention à l’investissement subjectif du travailleur et à sa santé psychique repose 
sur la parole des travailleurs davantage que sur le seul examen médical physique. L’identification 
des situations de travail à risques, engageant la dimension sociale de l’organisation nécessite, d’une 
part, d’octroyer la latitude suffisante au médecin du travail pour y consacrer le temps nécessaire et 
d’autre part, la reconnaissance de sa capacité à déterminer le lien entre l’état de santé psychique et 
l’organisation sociale du travail. Encadrée par le droit de la santé au travail et par ses obligations 
déontologiques, l’activité clinique du médecin se voit limitée dans l’établissement des diagnostics 
portés sur l’organisation du travail et ses incidences sur la santé physique et mentale des travailleurs.

L’organisation des services de santé au travail laisse planer une ambiguïté sur l’étendue de 
l’indépendance du médecin du travail à l’égard de l’employeur (1) tandis que le contrôle déonto-
logique de l’Ordre des médecins met en doute leur compétence à établir un lien entre organisation 
du travail et état de santé (2).

1. L’indépendance médicale aux prises avec l’organisation du travail

427. Les médecins du travail comme le reste de l’équipe pluridisciplinaire sont des salariés du 
service autonome ou du service interentreprises de santé au travail. À ce titre, ils sont subordon-
nés à l’employeur. Quoique l’indépendance du médecin du travail comme de certains membres 
de l’équipe pluridisciplinaire soit garantie par le code du travail, ses contours exacts doivent être 
analysés à l’aune de la latitude d’investigation de l’organisation du travail qu’elle laisse (a). En 
outre, intégré à un service, médecins du travail et membres de l’équipe pluridisciplinaire voient 
leur capacité d’action limité (b).

1215. Le médecin du travail peut s’adjoindre les services d’un intervenant spécialisé ayant autant des compétences 
techniques qu’organisationnelles (art. R. 4623-37 c. trav.). Sur la dimension sociale de l’organisation du travail, cf. supra, 
n° 229, p. 138 et, n° 16, p. 23 et s..
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a. Les contours de l’indépendance du médecin du travail

428. La double protection de l’indépendance. L’indépendance des professionnels intervenant 
au sein des services de santé est susceptible d’être garantie par deux sources normatives 1216 : le code 
du travail et les codes de déontologie professionnels 1217.

Parmi les membres du service de santé au travail, tous ne disposent pas des mêmes garanties 
de leur indépendance médicale. Le médecin voit son « indépendance professionnelle » 1218 protégée 
par le code du travail et par le code de déontologie médicale 1219. L’intervenant en prévention des 
risques professionnels voit également son indépendance protégée par le code du travail 1220. Les 
infirmiers, en revanche, voient leur indépendance professionnelle garantie par le code de déonto-
logie des infirmiers 1221.

La liberté et l’indépendance du médecin, mais également celles des autres membres du 
service de santé au travail, sont des conditions nécessaires de leur art et doivent être indifférentes à 
leur mode d’exercice 1222. Les contours de cette indépendance, et particulièrement celle du médecin, 
sont cependant source d’incertitudes dans le cadre de l’exercice de leur activité salariée au sein d’un 
service de santé.

429. Le Conseil national de l’Ordre des médecins a eu l’occasion de préciser les contours de 
l’indépendance des médecins salariés. Un rapport rendu en 1999 invite à distinguer indépendance 

professionnelle, indépendance médicale et indépendance technique 1223. Selon ce rapport, d’indépendance 
professionnelle, il ne saurait guère être question dans le cadre d’un contrat de travail subordonné. 
Reste à savoir quelle indépendance reste-t-il au médecin salarié, et particulièrement au médecin du 
travail, dans le cadre d’une relation de travail subordonnée.

1216. A.-F. Jover, op. cit., no 356, p. 185 et s. : distingue indépendance endogène (« propre à la santé au travail ») et 
exogène (« profession de la personne intéressée »).
1217. Tous n’ont pas la même réception dans l’ordre juridique étatique. Seul le code de déontologie médicale et le code 
de déontologie des infirmiers ont été codifiés dans le code de santé publique.
1218. Art. L. 4623-8 c. trav.
1219. L’article 5 du code de déontologie médicale dispose que « le médecin ne peut aliéner son indépendance 
professionnelle à quelque titre que ce soit ». Il ajoute dans son article 95 que le statut de médecin salarié notamment 
d’un organisme privé « n’enlève rien à ses devoirs professionnels et en particulier à ses obligations concernant le secret 
professionnel et l’indépendance de ses décisions ». Le code de déontologie médicale précise encore qu’ « en aucune 
circonstance, le médecin ne peut accepter de limitation à son indépendance dans son exercice médical de la part du 
médecin, de l’entreprise ou de l’organisme qui l’emploie ».
1220. Art. R. 4623-37 c. trav.
1221. Art. 4312-6, art. 4312-32, et art. 4312-63 c. s. publ.. Disposition similaire dans le code de déontologie des 
psychologues. Pour certains auteurs, critiques, la pluridisciplinarité croissante des services de santé au travail a aussi 
pour volonté de limiter l’indépendance de l’équipe en limitant les protections garanties dans le code du travail aux seuls 
médecins et intervenants en prévention des risques professionnels : Pascal Marichalar, « La médecine du travail sans 
les médecins ? Une action patronale de longue haleine (1971-2010) », Politix, no 91, 2010, p. 27.
1222. Cela va de pair avec l’évolution des codes de déontologie garantissant les droits des patients. Liberté et indé-
pendance des professions médicales sont donc aussi un moyen de garantir les droits du patient. Pierre Sargos, « La 
révolution éthique des codes de déontologie des professions médicales et ses conséquences juridiques et judiciaires », D., 
2011, p. 811. Selon les termes du Conseil de l’Ordre des médecins, « l’indépendance est la « seule justification éthique 
et possiblement morale d’un pouvoir médical, si contesté soit-il ». Marc Biencourt, L’indépendance de la décision 
médicale, Rapport au CNOM, juin 2010.
1223. François-Xavier Mercat, L’indépendance médicale des médecins salariés, Rapport au CNOM, octobre 1999.
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Deux conceptions s’opposent 1224. La première, restrictive, cantonne l’indépendance du 
médecin du travail à une indépendance technique, c’est-à-dire limitée à ses décisions de portée 
individuelle. Les partisans de l’indépendance technique distinguent d’une part, l’activité de suivi 
individuel du médecin, pleinement libre, et d’autre part, l’activité sur le milieu de travail où le 
médecin du travail serait le salarié ordinaire d’un service de l’entreprise soumis à sa hiérarchie 1225. Le 
médecin du travail se situerait hors du cadre de son indépendance technique dès lors qu’il investit 
la dimension collective liée à l’organisation du travail dans l’entreprise.

La seconde conception de l’indépendance du médecin du travail, l’indépendance médicale, 
est plus extensive. Selon le Conseil national de l’Ordre des médecins, l’indépendance médicale 
suppose la fixation personnelle de son programme de travail par le médecin, l’administration de 
ses moyens de production et enfin, la liberté d’expression de son avis et la liberté de mise en œuvre 
de ses décisions 1226. Sur ce dernier aspect de l’indépendance médicale, le rapport souligne que la 
liberté d’expression et de mise en œuvre des décisions du médecin est peu remise en cause lorsqu’il 
est question d’un individu, mais l’est bien plus lorsqu’il est question d’un groupe. Or, il relève 
précisément de la mission assurée en toute indépendance par les médecins du travail, d’alerter sur 
l’incompatibilité entre la santé des individus qui composent le groupe et les contraintes écono-
miques, gestionnaires ou organisationnelles 1227.

L’indépendance du médecin du travail, qualifiée de « professionnelle » par le code du 
travail 1228, semble s’entendre ainsi plus largement qu’une stricte indépendance technique limitée 
au suivi individuel de l’état de santé. Elle semble s’entendre plutôt d’une indépendance dans le 
cadre de l’ensemble des activité médicales au sens ou le comprend le Conseil national de l’Ordre 
des médecins. Elle doit être comprise comme intégrant autant l’activité de suivi individuel de l’état 
de santé des travailleurs que les actions sur le milieu de travail 1229.

430. L’indépendance professionnelle du médecin du travail comprend sa double activité de 
diagnostic lié au travail et aux travailleurs et lui permet ainsi d’exercer son art pour analyser autant la 
santé physique que mentale et ses liens avec l’ensemble de l’organisation du travail. Si l’indépendance 
du médecin du travail n’est plus guère critiquée sur le principe, reste que sur le plan des modalités 
concrètes d’exercice de cette indépendance, les difficultés se font jour 1230. Juristes et médecins du 
travail s’accordent à considérer que c’est sur les modalités d’organisation du travail que la frontière 

1224. A.-F. Jover, op. cit. no 270, p. 139
1225. F.-X. Mercat, préc ; Alain Carré, « Le fonctionnement de la médecine d’entreprise : l’affaire du docteur Ellen 
Imbernon », Cahiers SMT, no 10, 1997, p. 39. « L’affaire du docteur Ellen Imbernon » opposait un médecin du travail 
à la direction d’EDF-GDF qui contestait l’indépendance médicale du médecin dès lors qu’elle n’effectuait pas un acte 
médical, restrictivement entendu comme l’examen médical individuel.
1226. F.-X. Mercat, préc.
1227. Ibid.
1228. Art. L. 4623-8 c. trav.
1229. En ce sens, A.-F. Jover, op. cit., p. 250. La Cour de cassation a eu l’occasion de faire jouer un rôle important à l’in-
dépendance en matière de harcèlement moral. Cass. Soc., 30 juin 2015, no 13-28.201 ; Bull. civ., V, no 833 ; RJS, 10/2015, 
p. 613 ; Gaz. Pal., 2015, 256-258, note Christophe Frouin ; Lexbase Hebdo, 2015, 621, obs. Sébastien Tournaux ; 
JSL, 2016, 401, note François Vaccaro et Pauline Carillo ; JCP S, 2015, 1344, note Pierre-Yves Verkindt.
1230. C.-P. Hitier, préc.
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entre indépendance médicale et subordination trouve son nœud gordien 1231. Ainsi, le médecin 
du travail doit respecter les « modalités d’organisation fixées par l’employeur » 1232. La faculté 
pour l’employeur ou le président du service interentreprises d’imposer un programme de travail 
au médecin du travail serait de nature à restreindre son indépendance 1233, et partant sa capacité à 
analyser les liens entre la santé et l’organisation du travail.

431. L’activité du médecin du travail se voit juridiquement garantir une indépendance qui lui 
permet le libre exercice de son art. Toutefois, l’ordre juridique ne fait pas qu’assurer le libre dérou-
lement des activités cliniques du médecin du travail. Il en fixe également les bornes et le cadre 
d’exercice.

Déjà façonné en partie par les missions et les prérogatives qui lui sont confiées par le code du 
travail en matière de suivi individuel, l’état de santé et les actions sur le milieu de travail, l’art médical 
du médecin du travail se voit également encadré par les limites de l’indépendance professionnelle. 
En effet, l’exercice de la médecine dans le cadre d’un contrat de travail ne met pas seulement le 
médecin face à un individu ou à un groupe dans un colloque singulier, dans un exercice solitaire de 
son art. Le médecin du travail et son équipe pluridisciplinaire sont intégrés à un service en partie 
organisé par un employeur. L’art du médecin du travail s’exerce ainsi dans une forme de dépendance 
organisationnelle 1234 dont le droit du travail contribue à fixer le cadre.

Encadrée à l’égard de l’employeur, l’indépendance professionnelle du médecin du travail 
dans l’exercice de son art trouve également une limite indirecte dans les rapports entre les services 
de santé et l’administration.

b. Les limites de l’indépendance du médecin du travail  
par la contractualisation des services de santé

432. La gestion des services de santé, associant le personnel de santé et le ou les employeurs, est de 
nature à favoriser l’encadrement matériel des conditions d’exercice de leurs missions par le médecin 
du travail. La récente contractualisation et la gestion par projet, fixant des objectifs aux médecins 
du travail, constituent une modalité d’encadrement indirecte de l’indépendance des médecins.

1231. « La médecine du travail et le droit », Droit social, no no spécial, 1980. no 274 et s., p. 141 et s ; A.-F. Jover, op. cit.
1232. Circ. DGT no 13 du 9 novembre 2012 relative à la mise en œuvre de la réforme de la médecine du travail et des 
services de santé au travail.
1233. Les services de santé peuvent être organisés sous deux formes : le service interentreprises, de loin la forme dominante, 
et le service autonome dès lors que l’entreprise ou le groupe dépasse le seuil de 500 salariés. Quoique de sensibles différences 
caractérisent ces deux formes d’organisation, le pouvoir médical du médecin du travail et de l’équipe pluridisciplinaire 
qu’il anime est organisé, directement ou indirectement par le médecin du travail, sous le contrôle des représentants des 
travailleurs au CSE. Le service autonome de santé au travail est alors assimilé à une activité sociale et culturelle (art. 
R. 2312-35 c. trav.). Le rattachement est quelque peu artificiel, mais il sert à justifier le contrôle du comité économique 
et social, anciennement du comité d’entreprise : Jean Pélissier, « La médecine du travail œuvre sociale », Droit social, 
1980, p. 23. Sur les enjeux de ces formes de gestion dans la réforme de 2011 : Catherine de Coppet, « Les partenaires 
sociaux négocieront sur une réforme de la gouvernance des SST », SSL, 2009, 1406 ; Jean-Luc Crozafon, « La santé 
au travail : nouveaux enjeux, nouveau cadre réglementaire », JCP S, 2013, 1245 ; Marc Véricel, « La loi no 2011-867 
du 20 juillet 2011 relative à l’organisation de la médecine du travail », RDT, 2011, p. 682.
1234. M. Babin, op. cit.
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La loi du 20 juillet 2011 1235 a introduit dans les services interentreprises de santé au travail 
une gestion par projet ou programme, issue des politiques de santé publique 1236. La direction du 
service de santé 1237 est chargée d’établir un projet pluriannuel devant définir les priorités d’action 
du service. Un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens doit ainsi être conclu entre le service 
de santé, la DIRECCTE et la CARSAT 1238. Les priorités sont définies également eu égard aux 
orientations nationales en matière de santé au travail, telles qu’elles ressortent notamment des plans 
santé-travail, de leur déclinaison au niveau régional, et des réalités locales 1239.

433. Le contrat pluriannuel réalise un double encadrement de l’action des services interentreprises.

Premièrement, la contractualisation oriente l’action des services de santé en lui assignant la 
prise en compte de certains thèmes relevant de la santé publique 1240 « dans une optique conjointe 
de prévention plus cohérente entre la vie hors et la vie dans l’entreprise » 1241. Sont pris en compte 
dans l’activité des services de santé au travail des déterminants de santé publique qui interfèrent 
avec la santé au travail, mais qui s’éloignent de l’analyse de l’organisation du travail 1242.

Secondement, la contractualisation et la gestion par projet visent à une forme de rationali-
sation des pratiques des services de santé par la définition de priorités, la mutualisation des moyens 
et l’émergence des bonnes pratiques 1243. Le projet pluriannuel encadre l’activité des médecins en 
réalisant une sélection des activités considérées comme prioritaires. L’évolution vers une gestion 
par projets est parachevée par la fixation d’objectifs chiffrés dans le contrat pluriannuel, qui doit 
également déterminer « les modalités de suivi, de contrôle et d’évaluation des résultats, à l’aide 
d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs » 1244. Le projet pluriannuel pourrait ainsi prévoir une 
réalisation prioritaire des visites de prévention et des visites médicales, notamment par des objectifs 

1235. Loi no 2011-867 du 20 juillet 2011 relative à l’organisation de la médecine du travail ; JORF no 0170 du 24 juillet 
2011, p. 12677.
1236. Sur le raisonnement par plans et objectifs en matière de santé au travail : Michel Blatman, « Regards sur l’état 
de santé au travail et la prévention des risques », Droit social, 2005, p. 960.
1237. Élaborée par la commission médico-technique, composée des membres de l’équipe pluridisciplinaire du service 
de santé, et approuvée par le conseil d’administration, composé de représentants des employeurs adhérents et des repré-
sentants des organisations syndicales représentatives au niveau national (art. L. 4622-11 c. trav.)
1238. Art. L. 4622-14 c. trav.
1239. Ce projet conditionne l’agrément du service interentreprises par l’administration. Le projet pluriannuel s’inscrit 
dans le cadre d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens passé entre le service de santé, l’autorité administrative 
et l’organisme de sécurité sociale compétent, après avis de l’Agence régionale de santé et des organisations patronales et 
syndicales représentatives au niveau national (art. L. 4622-10 c. trav.)
1240. Art. D. 4622-45 c. trav. Sur les croisements entre santé au travail et santé publique, cf. supra, n° 73, p. 54 et s. 
et, n° 99, p. 69 et s.
1241. Sophie Fantoni-Quinton et Johanne Saison, « Le système de santé au travail est-il une exception au système 
de santé français ? », RDSS, 2014, p. 217 ; B. Gomès in Maxime Alvès-Condé, Magali Roussel, Barbara Gomes et 
Konstantina Chatzilaou, « Les nouveaux visages de la médecine du travail », RDT, 2012, p. 200.
1242. À titre d’exemple, le plan régional santé au travail d’IDF 2016-2020 prévoit un axe de prévention de « promotion 
d’un environnement sain » en ciblant des actions sur l’alimentation (p. 20), ou une « campagne régionale de codépistage 
du diabète, de la maladie rénale, de l’hypertension artérielle, de l’obésité et des dyslipidémies portée par l’ARS » (p. 20).
1243. Art. D. 4622-45 c. trav. : « Le contrat pluriannuel définit des actions visant à : 1° Mettre en œuvre les priorités 
d’actions du projet de service pluriannuel prévu à l’article L. 4622-14 et faire émerger des bonnes pratiques ; 2° Améliorer la 
qualité individuelle et collective de la prévention des risques professionnels et des conditions de travail ; […] 5° Mutualiser, 
y compris entre les services de santé au travail, des moyens, des outils, des méthodes, des actions, notamment en faveur 
des plus petites entreprises ; […] »
1244. Art. D. 4622-46 c. trav.
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chiffrés, au détriment des actions en milieu de travail, ou de la veille épidémiologique des affections 
professionnelles 1245. S’en trouverait ainsi affecté le temps passé par le médecin du travail à analyser 
les liens complexes entre la santé physique et mentale des travailleurs et l’organisation du travail.

434. L’enjeu est d’importance si l’on considère la baisse démographique des médecins du travail 
qui entraîne une difficulté pour les services de santé d’investir pleinement l’ensemble de leurs 
missions et de leurs moyens d’action 1246. Le projet pluriannuel de service pourrait avoir pour effet 
d’empiéter sur la libre organisation de leur temps de travail et de leurs objectifs par les médecins du 
travail. Il pourrait relever d’une immixtion dans l’indépendance médicale des médecins du travail, 
garantie par le code du travail, et des devoirs imposés par le code de déontologie médicale 1247.

L’indépendance du médecin du travail et de l’équipe du service de santé est une condition 
nécessaire et essentielle au diagnostic du lien entre l’état de santé des travailleurs et l’organisation du 
travail, dans sa dimension tant technique que sociale. Protégée de façon variable selon les personnels 
de santé, l’indépendance apparaît en outre fortement encadrée aussi bien par la subordination à 
l’égard de l’employeur que par leur inscription dans des politiques de santé publique. Ainsi, si les 
connaissances médicales du médecin lui permettent d’investiguer les effets de l’organisation du 
travail sur la santé physique et mentale des travailleurs, l’encadrement juridique de cette activité est 
de nature à limiter indirectement cette faculté de diagnostic.

Les diagnostics du médecin du travail sur les liens entre l’état de santé des travailleurs et 
l’organisation du travail trouvent une limite plus directe encore par le contrôle déontologique 
effectué par l’Ordre des médecins.

2. Le contrôle déontologique de la compétence à établir le lien  
entre la santé et l’organisation du travail

435. Le médecin du travail, dans sa vocation à diagnostiquer les risques professionnels dans 
l’entreprise, peut être amené à rédiger des certificats médicaux établissant non seulement l’état de 
santé médicalement constaté du travailleur mais également le lien avec le travail. L’établissement 
d’un tel lien, particulièrement lorsqu’il concerne la dimension sociale de l’organisation du travail 

1245. M. Babin, op. cit ; P. Marichalar, Médecin du travail, médecin du patron ? L’indépendance médicale en question, 
op. cit., p. 34 et s.
1246. M.-C. Amauger-Lattes, préc. Qui plus est cela impose au médecin du travail de « manager » l’équipe pluridis-
ciplinaire : Catherine Higounenc et Jean-Michel Lattes, « Les relations médecins-infirmiers dans la loi du 20 juillet 
2011, incertitudes et ambiguïtés », Droit social, 2014, p. 661. Jean-Marc Soulat et Fabrice Hérin, « L’équipe pluridis-
ciplinaire de santé au travail : un management impossible ? », Archives des maladies professionnelles, no 73, 2012, p. 364.
1247. En effet, pour le Conseil national de l’Ordre des médecins, la libre fixation du programme de travail est une 
composante essentielle de l’indépendance des médecins. L’argument pris de l’élaboration du projet pluriannuel au sein 
de la commission médico-technique essentiellement composée de membres de l’équipe pluridisciplinaire n’est guère de 
nature à balayer la critique : Alain Carré, « Indépendance … disent-ils ! », Cahiers SMT, no 20, 2005, p. 69. Également, 
F. Guillon et P. Frimat, préc. Plus spécifiquement, le code de déontologie médicale précise qu’« un médecin ne peut 
accepter un contrat qui comporte une clause portant atteinte à son indépendance professionnelle ou à la qualité des soins? 
notamment si cette clause fait dépendre sa rémunération ou la durée de son engagement de critères de rendement ». Les 
objectifs chiffrés prévus par les projets pluriannuels ne doivent pas s’apparenter à des clauses de rendement ou des normes 
de productivité sous peine d’être contraires au code de déontologie. Le Conseil national de l’Ordre des médecins a déjà 
alerté sur la vigilance nécessaire à consacrer aux clauses de rendement insérées dans les contrats individuels proposés 
aux médecins : Conseil national de l’Ordre des médecins, « Les décrets de janvier 2012 réorganisent profondément la 
médecine du travail », [en ligne] publié le 14 mars 2012, consulté le 19 mars 2018. URL : https://www.conseil-national.
medecin.fr/article/les-decrets-de-janvier-2012-reorganisent-profondement-la-medecine-du-travail-1169.
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est l’objet d’un contentieux devant les juridictions ordinales. Le Conseil de l’Ordre des médecins a 
été récemment saisi de plusieurs affaires relatives aux certificats médicaux établis par des médecins 
du travail établissant, non seulement l’état de santé dégradé du travailleur, mais surtout du lien avec 
ses conditions de travail et l’organisation du travail 1248.

La particularité de ce contrôle déontologique, lié directement à l’activité médicale du médecin 
du travail, permet de dévoiler la complexité des liens entre la clinique médicale et la reconnaissance 
juridique des liens entre la santé et le travail. La recevabilité de la plainte de l’employeur devant les 
juridictions ordinales permet de souligner les enjeux probatoires des certificats médicaux établis 
par le médecin du travail (a). Le contrôle déontologique des diagnostics du médecin du travail met 
en lumière leurs liens avec la qualification juridique des situations de travail à risque (b).

a. La recevabilité de la plainte de l’employeur devant les juridictions ordinales  
et les enjeux probatoires des certificats médicaux établis par le médecin du travail

436. La plainte d’un employeur devant le Conseil de l’Ordre à l’encontre d’un médecin ayant 
eu à connaître de l’état de santé de ses salariés soulève une première difficulté, qui, quoique d’ordre 
procédural, interroge directement le rôle de la déontologie et par là, sur le rôle du médecin du 
travail dans l’identification des situations de travail à risque. Les décisions du Conseil de l’Ordre 
comme du Conseil d’État informent sur les enjeux du contrôle de la déontologique à l’égard de 
la production de preuves par le médecin du travail permettant d’établir le lien de causalité entre 
l’atteinte à la santé et le travail.

437. L’instruction de la plainte d’un employeur par les juridictions ordinales, tiers à la relation 
de soin entre le médecin et son patient, ne relève pas de l’évidence. L’article R. 4126-1 du code de 
santé publique énumère une liste des personnes pouvant former une plainte contre un médecin 
devant le Conseil de l’Ordre 1249. La liste ne mentionne ni l’employeur ni le salarié, mais elle est 
non exhaustive. Le Conseil de l’Ordre a pu ainsi admettre que l’employeur puisse porter plainte 
contre le médecin du travail, ou même le médecin généraliste ou le médecin psychiatre qui établit 
des certificats médicaux lui portant préjudice 1250.

La solution peut étonner eu égard à la spécificité du contentieux ordinal. En effet, le Conseil 
de l’Ordre connaît des questions relatives à la seule déontologie 1251. La déontologie a pour objet de 
fixer les devoirs professionnels dans le cadre strict de la relation de soin. Le médecin du travail exerce 
son art dans l’unique intérêt « de l’individu et de la santé publique » 1252. Il n’est fait nulle mention 

1248. Les affaires sont également portées contre des médecins généralistes (CNOM, 9 février 2018, no1306 ; CNOM, 
8 septembre 2016, no12780-1278 ; CNOM, 10 septembre 2015, no12197 ; CNOM, 3 février 2015, no12022 ; CNOM, 
11 mars 2014, no11698), des médecins psychiatres CNOM, 8 septembre 2016, no12780-1278).
1249. Le médecin peut être poursuivi devant le Conseil de l’Ordre « agissant de leur propre initiative ou à la suite de 
plaintes, formées notamment par les patients, les organismes locaux d’assurance maladie obligatoires, les médecins-conseils 
chefs ou responsables du service du contrôle médical placé auprès d’une caisse ou d’un organisme de sécurité sociale, les 
associations de défense des droits des patients, des usagers du système de santé ou des personnes en situation de précarité ».
1250. Christophe Frouin, « La responsabilité déontologique du médecin du travail », Cah. soc., 2014, p. 655.
1251. Le dictionnaire de l’Académie de médecine définit la déontologie médicale « comme l’ensemble des règles 
qui régissent les rapports des confrères entre eux et avec leurs patients ainsi qu’avec les autres professions médicales 
« Déontologie médicale », Dictionnaire de l’Académie de médecine, [en ligne], http ://dictionnaire. academie-medecine. 
fr/index. php ? q=d % C3 % A9ontologie+m % C3 % A9dicale
1252. Art. 2 de code de déontologie, art. R.4127-2 c. s. p. Sur ce point : « Ordre des médecins, plaintes des employeurs, 



Chapitre 2 – L’identification des situations de travail à risque 239

d’un tiers intéressé à la relation médecin-patient. La plainte devant les juridictions ordinales, en 
charge du contrôle de la déontologie, ne devrait pouvoir être portée que par le patient ou les profes-
sionnels qui participent à la relation de soin 1253. En outre, la mission exclusive du médecin du travail 
est d’éviter toute altération de la santé des travailleurs. Il n’est conseiller de l’employeur que dans 
cette perspective. Une interprétation littérale de ces dispositions du code de déontologie médicale 
comme du code du travail aurait pu permettre de déclarer irrecevable la plainte de l’employeur 1254.

438. En réaction de l’admission des plaintes des employeurs devant les juridictions ordinales, des 
associations de médecins du travail ont demandé au Premier ministre de retirer l’adverbe « notam-
ment » de l’article R. 4126-1 du code de santé publique pour, revenant à une liste limitative des 
personnes admises à porter plainte, en exclure l’employeur. La demande ayant été implicitement 
rejetée, le refus a fait l’objet d’un recours devant le Conseil d’État 1255.

Selon les requérants, une telle action patronale les place face à un dilemme : ils doivent pour 
se défendre, violer le secret médical, ou bien voir leur droit à la défense s’en trouvé limité. En effet, les 
informations médicales contenues dans le dossier médical du travailleur sont protégées par le secret 
médical 1256. Elles ne peuvent être partagées qu’au sein de l’équipe de soin afin « d’assurer la conti-
nuité des soins ou de déterminer la meilleure prise en charge sanitaire possible » 1257. Autrement dit, 
le médecin du travail ne peut révéler des informations couvertes par le secret médical à l’employeur.

Dans sa décision rendue le 11 octobre 2017, le Conseil d’État reconnaît d’abord la receva-
bilité devant les juridictions des plaintes ordinales des employeurs « lésé de manière suffisamment 
directe et certaine ». Cependant, il considère qu’une telle plainte n’a ni pour objet ni pour effet 
de limiter les droits de la défense des médecins du travail inquiété ou de leur imposer la violation 
du secret médical.

439. La décision du Conseil d’État et les décisions du Conseil de l’Ordre interrogent sur l’intérêt 
à agir de l’employeur devant les juridictions ordinales. Cet intérêt paraît essentiellement reposer sur 
l’usage fait des certificats médicaux établis par le médecin du travail au cours d’une procédure de 
reconnaissance d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, ou bien d’une procédure 
judiciaire interrogeant le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité.

santé du patient et Secret médical. », Cahiers SMT, no 31, 2016, p. 56.
1253. En cela, le contentieux ordinal de la déontologie se distingue nettement de la matière délictuelle où il est admis 
de longue date qu’engage sa responsabilité délictuelle le médecin qui rédige un certificat de complaisance causant un 
dommage à un tiers, notamment l’employeur. Jean Penneau, « Médecine : réparation des conséquences des risques 
sanitaires », in Répertoire de droit civil, Dalloz, 2019, no 29
1254. L’admission de la plainte de l’employeur contre un médecin devant le Conseil de l’ordre est d’autant plus délicate 
à admettre que le code du travail prévoit une procédure particulière pour les contestations « portant sur les avis, proposi-
tions, conclusions écrites ou indications reposant sur des éléments de nature médicale » (art. R. 4624-45 c. trav.). Avant 
la loi dite Travail du 8 août 2016, le recours était formé exclusivement par la saisine de l’inspecteur du travail, statuant 
après l’avis du médecin inspecteur du travail. Désormais, la contestation est formée devant le conseil de prud’hommes 
statuant en la forme des référés. Cette voie de contestation est d’ordre public pour l’employeur comme pour le salarié.
1255. CE, 11 octobre 2017, no 403576 ; JCP S, 2018, 1038, note Christophe Frouin.
1256. Le secret médical couvre « tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l’exercice de sa profession, 
c’est-à-dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu’il a vu, entendu ou compris », art. 4 code de déonto-
logie médicale. A. Gardin, préc.
1257. Art. L. 1110-4 c. s. p.
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Pourtant, l’usage d’un certificat médical caractérisant le lien entre santé et travail comme 
élément de preuve ne préjuge en rien de sa valeur probatoire 1258. Versé au dossier, un tel certificat 
n’entraîne pas de facto la reconnaissance juridique du lien entre le travail et la santé et la mise en 
cause de la responsabilité de l’employeur 1259. De fait, il est douteux que l’employeur soit lésé de 
façon directe et certaine par la seule existence d’un certificat attestant d’un lien entre l’état de santé 
d’un travailleur et ses conditions de travail.

440. La recevabilité des plaintes ordinales des employeurs relatives aux certificats médicaux établis 
par les médecins du travail paraît ainsi dévoiler un rôle complexe du contrôle déontologique de ces 
actes. En effet, il n’est pas seulement question de l’encadrement déontologique de l’activité clinique 
du médecin dans le cadre strict de sa relation avec un patient. L’intérêt à agir de l’employeur est 
déterminé par les conséquences de cette relation : à savoir la production d’éléments probatoires 
sous la forme de certificats médicaux.

En somme, le contrôle déontologique des actes médicaux interroge autant l’activité médicale 
de diagnostic proprement dite que ses conséquences juridiques sur la qualification d’une situation 
de travail risquée, dangereuse ou pathogène. Le contrôle du diagnostic fait par l’Ordre des médecins 
est aussi un contrôle de l’élaboration d’éléments probatoires.

b. Le contrôle déontologique du diagnostic des médecins du travail  
et la qualification juridique des situations de travail à risque

441. Selon le Conseil de l’Ordre des médecins, le certificat médical fait état des « constatations 
médicales que le médecin a été en mesure de faire lors de l’examen ou d’une série d’examens d’un 
patient ou d’attester de soins que celui-ci a reçus ». C’est « la forme normale et habituelle sous 
laquelle un médecin témoigne d’un état de santé » 1260. L’article 28 du code de déontologie médi-
cale indique que « la délivrance d’un rapport tendancieux ou d’un certificat de complaisance est 
interdite ».

Le Conseil de l’Ordre précise que le médecin doit avoir constaté lui-même les faits, que les 
dires de l’intéressé ou du tiers doivent être rapportés au conditionnel ou entre guillemets, et que 
le certificat ne doit pas comprendre d’omission volontaire 1261. Un rapport rendu au Conseil de 
l’Ordre en 2006 ajoute qu’il est interdit au médecin « d’attester d’une relation causale entre les 
difficultés familiales ou professionnelles, […] et l’état de santé présenté par le patient. Il n’a pas non 
plus à “authentifier” en les notant dans le certificat sous forme de “dires” du patient les accusations 
de celui-ci contre un tiers, conjoint ou employeur » 1262. Cette dernière conception du certificat 
médical sert d’argument aux employeurs portants plainte contre les médecins du travail devant les 
juridictions ordinales.

1258. Cass. soc., 21 janvier 2015, no 13-24.470 ; inédit.
1259. Patrice Adam, « Médecins du travail : le temps du silence ? », 2015, p. 541 ; Cécilé Béguin, « La production 
d’un certificat médical dans un contentieux social », JSL, 2004, 204.
1260. Hervé Boissin et Didier Rougemont, Les certificats médicaux. Règles générales d’établissement, Rapport au 
CNOM, octobre 2006, p. 2.
1261. https ://www. conseil-national. medecin. fr/article/article-28-certificat-de-complaisance-252
1262. H. Boissin et D. Rougemont, préc.
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442. La reconnaissance en demi-teinte de la compétence des médecins du travail à constater 

le lien entre l’état de santé et l’organisation du travail. Les recours initiés par des employeurs sont 
fondés sur les manquements déontologiques des médecins qui auraient rédigé des « certificats de 
complaisance » ou des « rapports tendancieux ». Le Conseil d’État dans sa décision du 11 octobre 
2017 déjà évoquée, rappelle les obligations déontologiques des médecins du travail et indique aux 
juridictions ordinales qu’elles doivent apprécier les éventuels manquements « en tenant compte 
des conditions dans lesquelles le médecin exerce son art et, en particulier, s’agissant des médecins 
du travail, des missions et prérogatives qui sont les leurs ». La mention est d’importance puisque 
ce sont précisément le rôle et les prérogatives ou méthodes du médecin du travail qui sont inter-
rogés et méritent d’être pris en considération par les juridictions ordinales 1263. En effet, l’enjeu de 
ces plaintes et du contrôle opéré par les juridictions ordinales, ne réside pas tant dans la rédaction 
d’un certificat décrivant une situation que le médecin sait fausse, mais dans la possibilité ouverte 
au médecin du travail de certifier le lien entre le travail et l’état de santé 1264.

Comme le fait remarquer le Professeur P. Adam, « il est impossible de prétendre que le 
médecin du travail n’a pas pour rôle ou compétence de lier santé et travail » 1265. Dans sa mission 
d’éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail 1266, le médecin du travail 
a vocation à connaître autant de l’état de santé des travailleurs que des conditions de travail et 
de l’organisation qui les génère, notamment par les actions en milieu de travail 1267. Son action 
préventive repose précisément sur le « diagnostic du lien santé/travail » 1268. En principe donc, le 
médecin du travail a la mission et les compétences d’attester du lien causal entre le travail et l’état 
de santé, comme l’ont d’ailleurs admis le Conseil de l’Ordre ainsi qu’un arrêt du Conseil d’État 
du 6 juin 2018 1269.

Il peut même être soutenu que le médecin du travail a un devoir déontologique à fournir au 
travailleur des certificats médicaux ou rapports faisant état du lien entre son travail et sa santé 1270. 
En effet, le code de déontologie dispose que le médecin doit « faciliter l’obtention par le patient 
des avantages sociaux auxquels son état lui donne droit », sous réserve que la demande ne soit 
pas abusive 1271. Le médecin du travail doit ainsi assister le travailleur en lui délivrant les éléments 
nécessaires à la reconnaissance d’une maladie professionnelle 1272.

1263. P. Adam, préc.
1264. Ibid.
1265. Ibid.
1266. Art. L. 4622-2 et art. L. 4622-3 c. trav.
1267. Cf. supra, n° 419, p. 229 et s.
1268. Alain Carré, « Diagnostiquer le lien santé/travail : le CNOM peut-il y faire obstacle ? », Cahiers SMT, no 31, 
2016, p. 68.
1269. CE, 06 juin 2018, no 405453 ; JCP S, 2018, 1276, note Matthieu Babin ; RDT, 2019, p. 265, note Marc Véricel. 
« La circonstance qu’un certificat établi par un médecin du travail prenne parti sur un lien entre l’état de santé de ce salarié 
et ses conditions de vie et de travail dans l’entreprise, n’est pas, par elle-même, de nature à méconnaître les obligations 
déontologiques résultant des articles R. 4127-28 et R. 4127-76 du code du travail ».
1270. P. Davezies, « Sur les attaques contre les certificats médicaux dans le contexte des atteintes professionnelles à 
la santé mentale », [en ligne] http ://philippe. davezies. free. fr/download/down/Au % 20sujet % 20du % 20conflit % 
20sur % 20les % 20certificats % 20v2. pdf, 7 mai 2014, consulté le 6 avril 2018.
1271. Art. R. 4127-50 c. s. p.
1272. C. Frouin, « La responsabilité déontologique du médecin du travail », préc.
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443. Le contrôle de la pratique des médecins du travail. Les arrêts du Conseil d’État du 
11 octobre 2017 et du 6 juin 2018 renseignent encore sur les modalités de contrôle de la déonto-
logie du médecin du travail par le Conseil de l’Ordre. En décidant que les plaintes des employeurs 
n’ont ni pour objet ni pour effet de porter atteinte au secret médical, les juges du Palais-Royal 
indiquent qu’elles ne peuvent aboutir à un contrôle des éléments de nature médicale soumis au 
secret médical. Ils suggèrent en revanche que le contrôle déontologique peut porter sur la pratique 
même du médecin en cause 1273 qui aboutit à la constatation d’un lien entre l’état de santé du salarié 
et les conditions de travail dans un certificat. Ainsi, dans son arrêt du 6 juin 2018, le Conseil d’État 
précise que « le médecin ne saurait, toutefois, établir un tel certificat qu’en considération de constats 
personnellement opérés par lui, tant sur la personne du salarié que sur son milieu de travail » 1274. 
Le médecin du travail, pour se défendre, ne devrait pouvoir justifier que des méthodes qu’il a mises 
en œuvre et non de données de santé protégées par le secret médical.

444. Les sanctions disciplinaires prononcées par l’Ordre des médecins à la suite des plaintes 
patronales, ne dénient par la possibilité de principe pour les médecins du travail d’attester du lien 
entre santé et travail. Elles sont fondées sur le non-respect de la stricte méthodologie imposée 
pour la rédaction de tels actes. Autrement dit, le médecin du travail peut constater le lien entre la 
santé et le travail, seulement en respectant les principes méthodologiques imposés par le code de 
déontologie médicale.

445. L’Ordre des médecins impose au médecin du travail de constater lui-même le lien dont 
il atteste entre l’état de santé du salarié et ses conditions de travail. Ainsi, le médecin du travail 
ne peut se contenter de rapporter les propos du salarié sans prendre les précautions stylistiques 
– usage des guillemets ou du conditionnel – qui marquent sa distance avec une situation qu’il 
n’a pas constatée 1275. L’Ordre des médecins dresse, au fil de ces décisions, une série d’activités 
permettant au médecin de justifier de sa connaissance personnelle des conditions de travail. Les 
visites de l’entreprise, les études de poste, ou les visites médicales y occupent une place importante. 
La participation aux réunions du CHSCT ou les échanges préalables avec l’employeur peuvent 
également démontrer la connaissance personnelle du médecin du travail 1276. De fait, le médecin 
du travail ne peut attester des liens entre la santé et le travail des salariés d’une entreprise qui n’est 
pas dans son secteur 1277.

1273. Ibid.
1274. CE, 06 juin 2018, no 405453. Un recours devant la CEDH a été exercé suite à cet arrêt pour la violation des 
articles 6 et 8 de la CESDH. Le recours a été jugé irrecevable. CEDH, requête No56615/18, Huez c/France, introduite le 
28 novembre 2018. Pour un exposé des arguments : Jean-Louis Macouillard, « Recours de D. Huez contre la France 
devant la CEDH », Cahiers SMT, no 36, 2019, p. 69. Le Défenseur des droits à ensuite été saisi : ASMT, « Saisine du 
défenseur des droits sur l’atteinte aux droits des salariés et patients par la recevabilité et le traitement des plaintes d’em-
ployeurs par les instances disciplinaires de l’ordre des médecins », Cahiers SMT, no 36, 2019, p. 80.
1275. CNOM, 8 juin 2016, no12218. « Considérant qu’il résulte des dispositions précitées qu’un médecin, lorsqu’il 
établit un certificat médical, doit se borner à faire état de constatations médicales qu’il a effectuées ; que, s’il peut 
rapporter les dires de son patient relatifs aux causes de l’affection, ou de la blessure, constatées, il doit veiller à ne pas se 
les approprier, alors surtout qu’il n’aurait pas été en mesure d’en vérifier la véracité ». H. Boissin et D. Rougemont, 
préc. Les auteurs du rapport préconisent ainsi l’usage de guillemets ou du conditionnel.
1276. CNOM 7 octobre 2014 no11968 ; CNOM 15 mai 2014, no11843.
1277. CNOM, 8 juin 2016, no12218. Il n’est pas certain que les médecins du travail puissent toujours constater person-
nellement la situation de travail dans les conditions imposées par le Conseil national de l’Ordre des médecins : Ainsi, 
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446. Les « dires » du travailleur dans la clinique des situations de travail à risque. La limita-
tion des attestations établissant un lien entre la santé et le travail aux considérations d’ordre médical 
ayant été constatées personnellement par le médecin du travail apparaît pleinement justifiée au regard 
du code de déontologie. Seulement, le contrôle des pratiques cliniques du médecin du travail doit 
être rapporté aux savoirs mobilisés par ces médecins d’un type particulier.

La parole des travailleurs y occupe une place de premier ordre dans l’établissement du diagnos-
tic 1278. Elle ne constitue pas seulement un symptôme 1279, signalant la perception, nécessairement 
subjective du travailleur. La clinique médicale du travail, nourrie de la psychologie clinique et de 
la psychanalyse accorde une place bien plus importante que celle du seul témoignage subjectif 1280. 
Analysée par le médecin à l’aide de ses savoirs médicaux et de sa connaissance du milieu technique 
et social du travail, cette parole peut être révélatrice d’une situation de souffrance en lien avec 
l’organisation du travail.

447. Le médecin du travail et les catégories juridiques. Tracés par l’Ordre des médecins, les 
principes déontologiques qui guident l’activité du médecin du travail tiennent en deux branches. 
Tout d’abord, le médecin est limité à ses compétences médicales et il doit respecter une certaine 
méthodologie. Il ne peut ainsi que constater des faits médicaux et ne peut donc pas se prononcer 
sur des catégories juridiques, comme la pertinence de l’exercice du droit de retrait 1281, ou l’existence 
d’un harcèlement moral 1282. En revanche, le médecin du travail peut se prononcer sur l’existence 
d’une situation de souffrance au travail créée par un climat délétère.

448. Cette position de l’Ordre des médecins apparaît restrictive eu égard aux fonctions du 
médecin du travail 1283 qui n’établit pas seulement un lien médical, mais se prononce également sur 
une qualification juridique 1284. La situation est manifeste lorsque le médecin du travail établit des 
certificats en vue de la reconnaissance d’une maladie professionnelle au titre du droit de la sécu-
rité sociale. En dehors même de ce cas, l’établissement d’un lien entre l’état de santé et le travail, 
en ce qu’elle suppose la reconnaissance d’un risque professionnel, amène le médecin du travail à se 
prononcer sur une catégorie proprement juridique. Le risque professionnel fait en effet partie de 

en est-il de la surveillance médicale des travailleurs à domicile où le médecin du travail devrait diligenter une étude de 
poste auprès de l’ensemble des employeurs, qui plus est à leur domicile. CNOM 15 mai 2014, no11823.
1278. Yves Clot, « Clinique du travail et clinique de l’activité », Nouvelle revue de psychosociologie, no 1, 2006, p. 165, 
1 ; D. Lhuilier, préc ; Dominique Lhuilier, « Développement de la clinique du travail » in, Agir en clinique du travail, 
ERES, Toulouse, 2010, p. 203-223 ; A. Loubet-Deveaux et F. Bardot, préc.
1279. « Symptôme », Dictionnaire de l’Académie de médecine, [en ligne] : http://dictionnaire.academie-medecine.fr/
index.php?q=sympt%C3%B4me : « manifestation pathologique perçue par le malade, par opposition au signe constaté 
lors de l’examen ». Sur les signes et les symptômes, cf. supra, n° 233, p. 143 et s.
1280. Y. Clot, préc ; D. Lhuilier, « Cliniques du travail », préc ; D. Lhuilier, « Développement de la clinique du 
travail », op. cit ; A. Loubet-Deveaux et F. Bardot, préc.
1281. CNOM, 8 juin 2016, no12218.
1282. CNOM 26 juin 2014, no 11843. Christophe Frouin, « Harcèlement moral : le médecin du travail peut attester 
de la détérioration de l’état de santé du salarié », Cah. soc., no 114, 2014, p. 553.
1283. Cette conception est également en décalage avec la fonction des médecins-experts appelés dans le contentieux de 
la sécurité sociale ou plus largement comme experts judiciaires. Sur ces exemples : Olivier Leclerc, Le juge et l’expert. 
Contribution à l’étude des rapports entre le droit et la science, LGDJ, T. 443, coll. « Bibliothèque de droit privé », Paris, 
2005. no 203 et s. p. 165 et s.
1284. Sur la normativité de l’expertise : ibid. no 196 et s., p. 160 et s., et spé. no 209 et s., p. 171 et s ; Rafael Encinas 
de Munagorri, « Le rôle de l’expert dans la formation de la décision de justice », AJDA, 2014, p. 1377.
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ces notions, aussi scientifiques et médicales que juridiques. À la lecture médicale du médecin du 
travail se surimpose le cadre analytique du droit 1285. Il pourrait ainsi être soutenu que le médecin du 
travail doit, au contraire des injonctions de l’Ordre des médecins, s’efforcer d’assurer la traduction 
de deux conceptions différentes – médicales et légales – d’une même notion 1286.

Conclusion de paragraphe

449. Le médecin du travail et avec lui les membres de l’équipe pluridisciplinaire du service de santé 
jouent un rôle éminent dans la reconnaissance des liens de causalité entre la santé des travailleurs 
et l’organisation du travail. Par connaissance autant de l’état de santé des travailleurs pris indivi-
duellement que du milieu de travail, il a vocation à déceler, dans la singularité de chaque situation 
de travail, les risques qui s’y jouent.

Cette vocation devrait lui permettre de diagnostiquer autant les risques liés à la dimension 
technique de l’organisation du travail qu’à sa dimension sociale 1287. Force est pourtant de constater 
l’indépendance relative du médecin du travail, encadrée par son inscription dans un service géré par 
l’employeur et pilotée par des objectifs, ce qui constitue une limite potentielle à ces investigations 
sur les incidences de l’ensemble de l’organisation du travail sur la santé des travailleurs. Plus, sa 
compétence même semble remise en cause, ou à tout le moins fortement encadrée, par le contrôle 
déontologique opéré par le Conseil de l’Ordre.

À l’instar de l’inspecteur du travail, le médecin du travail n’apparaît pas pleinement habilité 
à contribuer à l’analyse et au diagnostic des risques que peut faire peser l’organisation du travail 
sur la santé. Dans la place laissée par ces deux institutions de la prévention 1288 se développent de 
nouveaux observateurs privilégiés des situations de travail à risque : les experts.

§ 3. La naissance de l’expert en qualité du travail et de l’emploi

450. L’expertise se présente comme « la mise à disposition par un spécialiste de connaissances 
qui permettront, le cas échéant, à un tiers de prendre ensuite une décision » 1289. Particulièrement 
développée en matière de prise de décision publique ou dans le cadre judiciaire 1290, l’expertise a 

1285. Tel est encore le cas de la notion d’inaptitude au poste, qui est une notion médico-légale. Cf. infra, n° 858, p. 
456 et s.
1286. Sur ce point, en matière d’expertise judiciaire : O. Leclerc, op. cit. no 211, p. 172. Sur le rôle de traduction de 
l’expertise : Jean-Pierre Bonafé-Schmitt, « Quelques notes sur un aspect particulier de l’expertise : la fonction de 
traduction » in, Situations d’expertise et socialisation des savoirs, CRESAL, Saint-Etienne, 1985, p. 145-150.
1287. Cf. supra, n° 228, p. 136 et s.
1288. Cette hypothèse est ainsi formulée à propos du médecin du travail et de l’expert en technologie, devenu l’expert 
technique : Patrick Chaumette, « Le Juge et les experts du comité d’entreprise : comparaison des situations respectives 
de l’expert en technologie et du médecin du travail », Droit et Société, no 6, 1987, p. 243.
1289. O. Leclerc, op. cit. no 3, p. 4-5
1290. L’expertise judiciaire n’a pas un rôle très important en matière de santé au travail. Elle reste surtout utilisée pour 
évaluer les préjudices en matière d’accident du travail et de maladies professionnelles.
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également investi l’entreprise 1291. L’expert est « celui qui sait ou qui est supposé savoir en raison 
des connaissances accumulées et structurées dans le champ de compétences qui est le sien » et qui 
« justifie d’une certaine expérience dans le champ où il est reconnu et où il a fait ses preuves » 1292. 
Sous cette définition générique, susceptible d’accueillir nombres d’acteurs extérieurs à l’entreprise 1293, 
se cache cependant la spécificité de l’expertise telle que le droit du travail l’entend. L’expertise dans 
l’entreprise, organisée par le droit du travail, se présente comme un moyen nécessaire à éclairer les 
représentants des travailleurs.

Depuis la quatrième loi Auroux du 23 décembre 1982 1294, le recours à l’expertise par les 
représentants élus du personnel en matière de santé au travail n’a cessé de se développer. Le nombre 
des cas de recours à l’expertise a augmenté et leur champ s’est élargi. Associé à la montée en puissance 
du CHSCT, le recours à l’expertise est devenu une voie essentielle de l’identification et de l’analyse 
des situations de travail à risque 1295.

451. Ces experts, à la différence de l’expert-comptable, travaillent sur des données qu’ils fabriquent. 
Les compétences requises sont variées, les méthodes et concepts peuvent être critiqués, particu-
lièrement sur le terrain des risques psychosociaux 1296. Ces experts doivent être dotés d’un savoir 
technique, mais bien plus, d’un « savoir total » 1297, tant médical, psychologique, ergonomique que 
sociologique. Ces experts, toutefois, ne sont pas seulement les garants de connaissances et d’expé-
riences variées. Leur statut et le cadre de leur intervention sont juridiquement encadrés.

L’institutionnalisation 1298 de ces experts reçoit une forme de consécration avec les ordon-
nances du 22 septembre 2017 qui leur réservent une place égale à celle des experts-comptables 1299. 

1291. Alain Supiot, « Le progrès des lumières dans l’entreprise (à propos d’une floraison d’experts) » in, Les trans-
formations du droit du travail. Etudes offertes à Gérard Lyon-Caen, Dalloz, Paris, 1989, p. 463-484.
1292. Grégoire Loiseau, Laurence Pécaut-Rivolier et Pierre-Yves Verkindt, Le guide du CHSCT, Dalloz, 2e éd., 
coll. « Guides Dalloz », Paris, 2017. no 431.11, p. 498
1293. Par exemple le médecin du travail A. Supiot, op. cit ; P. Chaumette, préc ; Pierre-Yves Verkindt, « Nouvelles 
technologies de l’information et de la communication et nouvelles pratiques d’expertise », Droit social, 2002, p. 54. 
Cependant, à la différence du médecin du travail, l’expert n’est pas dépositaire du secret médical : Cédric Roquet, « Le 
secret médical à l’épreuve du contentieux social des relations collectives », RDSS, 2018, p. 658. Pourraient également 
être admis au rang d’experts, les consultants choisis par l’employeur. Sur ces consultants : Baptiste Giraud, « L’expertise 
entre arme de domination patronale et instrument de résistance syndicale. Les consultants dans les restructurations », 
Agone, no 62, 2018, p. 7.).
1294. Loi no82-1097 du 23 décembre 1982, dite 4e loi Auroux relative aux CHSCT ; JORF du 26 décembre 1982, p. 3858.
1295. Toutefois, le recours à l’expertise par le CHSCT est davantage le fait de CHSCT « actifs », dans de grandes 
entreprises, et plutôt syndiqués. Thomas Coutrot, « Le rôle des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail en France », Travail et emploi, no 117, 2009, p. 25 ; Paul Bouffartigue, Valery Duflot et Baptiste Giraud, 
« À quoi servent les expertises “RPS” auprès des CHSCT ? », 2016, [en ligne], halshs-01373664, consulté le 27 juin 
2018. Sur les usages de l’expertise : Paul Bouffartigue et Baptiste Giraud, « Le CHSCT et le droit à l’expertise : 
recours et usages », La Revue des Conditions de Travail, 2017, p. 62, ANACT.
1296. G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit. no 431.21 et s., p. 500 et s.
1297. A. Supiot, op. cit.
1298. Sur l’institutionnalisation de l’expertise : Paula Cristofalo, « L’institutionnalisation d’une fonction d’expertise 
et de conseil auprès des élus du personnel », Cahiers internationaux de sociologie, no 126, 2009, p. 81.
1299. Le premier expert à avoir été introduit dans le code du travail est l’expert-comptable, qui permet d’éclairer la 
dimension économique et comptable de l’organisation de l’entreprise. Le code du travail ne définit pas les missions 
de l’expert-comptable, sauf dans le cadre des consultations récurrentes sur la situation économique et financière (art. 
L. 2315-89 c. trav.). Auparavant, cette définition portait sur l’ensemble des cas de recours à l’expert comptable défini à 
l’article L. 2325-35 c. trav. : « La mission de l’expert-comptable porte sur tous les éléments d’ordre économique, financier 
ou social nécessaires à la compréhension des comptes et à l’appréciation de la situation de l’entreprise ». Sur la vocation 
distincte du comité d’entreprise et du CHSCT, cf. supra, n° 137, p. 90 et s.
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La fusion des instances représentatives laisse encore une articulation inachevée des anciens comités 
d’entreprise et CHSCT 1300. La référence à l’expert technique de l’ex-comité d’entreprise n’a pas 
disparu avec la fusion des instances représentatives du personnel opérée par l’ordonnance du 
22 septembre 2017 1301. Il semble toutefois que l’expert technique doive se confondre désormais 
avec les experts de l’ex-CHSCT 1302. Cet expert né de la fusion des instances représentatives du 
personnel est désormais connu sous le nom d’expert habilité 1303 ou d’experts en qualité du travail 

et de l’emploi 1304.

Le statut et le cadre juridique de l’expert en qualité du travail et de l’emploi permet ainsi 
d’éclairer comment celui-ci peut mettre ses connaissances et son expérience au service de la recon-
naissance juridique d’une situation de travail à risque.

Le recours à l’expertise par les représentants du personnel constitue une voie privilégiée 
d’analyse de l’organisation du travail et de la santé mentale (A). Cependant, les réformes législatives 
récentes ou un contentieux montant pourraient être de nature à en limiter les effets (B).

A. L’expertise, une voie d’analyse de l’organisation du travail  
et de la santé mentale

452. L’évolution des expertises de l’ex-CHSCT et du CSE est marquée par une extension sensible 
des cas d’ouverture à recours et du champ pouvant être investi par ces expertises. La diversification 
des cas de recours à l’expertise (1) et le contrôle des compétences des experts qu’elle suppose (2), 
constituent une voie d’élargissement autant du champ des expertises que des savoirs et des méthodes 
mobilisées pour analyser les liens entre l’organisation du travail et la santé.

1. La diversification des cas de recours à l’expertise en matière d’organisation du travail

453. La diversification des cas de recours à l’expertise par les représentants du personnel est 
essentiellement le fait de la jurisprudence et de son interprétation compréhensive des conditions 
de ces recours. Il semble en effet qu’il n’y ait plus guère d’aspect de l’organisation du travail qui 
par nature puissent échapper à l’expertise en matière de santé au travail. La fusion des instances 
représentatives du personnel et la recomposition des expertises des ex-comités d’entreprise et des 

1300. L’articulation entre l’appel à l’expert technique et à l’expert habilité en qualité du travail et de l’emploi n’est pas 
toujours aboutie. Par exemple, en matière de préparation de la négociation sur l’égalité professionnelle, l’article L. 2315-94 
prévoit la possibilité de recourir à un expert habilité, et l’article L. 2315-95 prévoit, dans les mêmes conditions le recours à 
un expert dit technique. À l’articulation des expertises techniques du CE et des expertises du CHSCT (P.-Y. Verkindt, 
préc.), succède à l’image des instances elles-mêmes, une fusion.
1301. Cf. infra, n° 464, p. 251.
1302. Art. L. 2315-78 c. trav. Il n’est fait référence désormais qu’à l’expert-comptable et à l’expert habilité en qualité 
du travail et de l’emploi. L’article suggère ainsi que les experts techniques de l’ex-CE sont des experts habilités. En ce 
sens Emmanuel Dockès, Gilles Auzero et Dirk Baugard, Droit du travail, Dalloz, coll. « Précis »,  32e éd.,Paris, 
2018, no 1285, p. 1533. Liasons sociales Thématiques, no 66, février 2019. Contra : Laurent Marquet de Vasselot 
et Arnaud Martinon, « Les moyens du comité social et économique », JCP S, 2018, 1226 ; Victoria Piccoli, « Le 
régime de l’expertise après les ordonnances du 22 septembre 2017 », JCP S, 2017, 1354. Contra.
1303. Le terme est employé par l’art. L. 2315-78 c. trav.
1304. Le terme n’est pas directement employé dans l’article L. 2315-96 c. trav., mais il figure dans le titre du sous-pa-
ragraphe. Pour une discussion sur ce terme : F. Cochet in Hervé Lanouzière, Isabel Odoul-Asorey et François 
Cochet, « La fusion des institutions représentatives du personnel porte-t-elle atteinte à leur capacité d’intervention 
en matière de santé et de sécurité au travail ? », RDT, 2017, p. 691.
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ex-CHSCT laissent toutefois planer quelques incertitudes sur le champ des expertises en qualité 
du travail et de l’emploi. En effet, si le CSE hérite du droit de recourir à un expert en cas de risque 
grave, largement entendu (a), les expertises relatives aux projets de réorganisations du travail (b) ou 
à la préparation de la négociation sur l’égalité professionnelle (c) sont plus équivoques sur l’objet 
de ces cas de recours.

a. L’acception large du risque grave justifiant un recours à l’expertise

454. Dépositaire des prérogatives des ex-CHSCT, le CSE peut recourir aux services d’un expert 
habilité lorsqu’il constate l’existence d’un risque dans l’entreprise. Ainsi, le code du travail prévoit 
le recours à une expertise spéciale de risque technologique dans les installations classées 1305. Mais 
le comité dispose également d’une possibilité de recours général à l’expertise, ressortant de l’actuel 
article L. 2315-94, 1°, du code du travail. Il peut décider du recours à un expert habilité lorsqu’il 
constate l’existence d’un « risque grave, identifié et actuel, révélé ou non par un accident du travail, 
une maladie professionnelle ou à caractère professionnel ».

455. Le code du travail ne précise par la nature de ce risque grave. Il ressort de la jurisprudence 
constante de la chambre sociale de la Cour de cassation qu’il peut s’entendre comme un risque 
pesant autant sur la santé physique que mentale. Il a ainsi été admis que la souffrance et le stress 1306 
pouvaient constituer des risques au sens de l’article L. 4614-12, devenu L. 2315-94, 1° du code du 
travail. Le risque d’atteinte à la santé physique ou mental, peut être causé par les machines et équi-
pements de travail 1307, les installations 1308 ou les produits et matériaux utilisés 1309. Le risque grave 
peut également être lié à la répartition des tâches et à la charge de travail induite 1310. Bien plus, la 
chambre sociale de la Cour de cassation, suivie par les juridictions du fond, admettent l’existence 
de risques liés davantage à la dimension sociale et hiérarchique de l’organisation du travail 1311. 

1305. Art L. 4523-5 c. trav. et R. 4523-2 et R. 4523-3 c. trav. Cette expertise concerne les installations nucléaires et les 
installations susceptibles de donner lieu à des servitudes d’utilité publique. L’expert peut être désigné à l’occasion de la 
procédure d’autorisation préfectorale d’une installation classée ou en cas de danger grave en rapport avec l’installation 
classée. Le seul classement Seveso de l’entreprise ne peut permettre de recourir à cette expertise en risque technologique 
sans la caractérisation d’un danger grave : Cass. Soc., 15 janvier 2013, no 11-27.679 ; Bull. civ., V, no 10 ; RJS, 2013/3, 
p. 182 ; Droit social, 2013, p. 284, obs. Daniel Boulmier ; Procédures, 2013, 6, p. 23, note Alexis Bugada ; JCP S, 2013, 
1103, note Lydie Dauxerre ; JSL, 2013, 1599, note Jean-Baptiste Cottin. Cet expert en risques technologiques ne 
fait pas partie d’une profession organisée et échappe à la procédure d’agrément ou d’habilitation prévue pour les autres 
experts de l’ex-CHSCT. En revanche, il est choisi après consultation du service instructeur de la demande d’autorisation 
d’une installation classée. Sur ce point : G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit., no 432.44, p. 522
1306. CA Amiens, 22 août 2017, no 16/04621 ; Cah. soc., 2017, 121, p. 472, note Vincent Roulet ; Cass. Soc., 
14 novembre 2013, no 12-15.206 ; JCP S, 2014, 1064, note Jean-Baptiste Cottin ; RDT, 2014, note Fabrice Signoretto. 
« En matière de stress et de souffrance au travail, le risque grave peut être constitué par la souffrance mentale des salariés, 
à la condition cependant qu’il s’agisse d’un risque constaté de manière effective, et non d’un sentiment diffus de crainte 
lié aux répercussions de la compétitivité inhérente au secteur concerné. »
1307. CA Paris, 26 janv. 2018, no 15/19747.
1308. Cass. Soc., 7 mai 2014, no 13-13.561 ; inédit ; RJS, 2014/7, p. 469 ; Cah. soc., 2014, 264, p. 370, note Florence 
Canut. CA Rouen, ch. urg., 22 févr. 2011, no 10/02522.
1309. Par exemple : Cass. Soc., 25 novembre 2015, no 14-16.033 ; inédit. ; Cass. Soc., 19 décembre 2012, no 11-11.799 ; 
inédit. En revanche, l’existence de facteurs de pénibilité dans l’entreprise ne confère pas au comité un droit général à 
expertise : Cass. Soc., 25 novembre 2015, no 14-11.865 ; Bull. civ., V, no 840 ; RJS, 2016/2, p. 158 ; Cah. soc., 2016, 
no 281, p. 27, note Florence Canut ; SSL, 2016, 1713, note Jérémy Crépin ; JCP S, 2016, 1015, note Emeric Jeansen.
1310. Cass. Soc., 26 janvier 2012, no 10-12.183 ; inédit ; Cass. Soc., 24 janvier 2018, no 16-21.517 ; inédit. Entre autres 
éléments, la chambre sociale rappelle que le CHSCT se fonde sur l’augmentation de la charge de travail.
1311. Cf. supra, n° 16, p. 23 et, n° 229, p. 138.
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Ils ont ainsi admis l’existence d’un risque grave lié à une réorganisation 1312, aux relations sociales 
conflictuelles 1313, à certaines pratiques managériales 1314, ou encore aux modalités d’évaluation des 
salariés comme le benchmark 1315.

456. La jurisprudence admet ainsi le recours à une expertise pour risque grave, d’une part, pour 
les risques qui trouvent leur source dans la dimension technique de l’organisation du travail ou dans 
sa dimension sociale, et, d’autre part, ayant des effets sur la santé physique et mentale. Cependant, le 
droit de recours à cette expertise est subordonné à l’identification d’un risque grave, réel et actuel. 
Le CSE doit lui-même identifier les risques préalablement à toute demande en ce sens et fournir 
des éléments objectifs en appui 1316. Ainsi, l’expertise pour risque grave peut permettre d’obtenir un 
surplus d’analyse, mais elle est cependant dépendante d’une première identification de la réalité du 
risque par les représentants du personnel. Elle ne permet en principe pas la découverte et l’identi-
fication de nouveaux risques, ni même d’analyser des risques simplement plausibles.

Un autre cas de recours, l’expertise des projets de l’employeur permet d’anticiper plus avant 
ces risques et d’en révéler l’existence.

b. L’expertise des projets de réorganisation du travail de l’employeur

457. L’expertise demandée sur les projets de l’employeur permet d’anticiper l’avenir, et à la 
différence de l’expertise pour risque grave, de découvrir et de déceler des risques 1317. L’ex-CHSCT 
et désormais le CSE peuvent recourir à un expert habilité en cas de projet important modifiant 
les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail. Ce cas de recours à l’expertise 
s’articule désormais avec le projet d’introduction de nouvelles technologies qui ouvrait auparavant 
la possibilité au CE de mandater un expert technique 1318. À cette expertise s’ajoute également 
l’expertise relative aux licenciements pour motif économique

458. L’expertise pour projet important. La notion de projet retenue par la jurisprudence ou 
ouvre largement ce cas de recours à l’expert habilité. Le critère de l’importance du projet est plus 
exigeant.

459. Le projet s’entend d’un travail préparatoire susceptible d’avoir une incidence s’il est adopté. 
Il peut être formulé en des termes généraux et n’a pas nécessairement à comporter des mesures 

1312. Cass. Soc., 2 mars 2011, no 09-11.545 ; inédit. Toutefois : Cass. Soc., 19 mai 2015, no 13-24.887 (pour une 
« réorganisation mal comprise »). Cependant, dans ce cas, la décision de modification de l’organisation du travail pèse 
moins que ses effets, graves, sur la santé mentale. En ce sens : G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, 
op. cit., no 432-13, p. 509 et s.
1313. Cass. Soc., 18 décembre 2013, no 12-21.719 ; inédit ; RDT, 2014, note Valérie Pontif.
1314. Cass. Soc., 19 décembre 2018, no 17-19.889 ; inédit. Cass. Soc., 24 janvier 2018, no 16-21.517 ; inédit.
1315. CA Lyon, 9 octobre 2011, no 11/07898 ; SSL, 2012, 1555. La mise en place du benchmark justifie le recours à 
une expertise pour risque grave.
1316. Sur la mission des représentants du personnel, cf. infra, n° 518, p. 278 et s.
1317. Pierre-Yves Verkindt et Mathilde Caron, « La notion de projet important justifiant la demande d’expertise 
du CHSCT », Droit social, 2012, p. 383.
1318. Art. L. 2315-94, 2° c. trav. Sur l’articulation entre l’expert technique du CE et l’expertise du CHSCT : P.-Y. 
Verkindt, préc ; Mathilde Caron et Pierre-Yves Verkindt, « Laisser sa chance à l’intelligence collective dans l’en-
treprise », Droit social, 2009, p. 425.
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précises et concrètes 1319. Toutefois, le projet implique d’avoir dépassé le stade de simple esquisse 1320. 
La chambre sociale de la Cour de cassation ne discrimine pas selon la nature du projet en cause. Il 
peut s’agir autant d’une décision unilatérale de l’employeur que de la mise en œuvre d’un accord 
collectif 1321.

460. La jurisprudence n’établit pas non plus de limites quant à l’objet du projet. Intimement liée 
à la consultation du CSE sur les décisions d’aménagement important modifiant les conditions de 
santé, de sécurité ou les conditions de travail 1322, l’expertise en cas de projet important peut être 
liée à la modification ou à l’évolution du matériel, des produits, ou des équipements 1323. Le projet 
important peut concerner encore les évolutions du contenu ou de la répartition des tâches, de 
l’organisation du temps de travail 1324, ou la combinaison des deux 1325.

L’extension de l’expertise en matière de projet important est particulièrement manifeste 
lorsqu’il concerne la dimension sociale de l’organisation du travail. Ainsi, le projet peut avoir 
pour objet l’évolution des modes de management 1326, et plus particulièrement l’introduction de 
nouveaux modes d’évaluation professionnelle 1327 ou de contrôle exposant à d’éventuelles sanctions 
disciplinaires 1328. L’expertise en matière de projet important est susceptible d’être demandée par 
le comité également en cas de projet de restructuration de l’entreprise, qu’il soit ou non assorti de 
licenciements ou de compression d’effectifs 1329 et notamment lorsqu’il s’accompagne de mobilités 
géographiques 1330.

En somme, les juges retiennent une acception large de la nature du projet. Il peut concer-
ner autant la dimension technique que sociale de l’organisation du travail, sous réserve qu’il soit 

1319. Cass. Soc., 18 juin 2003, no 01-21.424 ; inédit ; Cass. Soc., 12 novembre 1997, no 96-12.314 ; Bull. civ., V, no 375 ; 
D., 1998, p. 245, obs. Antoine Lyon-Caen.
1320. Bernard Teyssié, « Les moyens du CHSCT », JCP S, 2007, 1440.
1321. Cass. Soc., 19 décembre 2018, no 17-23.150 ; à paraître ; RJS, 2019/3, p. 196.
1322. Art. L. 4612-8-1 c. trav. anc.
1323. Cass. Soc., 3 octobre 2018, no 17-18.079 ; inédit.
1324. Cass. Soc., 24 octobre 2000, no 98-18.240 ; Bull. civ., V, n o 345 ; Droit social, 2001, p. 453, note Olivier Bonijoly ; 
JSL, 2000, 69, note Laurence Séguin. Sur l’introduction d’un outil informatique ayant des incidences sur le décompte 
du temps de travail : Cass. Soc., 25 mai 2018, nº 16-26.856 ; inédit. Sur l’augmentation de l’amplitude journalière : Cass. 
Soc., 9 mai 2018, nº 16-28.528 ; inédit.
1325. Cass. Soc., 19 décembre 2018, no 17-26.699 et no17-26.700, La Poste ; inédit. La réorganisation en cours à La 
Poste, mise en œuvre par accord collectif, implique un changement du contenu des tâches, des fonctions, et a une inci-
dence sur l’organisation du temps de travail.
1326. Sur la modification du rattachement hiérarchique organisationnel et des processus RH par automatisation : Cass. 
soc., 21 juin 2016, nº 14-29.745 ; inédit. Sur cet arrêt, voir : Nathalie Ferré, « Retour sur le CHSCT et son droit à 
l’expertise », RDT, 2016, p. 629.
1327. Cass. Soc., 28 novembre 2007, no 06-21.964 ; Bull. civ., V, no 201 ; ibid. ; RJS, 2008/2, 109 ; RDT, 2008, p. 180, 
note Patrice Adam ; RDT, 2008, p. 111, note Loïc Lerouge.
1328. Cass. Soc., 8 février 2012, no 11-10.382 ; Bull. civ., V, no 70 ; RJS, 2012/4, p. 305 ; Droit social, 2012, p. 431, note 
Laurence Pécaut-Rivolier ; JCP S, 2012, 1200, note Jean-Baptiste Cottin. Il s’agissait en l’occurrence de tests 
de dépistage. Voir également, sur la géolocalisation pouvant être activée à tout moment : Cass. Soc., 25 janvier 2016, 
no 14-17.227 ; inédit ; Cah. soc., 2016, 283, p. 153, obs. Florence Canut.
1329. La loi no 2013-504 relative à la sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013, avait prévu une possibilité de recours 
à l’expertise du CHSCT en cas de restructuration et de compression d’effectifs Art. L. 4614-12-1 c. trav. anc. François 
Cochet, « L’expertise du CHSCT au lendemain de la loi du 14 juin 2013 », Droit social, 2013, p. 733 ; Pierre-Yves 
Verkindt, « Quand les conditions de travail s’invitent dans la sécurisation de l’emploi », Droit social, 2013, p. 726. 
1330. Sur la réorganisation du service de gestion technique des clients prenant la forme d’un regroupement de plusieurs 
activités sur un site unique : Cass. Soc., 26 octobre 2010, nº 09-12.922 ; inédit.
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susceptible d’entraîner des effets sur la santé physique ou mentale. Aussi, c’est plutôt le critère de 
l’importance du projet qui détermine le recours à l’expertise.

461. L’importance du projet pouvant entraîner la décision de recourir à un expert habilité est 
déterminée par un ensemble de facteurs, formant un faisceau d’indices 1331. La chambre sociale de 
la Cour de cassation a plusieurs fois rappelé qu’elle n’est pas seulement déterminée par le nombre 
de salariés concernés par le projet 1332, mais bien davantage par l’ampleur des changements qu’il 
entraîne dans l’organisation du travail. Les incidences du projet peuvent être relatives à l’évolution 
des tâches, au contenu des postes de travail ou à leur répartition 1333. La chambre sociale de la Cour 
de cassation admet également que l’importance du projet puisse être déterminée par les incidences 
que les évolutions sont susceptibles d’entraîner sur la santé physique et mentale des travailleurs 1334. 
La montée en force de l’attention portée à la dimension psychique du travail rend ce dernier aspect 
particulièrement essentiel à la demande d’expertise pour projet important. La seule évolution des 
tâches et des fonctions, même due à l’introduction d’une technologie particulièrement nouvelle, ne 
suffit pas toujours à caractériser l’importance du projet si elle n’apparaît pas susceptible d’engendrer 
une augmentation de la charge de travail, du stress, de la souffrance ou de la pression psychologique 1335.

462. En définitive, le recours à l’expertise pour projet important est susceptible de concerner autant 
la dimension technique que sociale de l’organisation du travail. En permettant d’anticiper la mise 
en œuvre du projet et ses effets sur les conditions de travail, de santé et de sécurité, cette expertise 
peut contribuer à révéler l’existence de risques professionnels.

463. L’articulation de l’expertise en cas de projet important et de l’expertise en cas de 

licenciement pour motif économique. La loi du 14 juin 2013, avait explicitement prévu une 
possibilité de recours à l’expertise du CHSCT en cas de restructuration et de compression d’ef-
fectifs 1336. Depuis la fusion des instances représentatives, l’article L. 1233-34 du code du travail 
prévoit qu’en cas de projet de grand licenciement pour motif économique le CSE peut recourir à 
une expertise « pouvant porter sur les domaines économique et comptable ainsi que sur la santé, la 
sécurité ou les effets potentiels du projet sur les conditions de travail ». Le CSE peut ainsi désigner 
un expert-comptable. D’évidence, cet expert ne dispose pas seul des compétences nécessaires pour 
éclairer les représentants sur personnel quant aux effets d’un tel projet sur les conditions de travail, 
de santé et de sécurité. Sur décision du CSE, l’expert-comptable peut alors être assisté d’un autre 
expert, dit libre 1337.

1331. P.-Y. Verkindt et M. Caron, préc ; G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit.
1332. Cass. Soc., 10 février 2010, no 08-15.086 ; Bull. civ., V, no 40 ; RJS, 2010/4, p. 301 ; JCP S, 2010, 1142, note Jean-
Baptiste Cottin ; SSL, 2010, 1438, note Audrey Rymarz ; RDT, 2010, p. 380, note Marc Véricel.
1333. Cass. Soc., 19 décembre 2018, no 17-26.699 et no17-26.700, La Poste ; inédit.
1334. Cass. Soc., 28 novembre 2007, no 06-21.964 ; Bull. civ., V, no 201. Sont visées les « pressions psychologiques » 
induites par l’évolution des modes d’évaluation professionnelle.
1335. Cass. Soc., 12 avril 2018, no 16-27.866 ; inédit ; JCP S, 2018, 1187, note Lydie Dauxerre ; JSL, 2018, 455, note 
Delphine Julien-Paturle ; Dalloz IP/IT, 2018, p. 437, note Grégoire Loiseau. Était en cause l’introduction d’un 
outil informatique mettant en œuvre l’intelligence artificielle. Si l’évolution est d’ampleur, elle n’a pour incidence que 
de faciliter les tâches des travailleurs, selon les juges, et donc ne justifie pas une expertise pour projet important. Contra. 
Cass. Soc., 25 janvier 2016, no 14-17.227 ; inédit.
1336. Loi no 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi ; JORF no0138 du 16 juin 2013, p. 9958.
1337. Art. L. 1233-34 c. trav. Sur cet expert : Bernard Teyssié, Droit du travail. Relations collectives, LexisNexis, 10e 
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Antérieurement à l’ordonnance dit balai du 20 décembre 2017 1338, cet expert était l’un des 
experts techniques du comité d’entreprise. Sa qualité n’est désormais plus précisée 1339. Toutefois, 
sa vocation à éclairer les effets du projet de licenciement sur la santé, la sécurité et les conditions de 
travail, le rapproche des experts habilités en qualité du travail et de l’emploi, pouvant être mandatés 
pour connaître des projets importants sur le fondement de l’article L. 2315-94 du code du travail. 
Il y a ici une incertitude sur l’articulation de ces deux expertises. L’enjeu est d’importance puisque 
l’encadrement du financement de ces expertises 1340, ou des compétences des experts 1341 est subs-
tantiellement différent.

Cette articulation complexe entre l’expertise pour projet important et l’expertise pour projet 
de grand licenciement pour motif économique contribue à interroger le rôle des experts habilités 
en « qualité du travail et de l’emploi ». Tel que leur dénomination le laisse envisager, et comme le 
suggèrent les dispositions relatives à l’expertise en matière de licenciement pour motif économique, 
ces experts ne semblent plus être seulement en charge de l’analyse des effets de l’organisation du 
travail sur la santé, mais plus largement des questions de structure et de pérennité de l’emploi 1342. 
L’expertise en matière d’égalité professionnelle est sujette à un mouvement analogue.

c. L’expertise préparatoire à la négociation collective sur l’égalité professionnelle

464. Depuis la loi dite Rebsamen de 2015 1343, l’ex-comité d’entreprise pouvait recourir à un expert 
technique en vue de la préparation de la négociation sur l’égalité professionnelle entre femmes et 
hommes 1344. La préparation de la négociation sur l’égalité professionnelle ne semblait guère, en 
pratique, être une modalité de recours fréquente à l’expertise technique par le comité d’entreprise 1345.

Ce cas de recours interroge doublement désormais dans son articulation quant aux ques-
tions de santé. D’une part, en effet, la loi de ratification des ordonnances du 29 mars 2018 a prévu 
la possibilité de mandater, dans les mêmes conditions, un expert habilité en qualité du travail et de 
l’emploi 1346. Dès lors, le recours à un expert technique paraît sans objet ou une simple redondance. 

éd., Paris, 2016, no 547, p. 311
1338. Ordonnance no 2017-1718 du 20 décembre 2017 visant à compléter et mettre en cohérence les dispositions prises 
en application de la loi no 2017-1340 du 15 septembre 2017 d’habilitation à prendre par ordonnances les mesures pour 
le renforcement du dialogue social ; JORF no 0297 du 21 décembre 2017.
1339. Art. L. 1233-34 c. trav.
1340. Dans le cas de l’expertise pour projet important, celle-ci est co-financée par l’employeur et le CSE (art. L. 2315-80 
c. trav.), dans le cas de l’expertise pour projet de grand licenciement économique, l’expert-assistant est rémunéré comme 
un expert dit libre du comité, donc intégralement financé par le CSE (art. L. 1233-34 c. trav., renvoyant à l’art. L. 2315-81 
c. trav. relatif au financement de l’expert libre). Sur le financement des expertises, cf. infra, n° 480, p. 257.
1341. L’expert en qualité du travail et de l’emploi qui peut intervenir en cas de projet important doit être habilité, 
tandis que l’expert libre en cas de projet de grand licenciement ne fait l’objet d’aucun contrôle de la sorte. Cf. infra, n° 
466, p. 252 et s.
1342. Sur ce point F. Cochet, in H. Lanouzière, I. Odoul-Asorey et F. Cochet, préc.
1343. Loi no 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi ; JORF no0189 du 18 août 2015, p. 14346
1344. Désormais, art. L. 2315-95 c. trav.
1345. B. Teyssié, Droit du travail. Relations collectives, op. cit. no 563, p. 318-319. Le recours à un expert pour la 
préparation de la négociation sur l’égalité professionnelle s’explique par la limite posée à la mission d’expertise de 
l’expert-comptable. Ce dernier, s’il peut éclairer la structure des rémunérations n’a pas vocation à analyser la situation 
comparée des hommes et des femmes : Cass. Soc., 10 janvier 2012, no 10-21.270 ; Bull. civ., V, no 4 ; JCP E, 2012, 1242, 
note Mickaël d’ Allende ; Droit ouvrier, 2012, p. 646, note Christophe Baumgarten.
1346. Art. L. 2315-94, 3° c. trav.
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D’autre part, ces experts ont pour mission exclusive la préparation des négociations sur l’égalité 
professionnelle entre femmes et hommes alors que ce thème de négociation obligatoire est désormais 
associé à la qualité de vie au travail 1347.

Ces dispositions introduisent un doute sur les missions de cet expert. Plutôt que la qualité 
du travail, il semble devoir analyser les écarts de rémunération et l’articulation des vies personnelles 
et professionnelles. Une telle expertise paraît s’éloigner de l’expertise relative à l’organisation du 
travail et à ses effets sur la santé physique et mentale des travailleurs.

465. Malgré les incertitudes nées de la fusion des instances représentatives du personnel sur 
l’articulation des expertises et sur le champ des missions de l’expert, le recours à l’expert en qualité 
du travail et de l’emploi demeure une voie essentielle d’identification ou d’analyse de l’organisation 
du travail et de ses effets sur la santé physique et mentale des travailleurs.

L’entrée de ses experts dans l’entreprise constitue une voie de diversification des savoirs, des 
connaissances et des expériences mobilisées au soutien de l’identification des situations de travail 
à risque.

2. La diversification des savoirs mobilisés par les experts en qualité du travail et de l’emploi

466. Compétence et expérience sont des qualités essentielles de l’expert. Ces experts, comme les 
experts techniques de l’ex-CE ou les experts de l’ex-CHSCT ne forment pas une profession organisée 
comme les experts-comptables. Reste que ces experts se sont progressivement professionnalisés et 
institutionnalisés 1348. Plutôt que la possibilité de mettre en cause devant le juge la compétence de 
l’expert, le code du travail a d’abord fait le choix d’un contrôle a priori. Les experts du CHSCT 
devaient être agréés. Désormais, l’expert en qualité du travail et de l’emploi du CSE doit être habilité.

467. L’agrément des experts de l’ex-CHSCT. Les experts de l’ex-CHSCT devaient être 
agréés par arrêté du ministre du Travail après avis du Conseil d’orientation sur les conditions de 
travail 1349. La procédure d’agrément, modifiée par un décret du 23 décembre 2011, visait à s’assurer 
des compétences et de l’expérience des experts et de leurs sous-traitants, ainsi que leur respect de 
la déontologie 1350. L’agrément et son retrait dépendent de « la qualité des expertises » et de leur 
conformité « aux obligations professionnelles, méthodologiques et déontologiques définies par 
arrêté » 1351.

468. La délivrance de l’agrément tenait compte de « l’expérience professionnelle et des compé-
tences du demandeur pour mener des expertises dans le ou les domaines […] pour lesquels l’agrément 
est sollicité ». L’agrément était susceptible d’être accordé dans deux domaines : la santé et sécurité 

1347. Art. L. 2242-1, 2° c. trav.
1348. Paula Cristofalo, « Dynamiques et limites de l’autonomisation de l’expertise auprès des CHSCT », La Revue 
de l’Ire, no 74, 2012, p. 127 ; P. Cristofalo, « L’institutionnalisation d’une fonction d’expertise et de conseil auprès 
des élus du personnel », préc.
1349. Art. R. 4614-7 c. trav. anc.
1350. Le sous-traitant devait également être agréé : art. R. 4614-15 c. trav. anc.
1351. Art. R. 4614-9 c. trav. anc.
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au travail, d’une part, et l’organisation du travail et de la production, d’autre part 1352. Ainsi, n’étaient 
susceptibles d’investiguer les liens entre le travail et la santé que les experts disposant au moins du 
premier type d’agrément. En outre, la délivrance l’agrément tenait compte « de la pertinence des 
méthodes d’intervention proposées ». Le ministre du Travail fixait une grille d’évaluation relative 
aux obligations de l’expert. Il devait pouvoir, lorsqu’il est appelé à intervenir dans une entreprise, 
« préciser l’historique, le contexte, le contenu et les enjeux de la demande formulée » par le CHSCT. 
Cela impliquait de « rappeler le cadre juridique de l’expertise », « d’établir un diagnostic » 1353, de 
« présenter de manière pédagogique des propositions d’actions et de solutions concrètes sur la base 
de ce diagnostic ». Il devait pour ce faire, « mobiliser les compétences nécessaires à la réalisation 
de l’expertise » 1354.

469. À ces « obligations professionnelles et méthodologiques », l’expert devait apporter « toutes 
les garanties nécessaires en matière de déontologie » 1355. N’étant pas une profession réglementée, 
l’expert de l’ex-CHSCT ne se voyait pas imposer de règle déontologique par son ordre, à la diffé-
rence des experts-comptables 1356. En revanche, le code du travail imposait quelques obligations 
essentielles. Ainsi, les experts étaient tenus au secret professionnel 1357. Le code du travail évoquait 
également « des engagements déontologiques relatifs à la prévention des conflits d’intérêt et à la 
pratique professionnelle de l’expertise » ainsi que « la compatibilité de l’agrément demandé avec 
les activités du demandeur autres que d’expertise » 1358.

Les obligations déontologiques de l’expert impliquaient-elles son impartialité ? Si, d’évidence, 
le contrôle des compétences impliquait une « exigence d’honnêteté, notamment scientifique » 1359, 
elle n’aurait pu pour autant se confondre avec l’impartialité, c’est-à-dire avec l’absence de parti pris 
tant à l’égard de l’employeur que des représentants du personnel. De fait, l’expert est le client des 

1352. Art. R. 4614-6 c. trav. anc. Si l’agrément tenait compte des compétences et de l’expérience, le code du travail ne 
fixait cependant aucune condition de diplôme ou de durée d’activité préalable pour les caractériser, à la différence des 
intervenants en prévention des risques professionnels amenés à intervenir dans les services de santé.
1353. Un document d’aide à la procédure d’agrément établi par la DGT précise que pour le diagnostic il est tenu 
compte de la capacité de l’expert à « tirer partie de l’état de la réflexion et des connaissances existant déjà sur le sujet 
traité, à la fois au sein de l’entreprise et dans la littérature technique et scientifique », à tenir compte « de l’aspect réel des 
conditions de travail », à « passer de l’analyse de situations particulières à une transposition plus générale » : https ://
travail-emploi. gouv. fr/IMG/doc/Document_de_procedure. doc
1354. Art. 3, Arrêté du 23 décembre 2011 fixant les obligations des experts agréés auxquels le comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail peut faire appel et les modalités d’instruction des demandes d’agrément ; JORF 
no0299 du 27 décembre 2011, p. 22321. Le ministre du Travail peut faire procéder à des contrôles de l’aptitude des 
experts (art. R. 4614-13 c. trav.). À cet effet, les experts fournissent une liste des expertises menées chaque année et, sur 
demande, copies des rapports élaborés (art. R. 4614-14 c. trav.).
1355. Art. 3, Arrêté du 23 décembre 2011, préc.
1356. L’absence de code de déontologie reconnu par l’ordre juridique étatique n’exclut pas certaines pratiques de 
contrôles internes qui se sont développées, particulièrement parmi les consultants d’entreprise sur les risques psycho-
sociaux : Marion Del Sol, « Les décisions et pratiques managériales à l’épreuve du droit à la santé au travail », RDSS, 
2013, p. 868 ; Tarik Chakor, « Le  «contrôle institutionnel » des pratiques préventives des consultants en RPS : le 
cas du réseau i3r PACA » in Loïc Lerouge (dir.), Approche interdisciplinaire des risques psychosociaux au travail, coll. 
« Le travail en débats », Octarès, Toulouse, 2014, pp. 101-113.
1357. Art. R. 4614-17 c. trav.
1358. Art. R. 4614-8 c. trav. anc.
1359. G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit., no 431.13, p. 500
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représentants et il ne pouvait leur opposer de secret professionnel 1360. En revanche, l’expert restait 
indépendant de l’employeur 1361.

470. La certification de l’expert en qualité du travail et de l’emploi. À l’occasion de la fusion 
des instances représentatives du personnel par l’ordonnance du 22 septembre 2017 1362, un décret 
modifie le contrôle et l’encadrement des compétences des experts à compter du 1er janvier 2020 1363. 
Désormais, ceux-ci doivent être simplement habilités. Par habilitation, il faut entendre une certi-
fication délivrée par un organisme certificateur accrédité par le Comité français d’accréditation 
(COFRAC). Mais l’arrêté ministériel précisant les conditions d’accréditation des organismes 
certificateurs et des conditions d’habilitation des experts n’est pas encore paru 1364. Les compétences 
attendues des experts du CSE ne devraient pas être substantiellement remaniées en comparaison de 
la procédure d’agrément antérieure. Toutefois, cette nouvelle procédure de certification constitue 
un changement d’ampleur dans les modalités du contrôle des compétences de l’expert. Le contrôle 
est désormais confié à un organisme privé, qui, il y a tout lieu de le penser, sera chargé du contrôle 
de conformité à une norme homologuée 1365. En cela, l’ordonnance du 22 septembre 2017 s’appuie 
sur des mécanismes de normalisation 1366.

471. En définitive, qu’il s’agisse de l’ancienne procédure d’agrément ou de la nouvelle procédure 
de certification, le contrôle des compétences et de l’expérience des experts en qualité du travail et 
de l’emploi élargit a priori sensiblement le champ disciplinaire mobilisé, les conceptions des risques 
– notamment psychosociaux – et les méthodologies mises en œuvre. Les savoirs et les méthodes 
mobilisés au service de l’analyse de la qualité du travail et de l’emploi, dictent une méthodologie 
complexe et variable selon les experts, associant enquête de terrain, étude de postes, entretien avec 
les salariés et analyse d’indicateurs quantitatifs, etc. Certains cabinets d’expertise sont spécialisés 
dans certaines disciplines comme l’ergonomie 1367, la psychologie 1368, quand d’autres, au contraire, 
mettent en avant leur pluridisciplinarité 1369. Le recours à l’expertise en qualité du travail et de l’em-
ploi constitue une voie de diversification des savoirs mobilisés autant que des risques analysés 1370.

1360. Sur ce point, par rapport à l’expert-comptable : Isabelle Taraud, « Expliquer l’information : la montée en 
puissance de l’expertise », Droit social, 2013, p. 121.
1361. L’expertise demandée par les représentants du personnel ne se confond pas avec l’expertise judiciaire et, comme 
l’expertise de parties, n’est pas soumise, pour sa réalisation au principe du contradictoire : Etienne Vergès, Géraldine 
Vial et Olivier Leclerc, Droit de la preuve, PUF, 1e éd., coll. « Thémis droit », Paris, 2015, no 654 et s., p. 622 et s.
1362. Ordonnance no 2016-1386 du 22 septembre 2017, préc.
1363. Décret no 2017-1819 du 29 décembre 2017 relatif au comité social et économique ; JORF no 0304 du 30 décembre 
2017.
1364. Art. R. 2315-52 c. trav.
1365. Sur la certification dans la prévention des risques, cf. infra, n° 667, p. 353 et s.
1366. Pour une critique du recours à la normalisation : G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit. 
no 433-15, p. 529
1367. La liste des experts agréés montre nombre de cabinets spécialisés dans l’ergonomie : https ://travail-emploi. gouv. 
fr/IMG/pdf/liste_dgt_au_01_01_2018. pdf
1368. Le cabinet Stimulus se présente ainsi comme spécialiste de la « santé psychologique » : https ://www. stimu-
lus-conseil. com/qui-sommes-nous/notre-approche-de-la-sante-psychologique-au-travail/
1369. Comme le cabinet Technologia (https://www.technologia.fr/expertises/projet-important) ou le cabinet 
Secafi (https://www.secafi.com/qui-sommes-nous/equipe.html). La pluridisciplinarité est croissante : P. Cristofalo, 
« Dynamiques et limites de l’autonomisation de l’expertise auprès des CHSCT », préc.
1370. En ce sens : ibid. Cependant, l’agrément de cabinets d’expertise réputés pro-patronaux peu interroger. En ce sens : 
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Cette diversification des savoirs mobilisés par l’expert mandaté par les représentants du 
personnel est toutefois juridiquement encadrée par l’agrément ou l’habilitation. Ces procédures 
révèlent une part du rôle de l’expert en qualité du travail et de l’emploi tel que le conçoit l’ordre 
juridique. L’expert est celui qui a des connaissances spécialisées, et qui est capable de mobiliser une 
méthodologie rigoureuse et pertinente scientifiquement. La procédure d’agrément, et celle d’habi-
litation à venir, visent d’abord à garantir juridiquement l’existence de compétences et d’expériences 
scientifiques ou techniques dans un champ. Le droit de la santé au travail fixe ainsi le cadre l’activité 
de diagnostic des experts mandatés par les représentants du personnel en exigeant qu’ils mobilisent 
la littérature scientifique, qu’ils étudient l’aspect réel des situations de travail et qu’ils puissent en 
tirer des conclusions générales. En cela, le droit participe à la reconnaissance d’observateurs autorisés 
à identifier et à analyser les risques professionnels dans l’entreprise.

L’encadrement de la procédure d’agrément et de la future procédure d’habilitation révèle bien 
plus du rôle de l’expert agréé ou habilité. Aux facultés à établir un diagnostic est associée la capacité 
à rappeler le cadre juridique de son intervention, tel qu’il est défini par le code du travail. Ce rôle 
de l’expert paraît dévoiler une autre fonction que la seule mise à disposition de ses connaissances et 
de son expérience, puisqu’il doit pouvoir également traduire en termes juridiques la demande qui 
lui est adressée 1371. Son travail d’expertise est ainsi orienté par un cadre et une demande juridique. 
En cela, les rapports qu’il livre en réponse présentent un double aspect. Ils sont d’une part, des 
diagnostics scientifiques sur l’organisation du travail et ses effets sur la santé et d’autre part, une 
contribution à la qualification juridique des situations de travail à risque.

472. La diversification des voies de recours à l’expertise par les représentants du personnel et la 
diversification des savoirs et des méthodes mobilisés par les experts en qualité du travail et de l’emploi 
paraissent de prime abord permettre une ouverture large à l’analyse des risques d’atteintes à la santé 
physique et mentale et leurs liens avec la dimension tant technique que sociale de l’organisation du 
travail. Toutefois, ces expertises apparaissent de plus en plus encadrées et montrent certaines limites.

B. Les limites de l’expertise en matière de qualité du travail et de l’emploi

473. Si l’expertise en qualité du travail et de l’emploi est assurément une voie essentielle de l’ana-
lyse des situations de travail à risques dans leurs différents aspects, elle nécessite des garanties légales 
suffisantes pour être menée avec qualité et pour éclairer utilement les représentants du personnel. Or, 
l’encadrement des moyens de l’expertise (1) comme les tentatives de contestation de son caractère 
autonome à l’égard des autres expertises demandées par l’employeur (2) sont de nature à en limiter 
autant sa qualité qu’à en affecter les fonctions.

E. Lafuma in Jean-Benoît Cottin et Emmanuelle Lafuma, « CHSCT : quel contrôle de l’expertise ? », RDT, 2013, 
p. 379 ; Eric Berber, « Controverse sur l’agrément d’experts CHSCT », Santé & travail, no 78, avril 2012.
1371. Sur cette fonction de traduction de l’expertise : J.-P. Bonafé-Schmitt, op. cit. Voir également, en matière 
d’expertise judiciaire : O. Leclerc, op. cit. no 211, p. 172.
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1. L’encadrement des moyens de l’expertise en qualité du travail et de l’emploi

474. Le double encadrement des délais et des coûts de l’expertise, réalisé par les récentes réformes 
du droit du travail, a été présenté comme une voie de « responsabilisation » des représentants du 
personnel 1372. En fait de responsabilisation, elles sont de nature à substantiellement limiter l’hy-
pothèse du recours à l’expertise ou sa qualité.

475. L’encadrement temporel de l’expertise. La loi du 17 août 2015 1373 a contribué à encadrer 
l’expertise de l’ex-CHSCT en l’assortissant de délais préfixes 1374, à l’instar des évolutions introduites 
par la loi de sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013pour le comité d’entreprise 1375. La fusion des 
instances opérée par l’ordonnance du 22 septembre 2017 1376 a aligné les délais d’expertise et de 
consultation des ex-comités d’entreprises et des ex-CHSCT.

476. À défaut d’accord entre l’employeur et le CSE, et sauf cas spéciaux, le délai de consultation 
du comité est fixé à un mois, à compter de la transmission des informations nécessaires par l’em-
ployeur. À l’expiration de ce délai, en l’absence de remise du rapport, le comité est réputé avoir 
rendu un avis négatif. Ce délai est porté à deux mois en cas de recours à l’expertise et à trois mois 
lorsqu’une pluralité d’expertises est requise, nécessitant l’articulation des consultations du CSE 
central et des CSE d’établissements 1377.

Force est de constater que le législateur ne prévoit pas ici d’encadrement temporel diffé-
rencié selon la taille de l’entreprise, ni même un allongement des délais de consultation lorsque 
l’expertise de l’expert-comptable et celle de l’expert habilité en qualité du travail et de l’emploi 

1372. J.-B. Cottin et E. Lafuma, préc. L’argument patronal est repris, sans discussion, par le Conseil constitutionnel : 
Cons. no 65, Cons. constit., 21 mars 2018, no 2018-761, Loi ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de 
la loi no 2017-1340 du 15 septembre 2017 d’habilitation à prendre par ordonnances les mesures pour le renforcement 
du dialogue social : « le législateur a entendu souligner la responsabilité du comité social et économique en matière de 
recours à l’expertise ». Pour une critique : Pierre-Yves Verkindt, « «… À celui qui n’a pas, même ce qu’il a lui sera 
retiré ». La disparition du CHSCT et la santé au travail dans la décision du Conseil constitutionnel du 21 mars 2018 », 
Droit social, 2018, p. 708.
1373. Loi no 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi ; JORF no0189 du 18 août 2015, p. 14346. 
Sauf dispositions législatives spéciales ou accord collectif d’entreprise et à défaut, d’accord entre l’instance et l’employeur, 
le CHSCT ou l’ICCHSCT se voyait fixé un délai de 15 jours minimum pour rendre son avis. À l’expiration de ce délai, 
ces instances étaient réputées avoir rendu un avis négatif. L’absence du rapport d’expertise avant cette date n’a pas pour 
effet de prolonger ce délai. Ainsi, à moins d’être privé de tout effet, le rapport d’expertise doit être rendu avant l’expiration 
du délai de consultation de l’instance. G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit. no 433.34, p. 533
1374. L’expertise de l’ex-CHSCT se voyait de longue date assortie de délais de réalisation, toutefois, il ne s’agissait 
pas de délais préfixes. Ainsi, en matière de risques technologiques dans les installations classées (art L. 4523-5 c. trav. et 
R. 4523-2 et R. 4523-3 c. trav.). Et en cas d’expertise pour projet important modifiant les conditions de santé, de sécurité 
ou les conditions de travail (Art. L. 236-9 c. trav. anc., issu de la loi no 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du 
travail et le code de la santé publique en vue de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition 
de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité du travail ; JORF no5 du 7 janvier 1992, p. 319). L’expert 
avait un mois pour conduire son expertise, éventuellement prolongé pour « tenir compte des nécessités » de celle-ci, 
sans pouvoir excéder 45 jours. Cet encadrement avait été étendu par la loi no 2013-504 de sécurisation de l’emploi du 
14 juin 2013 pour l’expertise en matière de restructurations (art. L. 4614-12-1 c. trav. anc.) à 60 jours maximum en cas 
d’instance de coordination de plusieurs CHSCT. En revanche, l’expertise en cas de risque grave n’était pas temporelle-
ment encadrée. P.-Y. Verkindt, « Quand les conditions de travail s’invitent dans la sécurisation de l’emploi », préc ; 
F. Cochet, préc.
1375. Georges Borenfreund, « Le comité d’entreprise : nouveaux enjeux », RDT, 2015, p. 17. Sur les délais de 
consultation du CE et la loi de sécurisation de l’emploi : Frédéric Géa, « La réforme de l’information et de la consulta-
tion du comité d’entreprise », Droit social, 2013, p. 717 ; Arnaud Martinon, « L’information et la consultation des 
représentants du personnel : nouveaux droits ou nouveau partage de responsabilités ? », JCP S, 2013, 1263.
1376. Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017, préc.
1377. Art. 2312-6 c. trav
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sont demandées. Pourtant, la quantité de données traitées et la difficulté pour les représentants 
du personnel à appréhender ces rapports d’expertise auraient pu constituer un argument suffisant 
pour allonger les délais de consultation 1378.

477. L’encadrement des délais de consultation du CSE est assorti d’un encadrement des délais 
de remise de son rapport par l’expert. En principe, il doit rendre son rapport quinze jours avant 
l’expiration du délai de consultation du CSE. Ainsi, en matière d’expertise pour projet important, 
le délai d’expertise est de 45 jours. La détermination de ce délai est opérée sans égard pour l’éten-
due des missions confiées à l’expert en qualité du travail et de l’emploi. Pourtant, aux regards des 
différents objets qui peuvent entrer dans ses missions – de l’organisation technique à l’organisation 
sociale du travail – ou encore des savoirs mobilisés et des méthodes qu’il est susceptible d’employer, 
un tel délai semble court. L’encadrement des délais d’expertise pourrait ainsi avoir un effet négatif 
sur la qualité des expertises en matière de santé au travail.

478. Toutefois, l’expertise pour risque grave paraît devoir être exclue de l’encadrement général 
des délais d’expertise. En effet, le code du travail ne fixe ce délai que par référence au délai préfixe de 
consultation du CSE 1379. Or, l’expertise demandée par le CSE en matière de risque grave, si elle fait 
assurément l’objet d’une délibération du CSE, n’est pas incluse dans les consultations périodiques 
ou ponctuelles. Le CSE n’a pas d’avis à émettre 1380, mais tout au plus des vœux, résultats de sa 
délibération 1381. En ce sens, à l’instar des dispositions antérieures à l’ordonnance du 22 septembre 
2017, il pourrait être soutenu que cette expertise n’est pas encadrée par des délais légaux 1382.

479. L’encadrement des délais d’expertise, quoiqu’il ne concerne pas également les différents cas 
de recours, pourrait constituer un frein à l’expertise en qualité du travail et de l’emploi, et singu-
lièrement lorsqu’elle est relative à un projet de réorganisation du travail de l’employeur. À cette 
limitation s’ajoute une seconde liée au financement des expertises.

480. L’encadrement financier de l’expertise. Outre l’encadrement des délais de consultation, 
les récentes réformes ont profondément modifié le financement des expertises à un double titre.

1378. La difficulté est particulièrement sensible en matière de restructuration assortie de licenciements pour motif 
économique (art. L. 1233-34 c. trav.). Le code du travail prévoit un délai de consultation de deux mois, augmentant 
selon le nombre de licenciements envisagés. Mais, alors même que l’expertise est susceptible de porter autant sur le volet 
financier que sur le volet santé-sécurité, aucun allongement du délai de consultation n’est prévu. La difficulté pourrait 
trouver une voie d’élucidation si l’on considère que le CSE est consulté, d’une part, pour le projet de restructuration 
assorti de licenciement pour motif économique et, d’autre part, pour une décision d’aménagement important des condi-
tions de santé, de sécurité ou des conditions de travail au titre de l’article L. 2312-8 c. trav. En vertu de la jurisprudence 
antérieure, le CHSCT devait être consulté préalablement au CE (Soc., 4 juill. 2012, no 11-19.678). Aussi, il faudrait 
considérer que le CSE est préalablement consulté pour une telle décision d’aménagement important, et ensuite, sur le 
projet de restructuration, chacune de ces consultations étant soumises à son délai propre.
1379. Art. L. 2315-47 c. trav.
1380. Dans cette perspective, l’accord collectif d’entreprise ou à défaut l’accord entre le CSE et l’employeur n’aurait 
pas la possibilité de fixer de tels délais d’expertise non plus. L’art. L. 2312-19, 4° c. trav. prévoit la possibilité de fixer les 
délais dans lesquels le CSE rend les avis émis dans le cadre de ces attributions.
1381. L’art. L. 2312-15 c. trav. distingue les avis et les vœux émis dans le cadre des attributions consultatives du CSE. Si 
l’avis procède d’une délibération collective, les deux ne sauraient se confondre : Cass. Soc., 10 janvier 2012, no 10-23.206 ; 
Bull. civ., V, no 7 ; RJS, 2012/3, p. 214 ; JCP S, 2012, 1101, note Jean-Baptiste Cottin ; Droit social, 2012, p. 318, note 
Franck Petit ; RDT, 2012, p. 233, note Fabrice Signoretto.
1382. G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit., no 433.31, p. 532
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481. D’abord, et à la suite de la loi du 14 juin 2013 qui l’avait expérimenté pour les expertises du 
comité d’entreprise en matière d’orientations stratégiques, l’ordonnance du 22 septembre 2017 1383 
a généralisé le co-financement de certaines expertises. À l’exception de l’expertise pour risque grave, 
intégralement financée par l’employeur, les expertises pour projet important ou d’introduction de 
nouvelles technologies, ou en vue de la préparation de la négociation sur l’égalité professionnelle 
et sur les installations classées, sont en principe co-financées par l’employeur et le CSE à hauteur 
respective de 80 % et de 20 % 1384. Pis, le recours à l’expertise en matière de restructuration assortie 
de licenciement pour motif économique prévoit le financement intégral par l’employeur du seul 
expert-comptable. L’expert qui peut l’assister en vue d’analyser les effets sur la santé et les conditions 
de travail est lui rémunéré dans les mêmes conditions que l’expert libre, c’est-à-dire intégralement 
par le comité 1385.

Le co-financement des expertises par le CSE est de nature à limiter fortement l’effectivité 
de ces recours, particulièrement pour les petits comités, entraînant ainsi une disparité de traite-
ment 1386. Une telle limitation pourrait être de nature à remettre en cause le principe constitutionnel 
de participation des travailleurs, par l’intermédiaire de leurs représentants, à la détermination de 
leurs conditions de travail ainsi que l’exigence constitutionnelle de protection de la santé 1387. Ces 
arguments, avancés par les auteurs de la saisine du Conseil constitutionnel, n’ont cependant pas 
convaincu ce dernier 1388.

482. Ensuite, le financement des expertises modifié par l’effet de la fusion des instances repré-
sentatives. Auparavant, le CHSCT n’était pas pourvu de budget propre. Ainsi, l’annulation des 
délibérations de l’instance par le juge lorsque l’expertise n’était pas justifiée avait donné lieu à une 
jurisprudence byzantine, laissant malgré tout à la charge de l’employeur le coût de l’expertise 1389. 
Jugées inconstitutionnelles 1390, ces dispositions et leurs interprétations jurisprudentielles ont été 
réformées la loi Travail du 8 août 2016 1391.L’employeur, s’il entend contester la nécessité de l’expertise, 

1383. Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017, préc.
1384. Art. L. 2315-80, 2° c. trav. Il semble que les expertises en matière de risques technologiques, encore prévues par 
la quatrième partie du code du travail, soient incluses dans « les consultations ponctuelles hors celles visées au deuxième 
alinéa ». Toutefois, ces expertises sont intégralement prises en charge par l’employeur lorsque le budget de fonctionne-
ment du comité social et économique est insuffisant pour couvrir le coût de l’expertise et n’a pas donné lieu à un transfert 
d’excédent annuel au budget destiné aux activités sociales et culturelles (art. L. 2315-80, 3° c. trav).
1385. L. 1233-34 c. trav. et art. L. 2315-81 c. trav. Sur l’articulation de ce cas de recours à l’expertise avec celui pour 
projet important, cf. supra, n° 463, p. 250.
1386. En ce sens : P.-Y. Verkindt, « “… À celui qui n’a pas, même ce qu’il a lui sera retiré ”. La disparition du CHSCT 
et la santé au travail dans la décision du Conseil constitutionnel du 21 mars 2018 », préc.
1387. Sur la nature du droit à la protection de la santé, cf. infra, n° 1008, p. 533 et s.
1388. Cons. constit., 21 mars 2018, no 2018-761, Loi ratifiant diverses ordonnances prises sur le fondement de la loi 
no 2017-1340 du 15 septembre 2017 d’habilitation à prendre par ordonnances les mesures pour le renforcement du dialogue 
social point, no 64.
1389. Cass. Soc., 15 mai 2013, no 11-24.218 ; Bull. civ., V, no 125 ; RJS, 2013/7, p. 485 ; Cah. soc., 2013, 254, p. 275, note 
Florence Canut ; JCP S, 2013, 1324, note Jean-Baptiste Cottin ; Droit ouvrier, 2013, p. 633, note Karim Hamoudi.
1390. Cons. constit., Décision no 2015-500 QPC du 27 novembre 2015. Dans l’attente d’une modification législative, 
la chambre sociale avait maintenu sa position : Cass. Soc., 15 mars 2016, no 14-16.242 ; Bull. civ., V, no 1086 ; RDT, 
2016, p. 499, note Frédéric Guiomard ; JSL, 2016, 408, note Jean-Philippe Lhernould ; Droit social, 2016, p. 478, 
note Jean Mouly.
1391. Florence Canut, « Contestations relatives à l’expertise décidée par le CHSCT : les apports de la loi Travail », 
Cah. soc., 2017, no 295, p. 219.
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son coût ou le choix de l’expert doit saisir le président du TGI dans un délai de 10 jours à compter 
de la délibération du comité 1392. Le juge statut en premier et dernier ressort dans un délai de 10 
jours, suspensif 1393. Le CSE, doté d’un budget propre devra rembourser le coût des expertises en 
cas d’annulation définitive de la délibération de l’instance.

483. En somme, la double limitation temporelle et financière du recours à l’expertise pourrait 
constituer à terme, une remise en cause tant quantitative que qualitative des expertises relatives à 
la qualité du travail et de l’emploi. Est pourtant en jeu, la capacité pour des observateurs extérieurs 
à l’entreprise, d’analyser les risques liés à la santé physique et mentale en ayant une approche large 
de l’organisation du travail, tant dans sa dimension technique que sociale. Une telle analyse, peu 
prise en charge par l’inspecteur du travail et le médecin du travail, est pourtant essentielle à l’iden-
tification et à l’évaluation des risques, et partant à leur prévention.

484. En réalité, les récentes évolutions relatives à l’expertise en qualité du travail et de l’emploi 
ne visent pas tant à limiter toute expertise en matière de risques organisationnels, mais plutôt celle 
demandée par les représentants du personnel. Florissante, l’expertise demandée par l’employeur, 
sert désormais d’argument pour limiter la nécessité du recours à l’expertise indépendante du CSE.

2. Les tentatives de contestation du caractère autonome de l’expertise du CSE

485. L’employeur dispose de plusieurs voies pour contester le recours des représentants du 
personnel à un expert en qualité du travail et de l’emploi sur plusieurs fronts. Outre l’étendue des 
missions de l’expert et le coût de l’expertise, l’employeur peut contester le choix de l’expert ou la 
nécessité de l’expertise 1394.

486. La contestation de la qualité de l’expertise. L’expert est librement choisi par le CSE sur 
la liste des experts agréés ou habilités 1395. La chambre sociale de la Cour de cassation a eu plusieurs 
fois l’occasion de préciser que les compétences de l’expert, s’il a été agréé, ne peuvent pas être 
contestées 1396. Sans doute les juges adopteront-ils la même solution en matière d’habilitation et 
de certification. En revanche, la qualité de son rapport peut entraîner davantage de discussions, 
notamment en vue de fixer les honoraires de l’expert 1397.

1392. Art. R. 2315-49 c. trav.
1393. Art. L. 2315-86 c. trav.
1394. Art L. 4614-13 c. trav. anc. sur le CHSCT, et désormais, art. L. 2315-86 c. trav.
1395. Cf. supra, n° 466, p. 252 et s.
1396. Par exemple : Cass. Soc., 8 juillet 2009, no 08-16.676 ; Bull. civ., V, no 183 ; RJS, 2009/10, p. 707 ; JCP S, 2009, 
1456, note Jean-Baptiste Cottin.
1397. La contestation par l’employeur des coûts de l’expertise n’exclut pas toute appréciation du travail effectivement 
réalisé : Cass. Soc., 15 janvier 2013, no 11-19.640 ; Bull. civ., V, no 12 ; Note sous Cass. Soc., 15 janvier 2013, no 11-19.640, 
préc ; SSL, 2013, 1599, note Jean-Baptiste Cottin ; RDT, 2013, p. 347, note Fabrice Signoretto. En ce sens : E. Lafuma 
in J.-B. Cottin et E. Lafuma, préc. Pour une analyse sociologique des débats autour du cahier des charge de l’expert 
et des honoraires, révélant un conflit sur la manière de concevoir les liens entre le travail et la santé psychique : Baptiste 
Giraud, « Du soutien aux syndicats à l’appui au « dialogue social ». Une reconfiguration sous tension des relations 
entre cabinets d’experts et militants syndicaux », Agone, no 62, 2018, p. 105.
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Si la qualité de l’expertise réalisée par un expert agréé ou habilité ne peut être contestée par 
l’employeur, la nécessité de celle-ci est sujette à un mouvement jurisprudentiel et contentieux plus 
complexe.

487. La contestation de la nécessité de l’expertise. Des employeurs tendent à contester la 
nécessité de l’expertise en invoquant l’existence d’expertises déjà réalisées à leur initiative ou par 
des instances internes à l’entreprise, notamment mises en place par accord collectif 1398. L’argument 
s’appuie moins sur la contestation de l’existence d’un risque grave 1399 ou d’un projet important 1400 
que sur l’utilité du recours à une autre expertise alors que les risques sont déjà identifiés, analysés et 
évalués par d’autres. Dans cet argumentaire, l’expertise demandée par les représentants du personnel 
est présentée comme « l’ultime recours » 1401, après épuisement des ressources internes à l’entreprise.

Plusieurs jugements de cours d’appel se montrent sensibles à cet exposé. Une décision de la 
cour d’appel de Paris en date du 2 octobre 2008 a admis le recours du CHSCT pour risque grave 
malgré l’existence d’un groupe pilote mis en place par le seul employeur. Dans leur motivation, 
cependant, les juges laissent planer une ambigüité sur l’articulation de ces deux types d’expertise. 
Ils font valoir que ce groupe pilote ne pouvait faire obstacle à l’expertise du CHSCT parce qu’il 
ne fonctionnait presque pas et ne constituait pas une « structure compétente et fiable » 1402. Dans 
le même sens, il a pu être jugé qu’un tel comité de pilotage ne faisait pas échec à la demande du 
CHSCT s’il restait inactif 1403, ou encore que les enquêtes réalisées par cette structure n’était pas 
adaptée aux risques en cause dans la demande d’expertise 1404.

Ces décisions laissent entendre que l’expertise déjà réalisée par l’employeur, y compris par 
une structure interne, est de nature à rendre inutile le recours à l’expertise de l’ex-CHSCT ou du 
CSE, dès lors que ces expertises existent et sont pertinentes et fiables. Des cours d’appel se sont ainsi 
engagées plus franchement dans cette voie en déniant aux représentants du personnel la possibilité 
de recourir à un expert 1405.

1398. L’argument n’est pas entièrement nouveau, mais il s’est particulièrement développé en matière de souffrance au 
travail et de risques psychosociaux : Jacques Grinsnir, « L’appel à l’expert du CHSCT », Droit ouvrier, 1996, p. 15 ; 
Patrice Adam, « Souffrance au travail, initiatives patronales et obstacles au droit d’expertise du CHSCT », Droit ouvrier, 
2009, p. 261. Sur ces accords collectifs, cf. supra, n° 356, p. 199 et s.
1399. Cf. supra, n° 454, p. 247 et s.
1400. Cf. supra, n° 457, p. 248 et s.
1401. B. Teyssié, « Les moyens du CHSCT », préc. Cette position était celle qui ressortait d’une circulaire ancienne, 
dont on ne retrouve plus trace dans les circulaires plus récentes : P. Adam, « Souffrance au travail, initiatives patronales 
et obstacles au droit d’expertise du CHSCT », préc.
1402. CA Paris, 2 octobre 2008, CHSCT et a c/ SA IBM France ; P. Adam, « Souffrance au travail, initiatives patro-
nales et obstacles au droit d’expertise du CHSCT », préc. La décision n’est pas rendue sur une instance mise en place 
par accord collectif. Prenant acte, IBM a négocié un accord collectif signé le 16 avril 2010, évitant de peu l’exercice du 
droit d’opposition, et mettant en place un comité national paritaire de la prévention et de la réduction du stress, où 
siègent seulement les organisations syndicales signataires. Une telle structure paritaire serait-elle de nature à entraîner 
la conviction d’un juge de l’absence de nécessité d’expertise du CSE ou de l’ex-CHSCT ? Accord IBM France sur les 
principes méthodologiques et actions visant à prévenir et à réduire le stress au travail, 16 avril 2010, art. 3 A.
1403. CA Angers, 6 juillet 2016, no 16/02164.
1404. CA Poitiers, 4 janvier 2012, no 11/04648. L’expertise apparaissait être l’ultime recours à une situation exception-
nelle. Seuls des spécialistes ont des compétences en matière de psychologie sociale et ils sont seuls capables de procéder 
à des investigations complexes. Aucun abus ne saurait être reproché au CHSTC.
1405. CA Lyon, 27 janvier 2017, no 15/02276 ; CA Caen, 16 mars 2018, no 17/00055.
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488. La Cour de cassation, cependant, n’admet pas une telle interprétation de la référence légale à 
la nécessité de l’expertise. Ainsi, dans un arrêt du 26 mai 2015, la chambre sociale censure la décision 
des juges du fond qui avait annulé le recours à l’expertise du CHSCT. Selon les juges d’appel, si le 
risque grave était identifié et actuel, il avait déjà fait l’objet d’une expertise par un cabinet mandaté 
par le seul employeur, et partant, l’expertise demandée par le CHSCT était inutile. De façon 
lapidaire, la chambre sociale décide que ces motifs sont inopérants et que la cour d’appel a ainsi 
violé la loi 1406. Selon la chambre sociale de la Cour de cassation, l’utilité ou la nécessité du recours 
à l’expertise s’analyse donc uniquement au regard de la caractérisation du risque grave ou du projet 
important. Elle affirme le caractère « autonome et indépendant » 1407 de l’expertise décidée par les 
représentants du personnel à l’égard d’expertises patronales ou de comités pilotes.

489. Comme a pu le rappeler le Conseil constitutionnel dans une décision récente, les disposi-
tions légales garantissant le recours à l’expertise par l’ex-CHSCT constituent une mise en œuvre 
des « exigences constitutionnelles de participation des travailleurs à la détermination des condi-
tions de travail ainsi que de protection de la santé des travailleurs, qui découlent des huitième et 
onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 » 1408. L’expertise en qualité du travail et 
de l’emploi est ainsi protégée par la double inscription sous des exigences constitutionnelles. Elle 
ne constitue pas un simple mode d’analyse des situations de travail à risque dans l’entreprise, parmi 
d’autres, mais un outil au service des représentants du personnel 1409. Ce recours à l’expertise leur 
permet de se doter de leur analyse propre, et de la confronter ensuite à l’analyse de l’employeur 1410. 
L’expertise, en cela, se range sous le principe de participation des travailleurs.

490. L’affirmation du caractère autonome et indépendant de l’expertise des représentants du 
personnel a d’autres mérites. En garantissant la pluralité d’expertises sur une même situation de 
travail, elle autorise la confrontation des points de vue, non seulement de l’employeur et des repré-
sentants du personnel, mais également des méthodes et des conceptions des risques sur lesquelles 
elles reposent 1411. Elle constitue en cela un soutien supplémentaire à la diversification des regards 
portés sur les risques professionnels.

1406. Cass. Soc., 26 mai 2015, no 13-26.762 ; inédit ; RJS, 2015/8, p. 539. Ou encore Cass. Soc., 23 janvier 2002 99-21.498 ; 
inédit.
1407. E. Lafuma in J.-B. Cottin et E. Lafuma, préc.
1408. Conseil no 2015-500 QPC du 27 novembre 2015, cons. no 8.
1409. Comme le précisent les études sociologiques, les effets de l’analyse des risques telle qu’elle ressort de l’expertise 
dépendandent des mobilisations qui en sont faites, particulièrement par les représentants du personnel. En ce sens : 
P. Bouffartigue, V. Duflot et B. Giraud, », op. cit ; Ludovic Jamet et Arnaud Mias, « Les CHSCT : une institu-
tion en mal de connaissances ? Le cas des risques cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction », La Revue 
de l’Ire, no 74, 2012, p. 75. Les expertises servent à « rélégitimer » la parole des représentants des travailleurs : Nicolas 
Spire, « L’expertise CHSCT : engagement ou indépendance ? Quelques réflexions autour du positionnement et du 
rôle de l’expertise CHSCT », Nouvelle revue du travail, 3, 2013, [en ligne] mis en ligne le 30 octobre 2013, http ://
journals. openedition. org/nrt/1316, consulté le 27 juin 2018.
1410. En ce sens : J. Grinsnir, préc ; P. Adam, « Souffrance au travail, initiatives patronales et obstacles au droit 
d’expertise du CHSCT », préc. Sur l’analyse des risques menée par le CSE, cf. infra,n° 518, p. 278 et s.
1411. Sur cette pluralité d’analyse, particulièrement en matière de santé mentale : G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier 
et P.-Y. Verkindt, op. cit. no 431.21 et s., p. 500 et s.



Première partie | Titre 2 – L’élaboration des causalités entre les risques professionnels et l’organisation du travail262

Conclusion de paragraphe

491. La diversification des cas de recours à l’expertise des représentants du personnel constitue 
une invitation à l’entrée dans l’entreprise d’un nouvel observateur des situations de travail. L’expert, 
appelé par les représentants du personnel à analyser l’organisation du travail dans sa dimension 
tant technique que sociale, contribue à révéler les risques qu’elle fait peser sur la santé physique et 
mentale. À l’image de son titre, l’expert est habilité juridiquement à investir très largement le champ 
des risques professionnels. Avec lui, l’expert importe de nouveaux savoirs et de nouvelles méthodes, 
issues de l’ergonomie, de la psychologie ou de la sociologie, qui enrichissent la connaissance des 
situations de travail à risque.

L’expert habilité en qualité du travail de l’emploi, cependant, n’est pas seulement le garant 
d’un diagnostic clinique, scientifiquement établi, sur l’existence et la gravité des risques dans l’en-
treprise. L’expertise, qui dépasse la seule activité clinique, est mise au service des représentants du 
personnel afin qu’ils exercent utilement leur compétence, et qu’ils puissent établir une contre-analyse 
de la situation présentée par l’employeur. Si les cas de recours à l’expertise permettent à un observa-
teur extérieur à l’entreprise d’analyser la situation de travail à l’aide de ses connaissances et de son 
expérience, celle-ci s’inscrit dans le cadre des relations collectives de travail. En somme, le recours 
à l’expert habilité permet un « conflit éclairé » 1412 sur les risques, organisé par le droit du travail.

Voie essentielle de l’analyse et des contre-analyses de l’organisation du travail et de la santé 
mentale, l’expertise en qualité du travail et de l’emploi, apparaît pourtant de plus en plus enserrée 
entre limitation des moyens et critiques de son utilité. À l’image des inspecteurs du travail et des 
médecins du travail, les experts se verraient-ils bientôt contester la pleine capacité d’investigation 
des liens entre l’organisation du travail et la santé ?

1412. L’expression est empruntée à : Jacques Roux, « Le conflit éclairé. L’évolution de l’intervention de l’expert-compa-
table auprès du comité d’entreprise », Situation d’expertise et socialisation des savoirs. Actes de la table-ronde du CRESAL 
des 14 et 15 mars 1985,  Saint-Etienne, 1985, p. 175-184.
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CONCLUSION DE SECTION

492. Attaché à la naissance du droit du travail, le corps des inspecteurs du travail constitue le 
premier type d’observateurs savants à pénétrer de leurs regard les murs de l’entreprise pour y contrôler 
le respect du droit, et de plus en plus, l’existence de situations de travail à risque. Le médecin du 
travail, examinant autant les travailleurs que le milieu de travail, complète ces observations et leur 
confère toute l’aura de la médecine clinique. Pourtant, ces deux acteurs historiques de l’observa-
tion savante des situations de travail à risque peinent, par manque de moyens légaux et matériels, à 
percevoir l’ensemble des risques et leurs liens avec l’organisation du travail, et particulièrement les 
risques psychosociaux. Le droit de la santé et de la sécurité au travail ne semble pas toujours leur 
reconnaître la pleine compétence pour établir une relation de cause à effet, lorsque sont en cause 
les pratiques de management et la dimension sociale de l’organisation du travail. Inspecteur et 
médecin du travail sont pour l’essentiel cantonnés à l’observation des atteintes à la santé physiques 
causés par les choses du travail utilisées ou par le contenu des tâches. Dans les marges laissées, de 
nouveaux experts apparaissent.

Ces experts en qualité du travail et de l’emploi renouvellent profondément le sens du regard 
clinique. Choisis par les acteurs de l’entreprise plutôt qu’à raison de leur appartenance à un corps 
ou à une profession réglementée, ils modifient les conditions juridiques de l’appel aux connais-
sances scientifique. Avec eux, le droit se fait plus perméable à de nouveaux types de savoirs issus de 
l’ergonomie, de la psychologie ou de la sociologie. Ces savoirs permettent une investigation plus 
approfondie des effets de l’organisation du travail dans ses mutliples dimensions sur les risques 
professionnels et particulièrement les risques psychosociaux. Cependant, les récentes restrictions 
du recours à ces experts par les représentants élus du personnel constituent une limite de taille à la 
pleine analyse.

Les experts ne contribuent pas seulement à renouveler le regard porté par les savants sur les 
situations de travail. Sensibles à la parole des travailleurs qui révèlent les cas de souffrance au travail 
dans les connaissances et les méthodes mobilisées, ces experts au service des représentants élus des 
travailleurs interrogent la place de l’expression individuelle et collective dans l’identification des 
situation de travail à risque.
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SECTION 2 : LA PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS  
ET DE LEUR REPRÉSENTANTS À L’IDENTIFICATION  
DES SITUATIONS DE TRAVAIL À RISQUE

493. L’alinéa 8 du Préambule à la Constitution de 1946 garantit la participation des travailleurs, 
par l’intermédiaire de leurs représentants, « à la détermination des conditions de travail et à la gestion 
des entreprises ». Il découle de ce principe de participation un droit de contrôle des décisions de 
l’employeur relatives à l’organisation du travail 1413, et l’ouverture de négociations collectives sur 
la prévention des risques professionnels 1414. Si ce principe assure la participation des travailleurs 
et de leurs représentants à la réduction des risques, il paraît également assurer leur participation à 
l’identification des situations de travail à risque. L’organisation de l’expression sur les conditions 
de travail, les procédures d’urgence visant à préserver la santé et la sécurité des salariés 1415, ou les 
missions des représentants élus en la matière, constituent autant de voies par lesquelles le droit de 
la santé au travail assure la participation des travailleurs et de leurs représentants à l’identification 
des situations de travail à risque.

À l’image de la clinique médicale ou de la psychologie clinique, le droit du travail semble 
laisser une place à l’expression individuelle et collective des travailleurs dans l’identification des 
risques professionnel. Cette expression n’est cependant pas en tout point similaire à la parole 
d’un patient face à un médecin. Elle n’est pas seulement l’écho d’un ressenti ou d’une expérience 
subjective sur une situation de travail. Encadrée et façonnée par le droit du travail, elle participe à 
l’élaboration des causalités juridiques.

L’intégration de l’expression individuelle et collective des travailleurs dans cette fabrique de 
la causalité n’opère pas avec la même intensité lorsque sont en cause les risques liés à la santé physique 
ou mentale, ou la dimension technique ou sociale de l’organisation du travail. L’encadrement de 
l’expression individuelle des travailleurs révélant les risques (§1), ou de la mission d’analyse des 
représentants élus du personnel (§2), les termes d’une participation inégale des travailleurs et de 
leurs représentants en fonction des risques et des aspects du travail en cause.

§ 1. La révélation des risques par l’expression individuelle  
des travailleurs

494. La reconnaissance de la parole des travailleurs dans l’entreprise marque l’histoire du droit 
du travail 1416. Leur expression sur les risques professionnels et l’organisation du travail est toute-
fois de facture relativement récente naît avec le droit d’expression directe et le droit de retrait. La 

1413. Cf. supra, chap. 2, p. 000.
1414. Cf. supra, chap. 3, p. 000.
1415. Manuella Grévy, « Les procédures d’urgence », 2011, p. 764. Pour certains, ce droit des procédures, à côté du 
droit substantiel, est à renforcer aux fins de développer la prévention de la santé au travail : Patrick Chaumette, « Le 
contentieux pénal : entre répression et réparation, les nouveaux contours de la responsabilité », Droit ouvrier, 2003, p. 109.
1416. J. Le Goff, op. cit.
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promotion du travailleur-citoyen 1417 par les lois Auroux  marque un tournant. En effet, les dispositifs 
de prise en compte de la parole des travailleurs paraissent se multiplier avec les différentes protec-
tions accordées aux lanceurs d’alerte. Par leur parole sur leur travail ou sur les dangers qu’il suscite 
les travailleurs semblent amenés à participer à l’identification des situations de travail à risques, au 
plus près de là où elles sont vécues 1418.

495. La parole, dans la clinique médicale, constitue la prise en compte de la perception du patient 
sur son état et sa souffrance. Elle fait entendre les symptômes d’une maladie au médecin, et contribue 
à l’élaboration du diagnostic 1419. Le droit du travail offre une protection et le cadre de procédures 
d’émergence de cette parole. Saisie par les catégories du droit, elle se fait expression individuelle. 
Par l’encadrement de l’expression des travailleurs et de ses suites, le droit du travail permet qu’elle 
soit prise en compte dans l’identification des situations de travail à risques.

Tous ces dispositifs juridiques ne sont pas équivalents dans leur traitement de l’expression 
individuelle et dans sa prise en compte aux fins d’identification des situations de travail à risques. 
Le cadre juridique de l’expression individuelle des travailleurs peut permettre la prise en compte 
de la perception des risques qui les affecte (A). De plus en plus, le droit accord la protection des 
témoignages sur les risques (B).

A. La réception juridique de la perception des risques par les travailleurs

496. La parole des travailleurs révèle leur perception du travail, des dangers et des risques. 
Importante en matière de santé physique, la parole s’avère essentielle en matière de santé mentale. 
Ces risques, invisibles, ne peuvent être observés qu’indirectement par des indicateurs 1420, ou par 
la plainte de ceux qui en souffrent. Si de prime abord la perception des dangers et de ses liens avec 
l’organisation du travail semble loin de l’établissement prouvé d’un lien de causalité, l’ordre juridique 
n’est toutefois pas insensible à cette voie de la participation des travailleurs à l’identification des 
situations de travail à risques. Le droit du travail organise l’expression individuelle des travailleurs, lui 
donne des cadres, et assure ainsi une forme de réception juridique de la perception des travailleurs.

Le droit d’expression directe et collective permet une prise en compte de la perception des 
travailleurs sur l’organisation du travail (1), tandis que le droit de retrait assure la protection d’un 
travailleur qui cesse le travail à raison de sa perception du danger (2).

1417. Philippe Waquet, « La loi du 4 août 1982 : les libertés du citoyen entrent dans l’entreprise » in Jacques LE GOFF 
(dir.), Les lois Auroux, 25 ans après (1982-2007), coll. « Pour une histoire du travail », PUR, Rennes, 2008, p. 83-98.
1418. Sur l’expression : Nathalie Ferré, « Les acteurs de l’organisation du travail : quelques éléments du contexte 
juridique » in Valérie Ganem, Emmanuelle Lafuma et  Constance Perrin-Joly (dir.), Interroger les nouvelles formes 
de gestion des ressources humaines : dispositifs de personnalisation, acteurs et effets, coll. « Le travail en débat », Octarès, 
Toulouse, 2017, p. 33-48.
1419. Jean-François Braunstein, « Symptôme », in Dominique Lecourt, Dictionnaire de la pensée médicale, PUF, 
2004, Paris, p. 1098-1104.
1420. Cf. supra, n° 356, p. 199 et s.
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1. Le droit d’expression directe et collective et la perception de l’organisation du travail

497. Le droit d’expression directe et collective des travailleurs est né avec la quatrième loi Auroux 
du 4 août 1982 1421, mais il plonge ses racines dans la critique des conditions de travail qui se 
déploie dans les années 1970 1422. Présenté comme un « texte sans importance » par son caractère 
inusité 1423, il est considéré par une part de la doctrine comme un outil d’identification des risques 
et de transformation des conditions de travail et d’organisation du travail 1424, et à ce titre réguliè-
rement évoqué 1425.

Organisé collectivement 1426 sur le temps et le lieu de travail, et rémunéré comme tel 1427. Le 
droit d’expression directe et collective assure la protection des opinions émises par les travailleurs 
dans ce cadre 1428. En cela, il encadre et même organise un véritable droit de critique sur le travail et 
son organisation et créé une « logique d’insubordination » 1429 dans la relation entre travailleurs et 
employeur. La physionomie originale de ce dispositif et son récent remaniement par l’ordonnance 
22 septembre 2017 relative à l’organisation du dialogue social 1430 permettent d’élucider plus avant 
les modalités par lesquelles l’expression des travailleurs peut participer de l’identification des risques 
dans l’entreprise.

498. L’expression directe et la perception des travailleurs sur l’organisation du travail. Le 
droit d’expression directe et collective a pour titulaires les travailleurs 1431. Ce droit leur permet 
ainsi de s’exprimer directement, sans le média de leurs représentants. À l’occasion de l’adoption 
de la quatrième loi Auroux, le ministre du Travail avait précisé que caractère direct « implique très 
clairement l’individualisation de l’expression » 1432. 

Pareille individualisation ne résulte pas seulement des modalités d’expression mais de son 
contenu même.Le droit d’expression directe organise l’expression des travailleurs sur « le contenu, 

1421. Loi no 82-689 du 4 août 1982 relative aux libertés des travailleurs dans l’entreprise ; JORF du 6 août 1982 p. 2518.
1422. Sur ce thème et sur le mouvement pour l’amélioration des conditions de travail, cf. supra, n° 117, p. 82 et s.
1423. Gérard Adam, « À propos du “ droit d’expression des salariés ” : réflexions critiques sur un texte sans impor-
tance », Droit social, 1982, p. 288. Ce droit est peu usité, si ce n’est au début : Bernard Boyer, « Bilan sur l’application 
de la loi sur l’expression des salariés au 15 mai 1983 », Droit social, 1983, p. 445.
1424. Jean-Paul Jacquier, « Droit d’expression : si c’était cela aussi la transformation d’une société ? », Droit social, 
1983, p. 561 ; Michelle Bonnechère, « Expression des travailleurs sur les conditions et l’organisation du travail : un 
droit à saisir », Droit ouvrier, 1982, p. 461. Sur la dimension transformatrice du droit d’expression directe, cf. infra, n° 
1053, p. 558 et s.
1425. Par exemple, récemment : Jean-Emmanuel Ray, « Éruption et représentations », Droit social, 2019, p. 188.
1426. Art. L. 2281-5 et art. L. 2281-11 c. trav.
1427. Art. L. 2281-4 c. trav.
1428. Art. L. 2281-3 c. trav.
1429. Olivier Leclerc, « La protection du salarié lanceur d’alerte » in Emmanuel Dockès (dir.), Au cœur des combats 
juridiques. Pensées et témoignages de juristes engagés, coll. « Thèmes et commentaires », Dalloz, Paris, 2007, p. 287-298.
1430. Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue social et 
économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales ; JORF no 0223 du 
23 septembre 2017.
1431. Art. L. 2281-1 c. trav. : « Les salariés bénéficient […] ».
1432. Séance du 18 mai 1982, JORF Débats Ass. Nat., p. 2364. Patrice Adam, L’individualisation du droit du travail. 
Essai sur la réhabilitation juridique du salarié-individu, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit social », Paris, 2005, p. 39, 
n° 47 ; Antoine Jeammaud, « La place du salarié individu dans le droit français du travail » in, Le droit collectif du 
travail. Études en hommage à Mme le Professeur Hélène Sinay,  Peter Lang, Berne, 1994, p. 349.
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les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail » 1433. En visant autant le contenu des tâches 
que les conditions de travail et plus largement l’organisation du travail, le droit d’expression directe 
ne se limite ni à la dimension physique de la santé ni à la dimension technique du travail, mais 
s’ouvre à la dimension mentale de la santé et à l’organisation sociale et hiérarchique du travail 1434. Les 
termes employés marquent le domaine de cette expression. Elle concerne « ce qui est directement 
vécu par le travailleur » 1435. L’usage du pronom possessif signe un autre degré de l’individualisation 
de l’expression. S’exprimant sur leur travail, les titulaires de ce droit sont amenés à exprimer des 
« opinions » 1436 sur la façon dont ils le vivent et sont affectés par lui. En cela, ce droit d’expression 
directe ne constitue pas seulement une modalité de distribution et de protection de la parole au sein 
de l’entreprise, mais aussi l’expression de la perception subjective des travailleurs sur leur travail 1437.

Au-delà de sa contribution à l’émergence de la notion d’organisation du travail, le droit 
d’expression directe et collective participe d’un mouvement plus large de reconnaissance du travail-
leur-individu 1438, et de sa contribution active à la prévention de la santé 1439. Par ce biais, les travailleurs 
peuvent émettre des propositions en vue d’améliorer les conditions de travail 1440, mais, bien plus, 
ils peuvent contribuer à l’identification des dangers et des risques que font peser les conditions de 
travail et l’organisation du travail sur leur santé et notamment leur santé mentale 1441. En cela, le 
droit d’expression directe participe de la multiplication des dispositifs d’alerte dans l’entreprise 1442.

499. L’expression collective et l’identification des risques organisationnels. Le droit d’ex-
pression directe ne manifeste pas seulement l’émergence d’une parole individualisée et subjective 
des travailleurs sur l’organisation du travail. L’expression est directe mais également collective. Ce 
caractère collectif se manifeste par les modalités d’organisation du droit d’expression directe par la 
négociation collective ou après consultation des représentants du personnel 1443. Mais le dispositif 
consacre bien plus. En effet, le caractère collectif est rapporté à l’expression elle-même plutôt qu’au 
droit. Le législateur suggère ainsi que ce droit n’est pas la simple addition des expressions directes et 

1433. Art. L. 2281-1 c. trav. Sur la contribution de ce droit à la mise en lumière de l’organisation du travail, cf. supra, 
n° 132, p. 89.
1434. En prévoyant des modalités particulières d’expression du personnel d’encadrement, le droit d’expression directe 
et collective manifeste d’ailleurs l’une des rares références explicites à la ligne hiérarchique dans l’organisation du travail 
Cf. supra, n° 229, p. 138.
1435. Jean Rivero et Jean Savatier, Droit du travail, PUF, 9e éd., Paris, 1984, p. 569.
1436. Art. L. 2281-3 c. trav. Dans son sens premier, l’opinion est la « manière de penser sur un sujet ou un ensemble de 
sujets, [le] jugement personnel que l’on porte sur une question, qui n’implique pas que ce jugement soit obligatoirement 
juste ». « Opinion », TLFI, 1er sens.
1437. En cela, ce droit laisse une place à la subjectivité du travail, c’est-à-dire à l’investissement du sujet dans le travail, 
la capacité de s’éprouver soi-même, par son corps, dans sa rencontre avec le monde : Christophe Dejours, Souffrance 
en France. La banalisation de l’injustice sociale, coll. « Points. Essais », Ed. du Seuil, rééd. (1er éd. 1998), Paris, 2009.
1438. A. Jeammaud, « La place du salarié individu dans le droit français du travail », op. cit ; P. Adam, L’individualisation 
du droit du travail ... op. cit.
1439. Sur cette figure du travailleur sujet de droit, cf. infra, n° 945, p. 499 et s.
1440. Cf. infra, n° 1053, p. 558 et s.
1441. N. Ferré, op. cit., p. 41-42.
1442. O. Leclerc, « La protection du salarié lanceur d’alerte », op. cit.
1443. Reste que l’articulation entre les travailleurs pris individuellement ou comme collectivité de travail à l’aune de 
ce droit ne saurait exclure une articulation sur le plan de l’expression elle-même entre travailleurs et leurs représentants : 
J.-E. Ray, préc. Sur lien syndicats-travailleurs : Georges Borenfreund, « La représentation des salariés et l’idée de 
représentation », Droit social, 1991, p. 685.
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individuelles, mais qu’il constitue un échange entre collègues d’une même collectivité de travail 1444. 
Le droit d’expression directe et collective suppose ainsi la réunion dans une même unité de temps 
et de lieu des travailleurs unis par une même organisation du travail.

Le caractère collectif de l’expression constitue un enjeu essentiel de l’identification des risques 
dans l’entreprise, et particulièrement des risques psychosociaux. En effet, elle permet de « dépasser 
le caractère apparemment individuel » de ces risques, pouvant être plus aisément renvoyés à une 
vulnérabilité personnelle plutôt qu’à un danger lié à l’organisation du travail. Le droit d’expression 
directe et collective permet ainsi de « socialiser la parole » 1445, et par là d’identifier et de révéler les 
risques professionnels et leurs incidences – perçues – tant physiques que psychiques.

500. Les tentatives d’encadrement du droit d’expression directe et collective par l’ordon-

nance du 22 septembre 2017 1446. Le droit d’expression directe et collective est longtemps resté en 
marge des réformes du droit du travail. Il n’a cependant pas échappé aux considérables évolutions 
apportées par les ordonnances du 22 septembre 2017 et plus particulièrement au mouvement 
d’extension du champ laissé à l’accord collectif 1447. L’article L. 2281-1 du code du travail prévoit 
désormais que l’accès à ce droit d’expression directe et collective peut être assuré « par le recours aux 
outils numériques sans que [son exercice] ne puisse méconnaître les droits et obligations des salariés 
dans l’entreprise ». En apparence anodin, l’ajout est en réalité porteur lourd d’une double menace.

La première menace découlant de l’ajout à l’accès aux outils numériques par l’ordonnance du 
22 septembre 2017 tient aux incertitudes sur le caractère collectif du droit d’expression directe 1448. 
La rédaction de l’article est elliptique. Il n’est ainsi pas précisé les types d’outils numériques visés, 
et notamment à leur caractère interne ou externe à l’entreprise 1449. L’accès à des outils numériques 
permet-il de garantir le caractère collectif de l’échange et de la discussion autour des conditions 
et de l’organisation du travail ? Rien n’est moins sûr. Les échanges organisés sous forme de forum 
ou de boucle d’emails, n’auraient certainement pas la même qualité que de véritables réunions 1450.

La seconde menace tient à une forme de renforcement de l’encadrement de l’expression 
des salariés. Pas plus que les outils numériques, les droits et obligations des salariés ne sont précisés 
par l’article L. 2281-1 du code du travail. Une interprétation peut être trouvée dans l’accord cadre 
national interprofessionnel du 19 juin 2013 relatif à la qualité de vie au travail 1451 qui rappelle que 

1444. L’exercice collectif de ce droit devrait exclure la remise d’une boîte à idées ou d’un registre consignant les demandes 
individuelles : Antoine Mazeaud, « Droit d’expression des salariés », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 2017, 
no 42. Sur les différentes figure de la collectivité de travail : Pierre-Yves Verkindt, « La collectivité de travail », Droit 
social, 2012, p. 1006.
1445. Christine Labbé, « Agir sur le processus de harcèlement : l’enrayer et le prévenir », Droit ouvrier, 2002, p. 267.
1446. Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017, préc.
1447. La réforme a supprimé le contenu obligatoire de l’accord collectif devant organiser ce droit (compr. art. L. 2281-11 
c. trav. anc.). Désormais, ces dispositions sont supplétives. Ces stipulations ne sont obligatoires qu’à défaut d’accord 
relatif à l’organisation de la négociation obligatoire ou lorsqu’il n’est pas respecté.
1448. Jean-Emmanuel Ray, « Des conditions de travail aux conditions de vie dans l’entreprise », Droit social, 2015, p. 100.
1449. Sur la distinction : Jean-Emmanuel Ray, « Actualités des TIC », Droit social, 2011, p. 933.
1450. De plus, le contrôle de l’expression au temps et lieu de travail, rémunérée comme du temps de travail effectif est 
susceptible de poser quelques difficultés.
1451. Sur cet ANI, cf. supra, n° 94, p. 66 et s.
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« l’expression des salariés doit s’inscrire dans le respect de l’entreprise » et qu’ « elle ne doit en aucun 
cas se traduire par la diffusion sur les réseaux sociaux d’éléments visant à discréditer l’entreprise » 1452.

Les dispositions de cet accord, prolongées par la nouvelle rédaction de l’article L. 2281-1 
du code du travail, entretiennent une confusion entre d’une part, le droit d’expression directe et 
collective et ses modalités d’exercice, et d’autre part, la liberté d’expression protégée par l’article 
L. 1121-1 du même code 1453 et la protection des lanceurs d’alerte 1454. En effet, l’usage d’informations 
internes à l’entreprise est consubstantiel à l’exercice du droit d’expression directe, cantonné à l’inté-
rieur du cadre de l’entreprise 1455. En revanche, l’usage d’informations sur l’entreprise en dehors de 
ce cadre est limité par l’abus de la liberté d’expression 1456 ou la protection des lanceurs d’alerte 1457. 
Toutefois, la confusion entretenue entre l’exercice du droit d’expression directe et collective et 
les « droits et obligations » des salariés pouvant soit caractériser l’abus de la liberté d’expression 
soit limiter l’usage des informations recueilles par les lanceurs d’alerte, ne semble pas de nature à 
modifier l’état de la jurisprudence 1458. Les propos tenus dans le cadre du droit d’expression directe 
sont en effet insusceptibles de sanction 1459.

501. Si le droit du travail assure une forme de réception des perceptions des travailleurs sur l’orga-
nisation du travail, les suites qui lui sont données sont limitées. L’employeur n’a aucune obligation 
de les prendre en compte, si ce n’est en vertu de ses obligations générales de prévention, et la trans-
mission des résultats de l’exercice de ce droit doivent être seulement transmises aux représentants 
élus du personnel, dans des modalités fixées par accord collectif 1460.

Un autre dispositif juridique assure la réception juridique des perceptions d’un travailleur 
sur les dangers qu’il subit, et leur confère des suites plus importantes.

2. Le droit d’alerte et de retrait et la perception du danger

502. À l’instar du droit d’expression directe et collective, le droit de retrait du salarié institué 
par la quatrième loi Auroux 1461, constitue un pilier du droit fondamental à la protection de la 

1452. Art. 12, ANI du 19 juin 2013, préc.
1453. Droit d’expression directe et liberté d’expression sont indépendants l’un de l’autre : Cass. Soc., 28 avril 1988, 
no 87-41.804, Clavaud ; Bull. civ., V, no 257 ; Cass. Soc., 14 décembre 1999, no 97-41.995 ; Bull. civ., V, no 488 ; D., 2000, 
p. 40 ; Droit social, 2000, p. 163, ccl. Jacques Duplat ; RTD civ., 2000, obs. Jean Hauser ; Droit social, 2000, p. 165, note 
Jean-Emmanuel Ray. Cass. Soc., 2 mai 2001, no 98-45.532 ; Bull. civ., V, no 142. Leurs liens sont cependant indéniables : 
Grégoire Loiseau, « La liberté d’expression du salarié », RDT, 2014, p. 396.
1454. Sur ces derniers, cf. infra, n° 514, p. 275 et s.
1455. Cass. Soc., 8 décembre 2009, no 08-17.191 ; Bull. civ., V, no 276 ; JCP S, 2010, 1091, note Paul-Henri Antonmattei ; 
D., 2010, p. 548, note Isabelle Desbarats ; RDT, 2010, p. 171, note René De Quenaudon ; SSL, 2010, 1433, note 
Isabelle Meyrat ; Droit ouvrier, 2010, p. 244, note Jérôme Porta.
1456. Cass. Soc., 8 décembre 2009, no 08-17.191 ; Bull. civ., V, no 276.
1457. Cf. infra, n° 514, p. 275 et s.
1458. Cass. Soc., 28 avril 1988, no 87-41.804, Clavaud ; Bull. civ., V, no 257.
1459. Art. L. 2281-3 c. trav.
1460. Art. L. 2281-10 c. trav.
1461. Loi no 82-1097 du 4 août 1982 relative aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. Annie 
Bousigues, « Le droit des salariés de se retirer d’une situation dangereuse », Droit social, 1991, p. 279 ; Gérard 
Lachaise, « Le droit de retrait des salariés de leur poste de travail », JCP E, 1991, I, 88.
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santé 1462. Le droit de retrait, pour le travailleur, fonctionne comme une immunité : le travailleur 
ne peut se voir exposé à des sanctions ou des retenues sur salaire lorsqu’il cesse le travail alors qu’il 
a un motif raisonnable de penser qu’un danger grave et imminent pèse sur sa vie ou sa santé 1463. 
En cas d’exercice du droit de retrait, l’employeur ne peut lui imposer de reprendre le travail tant 
que le danger persiste 1464. Corrélativement, il doit prendre des mesures de prévention pour faire 
cesser le danger 1465.

À la dimension protectrice de la santé évidente par la cessation du travail, s’ajoute une 
dimension de révélation des risques et des dangers. L’exercice du droit de retrait manifeste l’existence 
d’un danger grave et imminent, ou au moins de sa perception par le travailleur. En octroyant au 
travailleur la possibilité de cesser son travail en cas de danger grave et imminent, le droit de retrait 
est l’un des vecteurs de l’individualisation du droit du travail, faisant du travailleur un sujet de droit 
et non seulement un objet de droit 1466. Comme sujet de droit, le travailleur se voit ainsi reconnaître 
la capacité de cesser son travail à raison de sa perception des dangers. Bien plus, cette perception est 
prise en compte et produit des effets au-delà de la protection du travailleur. L’exercice du droit de 
retrait entraîne l’enquête de l’employeur et des représentants du personnel 1467.

Le droit de retrait peut être rapproché d’une forme d’alerte individuelle par le travailleur 1468. 
L’article L. 4131-1 du code du travail débute en précisant que le salarié « alerte immédiatement 
son employeur d’une situation de danger grave et imminent ». Pour autant, le travailleur n’a pas 
de devoir préalable et formel d’alerte de son employeur 1469. L’exercice du droit de retrait peut 
constituer, par lui-même, une forme d’alerte 1470.

1462. Michelle Bonnechère, « Le corps laborieux : réflexion sur la place du corps humain dans le contrat de travail », 
Droit ouvrier, 1994, p. 180 ; Patrice Adam, op. cit., p. 343, n° 455 et s. La Cour de cassation lui a implicitement conféré 
une telle place en connectant le droit de retrait à la protection des droits fondamentaux et libertés individuelles dans 
l’entreprise en sanctionnant de nullité le licenciement disciplinaire tiré de l’exercice du droit de retrait. La décision est 
rendue au visa des articles L. 4131-3 du code du travail et ensemble de l’article L. 1121-1 du même code interprété à la 
lumière de l’article 8 § 4 de la directive 89/391/CEE du 12 juin 1989. Cass. Soc., 28 janvier 2009, no 07-44.556 ; Bull. 
civ., V, no 24 ; RJS, 2009/4, p. 308 ; Droit social, 2009, p. 489, obs. Patrick Chaumette ; RDT, 2009, note Michel Miné ; 
JCP S, 2009, 1226, note Pierre-Yves Verkindt.
1463. Art. L. 4131-1 c. trav. et s.
1464. Art. L. 4131-1 c. trav.
1465. Art. L. 4131-5 c. trav., et on peut aussi citer le fondement général de son obligation de sécurité de l’employeur, 
l’art. L. 4121-1 c. trav
1466. Jean-Michel Gasser, « Le droit de retrait dans le secteur privé », RJS, 2006/6, p. 463. Sur le travailleur sujet de 
droit-objet de droit, cf. infra, n° 831, p. 439 et s.
1467. Art. L. 4131-2 et L. 4132-2 c. trav. Sur l’alerte des représentants du personnel, cf. infra, n° 523, p. 280 et s.
1468. Pour une utilisation de l’expression « alerte individuelle » : Julien Icard, « L’alerte individuelle en droit du 
travail », Droit social, 2017, p. 545. Sur l’inscription du droit de retrait parmi les différents mécanismes d’alerte dans 
l’entreprise : O. Leclerc, « La protection du salarié lanceur d’alerte », op. cit.
1469. Cette disposition, lue avec l’obligation de sécurité qui pèse sur le salarié (art. L. 4122-1 c. trav.) est interprétée 
comme un devoir d’alerte du salarié. La Cour de cassation, en cas d’absence d’alerte et d’exercice du droit de retrait, 
peine à sanctionner le défaut d’alerte de l’employeur, et préfère se cantonner à examiner le caractère légitime du retrait : 
Cass. Soc., 21 janvier 2009, no 07-41.935 ; inédit. Parfois, dans l’analyse de l’exercice du droit de retrait et de la crainte 
raisonnable, certaines cours d’appel sont attachées à l’absence de signalement du danger pour caractériser l’absence de 
légitimité du retrait litigieux : CA Douai, 27 octobre 2006, no DOU/2006/45, CERIT ; CA Montpellier, 4 février 
2004, RG 03/01178. Cités par : Alexia Gardin, « Le droit de retrait du travailleur : retour sur quelques évolutions 
marquantes », RJS, 2009/8-9, p. 599. Sur l’obligation de sécurité du travailleur, cf. infra, n° 949, p. 500 et s.
1470. Le droit de retrait n’est soumis à aucun formalisme, et ne peut être restreint par l’employeur. Le droit de retrait 
peut s’exercer de fait, sans que le salarié n’informe l’employeur qu’il veut en faire usage : Cass. Soc., 2 mars 2010, 
no 08-45.086 ; inédit ; Patrick Chaumette, Droit social, 2010, p. 717. Le caractère « implicite » du retrait pourrait 
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Les contours de l’exercice légitime du droit d’alerte marquent le champ des facultés reconnues 
au travailleur dans l’identification des dangers et des risques. Son analyse renseigne sur la participa-
tion des travailleurs à l’identification des dangers matériels qui pèsent sur leur santé physique et à 
l’identification des dangers liés aux méthodes et aux pratiques managériales susceptibles d’influer 
sur leur santé mentale. Élaboré d’abord pour les dangers menaçant l’intégrité physique (a), le droit 
de retrait peine à être reconnu en matière de danger pour l’intégrité psychique (b).

a. L’exercice du droit de retrait en cas de danger pour l’intégrité physique

503. L’exercice du droit de retrait est insusceptible de sanctions lorsqu’il est jugé légitime, c’est-
à-dire lorsque le travailleur a un motif raisonnable de penser qu’une situation de travail présente un 
danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé 1471. La légitimité du retrait est conditionnée par 
deux éléments : la crainte raisonnable et le danger grave et imminent. Les juges ont une approche 
objective du danger grave et imminent. Ils tentent d’abord de le caractériser. Si la réalité du danger 
est avérée, la discussion ne s’engage pas sur le caractère raisonnable de la crainte du travailleur 
puisque celle-ci est fondée. En revanche, si le danger n’est pas avéré, le motif raisonnable de crainte 
est examiné 1472.

504. La notion de danger grave et imminent. Selon la circulaire du 25 mars 1993, un danger 
grave est « un danger susceptible de produire un accident ou une maladie entraînant la mort ou 
paraissant devoir entraîner une incapacité permanente ou temporaire prolongée » 1473. Le texte 
qualifie d’imminent, « tout danger susceptible de se réaliser brutalement dans un délai rapproché ».

La chambre sociale de la Cour de cassation comme les juges du fond ont une acception 
large des dangers pesant sur l’intégrité physique. La légitimité du droit de retrait a pu être retenue 
même lorsque la dangerosité relevait d’une exposition prolongée à certaines situations de travail. 
C’est le cas du tabagisme passif 1474 ou même du travail sur une vieille locomotive dont les vibrations 
pouvaient entraîner, à terme, des troubles musculosquelettiques 1475. De plus, le danger n’a pas à être 
extérieur au salarié 1476. Dans de nombreux cas, les juges ne contrôlent pas l’imminence du danger, se 
contentant de vérifier la gravité de celui-ci 1477. Pour certains auteurs, la gravité du danger suffit ainsi 
à justifier la mise en œuvre de son droit de retrait par le salarié 1478 pour d’autres, les juges font une 
application alternative plutôt que cumulative des critères de gravité et d’imminence du danger 1479.

toutefois déplacer la discussion sur le terrain de l’alerte qui devrait être donnée, au moins oralement, à l’employeur : 
Cass. Soc., 21 janvier 2009, no 07-41.935 ; inédit.
1471. Art. L. 4131-1 c. trav.
1472. A. Gardin, préc.
1473. Circ. DRT no 93/15, 25 mars 1993 : BOMT no 10, 5 juin 1993
1474. CA Rennes, 16 mars 2004, no 03/0329.
1475. CA Amiens, 1er juillet 2009, no 08/05575 ; Rev. de droit des transports, 2010, comm. 150, obs. Stéphane Carré.
1476. Cass. Soc., 20 mars 1996, no 93-40.111 ; Bull. civ., V, no 107. Il était question d’une allergie.
1477. La Cour de cassation a admis l’exercice du droit de retrait pour une salariée atteinte d’une scoliose dont l’employeur 
n’avait pas suivi les préconisations du médecin du travail : Cass. Soc., 11 décembre 1986, no 84-42209 ; Bull. civ., V, no 597.
1478. J.-M. Gasser, préc.
1479. Thomas Bompard, « Comparaison du contentieux des droits de retrait et au respect de la vie personnelle en 
droit du travail », La Revue des droits de l’homme, 2012, [en ligne] mis en ligne le 30 juin 2012, http :// revdh. revues. 
org/149, consulté le 30 septembre 2016.
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505. Le motif raisonnable. L’exercice du droit de retrait est subordonné également au motif 
raisonnable, c’est-à-dire à la croyance légitime du travailleur qu’une situation de travail est susceptible 
de l’exposer à un danger. Ainsi, il n’est pas nécessaire qu’un tel danger existe réellement, ni que des 
règles de sécurité aient été méconnues pour que l’exercice du droit de retrait soit jugé légitime 1480.

La notion de motif raisonnable place le critère de la légitimité d’exercice du droit de retrait 
sur le terrain de la perception du danger, c’est-à-dire de ce que le travailleur a ressenti ou vécu comme 
un danger. Cette perception, nécessairement subjective, doit toutefois être raisonnable. C’est ce 
caractère raisonnable qui permet un contrôle judiciaire 1481. Les juges du fond, sous l’œil vigilant 
de la Cour de cassation, doivent apprécier si le travailleur avait objectivement des raisons de croire 
à l’existence d’un péril grave et imminent 1482. Ce caractère raisonnable est examiné en fonction de 
la qualification du salarié, de son information et de sa formation, de son âge et son expérience, et 
enfin de son état de santé.

Si le droit de retrait du travailleur pour des dangers pesant sur son intégrité physique est 
largement admis, il est plus restrictivement accepté lorsque le danger tient à l’intégrité psychique.

b. L’exercice du droit de retrait en cas de danger pour l’intégrité psychique

506. L’article L. 4131-1 du code du travail ne vise qu’un danger grave et imminent pour la vie 
ou la santé, sans préciser s’il s’agit de santé physique ou mentale. Ce silence ne peut s’analyser en 
une limitation du droit de retrait au danger pesant sur la seule santé physique 1483. En effet, de juris-
prudence constante, le droit de retrait vise les dangers de toute nature qu’il s’agisse d’accidents ou 
de maladies. Cependant, l’exercice légitime du droit de retrait en matière de harcèlement et plus 
encore de stress est limité par une appréciation stricte des notions de danger imminent et de motif 
raisonnable.

507. L’exercice du droit de retrait en cas de harcèlement moral ou sexuel. Les conséquences 
possibles d’une situation de harcèlement moral ou sexuel ne peuvent faire douter de la gravité du 
danger 1484. En revanche, le harcèlement nécessite une répétition des actes et entraîne souvent une 
détérioration progressive de la santé qui semble exclure la condition d’imminence du danger. Pour 
certains auteurs, il y aurait une « incompatibilité temporelle » entre le droit de retrait et le harcèle-
ment 1485. La répétition des actes de harcèlement n’exclut cependant pas nécessairement l’imminence 
du danger, qui ne saurait se confondre avec l’immédiateté de sa réalisation. Le processus harcelant,  

1480. Cass. Soc., 9 mai 2000, no 97-44.234 ; Bull. civ., V, no 175 ; Droit social, 2000, p. 778, obs. Gérard Couturier.
1481. A. Gardin, préc. La Cour de cassation contrôle que la motivation des juges du fond respecte les critères énoncés 
par l’article L. 4131-1 du code du travail. Le motif raisonnable est l’un des principaux motifs de censure des arrêts de 
cour d’appel en la matière. Les juges du fond restent tentés de juger de la légitimité de l’exercice du droit de retrait à 
l’aune de l’existence objective et réelle d’un danger. 
1482. Pour certains auteurs, le droit de retrait se place ainsi dans une logique proche du principe de précaution où le 
risque n’est que suspecté, plausible et pas encore avéré : C. Vanuls, préc.
1483. Patrice Adam, « Harcèlement moral », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 2017, no 277. À l’occasion des 
débats sur l’introduction du harcèlement moral dans le code du travail, le Conseil économique et social a proposé que 
l’article L. 4131-1 précise la santé « tant physique que mentale » : Michel Debout, Le harcèlement moral au travail, 
CESE, avril 2001. La modification n’a pas été adoptée.
1484. J.-M. Gasser, préc ; A. Gardin, préc.
1485. Marie-Pierre Lavoillotte, « Harcèlement moral dans la fonction publique et droit de retrait », LPA, no 207, 
2006, p. 6.
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quoiqu’inscrit dans la durée, peut aboutir à une situation où le salarié, au bord de la rupture, est 
soumis à un danger imminent 1486. Les juges du fond ont d’ailleurs admis, en matière de risques 
physiques, la légitimité du droit de retrait exercé à raison d’une situation de travail révélant toute 
sa dangerosité dans l’exposition prolongée du salarié 1487.

508. Plusieurs décisions des juridictions du fond reconnaissent l’exercice légitime du droit de 
retrait en matière de harcèlement sexuel 1488 ou de harcèlement moral 1489. Les juges du fond, cepen-
dant, semblent tentés d’assimiler la preuve du motif raisonnable de se croire exposé à un danger aux 
éléments de faits permettant de laisser présumer l’existence d’un harcèlement moral 1490. Une telle 
assimilation est douteuse. L’aménagement de la charge de la preuve en matière de harcèlement moral 
ne saurait se confondre avec les conditions d’exercice du droit de retrait. Si les éléments de preuve 
apportés peuvent être similaires, l’objet de la preuve en revanche est différent. En matière de droit 
de retrait, les juges doivent examiner le caractère raisonnable d’une croyance ou d’une perception. 
En matière de harcèlement, les juges doivent examiner des éléments laissant présumer la réalité des 
faits de harcèlement. Or, si la réalité du danger permet de légitimer le droit de retrait, son absence 
de caractérisation n’est pas dirimante. En effet, le motif raisonnable de croire à ce danger suffit à 
légitimer l’exercice du droit de retrait.

Déjà limité en matière de harcèlement, l’exercice du droit de retrait en matière de risques 
psychosociaux, et particulièrement de stress est au moins aussi délicat.

509. L’exercice du droit de retrait en cas de stress au travail. L’exercice du droit de retrait en 
cas d’exposition à un stress intense fait l’objet de positions nuancées des juridictions de fond. La 
majorité des décisions des cours d’appel ne sont pas opposées sur le principe à l’exercice du droit 
de retrait dans une situation de stress ou d’anxiété intense 1491. En revanche, les juges du fond se 
montrent stricts quant à la caractérisation du danger grave et imminent 1492.

1486. M. Bonnechère, « Le corps laborieux : réflexion sur la place du corps humain dans le contrat de travail », préc ; 
Philippe Neiss, « Le droit de retrait en cas de danger pour la santé mentale », RISEO, 2012-1, p. 95.
1487. Cf. supra, n° 504, p. 271.
1488. CA Riom, 18 juin 2002, no 01/00919.
1489. CA Agen, 26 août 2006, no 08/01283 ; CA Chambéry, 2 sept. 2010, no 09/01386. Cités par P. Neiss, préc.
1490. CA Versailles, janvier 2009, RG no07/01200 « Considérant qu’en l’absence de faits permettant de présumer 
l’existence d’un harcèlement, Mlle H. n’avait aucun motif raisonnable de penser que sa situation de travail présentait un 
danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ; qu’elle est dès lors mal fondée à prétendre avoir légitimement exercé 
son droit de retrait ». Ibid. Voir également : P. Adam,« Harcèlement moral », op. cit., no 281.
1491. CA Besançon, 17 juillet 2008, no07/01839. « L’exercice du droit de retrait doit être admis également en cas de 
situation présentant un danger grave et imminent pour l’équilibre psychique du salarié concerné ». Voir également : 
CA Paris, 5 février 2014, no 11/07987. La cour d’appel admet la légitimité du droit de retrait d’une salariée qui, 
après la réception de courriels violents, avait fait une dépression réactionnelle. Contra. : CA Bordeaux, 29 juin 2010, 
no 09/03582 : « seul cet élément [le harcèlement moral] aurait justifié, s’il avait été établi, que la salariée en usât pour 
invoquer ce droit de retrait ».
1492. La position des juridictions civiles en matière de droit de retrait relatif à un danger pesant sur la santé mentale fait 
écho à celle, analogue, du Conseil d’État en matière de droit de retrait des agents de la fonction publique. Dans un arrêt 
du 16 décembre 2009, la Haute juridiction était interrogée sur le bien-fondé du droit de retrait d’un agent invoquant des 
faits de harcèlement moral. Selon le rapporteur public, la question porte moins sur le point de savoir si le harcèlement 
moral justifie, en lui-même, l’exercice du droit de retrait, mais sur celle, plus générale, de savoir si le droit de retrait peut 
s’exercer en situation de danger grave et immédiat pour la santé mentale. Le Conseil d’État répond par l’affirmative et 
admet que le droit de retrait puisse s’exercer en cas de danger psychique. Pour autant, en l’espèce, le danger grave et immi-
nent n’est pas caractérisé « malgré le “stress intense” » que la salariée disait ressentir. CE, 16 décembre 2009, no 320840.
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510. Le danger grave et imminent se distingue des conditions de travail pénibles ou inconfor-
tables 1493 et du risque inhérent aux fonctions exercées par le travailleur 1494. En matière de santé 
mentale, les juges du fond adoptent une position stricte sur ces distinctions. Les cours d’appel 
ont tendance à examiner la normalité des conditions de travail afin de rechercher l’existence d’un 
danger grave et imminent. Ainsi, la cour d’appel de Versailles dans un arrêt du 29 mars 2018 dénie 
le caractère légitime de droit de retrait des salariés d’un supermarché à raison de la forte affluence de 
clients se traduisant par un surcroît de stress. Les juges motivent leur décision en faisant valoir que 
la capacité d’accueil du magasin n’était pas à son maximum, et qu’il n’y a eu aucun débordement 
ou évènement différent des autres jours 1495. Dans le même sens, la cour d’appel d’Angers dans une 
décision du 29 novembre 2011 a reconnu que le travail dans les centres d’appel, même générateur 
de stress ne suffit pas à établir la croyance raisonnable en un danger grave et imminent 1496.

511. De plus, les décisions de cours d’appel en matière de stress et de risques psychosociaux 
semblent exiger la preuve de l’existence d’un danger grave et imminent concernant individuellement 
le salarié qui exerce son droit de retrait. La tentative de suicide d’un collègue, quoique créant un 
émoi collectif, ne suffit pas à constituer un danger grave et imminent de nature psychosociale affec-
tant personnellement les salariés. Ce fait leur reste extérieur 1497. Certaines cours d’appel précisent 
ainsi que le danger doit être objectivé par des éléments médicaux, et donc personnels 1498. Une telle 
exigence d’objectivation du danger tend à exiger la preuve non seulement de la réalité du danger 
mais presque de sa concrétisation 1499. Pourtant, la légitimité de l’exercice du droit de retrait ne 
nécessite pas de constater que le danger s’est mué en une atteinte effective à la santé car ce droit a 
vocation à anticiper la réalisation du danger 1500.

512. En définitive, si l’exercice du droit de retrait pour les dangers susceptibles de menacer 
l’équilibre psychique du salarié n’est pas exclu par principe, il semble fortement réduit. La gravité 
du danger en matière de stress et d’anxiété ne semble pas toujours admise par les juridictions du 
fond, de même que l’imminence de la menace. Devant ces difficultés, certains auteurs ont proposé 

1493. J.-M. Gasser, préc.
1494. Yves Chauvy, « Retrait d’une situation de travail », RJS, 1996/5, p. 322.
1495. CA, Versailles, 29 mars 2018, no 16/05772.
1496. CA, Angers, 29 novembre 2011, no 10/01928.
1497. CA Aix-en-Provence, 7 avril 2017, no 15/13039 et s. (13 arrêts). La nécessité d’individualiser le danger qui pèse 
sur les salariés exerçant ensemble leur droit de retrait n’est pas sans rappeler les solutions adoptées en matière de droit 
de retrait massif des contrôleurs et chauffeurs de transports publics suite à une agression Par ex. CA Aix-en-Provence, 
28 mars 2014, no 2014/187. La cour d’appel a une appréciation distincte selon que les salariés exerçant leur droit de 
retrait travaillent sur une ligne proche de celle où a eu lieu l’agression des autres. Seuls les premiers ont un motif légitime 
de se croire exposés à un danger grave et imminent.
1498. CA Angers, 29 novembre 2011, no 10/01928 : « Attendu, à supposer même que le travail accompli par M. Z. en 
tant que technicien support sur la plate-forme du centre d’appel auquel il était affecté ait certainement pu être généra-
teur de stress, que le salarié, ne démontre, ni ne tente d’ailleurs de caractériser, qu’il se soit trouvé exposé à une situation 
de travail dont il avait un motif légitime de penser qu’elle présentait « un danger grave et imminent pour sa vie ou sa 
santé » ; qu’aucun élément médical ne vient corroborer ses allégations ». CA Paris, 5 février 2014, no 11/07987 : la 
cour d’appel admet la légitimité du droit de retrait à raison d’un « faisceau d’indices convergents » où l’arrêt de travail 
à raison d’une dépression réactionnelle établi par le médecin prend une grande place.
1499. Par ex. une dépression réactionnelle : CA Paris, 5 février 2014, no 11/07987
1500. P. Neiss, préc.
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la création d’un droit de retrait spécifique à la santé mentale 1501. Toutefois, une alternative peut 
être trouvée dans l’assouplissement de la position des juges du fond et la reconnaissance pleine et 
entière de la gravité du danger résultant d’une situation de stress ou d’anxiété intense 1502.

513. En somme, le droit de retrait, comme le droit d’expression directe et collective se présente 
comme un « droit-liberté », qui ménage à l’intérieur même de l’exécution d’un travail subordonné, 
un « espace d’insubordination » 1503. Dans le processus productif qui unit de façon indifférenciée les 
choses du travail et la force de travail, soudain émerge la voix d’un individu qui marque sa distance 
avec le processus de production jugé par lui dangereux.

À l’instar de la clinique médicale qui laisse place à la parole du patient pour que s’exprime sa 
souffrance et qu’elle permette d’élaborer un diagnostic, le droit du travail reconnaît aux travailleurs, 
par l’exercice de leur droit d’alerte et de retrait, la capacité de faire produire des effets juridiques 
à leur perception du danger. Malgré cette communauté d’approche, la clinique et le droit restent 
marqués d’un irréductible décalage. Là où, en matière de santé mentale, la psychologie clinique 
accorde une place essentielle à la parole, le droit paraît moins enclin à reconnaître une telle place 
à l’expression individuelle. L’exercice du droit d’alerte et de retrait en matière de harcèlement ou 
de stress marquent les limites de sa prise en compte. La réception juridique de la perception des 
travailleurs trouve sa limite dans les enjeux probatoires qu’elle soulève. En effet, le droit des travail-
leurs d’exprimer leur perception des dangers qui pèsent sur leur intégrité psychique est en butte à 
la difficulté essentielle : caractériser le bien-fondé de cette crainte.

Le droit d’expression directe et collective ou le droit d’alerte et de retrait ne sont pas les 
seuls dispositifs juridiques par lesquels les travailleurs peuvent individuellement s’exprimer sur les 
risques. La multiplication de nouveaux dispositifs permettant cette expression lui accorde toutefois 
un traitement différent.

B. La protection du témoignage des travailleurs sur les risques

514. À la différence du droit de retrait et du droit d’expression directe, qui instaurent la prise en 
considération pour ce qu’elle est, une perception de l’organisation du travail e des risques profes-
sionnels, la multiplication récente des dispositifs d’alerte professionnelle marque une nouvelle 
approche de l’expression du travailleur dans l’identification des situations de travail à risques 1504.

1501. Devant la relative inadaptation du droit de retrait, certains auteurs envisagent la création d’un droit de retrait 
spécifique. Patrice Adam, « La prise en compte des risques psychosociaux par le droit du travail français », Droit ouvrier, 
2008, p. 313 ; Alexis Bugada, « Pas de rupture judiciaire d’un contrat de travail à la demande d’un tiers », JCP S, 2010, 
1051. Une telle perspective est en butte cependant à l’entremêlement des effets physiques et psychiques de l’organisa-
tion du travail sur la santé. Un danger lié à l’environnement physique de travail, aux machines, aux équipements ou aux 
produits et matériaux utilisés est susceptible d’avoir des incidences autant sur la santé physique que mentale. À l’inverse, 
les rapports hiérarchiques et le management, s’ils peuvent induire du stress et de la souffrance psychique, n’en ont pas 
moins des effets sur la santé physique (augmentation des accidents cardiovasculaires par exemple).
1502. Philippe Nasse et Patrick Légeron, Rapport sur la détermination la mesure et le suivi des risques psychosociaux 
au travail, mars 2008, p. 35.
1503. O. Leclerc, « La protection du salarié lanceur d’alerte », op. cit. Voir également : P. Adam, L’individualisation 
du droit du travail… op. cit., p. 327 et s., n° 429 et s.
1504. Sur la distinction avec le droit d’expression individuelle et collective ou l’alerte des représentants du personnel : 
Olivier Leclerc, Protéger les lanceurs d’alerte. La démocratie technique à l’épreuve de la loi, LGDJ, coll. « Exégèses », 
Paris, 2017, p. 21 et s.
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515. Les mécanismes juridiques reconnaissant, voire encourageant, la dénonciation des faits répré-
hensibles n’ont eu de cesse de se développer en droit français depuis la Libération 1505. Sous le vocable 
anglo-saxon de whistleblowing, emprunté à la loi américaine Sarbanes-Oxley de 2002, ils connaissent 
depuis une dizaine d’années un essor nouveau, dans l’entreprise. Sous l’égide de la protection des 
lanceurs d’alerte, le droit français a vu fleurir nombre de mécanismes. On ne dénombre pas moins 
de six dispositions spécifiques adoptées dans le courant des années 2000 applicables à la relation de 
travail 1506. Cette inflation des dispositifs d’alerte professionnelle témoigne de l’importance parti-
culière accordée par le législateur à certains faits répréhensibles. Ceux-ci sont jugés suffisamment 
graves pour admettre la participation du salarié à leur découverte, et de là, à leur sanction 1507. En 
matière de santé, le salarié est protégé lorsqu’il témoigne ou relate de faits de harcèlement moral 1508 
ou sexuel 1509, et plus généralement de crimes ou de délits 1510. Plus récemment, a été introduit un 
mécanisme d’alerte sur les produits et procédés de fabrication susceptibles de faire peser un risque 
grave sur la santé publique ou l’environnement 1511.

516. L’alerte, telle qu’elle se développe sous ce jour nouveau, présente deux caractéristiques. 
La première, essentielle, concerne le statut du travailleur qui alerte. Celui-ci apparaît comme le 
témoin 1512 d’un comportement ou d’une situation à laquelle il n’y est pas partie. Autrement dit, 
le travailleur peut alerter l’employeur sur la situation de ses collègues, ou des tiers à l’entreprise. 
D’évidence, ces alertes tranchent ici avec le droit d’expression directe et le droit de retrait, qui sont 
tous deux attachés à la perception du travailleur de sa situation. La seconde caractéristique de ces 
alertes est qu’elles sont arrimées, dans leur majorité, à une « atteinte à la légalité » 1513. Elles visent 
à dénoncer des faits répréhensibles et juridiquement sanctionnés 1514.

1505. Danièle Lochak, « La dénonciation, stade suprême ou perversion de la démocratie » in, L’État de droit. Mélanges 
en l’honneur de Guy Braibant, Dalloz, Paris, 1996, p. 451.
1506. Dans le code du travail : art. L.1132-3 c. trav. (dénonciation des mesures discriminatoires) ; art. L. 1132-3-3 
al. 1 (crimes et délits) et art. L. 1132-3-3 al. 2 (violation des engagements internationaux ratifiés par la France, dont la 
corruption) ; art. L. 4133-1 c. trav. (alerte sociale et environnementale). Et, en dehors du code du travail : art. L. 5312-
4-2 c. s. p. (produits à finalité sanitaire) ; art. L. 1351-1 c. s. p. (risque grave pour la santé publique ou l’environnement) ; 
L. no 2013-907, art. 25, 11 oct. 2013 (conflit d’intérêts à l’égard d’une personne exerçant un mandat public) ; L. no 83-634, 
art. 6 ter A, 13 juill. 1983 (crimes et délits) ; art. L. 861-3 CSI (renseignement) ; art. L. 313-24 CASF (mauvais traite-
ment) ; C. transp., L. 5434-2 (condition de travail et de vie à bord des marins).Patrice Adam, « Le retour des sycophantes. 
À propos du whistleblowing », Droit ouvrier, 2006, p. 281 ; Patrice Adam, « Sur la liberté pour le salarié de dénoncer des 
faits répréhensibles », RJS, 2010/3, p. 187 ; J. Icard, « L’alerte individuelle en droit du travail », préc ; C. Mathieu et 
F. Terryn, préc ; O. Leclerc, « La protection du salarié lanceur d’alerte », op. cit ; O. Leclerc, Protéger les lanceurs 
d’alerte. La démocratie technique à l’épreuve de la loi, op. cit., p. 49 et s.
1507. D. Lochak, op. cit.
1508. Art. L. 1152-2 c. trav.
1509. Art. L. 1153-3 c. trav.
1510. Art. L. 1132-3-, al. 1 c. trav.
1511. Art. L. 4133-1 c. trav. Sur cette alerte et les rapports qui entretiennent la santé au travail, la santé publique et 
l’environnement, cf. infra, n° 107, p. 74.
1512. Le verbe témoigner est employé par les articles L. 1152-2 et L. 1153-3 du code du travail relatifs à la dénonciation 
des faits de harcèlement moral ou sexuel. Sur ce point voir : O. Leclerc, Protéger les lanceurs d’alerte. La démocratie 
technique à l’épreuve de la loi, op. cit., p. 77-79.
1513. O. Leclerc, « La protection du salarié lanceur d’alerte », op. cit.
1514. L’alerte en matière de santé publique et d’environnement, fondée sur le risque, fait ici figure d’exception. Sur 
l’articulation entre l’alerte et la démocratie technique : O. Leclerc, Protéger les lanceurs d’alerte. La démocratie technique 
à l’épreuve de la loi, op. cit., p. 87 et s.
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Cet attachement aux catégories juridiques trouve son point d’orgue dans une récente déci-
sion de la chambre sociale de la Cour de cassation en date du 13 septembre 2017 rendue en matière 
de harcèlement moral. Au terme de l’article L. 1152-3 du code du travail, le salarié dénonçant des 
faits de harcèlement moral est protégé et ne peut faire l’objet de sanctions 1515. La Cour de cassation 
ajoute une condition au bénéfice de la protection en matière de dénonciation des faits de harcè-
lement moral. Elle estime que le salarié qui n’a pas expressément qualifié de harcèlement moral les 
faits qu’il a dénoncés ne peut se prévaloir de la protection contre le licenciement 1516. Autrement 
dit, la Haute juridiction attache fermement le jeu de la protection légale des lanceurs d’alerte à la 
catégorie juridique que les faits dénoncés doivent viser.

Dans ces dispositifs d’alerte professionnelle et particulièrement en matière de dénonciation 
des faits de harcèlement, le travailleur paraît participer à un dispositif de vigilance dans l’entreprise 
qui révèle des faits jugés répréhensibles 1517 plutôt qu’à un espace où sa propre perception pourrait 
contribuer à révéler une situation dangereuse à laquelle il doit être remédié.

Conclusion de paragraphe

517. Les dispositifs juridiques organisant l’alerte individuelle des travailleurs admettent leur 
participation à l’identification des situations de travail à risque. À la différence des différents obser-
vateurs qui, par leurs connaissances médicales, techniques ou scientifiques identifient et analysent 
les risques, les travailleurs sont directement amenés à s’exprimer les situations concrètes vécues ou 
dont ils sont témoins. Dans la diversité de ces dispositifs, l’expression des travailleurs ne sonne pas 
toujours à l’identique. Dans le droit d’expression directe et collective et dans le droit de retrait, 
elle est lourde des perceptions des travailleurs sur leur propre situation, et ouvre ainsi la voie à une 
examen personnel des risques. Dans les dispositifs plus récents d’alerte, la parole des travailleurs se 
présente davantage comme un témoignage sur les atteintes à la légalité subies par d’autres.

Cet attachement aux facultés d’identification des risques des travailleurs contribue à faire 
émerger une autre facette de la reconnaissance des risques professionnels. Moins liée à l’objectivité 
du regard d’un spécialiste, elle se fonde au contraire, sur l’expression des premiers intéressés. À 
l’image de la clinique développée en psychologie et plus récemment en médecine du travail 1518, la 

1515. La protection du lanceur d’alerte joue, quand bien même les faits de harcèlement moral ne sont, par la suite, pas 
jugés avérés. Cass. Soc., 10 mars 2009, no 07-44.092 ; Bull. civ., V, no 66 ; RDT, 2009, p. 453, note Patrice Adam ; RDT, 
2009, p. 376, note Bernadette Lardy-Pélissier ; Droit ouvrier, 2009, p. 456, note Pascal Rennes. La dénonciation des 
faits de harcèlement moral constitue un exemple topique du modèle des lanceurs d’alerte qui émerge en droit du travail. 
La liberté de dénonciation trouve sa limite dans l’abus. Par exemple : Cass. Soc., 6 mars 2007, no 04-48.348 ; inédit.
1516. Cass. Soc., 13 septembre 2017, no 15-23.045 ; Bull. civ., V, no 134 ; SSL, 2017, 1787, note Jean-Philippe Lhernould ; 
JCP S, 2017, 1359, obs. Cécile Leborgne-Ingelaere.
1517. Sur cette figure du lanceur d’alerte : Jean-Philippe Foegle, « Lanceur d’alerte ou « leaker » ? Réflexions critiques 
sur les enjeux d’une distinction », La Revue des droits de l’homme, 2016, [en ligne] mis en ligne le 6 juillet 2016, http ://
journals. openedition. org/revdh/2367, consulté le 2 juin 2018.
1518. Y. Clot, préc ; D. Lhuilier, « Cliniques du travail », préc ; D. Lhuilier, « Développement de la clinique du 
travail », op. cit ; A. Loubet-Deveaux et F. Bardot, préc.
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parole des travailleurs complète l’approche des observateurs compétents 1519. La prise en compte 
de l’expression des travailleurs dans ses aspects subjectifs bute sur un écueil, précisément celui de 
n’être pas considérée comme révélatrice d’une situation objective de risque. Entre les travailleurs 
« profanes » et les observateurs compétents, des représentants du personnel ont un rôle central à 
jouer 1520.

§ 2. L’analyse des risques professionnels  
par les représentants élus du personnel

518. Garants de l’expression collective des travailleurs et de la défense de l’intérêt collectif 1521 
et n’ayant de prime abord aucune connaissance médicale ou scientifique, les représentants élus du 
personnel participent pourtant à établir l’existence de risques dans l’entreprise et à en identifier 
les causes. L’ex-CHSCT, comme désormais le CSE, ont en effet une mission d’analyse des risques 
professionnels 1522. Devant cet apparent paradoxe, les fondements et les contours de cette analyse 
des risques par les représentants élus du personnel ne manque pas d’interroger.

Dans la clinique médicale, la parole révèle la maladie parce qu’elle est reçue par celui qui 
a les connaissances pour y déceler les symptômes et confirmer son diagnostic par un examen. A 
cette image, le  CSE a pour mission d’analyser les risques professionnels en raison des liens qu’ils 
entretiennent avec la collectivité de travail et assurent son expression. Encadrée et façonnée par le 
droit du travail, la mission d’analyse des représentants du personnel permet la prise en compte de 
l’expression collective et de l’intérêt des travailleurs dans l’identification juridiques des risquespro-
fessionnels et dans la reconnaissance de leurs liens avec l’organisation du travail.

Le cadre légal de la mission des représentants du personnel dévoile les contours de leur 
analyse des risques (A). Les périmètres d’implantation des représentants du personnel (B), se dévoile 
le champ de leur compétence dans l’identification des situations de travail à risque.

1519. Cf. supra, n° 378, p. 211 et s.
1520. Louis-Marie Barnier, « Salariés profanes et experts savants : la légitimité des syndicats en question », Nouvelle 
revue du travail, 2013, [en ligne] mis en ligne le 30 octobre 2013, http ://journals. openedition. org/nrt/1332, consulté 
le 4 juin 2018.
1521. Art. L. 2312-5 c. trav. : attribution des CSE de moins de cinquante salariés. Art. L. 2312-8 c. trav. : attribution 
des CSE de plus de cinquante salariés.
1522. Art. L. 4612-2 c. trav. anc. Toutefois, si la rédaction est pratiquement inchangée malgré la fusion des instances 
représentatives du personnel, il n’est plus fait mention de « l’analyse des conditions de travail ». Il n’est pas certain que 
la suppression ait une incidence sur l’étendue des prérogatives du comité social et économique en matière de santé et 
de sécurité. Déjà sur la portée de la distinction antérieurement à l’ordonnance du 22 septembre 2017 : Jean-Baptiste 
Cottin, Le CHSCT, Lamy, 3e éd., coll. « Axe Droit », Paris, 2016, no 398, p. 288 Si sous le seuil de cinquante salariés 
ses prérogatives sont limitées, elles restent néanmoins essentielles à la participation de l’instance à l’identification des 
risques : La délégation du personnel au CSE « contribue à promouvoir la santé, la sécurité et l’amélioration des condi-
tions de travail dans l’entreprise » (art. L. 2312-5 c. trav.). Sous ce seuil, cette mission de promotion, reste cantonnée, à 
l’instar des anciens délégués du personnel, aux enquêtes en matière d’accidents du travail et de maladies professionnelles 
ainsi qu’aux enquêtes qui font suite à l’exercice du droit d’alerte (art. L. 2312-5 c. trav.).
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A. Les contours de la mission légale d’analyse des risques professionnels  
des représentants élus du personnel

519. L’encadrement légal de la mission d’analyse des risques des représentants élus du personnel 
délimite l’étendue de cette mission (1) et des moyens qui la soutiennent (2).

1. L’étendue de la mission d’analyse des risques

520. L’analyse des risques professionnels n’est pas une simple prérogative des représentants du 
personnel au comité social et économique, elle est l’une de ses missions essentielles. Elle se présente 
comme un préalable nécessaire à l’exercice d’autres prérogatives de l’instance (a). Elle est une véritable 
possibilité de contre-analyse des risques à l’égard de l’évaluation des risques de l’employeur (b.).

a. Le caractère préalable de l’analyse des risques

521. Les compétences des représentants du personnel en matière de santé et de sécurité reposent 
en grande partie sur leur analyse préalable des risques professionnels et des conditions de travail.

522. Ce caractère préalable est particulièrement mis en lumière lorsque l’analyse s’articule 
à la demande d’expertise pour risque grave 1523. Le CHSCT, désormais le CSE, peut recourir à 
une expertise à la condition qu’un risque grave identifié et actuel ait été préalablement constaté 
par les représentants du personnel 1524. Un arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation du 
25 novembre 2015 1525 confirme ce caractère préalable de l’analyse des risques professionnels par 
l’instance. Elle n’a pas de droit général à l’expertise, mais un droit subordonné à l’existence d’un 
risque grave qu’elle contribue elle-même à révéler et à « constater objectivement » 1526 dans le 
cadre de sa « mission légale » 1527 d’analyse des risques professionnels. Il appartient ainsi au CSE 
de justifier de la nécessité de recourir à l’expertise par la production d’éléments concrets, objectifs 
et vérifiables, lesquels doivent préexister à la date de l’adoption de la résolution. Les incertitudes 
quant la gravité du risque ne peuvent justifier le recours à un expert 1528. En somme, une délibération 
de l’instance qui demanderait le recours à un expert afin de l’aider « à appréhender, identifier et 
évaluer » un risque équivaudrait à demander à l’expert de rechercher si les conditions de recours 
à l’expertise sont remplies 1529.

1523. Sur cette expertise, cf. supra, n° 454, p. 247 et s.
1524. Cass. Soc., 14 novembre 2013, no 12-15.206 ; J.-B. Cottin, Note sous Cass. Soc., 14 novembre 2013, no 12-15.206, 
préc ; F. Signoretto, Note sous Cass. Soc., 14 novembre 2013, no 12-15.206, préc ; Cass. Soc., 14 novembre 2013, 
no 12-15.206.
1525. Cass. Soc., 25 novembre 2015, no 14-11.865 ; Bull. civ., V, no 840. Dans cet arrêt, le CHSCT qui avait sollicité un 
expert pour analyser des facteurs de pénibilité avait vu sa délibération annulée. Dans sa motivation, la chambre sociale 
rappelle d’abord que le CHCST, s’il est chargé de l’analyse des facteurs de pénibilité, il ne bénéficie pas pour autant 
d’un « droit général à l’expertise ». La Haute juridiction précise ensuite que le risque grave doit être « préalable à l’ex-
pertise, c’est-à-dire objectivement constaté ». Elle ajoute que la pénibilité au travail ne peut à elle seule en caractériser 
l’existence d’un risque grave.
1526. Ibid.
1527. CA Paris, 23 février 2015, no 13/23230.
1528. TGI Toulouse, 30 septembre 2013, no 13/01728 ; JCP S, 2013, 1448, note Lydie Dauxerre.
1529. CA Reims, 25 mars 2014, no 13 /00597.
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En somme, l’expertise n’a pas vocation à démontrer l’existence des risques mais en acquérir une 
meilleure connaissance 1530. Le recours à l’expertise est conçue comme subsidiaire à l’analyse propre 
menée par l’instance 1531. Le recours à l’expertise n’a pas pour effet de modifier la nature des fonctions 
et des missions de l’instance qui y a recours, mais simplement d’ajouter un degré de technicité : « le 
recours à l’expert au sens strict s’inscrit dans ce qui est déjà une fonction d’expertise de l’organe » 1532.

Cette véritable mission d’analyse des risques professionnels par les représentants du personnel 
constitue également la possibilité d’une divergence d’appréciation avec l’employeur.

b. La contre-analyse des risques professionnels

523. Le droit d’alerte du CSE manifeste avec force la possibilité d’une analyse de la situation 
de travail différente de celle de l’employeur. La fusion des instances opérée par l’ordonnance du 
22 septembre 2017 1533 et la loi du 29 mars 2018 1534 a partiellement remodelé les droits d’alerte des 
représentants du personnel. Ainsi, le droit d’alerte dans une situation de danger grave et imminent 
est étendu aux représentants du personnel dans les entreprises de moins de cinquante salariés, 
contrairement aux dispositions antérieures applicables aux délégués du personnel 1535.

Les suites procédurales de l’alerte n’ont pas été substantiellement modifiées par ces réformes. 
Après l’exercice du droit d’alerte portant sur l’atteinte aux droits des travailleurs ou à leur santé 
physique et mentale, l’employeur doit procéder sans délai à une enquête conjointe avec le membre 
de la délégation du personnel au comité 1536. Si l’employeur ne procède pas à cette enquête ou en cas 
de « divergence sur la réalité de cette atteinte », le représentant du personnel peut saisir le bureau 
de jugement du conseil de prud’hommes, à condition que le salarié concerné ne s’y oppose pas. 
Lorsque l’alerte fait suite à la constatation d’une cause de danger grave et imminent elle emporte 
des conséquences analogues. L’employeur procède à une enquête conjointe avec les représentants 
du personnel 1537. En cas de « divergence sur la réalité du danger ou sur la façon de le faire cesser », 
le CSE est réuni en urgence. Si le désaccord persiste entre l’employeur et la délégation du personnel 
au comité, c’est à l’inspecteur du travail qu’il revient de trancher sur la conduite à tenir 1538.

1530. F. Signoretto, Note sous Cass. Soc., 14 novembre 2013, no 12-15.206, préc.
1531. P.-Y. Verkindt, « Nouvelles technologies… », préc.
1532. Pierre-Paul Van Gehuchten, « Intérêt de l’entreprise, expertise et contrôle juridictionnel », Droit et société, 
1987, p. 225. L’auteur évoque le comité d’entreprise et son expert-comptable mais la remarque est vraie aussi pour le 
CHSCT et désormais le CSE.
1533. Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017, préc.
1534. L’ordonnance du 22 septembre 2017 réservait l’exercice de ces droits d’alerte aux seuls membres de la délégation 
du personnel au comité dans les entreprises de plus de cinquante salariés. La restriction a été critiquée par la doctrine, y 
voyant la disparition d’une prérogative importante des représentants du personnel dans les petites et moyennes entre-
prises. La loi de ratification du 29 mars 2018 a corrigé l’oubli.
1535. Au-dessus du seuil de onze salariés, les représentants élus du personnel au CSE disposent des droits d’alerte dans 
les mêmes conditions. Art. L. 2312-5 c. trav.
1536. Il doit également prendre les dispositions nécessaires pour remédier à cette situation Art. L. 2312-59 c. trav.
1537. Art. L. 4132-3 c. trav.
1538. Art. L. 4132-4 c. trav. Sur l’inspection du travail, cf. supra, n° 378, p. 211 et s. Ce modèle procédural est repris 
avec quelques amendements en matière d’alerte pour la santé publique ou l’environnement. Art. L. 4133-1 c. trav. : 
l’employeur n’a pas à mener d’enquête mais simplement à examiner la situation conjointement avec les représentants du 
personnel. En cas de divergence sur le bien-fondé de l’alerte et non sur la réalité du risque, le CSE peut saisir le préfet. 
Cf. supra, n° 107, p. 74 et s.
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Le refus par l’employeur de réunir le comité suite à l’exercice du droit d’alerte est constitutif 
d’un trouble manifestement illicite 1539. Non seulement l’employeur doit diligenter une enquête 1540, 
mais il doit obligatoirement y associer les représentants du personnel, sous peine de caractériser 
un délit d’entrave 1541. En somme, l’employeur ne peut arguer de la divergence d’appréciation de la 
situation prêtant à l’alerte pour refuser de diligenter une enquête conjointe.

524. Le droit d’alerte des membres de la délégation du personnel au comité social et économique, 
ses suites procédurales, et les sanctions qui y sont attachées manifestent avec force non pas seule-
ment l’existence de fait d’analyses divergentes de la réalité des situations de travail à risques, mais 
bien la reconnaissance juridique de la capacité des représentants du personnel à opérer une analyse 
des risques potentiellement contraire à celle de l’employeur. Par cette reconnaissance juridique 
d’une analyse divergente entre l’employeur et les représentants du personnel, se joue la possibilité 
pour ces derniers d’élaborer un avis propre qui ne soit pas totalement subsumé par la participation 
à l’élaboration du DUER et l’évaluation des risques par l’employeur. De là, découle la possibilité 
non plus seulement d’une analyse divergente des risques et des moyens pour les prévenir, mais bien 
d’une évaluation différente des situations de travail.

525. L’employeur, seul évaluateur ? 1542 Le code du travail distingue l’évaluation des risques 
de leur analyse. L’employeur, en vertu de ses obligations générales de prévention, est en charge 
de l’évaluation des risques professionnels 1543, là où le CSE a une mission d’analyse des risques 
professionnels 1544. La distinction entre analyse et évaluation tient pour l’essentiel à la possibilité de 
classement des risques en prenant en compte leur probabilité de réalisation et la gravité des atteintes 
à la santé ou à la sécurité qu’ils peuvent entraîner. Le classement détermine les priorités d’actions 
de prévention à mettre en œuvre dans l’entreprise 1545. L’évaluation est ainsi directement arrimée 
à l’obligation de prévention de l’employeur, justifiant qu’il soit le seul à avoir la main sur celle-ci.

Plus fondamentalement, l’évaluation repose sur un jugement de valeur, tandis que l’analyse 
suppose, elle, un jugement de réalité 1546. La participation des représentants du personnel à l’analyse 

1539. À l’instar de la réunion d’urgence du comité, le président du TGI statuant en la forme des référés est compétent 
pour enjoindre l’employeur de procéder sans délai à cette enquête avec le représentant du personnel compétent. Par 
exemple : CA Rouen, Ch. des urgences, 10 mars 2015, no 14/02821.
1540. L’absence d’enquête suite à l’alerte donnée par les représentants du personnel peut également être un élément 
caractérisant la violation par l’employeur de son obligation de sécurité de résultat : CA Versailles, 29 octobre 2013, 
no 13/01097.
1541. Ainsi, tribunal de grande instance de Paris dans un jugement en date du 24 janvier 2014, condamne l’employeur 
qui avait mené une enquête suite à l’exercice du droit d’alerte, sans y associer les représentants du personnel : TGI Paris, 
21 janvier 2014, no 10333090065. Cédric Guillon, « Délit d’entrave au droit d’expertise et d’enquête : une décision 
symbolique », JSL, 2014, 368.
1542. Déjà, sur une forme d’évaluation des risques par l’inspecteur du travail, cf. supra, n° 395, p. 219 et s.
1543. Art. L. 4121-2 c. trav.
1544. Art. L. 2312-9 c. trav. Confirmant la distinction entre analyse et évaluation, la circulaire DRT no6 du 18 juin 
2002, relative au DUER précise que « les documents émis par le médecin du travail (la fiche entreprise), par le CHSCT 
(l’analyse des risques, par les fabricants de produits (les fiches de données de sécurité) ne constituent pas en tant que 
tels l’évaluation des risques. Ils sont néanmoins des sources d’informations utiles à l’analyse des risques réalisée par 
l’employeur ».
1545. INRS, « Dossier : Evaluation des risques professionnels », novembre 2014, [en ligne] http ://www. inrs. fr/
demarche/evaluation-risques-professionnels/ce-qu-il-faut-retenir. html, consulté le 11 juin 2018.
1546. O. Leclerc, Le juge et l’expert. Contribution à l’étude des rapports entre le droit et la science, op. cit., p. 111 et s., n° 
136 et s.
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des risques n’exclut cependant pas un flou dans la ligne de démarcation entre analyse et évaluation. 
Les analyses divergentes, contradictoires, produites par les représentants du personnel entraînent 
presque nécessairement une évaluation différente des risques professionnels, de leur gravité et de la 
priorité avec laquelle ils doivent être traités 1547. Le CSE peut d’ailleurs émettre, sur la base de cette 
forme d’analyse et d’évaluation, des propositions en vue d’améliorer les conditions de travail ou 
les conditions de vie dans l’entreprise 1548.

526. En définitive, la mission d’analyse des risques professionnels par les représentants élus du 
personnel ne vise pas uniquement à permettre leur participation non conflictuelle à l’évaluation des 
risques effectuée par l’employeur 1549. Si elle y contribue, l’analyse des représentants du personnel 
n’est pas exclusive d’une véritable faculté de contre-analyse divergente des situations de travail à 
risques et de ses liens avec l’organisation du travail 1550. Autour de la mission d’analyse du CSE et 
du recours à l’expertise se nouent les difficultés à cantonner les représentants élus du personnel à un 
seul rôle de contrôle des décisions patronales. Les représentants au CSE participent également à la 
production de connaissances sur ces risques 1551. Ils entretiennent ainsi des rapports complexes avec 
l’expertise, entendue lato sensu comme « le soin de donner un avis sur les éléments d’un différend, 
quand ceux-ci présentent des aspects techniques » 1552. Quoique le terme d’expert soit réservé par 
le code du travail aux seuls experts mandatés 1553, à bien des égards, les représentants du personnel 
ont une mission qui s’en rapproche.

Les moyens d’analyse des représentants du personnel au CSE permettent d’éclairer la 
spécificité des connaissances qu’ils produisent et des savoirs qu’ils mobilisent.

2. Les moyens de l’analyse des risques

527. Pour mener à bien sa mission d’analyse des risques, préalable à tout recours à l’expertise, 
le CSE dispose de différents moyens. Le premier est constitué de la formation en santé, sécurité 
et conditions de travail, permettant d’assurer l’aptitude des représentants du personnel à l’analyse 
des risques (a). Le deuxième moyen, essentiel, est celui de l’accès à l’information, permettant une 
analyse sur pièces (b). S’y associe, enfin, une analyse sur place, par le truchement des inspections 
et des enquêtes (c).

1547. L’élaboration du document unique d’évaluation des risques est ainsi l’occasion d’un débat sur le travail et sur 
l’évaluation des risques : Hélène Adam et Louis-Marie Barnier, « Syndicalisme et organisation du travail : résistance 
et/ou compromis autour du ‘‘Document unique’’ » in François Aballéa et Arnaud Mias (dir.), Organisation, gestion 
productive et santé au travail, coll. « Colloques & congrès », Octarès, Toulouse, 2014, p. 201-211.
1548. Art. L. 2312-12 c. trav.
1549. Plus généralement sur le rôle du CHSCT et désormais du CSE comme contre-pouvoir, cf. supra, n° 148, p. 94 et s.
1550. Sur ce point : L. Jamet et A. Mias, préc.
1551. M. Caron et P.-Y. Verkindt, préc. Voir également : Thomas Coutrot, « Le rôle des comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail en France », Travail et emploi, no 117, 2009, p. 25.
1552. « Expertise », TLFI.
1553. Cf. supra, n° 450, p. 244 et s.
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a. La formation en santé, sécurité et conditions de travail et l’aptitude à l’analyse des 
risques

528. Comme les membres du CHSCT antérieurement 1554, les membres du CSE bénéficient d’une 
formation en santé, sécurité et conditions de travail nécessaire à l’exercice de leur mission 1555. Elle est 
financée par l’employeur et rémunérée comme du temps de travail effectif 1556. La formation a pour 
objet de développer l’« aptitude à déceler et à mesurer les risques professionnels » des représentants 
du personnel, ainsi que leur « capacité d’analyse des conditions de travail » 1557. Le programme de 
la formation tient compte des particularités de la branche professionnelle et de l’entreprise 1558. De 
plus, le renouvellement de la formation doit permettre aux représentants, non seulement d’actualiser 
leurs connaissances, mais également de se perfectionner par des stages plus spécialisés 1559.

La formation en santé, sécurité et conditions de travail constitue une voie d’acquisition de 
véritables connaissances médicales, techniques ou scientifiques, outils indispensable à l’aptitude et 
à la capacité d’analyse des risques par les représentants du personnel. Toutefois, la formation reste 
courte 1560, et renouvelée seulement lorsque le mandat a été exercé plus de quatre ans 1561, aussi elle ne 
peut exclure l’« autoformation » des représentants élus, par le biais du syndicat ou des publications 
de l’ANACT et de l’INRS 1562.

b. Le droit à l’information du CSE et la mise en débat de l’analyse des risques

529. L’information des instances représentatives constitue la « matière première » 1563 de l’ac-
complissement de leurs missions. En matière de santé au travail ces informations émanent, d’une 
part, de l’employeur, et d’autre part, des acteurs de la prévention extérieures à l’entreprise. Les 
informations reçues paraissent couvrir un large champ qui a été substantiellement remanié par la 
fusion des instances représentatives opérée par l’ordonnance du 22 septembre 2017 1564. Toutefois, 
la quantité d’informations ne garantit pas leur qualité.

530. Le champ des informations transmises. L’ancien article L. 4614-9 du code du travail 
disposait que le CHSCT « reçoit de l’employeur les informations qui lui sont nécessaires pour 
l’exercice de ses missions ». À l’image de l’obligation générale de sécurité, le droit à l’information de 
l’instance n’était pas cantonné aux documents dont la communication est prévue par dispositions 

1554. Art. L. 4614-14 c. trav. anc. L’article visait également les délégués du personnel exerçant les attributions du CHSCT.
1555. Art. L. 2315-18 c. trav. Toutefois, lorsqu’est mise en place du CSSCT, seul les membres de cette commission bénéfi-
cient de cette formation (art. L. 2315-40 c. trav.). Sur ce point : H. Lanouzière, I. Odoul-Asorey et F. Cochet, préc.
1556. Art. L. 2315-16 c. trav. En outre le temps de formation n’est pas décompté des heures de délégation.
1557. Art. R. 2315-9 c. trav.
1558. Art. R. 2315-10 c. trav.
1559. Art. R. 2315-11 c. trav.
1560. Elle dure entre trois et cinq jours : Art. L. 2315-40 c. trav.
1561. Art. L. 2315-17 c. trav. Sur les pistes d’amélioration de ces formations : Pierre-Yves Verkindt, CHSCT au milieu 
du gué. Trente-trois propositions en faveur d’une instance de représentation du personnel dédiée à la protection de la santé 
au travail, Rapport remis au ministre du Travail, mars 2014, p. 100 et s.
1562. Sur le rôle de la formation des membres du CHSCT : L. Jamet et A. Mias, préc.
1563. G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit. no 221.11, p. 295 Voir également : Rachel Saada, 
« Le CHSCT, acteur de la prévention », Droit ouvrier, 2003, p. 90.
1564. Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017, préc.
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réglementaires spéciales 1565. Ce droit couvrait les informations pertinentes au regard, non seulement 
des consultations régulières ou ponctuelles du CHSCT, mais plus largement de sa mission d’analyse 
des risques. Le législateur avait ainsi adopté une « conception utilitariste » de l’information en 
matière de santé et de sécurité 1566, où il revenait à l’instance de déterminer elle-même le caractère 
utile de l’information.

531. La fusion des instances opérée par l’ordonnance du 22 septembre 2017 1567 remanie subs-
tantiellement l’obligation d’information de l’employeur en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail. La référence à l’obligation générale d’information tenant aux missions de 
l’instance en matière de santé, de sécurité et d’amélioration des conditions de travail a disparu 1568. 
La communication des informations est arrimée, sauf dispositions spéciales 1569, aux consultations 

récurrentes et aux consultations ponctuelles de l’instance et non plus à l’ensemble de ses missions, 
incluant l’analyse des risques. En creux, semble compromise la possibilité pour le CSE de se voir 
communiquer des documents non énumérés par le code du travail qu’il estime utile à ses missions 
et notamment à l’analyse des risques professionnels.

À cet égard, il est frappant de constater que la base de données économiques et sociales 
(BDES) qui sert de support à l’information de l’instance ne doit pas obligatoirement comporter 
un thème spécifique à la santé, la sécurité et les conditions de travail 1570. Ces informations sont 
concentrées, non pas dans un onglet distinct, mais sous la rubrique « Investissement social » 1571. 
Une telle architecture de la BDES risque de noyer l’information et de la rendre, de fait, opaque ou 
inaccessible 1572.

Outre le champ des informations transmises aux représentants élus du personnel, la qualité 
de ces informations doit leur permettre d’exercer utilement leur mission d’analyse des risques 
professionnels.

532. L’utilité de l’information et le débat sur la construction des informations. Les représen-
tants du personnel doivent être mis en mesure d’exercer utilement leurs compétences. À cet effet, 
les informations transmises par l’employeur doivent être écrites, précises, pertinentes et utiles. La 
sanction du défaut d’information ou de la mauvaise qualité de l’information est lourde. L’employeur 

1565. Circ. no 93/15 du 25 mars 1993 relative à l’application de la loi no 82/1097 du 23 décembre 1982 (modifiée par 
la loi no 91.1414 du 31 décembre 1991) et du décret no 93.449 du 23 mars 1993. J.-B. Cottin, op. cit., no405, p. 294.
1566. Pierre-Yves Verkindt, Laurence Pécaut-Rivolier, Grégoire Loiseau et Pascal Lokiec, Droit de la repré-
sentation du personnel, Dalloz, coll. « Dalloz Action », Paris, 2018, no 431.111, p. 697.
1567. Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue social et 
économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales ; JORF no 0223 du 
23 septembre 2017.
1568. L’article L. 2312-18 du code du travail précise désormais que la base de données économiques et sociales 
« rassemble l’ensemble des informations nécessaires aux consultations et informations récurrentes que l’employeur met 
à disposition du comité social et économique ».
1569. Pour une présentation détaillée : P.-Y. Verkindt, L. Pécaut-Rivolier, G. Loiseau et P. Lokiec, op. cit. et 
J.-B. Cottin, Le CHSCT, op. cit. no 406, p. 295
1570. Art. L. 2312-21 c. trav. sur les dispositions relatives au champ de la négociation collective, et art. L. 2312-36 
c. trav. pour les dispositions supplétives.
1571. Art. R. 2312-8 c. trav.
1572. Sur l’opacité de l’information et les incertitudes tenant à la “simplification” opérée par la BDES : Françoise 
Favennec-Héry, « L’information du comité d’entreprise », JCP S, 2015, 1164.
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peut être condamné pour délit d’entrave 1573. Le juge des référés 1574 peut condamner sous astreinte 
l’employeur à procéder à une information complémentaire, et même ordonner la suspension d’un 
projet de réorganisation 1575. L’information transmise par l’employeur, s’articulant ici avec son 
obligation d’évaluer les risques, doit permettre de saisir précisément les effets des réorganisations 
sur la santé des travailleurs.

533. Sous couvert d’un débat sur le caractère suffisant et utile de l’information, émerge un débat 
lourd d’enjeu sur leur construction et leur élaboration. Les récents contentieux relatifs à la réorgani-
sation de La Poste l’illustrent 1576. Les CHSCT de l’entreprise ont introduit nombre de demandes 
tendant à faire suspendre le projet de réorganisation en cours en invoquant notamment l’insuffisance 
d’information. En cause, l’outil « Metod »utilisé par l’employeur pour fixer les nouvelles normes 
de productivité et les cadences des travailleurs. Les juridictions adoptent des positions divergentes. 
Certaines admettent le défaut d’information 1577, d’autres non 1578. En filigrane, se fait jour un débat 
sur les méthodologies d’analyse de l’organisation du travail et de ses enjeux psychosociaux 1579. Le 
surplus d’information demandé par les instances, permettant d’entrer dans la « boîte-noire de 
l’évaluation de la charge de travail » 1580 est ainsi mis au service d’une possible contre-analyse de 
l’organisation du travail 1581.

Le débat qui s’ouvre sur la construction de l’information participe de la mission d’analyse 
des risques par les représentants du personnel. En interrogeant la façon dont les données relatives 
aux risques professionnels, et notamment aux risques psychosociaux, sont collectées et traitées par 
l’employeur, ce débat constitue une voie d’élaboration d’une représentation propre aux représen-
tants du personnel et d’un meilleure connaissance des risques professionnels et de leurs liens avec 
l’organisation du travail 1582.

1573. Cass. Crim., 3 décembre 2013, no 12-85.766 ; inédit.
1574. Art. L. 2312-15, al. 4 et 5.
1575. Cass. Soc., 25 septembre 2013, no 12-21.747 ; Bull. civ., V, no 211 ; JCP S, 2013, 1447, note Grégoire Loiseau ; 
RDT, 2013, p. 773, note Valérie Pontif. En matière de licenciement pour motif économique, l’irrégularité de la procé-
dure d’information-consultation du comité en matière de santé et de conditions de travail est de nature à empêcher 
l’homologation du plan de sauvegarde de l’emploi par le Direccte : CE, 29 juin 2016, no 386581, Lebon. L’irrégularité 
de l’information-consultation du CHSCT, notamment pour défaut d’information, est de nature à entrainer également 
celle du comité d’entreprise : Cass. Soc., 4 juillet 2012, no 11-19.678 ; Bull. civ., V, no 215.
1576. On peut également mentionner l’arrêt FNAC. Suite à un projet de réorganisation, les CHSCT en demandent 
l’annulation ou à tout le moins la suspension. Le débat se porte presque exclusivement sur la qualité de l’évaluation 
menée par l’employeur. Une première décision de la cour d’appel suspend le projet en attendant que l’employeur, en 
vertu de ses obligations légales et conventionnelles, fournissent des précisions quant à l’évaluation quantitative des 
charges de travail transférées. CA Paris, 13 décembre 2012, no 12/00303. Les débats sont réouverts en 2013 après que 
l’employeur ait fournit cette information complémentaire. Les CHSCT arguent de l’insuffisance de l’évaluation menée 
par l’employeur. La cour d’appel, approuvée par la Cour de cassation, décide que l’évaluation des transferts de charge 
de travail par catégorie professionnelle était suffisante et permettait au CHSCT d’identifier les risques professionnels. 
Cependant, l’instance ne démontre pas qu’ils soient avérés. Cass. Soc., 5 mars 2015, no 13-26.321, Fnac Relais ; inédit.
1577. CA Aix-en-Provence, 24 mai 2017, no 16/06000 ; CA Versailles, 22 mars 2018, no 17/04710 ; CA Versailles, 
21 juin 2018, no 17/01710
1578. CA Grenoble, 16 février 2017, no 16/03919 ; CA Paris 25 mai 2018, no 17/19288 ; CA Paris, 23 mars 2016, 
no 15/1768 ; CA Rouen, 16 mars 2016, no 14/05154 ; CA Grenoble, 18 Septembre 2018, no 17/04941
1579. Pour une explicitation des enjeux de ce contentieux : Martin Eden et Louise Hanoé, « Déréaliser le travail pour 
tuer l’emploi. Un exemple d’évaluation de la charge de travail dans un projet de restructuration », Agone, no 62, 2018, p. 85.
1580. Ibid.
1581. Cf. supra, n° 523, p. 280 et s. et, n° 148, p. 94 et s.
1582. Statistiquement s’observe ainsi une corrélation entre la présence d’un CHSCT et la plainte des travailleurs sur 
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534. En matière de santé au travail comme en matière économique, la transmission des informa-
tions ainsi que la méthodologie employée dans leur construction est essentielle à la mission d’analyse 
des risques du CSE. Cependant, elle reste limitée à une analyse sur pièces. Les représentants élus du 
personnel se voient également dotés d’autres prérogatives permettant une analyse sur place.

c. Les investigations de terrain du CSE

535. L’une des spécificités du CHSCT, conservée dans la fusion des instances opérées par l’or-
donnance du 22 septembre 2017 1583, réside dans sa capacité d’analyse des risques professionnels 
sur place par le biais d’inspections et d’enquêtes 1584. Les membres élus du CSE peuvent se déplacer 
librement hors et dans l’entreprise durant leurs heures de délégation et, en dehors leurs horaires 
habituels de travail, uniquement dans l’entreprise 1585.

536. Les inspections régulières. En premier lieu, les représentants du personnel procèdent 
« à intervalles réguliers, à des inspections en matière de santé, de sécurité et des conditions de 
travail » 1586. Au cours de ses inspections, le CSE peut se faire assister du médecin du travail 1587 
ou de toute personne qualifiée. De plus, en cas de travail avec une entreprise extérieure ou une 
entreprise utilisatrice, les CSE de ces entreprises peuvent participer à des inspections communes 
préalables 1588 et demander l’organisation d’inspections périodiques de coordination 1589. S’ajoute 
enfin, la possibilité d’accompagner l’inspecteur du travail dans ses visites d’entreprise 1590

537. Les enquêtes ponctuelles. En second lieu, le CSE a pour mission de réaliser des enquêtes 
en matière d’accidents du travail et de maladies professionnelles 1591 ou suite à des incidents répétés 
ayant révélé un risque grave 1592. Le CSE réalise également des enquêtes conjointes avec l’employeur 

leurs conditions de travail ou les observations du médecin du travail. Les représentants du personnel en effet participent 
de la meilleure connaissance des risques : T. Coutrot, préc.
1583. Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017, préc.
1584. Art. L. 2312-13 c. trav.
1585. Les dispositions relatives au CHSCT ne prévoyaient pas de droit au libre déplacement de ses membres. Toutefois, 
l’article L. 4614-9 du code du travail précisait que l’employeur fournit les moyens nécessaires aux déplacements dans 
l’entreprise. De fait, les membres du CHSCT, dans le cadre des inspections, bénéficiaient d’une liberté de déplacement 
dans l’entreprise : Circ. no 93/15 du 25 mars 1993 relative à l’application de la loi no 82.1097 du 23 décembre 1982 
(modifiée par la loi no 91.141 du 31 décembre 1991) et du décret no 93.449 du 23 mars 1993.
1586. Ces inspections ont lieu au minimum quatre fois par an, suivant en cela la fréquence des réunions du comité 
économique et social dédiées à la santé (art. R. 2312-4 c. trav.)
1587. Cf. supra, n° 412, p. 226 et s.
1588. Art. R. 4514-3 c. trav.
1589. Art. R. 4514-4 c. trav.
1590. Art. L. 2312-10 c. trav.
1591. Art. L. 2312-13 c. trav. Le caractère professionnel de la maladie fait référence à l’obligation pour tout docteur en 
médecine de déclarer tout symptôme pouvant présenter un tel caractère en vue de l’extension des tableaux de sécurité 
sociale. L. 461-6 c. s. s. J.-B. Cottin, Le CHSCT, op. cit. no 602, p. 445
1592. L’article L. 2315-11 du code du travail précise ainsi qu’est considéré comme du temps de travail effectif les enquêtes 
menées « après un accident du travail grave ou des incidents répétés ayant révélé un risque grave ». Le régime des heures 
passées aux enquêtes pour accident du travail ou maladie professionnelle grave diffère de celui des autres enquêtes ou à 
la suite aux procédures d’alerte pour atteinte au droit des personnes ou pour danger grave et imminent. Dans le premier 
cas, le temps passé à réaliser les enquêtes est considéré comme du temps de travail effectif mais ne s’impute pas sur le 
crédit d’heure des membres élus du comité social et économique (art. L. 2315-11 c. trav.). Dans le second cas, le temps 
passé à réaliser les enquêtes s’impute sur le crédit d’heures.
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suite au déclenchement des procédures d’alerte pour atteinte au droit des personnes 1593 ou en cas 
de danger grave et imminent 1594.

538. Les inspections périodiques et les enquêtes ponctuelles du CSE manifestent la particularité 
de la mission de ces élus. L’analyse des risques professionnels qui leur est confiée s’appuie sur des 
observations de terrain. Un lien irréductible paraît ainsi tracé entre la vocation du CSE en matière 
de santé et de sécurité et la connaissance du travail réel nourrie par ces investigations 1595.

Si la possibilité d’une contre-analyse des risques par les représentants du personnel trouve ses 
fondements dans leur mission de représentation des intérêts du personnel elle s’appuie également 
sur une légitimité de l’ordre de la connaissance et du savoir. En effet, la formation des représentants 
du personnel les dote de savoirs techniques et scientifiques en matière de risque professionnel. 
L’information et les investigations de terrain dévoilent une autre facette de cette connaissance, 
moins académique. La mission d’analyse des représentants du personnel y apparaît soutenue par une 
expérience du travail et des risques qui s’y créent. Ensemble, formation, information et investigation 
participent de la constitution de savoirs d’expérience ou de savoirs pratiques 1596.

À l’image d’un clinicien, qui de la parole du patient tire les indices d’une maladie pour 
établir son diagnostic à l’aide de ses connaissances, les représentants élus du personnel assurent 
leur mission d’analyse des risques professionnels et des conditions de travail par le lien avec une 
collectivité de travail dont ils assurent l’expression collective et dont ils tirent leur connaissance sur 
le travail. Le lien entre la collectivité de travail et ses représentants est ainsi autant le fondement de 
leur mission d’analyse que la possibilité concrète de la mener à bien.

B. Le cadre d’implantation des représentants élus du personnel  
et leur connaissance de l’organisation du travail

539. La mission d’analyse des représentants du personnel est intimement liée au cadre d’implan-
tation du CSE. Hors de leur périmètre d’intervention, ils ne peuvent faire valoir les connaissances 
qu’ils auraient pu acquérir sur le travail et ses risques 1597. Le cadre d’implantation des représentants 
élus des travailleurs détermine leur accès à l’information, aux investigations de terrain, et ainsi au 
champ de leur analyse des risques.

L’établissement est traditionnellement le cadre privilégié d’application des dispositions du 
code du travail relatives à la santé et à la sécurité. L’établissement était le cadre d’implantation des 
CHSCT 1598, et il demeure le cadre de mise en œuvre par l’employeur de ses obligations préventives 

1593. Art. L. 2312-59 c. trav. Cette prérogative auparavant réservée aux délégués du personnel (art. L. 2313-2 c. trav.).
1594. Art. L. 2312-60 c. trav. et art. R. 2312-2 c. trav. Les enquêtes sont réalisées par une délégation comprenant au 
moins l’employeur ou l’un de ses représentants ainsi qu’un représentant du personnel siégeant au comité.
1595. En ce sens : Cyril Wolmark, « Établissement distinct au sens du CSE : pertinence de la continuité jurispru-
dentielle ? », RDT, 2019, p. 119 ; Georges Borenfreund, « La fusion des institutions représentatives du personnel », 
RDT, 2013, p. 608. Également : L. Jamet et A. Mias, préc.
1596. M. Caron et P.-Y. Verkindt, préc ; Pierre-Yves Verkindt, « Le rôle des instances de représentation du personnel 
en matière de sécurité », Droit social, 2007, p. 697 ; P.-Y. Verkindt, CHSCT au milieu du gué. Trente-trois propositions 
en faveur d’une instance de représentation du personnel dédiée à la protection de la santé au travail, préc.
1597. Cass. Soc., 3 avril 2001, no 99-14.002 ; Bull. civ., V, no 121.
1598. Art. L. 4611-1 c. trav. G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit. no 113.11, p. 98
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au titre de la quatrième partie du code du travail 1599. La distinction entre établissement et entreprise 
ne revêt guère d’enjeux lorsque l’entreprise est mono-établissement. En revanche, lorsque celle-ci 
se déploie sur plusieurs sites et se scindent en différentes unités de travail, la question du périmètre 
et des critères de l’établissement distinct devient essentielle.

540. La notion d’établissement distinct et ses critères indiquent le type et la nature du lien qui 
unit la collectivité de travail et ses représentants élus, et, par-là, informe sur leur capacité à élaborer 
des connaissances et des savoirs d’expérience sur l’organisation du travail et les risques qu’elle génère. 
Le cadre d’implantation des représentants élus du personnel détermine leur proximité géographique 
et matérielle à l’égard de la collectivité de travail et des activités qu’elle exerce ou au contraire leur 
proximité à l’égard du centre de décision de gestion de l’employeur.

La notion d’établissement distinct est dite fonctionnelle 1600. Le cadre de la représentation 
du personnel doit être pertinent eu égard aux missions qui lui sont confiées 1601. Le périmètre 
d’implantation du CSE, et du CHSCT avant lui, semble toutefois ne pas toujours permettre une 
connaissance de terrain de l’organisation du travail. La prééminence du critère de l’autonomie de 
gestion dans la détermination du cadre d’implantation du CSE suggère une possible connaissance 
tronquée de la dimension sociale de l’organisation du travail 1602 (1). La mise à l’écart des critères 
de proximité géographique et de nature des activités peut révéler une connaissance éloignée de la 
dimension technique de l’organisation du travail 1603 (2).

1. La connaissance tronquée de la dimension sociale du travail  
et le critère de l’autonomie de gestion dans le périmètre d’implantation du CSE

541. Antérieurement à l’ordonnance du 20 septembre 2017 1604, le périmètre de l’établissement 
distinct au sens du CHSCT n’avait pas fait l’objet d’une définition propre par la chambre sociale 
de la Cour de cassation. Elle avait aligné le cadre d’implantation de l’instance à celui du comité 
d’établissement 1605. Si la chambre sociale ménageait une possibilité de prendre en compte la nature 
des activités 1606, c’était le critère de l’autonomie de gestion de l’établissement qui était privilégié 1607.

542. La fusion des instances opérée par l’ordonnance du 22 septembre 2017 parachève l’alignement 
du cadre de mise en place des représentants du personnel en matière de santé et de sécurité sur celui 
des représentants en charge des aspects économiques de la marche générale l’entreprise. Désormais, 

1599. L’employeur doit ainsi évaluer les risques professionnels compte tenu de l’activité de l’établissement. Art. 
L. 4121-3 c. trav. Cyril Wolmark, « Etablissement », in Dalloz, Répertoire de droit du travail, janvier 2019, no 130 
et s L’établissement a pu être considéré comme une forme d’adaptation aux réalités de l’organisation productive : Yves 
Chalaron, « À propos de l’établissement », in, Analyse juridique et valeurs en droit social. Etudes offertes à Jean Pélissier,  
Dalloz, Paris, 2004, p. 153 ; Jean Savatier, « Établissement ou entreprise : quel cadre pour les relations de travail » in, 
Mélanges dédiés au Président Michel Despax,  PUT, Toulouse, 2002, p. 61.
1600. Georges Borenfreund, « La notion d’établissement distinct à la croisée des chemins », RDT, 2011, p. 24.
1601. Cyril Wolmark, « La caractérisation de l’établissement distinct », Droit ouvrier, 2018, p. 533.
1602. Cf. supra, n° 229, p. 138.   
1603. Cf. supra, n° 228, p. 136.   
1604. Ordonnance no 2017-1386 du 22 septembre 2017, préc.
1605. Cass. Soc., 29 janvier 2003, no 01-60.802 ; Bull. civ., V, no 35
1606. Cf. infra, n° 546, p. 290 et s.
1607. C. Wolmark,« Etablissement », op. cit. no 98
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l’ensemble du CSE partage un même périmètre de mise en place pour toutes ses attributions 1608. 
Des CSE d’établissements doivent être mis en place dans les entreprises comportant au moins deux 
établissements. La loi définit une hiérarchie dans le découpage de l’entreprise en établissements 
distincts. Ce n’est qu’en l’absence d’accord collectif d’entreprise, ou à défaut d’accord entre le CSE 
et l’employeur que ce dernier peut fixer unilatéralement le périmètre des établissements pour la mise 
en place des CSE d’établissements 1609. Les bornes légales de la décision unilatérale de l’employeur 
indiquent que l’établissement distinct au sens du CSE doit tenir compte « de l’autonomie de 
gestion du responsable de l’établissement, notamment en matière de gestion du personnel » 1610.

543. La formule légale paraît être une reprise des critères dégagés par le Conseil d’État en 
matière d’implantation du comité d’établissement faisant référence à l’autonomie dans la gestion 
du personnel et dans l’exécution du service 1611. L’autonomie de gestion du personnel était carac-
térisée par des indices comme un pouvoir d’embauche, d’évaluation professionnelle, de sanctions 
disciplinaires ou de décision en matière de rémunération. L’autonomie dans l’exécution du service 
était caractérisée par des indices comme la comptabilité, le contrôle des stocks et la possibilité de 
réaliser des investissements 1612. En somme, le critère de l’autonomie de gestion était fondé sur l’or-
ganisation de la gestion de l’entreprise plutôt que sur les conditions de travail 1613. Il visait à assurer 
que le comité ait comme interlocuteur un responsable doté d’un véritable pouvoir décisionnel sur 
la marche générale de l’établissement 1614.

Le contentieux de la détermination de l’établissement distinct au sens du CSE relève 
désormais de la compétence de la chambre sociale de la Cour de cassation 1615. Celle-ci, dans un 
arrêt du 19 décembre 2018 1616 fait preuve d’une remarquable continuité avec la jurisprudence du 
Conseil d’État. Selon la Cour de cassation, caractérise un établissement distinct au sens de la mise 
en place du CSE « l’établissement qui présente, notamment en raison de l’étendue des déléga-
tions de compétence dont dispose son responsable, une autonomie suffisante en ce qui concerne 
la gestion du personnel et l’exécution du service ». La décision de la chambre sociale assure ainsi 
la proximité des représentants du personnel au CSE autour du centre de la gestion du personnel 

1608. Art. L. 2313-1 c. trav.
1609. La Cour de cassation y voit une obligation préalable de négociation : Cass. Soc., 17 avril 2019, no 118-22948 ; à 
paraître ; BJT, 2019, no 16, p. 24, note Florence Bergeron-Canut. Sur cette hiérarchie et les limites de la négociation 
collective en la matière : C. Wolmark,« Etablissement », op. cit. no 114 et s.
1610. Art. L. 2313-4 c. trav. Yannick Pagnerre et Emeric Jeansen, « La détermination des établissements distincts 
dans la tourmente de la réforme », RDT, 2018, p. 358 ; Fabrice Signoretto, « Plaidoyer pour une évolution de la 
notion d’établissement distinct », 2018, p. 352.
1611. CE 29 juin 1973, no 77982, Lebon ; GADT, 4e éd., 2008, no 17. En ce sens : Y. Pagnerre et E. Jeansen, préc ; 
Alain Coeuret et François Dusquenne, « Un aspect de la représentation élue du personnel dans l’entreprise après 
l’ordonnance du 22 septembre 2017 : l’hypothèse du fractionnement en établissements distincts », RJS, 2018/5, p. 363.
1612. F.  Signoretto, « Plaidoyer pour une évolution de la notion d’établissement distinct », préc ; 
C. Wolmark,« Etablissement », op. cit. no 98 et s ; C. Wolmark, « Établissement distinct au sens du CSE… », préc.
1613. C. Wolmark,« Etablissement », op. cit., no 98.
1614. C. Wolmark, « Établissement distinct au sens du CSE… », préc ; F. Signoretto, « Plaidoyer pour une 
évolution de la notion d’établissement distinct », préc.
1615. Sur cette compétence : C. Wolmark, « Établissement distinct au sens du CSE… », préc.
1616. Cass. Soc., 19 décembre 2018, no 18-23.655 ; à paraître ; BJT, 2019, no 2, p. 19, note Florence Bergeron-Canut ;  
JCP S, 2019, 1021, note Alain Coeuret et François Dusquenne ; Droit ouvrier, 2019, p. 202, comm. Laurent Milet. 
Voir également : C. Wolmark, « Établissement distinct au sens du CSE… », préc.
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dans l’entreprise. En prenant appui sur l’étendue de la délégation de compétence dont dispose 
le responsable, la chambre sociale assure que le CSE trouve un interlocuteur disposant d’un réel 
pouvoir de direction des personnes et d’un pouvoir de direction d’ordre économique substantiel.

Le critère de l’autonomie de gestion dans la détermination du cadre d’implantation du CSE, 
tel qu’interprété par la Cour de cassation, paraît ainsi tenir compte de la structuration de l’entre-
prise en entité hiérarchiques distinctes. Un tel cadre d’implantation pourrait ainsi participer d’une 
meilleure prise de connaissance de l’organisation du travail 1617. Celle-ci apparaît toutefois tronquée.

544. Le critère de l’autonomie de gestion assure la proximité des représentants au niveau de 
la prise de décision patronale 1618. Ce seul niveau, toutefois, est insuffisant à rendre compte de 
la variété des échelons de la hiérarchie et du management intermédiaire qui, pourtant, influent 
directement sur l’activité de travail. Le niveau de la prise de décision de gestion est également 
insuffisant à rendre compte de leur mise en œuvre variable dans les différentes unités de travail et 
les différentes pratiques managériales qui y voient le jour 1619. En somme, le critère de l’autonomie 
de gestion de l’établissement au sens du CSE et la proximité qu’il suggère à l’égard du niveau de la 
prise de décision, même déléguée, ne peut suffire à assurer une pleine connaissance des différentes 
formes d’exercice du pouvoir dans les unités de travail qui composent l’établissement. Le jeu de ce 
critère et le lien qu’il établit entre une collectivité de travail soumise à un même niveau décisionnel, 
ne suffit pas à doter les représentants du personnel d’une capacité à connaître de l’ensemble de la 
dimension sociale de l’organisation du travail.

Plus encore, le critère de l’autonomie de gestion contribue à éloigner les représentants du 
personnel des conditions matérielles du travail 1620.

2. La connaissance éloignée de la dimension technique de l’organisation du travail  
et les critères de proximité géographique et de nature des activités

545. Si le critère de l’autonomie de gestion apparaît prédominant dans la définition du périmètre 
d’implantation, les critères relatifs à la nature des activités (a) ou à la proximité géographique (b) 
n’ont pas entièrement disparus. Toutefois, leur relativité ou les incertitudes sur leur importance 
ne permettent pas d’assurer la proximité des représentants à l’égard des conditions matérielles de 
travail et du travail effectivement réalisé. La connaissance qu’ils peuvent acquérir au soutien de leur 
analyse des risques paraît plus éloignée des aspects techniques du travail et de son organisation.

a. La relativité du critère de la nature des activités  
dans l’implantation des représentants élus du personnel

546. L’abandon du critère de la nature des activités comme cadre d’implantation du CSE 

d’établissement. Antérieurement à la fusion des instances représentatives, malgré l’alignement 
jurisprudentiel du cadre d’implantation du CHSCT sur celui du comité d’établissement, toute 
idée de proximité avec les conditions de travail réelles n’a pas été pas exclue. Elle reposait, pour 

1617. H. Lanouzière in H. Lanouzière, I. Odoul-Asorey et F. Cochet, préc.
1618. C. Wolmark, « Établissement distinct au sens du CSE… », préc.
1619. Ibid.
1620. En ce sens : ibid.
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l’essentiel, sur la nature des travaux, l’agencement des locaux, les équipements ou les modes d’or-
ganisation du travail 1621. La possibilité de déterminer le cadre d’implantation des CHSCT par 
secteurs d’activité avait même été érigé en critère alternatif à celui de l’alignement sur le périmètre 
du comité d’établissement 1622.

La notion de secteur d’activité, au sens du périmètre d’implantation du CHSCT, pouvait 
permettre une représentation adaptée à la spécificité des risques et des modes d’organisation du 
travail auxquels sont confrontés les salariés 1623, et donc plus efficace 1624.

Avec la fusion des instances représentatives, ce critère n’est repris ni à l’article L. 2313-4 du 
code du travail relatif au cadre de mise en place des CSE d’établissements, ni par la chambre sociale 
de la Cour de cassation dans son arrêt du 19 décembre 2018 1625. Pourtant, les compétences du CSE 
en matière de santé et de sécurité, et notamment sa mission d’analyse des risques professionnels, 
auraient pu être de nature à tempérer la puissance du critère de l’autonomie de gestion afin de 
prendre en compte la réalité des conditions de travail 1626.

547. Le maintien limité du critère de la nature des activités dans le périmètre d’implantation 

de la commission santé, sécurité et conditions de travail. Le critère de la nature des activités 
n’a toutefois pas entièrement disparu des périmètres d’implantation de la représentation élue du 
personnel. Il se décèle dans certaines dispositions relatives à la commission de santé, de sécurité et 
des conditions de travail (CSSCT).

Cette commission est obligatoire dans les entreprises ou les établissements de plus de trois 
cents salariés 1627. Cet alignement des périmètres laisse entier le point de savoir si la CSSCT peut 
être mise en place dans un périmètre plus restreint 1628. Cependant, la loi tient compte de l’activité 
des établissements en imposant la création d’une CSSCT dans tout établissement comportant une 
installation nucléaire de base et des installations susceptibles de donner lieu à des servitudes d’utilité 

1621. L’autorité administrative pouvait ainsi imposer la création de CHSCT dans des établissements de moins de 
cinquante salariés, compte tenu de « la nature des travaux, de l’agencement ou de l’équipement des locaux » (art. 
L. 4611-4 c. trav. anc.). Dans le même sens, l’article L. 4613-4 du code du travail disposait que les établissements de plus 
de cinq cents salariés devaient mettre en place plusieurs CHSCT « eu égard à la nature, la fréquence et la gravité des 
risques, aux dimensions et à la répartition des locaux ou groupes de locaux, au nombre des travailleurs occupés dans ces 
locaux ou groupes de locaux ainsi qu’aux modes d’organisation du travail ».
1622. Cette possibilité avait été étendue par la chambre sociale de la Cour de cassation en dehors des cas du dépasse-
ment de seuil de cinq cents salariés (art. L. 4613-4 c. trav. anc.). Cass. Soc., 29 janvier 2003, no 01-60.802 ; Bull. civ., V, 
no 35 ; Cass. Soc., 16 janvier 2008, no 06-60.286 ; Bull. civ., V, no 5 ; JCP S, 2008, 1255, note Jean-Baptiste Cottin ; 
Droit social, 2008, p. 560, obs. Franck Petit.
1623. G. Loiseau, L. Pécaut-Rivolier et P.-Y. Verkindt, op. cit., no 113.21, p. 102.
1624. C. Wolmark,« Etablissement », op. cit. no 112
1625. Cass. Soc., 19 décembre 2018, no 18-23.655 ; à paraître.
1626. En faveur d’une interprétation plus large du comité d’établissement au sens du CSE, notamment à raison de 
ses compétences en matière de santé et de sécurité : C. Wolmark, « Établissement distinct au sens du CSE… », préc ; 
C. Wolmark, « La caractérisation de l’établissement distinct », préc ; F. Signoretto, « Plaidoyer pour une évolution 
de la notion d’établissement distinct », préc.
1627. Art. L. 2315-36 c. trav. En outre, une CSSCT doit être mise en place au sein du CSE central dans les entreprises 
pluri-établissements (art. L. 2316-18 c. trav.). Bernard Teyssié, « Santé et sécurité dans le droit du comité social et 
économique », JCP S, 2018, 1001 ; Emeric Jeansen, « Le CHSCT est mort, vive la CSSCT ! », JCP S, 2018, 1122.
1628. Alain Coeuret, « La mise en place négociée du comité social et économique », Droit social, 2019, p. 378 ; 
Christophe Frouin et Vincent Roche, « Les commissions du comité social et économique », JCP S, 2018, 1316. La 
mise en place de CSSCT dans un périmètre plus restreint que celui du CSE, si elle n’est pas expressément prévue par 
les textes, ne contrevient à aucune disposition d’ordre public.
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publique 1629. En outre, l’inspecteur du travail peut exiger la création d’une telle commission dans les 
établissements de moins de trois cents salariés lorsque la mesure est rendue nécessaire « notamment 
en raison de la nature des activités, de l’agencement ou de l’équipement des locaux » 1630.

Toutefois, en dehors de ces dispositions, rien n’impose à l’accord collectif 1631, à l’accord 
entre l’employeur et le CSE 1632 ou à l’employeur unilatéralement 1633, de tenir compte de la nature 
de l’activité en cause dans la mise en place de ces CSSCT. Il demeure ainsi une incertitude impor-
tance sur le périmètre d’implantation de ces commissions 1634, et sur la capacité de ses membres à 
exercer utilement leurs compétences 1635.

Le critère de la nature de l’activité de travail est lié, pour l’essentiel, à certains de ses aspects 
techniques et matériels, comme la nature des opérations et des procédés, des machines, des équipe-
ments, des produits et matériaux utilisés ou même certaines modalités d’organisation du temps de 
travail comme le travail de nuit ou le travail posté. Ce critère permet en somme d’adapter le cadre de 
la représentation du personnel aux caractéristique de la dimension technique de l’organisation du 
travail 1636. Par-là, elle permet aux représentants élus de s’assurer une forme de spécialisation sur les 
risques générés par celle-ci, notamment par la formation ou par le type d’inspections réalisées 1637. 
La relativité de ce critère pourrait être de nature à limiter les connaissances de terrain et les savoirs 
d’expérience que sont susceptibles d’acquérir les représentants du personnel sur la dimension tech-
nique de l’organisation du travail.

L’éloignement des représentants du personnel à l’égard des spécificités du travail est d’au-
tant plus important que le code du travail n’impose pas non plus la prise en compte d’un critère de 
proximité géographique dans la détermination du périmètre où ils sont implantés d’implantation 
du CSE.

b. Les incertitudes sur le critère de la proximité géographique

548. Le critère de la proximité géographique entre les représentants du personnel et les travail-
leurs qu’ils représentent est particulièrement important en matière de santé et de sécurité. Cette 
proximité, en effet, facilite autant les investigations de terrain comme les enquêtes et inspections, 
que la discussion avec les travailleurs sur leurs conditions de travail. Ce critère, pourtant, est loin 
d’être déterminant dans la définition des périmètres d’implantation des représentants du personnel.

1629. Art. L. 2315-36 c. trav.
1630. Art. L. 2315-37
1631. Art. L. 2315-41 c. trav.
1632. Art. L. 2315-42 et L. 2315-43 c. trav.
1633. Art. L. 2315-44 c. trav.
1634. Alexia Gardin, « Santé et sécurité au travail et fusion des IRP : quelles adaptations par la négociation ? », RJS, 
2018/6, p. 467 ; A. Coeuret, préc.
1635. Certains auteurs plaident ainsi pour une notion d’établissement distinct au sens de la CSSCT inspiré de la juris-
prudence administrative sur les CHSCT d’établissements, retenant des indices comme la nature des tâches, des modes 
d’organisation du travail et de l’implantation des locaux : A. Coeuret, préc.
1636. Cf. supra,n° 228, p. 136.
1637. Cf. supra, n° 520, p. 279 et s.
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549. L’abandon de l’indice de l’implantation géographique du CSE. Le Conseil d’État, 
dans sa jurisprudence relative au périmètre d’implantions des anciens comités d’établissements, 
retenait, outre le critère de l’autonomie de gestion, les indices 1638 de l’implantation géographique 
distincte et de la pérennité temporelle de l’établissement. Si ces indices n’étaient pas prépondérants 
et n’étaient pas gage de proximité physique entre les représentants du personnel et les travailleurs, 
ils manifestaient toutefois une certaine attention aux cadres matériels de l’exécution du travail 
comme le lieu de travail 1639. La nouvelle formule légale relative au CSE, comme son interprétation 
jurisprudentielle, ne reprennent pas cet indice. Cet abandon n’est toutefois pas entièrement nouveau 
concernant le périmètre de l’établissement distinct pour l’exercice des missions relatives à la santé 
et à la sécurité. En effet, si une circulaire 25 mars 1993 faisant du critère géographique un critère 
essentiel pour la détermination du cadre d’implantation du CHSCT 1640, celui-ci avait été aban-
donné par la chambre sociale de la Cour de cassation qui avait aligné le périmètre d’implantation 
du CHSCT et des comités d’établissement.

550. Le nouveau représentant de proximité. La proximité des représentants du personnel n’a 
pas totalement disparue en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail dans la fusion des 
instances représentatives du personnel opérée par l’ordonnance du 22 septembre 2017. La réforme 
a en effet créé un nouveau type de représentants, mis en place exclusivement par accord collectif : les 
représentants de proximité 1641. Le code du travail laisse une grande latitude à la négociation collec-
tive pour en préciser le nombre, les modalités de fonctionnement, le cadre de mise en place ou les 
attributions. L’article L. 2313-7 précise uniquement que ces représentants de proximité se voient 
dotés d’attributions « notamment en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ». 
Les critères retenus par les premiers accords collectifs conclussont variables. Peut être retenu le 
périmètre d’implantation du CSE, ou un périmètre plus restreint. Ce dernier peut être fondé sur 
la nature des activités et des tâches, sur un critère géographique ou sur l’articulation des deux 1642.

Les incertitudes sur ce nouveau type de représentants du personnel dits de proximité, entiè-
rement laissés à la main de l’accord collectif, montre combien le code du travail fait désormais peu 
de cas d’une représentation du personnel en matière de santé et de sécurité qui soit arrimée à une 
collectivité de travail partageant des conditions de travail communes.

551. La relativité du critère de la nature des activités, associée à l’absence de prise en compte obli-
gatoire du critère de la proximité géographique dans la mise en place, non seulement du CSE, mais 
également de la CSSCT ou du représentant de proximité, paraît délimiter un cadre d’implantation 

1638. C. Wolmark,« Établissement », op. cit., no 102
1639. L’indice de stabilité visait essentiellement à exclure du périmètre de l’établissement au sens du comité d’entreprise 
les chantiers ou installations temporaires. Ibid. no 101
1640. Circ. no 93/15 du 25 mars 1993 relative à l’application de la loi no 82/1097 du 23 décembre 1982 (modifiée par 
la loi no 91/1414 du 31 décembre 1991) et du décret no 93.449 du 23 mars 1993, p. 4.
1641. Art. L. 2313-7 c. trav. A. Gardin, « Santé et sécurité au travail et fusion des IRP : quelles adaptations par la 
négociation ? », préc ; Emeric Jeansen, « Les représentants de proximité, une représentation du personnel à dessiner », 
JCP S, 2018, 1084 ; Sylvain Niel, « À quoi sert le représentant de proximité ? », SSL, 2018, 1802.
1642. Benjamin Dabosville, « Les représentants de proximité : à la recherche des traits caractéristiques d’une nouvelle 
figure de représentants du personnel », RDT, 2019, p. 387.
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des représentants du personnel éloigné de l’activité réelle de travail. Par-là, c’est leur connaissance 
de la dimension technique de l’organisation du travail qui paraît malmenée.

552. Les liens entre les représentants élus des travailleurs et la collectivité de travail qui se dévoilent 
à travers les critères et les cadres d’implantation du CSE, de la CSSCT ou des représentants de 
proximité apparaissent, pour l’essentiel, noué autour du niveau de la prise de décision patronale. Le 
recentrement sur ce cadre d’implantation opéré par l’ordonnance du 22 septembre 2017 apparaît 
insuffisant à assurer la proximité matérielle et géographique des représentants du personnel et leur 
connaissance de la dimension technique de l’organisation du travail, comme il apparaît insusceptible 
de prendre en compte finement la dimension sociale de l’organisation du travail dans la variété des 
échelons hiérarchiques et des pratiques managériales qui la composent.

La revalorisation du critère de la communauté de travail, utilisé avant l’ordonnance du 
22 septembre 2017 pour caractériser l’établissement distinct au sens des délégués du personnel, 
pourrait être de nature à assurer cette double proximité des représentants élus du personnel à l’égard 
des situations de travail concrètes, et à l’égard du pouvoir tel qu’il s’exerce dans l’entreprise 1643.

Conclusion de paragraphe

553. Malgré les incertitudes récentes sur les cadres d’implantation des représentants élus du 
personnel et leur degré de proximité à l’égard de la collectivité de travail, le lien entre ces représen-
tants et les travailleurs qu’ils représentent éclaire le sens de leur mission légale d’analyse des risques 
professionnels. De prime abord, profanes au regard des disciplines médicales et scientifiques, les 
représentants du personnel y sont tout de même formés pour renforcer leur aptitude et leur capa-
cité d’analyse. Mais cette analyse demeure essentiellement assurée par la connaissance concrète du 
travail des représentants du personnel, tirée de leur expérience de terrain et de leurs rapports avec 
les travailleurs dont ils assurent l’expression collective et partagent les conditions de travail.

Observant les situations effectives de travail et recueillant la parole des travailleurs, les 
représentants élus participent d’une forme « brute » 1644 de clinique de l’activité de travail. En 
formalisant l’expérience des conditions de travail des travailleurs qu’ils représentent, et en portant 
leur parole, les représentants du personnel, par leur analyse propre à garantir la défense des intérêts 
des travailleurs, ils en assurent la participation à la reconnaissance juridique des risques professionnels.

1643. Pour la prise en compte du critère de la communauté de travail dans la détermination du périmètre d’implantation 
des représentants du personnel en matière de santé et de sécurité : P.-Y. Verkindt, CHSCT au milieu du gué. Trente-trois 
propositions en faveur d’une instance de représentation du personnel dédiée à la protection de la santé au travail, préc. La 
communauté de travail est définie comme celle ayant des intérêts propres, susceptibles de générer des réclamations ou 
revendications communes et spécifiques : Cass. Soc., 29 janvier 2003, no 01-60.628 ; Bull. civ., V, no 30. Pour sa caracté-
risation, peuvent être pris en compte : les caractéristiques de l’organisation du travail et la nature des risques (Cass. Soc., 
14 février 2001, no 99-60.581 ; inédit) ou l’implantation géographique et les conditions de travail communes qu’elle 
suscite (Cass. Soc., 15 janvier 2003, no 01-60.811 ; inédit).
1644. Le terme est emprunté à L. Pitti : qui l’emprunte au psychosociologue du travail italien I. Oddone. Gli esperti grezzi 
désigne initialement les ouvriers de l’usine Fiat– Mirafiori qui, dans le courant de l’automne chaud en 1969 débattent 
en assemblée générale de la toxicité des produits et forgent ainsi une « conscience ouvrière du risque professionnel. 
Laure Pitti, « Experts « bruts » et médecins critiques. Ou comment la mise en débats des savoirs médicaux a modifié 
la définition du saturnisme en France durant les années 1970 », Politix, no 91, 2010, p. 103
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CONCLUSION DE SECTION

554. À l’image de la clinique médicale et surtout de la psychologie clinique, l’expression des 
travailleurs et de leurs représentants participe de l’identification des situations de travail à risque 
et de l’élaboration d’un lien de causalité entre les risques professionnels et l’organisation du travail. 
Encadrée par le droit du travail, l’expression individuelle assure une forme, même réduite, de prise 
en compte de la perception des travailleurs sur les risques qu’ils subissent du fait de leur travail, 
ou de leur témoignage sur une situation vécue par d’autres. L’expression collective assurée par 
les représentants élus du personnel permet, elle, l’analyse des risques par une instance dotée de 
connaissances tirées de l’expérience et de sa proximité avec l’organisation du travail. En d’autres 
termes, l’expression individuelle et collective assure une forme de réception des perception et de 
l’experience des travailleurs dans l’élaboration des causalités juridiques entre les risques profession-
nels et l’organisation du travail.

La participation des travailleurs à l’identification des situations de travail à risques trouve 
cependant une double limite Le droit du travail peine d’une part, à reconnaître la capacité de l’ex-
pression individuelle des travailleurs à révéler les risques psychosociaux, et d’autre part, à assurer la 
proximité suffisante des représentants du personnel pour leur permettre d’analyser l’ensemble des 
aspects de l’organisation du travail. Cette double limite révèle en filigrane l’irréductible différence 
entre la place de la parole dans la clinique médicale et la participation des travailleurs et de leurs 
représentants à l’identification des risques. Les cadres juridiques de l’expression individuelle des 
travailleurs et des suites qui y sont données, ou la détermination de la mission, des moyens, et des 
prérogatives de leurs représentants, participent de l’élaboration, au cas par cas, d’un lien de causalité 
juridique entre le travail et la santé. Or en la matière, il semble que le droit du travail ne reconnaisse 
pas que les travailleurs et leurs représentants puissent, seuls, assurer la preuve d’un tel lien, sans 
l’appui des éléments fournis par l’inspecteur du travail, le médecin du travail ou les experts du CSE.
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Conclusion de chapitre

555. L’identification des situations de travail à risque partage avec la clinique médicale l’articulation 
du regard d’un savant et de la parole d’un sujet. Le droit du travail reconnaît ainsi la compétence 
de certains observateurs, à raison de leurs connaissances médicales, technique ou scientifiques, à 
contribuer à l’élaboration, au cas par cas, des liens de causalité entre la catégorie de risque profes-
sionnel et le concept d’organisation du travail. L’ordre juridique y associe également la participation 
des travailleurs et de leurs représentants. L’expression individuelle ou collective permet de prendre 
en compte expérience de terrain et expérience vécue des travailleurs. Dans l’identification de ces 
situations, les contributions des observateurs compétents et la participation des travailleurs et de 
leurs représentants s’articulent, se complètent, et parfois se contredisent.

Cette élaboration collective 1645 des éléments de preuve permettant la caractérisation d’un 
lien de causalité entre le travail et la santé constitue l’une des différences entre l’identification 
juridique des risques professionnels et la clinique médicale qui se conçoit, pour l’essentiel, comme 
un colloque singulier entre le médecin et son patient. Inspecteurs du travail, médecins du travail, 
experts habilités, travailleurs et représentants élus des travailleurs participent à l’élaboration de 
constat, de diagnostic, d’expertise ou d’analyse qui forment autant d’indices de l’existence de risques 
dans une situation donnée. Pareille élaboration collective laisse entrevoir un décalage essentiel entre 
l’identification juridique des situations de travail à risque et la clinique médicale. En effet, le droit 
organise une élaboration contrastée du lien de causalité entre le travail et la santé, qu’il s’agisse de 
l’analyse des risques menée en propre par les représentants élus du personnel ou des experts auxquels 
ils peuvent faire appel.

556. L’identification des situtations de travail à risque laisse apparaître une autre distinction, 
plus fondamentale encore, entre le droit et la clinique. Qu’il s’agisse des observateurs compétents 
ou des travailleurs et de leurs représentants, le traitement juridique de la parole est complexe. Si 
en médecine et en psychologie la parole du patient révèle la réalité des souffrance, notamment 
psychiques, et indique ses liens possibles avec le travail, elle cadre mal avec les exigences probatoires 
de l’ordre juridique. La parole et l’expression des travailleurs ne constituent pas un témoignage 
recevable de la véracité des situations de travail à risque vécues et expérimentées. Dans cette 
distinction irréductible entre la parole clinique et le témoignage en droit se niche une limite de 
taille à la reconnaissances des atteintes à la santé mentale et à leurs liens avec la dimension sociale 
de l’organisation du travail.

Cependant, paroles et expression des travailleurs ne sont pas dénuées de toute valeur dans 
l’identification des situations de travail à risque. Elles y sont plutôt admises comme une plainte 
devant faire l’objet d’une enquête pour en déterminer les fondements. Or, l’articulation entre 
l’expression des travailleurs et le constat, le diagnostic, l’expertise ou l’analyse des risques apparaît 

1645. Mathilde Caron et Pierre-Yves Verkindt, « Laisser sa chance à l’intelligence collective dans l’entreprise », 
Droit social, 2009, p. 425.
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justement ce qu’organise le droit de la santé et de la sécurité au travail. Pour l’élaboration au cas 
par cas des causalités entre les risques professionnels et l’organisation du travail, l’ordre juridique 
organise l’objectivation de la souffrance des travailleurs par des acteurs dotés des connaissances et 
de l’expérience nécessaires.
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CONCLUSION DU TITRE 2

557. L’élaboration des liens de causalité entre la catégorie juridique de risque professionnel et 
le concept d’organisation du travail est traversée par de profondes mutations. La reconnaissance 
juridique des liens entre les risques professionnels et l’organisation du travail, si elle change, opère 
encore dans le cadre des modes classiques d’élaboration des causalités. Les classifications des risques 
assurent encore la constitution de présomptions de causalité, et l’identification au cas par cas des 
situations de travail à risque demeure fondée sur la production de preuves. Ainsi, ce n’est pas dans 
la création d’un nouveau mode d’élaboration des causalités qu’il faut chercher l’explication des 
mutations du droit de la santé et de la sécurité au travail, mais plutôt dans leur réaménagement.

558. Les mutations des modes d’élaboration des causalités sont liées à l’évolution des activités 
et des techniques de production ou au renouvellement des pratiques managériales et de l’encadre-
ment hiérarchique des travailleurs. Elles sont aussi largement alimentées par le développement des 
connaissances scientifiques.

En effet, les causalités juridiques, au service de l’imputation de la charge des mesures de 
prévention, ne sont pas l’image parfaite des causalités scientifiques, mais elles s’élaborent à leur 
contact. En tranchant parmi différentes conceptions théoriques des risques pour construire des 
classifications de risques professionnels et en sélectionnant les acteurs savants qui contribuent à 
l’identification des situations de travail à risque, le droit façonne l’usage juridique de la science 1646. Le 
choix des disciplines et des acteurs qui les mobilisent est loin d’être neutre sur l’élaboration juridique 
des causalités. À travers l’incorporation de connaissances et de méthodes variées, la représentation 
juridique des effets de l’organisation du travail sur la santé opère sa mue.

Les emprunts historiques à la médecine statistique avaient assuré la constitution de groupes 
de travailleurs homogène caractérisés par l’exercice d’une profession commune et l’exposition à 
des pathologies physiques identifiées. Les apports de l’ergonomie ont sensiblement fait évoluer 
la reconnaissance des liens de causalité en aiguillant leur élaboration vers les tâches, les procédés, 
les gestes, les cadences ou les rythmes de travail. La mobilisation plus récente des connaissances 
issues de la sociologie ou de la psychologie 1647 ouvre la voie à un traitement juridique des effets de 
l’intensité du travail et des modes de management sur la santé mentale des travailleurs et assoit, 
par leur méthodes, la légitimité scientifique de l’expression des travailleurs et de leurs représentants 
sur les risques professionnels. En somme, la diversification des connaissances scientifiques intégrées 
à l’élaboration des causalités juridiques assure la prise en compte juridique des effets multiples et 
complexes de la coordination des travailleurs et des choses sur la santé physique et mentale.

1646. Sur ces rapports entre droit et science : O. Leclerc, op. cit., p. 195, no 241 et s.
1647. L. Lerouge, op. cit., p. 139, no 489 et s.
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559. Toutefois, la reconnaissance juridique des liens entre les risques professionnels et l’organisa-
tion reste marquée d’une dissonnance. L’intégration des connaissances médicales, ergonomiques, 
psychologiques ou sociologiques dans l’élaboration des causalités juridiques ne suffit pas à assurer 
leur homogénéité.

Les causalités entre les risques physiques et la dimension technique de l’organisation du 
travail liée au choses, aux tâches, aux rythmes et l’organisation du temps de travail, si elles ne repré-
sentent pas l’ensemble des connaissances acquises sur les risques du travail, trouvent de substantiels 
dispositifs de reconnaissance dans l’ordre juridique. En revanche, dès que les causalités touchent 
aux risques psychosociaux et à la dimension sociale de l’organisation du travail, les voies de leur 
reconnaissance sont plus pauvres et plus étroites. Cette différence de traitement tient d’une part, 
à la difficulté de caractéiser des modes et des pratiques de management types sur lesquelles faire 
reposer les classifications de risque professionnel, et d’autre part, sur les limites de l’objectivation de 
la souffrance psychique lorsqu’elle se manifeste par l’expression des travailleurs. Construction des 
présomptions et fabrique des preuves permettant l’élaboration des causalités trouvent ici leurs limites.

La multifactorialité de ces risques, la complexité des modes d’organisation hiérarchique 
et managériale, ou encore la subjectivité inhérente à la santé mentale pourraient être incriminées. 
Pourtant, trancher parmi les causes de risques ou objectiver les souffrances sont les opérations 
auxquelles le droit de la santé et de la sécurité au travail procède dans la confection des classifications 
de risques et dans l’encadrement de l’identification des situations de travail à risque. Les limites à 
l’élaboration des causalités entre les risques psychosociaux et la dimension sociale de l’organisation 
du travail tiennent peut-être moins à leur caractère intrinsèque qu’à une mutation inachevée, et 
débattue, de l’ordre juridique.
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Conclusion de la première partie

560. La reconnaissance juridique des liens entre la catégorie de risque professionnel et le concept 
d’organisation du travail est le produit de la longue histoire du droit de la santé et de la sécurité au 
travail. Ils trouvent leur origine dans la naissance de ce droit dédidé à la protection de la santé des 
travailleurs subordonnés. Ces liens, multiples, connaissent une métamorphose profonde.

La mise en rapport des risques professionnels et de l’organisation du travail, si elle émerge histo-
riquement avec la prise en compte des risques physiques générés par la grande entreprise industrielle, 
recouvre désormais une étendue plus vaste. La catégorie de risque professionnel désigne la variété des 
effets immédiats et différés du travail sur la santé physique. Désormais, sous le terme générique de 
risques psychosociaux, elle intègre également la santé mentale. Le concept d’organisation du travail 
ne vise plus seulement la coordination des travailleurs et des choses, typique de l’industrie tayloriste. 
Dans sa dimension technique, elle s’ouvre aux évolutions technologiques, notamment informatiques, 
qui affectent la production, l’usage des choses du travail et le contenu ou la réparition des tâches qui 
y sont liés. Dans sa dimension sociale, elle intègre les transformations de la structure hiérarchique des 
entreprises et des modes de contrôle et d’encadrement du personnel. Les apports de la médecine, de 
l’ergonomie, de la psychologie et de la sociologie permettent non seulement de mettre en lumière ces 
évolutions socio-techniques, mais surtout de faire évoluer l’élaboration des causalités juridiques entre 
ces différentes composantes des risques professionnels et de l’organisation du travail. 

La permanence des liens entre la catégorie de risque professionnel et le concept d’orga-
nisation du travail dans l’ordre juridique n’exclut pas une mutation des aspects de la santé et de 
l’organisation du travail qu’elles représentent, ni même des modalités par lesquelles les liens sont 
tracés entre ces deux termes.

561. Pourtant, malgré les transformations socio-techniques de la production et l’approfondisse-
ment des connaissances de leurs effets sur la santé, les mutations du droit de la santé et de la sécurité 
au travail n’en épousent pas toute l’ampleur. Les liens entre les aspects psychiques de la santé et la 
dimension sociale de l’organisation du travail, s’ils affleurent, ne sont pas toujours reconnus avec 
netteté dans l’ordre juridique. Avec les transformations de la production et de son organisation, le 
« tournant managérial » 1648 s’impose comme un problème nouveau pour la santé des travailleurs 
dans l’ordre juridique sans être, encore, pleinement traité comme tel.

1648. Christophe Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, Ed. du Seuil, rééd. (1er éd. 1998), 
coll. « Points. Essais », Paris, 2009, p. 52.
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Seconde partie

AGIR SUR LES LIENS ENTRE 
L’ORGANISATION DU TRAVAIL  

ET LES RISQUES PROFESSIONNELS

562. La prévention des risques professionnels ne suppose pas seulement leur reconnaissance. La 
prévention vise à la transformer une situation en vue de supprimer ou de réduire la probabilité et 
la gravité de réalisation des risques professionnels, elle implique donc une action préventive 1649.

Sous cette catégorie générique d’action préventive, se glissent une variété de mesures de 
prévention qui concernent divers aspects de l’activité de travail ou des principes qui visent à orienter 
l’action de l’employeur. Comprendre l’action préventive suppose de s’atteler à démêler les objets 
sur lesquels portent les mesures de prévention et leurs buts. L’analyse doit encore éclairer leur 
articulation, leur hiérarchie et leur contradiction et ainsi faire apparaître des types ou des modes 
d’action regroupant différentes mesures présentant des similitudes 1650.

563. La catégorie de risque et son caractère structurant pour le droit de la santé au travail invite 
à une première distinction. Le risque met en relation les dangers générés par l’activité de travail 
et les travailleurs. L’action préventive peut ainsi opérer de deux manières : soit elle influe sur les 
travailleurs, soit elle vise à modifier l’activité de travail. L’activité de travail 1651, toutefois, n’est que 
rarement saisie comme telle dans les mesures des préventions. Elle y est souvent prise en compte par 

1649. « Action », in G. Vattimo (dir.), Encyclopédie de la philosophie, La Pochothèque, coll. « Encyclopédies d’au-
jourd’hui », 2002, p. 15.
1650. Sur la typologie : Véronique Champeil-Desplats, Méthodologies du droit et des sciences du droit, Dalloz, 2e éd., 
coll. « Méthodes du droit », Paris, 2016. no 557 et s. p. 342 et s
1651. Sur la difficulté à saisir l’activité de travail : Cyril Wolmark, « Quelle place pour le travail dans le droit du 
travail ? », Droit social, 2016, p. 439.



Seconde partie | Titre 1 – La mise en rapport des risques professionnels et de l’organisation du travail304

le truchement des choses du travail utilisées pour la production 1652. Certaines mesures de prévention 
semblent, au contraire, prendre d’abord pour objet les travailleurs. Choses et travailleurs forment 
ainsi les deux objets centraux de l’action préventive et un premier guide pour distinguer les diffé-
rentes conceptions de la prévention qui irriguent la variété des mesures préventives.

564. Toutefois, les mesures de prévention ne se limitent jamais à ces seuls objets. Les choses ne sont 
toujours saisie dans leur rapport avec ceux qui les utilisent, les travailleurs. De même, les travailleurs 
sont saisis dans leurs rapports entre eux, avec leur hiérarchie, ou confrontés aux choses du travail. 
Au fond, l’action préventive vise toujours l’hybridation 1653 et la coordination entre les choses et les 
travailleurs au cœur de l’organisation du travail 1654. Les objets immédiats des mesures de prévention 
invitent à partir 1655 de cette distinction pour comprendre comment l’action préventive arrimée aux 
choses ou aux travailleurs influe sur l’ensemble de l’organisation du travail. 

Les corrélations entre des types de mesures de prévention, leur objet immédiat et leur 
influence sur l’organisation du travail forment les différents modes de prévention qui composent 
l’action préventive visant à réduire les risques. 

565. Cet examen permet de saisir comment le droit prend en compte et traite des évolutions des 
organisations productives. À partir des mesures de prévention façonnées pour les choses du travail, 
peuvent être analysées les mutations du droit face aux transformations techniques de l’industrie et 
des services qui s’accompagnement d’une évolution dans la répartition des tâches et la structuration 
hiérarchique 1656. À partit des mesures de prévention élaborées pour les travailleurs, peuvent être 
interrogé la prise en compte juridique du renouvellement des modes d’encadrement de la main 
d’oeuvre, l’appel à l’autonomie des travailleurs 1657 et la professionnalisation du management 1658.

566. L’analyse de l’action préventive et des choses du travail (Titre 1) puis de l’action préventive 
et des travailleurs (Titre 2) permet comment le droit de la santé et de la sécurité au travail traite 
l’organisation du travail à partir de ces deux pôles en vue de réduire les risques professionnels.

1652. Sur cette aspect technique du travail saisi par les choses : J. Porta et A. Bidet, préc. 
1653. Bruno Latour, Nous n’avons jamais été modernes. Essai d’anthropologie symétrique, La Découverte & Syros, 
coll. « La Découverte-poche », Paris, 1997 ; Benoît Frydman, « Prendre les standards et les indicateurs au sérieux » 
in Benoît Frydman et Arnaud Van Waeyenberg (dir.), Gouverner par les standards et les indicateurs. De Hume au 
ranking, coll. « Penser le droit », Bruylant, Bruxelles, 2014, p. 6-65.
1654. Sur la définition de l’organisation du travail comme coordination par l’employeur de l’activité des travailleurs, 
entre eux et avec les choses, en vue de produire des biens ou des services ayant une valeur économique, cf. supra, intro-
duction générale, n° 19, p. 24.
1655. Bruno Latour, « Le Prince : Machines et machinations », Futur antérieur, no 3, 1990, p. 35. L’auteur distingue 
la technosphère et la sociosphère, non pas comme deux dimensions hermétiques, mais plutôt comme des pôles.
1656. T. Coutrot, « La division du travail », op. cit., p. 57.
1657. D. Linhart, « II. Des évolutions qui tranchent », op. cit ; Anni Borzeix et Danièle Linhart, « La parti-
cipation : un clair-obscur », Sociologie du travail, no 30-1, 1988, p. 37 ; Daniele Linhart, « Les nouveaux corps du 
capitalisme », Connexions, no 110, 2018, p. 49.
1658. François Hubault, « Le travail de management », Travailler, no 29, 2013. Pour un regard croisés sur les évolutions 
juridiques et gestionnaires en la matière : Emmanuelle Lafuma et Constance Perrin-Joly, « La personnalisation : une 
« managérialisation du droit » au profit de la professionnalisation de la fonction RH ? » in Valérie Ganem, Emmanuelle 
Lafuma et Constance Perrin-Joly (dir.), Interroger les nouvelles formes de gestion des ressources humaines : dispositifs 
de personnalisation, acteurs et effet, Octarès, Toulouse, 2017, p. 13-32.
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Titre 1

L’ACTION PRÉVENTIVE  
ET LES CHOSES DU TRAVAIL

567. Sous la catégorie générique de « choses du travail » 1659 sont regroupés des objets 
divers – machines, équipements, lieux, agents chimiques, physiques, biologiques ou radiologiques –, 
qui peuplent la partie réglementaire du code du travail. Pour ces choses, les prescriptions sont 
denses, précises et détaillées. L’ensemble de ces prescriptions pourraient paraître trop technique 
pour révéler comment le droit de la santé et de la sécurité au travail entend prévenir l’ensemble des 
risques professionnels.

Pourtant, dans l’ensemble des dispositions réglementaires se distinguent des modalités de 
prévention qui structurent la prévention lorsqu’elle s’attache à protéger les travailleurs des dangers 
générés par les choses du travail. Ces choses, leur coordination avec les travailleurs et leur inscrip-
tion dans l’organisation du travail, n’entraînent ni les mêmes risques, ni les mêmes difficultés à les 
prévenir. À ces types de choses du travail s’articulent des types de mesures de prévention adaptées 
aux particularités de leur mobilisation dans l’organisation du travail.

568. L’intérêt pour ces mesures de prévention est loin de se cantonner aux seules choses de travail. 
Elles sont toujours saisies dans leur rapport avec les travailleurs qui les manient et les utilisent en 
vue de produire des biens ou des services. Aussi, à travers ces choses, c’est l’organisation du travail 
qui se dévoile. Ces choses du travail, en effet, sont caractéristiques de conception du travail et 
d’organisations productives différentes. À la machine est associée une conception mécaniciste du 
travail, où le travailleur à sa place sur la chaîne de production et son geste, à l’image de l’automate, 
est découpé, parcellisé, inséré dans la structure rigide de la hiérarchie 1660. Aux substances chimiques 
et aux rayons ionisants est associée une conception plus fluide du travail, où le travailleur surveille 
et contrôle le flux continu des synthèses chimiques ou l’action des rayons, dans lesquelles il n’in-
tervient jamais directement 1661.

1659. Sur cette catégorie, introduction générale, cf. supra, n° 19, p. 24.
1660. François Vatin, Le travail : économie et physique, 1780-1830, PUF, coll. « Philosophies », Paris, 1993. Le dévelop-
pement de l’automation des machines autorise et impose, même dans les industries les plus mécaniques, une organisation 
en flux : Pierre Naville, Vers l’automatisme social ? Machines, informatique, autonomie et libertés, Ed. Syllepses, rééd. 
(1re éd. Gallimard, 1969), coll. « Mille marxismes », 2016, p. 102-103.
1661. François Vatin, « Fluidité et taylorisme », Espaces et sociétés, no 43, 1983, p. 18 ; François Vatin, La fluidité 
industrielle, Méridiens-Klincksieck, coll. « Réponses sociologiques », Paris, 1987 ; François Vatin et Gwenaële Rot, Au 
fil du flux. Le travail de surveillance-contrôle dans les industries chimique et nucléaire, Presses des Mines, coll. « Sciences 
sociales », Paris, 2017.
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569. À partir de ces choses du travail, l’ordre juridique façonne des modes de prévention qui 
encadrent les types d’organisation du travail qu’elles représentent, et leur emprunte peut-être 
certains de leurs traits caractéristiques. Avec les machines, les équipements et les lieux de travail 
s’invente la normalisation de l’organisation du travail (Chapitre 1). Les substances chimiques et 
les rayons ionisants puis les autres agents physiques et biologiques, donnent naissance à la maîtrise 
des risques (Chapitre 2).
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Chapitre 1

La normalisation  de l’organisation du travail

570. La normalisation au sens strict désigne l’activité d’élaboration et la mise en conformité aux 
normes homologuées élaborées par un organisme de normalisation comme l’AFNOR, le CEN ou 
l’ISO 1662. Dite technique, cette activité vise le plus souvent des objets ou des choses.

La régulation des propriétés et des qualités techniques des choses n’est pas un phéno-
mène nouveau, mais il se développe avec la révolution industrielle 1663. Cependant, à mesure du 
développement du capitalisme industriel, la régulation des spécifications techniques des produits 
manufacturés prend une nouvelle tournure. L’usage de normes communes permet d’assurer la 
construction d’un marché international 1664, ainsi que la rationalisation de la production 1665. La 
division du travail impose également de plus en plus le recours à des formes de travail standar-
disées 1666. En parallèlement du développement d’une « proto-normalisation » 1667, émerge une 
autre fonction de la spécification technique, en miroir de ses fonctions « rationalisatrices » : celle 
d’assurer la plus grande sécurité des choses.

L’historiographie fait remonter l’une des premières réglementations techniques de sécurité 
moderne à une circulaire du 16 avril 1828 relative aux chaudières à vapeur, où une équation sert de 
forme juridique à une chose 1668. Avec cet objet emblématique de la première Révolution industrielle 1669 
le droit élabore l’une des mesures de prévention les plus importantes : la norme technique de sécurité. 

1662. Anne Penneau et Denis Voinot, « Normalisation », in JurisClasseur Concurrence – Consommation Fasc. 970, 
Lexis Nexis, 2010 ; Antoine Jeammaud, « Introduction à la sémantique de la régulation juridique » in Jean Clam et 
Gilles Martin (dir.), Les transformations de la régulation juridique, coll. « Droit et société. Recherches et travaux », 
LGDJ, Paris, 1998, p. 47-72.
1663. Déjà, les corporations de l’Ancien Régime assuraient une forme de contrôle des règles de l’art et, par-là, de la 
qualité des choses fabriquées. Il s’agit avant tout d’un contrôle du et par le métier et non directement des techniques de 
fabrication. Sur l’Ancien Régime : Jean-Baptiste Fressoz, « Circonvenir les circumfusa. La chimie, l’hygiénisme et la 
libéralisation des « choses environnantes » : France, 1750-1850 », Revue d’histoire moderne & contemporaine, no 56-4, 
2009, p. 39.
1664. Jacques Mailly, La normalisation, Dunod, Paris, 1946, p. 23-30.
1665. L’industrialisation et le développement de plus en plus rapide des techniques rendent nécessaire le recours à des 
documents techniques communs plutôt qu’à la transmission par tradition des règles de l’art par métiers ou professions : 
B. Frydman, op. cit., p. 16.
1666. « La division du travail contraint les entrepreneurs à l’homogénéité des normes au sein d’un ensemble tech-
nico-économique dont les dimensions sont en évolution constante à l’échelle nationale ou internationale » : Georges 
Canguilhem, Le normal et le pathologique, PUF, rééd. (1er éd. 1966), coll. « Quadrige », Paris, 2013, p. 183. Voir 
également : B. Frydman, op. cit.
1667. Le terme est utilisé par Raymond Frontard, « Histoire de la norme », Culture technique, no 29, 1994, p. 19. 
Certains auteurs utilisent le terme de proto-histoire de la normalisation : Marine Moguen-Toursel, « Standardisation : 
l’apport des approches historiques », Entreprises et histoire, no 51, 2008, 2.
1668. Afin de limiter les risques d’explosion des chaudières à vapeur haute pression, plusieurs solutions techniques sont 
proposées. Une ordonnance de 1823 impose l’usage de deux dispositifs de sécurité sur de telles chaudières – soupape 
et rondelles autofusibles – dont les ingénieurs des mines doivent contrôler le respect. Par eux-mêmes, ces dispositifs 
apparaissent insuffisants à garantir la sécurité de ces chaudières. Jean-Baptiste Fressoz, « L’émergence de la norme 
technique de sécurité en France vers 1820 », Le Mouvement Social, no 249, 2014, p. 73.
1669. J.-C. Asselain, op. cit.
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Avec elle émerge le projet d’intégrer un dispositif de sécurité au cœur des choses, c’est-à-dire de les 
concevoir, de les fabriquer et de les utiliser de telle manière qu’elles ne soient pas dangereuses ou le 
moins possible. Le rêve du progrès technique y est vivace : ce que l’industrie produit de dangereux, 
la technique peut le dompter. S’il est fait mention des ouvriers et des ouvrières dans ces textes, ils 
sont saisis sous leur aspect physique de corps en mouvement rencontrant d’autres corps – outils, 
machines, équipements –. La norme technique signe une conception techniciste et mécaniste de 
la prévention 1670.

571. La normalisation, entendue comme seule mise en conformité à des normes techniques homo-
loguées, est désormais une acception trop réduite pour résumer son rôle en matière de prévention 
des risques professionnels. D’ores et déjà, les normes techniques débordent largement le champ 
des choses du travail. Influençant les gestes des travailleurs et les procédés de travail, elles irriguent 
toute la dimension technique du travail. Depuis les années 1980, ce n’est plus la seule production 
industrielle qui intéresse ces normes relatives au management. La normalisation vise désormais plus 
largement la standardisation des comportements et de l’organisation, y compris lorsqu’elle produit 
des services. Progressivement les rapports des travailleurs entre eux et avec leur hiérarchie sont soumis 
au rêve de l’intégration d’un « dispositif » 1671 de santé visant à prévenir les dysfonctionnements 
des relations sociales dans l’entreprise génératrice de risques professionnels 1672. La normalisation 
est alors dite technico-sociale 1673. Les normes techniques et les normes technico-sociales consti-
tuent, ensemble, un mode de prévention original visant à normaliser l’organistion du travail dans 
sa double dimension technique et sociale 1674.

572. Afin de saisir les caractéristiques de la normalisation de l’organisation du travail, il convient 
de saisir le mode de fonctionnement de la norme technique de sécurité telle qu’elle s’invente dans 
les choses et se généralise à la dimension technique, puis à la dimension sociale de l’organisation 
du travail. À l’intégration de la sécurité par la norme technique (Section 1), se greffe désormais 
l’intégration de la santé par la norme technico-sociale (Section 2).

1670. Pierre-Yves Verkindt, « Les mots de la prévention au travail », SSL, 2014, 1655 ; C. Wolmark, préc.
1671. Sur l’usage de l’expression « dispositifs » : Michel Foucault, « Le jeu de Michel Foucault » in, Dits et écrits, 
Tome II, 1976-1988, coll. « Quarto », Gallimard, Paris, 1001, p. 299-329, texte no 206 ; Giorgio Agamben, Qu’est-ce 
qu’un dispositif ?, Ed. Payot & Rivages, Paris, 2014.
1672. Sur cette conception des risques psychosociaux ayant leur cause dans les dysfonctionnements du management : 
cf. supra, n° 209, p. 127 et n° 220, p. 131.
1673. A. Jeammaud, op. cit.
1674. Cf. supra, n° 16, p. 23 et s. et, n° 227, p. 136 et s.
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SECTION 1 L’INTÉGRATION DE LA SÉCURITÉ  
PAR LA NORME TECHNIQUE

573. Le développement industriel et l’apparition de machines, d’équipements ou d’installations 
de travail de plus en plus complexes sont accompagnés d’une forme particulière de prévention par 
l’intégration de dispositifs de sécurité. Les formes et le fonctionnement de ces choses du travail 1675 
doivent assurer une utilisation la moins dangereuse possible pour le travailleur. L’intégration de 
la sécurité n’est pas seulement le fait des ingénieurs, elle est aussi celui du droit, par la prescription 
des caractéristiques techniques de ces choses. À mesure que ce type de prévention prend forme, le 
recours aux normes techniques élaborées par les organismes de normalisation comme l’AFNOR 1676, 
le CEN 1677 ou l’ISO 1678 s’élargit. Normes techniques et droit étatique doivent trouver à s’articuler.

Ce phénomène n’est pas seulement celui d’une montée en force des normes techniques 
dans la prévention. Il apparaît également comme l’extension des normes techniques à de nouveaux 
objets. Ces normes régissent les choses du travail mais aussi, peu à peu, leur utilisation et les gestes des 
travailleurs eux-mêmes. Progressivement, l’organisation du travail dans l’ensemble de sa dimension 
technique 1679 semble soumise à l’attraction des normes techniques de sécurité.

L’essor de la norme technique de sécurité (§1) et son amplification à de nouveaux objets 
au-delà des choses du travail pour lesquelles elles ont été conçues (§2) permet de saisir comment 
l’ordre juridique intègre la normalisation comme mode de prévention des risques professionnels.

§ 1. L’essor de la norme technique de sécurité

574. Les normes techniques de sécurité semblent avoir conquis une place essentielle, quoique 
peu visible, dans la prévention des risques professionnels. Comprendre comment elles ont conquis 
cette place et quel est leur rôle suppose d’abord de les distinguer de la réglementation étatique, 
même lorsque celle-ci prend pour objet les caractéristiques techniques des machines, équipements, 
installations et lieux de travail (A) avant d’examiner leur articulation (B).

A. La distinction entre réglementation et norme technique de sécurité

575. La prescription des caractéristiques techniques de certaines choses du travail afin de s’as-
surer qu’elles soient le moins dangereuses possibles pour les travailleurs est une marque ancienne 
de la réglementation étatique. Elle apparaît cependant limitée (1) et voit rapidement apparaître le 
secours des normes techniques de sécurité (2).

1675. Sur les choses du travail comme image juridique des moyens de production, cf. supra, introduction générale, n° 
19, p. 24.
1676. Association française de normalisation.
1677. Comité européen de normalisation.
1678. Organisation internationale de normalisation.
1679. Cf. supra, n° 228, p. 136.
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1. Les limites de la réglementation étatique

576. Dès la fin du xixe siècle, le droit étatique s’efforce de prescrire les caractéristiques techniques 
des choses du travail afin d’en assurer la sécurité (a). L’organisation internationale du travail (OIT) 
a également grandement contribué à cette approche technicienne de la sécurité en orchestrant le 
partage des connaissances et des pratiques (b).

a. La prescription technique au service de la sécurité dans les normes étatiques

577. Les premières lois sur le travail des enfants, des filles mineures et des femmes, si elles prennent 
pour objet d’abord des travailleurs, comportent également quelques dispositions sur les choses du 
travail 1680. Ces quelques indications sur les machines et les lieux de travail préfigurent les dispositions 
bien plus précises de la loi du 12 juin 1893 concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans 
les établissements industriels 1681 et son décret d’application du 10 mars 1894 1682. La loi du 12 juin 
1893 ne comprend que quelques prescriptions générales aussi, ce sont les dispositions réglemen-
taires qui précisent les obligations des chefs d’industrie, comme la disposition des machines dans 
l’établissement 1683 et des dispositifs de sécurité qui les accompagnent 1684. Parfois, le décret précise 
les équipements de protection dont doivent être munis les ouvriers et ouvrières 1685. Ces dispositions 
revêtent un caractère technique au sens où elles façonnent les machines et les outils nécessaires à 
l’activité de travail et à la production 1686, et elles influent ainsi sur l’environnement de travail.

L’intérêt et l’ampleur du recours à la prescription technique se dévoilent plus encore dans la 
recomposition du thème ancien de milieu de travail 1687. L’eau, l’air, les lieux, venus de la médecine 
hippocratique, sont bien présents dans la loi de 1893 et le décret de 1894. Loins d’être seulement 
laissés à des règles générales de bonne administration 1688, l’air, l’eau et les lieux de travail sont soumis 
à des calculs et à l’empire des normes techniques. Ainsi, le décret du 10 mars 1894 ne se contente 
pas d’exiger la bonne ventilation des locaux, il précise également les modalités techniques d’éva-
cuation des gaz et fumées, selon leur classification 1689. De même, le déversement de l’eau dans les 

1680. Loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et des filles mineures employés dans l’industrie ; Bull. de l’Assemblée 
nationale, XII, B. CCIV, no3094. L’article 14 de la loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et des filles mineurs dans 
l’industrie dispose que « les ateliers doivent être tenus dans un état constant de propreté et convenablement ventilés ». 
Le même article poursuit en précisant que, dans les usines à moteurs mécaniques, les parties dangereuses des machines 
doivent être séparées des ouvriers et accessibles uniquement pour les besoins du service et en prescrivant des clôtures 
autour des puits, trappes et ouverture de descente. L’article 14 est repris dans la loi du 2 novembre 1892 sur le travail des 
enfants, des filles et de femmes dans les établissements industriels. Sur la notion du choses de travail, cf. supra, n° 19, p. 24.
1681. Loi du 12 juin 1893 concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans les établissements industriels ; JORF 
du 13 juin 1893, p. 2910.
1682. Décret du 10 mars 1894 concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans les établissements industriels, 
portant règlement d’administration publique pour la loi du 12 juin 1893 ; JORF du 11 mars 1894, p. 1139.
1683. Art. 10, décret du 10 mai 1894, préc.
1684. Art. 12, décret du 10 mai 1894, préc.
1685. Art. 18, décret du 10 mai 1894, préc. Art. 3, décret du 10 mai 1894, préc.
1686. Sur la technique, et particulièrement lorsqu’elle est saisie à travers les choses, cf. supra, n° 228, p. 136.
1687. Cf. supra, n° 39, p. 37 et s.
1688. L’article 2 de la loi du 12 juin 1893 prévoit que les établissements assujettis « doivent être tenus dans un état 
constant de propreté et présenter les conditions d’hygiène et de salubrité nécessaires à la santé du personnel ».
1689. Art. 5, décret du 10 mars 1894, préc.
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égouts doit être muni d’un « intercepteur hydraulique » 1690. La disposition des lieux, de même, 
fait l’objet de précisions quant au nombre de mètres cubes d’air par ouvrier 1691.

578. La loi du 12 juin 1893 et son décret d’application marquent durablement la législation 
sociale dans ses énoncés mêmes, mais surtout dans leur économie. La mise en œuvre de prescriptions 
générales relatives à la disposition des machines et des lieux de travail est précisée dans une série de 
dispositions détaillées, le plus souvent de nature réglementaire. Ce sont celles que l’on trouve clas-
siquement aux articles R. 4211-1 et suivant du code du travail, prescrivant la taille des marches 1692, 
les modalités de déversement des eaux usées 1693 ou encore l’espace entre deux machines 1694. Dans 
ces textes réglementaires s’inscrivent des prescriptions relatives à la forme et aux caractéristiques 
techniques des machines et des lieux de travail 1695, et ils constituent en cela une réglementation 

technique, c’est-à-dire des prescriptions à caractère technique contenues dans des normes de l’ordre 

juridique étatique, légales et le plus souvent réglementaires.

Cette réglementation signe le règne de l’ingénieur 1696. Son vocabulaire et ses compétences 
sont mis au service du législateur. Cette intégration n’est cependant ni sans peine ni sans limite. 
L’adaptation de la législation peut-elle suivre le rythme rapide des évolutions techniques ? La 
complexité croissante des machines ou des lieux de travail et la variété des pratiques, dues notam-
ment au développement rapide d’une production internationale, constituent un frein à la réception 
des connaissances techniques dans la réglementation qui semble difficilement pouvoir codifier 
avec la précision suffisante l’ensemble des choses rencontrées sur le lieu de travail. Pour faire face 
à ces limites, très tôt dans le xxe siècle s’organise un partage des connaissances et des meilleures 
pratiques, sous l’égide de l’OIT.

b. Le partage des connaissances et des pratiques au sein de l’OIT

579. L’approche technicienne de la sécurité au travail n’est pas propre à la France. Le travail de 
l’Organisation internationale du travail (OIT) dans l’Entre-deux-guerres y a grandement contribué 
en associant progrès technique et progrès social 1697.

1690. Art. 3, décret du 10 mars 1894, préc.
1691. Art. 5, décret du 10 mars 1894, préc.
1692. R. 4216-12 c. trav.
1693. R. 4222-19 c. trav. La référence à « l’intercepteur hydraulique » date du décret du 10 mars 1894.
1694. R. 4323-12 c. trav. La largeur de 80 centimètres entre deux équipements de travail (ou machine antérieurement) 
date du décret du 10 mars 1894.
1695. Le décret du 10 mars 1894 sera suivi d’autres décrets généraux ou spéciaux : Jean-Pierre Le Crom, « La préven-
tion des risques professionnels : quelques repères historiques », SSL, 2014, 1655.
1696. Cyril Wolmark et Emmanuelle Lafuma, « Le lien santé-travail au prisme de la prévention. Perspectives 
juridiques », PISTES, 20-1, 2018, [en ligne] mis en ligne le 01 novembre 2016, https ://journals. openedition. org/
pistes/5560#quotation, consulté le 15 mai 2018.
1697. Les mots d’Albert Thomas sont éclairants : « l’évolution des techniques industrielles peut chaque jour créer des 
dangers nouveaux pour le travailleur, les progrès de cette même technique et ceux de l’hygiène peuvent demain faire 
disparaître certains dangers actuels, que nous avons le devoir de déceler et d’analyser dans notre œuvre » BIT, Hygiène 
du travail. Encyclopédie d’hygiène, de pathologie et d’assistance sociale, OIT, vol. I et II, Genève, 1930-1932, p. V. Sur l’ap-
proche d’Albert Thomas et de son réseau sur les rapports entre science, recherche et réforme : Christophe Prochasson, 
« Entre science et action sociale : le «réseau Albert Thomas» et le socialisme normalien, 1900-1914 » in Christian 
Topalov (dir.), Laboratoires du nouveau siècle. La nébuleuse réformatrice et ses réseaux en France, 1880-1914,  Ed. de 
l’EHESS, Paris, 1999, p. 141-158.
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L’activité de l’OIT en matière de prévention de la santé des travailleurs emprunte trois 
voies qui se confortent mutuellement. La première est une action proprement normative, qu’il 
s’agisse de l’adoption de conventions, obligatoires après leur ratification, ou de recommandations 
et règlement-types, simplement incitatifs 1698. La deuxième voie est l’organisation de la recherche et 
du partage d’informations techniques et scientifiques entre différents spécialistes des États membres 
par le truchement du Bureau international du travail (BIT) en vue d’améliorer les pratiques des 
États. La troisième voie est celle de la coopération technique, qui relève d’une forme d’assistance 
et de conseil de l’OIT aux États membres dans la conduite de leur politique 1699.

580. Au plan normatif, l’action de l’OIT se caractérise, dès les années 1930, par l’adoption de 
recommandations qui vont dans le sens d’une prévention par la sécurisation des choses elles-mêmes, 
et particulièrement des machines 1700. Ces recommandations en restent cependant à des prescriptions 
d’ordre général, à charge pour les États de les mettre en œuvre. Cependant, l’action de l’OIT ne se 
limite pas à ces recommandations.

Un colossal travail de recherche est coordonné parallèlement par le BIT. Ce travail de collecte 
des travaux médicaux, techniques ou juridiques des États membres se traduit par la somme considé-
rable que constitue l’Encyclopédie d’hygiène, de pathologie et d’assistance sociale, publiée entre 1930 
et 1932 1701 dont la vocation est de rassembler l’ensemble des connaissances acquises en matière de 
risques professionnels. On y trouve, outre des données médicales (épidémiologiques, étiologiques 
et toxicologiques), quantité de données techniques visant à améliorer la prophylaxie industrielle.

L’OIT va plus loin dans son œuvre d’harmonisation de la sécurité industrielle par des dispo-
sitions à caractère technique. En 1939 est engagée la rédaction d’un règlement-type de sécurité des 

1698. Sur ces différents types de normes : Jean-Michel Servais, Droit international du travail, Larcier, coll. « Droit 
international », Bruxelles, 2015, p. 83 et s.
1699. Jean-Michel Servais, « L’organisation internationale du travail », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 
2018. no133 et s. Sur la coopération technique en matière de sécurité et de santé au travail dans les années 1950 : BIT, 
Cinquante années de collaboration internationale au service de la santé et de la sécurité des travailleurs, Note documentaire, 
CIS, 1969, p. 53 et s.
1700. La recommandation OIT no32, concernant la responsabilité relative aux dispositifs de sécurité des machines 
mues par une force mécanique (CIT, 12e session, 21 juin 1929) incite les États à adopter et à appliquer « le principe 
qu’il devrait être interdit par la loi de fournir ou d’installer des machines mues par une force mécanique destinées à être 
utilisées sur son territoire si elles ne sont pas pourvues des dispositifs de sécurité exigés par la législation nationale lorsque 
ces machines sont en service ». À la même session, la Conférence internationale du travail adopte la recommandation 
no31 sur la prévention des accidents du travail qui suggère directement ou indirectement que la prévention doit en passer 
par la protection contre les machines (BIT, Cinquante années de collaboration internationale au service de la santé et de la 
sécurité des travailleurs, préc.). Ainsi, la Conférence recommande aux États de favoriser la constitution d’une organisation 
de sécurité dans les établissements, chargée notamment du « contrôle systématique des établissements, des machines 
et des installations en vue d’assurer la sécurité et, en particulier, de vérifier si tous les appareils de protection et autres 
dispositifs de sécurité sont tenus dans l’état et dans la position qui conviennent » (Art. 8, a), Recommandation OIT 
no31, sur la prévention des accidents du travail, CIT, 12e session, 21 juin 1929). La recommandation no31 encourage 
également les recherches en vue de la création de nouveaux dispositifs de sécurité, notamment par des systèmes d’avance 
aux employeurs et de prime des travailleurs (Art. 23, Recommandation OIT no31, préc.). Aux recommandations rela-
tives aux machines, on peut ajouter les normes liées à des industries et des risques spécifiques : Travailleurs des docks : 
convention 1929 révisé en 1939, deux recommandations (« document détaillé de caractère technique ») auxquelles on 
peut ajouter la convention de 1929 sur l’indication du poids des colis transportés par bateau « L’action internationale 
en faveur de la sécurité industrielle », RIT, no LIX, 1949, p. 1, spé. 13, 1. Industrie du bâtiment : plusieurs textes 1937.
1701. BIT, Hygiène du travail. Encyclopédie d’hygiène, de pathologie et d’assistance sociale, op. cit. L’Encyclopédie est 
suivie par le Vade-mecum de l’hygiéniste qui détaille les techniques de quantification et d’identification des poussières, 
gaz et vapeurs toxiques et pression atmosphérique : BIT, Vade-mecum de l’hygiéniste du travail. Méthodes de recherche 
et d’analyse, OIT, Genève, 1936.
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établissements industriels. Ralenti par la Deuxième Guerre mondiale, le règlement-type est achevé 
en 1949. Il regroupe près de 229 règles et comprend des dispositions techniques précises et détail-
lées sur les locaux, les installations, les machines de toutes sortes et les substances inflammables, 
explosives ou toxiques, etc. Il fait suite à une somme de législation industrielle comparée de plus de 
1700 pages, évoquant pays après pays les dispositions techniques applicables à chaque installation, 
machine ou substance 1702. Ces recueils, établis après la mise en commun des connaissances acquises 
en matière d’hygiène industrielle, ont vocation à sélectionner les meilleures pratiques et à inciter 
États et industriels à les mettre en œuvre.

581. S’il est difficile de tirer des conclusions sur la réception du contenu de ces normes en droit 
français 1703, l’action de l’OIT au cours des années 1930 atteste de l’importance d’une conception 
technicienne de la prévention, visant à intégrer la sécurité dans la forme et dans les caractéristiques 
des machines ou des lieux de travail. Cependant, il s’y manifeste une évolution sensible dans l’éla-
boration des normes. En effet, le caractère international de l’organisation et la grande disparité de 
situations des pays membres et des activités productives limitent la capacité de l’OIT à produire 
des normes contraignantes comportant des prescriptions techniques et détaillées. Les normes 
techniques promues par l’OIT prennent davantage la forme d’incitations. Elles sont construites, 
sous l’égide du BIT, par la mise en commun des connaissances et des pratiques qui associent autant 
les médecins, les ingénieurs que les industriels eux-mêmes. L’action de l’OIT en matière de sécu-
rité contribue ainsi à faire émerger une double caractéristique des normes techniques qui tranche 
avec la réglementation étatique. D’application volontaire, elles sont élaborées par l’association des 
principaux intéressés 1704.

1702. « L’action internationale en faveur de la sécurité industrielle », préc ; BIT, La securité dans les fabriques. Institutions, 
legislation et pratique, OIT, Genève, 1949. Sur l’action de l’OIT en matière de substances dangereuse, cf. infra, n° 701, 
p. 373 et s. et, n° 712, p. 379.
1703. Cela tient en partie à la particularité des recommandations dans la Constitution de l’OIT, qui, en vertu de 
l’article 19 doivent faire l’objet d’un rapport régulier, ce qui n’est pas toujours le cas, rapports qui doivent en outre être 
analysés par le BIT, ce qui est loin d’être fréquent. George P. Politakis et Kroum Marrow, « Les recommandations 
internationales du travail : instruments mal exploités ou maillon faible du système normatif ? » in J.-C Javillier, 
B. Gernigon et G. P. Politakis (dir.), Les normes internationales du travail un patrimoine pour l’avenir. Mélanges en 
l’honneur de Nicolas Valticos, OIT, Genève, 2004, p. 500-502. On peut tout de même citer deux études : Protection de la 
santé des travailleurs. Etude sur les rapports relatifs à la recommandation (no97) sur la protection de la santé des travailleurs, 
1953, et à la recommandation (no112) sur les services de médecine du travail, 1957, Rapport III (partie 4), Genève, BIT, 
1970 ; Etude d’ensemble des rapports concernant la convention (no119) et la recommandation (no118) sur la protection des 
machines 1963, et la convention (no148) et la recommandation (no156) sur le milieu de travail (pollution de l’air, bruit et 
vibrations), 1977, Rapport III, Partie 4B, Genève, BIT, 1987. Certains travaux historiques montrent combien l’OIT, 
de bien des manières, a joué un rôle moteur dans le développement de la prévention de la santé au travail. Parmi eux : 
Thomas Cayet, Paul-André Rosental et Maris Thébaud-Sorger, « How international organisations compete : 
occupational safety and health at the ILO, a diplomacy of expertise », Journal of modern european history, no 7, 2009, 
p. 265, 2 ; Isabelle Lespinet-Moret, « L’OIT et la question du risque : signalement, expertise et prévention dans 
l’entre-deux-guerres » in Catherine Omnès et Laure Pitti (dir.), Cultures du risque au travail et pratiques de prévention 
au 20e siècle. La France au regard des pays voisins, coll. « Pour une histoire du travail », PUR, Rennes, 2009, p. 91-103 ; 
Isabelle Lespinet-Moret, « Hygiène industrielle, santé au travail. L’OIT productrice de normes, 1919-1939 » in 
Isabelle Lespinet-Moret et Vincent Viet (dir.), L’organisation internationale du travail. Origine, développement, 
avenir, coll. « Pour une histoire du travail », Presses universitaires de Rennes, Rennes, 2011, p. 63-75.
1704. Sur cette caractéristique des normes techniques et des normes tehnico-sociales, cf. infra, n° 674, p. 355 et s.
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2. Le secours des normes techniques

582. Dès le début du xxe siècle, la définition des formes et des caractéristiques techniques des 
objets, des machines, des produits ou des lieux de travail va en partie quitter le giron de la réglemen-
tation étatique et se constituer comme une activité particulière : la normalisation technique 1705. 
L’élaboration de normes techniques par des organismes dédiés va considérablement se développer 
et se complexifier. Ce foisonnement de normes mérite quelques éclaircissements et définitions.

583. Normes techniques, normes privées élaborées par des organismes de normalisation 

reconnus. La normalisation technique désigne l’activité d’élaboration de normes, d’une nature 
particulière, par un organisme de normalisation habilité au plan national et placé sous la tutelle du 
ministère de l’Économie (AFNOR), régional (CEN) ou international (ISO). Les premiers bureaux 
de normalisation ou standardisation apparaissent dans les pays industrialisés 1706. La France crée en 
1918 une commission permanente de normalisation, transformée en 1926 en Agence française de 
normalisation, l’AFNOR 1707. La même année, est mise sur pied une coordination internationale 
des différentes normes nationales par l’International Federation of Standardisation Associations, 
ancêtre de l’organisation internationale de standardisation, l’ISO 1708. Plus tard, en 1961, avec la 
dynamique de construction d’un marché unique, la Communauté économique européenne se dote 
d’un organisme régional, le comité européen de normalisation (CEN) 1709.

Ces organismes sont des personnes de droit privé et les normes qu’ils produisent sont des 
normes privées 1710. Elles peuvent être définies comme des « documents de référence » 1711 portant 

1705. Le terme de standardisation est parfois utilisé. J. Mailly, op. cit., p. 26. Standardisation est un terme anglo-saxon. 
Le terme de normalisation, préféré par la langue française, peut être tenu pour synonyme : ibid., p. 20 et s. Toutefois, 
le terme de normalisation sera ici préféré : d’une part, c’est le terme retenu par la loi pour l’activité d’élaboration des 
normes techniques, d’autre part, il exprime mieux le rapport à la normativité et à la normalité que le terme de standard, 
qui désigne en droit, un type particulier d’énoncé. André Tunc, « Standards juridiques et unification du droit », 
RIDC, 1970, p. 259 ; Sylvain Néron, « Le standard, un instrument juridique complexe », JCP S, 2011, Doctr. 1003.
1706. Pour les plus importants, mais il en existe d’autres sectoriels. Sur la distinction, désormais désuète entre norme 
technique enregistrée et norme technique homologuée : Franck Violet, Articulation entre la norme technique et la règle 
de droit, Presses universitaires d’Aix-Marseille, Aix-en-Provence, 2003, p. 61.
1707. L’AFNOR, l’organisme français de normalisation, préalablement au vote de la loi de 1939 sur l’interdiction de 
la vente de machines dépourvues de dispositifs de sécurité, s’était doté d’une marque nationale de qualité (NF), permet-
tant de certifier la conformité des produits aux normes applicables Décret-loi du 12 novembre 1938 ; JORF ? ? ? Franck 
Cochoy, « De l’“ AFNOR ” à “ NF ”, ou la progressive marchandisation de la normalisation industrielle », Réseaux. 
Communication – Technologie – Société, 2000, p. 63.
1708. JoAnn Yates et Craig N. Murphy, « From Setting National Standards to Coordinating International Standards : 
The Formation of the ISO », Buisness and Economic History, vol. 4, 2006, [en ligne], http ://www. thebhc. org/sites/
default/files/yatesandmurphy. pdf, consulté le 23 août 2018.
1709. Il faut ajouter aussi le Comité européen de normalisation électrotechnique (CENELEC) créé en 1959. Pour 
une présentation générale de la dimension institutionnelle de la normalisation : Agnes Grenard, « Normalisation, 
certification : quelques éléments de définition », Revue d’économie industrielle, 1996, p. 45, 1.
1710. Ces normes techniques ne sont pas toujours considérées comme juridiques par la doctrine : Alain Supiot, 
« Délégalisation, normalisation et droit du travail », Droit social, 1984, p. 296. Cependant, elles sont indéniablement 
normatives. Certains auteurs classent ainsi les normes techniques homologuées parmi les sources du droit de la santé au 
travail : Matthieu Babin, Santé et sécurité au travail, Lamy, coll. « Axe Droit », Rueil-Malmaison, 2011. no 18, p. 23. 
Parfois, avant même la réglementation technique : Maryse Badel, Alexandre Charbonneau et Loïc Lerouge, Droit 
de la santé et de la sécurité au travail, Gualino, 1e, coll. « Droit expert », 2018, p. 31.
1711. Tel est le terme retenu par la législation française : Art. 1, Décret no 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la norma-
lisation ; JORF no 0138 du 17 juin 2009, p. 9860. La définition en droit communautaire, issue du Règlement (UE) n 
o 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif à la normalisation européenne ; JOUE L 
316/12 du 14 novembre 2012 : « une spécification technique, approuvée par un organisme reconnu de normalisation, 
pour application répétée ou continue, dont le respect n’est pas obligatoire » (art. 2, 1)). La « spécification technique » 
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sur des produits, explicitant « ses constituants, ses dimensions, et autres spécificités et qualités, les 
étapes de sa réalisation et les procédés à mettre en œuvre pour y parvenir correctement » 1712. Ces 
normes sont ainsi dites techniques au sens où elles définissent les caractéristiques des choses utilisées 
dans l’activité productive 1713. Les normes sont identifiées par un sigle, selon l’organisme qui les a 
produites : NF désigne les normes produites par l’AFNOR ; EN, les normes produites par le CEN 
et ISO, les normes élaborées par l’organisme du même nom.

584. La particularité de ces normes techniques privées est double. Elles sont, en principe au 
moins, d’application volontaire 1714. En outre, leur élaboration répond à des processus qui tranchent 
avec la législation ou la réglementation. À l’origine, participent à leur élaboration, les industriels. À 
mesure que ces activités prennent de l’importance, des représentants de l’État vont y être associés. 
Progressivement, l’élaboration de ses normes va associer également les groupes intéressés par la 
mise en œuvre de ces normes : les consommateurs, les organisations syndicales et plus largement 
les associations de défense de l’environnement 1715.

La nature des normes produites par ces organismes de normalisation les distingue nettement 
de la législation ou de la réglementation étatique, quoiqu’elles puissent toutes deux porter sur les 
caractéristiques techniques des machines, des équipements ou la disposition des lieux de travail. 
Le terme de norme technique est réservé aux normes privées produites par ces organismes. À la 
distinction entre réglementation étatique et normes techniques, s’ajoute une seconde, interne à 
cette dernière catégorie.

585. Normes techniques harmonisées ou homologuées et normes techniques simples. Le 
droit de l’Union européenne, et à plus forte raison le droit interne, a forgé une distinction propre 
aux normes techniques élaborées par les organismes de normalisation.

586. En droit de l’Union européenne, le CEN est susceptible d’adopter des normes techniques 
simples ou des normes techniques harmonisées, c’est-à-dire « adoptées sur la base d’une demande 
formulée par la Commission pour l’application de la législation d’harmonisation de l’Union » 1716. 
L’adoption de ces deux types de normes techniques ne répond pas aux mêmes exigences procédu-
rales, notamment quant à l’implication des pouvoirs publics des différents États membres 1717. En 
outre, les normes techniques européennes harmonisées n’ont ni la même autorité ni les mêmes effets 
que les normes techniques non harmonisées.

587. En droit interne, une distinction analogue est opérée entre les normes techniques françaises 

homologuées et non homologuées 1718. L’activité d’élaboration de normes techniques homologuées 

est définie comme « un document qui prescrit les exigences techniques à respecter par un produit, un processus, un 
service ou un système » (art. 2. 4.)
1712. B. Frydman, op. cit., p. 15.
1713. Sur la technique, cf. supra, n° 228, p. 136.
1714. Sur l’application de ces normes techniques, cf. infra, n° 601, p. 321 et s.
1715. Sur l’association des parties prenantes, cf. infra, n° 674, p. 355 et s.
1716. Art. 2, 1) c), Règlement (UE) n o 1025/2012, préc.
1717. Art. 7, Règlement (UE) n o 1025/2012, préc.
1718. Elles se distinguent ainsi des normes, parfois élaborées par ces mêmes organismes, mais non homologuées, qui, 
lorsqu’elles peuvent faire l’objet d’une certification de conformité ont la nature de marque collective de certification 
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est soumise à la tutelle de l’État et plus étroitement encadrée que l’élaboration des normes simples. 
En effet, l’AFNOR dans ses activités relatives à la production et au contrôle des normes techniques 
homologuées se voit déléguer une mission de service public 1719. L’homologation confère aux normes 
techniques une autorité particulière 1720.

588. Au sens strict, le terme de normalisation technique est réservé à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de ces normes harmonisées ou homologuées. Toutefois, l’importance des normes techniques 
non homologuées ne saurait être oubliée, notamment du fait de leur contribution à l’extension 
considérable du champ d’influence de la normalisation lato sensu 1721. En matière de sécurité des 
choses du travail, normes techniques européennes harmonisées et normes techniques françaises 
homologuées jouent un rôle prédominant 1722.

Le foisonnement des normes, harmonisées ou homologuées, n’a pas fait disparaître la régle-
mentation étatique à caractère technique, loin de là. Au cours du xxe siècle, les normes techniques 
naissent et se développent à l’ombre de cette réglementation. Dans les relations entre les normes 
techniques harmonisées et homologuées et la réglementation technique se niche toute la dynamique 
prévention de la normalisation.

B. Les rapports entre réglementation et norme technique de sécurité

L’essor des normes techniques de sécurité pourrait d’abord laisser penser qu’elles ont voca-
tion à supplanter la réglementation étatique. La généralisation de l’appel aux normes techniques 
est de nature à renforcer cette conviction (1). Cependant, les rapports entre ces normes et la régle-
mentation technique sont plus complexes et dévoilent plutôt un rapport de complémentarité. La 
conformité aux normes techniques homologuées constitue en effet un mode de mise en œuvre 
privilégié de la réglementation (2).

1. La généralisation de l’appel aux des normes techniques de sécurité

589. Les normes techniques homologuées, en précisant les caractéristiques des machines, des 
équipements ou de la disposition des lieux de travail servent de longue date de complément à la 
réglementation étatique. Cependant, les rapports entre réglementation technique et normes tech-
niques homologuées sont loin de se limiter à une simple coexistence. L’évolution des rapports que 
nouent la réglementation technique et les normes techniques homologuées traduit l’importance 
de cette dernière dans l’intégration de la sécurité 1723. Aux références ciblées et ponctuelles de la 

relevant du code de la propriété industrielle. Cf. infra, n° 667, p. 353 et s.
1719. Art. 1, Décret no 2009-697 du 16 juin 2009, préc.
1720. Cf. infra, n° 601, p. 321 et s.
1721. Cf. infra, n° 640, p. 340 et s.
1722. Les unes et les autres peuvent se recouper, mais pas nécessairement. Ainsi les normes harmonisées de droit commu-
nautaire sont souvent également homologuées par l’AFNOR. Mais l’inverse n’est pas nécessairement vrai. Une norme 
française homologuée n’est pas nécessairement une norme harmonisée par le CEN, ni même d’ailleurs adopté par elle.
1723. Pour certains auteurs, la norme technique de sécurité se déplacerait plutôt hors du code du travail, traduisant un 
mouvement passant de la réglementation technique à la norme technique homologuée. Alain Supiot et Isabelle Vacarie, 
« Santé, sécurité et libre circulation des marchandises (règles juridiques et normes techniques) », Droit social, 1993, p. 18.
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réglementation technique à ces normes homologuées (a), s’est substituée une nouvelle approche de 
renvoi général à celles-ci (b)

a. L’ancienne approche : les références ponctuelles  
aux normes techniques homologuées dans la réglementation

590. Les rapports entre normes législatives ou réglementaires et normes techniques homologuées 
se nouent aux débuts de la normalisation, dans les années 1930, par des références ponctuelles 
dans la réglementation aux normes techniques homologuées. Trois types de rapports peuvent être 
distingués.

591. L’interprétation de la réglementation technique à l’aune de la norme technique homo-

loguée. Historiquement, les premiers liens qui se nouent entre la réglementation technique et les 
normes homologuées sont constitués de références explicites à ces dernières, en vue de préciser les 
dispositions réglementaires, de les expliciter ou de guider leur mise en œuvre ou leur contrôle. La 
réglementation technique des établissements utilisant le courant électrique en offre un exemple 
topique. Le commentaire technique à destination des inspecteurs divisionnaires du travail, annexé 
à la circulaire d’application du décret du 4 août 1935 concernant la protection des travailleurs dans 
les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques, fait référence d’abord à la mesure 
en voltage, normalisée par l’Union internationale des Producteurs et Distributeurs d’énergie élec-
trique en 1933. De façon plus frappante, pour certaines dispositions, le commentaire technique 
suggère d’utiliser les normes techniques comme critérium du contrôle des inspecteurs du travail 1724. 
Les références aux normes homologuées dans les circulaires ont pu constituer un préalable à leur 
application obligatoire 1725.

592. La norme technique homologuée rendue d’application obligatoire par la réglemen-

tation technique. Les normes techniques, sont en principe, d’application volontaire, sauf à être 
contractualisées 1726, ou rendues obligatoires par la réglementation technique.

Si de tels rapports entre réglementation technique et normes homologuées sont anciens, 
ils existent encore dans le code du travail. L’article L. 4311-7, 6° autorise les décrets pris en Conseil 
d’État à rendre obligatoire le respect de certaines normes techniques homologuées en matière de 
conception et de fabrication d’équipements de travail 1727. Il en est de même en matière de conception 

1724. Décret du 4 août 1935 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre 
des courants électriques ; JORF des 26 et 27 août 1935 et le commentaire technique annexé à la circulaire d’application 
du 20 août 1935, adressée aux inspecteurs divisionnaires du travail. Le commentaire technique précise sur le voltage 
des courants alternatifs que les chiffres sont issus de la « définition de la très basse tension normalisée, telle qu’elle a été 
adoptée début 1933 par l’Union internationale des Producteurs et Distributeurs d’énergie électrique ».
1725. Le décret du 13 juillet 1939, modifiant le décret du 4 août 1935 ; JORF des 19 juillet et 3 août 1939, prévoit dans 
son article 3 que : « […] lorsque les normes relatives à l’électricité, homologuées par le comité supérieur de normalisation 
intéresseront la sécurité des travailleurs, elles pourront être rendues obligatoires pour les installations, par arrêtés minis-
tériels pris après avis du comité ». Ce même type d’énoncé se retrouve à propos d’autres machines ou caractéristiques 
des lieux de travail : Art. 34, Décret no47-1592 du 23 août 1947 mesures particulières de sécurité relatives aux appareils 
de levage autres que les ascenseurs et monte-charge ; JORF du 26 août 1947, p. 8481.
1726. Jacques Ghestin, « Normalisation et contrats » in, Le droit des normes professionnelles et techniques, Bruylant, 
Bruxelles, 1985, p. 485.
1727. Également art. R. 4311-13 c. trav.
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et de construction des lieux de travail 1728. Ces possibilités laissées au ministre du Travail de rendre 
obligatoires certaines normes homologuées manifestent un certain primat de la réglementation 
technique sur la norme homologuée. Toutefois, ces références ciblées et ponctuelles ne doivent laisser 
dans l’ombre d’autres formes d’influence de la norme homologuée sur la réglementation technique.

593. L’incorporation de la norme technique homologuée dans la réglementation technique. 
L’incorporation de la norme technique homologuée dans la réglementation constitue une forme de 
relation plus diffuse et délicate à saisir 1729, particulièrement lorsque l’incorporation est ancienne 1730. 
Elle se décèle parfois, au détour d’un dossier législatif ou d’un rapport qui précise les inspirations 
de la réglementation. Ainsi, la norme AFNOR NF X 35-109 de 2009, modifiée en 2011, relative 
à la manutention manuelle a servi d’inspiration aux seuils de pénibilité, incorporés désormais à 
l’article D. 4161-2 du code du travail 1731.

594. En définitive, si la prescription des caractéristiques techniques des choses et l’intégration de 
sécurité dès leur conception, leur fabrication ou leur construction est un procédé ancien, le recours 
aux normes techniques est d’abord assez ponctuel et ciblé. Sur le plan de la technique juridique ces 
relations se retrouvent encore aujourd’hui. Toutefois, l’ampleur du renvoi aux normes techniques 
homologuées traduit une nouvelle approche. Cette architecture a été partiellement bouleversée 
par dans les années 1970 avec le tournant de la sécurité intégrée, et surtout sous l’effet des directives 
européennes dites « nouvelle approche » dans les années 1980.

b. La « nouvelle approche » : le renvoi privilégié aux normes techniques harmonisées

595. À partir des années 1970, le poids des normes homologuées se fait plus important. Les 
références dans la réglementation étatique ne sont plus seulement ponctuelles. Le renvoi est quasi 
général et souvent implicite. La loi du 6 décembre 1976 sur la prévention des accidents du travail 
amorce un tournant, mais le basculement s’opère pleinement avec ladite « nouvelle approche » de 
la Commission européenne au début des années 1980.

596. La sécurité intégrée et le renvoi généralisé mais implicite aux normes techniques homo-

loguées dans la loi du 6 décembre 1976. La loi du 6 décembre 1976 relative au développement 
de la prévention des accidents du travail, qui s’inscrit dans le mouvement pour l’amélioration des 
conditions de travail 1732, prévoit dans son titre II l’ « intégration de la sécurité ». La loi interdit 
l’exposition, la vente, la cession ou l’utilisation des machines non pourvues de dispositifs de sécu-
rité 1733. Une telle disposition n’est pas nouvelle et ce n’est pas sur ce point que la loi du 6 décembre 
1976 réalise l’évolution la plus importante 1734. En effet, le ministre du Travail était déjà chargé 

1728. Par exemple, en matière d’installations électriques : art. R. 4215-16 c. trav.
1729. A. Supiot et I. Vacarie, préc.
1730. Le décret du 13 juillet 1939 préc., constitue un exemple d’incorporation partielle de normes homologuées.
1731. Sur définition des facteurs pénibilité rattachée aux gestes de travail, cf. infra, n° 294, p. 170 et s. Sur les seuils en 
matière de prévention, cf. infra, n° 721, p. 383 et s.
1732. Cf. supra, n° 129, p. 88.
1733. Art. 6., loi du 6 décembre 1976 relative au développement de la prévention des accidents du travail ; JORF du 
7 décembre 1976, p. 7028.
1734. Hubert Seillan, « L’entreprise et la sécurité du travail. La sécurité intégrée », RFAS, 1984, p. 77.
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depuis un décret du 28 mai 1946 de l’homologation des dispositifs de sécurité des machines 1735. 
La loi du 6 décembre 1976 amorce en revanche une inflexion notable dans les rapports entre 
réglementation technique et normes techniques homologuées qui dessine le véritable tournant de 
la sécurité intégrée 1736.

Le décret du 20 mars 1979 précise ainsi que les « règles générales d’hygiène et de sécurité » 
relatives aux machines et équipements de travail, sont fixées dans des règlements. Ces règles géné-
rales peuvent être précisées par des « prescriptions techniques » établies « sous forme de cahier 
des charges » 1737. L’homologation par le ministre du Travail des choses dangereuses ne peut être 
délivrée qu’après vérification de la conformité aux dispositions réglementaires ainsi précisées. Ce 
contrôle de conformité et le visa d’examen technique qui le certifie peuvent être réalisés par des 
organismes privés, désignés par le ministre 1738.

L’architecture de la loi du 6 décembre 1976 et son décret d’application du 20 mars 1979 
dessinent, sans les nommer, la place des normes techniques homologuées. C’est elles qui semblent 
apparaître sous les traits de cahiers des charges amenés à préciser les règles générales fixées par voie 
réglementaire. Ce sont ces dernières, encore, qui entraînent le recours à des organismes privés 
chargés d’assurer la conformité des dispositifs de sécurité à la réglementation technique. Ce renvoi 
implicite aux normes techniques homologuées paraît leur assurer un rôle de complément nécessaire 
de la réglementation. Toutefois, l’ensemble du dispositif reste à la main du ministre du Travail qui 
détient la possibilité d’homologuer les dispositifs de sécurité des machines les plus dangereuses, 
sans être tenu légalement par le respect des normes homologuées. La loi du 6 décembre 1976 et 
son décret d’application préfigurent le renvoi généralisé aux normes techniques réalisé par le droit 
communautaire.

597. Les directives européennes nouvelle approche. La Communauté économique européenne 
donne une nouvelle impulsion en 1985 avec la « nouvelle approche » 1739, qui vise à une harmo-

nisation totale des exigences essentielles de sécurité afin de lever les derniers obstacles au marché 
unique 1740. Les directives dites nouvelle approche définissent les « exigences essentielles » de sécurité 
et de protection de la santé des personnes (travailleurs ou consommateurs) auxquelles doivent se 

1735. Le ministre du Travail était chargé de l’homologation des dispositifs de sécurité des machines après enquête 
d’un inspecteur du travail et avis d’une commission composée d’industriels, de conseillers techniques du ministère, 
d’inspecteur du travail et de membres patronaux et ouvriers des sections professionnelles. Décret no 46-1245 du 28 mai 
1946 déterminant, en application de l’article 66 c du Livre II du code du travail, les machines ou parties de machines 
dangereuses pour les ouvriers et pour lesquelles il existe des dispositifs de protection d’efficacité reconnue ; JORF du 
29 mai 1946, p. 4685. Arrêté du 28 mai 1946 relatif à l’organisation de la commission d’homologation des dispositifs 
de sécurité instituée par le décret du 28 mai 1946 ; JORF du 29 mai 1946, p. 4687.
1736. Sur ce tournant, également, cf. infra, n° 643, p. 341.
1737. Art. R. 233-50 c. trav, issu du décret no 79-229 du 20 mars 1979 portant règlement d’administration publique 
relatif aux procédures destinées à la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité auxquelles doivent satisfaire les 
appareils, machines, éléments de machines, les protecteurs de machines, les dispositifs, équipements et produits de 
protection ; JORF du 22 mars 1979, p. 642.
1738. Art. R. 233-52 c. trav., issu du décret no79-229 du 20 mars 1979, préc.
1739. Résolution du Conseil, du 7 mai 1985, concernant une nouvelle approche en matière d’harmonisation technique 
et de normalisation ; JOCE C 136 du 4 juin 1985. Voir également : Communication de la Commission au Conseil et au 
Parlement européen. Améliorer l’application des directives « nouvelle approche », 240, du 7 mai 2003.
1740. A. Supiot et I. Vacarie, préc.
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conformer les produits pour circuler sur le marché intérieur 1741. Ces exigences essentielles sont les 
seules à pouvoir être imposées aux producteurs. Les États membres ne peuvent ajouter d’autres 
prescriptions techniques visant à restreindre l’accès à leur marché aux produits satisfaisant par 
ailleurs à ces exigences essentielles. En ce sens, l’harmonisation est totale.

598. Sur mandat de la Commission, les organismes de normalisation – le CEN au premier chef – 
sont chargés de définir les spécifications techniques qui correspondent aux exigences essentielles 
fixées par les directives, et de les formaliser dans des normes techniques dites harmonisées 1742.

Sorte de « passeport européen des marchandises » 1743, le marquage CE, apposé par le fabri-
cant après différentes procédures d’examen, atteste de la conformité du produit avec les exigences 
essentielles définies dans les directives 1744. Le renvoi aux normes techniques harmonisées est ainsi 
largement généralisé. Les normes techniques harmonisées tiennent un rôle majeur dans le respect 
des exigences essentielles fixées par la directive, et donc dans l’accès au marché des produits. En la 
matière, les liens entre la réglementation technique et les normes techniques homologuées sont 
étroits. Ces deux types de normes juridiques apparaissent comme complémentaires.

Relèvent des directives nouvelle approche, les directives machines 1745 et équipement de 
travail 1746, transposées aux articles L. 4311-1 et R. 4311-1 et suivants du code du travail. La nouvelle 
approche communautaire couvre ainsi un large spectre des choses utilisées sur le lieu de travail.

599. L’effet d’entraînement de la nouvelle approche ? Ce renvoi général aux normes techniques 
homologuées en matière d’équipement de travail et de machines n’est pas sans modifier le rapport 
entre réglementation technique et normes homologuées dans des domaines où la nouvelle approche 
communautaire n’est en principe pas de mise.

Ainsi, la directive lieux de travail qui n’est pas une directive nouvelle approche fixe simple-
ment des « exigences minimales » de sécurité 1747, transposées aux articles L. 4211-1 et R. 4211-1 
et suivants du code du travail. Les États membres sont ainsi libres d’imposer des exigences plus 

1741. Jacques McMillan, « Une politique européenne pour la promotion de la qualité », RMCUE, 1997, p. 520 ; 
Peter Pecho et Arnaud Van Waeyenberge, « La normalisation technique européenne vue de Luxembourg », 
RMCUE, 2010, p. 387.
1742. Sur les normes harmonisées, cf. supra, n° 585, p. 315. La nouvelle approche est complétée par l’approche globale 
de l’évaluation de la conformité qui promeut une reconnaissance réciproque des certifications dans les États membres et 
encadre les procédures de certification par le recours à une norme européenne relative à l’assurance de la qualité et aux 
organismes certificateurs. La certification obtenue dans l’un des pays membres est valable dans les autres. Résolution 
du Conseil du 21 décembre 1989 concernant une approche globale en matière d’évaluation de la conformité ; JOCE C 
10/1 du 16 décembre 1990.
1743. P. Pecho et A. Van Waeyenberge, préc.
1744. Sur les différentes procédures d’examen de la conformité – déclaration CE de conformité, examen CE de type, 
vérification CE, système complet d’assurance qualité et assurance de la qualité de la production – : Paul-Anthelme 
Adèle, Le droit du dispositif médial. Entre gouvernement du corps et normes de gouvernance, Université Paris Ouest 
Nanterre La Défense, 2013, p. 366 et s.
1745. Directive 2006/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 17 mai 2006, relative aux machines et modifiant 
la directive 95/16/CE ; JOUE L 157/24 du 9 juin 2006.
1746. Directive no 2009/104/CE Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail d’équipements de travail (deuxième direc-
tive particulière au sens de l’article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) ; JOUE L 260/5 du 3 octobre 2009.
1747. Directive 89/654/CEE du Conseil du 30 novembre 1989, concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour les lieux de travail (première directive particulière au sens de l’article 16 paragraphe 1 de la directive 
89/391/CEE) ; JOUE L 393/1 du 30 décembre 1989.
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élevées. Cette directive ne laisse pas explicitement aux organismes de normalisation le soin d’élabo-
rer et d’homologuer des normes techniques. Cependant, en ce domaine, les normes homologuées 
foisonnent également. Elles concernent par exemple, la disposition des escaliers et des garde-corps 
(NF E 85-015 : juin 2019) ou l’éclairage des lieux de travail (NF EN 12464-1 : juillet 2011). 
Comme par effet d’entraînement de la nouvelle approche, même en l’absence de disposition légale 
ou réglementaire fixant le statut des normes homologuées, celles-ci semblent tenir un rôle de choix 
dans la mise en œuvre de la réglementation technique. Elles sont ainsi citées par l’INRS comme 
outils à disposition des employeurs pour s’assurer du respect des dispositions réglementaires du 
code du travail issues de la transposition des directives communautaires 1748.

600. Qu’il s’agisse des machines, des équipements ou, dans une certaine mesure, des lieux de 
travail, la nouvelle approche et ses effets ont généralisé le recours à la norme technique de sécurité 
homologuée ou harmonisée. De soutien ponctuel à la réglementation, la norme technique de sécu-
rité a été érigée au rang de complément nécessaire et presque indispensable de la réglementation 
étatique 1749. Le caractère complémentaire de la norme technique homologuée ou harmonisée ne 
réside pas uniquement dans les précisions techniques qu’elle apporte à la réglementation. Malgré 
la généralisation,les normes techniques homologuées ne sont pas directement en concurrence avec 
la réglementation. Au contraire, assurée par la certification, la conformité à la norme technique 
apparaît comme une voie privilégiée de mise en œuvre de la réglementation technique.

2. La conformité à la norme technique homologuée  
comme mode de mise en œuvre privilégiée de la réglementation

601. La réglementation technique constitue un ensemble de règles prescriptives 1750. Elles créent 
des obligations à la charge des concepteurs, fabricants et constructeurs des lieux et des équipements 
de travail, afin de garantir la production de choses intégrant la sécurité et la santé des travailleurs. La 
réglementation technique constitue ainsi les bornes de ces obligations. En matière de sécurité des 
travailleurs, concepteurs, fabricants et constructeurs ne sont tenus qu’autant que la réglementation 
technique leur impose ses exigences.

602. L’intérêt de la norme technique de sécurité ne réside pas tant dans le fait que les choses 
doivent ou ne doivent pas respecter certaines prescriptions techniques que dans le fait qu’il soit 
juridiquement possible de garantir préalablement leur conformité à ces prescriptions. La norma-
lisation, comme mode de prévention consiste, précisément, en l’assurance que ne rentrent dans 
l’entreprise que des choses – équipements et installations – dont la conformité aux prescriptions 
techniques est assurée ex ante. Une telle ambition est ancienne 1751. Cependant, la nouvelle approche 
a profondément modifié les modalités de contrôle du respect de ces exigences réglementaires. En 

1748. INRS, Prévention des risques de chute de hauteurs, ED 6110, novembre 2012, p. 14.
1749. Anne Penneau, « Sécurité des personnes : réglementation ou normalisation ? Quelles évolutions, quelles limites ? » 
in, Etudes offertes à Geneviève Viney, LGDJ, Lextenso éd., Paris, 2008, p. 763-782 ; A. Supiot et I. Vacarie, préc.
1750. A. Supiot et I. Vacarie, préc.
1751. Cf. supra, n° 576, p. 310 et s.
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effet, la norme technique homologuée apparaît désormais comme l’instrument privilégié d’appli-
cation du droit 1752 ou de réalisation du droit 1753.

603. L’incitation au respect des normes techniques homologuées relatives aux machines 

et aux équipements. Les normes homologuées sont en principe d’application volontaire 1754. Le 
fabricant, le concepteur des machines et des équipements de travail ont l’obligation juridique de 
respecter les exigences essentielles fixées par les directives communautaires et transposées en droit 
interne dans la partie réglementée du code du travail. Ils peuvent choisir de ne pas se conformer 
aux normes homologuées et assurer eux même les vérifications nécessaires au marquage CE 1755. La 
norme homologuée, fondée sur ces exigences essentielles, reste une voie facultative d’application 
du droit 1756.

Reste que le choix de cette voie facultative est loin d’être dénué d’incidences juridiques. 
En effet, en vertu de la nouvelle approche européenne, les exigences essentielles transposées dans les 
dispositions réglementaires du code du travail sont réputées être respectées lorsque les installations 
ou les équipements de travail sont construits et conçus conformément aux normes européennes 
ou nationales homologuées. Ainsi, l’article R. 4311-12 dispose que « les machines ainsi que les 
équipements de protection individuelle respectivement soumis aux règles techniques pertinentes 
des annexes I et II du présent titre, lorsqu’ils sont conçus et construits conformément aux normes 
reprises dans la collection des normes nationales, et dont les références ont « été publiées au Journal 
officiel de l’Union européenne, sont réputées satisfaire aux règles des annexes, traitées par ces 
normes » 1757. L’existence d’une norme homologuée et son respect par le concepteur ou le fabricant 
est un avantage incontestable dans les procédures de marquage CE, nécessaire à la mise sur le marché.

604. La certification de conformité à une norme homologuée ne vaut pas présomption irréfragable 
de respect des exigences essentielles fixées par les directives et transposées dans la partie réglementaire 
du code du travail. Elle renverse la charge de la preuve 1758. Les autorités nationales conservent le 
droit de faire vérifier les produits et de les retirer du marché s’ils ne répondent pas aux obligations 
de sécurité prescrites 1759. Cependant, elles ne peuvent mettre à la charge des importateurs – et des 

1752. F. Violet, op. cit.
1753. P.-A. Adèle, op. cit., p. 341. Le professeur A. Penneau emploie également l’expression de « normalisation inter-
prétative de la réglementation », au moins dans le cadre de la nouvelle approche : Anne Penneau, « Quel rôle pour la 
normalisation ? », SSL, 2005, suppl. 1232.
1754. Sauf à ce que le législateur les rende d’application obligatoire, cf. supra, n° 592, p. 317. Par exemple, en matière 
d’équipement de travail et d’équipements de protection individuelle, l’article R. 4311-13 du code du travail prévoit 
qu’un décret peut rendre les normes homologuées obligatoires.
1755. Les procédures d’examens de conformité aux exigences essentielles sont de trois types : l’autocertification, l’exa-
men de type CE et le système d’assurance qualité complète.
1756. Sur cette distinction : F. Violet, op. cit., p. 51-52.
1757. Art. L. 4311-7 : Les décrets en Conseil d’État déterminent « […] Les conditions dans lesquelles le respect de 
normes est réputé satisfaire aux règles techniques ainsi que celles dans lesquelles certaines d’entre elles peuvent être 
rendues obligatoires. ». Également, en matière de conception des lieux de travail et plus spécifiquement, d’installations 
électriques par exemple : Art. R. 4215-16 c. trav.
1758. Claude J. Berr, « Normalisation », in Répertoire de droit commerdial, Dalloz, 2011. no127 et s.
1759. Art. R. 4314-1 du code du travail sur la sauvegarde d’initiative nationale. L’article R. 4314-5 prévoit une procé-
dure de sauvegarde consécutive à un avis de la commission européenne lorsque les machines potentiellement dangereuses 
doivent être retirées du marché « du fait des lacunes d’une norme à laquelle le fabricant se réfère ».
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utilisateurs comme l’employeur – le soin de vérifier le respect des exigences essentielles d’un équi-
pement de travail ou de protection individuelle fabriqué dans un autre État membre 1760.

605. L’autorité de fait des normes homologuées applicables aux lieux de travail. Les dispo-
sitions relatives aux obligations des maîtres d’ouvrage dans la conception des lieux de travail ne 
posent aucune présomption légale équivalente à celle relative aux machines et aux équipements 
de travail 1761. Toutefois, la certification de conformité à une telle norme n’est pas non plus dénuée 
d’incidences juridiques.

La norme homologuée peut jouer en la faveur du maître d’ouvrage qui s’y conforme en tant 
qu’elle reflète les règles de l’art 1762. De plus, certaines des normes relatives aux lieux de travail sont 
visées dans les circulaires à destination de l’inspection du travail 1763. De même, la certification, si elle 
n’exonère par le producteur de sa responsabilité civile ou pénale, constitue un argument de poids 
devant le juge, quoiqu’elle n’ait aucun effet exonératoire de responsabilité 1764. Référence fréquente 
des instances chargées du contrôle de la réglementation technique – le juge et l’inspecteur du 
travail –, la norme technique homologuée relative aux lieux de travail a acquis une autorité de fait. 
Elle pourrait s’apparenter à une présomption de fait du respect des prescriptions réglementaires, 
accordée à raison de la reconnaissance du travail des organismes de normalisation 1765.

606. La certification de conformité aux normes techniques et ses incidences sur la mise en œuvre 
de la réglementation technique constituent le pivot de la normalisation technique. La réglementation 
prescrit et borne les obligations relatives aux machines, aux équipements et aux lieux de travail. La 
norme homologuée ou harmonisée constitue, quant à elle, la voie de mise en œuvre de ces obliga-
tions la plus sûre juridiquement. Le respect de la règlementation est présumé via la conformité à 
une norme homologuée. L’une et l’autre sont complémentaires. La communication qu’assure la 
certification de conformité entre réglementation technique et normes techniques de sécurité dévoile 
une conception circulaire de la prévention. Le respect des prescriptions relatives aux formes et aux 
caractéristiques des machines, des équipements et des lieux de travail, visant à intégrer la sécurité 
dans les choses elles-mêmes, est assuré par la conformité aux normes techniques, contrôlée a priori. 
Dans cette perspective, les normes techniques de sécurité assurent autant la sécurité des travailleurs 
que la sécurisation juridique de ceux qui en sont responsables.

1760. CJCE, 8 septembre 2005, aff. C-40/04, Yonemoto.
1761. La directive lieux de travail est une harmonisation partielle, fixant des exigences minimales, elle s’adresse aux 
employeurs. De même, tous les équipements de travail ne sont pas soumis aux directives de l’Union européenne. Les 
articles R. 4324-1 et suivants du code du travail prévoient toutefois que les « prescriptions techniques » nécessaires sont 
déterminées par arrêtés du ministre du travail, ou éventuellement de l’agriculture. Ces équipements de travail font l’objet 
de nombreuses normes homologuées par l’AFNOR. À la différence des équipements de travail soumis à l’harmonisation 
européenne, la conformité à de telles normes n’engage aucune présomption de respect des prescriptions réglementaires.
1762. Les règles de l’art sont l’ensemble des pratiques professionnelles à respecter pour qu’un ouvrage soit correctement 
réalisé. Elles correspondent à l’état de la technique : Anne Penneau, Règles de l’art et normes techniques, LGDJ, Paris, 1989. 
1763. Circulaire DRT no95 du 14 avril 1995 relative aux lieux de travail ; non publiée au JO.
1764. F. Violet, op. cit., p. 81 et s ; A. Penneau et D. Voinot, op. cit. no 86 et s. 
1765. A. Penneau, « Sécurité des personnes : réglementation ou normalisation ? Quelles évolutions, quelles limites ? », 
op. cit.
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Conclusion de paragraphe

607. Le choix historique opéré dès la fin du xixe siècle d’une législation préventive intégrant la 
sécurité par le biais de la technique est encore d’actualité. L’apparition d’obligations générales de 
prévention aux articles L. 4121-1 et suivants du code du travail n’a pas fait disparaître l’importante 
réglementation technique. Toutefois, ces prescriptions, malgré leur nombre et leur précision, ne 
peuvent venir à bout de la complexité technique des outils de production, de leur variété au plan 
national ou international ou de leur évolution continue. Ces limites posées à la réglementation 
étatique, communautaire ou internationale ne constituent pas un frein au vieux rêve d’associer 
progrès technique et progrès de la sécurité des travailleurs. Seulement, elles contribuent à faire 
émerger de nouvelles voies d’intégration de la sécurité dans les choses : les normes techniques. 
Apparues dès le début du xxe siècle, les normes techniques ont progressivement conquis une place 
prépondérante dans la mise en œuvre des prescriptions réglementaires relatives aux machines, aux 
équipements et aux lieux de travail. Elles constituent désormais la voie privilégiée de mise en œuvre 
de cette réglementation. Cet essor des normes techniques n’est pas seulement la seule marque de 
leur rôle prépondérant dans la prévention portant sur les choses du travail 1766. S’ y associe en effet 
une extension croissante des objets couverts par ces normes.

§ 2. Les objets de la norme technique de sécurité

608. Machines, équipements et lieux de travail sont omniprésents en législation depuis les 
premières lois sociales, et c’est par ces choses que s’invente la normalisation. L’invention de la 
norme technique de sécurité procède du postulat que la technique peut assurer la sécurité des 
choses à condition qu’elle s’y intègre dès leur conception et leur fabrication. L’inscription de la 
sécurité dans les choses par le respect de normes techniques suppose, au moins juridiquement, une 
distinction fondatrice entre leur conception et fabrication d’une part, et leur usage d’autre part. 
C’est en amont leur usage que la sécurité doit être conçue, prise en compte, et concrétisée dans la 
fabrication des choses. Toutefois, la normalisation de la conception des choses du travail (A) ne sert 
la sécurité qu’à la condition qu’elles soient utilisées conformément à leur usage. Aussi, peu à peu, 
c’est l’usage même des choses qui paraît être soumis à l’empire de la normalisation (B). Étendues 
par-là aux gestes des travailleurs mêmes, les normes pourraient également avoir vocation à normaliser 
les cadences et la charge de travail (C).

A. La normalisation de la conception des choses du travail

609. Laissé à la charge de l’utilisateur des choses du travail, le respect de la norme technique 
reste vain. Aussi, la norme technique oblige d’abord juridiquement le concepteur, le fabricant ou 
le constructeur des choses du travail 1767.

1766. Sur la notion de choses du travail, cf. supra, n° 19, p. 24. 
1767. Sur la notion de choses du travail, cf. supra, n° 19, p. 24.
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610. Les obligations des fabricants de machines et d’équipements de travail. Le tournant de 
la sécurité intégrée que paraît prendre la loi du 6 décembre 1976 sur la prévention des accidents du 
travail, mettant à la charge des concepteurs et fabricants de machines des obligations de respect d’une 
réglementation technique, est à relativiser fortement. Les débats autour de leurs obligations sont en 
réalité presque contemporains des premières lois sociales et particulièrement de la loi de 1893 1768.

Le contrôle de l’intégration des « dispositifs de sécurité » dès la conception et la fabrication 
des machines commence à trouver une traduction juridique sous l’influence de la recommandation 
OIT no 32 de 1929. Une loi du 24 juin 1939 transcrit cette recommandation en droit interne et 
interdit la mise en vente de machines dangereuses non munies de dispositifs de protection 1769. Ces 
dispositions restent lettre morte jusqu’au sortir de la Seconde Guerre mondiale où elles vont être 
progressivement mises en œuvre 1770. Le dispositif subit d’importantes évolutions dans les années 
1980, avec l’adoption des directives européennes nouvelle approche qui renvoient largement aux 
organismes privés de normalisation le soin de produire et de certifier la conformité aux normes 
techniques harmonisées 1771. Ces évolutions ont profondément modifié les modalités de mise en 
œuvre des obligations des concepteurs et fabricants d’équipements de travail, mais elles n’ont pas 
entamé la distinction fondatrice entre conception et utilisation des choses 1772.

611. Les obligations des maîtres d’ouvrage. À l’instar des concepteurs et fabricants de biens 
meubles, les maîtres d’ouvrages concevant des immeubles destinés à abriter des travailleurs doivent 
respecter certaines prescriptions techniques. Ces obligations mises à la charge des maîtres d’ouvrage 
dans la conception des lieux de travail sont de facture plus récente que pour les concepteurs et 
fabricants de machines et d’équipements de travail. En effet, la loi du 6 décembre 1976 introduit 
dans le code du travail l’obligation pour le maître d’ouvrage entreprenant la construction ou l’amé-
nagement de bâtiments destinés à recevoir des travailleurs de satisfaire les dispositions légales visant 
à protéger leur santé et sécurité au travail 1773. C’est sur ce point que le concept de sécurité intégrée 

1768. Vincent Viet et Michèle Ruffat, Le choix de la prévention, Economica, Paris, 1999, p. 34-36.
1769. Loi du 24 juin 1939, modifiant le livre II du code du travail tendant à imposer aux vendeurs ou loueur de machines 
l’obligation de munir celles-ci de dispositifs de protection contre les accidents du travail ; JORF du 27 juin 1939, p. 8062. 
L’AFNOR s’était préalablement doté d’une marque nationale de qualité (NF), permettant de certifier la conformité des 
produits aux normes applicables Décret du 12 novembre 1938 relatif à l’amélioration du rendement et de l’efficience 
du travail ; JORF 14 novembre 1938, p. 12973. F. Cochoy, préc.
1770. Décret no46-1245 du 28 mai 1946 qui détermine en application de l’article 66 c du code du travail les machines 
ou parties de machines dangereuses pour les ouvriers et pour lesquelles il existe un dispositif de sécurité d’une efficacité 
reconnue : JORF du 29 mai 1946, p. 4685. Arrêté du 28 mai 1946 relation à l’organisation de la commission d’homo-
logation des dispositifs de sécurité instituée par le décret du 28 mai 1946 ; JORF du 29 mai 1946, p. 4687.
1771. Cf. infra, n° 595, p. 318 et s.
1772. Si les normes AFNOR ont assurément une incidence sur le respect des prescriptions réglementaires, le contrôle 
a priori du respect des dispositions reste dans les textes à la main du ministre du Travail. Celui-ci est chargé d’homologuer 
le matériel de travail afin de s’assurer qu’il corresponde aux prescriptions réglementaires avant sa mise sur le marché. De ce 
point de vue, le décret du 20 mars 1979 pris après la loi de 1976 inscrivant dans la loi la notion de « sécurité intégrée », 
amorce seulement une très légère inflexion. Le terme de « cahier des charges » fait son apparition ainsi qu’un organisme 
– privé – chargé dans certains cas d’accorder un visa d’examen technique. Décret no79-229 portant règlement d’adminis-
tration publique relatif aux procédures destinées à la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité auxquelles doivent 
satisfaire les appareils, les machines, les éléments de machines, les protecteurs de machines, les dispositifs, équipements 
et produits de protection ; JORF du 22 mars 1979, p. 642.
1773. Art. L. 4211-1 c. trav., anc. L. 235-1 : Introduit par la loi du 6 décembre 1976 relative au développement de la 
prévention des accidents du travail ; JORF du 7 décembre 1976, p. 7028.
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promu par la loi du 6 décembre 1976 fait une avancée importante. L’intégration de la sécurité à 
une nouvelle chose, le lieu de travail.

L’adoption de la directive communautaire sur les lieux de travail, fixant des exigences 
minimales en matière de conception des lieux de travail contribue à renforcer une telle approche. 
Quoiqu’elle ne renvoie pas explicitement pour sa mise en œuvre aux normes techniques, celles-ci 
sont nombreuses en la matière.

612. Assurément, bien avant la recommandation OIT no32 de 1929 et la loi du 24 juin 1939, 
ou la loi du 6 décembre 1976, les concepteurs, fabricants et constructeurs étaient déjà soumis à des 
obligations de respect de l’état de la technique, des pratiques professionnelles, ou les règles de l’art. 
Ces dispositions signent toutefois une évolution remarquable. Concepteurs, fabricants et construc-
teurs sont expressément chargés par le code du travail d’obligations relatives à la prévention de la 
santé et de la sécurité des travailleurs 1774. Il ressort de cette distinction entre conception et usage des 
choses du travail un double déplacement. Le respect des normes techniques de sécurité constitue 
d’abord une condition préalable de mise sur le marché des machines et équipements du travail. 
Elle emprunte davantage à d’autres branches du droit, comme le droit commercial ou au droit de 
la consommation, qu’aux mécanismes cardinaux du droit du travail. En effet, la prévention, inté-
grée dès la conception et la fabrication des choses, dépasse largement les rapports entre employeur 
et travailleurs. Elle opère plutôt une relation entre concepteurs, fabricants ou constructeurs et 
utilisateurs des choses du travail qui s’inscrit durablement dans l’architecture du code du travail.

613. La normalisation de la conception des choses n’a pas d’incidence que sur l’étendue des obli-
gations des concepteurs, fabricants et constructeurs. En effet, la normalisation de la conception des 
choses instille l’idée selon laquelle les choses du travail sont aussi sûres et peu risquées que le permet 
l’état de la technique, incarné dans une norme homologuée. Le risque, dès lors, semble moins venir 
des choses elles-mêmes que du mauvais usage qui en est fait. La normalisation des choses semble 
ainsi progressivement imprimer sa marque sur les travailleurs eux-mêmes.

B. La normalisation de l’usage des choses de travail

614. À bien des égards, la normalisation comme mode de prévention, inventée pour les choses et 
inscrite en elles, semble limitée aux prescriptions techniques relatives à leur conception, leur fabrica-
tion ou leur construction. L’usage des choses du travail pourrait sembler plus rétif à ce processus de 
normalisation. L’usage vise en effet moins les choses elles-mêmes que leurs rapports avec le travail et 
les travailleurs 1775. C’est oublier que ces choses, instruments et moyens de travail, lient étroitement 
conception et utilisation. La norme technique ne permet d’assurer la sécurité qu’autant que la chose 
est utilisée conformément à sa destination. Aussi, elle intègre dès la conception des choses l’usage 
qui en sera fait et, en cela, tient compte des utilisateurs des choses de travail.

1774. Art. L. 4211-1 et s. c. trav. pour les obligations du maître d’ouvrage pour la conception des lieux de travail. Art. 
L. 4311-1 et s. c. trav. pour les obligations relatives à la conception et à la mise sur le marché d’équipements de travail 
et des moyens de protection.
1775. Sur cet aspect, cf. supra, n° 19, p. 24 et s. et, n° 228, p. 136.
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Les dispositions relatives à la conception, la fabrication ou la construction des choses du travail 
renvoient à l’utilisation, sans préciser davantage qui sont les utilisateurs. L’employeur, propriétaire 
ou locataire des choses du travail peut être considéré comme un utilisateur. Il est en quelque sorte 
l’utilisateur juridique puisqu’il a, si ce n’est la propriété, au moins la jouissance de ces choses. Les 
travailleurs peuvent également être considérés comme utilisateurs. Ils sont alors utilisateurs réels 
de ces choses, puisque, quoique n’en ayant bien souvent ni la propriété ni la jouissance juridique, 
ils sont ceux qui mettent ces choses en action ou les habitent pour un temps, c’est-à-dire qui les 
utilisent au sens commun.

Loin de se cantonner à la conception, à la fabrication ou à la construction des choses du 
travail, la norme technique de sécurité en définit également les bons et les mauvais usages. Les normes 
techniques permettent de contrôler le respect par l’employeur de ses obligations de prévention en 
la matière 1776. Ces obligations sont doubles. Elles visent, d’une part à s’assurer que les machines, les 
équipements et les lieux de travail sont appropriés à la tâche à accomplir (a), et d’autre part, qu’ils 
sont utilisés par les travailleurs conformément aux instructions données 1777 (b).

1. Le contrôle du caractère approprié des choses de travail à l’aune des normes techniques

615. Les dispositions réglementaires relatives aux équipements de travail et aux équipements de 
protection individuelle obligatent l’employeur à choisir des équipements appropriés, en fonction 
des caractéristiques du travail et des conditions dans lesquelles le travail est accompli 1778. Les lieux de 
travail doivent être aménagés conformément et de façon appropriée à leur utilisation 1779. La partie 
réglementaire du code du travail précise certaines modalités techniques de l’adaptation des choses à 
leur usage. Fréquemment, elle renvoie aux prescriptions techniques précisées par arrêté du ministre 
du Travail ou du ministre de l’Agriculture. L’employeur, comme les concepteurs, les fabricants ou 
les maîtres d’ouvrage se voient soumis à une dense réglementation technique.

616. Les obligations préventives de l’employeur en matière d’utilisation des machines, des équipe-
ments ou des lieux de travail peuvent être appréciées à l’aune des normes techniques homologuées, en 
principe réservées à la mise en œuvre des obligations des concepteurs, fabricants et maître d’ouvrage.

Le code du travail fait parfois explicitement référence aux normes homologuées publiées 
au Journal officiel pour la mise en œuvre de ces prescriptions techniques. Elles sont rendues obliga-
toires 1780 ou parfois simplement recommandées 1781. Le ministre du Travail peut également écarter 

1776. Les articles L. 4211-1 et suivants du code du travail visent les obligations du maître d’ouvrage pour la conception 
des lieux de travail, les articles L. 4221-1 et suivants, les obligations de l’employeur pour leur utilisation. De même, les 
articles L. 4311-1 et suivants et les articles L. L. 4321-1 et suivants opèrent la distinction entre conception et utilisation 
des équipements de travail et moyens de protection. De même, les directives nouvelles approches n’interdisent pas aux 
États membres de légiférer en matière d’« utilisation des machines, pour autant que cela n’implique pas de modifications 
de ces machines » : Art. 15, Directive 2006/42/CE du 17 mai 2006 relative aux machines et modifiant la directive 95/16/
CE ; JOUE L 157/24 du 9 juin 2006. Rappelé par CJCE, 8 septembre 2005, aff. C-40/04, Yonemoto.
1777. Art. L. 4221-1 c. trav. et art. L. 4321-1 c. trav.
1778. Art. R. 4321-1, art. R. 4321-1 et R. 4323-91 c. trav.
1779. Art. R 4224-1 et art. R4224-2 c. trav.
1780. Par exemple, sur le matériel de prévention et de lutte contre l’incendie, art. R. 4227-41 c. trav. En matière 
d’installation électrique et pour la réalisation des travaux sous tension, art. R. 4544-8 c. trav. Cf. supra, n° 592, p. 317.
1781. Encore en matière d’installation électrique, art. R 4544-3 c. trav. : « La définition des opérations sur les installations 
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l’applicabilité de certaines dispositions des normes homologuées contraires aux prescriptions 
réglementaires 1782.

617. Les quelques références explicites du code du travail aux normes homologuées n’épuisent 
pas le rôle qu’elles jouent dans la mise en œuvre par l’employeur de ses obligations de prévention en 
matière de choix du matériel ou d’installation des lieux de travail 1783. Les juges semblent disposés 
à admettre l’invocation des normes homologuées aux fins de contrôle des obligations préventives 
de l’employeur.

Les plaideurs invoquent parfois la non-conformité du matériel ou de la disposition des 
lieux de travail, en principe de la responsabilité des concepteurs et maîtres d’ouvrage, afin de 
caractériser la faute de l’employeur ou au contraire l’en défendre 1784, ou même pour caractériser la 
dégradation des conditions matérielles de travail laissant présumer de l’existence d’une situation de 
harcèlement moral 1785. Les juges du fond eux-mêmes marquent une certaine tendance à examiner 
les obligations préventives de l’employeur en matière de choix des équipements de travail ou de 
protection à l’aune de ces normes techniques homologuées. En matière d’accident du travail, la 
conformité d’un escalier à une norme AFNOR est visée, parmi d’autres éléments, pour justifier 
du respect des prescriptions réglementaires et écarter la faute inexcusable de l’employeur 1786. Au 
contraire, la conformité à la norme ISO relative aux simples chaussures de sécurité, mais non à celle 
relative aux chaussures de sécurité résistant aux coupures de tronçonneuse permet de retenir la 
faute inexcusable 1787. L’obligation générale de sécurité est également contrôlée à l’aune des normes 
homologuées, en matière de température 1788.

618. La Cour de cassation a une position plus nuancée sur la référence aux normes homologuées 
en matière de choix des équipements et des installations. La chambre criminelle mentionne parfois 
la conformité aux normes homologuées du matériel pour apprécier l’imprudence d’un prévenu 

électriques ou dans leur voisinage ainsi que les modalités recommandées pour leur exécution figurent dans les normes 
homologuées dont les références sont publiées au Journal officiel de la République française par arrêté des ministres 
chargés du travail et de l’agriculture. » Arrêté du 26 avril 2012 relatif aux normes définissant les opérations sur les 
installations électriques ou dans leur voisinage ainsi que les modalités recommandées pour leur exécution ; JORF du 
5 mai 2012, p. 7983. L’arrêté se réfère à la norme NF C 18-510.
1782. Toujours en matière d’installation électrique : art. R. 4215-14 c. trav.
1783. En ergonomie, une partie de la disposition des lieux de travail constitue des modalités implicites de l’intégration 
de la sécurité : Cécilia De la Garza, « L’intégration de la sécurité lors de la conception de machines à risques pour les 
opérateurs : comparaison de logiques différentes de conception », PISTES, 7-1, 2005, [en ligne] mis en ligne le 01 février 
2005, http ://journals. openedition. org/pistes/3251, consulté le 31 octobre 2018.
1784. CA Besançon, 13 juillet 2018, no 17/01452. Le salarié et l’employeur s’appuient sur deux normes différentes pour 
l’appréciation de la conformité de l’escalier à la réglementation. CA Lyon, 14 décembre 2016, no 15/07529. En matière 
de faute inexcusable, le salarié invoque la non-conformité à norme NFC 18-150 en matière d’installation électrique 
(mais sans se justifier, ni établir de lien avec la survenance de son accident du travail).
1785. CA Colmar, 24 janvier 2017, no 2017/076. La salariée fait valoir le fait que l’employeur ait changé l’emplace-
ment de son bureau et attribué un bureau « de taille très réduite, inférieure à la norme NF X 35-102 ». Le juge retient 
cet argument.
1786. CA Aix-en-Provence, 8 septembre 2011, no 09/09262.
1787. CA Orléans, 18 septembre 2013, no 11/02343. « Que les bottillons acquis par Mesdames K. et mis à la disposi-
tion de Monsieur A. répondaient en effet, ainsi qu’il a été ci-dessus indiqué à la norme ISO 20345 correspondant à de 
simples chaussures de sécurité, mais non à la norme ISO 17249, publiée en septembre 2004, qui est celle des chaussures 
de sécurité résistant aux coupures de tronçonneuses ». Ces normes ISO est reprise par le CEN et l’AFNOR (NF EN 
ISO 20345 et NF EN ISO 17249). Ce sont donc bien des normes harmonisées et homologuées.
1788. CA Toulouse, 9 mars 2018, no 16/00885.
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en matière d’homicide involontaire 1789. Pour la deuxième chambre civile, la mise en place d’un 
« dépoussiéreur conforme aux normes techniques », même associée à d’autres mesures préventives, 
ne suffit pas exonérer l’employeur de sa faute inexcusable en matière d’exposition à l’amiante 1790. Il 
semble ainsi que pour ces deux chambres, les fautes de l’employeur puissent s’apprécier à l’aune de 
la conformité aux normes homologuées sans toutefois qu’elle constituen un élément exonératoire 
de responsabilité.

La chambre sociale dans un arrêt du 14 septembre 2016 esquisse les relations entre régle-
mentation technique et norme technique homologuée 1791. L’inspecteur du travail, après la visite 
d’un chantier ordonne l’installation de dispositifs protecteurs sur le toit afin d’éviter les risques 
de chute de hauteur. Ceux-ci sont posés, mais le maître d’ouvrage du chantier et employeur des 
ouvriers travaillant en hauteur préfère utiliser des garde-corps autoportants et rabattables plutôt 
qu’un système de garde-corps fixes et rigides. Selon l’inspecteur du travail, un tel choix est contraire 
aux obligations réglementaires de l’employeur 1792. Il s’appuie sur la norme française homologuée NF 
E85-015 selon laquelle, les garde-corps doivent être fixés et seulement dans des cas exceptionnels, 
où il impossible de réaliser une telle fixation, ils peuvent être autoportants 1793. La chambre sociale 
de la Cour de cassation ne suit pas l’argument et s’en tient à la lettre de l’article R. 4323-59 du code 
du travail qui dispose, en matière d’utilisation des lieux de travail, que la prévention des chutes de 
hauteur est assurée, sans hiérarchie, soit par des garde-corps intégrés ou fixés, soit « par tout autre 
moyen assurant une sécurité équivalente ». Il pourrait être soutenu que la chambre sociale ne fait 
pas ici grand cas des préconisations de la norme homologuée et lui préfère l’appréciation littérale 
de la disposition réglementaire. Toutefois, la Haute juridiction ne fait que refuser d’ajouter à la 
loi sur le fondement d’une norme technique homologuée. Cette dernière pourrait constituer une 
référence, une interprétation possible du caractère approprié des choses du travail, qu’autant qu’elle 
n’entre pas en contradiction avec les obligations prescrites par la réglementation. Par contraste, la 
chambre sociale révèle toute la place que la norme technique homologuée pourrait être amenée à 
prendre : combler le silence des dispositions réglementaires.

1789. Cass. Crim., 23 novembre 2010 no 09-85.152 ; Droit social, 2011, p. 596, obs. François Dusquesne. À propos 
de l’effondrement d’une passerelle sur les chantiers navals de Saint-Nazaire : « Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, 
sans répondre aux conclusions du prévenu qui faisait valoir […] que le devis transmis était conforme aux spécifications 
globales exigées pour la réalisation de la passerelle et aux charges d’exploitation homologuées par l’AFNOR, […] la cour 
d’appel, qui ne pouvait par ailleurs déduire la connaissance qu’il aurait eue du risque auquel il exposait autrui de la seule 
dangerosité intrinsèque de l’ouvrage et qui n’a pas suffisamment caractérisé les fautes imputables au prévenu et précisé 
leur lien de causalité avec le dommage, n’a pas justifié sa décision ». À l’inverse, la conformité de la grue de chantier 
aux normes homologuées au moment des faits ne suffit pas à exonérer le prévenu de sa responsabilité pénale en matière 
d’homicide involontaire : Cass. Crim., 11 avril 2012 no 11-84.955 ; inédit. Le juge pénal n’est pas insensible à l’argument 
de la norme homologuée pour apprécier le respect par l’employeur de ses obligations au titre du code du travail, et de 
son devoir général de prudence et de vigilance : CA Rouen, 22 février 2007, no 06/00625.
1790. Cass. Civ. 2e, 2 avril 2015 no 14-14.249 ; inédit.
1791. Cass. Soc., 14 septembre 2016, no 14-20.141 ; inédit.
1792. L’arrêt se réfère aux « acteurs de la construction » et il est question de l’injonction de l’inspection du travail 
relative au maître d’ouvrage. Toutefois, il se fonde sur l’article R. 4323-59 du code du travail, relatif à l’utilisation des 
équipements de travail. Ce qui semble une relative confusion entre conception et utilisation des lieux de travail est rapi-
dement levée puisque l’injonction de l’inspecteur du travail vise bien la réalisation de travaux en hauteur par les salariés 
du maître d’ouvrage. Il est donc question d’utilisation des lieux de travail, par les salariés du constructeur.
1793. Norme Afnor NF E85-015, 7.1.12, p. 15.
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619. En somme, cet arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation est révélateur d’une 
tendance importante dans le contentieux, celui de contrôler des obligations préventives de l’em-
ployeur à l’aune des normes techniques homologuées, en principe à destination des concepteurs, 
des fabricants, ou des maîtres d’ouvrages. La conformité aux normes homologuées des machines, 
des équipements ou des lieux de travail ne sert pas ici à contrôler l’intégration de la sécurité a priori, 
avant toute mise sur le marché. Elles servent à contrôler l’usage auquel sont destinées les choses.

L’extension du rôle des normes techniques homologuées à l’usage des choses de travail ne 
concerne pas seulement les choix opérés par l’employeur dans la mise à disposition de machines, 
d’équipements de travail ou de lieux de travail adaptés. Ces normes contiennent également en 
germes les contours d’une normalisation des gestes des travailleurs eux-mêmes.

2. Les normes homologuées et les instructions d’utilisation appropriées

620. La normalisation et la standardisation des gestes, procédés et méthodes de travail ne sont 
pas une nouveauté et sont profondément enracinées dans la recherche de rationalisation du travail 
et de la production 1794. C’est ici une voie plus étroite qu’il faut suivre, celle de la normalisation des 
gestes non pas tant dans une perspective d’augmentation de la productivité, mais de sécurité des 
travailleurs. Les obligations préventives de l’employeur quant à l’utilisation des équipements et 
des installations, outre le choix de ceux-ci, impliquent la définition des gestes, des procédés et des 
méthodes conformes aux choses de travail employées.

621. L’obligation réglementaire de fournir des guides et notices d’instructions. Les principes 
généraux de prévention édictés à l’article L. 4121-2 du code du travail évoquent l’adaptation du 
travail à l’homme, non seulement dans le choix des équipements de travail, mais encore dans le 
choix « des méthodes de travail et de production » 1795. À cette fin, l’employeur doit informer « de 
manière appropriée les travailleurs chargés de l’utilisation ou de la maintenance des équipements de 
travail » 1796. L’employeur doit informer et former les travailleurs sur les précautions à prendre, et doit 
établir une « notice de poste » rappelant « les règles d’hygiène applicables ainsi que, le cas échéant, 
les consignes relatives à l’emploi des équipements de protection collective ou individuelle » 1797, ou 
même des « instructions écrites » 1798 ou un « manuel de sécurité » 1799.

À bien des égards, en matière d’équipement de travail, l’obligation d’information appropriée 
de l’employeur est dépendante des notices d’instructions du fabricant. En effet, l’article R. 4323-1 1800 

1794. Cf. supra, n° 570, p. 307 et s.
1795. Art. L. 4121-2 c. trav.
1796. Art. R. 4323-1 c. trav. Il doit également les informer des risques liés aux « équipements de travail situés dans leur 
environnement immédiat de travail, même s’ils ne les utilisent pas personnellement », art. R. 4323-2 c. trav.
1797. Art. R.4412-39 c. trav. (risque chimique) ; art. R. 4412-116 c. trav. (amiante) ; art. R. 4452-20 c. trav. (rayons 
optiques artificiels) ; art. R. 4453-18 c. trav. (champs électromagnétiques).
1798. Art. R. 4425-1 c. trav. (risque biologique). Quoiqu’il ne soit pas fait mention de l’information écrite, art. R. 4436-1 
c. trav. (exposition au bruit) ; art. R.4447-1 c. trav. (vibrations mécaniques) ; art. R. 4451-58 c. trav. (rayons ionisants) ; 
art. R. 4462-7 c. trav. (risque pyrotechnique).
1799. Art. R. 4461-7 c. trav. (milieu hyperbare).
1800. En matière d’équipements de travail. L’article R. 4323-104 c. trav. reprend la même rédaction en matière d’équi-
pements de protection individuelle.
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du code du travail précise que cette information appropriée est composée des « conditions d’utilisa-
tion ou de maintenance » et des instructions qui en dépendent, telles qu’elles résultent notamment 
des notices d’instructions du fabricant. Il doit encore informer sur la conduite à tenir en cas de 
« situations anormales prévisibles » et des « conclusions tirées de l’expérience acquise » pour 
éviter certains risques. L’un et l’autre de ces objets d’informations sont en partie contenus dans les 
notices d’instruction du fabricant. De telles obligations se retrouvent également ponctuellement 
pour certaines modalités de l’utilisation des lieux de travail 1801. Une partie des consignes et des 
instructions données par l’employeur aux travailleurs découle ainsi directement des guides d’uti-
lisation des équipements fournis par le fabricant 1802.

622. Ces guides et notices font partie intégrante des exigences essentielles imposées par les directives 
communautaires sur les machines ou les équipements de travail, transposées dans la partie régle-
mentaire du code du travail. Le fabricant de machines, d’équipement de travail ou de protection 
individuelle doit fournir ces guides et ces notices afin d’obtenir le marquage CE et ainsi avoir accès 
au marché européen. Il est exigé du fabricant que les notices soient fournies en français, et « sous une 
forme qui ne prête pas à équivoque et qui est facile à comprendre ». Elles ne doivent « pas [être] 
excessives au point de surcharger l’opérateur », c’est-à-dire le travailleur 1803. Plus avant, elles doivent 
anticiper les usages réels qui seront faits des équipements. Ainsi, « lors de la rédaction de la notice 
d’instructions, le fabricant envisage non seulement l’usage normal de la machine, mais également 
tout mauvais usage raisonnablement prévisible » 1804. Le principe d’intégration de la sécurité suppose 
a priori que la conception même de la chose empêche tout usage anormal raisonnablement prévisible. 
Si cette intégration est impossible, la notice d’instruction « attire l’attention de l’utilisateur sur les 
contre-indications d’emploi de la machine qui, d’après l’expérience, pourraient se présenter » 1805. 
Ces notices et instructions s’adressent non seulement à l’employeur afin de déterminer son choix 
de matériel, mais également aux travailleurs, les utilisateurs réels de ces choses 1806.

623. La fourniture de guides et de notices d’utilisation est ainsi une obligation réglementaire 
pour l’employeur à l’égard des travailleurs placés sous sa responsabilité, mais c’est également une 
obligation des concepteurs, fabricants et maîtres d’ouvrage. Le principe d’intégration de la sécurité 
concerne non seulement la conception des choses, mais également la rédaction des notices d’uti-
lisation 1807. En effet, la technique ne vient au service de la sécurité que si les choses sont utilisées 
conformément à leur usage et dans les conditions requises. C’est à l’aune de ces notices d’utilisation 

1801. Art. R. 4222-21 c. trav. (ventilation des locaux).
Art. R. 4227-37 c. trav. et s. (sécurité incendie).
1802. Art. R. 4323-1 c. trav. : « L’employeur informe de manière appropriée les travailleurs chargés de l’utilisation ou de la 
maintenance des équipements de travail : […] 2° Des instructions ou consignes les concernant notamment celles contenues 
dans la notice d’instructions du fabricant […] ». Ou encore, en matière de risque chimique, les travailleurs doivent avoir 
« accès aux fiches de données de sécurité fournies par le fournisseur des agents chimiques » (art. R. 4412-38 c. trav.).
1803. 1.1.7. Annexe I à l’art. R.4312-1 c. trav.
1804. 1.1.2, c), Annexe I à l’art. R.4312-1 c. trav.
1805. Ibid.
1806. Sur les utilisateurs juridiques et utilisateurs réels, cf. infra, n° 614, p. 326.
1807. 1.1.2, Annexe I à l’art. R.4312-1 c. trav. Les notices d’utilisation doivent d’ailleurs être fournies en français, ou 
sur demande, dans toute autre langue officielle de l’Union européenne comprise par les opérateurs.
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qu’est apprécié l’usage normal 1808 ou l’usage anormal 1809 des machines et équipements du travail ou 
de certaines modalités d’organisation du lieu de travail. Or, la rédaction des guides et des notices 
d’utilisation pour les concepteurs, fabricants ou maître d’ouvrage est soumise à l’empire de la 
normalisation technique.

624. La normalisation technique des guides et notices d’instructions. Les normes tech-
niques ne se contentent pas de définir les caractéristiques techniques des choses. Celles relatives 
aux machines ou aux équipements de travail contiennent ainsi très souvent une partie relative à 
« l’utilisation » qui définit les mentions nécessaires des notices d’instructions ou même les infor-
mations directement apposées sur les choses. Par exemple, la norme NF EN 361 : 2002 relative aux 
harnais antichute ne prévoient pas moins de dix-sept mentions relatives à leur utilisation, devant 
être intégrées dans la notice ou apposée sur l’objet lui-même. Il en est de même pour la norme NF 
EN 1010-1+A1 : 2011 relative aux prescriptions de sécurité pour la conception et la construction 
de machines d’impression et de transformation du papier.

Il n’est pas rare que ces normes propres à un type de machine, d’équipement ou à une 
caractéristique du lieu de travail renvoient à une norme technique de portée plus générale qui, elle-
même, précise le contenu des instructions devant être définies par le fabricant et ainsi transmises 
aux utilisateurs 1810.

625. Les normes techniques définissent ainsi les caractéristiques des notices d’utilisation qui ont 
pour but de déterminer les usages normaux, anormaux, ou anormalement prévisibles de ces choses 
de travail. Si la rédaction de ces notices est à la charge du concepteur, du fabricant ou du maître 
d’ouvrage, leur communication à l’employeur constitue, déjà, une forme d’extension de la portée de 
ces normes. Plus encore, l’employeur devant communiquer ces notices aux travailleurs, et donner 
des instructions conformément à ces notices est lui aussi soumis au champ de ces normes. Les 
obligations de prévention de l’employeur en matière de transmission des instructions appropriées 
aux choses utilisées par les travailleurs peuvent, dès lors, être appréciées à l’aune des instructions 
fournies par le fabricant, et en grande partie déterminée par une norme technique homologuée 1811.

1808. « Utilisation d’une machine selon les informations fournies dans la notice d’instructions », 1.1.1 h) Annexe I 
à l’art. R.4312-1 c. trav.
1809. Le fabricant doit toutefois tenir compte de l’usage anormal raisonnablement prévisible, c’est-à-dire, « l’usage de 
la machine d’une manière non prévue dans la notice d’instructions, mais qui est susceptible de résulter d’un comporte-
ment humain aisément prévisible », 1.1.1. i) Annexe I à l’art. R.4312-1 c. trav.
1810. Par exemple, la norme NF EN 361 : 2002 relative aux harnais antichute renvoie à la norme NF EN 365 : 2004 
relative aux exigences générales pour le mode d’emploi, l’entretien, l’examen périodique, la réparation, le marquage et 
l’emballage des « équipements de protection individuelle contre les chutes de hauteur qui prévoit également des règles 
relatives aux instructions fournies par le concepteur et fabricant de ces produits. Les normes techniques relatives aux 
machines renvoient souvent à la norme NF EN ISO 12100 : 2010 définissant les principes généraux de conception 
relatifs à la sécurité des machines.
1811. Par exemple : Cass. Crim., 14 mai 2013, no 12-81.847 ; inédit. Un salarié, chargé de réparer la toiture, décède suite 
à sa chute. Il était pourtant équipé d’un harnais antichute et d’une longe conforme aux normes européennes (NF EN 
361 : 2002). L’équipement était également approprié au travail à effectuer si, toutefois, il avait été utilisé conformément 
aux prescriptions du fabricant. Tel n’était pas le cas en l’espèce puisque, comme le note l’expert, le salarié avait placé 
l’équipement de manière telle qu’il perdait tout caractère opérationnel. Le problème ne concerne ainsi ni la conception 
de l’équipement ni son caractère approprié au travail à accomplir, mais bien les gestes et les procédés permettant une 
utilisation conforme aux instructions du fabricant. Le responsable de la production fait valoir la faute personnelle de la 
victime pour s’exonérer de sa responsabilité. La chambre criminelle, au contraire, retient la responsabilité du prévenu 
puisqu’aucune consigne ou démonstration n’a été faite au travailleur, de manière à utiliser le matériel conformément aux 
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626. Par le truchement des obligations d’information et d’instructions de l’employeur liées aux 
notices d’instructions fournies par le concepteur, fabricant ou maître d’ouvrage, la norme technique 
fait sentir son influence. Elle véhicule avec elle l’utilisation normale des machines et des équipe-
ments, qui s’incarnent dans les guides et les notices d’utilisation. Guides et notices d’utilisation, 
comme les accessoires de la chose, prescrivent des gestes et des procédés de travail conforment à la 
norme technique. Ceux-ci manifestent, autant qu’un bouton d’arrêt d’urgence, l’intégration de la 
sécurité dans les choses. L’intégration de la sécurité ne concerne alors plus seulement les formes et 
les caractéristiques des objets, elle déborde sur leur usage. Déjà, la norme technique de sécurité, à 
travers les guides et notices d’instruction, touche les choix opérés par l’employeur et les gestes des 
travailleurs. La normalisation vise ainsi une autre composante de l’organisation du travail, prise dans 
sa dimension technique. Elle s’étend, au-delà des choses elles-mêmes, aux tâches et aux procédés de 
travail. Ce mouvement d’extension de la normalisation technique pourrait, à terme, se développer 
dans un autre aspect de l’organisation technique de travail : la productivité.

C. La normalisation des cadences et de la charge de travail

627. Rythme, cadences et charge de travail, sont au cœur de l’action rationalisatrice de la production 
et sont soumis, de longue date, à des normes de productivité dont le taylorisme a fait son cœur. Mais 
le rythme de travail et les cadences peuvent également être synonymes d’effets pathogènes 1812. La 
norme de productivité pourrait se mettre au service de la santé et à la sécurité, et non plus seulement 
aller contre elle. Il s’agit alors, au-delà de quantifier cadences, rythmes et charges de travail pour 
évaluer les risques, d’en définir la juste mesure. Dans le silence des prescriptions réglementaires, la 
norme homologuée conquiert peu à peu une place et un rôle.

628. Le silence relatif du code du travail. Quoique la question monte à la fois dans le contentieux 
et dans la doctrine 1813, le code du travail ne fait référence que ponctuellement à certains aspects 
de la productivité. Il vise le rythme des équipes de travail – travail de nuit ou travail posté 1814 –. 
Parfois, il évoque le rythme du geste de travail directement lié à une machine 1815 en faisant référence 
à ce que l’ergonomie nomme « l’interface homme-machine » 1816. L’évocation des cadences vise 

prescriptions du fabricant. Pourtant, la norme NF EN 361 : 2002 prévoit que le fabricant doit conseiller, dans sa notice, 
que « le produit ne soit utilisé que par des personnes formées ou compétentes ou que l’utilisateur soit sous la surveillance 
directe de telles personnes ». Il s’agit de la norme NF EN 361 : 2002, art. 7, k), p. 9. Sur l’exigence de démonstration, 
cf. infra, n° 985, p. 522 et s.
1812. Le code du travail en prend note, lorsque les principes généraux de prévention font obligation à l’employeur de 
limiter le « travail monotone et le travail cadencé » Art. L. 4221-2 c. trav.
1813. Marie-Ange Moreau, « Temps de travail et charge de travail », 2000, p. 263 ; Emmanuelle Lafuma, « Charge de 
travail et représentants du personnel », Droit social, 2011, p. 758 ; Pascal Lokiec, « La mesure du travail. Du quantitatif 
au qualitatif », Droit social, 2011, p. 771 ; Valérie Pontif, « Les rythmes de travail », 2012, p. 208.
1814. Art. L. 4161-1 c. trav., incluant, au titre des facteurs de pénibilité « certains rythmes de travail », soit le travail 
de nuit et le travail par équipe successive alternantes, dit travail posté. Ou encore, art. R. 4623-1 c. trav. qui confie au 
médecin du travail une mission de participation à la prévention des risques professionnels et à la protection de la santé 
des travailleurs, notamment par « l’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la santé physique 
et mentale ».
1815. 1.1.6., Annexe 1 à l’art. R. 4312-1 c. trav. Ou encore, relativement au travail sur écran de visualisation : art. 
R. 4542-5 c. trav.
1816. Alain Lancry, « Les concepts et les théories qui ont fondé l’ergonomie moderne » in, L’ergonomie, PUF, Paris, 
2016, p. 23-39.
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pour l’essentiel le travail monotone et en cadence contrainte 1817. Du reste, la détermination des 
cadences relève du pouvoir unilatéral de l’employeur 1818. La référence à la charge de travail concerne 
exclusivement certains types de travailleurs bénéficiant d’une organisation du travail particulière 
– forfait-jours 1819, télétravail 1820.

Dans ce silence relatif du code du travail, pratiquement dépourvu de toute prescription, 
les normes techniques pourraient servir à déterminer le rythme, la cadence ou la charge de travail 
permettant d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs. Les normes techniques imposent en effet 
de prendre en compte les « principes ergonomiques » relatifs aux « charges physiques et mentales 
de l’opérateur » et ainsi de prendre en compte « les caractéristiques anthropométriques susceptibles 
d’être rencontrées dans la population d’utilisateurs prévue, les efforts, les postures, l’amplitude des 
mouvements, la fréquence des actions cycliques » 1821. Les normes techniques homologuées ont 
d’abord servi de référence dans la définition de la charge physique de travail (1). Progressivement, 
les juges semblent se montrer réceptifs à l’analyse des rythmes et cadences de travail à l’aune des 
normes techniques (2).

1. Un précédent, la charge physique de travail

629. La référence aux normes homologuées et à la charge physique de travail. Certaines 
normes techniques françaises homologuées par l’AFNOR servent à contrôler le respect par l’em-
ployeur de ses obligations en matière de santé et de sécurité relativement à la charge de travail du 
salarié, et particulièrement à la charge physique. La tendance est marquée en matière de port de 
charges lourdes. Un arrêt du 18 mai 2018 de la cour d’appel de Rennes en fournit une illustration 
éclairante. La cour commence par constater l’inapplicabilité de l’article R. 4541-9 du code du 
travail. Il ne prescrit en effet des limites de port de charges lourdes que pour les salariés n’utilisant 
pas d’aide mécanique ou une brouette, ce qui n’était pas le cas de la salariée en l’espèce. Dans le vide 
des prescriptions réglementaires, les juges du fond se réfèrent à la norme AFNOR NF X35-109, 
qui elle, recommande des maxima de charges en distinguant la manutention purement manuelle, 
la traction ou la poussée. C’est en se fondant sur le respect de cette norme que les juges considèrent 
que l’employeur n’a pas manqué à son obligation de sécurité 1822.

1817. Art. L. 4121-2 c. trav. Impose d’adapter le travail à l’homme, « en vue notamment de limiter le travail monotone 
et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé » ; art. L. 4161-1 c. trav., qui inclut au titre des facteurs 
de pénibilité le « travail répétitif caractérisé par la réalisation de travaux impliquant l’exécution de mouvements répétés, 
sollicitant tout ou partie du membre supérieur, à une fréquence élevée et sous cadence contrainte ». Ou encore, art. 
R. 4462-8 c. trav. en matière de risque pyrotechnique.
1818. Cass. Soc., 20 octobre 2010, no 08-44.594, no 08-44.595, no 08-44.596 ; Bull. civ., V, no 237 ; RJS, 2011/1, p. 32 ; 
RDT, 2011, p. 119, note Florence Canut ; Droit social, 2011, p. 333, obs. Michel Miné ; Cah. Soc., 2010, p. 374, note 
Frédérice-Jérôme Pansier.
1819. Art. L. 3121-60 et s. c. trav. Cf. infra, n° 1058, p. 560.
1820. Art. L. 1222-9 et s. c. trav. Cf. infra, n° 1059, p. 561.
1821. Norme NF EN ISO 12100 : 2010 définissant les principes généraux de conception relatifs à la sécurité des 
machines, art. 6.2.8, p. 28.
1822. CA Rennes, 18 mai 2018, no 16/03330 Ou encore, CA Poitiers, 31 janvier 2018, no 16/01365 : L’employeur 
invoque « au surplus » le fait que la manutention manuelle reste inférieure à la norme Afnor NFX 35-109. La norme 
NFX 36-109 semble avoir inspiré le législateur dans la fixation des seuils de pénibilité, cf. supra, n° 303, p. 174.
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Le juge n’est pas le seul à se fonder sur les normes homologuées pour dessiner les contours des 
obligations patronales. Un arrêt rendu par la chambre sociale de la Cour de cassation le 23 septembre 
2014, relatif à l’obligation de reclassement du salarié à la suite d’une déclaration d’aptitude avec 
réserve du médecin du travail, révèle que les préconisations du médecin du travail en matière de port 
de charge sont associées à la conformité du poste de travail aux normes AFNOR correspondantes 1823.

630. Les normes techniques homologuées servent ainsi parfois à combler le silence du code 
du travail sur certains aspects du port de charges lourdes. La norme n’est pas liée à la conception 
d’une machine, d’un équipement ou d’une installation de travail dont elle dicterait l’usage. Elle vise 
directement la réalisation de certaines tâches sans passer par l’intermédiaire des choses du travail. 
L’invocation des normes techniques pourraient s’étendre aux cadences et aux rythmes de travail.

2. Les cadences et le rythme de travail à l’aune des normes techniques

631. Les cadences, rythme de travail et charge de travail sont aussi soumis à une ambition 
normalisatrice, quoique bien plus diffuse. En la matière, la norme technique permet d’assurer le 
rendement et la productivité du travail. Elle pourrait aussi, dans son versant sécuritaire, permettre 
d’assurer que les cadences et les rythmes de travail en vigueur dans l’entreprise ne sont pas patho-
gènes. L’ambition normalisatrice est palpable dans le contentieux, et semble trouver une ouverture 
dans un arrêt récent de la Cour de cassation.

632. L’invocation des normes de productivité dans le contentieux. Certains arrêts de cour 
d’appel montrent une invocation croissante des normes de productivité, par le salarié ou l’employeur, 
afin de permettre le contrôle des obligations patronales de sécurité. Si l’usage du terme norme fait 
parfois simplement référence à ce qui peut être considéré comme normal 1824, il pourrait être porteur 
dans d’autres arrêts du sens plus précis de norme technique. Certains arrêts évoquent, pour débouter 
le salarié de ses demandes, le fait que le rythme de travail ou les cadences soutenues ne dépassent 
aucune norme 1825. D’autres au contraire, font valoir que « l’existence d’un temps normé valable en 
toutes circonstances » n’est pas avéré, et même, déconseillé selon les publications de l’INRS 1826.

1823. Cass. Soc., 23 septembre 2014, no 13-12.607 ; inédit. Ainsi le médecin du travail déclare le salarié apte au poste 
de chauffeur-livreur de poids lourds avec une livraison conforme aux normes AFNOR.
1824. CA Orléans, 30 mai 2017, no 274/17.
1825. En matière de faute inexcusable suite à un accident du travail, CA Colmar, 12 décembre 2013, no 13/01425 : 
« En effet, le seul fait que la cadence de travail soit devenue plus soutenue, […], s’il a indéniablement dû jouer un rôle 
causal dans le malaise de Monsieur O., […] ne peut cependant caractériser une situation effective de danger qui aurait 
été négligée par l’employeur, alors que : il n’est pas avéré que le rythme de travail serait devenu difficile ou impossible 
à supporter ou aurait outrepassé une norme, non définie en l’espèce […] ». Ou encore CA Nancy, 20 novembre 2013, 
no 12/01510 : Sur la cadence de travail « Attendu que s’il n’est pas contestable que le rendement était soutenu avec plus 
d’un billon de bois fendu en moyenne à la minute, il n’existait cependant aucune norme permettant d’affirmer que ce 
rythme était trop important et M. A. ne le soutient d’ailleurs pas dans son attestation » ; et sur la vitesse de rotation des 
vérins « attendu que dans la mesure où M. A. n’invoque aucune norme qui serait applicable en la matière, il n’est pas 
établi que la modification de la vitesse intervenue en 2007 ait pu jouer un rôle dans la survenue de l’accident »
1826. CA Colmar, 28 juin 2018, no 18/994 et no18/996. : « Toutefois, l’existence d’un temps normé valable en toutes 
circonstances, quelle que soit l’organisation de l’établissement, le nombre et la qualification des salariés, n’est pas avérée. 
Au contraire, il résulte du rapport du groupe de travail employeurs-salariés établi dans le cadre de l’INRS en mai 2012, 
que le travail des femmes de chambre se caractérise par des paramètres aléatoires […] ». Le rapport de l’INRS est sans 
doute : Christophe Ballue, Florence Cardon, Serge Coubes, Agnès Grimoin et Régine Marc, Femmes de chambres 
et valets dans l’hôtellerie, ED 991, INRS, 2012.
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633. Ces quelques arrêts marquent une certaine ambition normalisatrice des cadences, de la 
charge de travail et plus largement de la productivité, partagée autant par les plaideurs que par 
le juge. Cependant, ils ne précisent pas à quel type de norme ils font référence. Il n’est guère fait 
référence au territoire connu des normes homologuées par l’AFNOR ou le CEN.

634. La chambre sociale et la recherche de la norme de productivité pertinente. La Cour de 
cassation elle-même apparaît réceptive à l’invocation des normes pour contrôler les obligations de 
prévention de l’employeur en matière de détermination des rythmes, des cadences ou de la charge 
de travail.

635. Un tel usage des normes est interrogé en filigrane de l’arrêt Euriware de la chambre sociale 
de la Cour de cassation, rendu le 7 décembre 2016. Un premier moyen concerne la compétence du 
CHSCT et un second est relatif aux normes de productivité. C’est ce dernier qui sera ici analysé 1827. 
Le CHSCT avait assigné l’employeur devant le tribunal de grande instance afin d’obtenir d’une part, 
la suspension des objectifs fixés aux salariés du prestataire de service, un centre d’appel, et d’autre part, 
la modification de l’espace de travail. La cour d’appel, infirmant le jugement de première instance, 
avait fait en partie droit à ses demandes en ordonnant à l’employeur toute mesure propre à faire 
cesser l’existence de risques psychosociaux. Les juges d’appel fondent leur argumentaire notamment 
sur le ratio, élevé selon eux, entre le nombre d’utilisateurs du service et de salariés de celui-ci, dont 
découlent des objectifs assignés aux salariés par l’employeur. L’employeur devant la cour d’appel 
avait en effet bien essayé de se défendre en invoquant la conformité de son organisation à la norme 
ISO de fonctionnement des centres d’appel 1828. En vain, puisque la cour d’appel avait relevé que 
cette norme dite de qualité permet seulement au client d’apprécier la qualité de la prestation de 
service. Elle ne constitue pas, selon ses termes, une « norme sociale » permettant d’apprécier les 
cadences, le rythme ou la charge de travail. Et les juges d’appel de conclure que « ces documents 
sont donc inopérants pour démontrer que les conditions de fonctionnement du help desk du site 
V. sont satisfaisantes sur le plan de la protection et de la prévention des atteintes à la santé » 1829.

636. La chambre sociale valide le raisonnement des juges du fond. Elle relève notamment que 
« les objectifs et les moyens du centre d’appels avaient été définis sans qu’aucun document ni 
aucune norme ne permette d’apprécier la pertinence du ratio retenu d’environ 13 500 utilisateurs 
pour 48 salariés ».

La chambre sociale évoque d’abord toute l’ambiguïté des objectifs de productivité. Elle 
reconnaît qu’ils puissent produire des effets pathogènes sur la santé des salariés. Mais de l’autre, elle 
admet que ces objectifs et notamment le ratio entre le nombre de salariés et d’utilisateurs de service 
défini par l’employeur, puissent être pertinent. Un objectif de productivité élevé mais pertinent ne 
serait peut-être pas considéré comme facteur de stress. Or, la Cour de cassation semble ouvrir la voie 

1827. Cass. Soc., 7 décembre 2016, no 15-16.769, CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia ; Bull. civ., V, no 235 ; 
RDT, 2017, p. 429, note Anne-Laure Mazaud ; JCP S, 2017, 1044, obs. Jean-Baptiste Cottin ; JCP S, 2016, act. 
463, obs. Lydie Dauxerre. Sur le premier moyen, relatif à la compétence du CHSCT pour les salariés du prestataire 
de service, cf. supra, n° 174, p. 111 et s.
1828. ISO 18295-1 et ISO 18295-2. Ces normes n’ont été homologuées qu’en 2017, après l’arrêt de la Cour de cassation 
(NF EN ISO 18295-1 : 2017 et NF EN ISO 18295-2 : 2017).
1829. CA Versailles, 17 février 2015, no 14/03079 CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia.
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à une appréciation de la pertinence des objectifs de productivité définis par l’employeur à l’aune 
d’une norme ou d’un document de référence 1830. L’arrêt semble ainsi suggérer que la prévention 
des cadences, de la charge de travail ou des objectifs de productivité trop élevés pourrait être assurée 
par leur normalisation.

Cependant, l’arrêt ne précise pas la nature de la norme dont il est question. Il faut en effet lire 
l’arrêt rendu par la cour d’appel pour saisir qu’il est ici question d’une norme ISO non homologuée 
par l’AFNOR. L’arrêt de la Cour de cassation soulève ici une seconde difficulté. Une norme non 
homologuée pourrait-elle constituer une référence valable à l’aune de laquelle analyser la charge, les 
rythmes et les cadences de travail ? Si la chambre sociale de la Cour de cassation admet la référence à 
une norme, elle n’en précise pas la nature et ne fixe guère de lignes directrices permettant aux juges 
du fond d’apprécier l’autorité d’une norme fixant des objectifs de productivité. Elle ne précise pas, 
en somme, si la pertinence de ces objectifs fixés par l’employeur doit être nécessairement appréciée 
à l’aune d’une norme homologuée élaborée par un organisme de normalisation 1831.

L’arrêt Euriware du 7 décembre 2016 est ainsi marqué d’une certaine ambiguïté. Si la 
chambre sociale de la Cour de cassation paraît étendre l’empire des normes sur le contrôle de 
certains aspects des rythmes de travail comme les cadences ou les objectifs de productivité, elle ne 
définit pas de critères permettant de distinguer leur autorité.

Conclusion de paragraphe

637. À l’essor du recours aux normes techniques homologuées comme mode de mise en œuvre 
privilégié des prescriptions réglementaires s’ajoute leur extension à de nouveaux objets. La normali-
sation de la conception des choses du travail dicte avec elle leur usage. Partant, les normes techniques 
ne s’imposent pas seulement au concepteur, au fabricant ou au constructeur de ces choses, mais 
également à l’employeur. Ce sont mêmes les gestes des travailleurs qui sont peu à peu normalisés. 
La tentation d’étendre le jeu des normes techniques à la productivité, afin de définir le juste rythme 
ou les justes cadences de travail est également sensible dans le contentieux. La productivité est 
d’abord liée au rythme de travail imposé par l’usage normal des machines ou des équipements de 
travail, parfois défini par une norme technique. Mais à mesure que les normes de productivité sont 
invoquées, elles semblent s’abstraire en partie des cadences dictées par les machines. Ce faisant, le 
contenu des normes invoquées se fait plus équivoque. Ces normes ne visent plus uniquement les 
caractéristiques techniques des machines, des équipements et des lieux de travail, et de là leur usage, 
mais un pan important de l’organisation du travail dans sa dimension technique 1832. Autrement dit 
les normes imposent de plus en plus leurs prescriptions aux gestes des travailleurs et aux rythmes 
de travail indépendant des choses du travail.

1830. La norme technique est définie comme un « document de référence ». Art. 1, décret no 2009-697 du 16 juin 
2009 relatif à la normalisation, préc.
1831. Tout au plus suggère-t-elle, en approuvant la cour d’appel, que les normes homologuées dites de qualité ne sont 
pas pertinentes. Sur les « normes de qualité », cf. infra, n° 650, p. 345.
1832. Sur cette dimension technique de l’organisation du travail, cf. supra, n° 16, p. 23 et, n° 228, p. 136.
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Cette extension du domaine de la norme technique n’est pas sans laisser planer une incer-
titude sur sa nature, c’est-à-dire leur élaboration par un organisme habilité (AFNOR, CEN, ISO), 
et sur leur homologation. Or, l’enjeu est de taille. Seule la conformité à des normes homologuées 
constitue en principe un mode de mise en œuvre privilégié de la réglementation 1833.

1833. Cf. supra, n° 601, p. 321 et s.
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CONCLUSION DE SECTION

638. La norme technique de sécurité s’est imposée comme un complément nécessaire à la régle-
mentation technique d’origine étatique. À l’origine cantonnée aux machines dangereuses, elle a 
conquis un territoire bien plus vaste. Par les normes techniques, machines, équipements, installations 
et lieux, doivent intégrer la sécurité, alors même qu’elles ne sont encore que des dessins techniques, 
pour trouver place dans l’entreprise et le processus de production. Dans ce monde où les progrès 
technique et scientifique dictent les normes, celles-ci n’imposent plus seulement la forme et les 
caractéristiques des choses du travail. Les normes techniques dictent leur apparition dans l’activité 
de travail et les gestes des travailleurs qui les accompagne. Dans la conquête de la normalisation de 
l’organisation du travail, les normes techniques de sécurité ne s’arrêtent pas aux gestes de travail. 
Elles amenent à dicter le bon rythme et la bonne cadence de travail. La productivité, elle aussi, 
pourait bient^^ot être soumise à une normalisation préventive.

La normalisation de l’organisation du travail et l’intégration des dispostifis de sécurité ne 
sont pas dénuées d’ambivalence. Les risques professionnels qui perdurent dans les organisations du 
travail normalisées paraissent consituter des risques inévitables en l’état actuel de la technique et 
des connaissances. Les normes techniques pourraient définir les contours des risques acceptables, 
ou tolérables, et réaliser ainsi une forme de normalisation des risques professionnels eux-mêmes, 
aux moins pour les risques liés à la dimension technique de l’organisation du travail 1834.

639. L’essor et l’extension des normes techniques marquent en législation la prégnance d’un 
modèle productif tayloriste, constitué de machines et d’équipements de travail actionnés par les 
travailleurs, où la conception et l’exécution des tâches est essentielle 1835. Mais la norme technique 
est désormais bien loin des choses du travail 1836 tant elle a partie liée avec le travailleur, ses gestes 
et son corps. Presque émancipée de ces choses du travail, elle pourrait tendre à la régulation de 
l’ensemble des activités productives, y compris des services et investir la mécanique des rapports 
sociaux et hiérarchiques dans l’entreprise.

1834. Cf. supra, n° 228, p. 136.
1835. D. Linhart, « III. Des changements moins audacieux », op. cit. ;Aimée Moutet, « L’introduction du taylo-
risme en France », Le Mouvement Social, no 93, 1975, p. 10 ; Patrick Fridenson, « Un tournant taylorien de la société 
française (1904-1918) », Annales ESC, no 42, 1987, p. 1031.
1836. Cf. supra, n° 19, p. 24 et s.
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SECTION 2 : LA NORME TECHNICO-SOCIALE DE SANTÉ

640. L’intégration de la santé et de la sécurité est désormais loin de seulement concerner les 
choses du travail et les gestes des travailleurs qui y sont liés. Depuis les années 1980, sont apparues 
des normes d’un genre nouveau qui empruntent davantage aux sciences de gestion qu’à l’ingénierie 
ou à l’ergonomie. Elles concernent non seulement les produits, mais aussi les services, les processus 
et les organisations. Quoiqu’invisibles, à s’en tenir au code du travail, elles occupent, sous des traits 
divers, les réflexions doctrinales et forment une question montante du contentieux. Variables par leur 
nature juridique et la réception qui leur est faite, une caractéristique commune les rassemble pourtant. 
Elles sont relatives aux modes, aux méthodes et aux « système de management » 1837 : management 
de la qualité, du développement durable, et désormais de la santé au travail. La normalisation des 
systèmes de management se révèle être un objet résolument nouveau qui participe de la percée des 
sciences de gestion en droit social 1838. Ces normes peuvent être dites sociales, moins à raison de leur 
provenance (la société) ou de leur finalité (la question sociale), que par leur objet : la dimension 
sociale de l’organisation travail constituée des rapports entre les travailleurs et la hiérarchie 1839.

Les normes technico-sociales se distinguent des normes techniques par leur objet, mais 
également par leur nature. La plupart de ces normes, même lorsqu’elles sont élaborées par les 
organismes de normalisation reconnus – ISO, CEN, AFNOR –, ne constituent pas des normes 
homologuées, ce sont des marques collectives de certification 1840. Quoique de nature distincte des 
normes homologuées, les marques fonctionnent sur un mécanisme proche de certification de la 
conformité à des documents de référence. De ce point de vue, elles constituent un vaste mouvement 
de normalisation lato sensu participant de la prévention de la santé 1841.

641. Ce déplacement de l’objet de la normalisation et de la nature des normes n’a pourtant pas 
pour effet d’en modifier substantiellement les finalités. Certaines de ces normes visent à intégrer 
à la mécanique des relations sociales de travail, une plus grande sécurité, et même, les conditions 
d’une organisation du travail assurant la santé physique et mentale des travailleurs. Fabricant des 
dispositifs et des processus de prise de décision et de communication dans l’entreprise, ces normes 
d’un genre nouveau partagent une vocation commune avec leurs parentes techniques. Elles amorcent 
cependant un tournant substantiel dans l’ampleur de la normalisation de l’organisation du travail 
et des risques qu’elle génère.

1837. Par exemple : la série de normes ISO 9000 ou la norme ISO 45001.
1838. Sur la « managérialisation » du droit et le rapport entre droit et gestion : Jérôme Pélisse, « La mise en œuvre 
des 35 heures : d’une managérialisation du droit à une internalisation de la fonction de justice », Droit et société, no 77, 
2011, p. 39 ; M. Roussel, op. cit. no 12 et s ; Cyril Wolmark et Emmanuel Mazuyer, « Les relations entre pratiques du 
management et droit du travail : interdépendance, domination, contournement ou complémentarité ? », SSL, no spécial, 
2013, 1576 ; E. Lafuma et C. Perrin-Joly, op. cit.
1839. Cf. supra, n° 229, p. 138. Sur les normes de gestion relatives aux hommes : B. Frydman, op. cit.
1840. En ce sens : Isabelle Desbarats, « De la normalisation en matière sociale », LPA, no 140, 2013, p. 4. Pour certains 
auteurs, le phénomène est nommé certification, pour le distinguer de la normalisation stricto sensu : Anne Penneau, 
« Certification », in JurisClasseur Environnement et Développement durable, 5300, Lexis Nexis, 2013.
1841. Sur la normalisation technique et la normalisation dite sociale : A. Jeammaud, op. cit.
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L’objet des normes technico-sociales relatives à la politique de prévention de l’entreprise 
(§1) réalise une forme de « privatisation » de cette dernière (§2). Au fil de ces normes technico-so-
ciales, il semble revenir à l’entreprise elle-même la charge de définir ce qui est son fonctionnement 
normal et non pathogène.

§ 1. Les normes technico-sociales  
relatives à la politique de prévention de l’entreprise

642. Depuis le début des années 1990, le droit étatique de la santé au travail a profondément 
muté. Les dispositions légales et réglementaires ne sont plus exclusivement techniques. Elles 
obligent l’employeur à l’adoption d’un ensemble cohérent de mesures visant à préserver autant la 
santé physique que mentale, dans tous ses aspects, y compris ceux qui ne sont pas immédiatement 
liés aux machines, aux équipements et aux lieux de travail. Cette extension et approfondissement 
du domaine de la prévention pourraient sembler de prime abord, rétive à toute perspective de 
normalisation. Les normes techniques semblent incapables de saisir autre chose que la seule sécurité 
physique liée aux caractéristiques techniques des objets utilisés dans le travail.

C’est sans compter avec les mutations qui affectent les normes elles-mêmes. Parallèlement 
à l’évolution du droit étatique, les organismes de normalisation – l’ISO, le CEN ou l’AFNOR -, et 
quantité de nouveaux acteurs ont produits des normes d’un genre nouveau. Proches parentes des 
normes techniques, ces nouvelles normes présentent néanmoins la particularité de prendre pour 
objet les « systèmes de management ».

L’articulation de cette double évolution du droit étatique et des normes technico-sociales 
voit émerger une forme encore embryonnaire de normalisation de la prévention de la santé. À 
l’avènement d’une politique patronale de prévention dans le droit étatique (A), répond, comme en 
écho, le développement de normes technico-sociales relatives au management intégré de la santé (B).

A. L’avènement d’une politique patronale de prévention dans le droit étatique

643. Les tentatives de développement d’une conception élargie de la prévention dans l’en-

treprise sont relativement anciennes. L’expression de « sécurité intégrée », popularisée dans les 
années 1970 par le CNPF 1842, et en partie reprise dans la loi du 6 décembre 1976 étend la préven-
tion au-delà des machines, des équipements et des lieux de travail et tient compte des modalités 
de coordination des travailleurs, de leur formation et de leur information. La Convention OIT 

1842. Dans le discours des juristes, la sécurité intégrée fait essentiellement référence à la normalisation technique. 
Pourtant, l’expression d’abord popularisée par CNPF, est à l’origine bien plus large. Elle fait référence à l’intégration de 
la santé et de la sécurité dans la gestion de l’entreprise (V. Viet et M. Ruffat, op. cit.). Le tournant de la sécurité intégrée 
réside ainsi dans la conception de la prévention comme une bonne gestion de l’entreprise plutôt que comme une bonne 
application des textes législatifs et réglementaires (H. Seillan, préc.). La loi du 6 décembre 1976 ne consacre pourtant 
pas pleinement une telle perspective. Néanmoins, elle est a l’origine du développement d’une politique nationale de 
prévention des risques professionnels : Création de l’ANACT et du Conseil supérieur de prévention des risques profes-
sionnels. Gérard Couturier, Droit du travail. Les relations individuelles de travail, PUF, coll. « Droit fondamental », 
Paris, 1990. no270, p. 409 ; Michel Blatman, Pierre-Yves Verkindt et Sylvie Bourgeot, L’état de santé du salarié, 
Ed. Liaisons, 3e éd., coll. « Droit vivant », Rueil-Malmaison, 2014, p. 41.
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no 155 de 1981 promeut une même conception élargie de la prévention 1843. Ces prémices suggèrent 
que la prévention dans l’entreprise doit tenir compte non seulement des règles techniques de 
conception des choses du travail, mais également de l’organisation du travail dans son ensemble. 
Pareille évolution ne trouve cependant un aboutissement plein dans le droit légiféré qu’après trois 
évolutions d’ampleur.

644. Acte I. L’obligation de sécurité générale du chef d’entreprise. La loi du 6 décembre 
1976, malgré le caractère limité de la sécurité intégrée qu’elle consacre, introduit tout de même 
une évolution substantielle dans la conception du droit de l’hygiène et de la sécurité du travail 
dominé jusqu’alors par les prescriptions techniques, pénalement sanctionnées 1844. Jusqu’alors, les 
dispositions techniques étaient presque seules à être dotées d’une véritable valeur normative. Les 
énoncés généraux n’avaient guère de portée. La jurisprudence amorce une évolution à la fin des 
années 1970 et au début des années 1980. Elle consacre une obligation générale de sécurité du chef 
d’entreprise, non limitée aux prescriptions techniques 1845. Une telle obligation générale autorise 
dès lors une extension possible du champ de la prévention, au-delà de la seule dimension technique 
de l’organisation du travail.

645. Acte II. Les principes généraux et la planification de la prévention. Le caractère général 
de l’obligation patronale en matière de prévention trouve un relais avec la loi du 31 décembre 
1991, transposant la directive-cadre communautaire du 12 juin 1989. Les principes généraux de 
prévention, désormais inscrits à l’article L. 4121-2 du code du travail, fixent les lignes directrices 
de la mise en œuvre de l’obligation patronale de prévention. À travers ces principes, la prévention 
n’est pas limitée à la seule mise en œuvre des prescriptions techniques, mais s’entend d’une attention 
constante aux risques pouvant peser sur l’ensemble de l’organisation du travail 1846.

Les principes généraux de prévention imposent à l’employeur d’évaluer les risques et d’en 
transcrire les résultats dans le document unique d’évaluation des risques. Il doit ensuite « planifier 
la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l’organisation du travail, 
les conditions de travail, les relations sociales et l’influence des facteurs ambiants, notamment les 
risques liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel » 1847. Ce plan de prévention comprend 
des actions de prévention ainsi que les méthodes de travail et de production garantissant le meilleur 
niveau de protection des travailleurs. Plus encore, l’employeur « intègre ces actions et méthodes dans 
l’ensemble des activités de l’établissement et à tous les niveaux de l’encadrement » 1848.

Ces énoncés supposent une conception de la prévention comme planification raisonnée et 
cohérente plutôt que comme le seul respect d’un ensemble de prescriptions précises, et notamment 

1843. Elle n’avait cependant pas été ratifiée par la France. Sur ce point, et sur la ratification de la Convention suivante : 
Loïc Lerouge, « Portée et sens de la ratification par la France de la convention de l’OIT no 187 relative au cadre 
promotionnel pour la sécurité et la santé au travail », Droit social, 2016, p. 454.
1844. C. Wolmark et E. Lafuma, op. cit.
1845. Hubert Seillan, L’obligation de sécurité du chef d’entreprise, Dalloz, coll. « Manuel Dalloz de droit usuel », Paris, 
1981 ; Jean-Paul Murcier, « Origine, contenu et avenir de l’obligation générale de sécurité », Droit social, 1988, p. 610. 
Sur l’évolution de la nature de cette obligation – de moyens ou de résultats –, cf. infra, n° 747, p. 393 et s.
1846. Sur les principes généraux de prévention, cf. infra, n° 766, p. 404 et s.
1847. Art. L. 4121-2, 7° c. trav.
1848. Art. L. 4121-3 c. trav.
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techniques. Sous ce jour nouveau, appuyée sur l’obligation générale de sécurité, la prévention se fait 
plus procédurale et réflexive 1849. Elle suppose la planification d’actions de prévention pour répondre 
à des orientations et des objectifs. Autrement dit, elle constitue une politique.

Pour une partie de la doctrine, la transposition de la directive de 1989 par la loi du 31 décembre 
1991 marque l’avènement d’une politique de santé globale dans l’entreprise, et surtout de l’en-
treprise 1850. La ratification par la France en 2016, de la convention OIT no87 relative au cadre 
promotionnel pour la sécurité et la santé au travail adoptée dix ans avant, si elle est de portée réduite, 
traduit une tendance croissante à voir dans la prévention une politique d’entreprise. La prévention 
serait au fond le résultat d’une bonne « gouvernance » de la sécurité et de la santé au travail 1851.

Une telle conception de la prévention comme politique de l’entreprise se développe, fortifiée 
par une extension de ses domaines d’intervention, de la sécurité à la santé.

646. Acte III. La santé et la sécurité. La loi du 31 décembre 1991, outre la réception des principes 
généraux de prévention dans le code du travail, a élargi leur finalité. L’employeur doit prendre des 
mesures nécessaires non seulement pour « assurer la sécurité », mais encore pour « protéger la santé 
des travailleurs » 1852. La loi du 18 janvier 2002 est venue préciser les composantes de la santé en y 
adjoignant les qualificatifs de « physique et mentale ». Dès lors, ce ne sont plus seulement les corps 
des travailleurs, mais aussi leur psychisme qui doivent faire l’objet de mesures de prévention 1853. 
L’extension du champ de la prévention est notable. Sous le vocable des risques psychosociaux, la 
santé mentale a conquis une place importante en droit du travail 1854.

Plus fondamentalement, la référence à la santé traduit une modification de la teneur de la 
politique de prévention de l’entreprise 1855.

La référence à l’hygiène a presque disparu, à l’instar des services de médecine du travail 
devenus services de santé au travail par la loi du 18 janvier 2002. Le livre IV du code du travail 
est consacré, depuis la recodification 1856, à la « santé et à la sécurité au travail » et non plus à l’hy-
giène et à la sécurité. Étymologiquement l’hygiène signifie « bon pour la santé ». Le mot a pris 

1849. C. Wolmark et E. Lafuma, op. cit ; Emmanuelle Lafuma, Des procédures internes : contribution à l’étude de la 
décision de l’employeur en droit du travail LGDJ, 46, coll. « Bibliothèque de droit social », Paris, 2008. Le mouvement 
peut se rattacher à l’hypothèse de la procéduralisation du droit qui se caractériserait par le développement de telles règles 
procédurales, au détriment de règles dites substantielles : A. Jeammaud, op. cit.
1850. Patrick Chaumette, « Commentaire de la loi du 31 décembre 1991 relative aux obligations de l’employeur 
et du salarié en matière de sécurité au travail », Droit social, 1992, p. 337 ; Marie-Ange Moreau, « Pour une politique 
de santé dans l’entreprise », Droit social, 2002, p. 817 ; Michel Blatman, « Regards sur l’état de santé au travail et la 
prévention des risques », Droit social, 2005, p. 960.
1851. L. Lerouge, préc.
1852. Art. L. 230-2 anc., art. L.4121-1 c. trav. nouv.
1853. Loïc Lerouge, La reconnaissance d’un droit à la protection de la santé mentale au travail, LGDJ, 40, coll. 
« Bibliothèque de droit social », Paris, 2005 ; Nicole Maggi-Germain, « Travail et santé : le point de vue d’une 
juriste », Droit social, 2002, p. 485.
1854. Ils ont permis la mise au jour du concept d’organisation du travail, cf. supra, n° 190, p. 117.
1855. Certains auteurs parlent ainsi d’un nouveau paradigme : Grégoire Loiseau, Laurence Pécaut-Rivolier et 
Pierre-Yves Verkindt, Le guide du CHSCT, Dalloz, 2e éd., coll. « Guides Dalloz », Paris, 2017. no011.11 et s., p. 4 
et s ; Benoît Dorémus, « Penser la relation « santé-travail » : remarques sur l’émergence d’un nouveau paradigme », 
RDSS, 2012, p. 706.
1856. Ordonnance no 2007-329 du 12 mars 2007 relative au code du travail (partie législative) ; JORF du 13 mars 
2007, p. 4740.
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le sens plus spécifique d’ensemble des mesures, des procédés et des techniques mis en œuvre pour 
préserver et pour améliorer la santé, auquel une branche de la médecine est dédiée 1857. Hygiène 
et prévention de la santé pourraient être tenues pour synonyme. Cependant, le terme ancré dans 
l’hygiène industrielle qui se développe à partir du xixe siècle suppose une conception de la préven-
tion attachée à la réglementation technique, et à la discipline des corps qu’elle impose 1858. La santé, 
définie par l’OMS comme « l’état de complet bien-être physique, mental et social » 1859, propre 
à chaque travailleur implique un changement de perspective. La finalité de la politique patronale 
n’est pas seulement d’assurer l’absence de dangers extérieurs aux travailleurs et l’absence d’atteinte 
à leur intégrité physique et mentale, mais doit viser la santé, c’est-à-dire assurer les conditions d’un 
état interne non pathologique et plus encore, un bien-être physique, mental et social. La politique 
de prévention de l’entreprise se présente de plus en plus comme une politique de santé et permet 
d’intégrer pleinement le souci d’une organisation du travail non pathogène.

647. La politique de prévention de l’entreprise et l’intégration de la santé dès la concep-

tion de l’organisation du travail. L’expression de politique prévention de la santé et de la sécurité 
permet de saisir cette évolution en trois temps tenant à l’émergence d’une obligation générale de 
l’employeur se traduisant par une planification des mesures de prévention de la santé. La tendance 
du droit légiféré à obliger l’employeur à élaborer et à mener une politique de santé dans l’entreprise 
vise à en faire un axe stratégique, au même titre que la politique commerciale ou financière 1860. La 
politique préventive de l’entreprise doit intégrer la prise en compte de la santé des travailleurs dans 
toutes les sphères de l’organisation du travail, y compris en matière dite économique 1861.

Ensemble planifié, raisonné et cohérent, la politique de santé de l’entreprise implique de 
penser en amont les actions préventives à mettre en œuvre, qu’elles portent sur les choses du travail, 
sur leur usage, ou même sur les rapports entre les travailleurs, entre eux et avec leur hiérarchie. En 
somme, la politique de santé s’entend comme processus décisionnel 1862 qui aboutit à redéfinir tout 
ou partie de l’organisation technique et sociale du travail, et implique en amont une conception 
d’ensemble.

648. La politique de santé opère sur et par la conception de l’organisation du travail. Cette ouverture 
du code du travail, via la politique de santé de l’entreprise, à penser l’intégration de la santé dans la 
conception de l’organisation du travail, offre quelques parallèles avec la normalisation technique. En 
effet, les dispositifs de sécurité doivent s’inscrire dans les choses dès leur conception. Par analogie, 

1857. « Hygiène », TLFI. L’article « Hygiène » de l’Encyclopédie le terme « sert à désigner la première des deux parties 
de la méthode médicinale concernant la conduite qu’il faut tenir pour la conservation de la santé actuellement existante ; 
comme la seconde partie de cette méthode est la Thérapeutique qui traite de la manière de rétablir la santé lorsque l’on 
l’a perdue : ainsi ces deux parties renferment le double objet que l’on a pu se proposer pour le bien de l’humanité ».
1858. En matière de santé publique et d’hygiène sociale : Aquilino Morelle et Didier Tabuteau, « Chapitre I. La 
notion de santé publique » in, La santé publique, PUF, Paris, 2017, p. 3-42 ; Luc Berlivet, « Les ressorts de la « biopo-
litique » : « dispositifs de sécurité » et processus de « subjectivation » au prisme de l’histoire de la santé », Revue 
d’histoire moderne & contemporaine, no 60-4/4 bis, 2013, p. 97.
1859. Préambule à la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé, 22 juillet 1946.
1860. H. Seillan, préc.
1861. Cf. supra, n° 155, p. 98.
1862. E. Lafuma, Des procédures internes : contribution à l’étude de la décision de l’employeur en droit du travail op. 
cit., p. 38 et s., n° 55 et s.
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l’élaboration d’une politique de santé dans l’entreprise invite à intégrer, dans la conception de l’or-
ganisation du travail, la prise en compte de la santé physique et mentale des travailleurs. L’évolution 
du droit légiféré dans le sens d’une politique de santé de l’entreprise suggère, après la normalisation 
technique, de possibles rapports de complémentarité avec les normes technico-sociales relatives 
au management.

Ces dernières pourraient constituer une modalité de mise en œuvre d’une politique intégrant 
la prise en compte de la santé physique et mentale dès la conception de l’organisation du travail.

B. Le management intégré de la santé dans les normes technico-sociales

649. Les années 1980 ont vu aboutir un double mouvement de transformation des organisations 
productives et d’évolution de la pensée gestionnaire. Au risque de simplifier l’évolution, celle-ci 
consiste, pour l’essentiel en une forme d’hybridation de modes d’organisation du travail préexistant 
dans l’industrie du flux (chimie, pétrole), appliqués à des industries mécanistes 1863. Cette double 
évolution aux multiples effets 1864 donne naissance à la vague du management de la qualité produit 
et de la qualité des process, puis de la qualité totale. Cette évolution des organisations productives 
n’est pas restée sans effets sur l’objet des normes produites par les organismes de normalisation. 
Se développent parallèlement des normes relatives aux systèmes de management, c’est-à-dire la 
définition d’objectifs et des processus permettant de les atteindre 1865. Ainsi, ce ne sont plus seule-
ment les choses ou même certaines activités de travail qui font l’objet d’une normalisation, mais la 
conception de la production et l’organisation du travail elle-même.

À l’instar des normes techniques visant à intégrer la sécurité dans les choses dès leur concep-
tion, ces normes technico-sociales sont progressivement conçues comme des outils permettant 
d’intégrer la prise en compte de la santé des travailleurs dès la conception de l’organisation du 
travail. Ces normes technico-sociales ont à l’origine vocation à assurer la qualité de la production 
(1). De plus en plus, elles prennent pour objet le management de la santé au travail (2).

1. Les normes de management de la qualité de la production

650. Aux nouveaux modes d’organisation du travail des années 1980 correspondent les premières 
normes ISO relatives aux systèmes de management de la qualité. Cette normalisation de la qualité 
totale des organisations productives (a), ne peut cependant pas être assimilée à une qualité de vie 
au travail et de son organisation en matière de santé (b).

1863. Daniele Linhart, « II. Des évolutions qui tranchent » in, La modernisation des entreprises, La Découverte, 
Paris, 2010, p. 22-44 ; François Vatin et Gwenaële Rot, Au fil du flux. Le travail de surveillance-contrôle dans les 
industries chimique et nucléaire, Presses des Mines, coll. « Sciences sociales », Paris, 2017 ; François Vatin, « Fluidité 
et taylorisme », Espaces et sociétés, no 43, 1983, p. 18 ; François Vatin, La fluidité industrielle, Méridiens-Klincksieck, 
coll. « Réponses sociologiques », Paris, 1987.
1864. Cf. infra, n° 693, p. 369 et s.
1865. Point 2. 2. 2., NF EN ISO 9000 : 2015 Systèmes de management de la qualité, principes essentiels et vocabulaire.
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a. La normalisation de qualité totale des organisations productives

651. Pour les sciences de gestion, le tournant des années 1980 est la recherche de la qualité totale. 
Ce type de management implique deux grands ordres de changements. Tout d’abord, la qualité 
se rapporte à la satisfaction du client au moindre coût et non plus, uniquement, à l’efficacité des 
produits et des services dans leur fonction technique. Ensuite, la qualité doit être totale, et de la 
conception du produit à sa destruction, prend en compte le maillage étroit des relations des travail-
leurs entre eux et avec leur hiérarchie dans l’entreprise, les relations de celles-ci avec le réseau de 
ses fournisseurs et de ses clients 1866. La qualité totale « mobilise toute l’entreprise » et en cela elle 
implique une « stratégie globale » 1867. Elle doit être intégrée dans toutes les étapes et les fonctions 
du management, qui suppose alors une pensée « systémique ».

L’intégration de la qualité renouvelle les modes de coopération et de coordination des 
différents acteurs, à tous niveaux 1868. L’ambition de cette forme de management n’est pas tant de 
définir les tâches des travailleurs rapportées aux choses du travail que de formaliser comment ils 
travaillent ensemble. Coopération et coordination reposent moins sur un strict principe hiérarchique 
– un rang, un rôle – que sur la formalisation, écrite, des processus de décision, leur transparence et 
leur lisibilité. Le management intégré de la qualité totale dans les années 1980 marque en somme 
le passage de la qualité des produits, à la qualité des processus de production.

652. Quoique le changement soit d’ampleur, il n’est pas sans lien avec la foi dans le progrès 
technique et social qui a longtemps animé la normalisation technique. Seulement, ce sont moins 
les caractéristiques techniques des objets qui supportent le progrès que la foi dans des techniques 
de gestion et de management 1869. Les techniques et méthodes de la qualité conduiraient à mieux 
répondre aux exigences économiques et à assurer une meilleure cohésion sociale. Cette foi dans 
les techniques de gestion de l’organisation, y compris en matière de gestion des travailleurs, n’est 
pas sans rappeler celle qui a guidé la normalisation des choses du travail 1870. À la performance 
économique répond, comme en miroir la performance sociale. L’action normalisatrice ne vise plus 
seulement les choses, ou même les rapports entre les travailleurs et les choses, mais les rapports entre 
les travailleurs eux-mêmes ou avec leur hiérarchie. L’ensemble de l’organisation du travail dans sa 

1866. Michel Weill, « III. La qualité totale » in, Le management de la qualité, La Découverte, Paris, 2009, p. 51-74.
1867. « La qualité totale est un ensemble de principes et de méthodes organisés en stratégie globale, visant à mobiliser 
toute l’entreprise pour obtenir une meilleure satisfaction du client au moindre coût. Elle concerne :
– toutes les fonctions de l’entreprise ;
– toutes les activités de l’entreprise ;
– tous les collaborateurs quel que soit leur rang hiérarchique ;
– toutes les relations client-fournisseur dans l’entreprise ;
– toutes les améliorations de la qualité : résolution des problèmes existants puis prévention ;
– tout le cycle de vie du produit : de sa conception à sa destruction ;
– toutes les relations fournisseurs, sous-traitants, partenariat, maillage ;
– tous les marchés actuels et potentiels : vigie.
Une même philosophie pour tous : « zéro défaut. » Michel Périgord, Réussir la qualité totale, Ed. d’Organisation, 
coll. « Management 2000 », Paris, 1987. Cité par M. Weill, op. cit.
1868. Denis Segrestin, « La normalisation de la qualité et l’évolution de la relation de production », Revue économie 
d’industrielle, no 75, 1996, p. 291.
1869. Estelle Bonnet, « Les  «visions indigènes » de la qualité. À propos de l’appropriation de la démarche qualité 
dans l’industrie », Revue d’économie industrielle, no 75, 1996, p. 77.
1870. Cf. supra, n° 577, p. 310.
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dimension technique et sociale est soumis à la normalisation, afin d’assurer et de certifier la qualité 
totale de la production.

653. C’est dans ce cadre que s’inscrit la série de normes ISO 9000, qui depuis 1987, formalise les 
exigences des systèmes de management de la qualité. Ces normes ISO reprises et homologuées par 
l’AFNOR depuis les années 2000 1871, visent à certifier un processus ou une organisation. Traduisant 
l’évolution des objets de la normalisation, le décret du 16 juin 2009, dernière évolution en la matière, 
prévoit désormais qu’elle peut être relative « à des produits, à des services, à des méthodes, à des 
processus ou à des organisations » 1872.

654. Si les normes relatives au management de la qualité de la production jouent un rôle en matière 
de santé des travailleurs, et plus particulièrement dans la prévention, il reste que la qualité de la 
production ne saurait être assimilée à la qualité du travail au regard de la santé.

b. Les limites de l’assimilation de la qualité de la production à la qualité de vie au travail

655. La série ISO 9000 et les systèmes de management de la qualité ont été étudiés par les écono-
mistes, sociologues et gestionnaires 1873. Ils ne sont pas restés inaperçus des juristes 1874, notamment 
en droit du travail. Ces apports doctrinaux peuvent être distingués selon qu’ils s’interrogent d’une 
part, sur les effets de la normalisation à l’égard de la production et de la texture de la règle de droit 1875, 
et d’autre part, sur les effets de la normalisation à l’égard de la transformation du travail et de la 
relation de travail salarié 1876. Dans le cadre de cette seconde série d’analyses, certains des effets du 
management de la qualité sur la santé des salariés ont pu être soulignés (fixations d’objectifs chiffrés, 
évaluation individualisée des performances, destruction des collectifs).

Les normes de management de la qualité jouent un rôle en matière de santé, de sécurité et 
de prévention de la santé à deux niveaux 1877.

656. En premier lieu, les normes de qualité s’imposent dans la mise en œuvre des normes tech-
niques de sécurité. En matière de machines et d’équipements de travail, le contrôle de conformité 
aux exigences essentielles qui aboutit au marquage CE, nécessite pour certaines de ces choses des 
procédures de contrôle de la qualité ou d’assurance qualité 1878. La certification de l’organisation 
productive à une norme de la série ISO 9000 permet de s’en assurer. Les normes de management 

1871. NF EN ISO 9000 et suivantes, publiées le 1er décembre 2000.
1872. Art. 1, Décret no 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la normalisation, préc.
1873. Joël Thomas Ravix et Paul-Marie Romani, « Normalisation et organisation de l’industrie », Revue d’économie 
industrielle, no spécial, no 75, 1996.
1874. Notamment, dès la fin des années 1990 puisque le Barreau de Paris avait ouvert la possibilité aux cabinets d’avocats 
de bénéficier de la certification ISO 9000.
1875. A. Supiot, préc ; A. Jeammaud, op. cit ; B. Frydman, op. cit. Cf. infra, n° 766, p. 404 et s.
1876. Francis Meyer, « L’impact de la normalisation, de la certification et des politiques qualité sur le rapport sala-
rial », Droit ouvrier, 1998, p. 304.
1877. A. Penneau, « Quel rôle pour la normalisation ? », préc ; Anne Penneau, « La certification des entreprises 
dans le domaine de la santé au travail », JCP S, 2011, 1408 ; Anne Penneau, « Normes en matière de santé et sécurité 
au travail : dénonciation par l’OIT de la coopération conclue avec l’ISO », JCP E, 2018, 623. La normalisation et la 
certification conquièrent également le champ de la formation professionnelle : Fabienne Maillard, « La politique de 
certification tout au long de la vie : vers la labellisation des actifs ? », Sociologies pratiques, no 35, 2017, p. 37, 2.
1878. J. McMillan, préc.
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de la qualité permettent ici de certifier le respect, non pas des prescriptions techniques en tant que 
telles, mais bien des processus de vérification de cette conformité aux exigences 1879. La norme de 
management de la qualité de la production se présente presque comme une norme structurelle, 
ayant vocation à chapeauter les normes techniques mises en œuvre par l’entreprise. Elle ne joue 
alors qu’un rôle indirect dans la prévention de la sécurité.

657. Au second niveau intervient le lien entre la qualité de la production et la qualité de vie au 
travail. Les normes de la série ISO 9000 ont vocation à assurer la qualité, non plus seulement des 
produits ou des services produits, mais de l’organisation productive dans son ensemble. Pourrait-
elle assurer, dès lors, la qualité de l’organisation vis-à-vis des travailleurs ? La tentation d’identifier le 
management de la qualité à la qualité de vie au travail est grande dans certains discours 1880. Pourtant, 
la qualité de l’organisation vis-à-vis des clients et qualité de l’organisation vis-à-vis des travailleurs 
ne sauraient être confondues.

Quoique la question soit loin d’être tranchée, une esquisse de solution peut être trouvée dans 
l’affaire Euriware, déjà évoquée 1881. L’employeur, pour démontrer que les indicateurs de productivité 
et de performance ne constituaient pas un risque pour la santé des salariés, produit notamment 
les normes ISO relatives aux centres d’appel. La cour d’appel considère que « ces documents ne 
concernent que les normes qualité qui permettent au client d’apprécier si le prestataire de services 
a atteint ses engagements au titre du contrat de prestation ». Et d’ajouter qu’« aucune norme en 
matière sociale » n’a été communiquée 1882. Par cette motivation, les juges du fond semblent dénier 
l’autorité de la norme de management de la qualité en matière d’organisation du travail. La Cour de 
cassation, en retenant qu’ « aucun document ni aucune norme ne permet d’apprécier la pertinence 
du ratio » confirme cette orientation. La norme ISO relative aux centres d’appel permet d’appré-
cier la qualité du service au regard des clients, mais n’est pas pertinente pour apprécier la qualité de 
l’organisation vis-à-vis des travailleurs.

658. La normalisation de la qualité de la production a une portée limitée en matière de santé des 
travailleurs, mais la normalisation du management ne s’arrête pas à la série de normes ISO 9000. 
Pionnières en matière de normalisation du management, ces normes ont amorcé un mouvement 
plus vaste d’intégration des questions sociétales au management.

2. L’élaboration des normes relatives au management de la santé

659. La norme ISO 9000 a ouvert la voie vers une normalisation de l’organisation du travail 
dans sa dimension technique et sociale, mais elle n’intègre pas encore une dimension dite socié-
tale. Le premier pas en la matière est réalisé avec la norme ISO 14000 relative au management 

1879. La certification à ces normes peut même être rendue obligatoire. Ainsi, en matière de transport des substances 
chimiques dangereuses : CE, Sous-sections 10 et 7 réunies, 7 octobre 1998, no 167432 ; inédit ; D. Environ., 1999, 72, 
p. 4, Comm. Christophe Salpêtre. Sur le rôle de l’AFNOR dans l’incitation aux respects des normes ISO 9000, plus 
exigeantes que les procédures de vérification de la conformité du marquage CE : F. Cochoy, préc ; Olivier Borraz, 
« Chapitre 3 : Les normes. Instruments dépolitisés de l’action publique » in Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès 
(dir.), Gouverner par les instruments, Presses de Sciences Po (P. F. N. S. P.), Paris, 2005, p. 123-161.
1880. Sur la qualité de vie au travail,cf. infra, n° 88, p. 63 et s.
1881. Cf. supra, n° 634, p. 336 et s.
1882. CA Versailles, 17 février 2015, no 14/03079 CHSCT Euriware c/ Euriware et Proservia.
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environnemental, adoptée en 1996. L’environnement, et plus largement le développement durable, 
constitue un domaine d’élection de la normalisation 1883. Dans la continuité, la norme ISO 26000 
relative à la responsabilité sociétale, élargit encore le champ de la normalisation du management 1884. 
Le management de la santé n’est pas insensible à ce mouvement, et de nombreuses normes ont été 
créées depuis les années 2000, aboutissant à l’élaboration de la norme ISO 45001.

660. Les prémices de la norme ISO 45001. Dès les années 1990, dans la foulée de l’adoption des 
séries de normes ISO 9000 et IS0 14000, le principe de l’élaboration d’une norme de management 
de la santé-sécurité au travail est discuté au sein de l’ISO. Si le projet est ajourné, de nombreuses 
normes privées, non homologuées par l’AFNOR, voient le jour à cette période 1885. Malgré le succès 
de ces normes relatives au management de la santé au travail, l’ISO refuse d’abord et à plusieurs 
reprises de publier une norme internationale en la matière, au profit de l’OIT, organisation jugée 
plus appropriée pour élaborer des normes en la matière 1886. Dans le cadre des travaux du BIT sont 
toutefois adoptés en 2001 les principes directeurs des systèmes de gestion de la sécurité et de la 
santé au travail, autrement connus sous le nom, inspiré des normes homologuées, de principes 
ILO-OHS 2001. Quoiqu’ayant la forme de principes, ils ont le statut d’un recueil de directives 
pratiques, ils ne sont donc pas obligatoires comme le sont les conventions, et ne font pas l’objet 
d’une procédure de suivi comme pour les recommandations 1887. Aucune procédure de certification 
n’était initialement prévue 1888. Toutefois, dans de nombreux pays, dont la France, des procédures de 
certification volontaire sont élaborées sur cette base, notamment par l’AFAQ-AFNOR en 2007 1889.

1883. Est ainsi imposée aux entreprises classées Seveso seuil haut, la mise en place de systèmes de gestion de la sécurité 
(SGS), faisant l’objet d’une norme homologuée : Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs 
impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; JORF no141 du 20 juin 2000, p. 9246.
1884. Fleur Laronze, « La norme ISO 26000, une source de droit en matière sociale ? », Droit social, 2013, p. 345.
1885. La même année, la British Standards Institution (BSI), équivalent outre-Manche de l’AFNOR, publie une 
norme BS 8800 relative aux systèmes de management de la santé et de la sécurité au travail Occupational health and 
safety management system. Peu après, un groupement informel d’entreprises élabore un référentiel OHSAS 18001 
(Occupational Health and Safety Assessment Series), publié en 1999 et calqué sur la norme ISO 140001 relative au mana-
gement environnemental. Outre ces normes internationales, dès le début de l’année 1997, une norme de management 
de la santé est élaborée sous l’égide de l’association MASE (Manuel d’amélioration de la sécurité des entreprises), qui 
publie un référentiel de management de la prévention faisant l’objet d’une certification. L’association et son référentiel 
sont soutenus par plusieurs organismes comme l’Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 
publics (OPPBTP), ainsi que des organisations patronales de branches comme la métallurgie, la chimie ou l’industrie 
pétrolière. Le référentiel MASE concernerait près de 5000 entreprises en France. Charlotte Lecocq, Bruno Dupuis 
et Henri Forest, Santé au travail : vers un système simplifié pour une prévention renforcée, Rapport fait à la demande du 
Premier Ministre, août 2018, p. 121 et s.
1886. BIT, Rapport de la réunion d’experts sur les principes directeurs concernant les systèmes de gestion de la sécurité et de 
la santé au travail Conseil d’administration, 281e session, Genève, OIT, 2001, p. 2.
1887. G. P. Politakis et K. Marrow, op. cit.
1888. BIT, Rapport de la réunion d’experts sur les principes directeurs concernant les systèmes de gestion de la sécurité et 
de la santé au travail préc.
1889. Éric Drais, Marc Favaro et Gérard Aubertin, Les systèmes de management de la santé-sécurité en entreprise : 
caractéristiques et conditions de mise en oeuvre, INRS, NS 275, INRS, 2008 ; AFAQ-AFNOR Certification, Guide 
d’évaluation selon l’ILO-OSH 2001, 2008. En cela, les principes ILO-OHS 2001 constituent également une marque 
collective de certification. Cependant, ce ne sont pas les principes directeurs de l’OIT qui servent le plus souvent de 
référentiel aux entreprises mais d’autres normes générales – BS 8800 ou OHSAS 18001 –, ou des normes sectorielles 
notamment dans le secteur chimique : É. Drais, M. Favaro et G. Aubertin, préc ; Brigitte Andéol-Aussage, 
Éric Drais et Catherine Montagnon, « Le management de la santé et de la sécurité au travail : particularismes et 
évolutions », Hygiène et sécurité au travail, no 253, INRS, 2018, p. 24. De ce point de vue, la santé au travail offre un 
terrain fertile pour le « self-service normatif ». Alain Supiot, « Du nouveau au self-service normatif : la responsabilité 
sociale des entreprises » in, Analyse juridique et valeurs en droit social. Mélanges en l’honneur de Jean Pélissier, Dalloz, 
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661. La norme ISO 45001 relative au système de management de la santé et de la sécurité 

au travail. Devant cet intérêt pour les normes et les certifications des systèmes de gestion de la 
santé au travail, et de crainte de voir son rôle diminué, l’OIT envisage alors, quoiqu’avec quelques 
réticences, une collaboration avec l’ISO 1890. De la collaboration entre les deux organisations naît 
un projet de norme ISO sur les systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail. Toutefois, 
en raison d’importante dissensions, notamment sur le respect par la norme ISO des conventions 
et recommandations de l’OIT, cette dernière résilie l’accord en janvier 2018 1891. Aussi, la norme 
ISO 45001 relative aux systèmes de management de la santé et de la sécurité au travail, publiée le 
3 mars 2018, n’a pas reçu l’aval de l’OIT.

662. La norme ISO 45001 fixe des « lignes directrices » 1892 de mise en œuvre des « systèmes de 
management de la santé et de la sécurité au travail » qui déterminent une « politique » 1893. Cette 
politique de l’entreprise suppose la définition d’objectifs et de processus visant à les atteindre 1894. 
Comme les autres normes ISO relatives aux systèmes de management, elle est fondée sur un 
« processus itératif d’amélioration continue », c’est-à-dire un cycle de planification – réalisa-
tion – évaluation – amélioration 1895. Elle concerne la gouvernance de l’entreprise et l’ensemble 
des processus encadrés par des objectifs et des indicateurs de performance 1896. En somme, l’objet 
de la norme ISO 45001 vise à intégrer la conduite d’une politique de santé dans l’entreprise dans 
la conception de l’organisation du travail.

663. La norme ISO 45001 suit la voie tracée par les évolutions du droit légiféré qui met en 
demeure l’employeur de définir une politique de prévention de la santé. Certains auteurs ont pu 
ainsi remarquer une relative similarité entre les dispositions des normes technico-sociales de santé 

Paris, 2004, p. 541-558.
1890. BIT, Autres faits nouveaux concernant l’Organisation internationale de normalisation (ISO), notamment dans le 
domaine de la santé et de la sécurité au travail, 319e session, Genève, OIT, 2013. « Vu que différents types de « normes » 
existent dans ce domaine, il est important d’éviter des interprétations contradictoires des concepts et des termes utilisés et 
d’exploiter de manière optimale les éventuelles complémentarités des différents processus. Une collaboration avec l’ISO 
s’appuyant sur les considérations ci-dessus pourrait permettre de souligner que les principes directeurs ILO-OSH 2001 
font autorité dans le domaine et de démontrer leur rôle en tant que principal point de référence pour l’élaboration des 
normes utilisées dans le secteur privé. […] » BIT, Rapport du Directeur général. Faits nouveaux concernant une éventuelle 
collaboration entre l’OIT el et l’ISO sur les systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail Conseil d’admnis-
tration, 297e session, Genève, OIT, 2006, p. 3. Olivier Boiral, « Certifier la bonne conduite des entreprises », RIT, 
no 142, 2003, p. 345.
1891. A. Penneau, « Normes en matière de santé et sécurité au travail : dénonciation par l’OIT de la coopération 
conclue avec l’ISO », préc ; BIT, Examen de la mise en œuvre des accords OIT-ISO Conseil d’administration, 331e 
session, Genève, OIT, 2017. Déclaration de l’OIT, « Résiliation de l’Accord ISO par l’OIT », 15 janvier 2018, [en ligne] 
mis en ligne le 15 janvier 2018, URL : https://www.ilo.org/global/about-the-ilo/newsroom/statements-and-speeches/
WCMS_617810/lang--fr/index.htm, consulté le 6 septembre 2018 : « L’OIT et l’ISO ont eu un désaccord sur la 
question de savoir si, aux fins de l’élaboration des normes de l’ISO, il fallait utiliser en cas de conflit les normes interna-
tionales du travail  «comme la source de référence pour ce qui concerne les domaines d’action de l’OIT » (paragraphe 
4 de l’Accord) ou si l’ISO devait non pas s’en remettre à ces normes mais simplement les prendre en considération ».
1892. 1., ISO 45001 : 2018, p. 1.
1893. Art. 3.11, ISO 45001 : 2018, p. 4 : « Système de management de la santé et de la sécurité au travail : système de 
management ou partie d’un système de management utilisé pour mettre en œuvre la politique de S&ST ». L’art. 3.14 
définit le terme de « politique » comme les « intentions et orientations d’un organisme, telles qu’elles sont officiellement 
formulées par sa direction ».
1894. Art. 3.10, ISO 45001 : 2018, p. 3 : « Système de management : ensemble d’éléments corrélés ou en interaction 
d’un organisme, utilisés pour établir des politiques, des objectifs et des processus de façon à atteindre lesdits objectifs »
1895. 0.4, ISO 45001, p. VII.
1896. Pour de plus amples développements, cf. infra, n° 678, p. 359 et s.
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et les dispositifs juridiques cardinaux de la prévention. La transcription des résultats de l’évaluation 
dans le document unique d’évaluation des risques ou la planification des actions de prévention qui 
doit s’en suivre, sont proches de la norme ISO 45001, et même inspirées par le référentiel OHSAS 
18001 1897.

La norme ISO 45001 partage ainsi avec le droit de la santé au travail un objet commun. 
Elle pourrait constituer un appui à la mise en œuvre et à l’élaboration d’une politique de santé dans 
l’entreprise. La conformité à des normes de management de la santé est d’ailleurs un argument 
évoqué par les employeurs devant les juges du fond 1898.

664. Cependant, quoique les normes relatives au management de la santé soient nombreuses 
et occupent une partie des débats sur la prévention des risques professionnels, le droit étatique 
ne semble leur accorder qu’une place réduite dans la réalisation de la politique de santé dans l’en-
treprise. À ce jour, l’AFNOR n’a homologué aucune de ces normes. Le Conseil d’orientation sur 
les conditions de travail, réunissant représentants des interlocuteurs sociaux et de l’État, a réitéré 
plusieurs fois son opposition à toute forme de normalisation de la prévention de la santé. Selon lui, 
le sujet relève exclusivement du droit légiféré et de la négociation collective 1899. Toutefois, plusieurs 
rapports se montrent plus ouverts 1900.

Conclusion de paragraphe

665. Depuis les années 1990, le droit de la santé au travail a profondément muté. L’employeur 
n’est plus seulement tenu par le respect des dispositions réglementaires relatives aux machines, 
équipements, installations et lieux de travail. Il a une obligation générale de prévention en vertu 
de laquelle il doit élaborer et planifier une politique de prévention de la santé dans l’entreprise 

1897. Orianne Thibout, « La Responsabilité Sociétale des Entreprises : un système normatif hybride », Revue juridique 
de l’environnement, no 41, 2016, p. 215.
1898. CA Grenoble, 25 janvier 2018, no 16/00617. L’employeur fait valoir que « La société n’a pas manqué à son 
obligation de sécurité de résultat qu’elle met en place concrètement au travers du livret d’accueil  «Qualité Sécurité 
Environnement », d’une organisation d’un niveau permettant de répondre aux exigences de la norme OHSAS 18001, 
et ce depuis 2007, de l’affichage des consignes de sécurité dans l’atelier, de réunions d’atelier ». La cour d’appel ne retient 
pas le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité. Dans sa motivation, elle ne fait référence qu’au livret 
d’accueil et aux consignes de sécurité. CA, Nîmes, 16 janvier 2018, no 16/00045. En matière de faute inexcusable (ce 
qui n’empêche pas la cour d’appel de la retenir), l’employeur fait valoir que « la certification OHSAS 18001 implique 
le respect d’un ensemble de règles strictes dans le domaine de la santé et sécurité au travail ». Sur le rôle de la mise en 
œuvre des normes technico-sociales dans le contentieux, cf. infra, n° 681, p. 360.
1899. Ils rappellent « qu’un tel sujet ne relève pas de la normalisation, mais de la règlementation et du dialogue social ». 
Avis du groupe permanent d’orientation du COCT relatif au projet de norme : « santé et sécurité psychologiques au 
travail » (ISO/TC 283), 29 juin 2018. Voir également : A. Supiot, « Du nouveau au self-service normatif : la respon-
sabilité sociale des entreprises », op. cit.
1900. Un rapport du Conseil économique, social et environnemental sur la certification des entreprises dans le domaine 
de la santé au travail, rendu en 2010 est d’ailleurs moins ferme que le COCT sur les perspectives de normalisation. Si 
l’auteur du rapport est critique sur l’état des lieux de la normalisation et de la certification de gestion de la santé au travail, 
il n’exclut pas qu’elle puisse être une voie d’amélioration de la prévention, si des garde-fous législatifs étaient adoptés, et 
notamment une démarche de certification rigoureuse, limitée aux seules grandes entreprises. Christian Dellacherie, 
La certification des entreprises dans le domaine de la santé au travail, Rapport du CESE, 2010, p. 32 ; A. Penneau, « La 
certification des entreprises dans le domaine de la santé au travail », préc. Le rapport Lecocq, rendu en août 2018, semble 
lui aussi favorable à ces normes et notamment à la norme ISO 45001. C. Lecocq, B. Dupuis et H. Forest, préc.
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guidée par les principes généraux de prévention 1901. La conformité aux seules normes techniques 
est assurément insuffisante à constituer un mode de mise en œuvre de cette obligation. Cependant, 
comme en écho à ces évolutions du code du travail, les normes élaborées par des organismes de 
normalisation ont elles-mêmes évolué. Elles ne visent plus seulement des choses ou des activités 
de travail mais des systèmes de management. D’abord relatives aux systèmes de management de la 
qualité de la production, elles intègrent désormais une dimension sociétale, à travers des normes 
relatives au management de la santé et de la sécurité.

Selon ces normes, la prévention de la santé doit être intégrée et prise en compte dès la concep-
tion de l’organisation du travail en fonction des activités productives de l’entreprise mais également 
de sa structure hiérarchique et du management des travailleurs. Elles visent à une normalisation 
de l’organisation du travail autant dans sa dimension technique que sociale. Suivant les principes 
généraux de prévention, ces normes technico-sociales fixent les lignes directrices permettant d’éla-
borer une politique de prévention de la santé dans l’entreprise. Dans la mesure où leur objet rejoint 
les dispositions légales du code du travail, elles pourraient constituer une voie de mise en œuvre 
des obligations de l’employeur.

Toutefois, et malgré leur développement, les normes technico-sociales relatives au mana-
gement de la santé et de la sécurité au travail ne sont pas assurées d’une pleine reconnaissance, 
du fait de leur nature et de leur contenu, qui constituent une double forme de privatisation de la 
prévention de la santé.

§ 2. La « privatisation » de la prévention  
dans les normes technico-sociales

666. La volonté d’intégration de la prise en compte de la santé dès la conception de l’organisation 
de travail, finalité partagée entre normes techniques et normes sociales, draine avec elle une forme 
de « privatisation » de la norme 1902, car elle renvoi à des normes produites par des organismes 
privés plutôt que par l’État. Enjeu stratégique pour les entreprises, l’élaboration de ces normes et 
leur encadrement sous les auspices du consensualisme dévoilent la prégnance de la prise en compte 
des intérêts des entreprises et la relégation de celui des autres parties prenantes. Non homologuées 
par l’AFNOR, les normes technico-commerciales contribuent à accentuer la privatisation de l’éla-
boration des normes (A). À cette première forme de privatisation, s’ajoute une seconde bien plus 
profonde et liée au contenu même de ces normes. L’intégration de la santé dans l’organisation y est 
réalisée par des voies différentes qu’en matière de normes techniques. En effet, elle opère moins par 
référence à un modèle prédéfini, comme dans le cas de la norme technique, que comme la capacité 
des entreprises à définir et redéfinir leur politique de prévention. Dans ces normes, la qualité du 
management de la santé certifiée relève d’une forme d’autorégulation de l’entreprise (B).

1901. Cf. infra, n° 767, p. 404 et s.
1902. La privatisation est au sens strict le fait de transformer une entreprise publique en entreprise privée. Plus largement, 
le terme désigne l’action de rendre privé, ou son résultat (« Privatisation », TLFI). Le terme est ici entendu comme le 
fait de conférer à des acteurs privés des activités en principe dévolues à l’État, comme la production de normes relatives 
à la santé et à la sécurité et l’organisation de leur contrôle par un juge. A. Penneau, « Certification », op. cit.
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A. La nature des normes technico-sociales de santé  
et l’accentuation de la privatisation de leur élaboration

667. À la différence de la plupart des normes techniques, les principes ILO-OHS 2001, le 
référentiel OHSAS 2001, le label MASE ou même la norme ISO 45001, ne constituent pas des 
normes homologuées par l’AFNOR dans le cadre de sa mission de service public 1903. Ce sont des 
marques collectives de certification. Si ce sont les plus connues et les plus utilisées, d’autres marques de 
certification ont été récemment créées, et s’ajoutent désormais quantité de « labels » 1904 purement 
privés 1905. Par exemple, le label Osmoz vise à certifier la « qualité des cadres de vie au travail » 1906, le 
label QRS assure l’ « alliance entre qualité du travail, qualité de vie au travail et performance » 1907.

668. Les marques de certification s’articulent autour des mêmes caractéristiques essentielles que 
les normes homologuées. D’application volontaire, elles sont constituées d’un document normatif 
précisant les caractéristiques du produit, du service ou du process – le référentiel – dont le respect 
est assuré par certification de conformité. Quoique le flou soit entretenu par le législateur lui-même 
sur la distinction entre normes homologuées et marques collectives de certification 1908, il n’en reste 
pas moins que leur encadrement diffère. Les marques de certification sont régies par le code de 
propriété intellectuelle et le code de la consommation et font face à des exigences allégées quant à 
la procédure d’élaboration ou à l’encadrement de la certification.

Le faible encadrement légal des marques collectives de certification devient résiduel en 
matière de santé au travail (1). Autre enjeu lié à la particularité du droit du travail, et particuliè-
rement important en matière de prévention, la participation des représentants des travailleurs est 
incertaine dans l’élaboration de ces marques (2).

1903. Cf. supra, n° 585, p. 315.
1904. Au sens strict, les labels sont les appellations créées et contrôlées par les autorités étatiques afin de garantir la qualité 
de certains produits ou services à destination des consommateurs Jacques Azéma et Jean-Christophe Galloux, Droit 
de la propriété industrielle, Dalloz, 8e éd., coll. « Précis », Paris, 2017, p. 1173 et s., no1838 et s. La labellisation, dans 
certains domaines, et particulièrement dans l’agriculture relève d’une politique publique : Jean-Marie Pontier, « La 
politique de labellisation », AJDA, 2017, p. 1700. Elles sont particulièrement nombreuses dans le domaine alimentaire, 
mais ont connu de récents développements en matière sociale. Ainsi, en 2008, le Ministère du travail a créé le « label 
diversité » en matière de « promotion de la diversité et de prévention des discriminations dans le cadre de la gestion 
des ressources humaines ». Décret no 2008-1344 du 17 décembre 2008 relatif à la création d’un label en matière de 
promotion de la diversité et de prévention des discriminations dans le cadre de la gestion des ressources humaines et à 
la mise en place d’une commission de labellisation ; JORF no0295 du 19 décembre 2008, p. 19456.
1905. Sur la certification des entreprises : A. Penneau, « La certification des entreprises dans le domaine de la santé au travail », 
préc. Voir également : https ://www. anact. fr/labellisation-des-entreprises-en-sante-au-travail-quelles-pratiques-en-europe
1906. https ://osmoz. certivea. fr/osmoz-label
1907. https ://www. iedrs. com/conseil/mesurer-la-qualite-de-vie-au-travail/
1908. Ainsi, l’AFNOR, à côté de ces activités relatives aux normes homologuées et à leur certification, à la possibilité 
d’élaborer d’autres documents de référence et de déposer également des marques collectives de certification relevant 
du code de la propriété intellectuelle (marque Afaq). La marque NF, qui pendant longtemps était relative à la seule 
certification de conformité aux normes homologuées, peut désormais concerner l’ensemble des documents élaborés par 
l’AFNOR, qu’il s’agisse ou non de normes homologuées. Il s’en suit une certaine confusion, au moins pour les destina-
taires de ces signes, entre normes homologuées et les marques collectives de certification. Anne Penneau, « La réforme 
de la normalisation : quel « système » pour quel « intérêt public » ? À propos du décret no 2009-697 du 16 juin 2009 
relatif à la normalisation », JCP E, 2009, 2038 ; A. Penneau, « Certification », op. cit. no 51 et s ; F. Cochoy, préc.



Seconde partie | Titre 1 – La mise en rapport des risques professionnels et de l’organisation du travail354

1. L’encadrement légal résiduel des marques collectives de certification  
en matière de santé au travail

669. Les marques collectives de certification, parfois improprement désignées comme labels 1909, 
sont des marques commerciales déposées à l’INPI. Ce sont, en principe, autant de signes visuels 
adressés aux consommateurs visant à leur assurer la qualité des produits consommés et à en assurer 
la promotion 1910.

670. L’encadrement du dépôt des marques collectives de certification dépend donc en partie du 
code de la propriété intellectuelle. Ces marques commerciales peuvent être créées par l’AFNOR, des 
ONG, des syndicats, ou des sociétés 1911. Le législateur impose une incompatibilité entre la qualité 
de dépositaire de la marque et celle de fabricant ou concepteur des produits et services devant être 
certifiés 1912. Un employeur ne peut pas déposer sa propre norme technico-sociale de management 
de la prévention et assurer la certification de conformité de sa politique de prévention. Cependant, 
le législateur ne pose qu’une condition d’indépendance juridique entre le propriétaire et les bénéfi-
ciaires de la marque. Il n’impose pas de condition d’indépendance économique ou financière, or des 
liens peuvent exister 1913, et ainsi favoriser une forme de conflit d’intérêts. Ainsi, le propriétaire d’une 
telle marque peut cumuler les activités de certification et de conseil aux entreprises, et offrir ainsi 
un « package » 1914. Un lien financier existe de fait entre le propriétaire-certificateur et ses clients, 
qui constitue une limite certaine à l’indépendance et l’impartialité de ces organismes dits tiers 1915.

671. À l’occasion du dépôt de la marque collective de certification, le propriétaire est tenu 
d’y joindre « un règlement déterminant les conditions auxquelles est subordonné l’usage de la 
marque » 1916. Ce référentiel est déterminant puisqu’il constitue la source des qualités exigées du 
management de la santé et de la prévention. L’élaboration de ce référentiel et ses conditions de 
diffusion sont partiellement réglementées lorsque la marque est destinée à être exploitée dans le 
cadre de relations entre consommateurs et professionnels 1917. Ces quelques garanties ne s’appliquent 

1909. Cf. supra, n° 667, p. 353.
1910. Art. L. 715-1, al. 2 c. prop. int. : « La marque collective de certification est appliquée au produit ou au service qui 
présente notamment, quant à sa nature, ses propriétés ou ses qualités, des caractères précisés dans son règlement ». Anne 
Penneau, « Des consommateurs et des signes : pour une clarification en matière de certification de qualité hors secteur 
alimentaire » in, Les droits et le Droit. Mélanges dédiés à Bernard Bouloc, Dalloz, Paris, 2006, p. 857-870 ; J. Azéma et 
J.-C. Galloux, op. cit. Sur les normes sensorielles : Catherine Thibierge, « Les « normes sensorielles » », RTD civ., 
2018, p. 567. Sur les liens entre labellisation et boycott : Jean-Pierre Le Crom, « Le label syndical » in Jean-Pierre Le 
Crom (dir.), Les acteurs de l’histoire du droit du travail, coll. « L’univers des normes », PUR, Rennes, 2004, p. 297-309. 
Également, en matière environnementale : Guillaume Henry, « L’Analyse Écologique du Droit : un nouveau champ 
de recherche pour les juristes », RTD com., 2014, p. 298.
1911. Toutefois, une telle marque ne peut être déposée que par une personne morale qui n’est « ni fabricant, ni impor-
tateur, ni vendeur des produits ou service », art. L. 715-2 c. prop. int.
1912. Art. L. 715-2 c. prop. int.
1913. A. Penneau, « Certification », op. cit., no 23.
1914. A. Penneau, « La certification des entreprises dans le domaine de la santé au travail », préc.
1915. Par exemple, le label OsmoZ, déposé en 2017 par la société Certivéa, SAS au capital social de 3 517 500 d’euros, 
ayant réalisé en 2016 6 050 600 euros de chiffre d’affaire : https://www.societe.com/societe/certivea-489857987.html ; 
https ://www. cofrac. fr/fr/organismes/fiche. php ? entite_id=51000594
1916. Art. L.715-2, c. prop. int.
1917. Art. L. 433-3. C. conso., al. 2 : « Le référentiel de certification est un document technique définissant les carac-
téristiques que doit présenter un produit, un service ou une combinaison de produits et de services, et les modalités 
de contrôle de la conformité à ces caractéristiques. L’élaboration du référentiel de certification incombe à l’organisme 
certificateur qui recueille le point de vue des parties intéressées ».



Chapitre 1 – L’action préventive et les choses du travail 355

pas lorsque la marque collective de certification est destinée à d’autres que le consommateur, ce qui 
semble être majoritairement le cas en matière de santé au travail. Il s’en suit que les garanties du code 
de la consommation ne sont pas applicables en la matière. Ainsi, aucune garantie n’est légalement 
fixée quant à la consultation de ces référentiels ou à leur contenu 1918.

672. Les activités de certification elles-mêmes témoignent de la quasi-absence d’encadrement 
légal. Les organismes de certification sont soumis à une exigence d’accréditation par la Cofrac 1919, 
mais le droit étatique ne précise pas les conditions de l’accréditation des organismes, et n’encadre 
pas la procédure d’évaluation de conformité. Les activités de certification relèvent de la norme 
homologuée NF ISO/IEC 17000 1920, laquelle constitue une forme de norme supérieure d’enca-
drement de la certification de conformité aux normes homologuées comme au marques collectives. 
Elle aboutit à une forme de certification de la certification.

Ce faible encadrement de l’élaboration et de la certification des marques collectives en 
droit du travail constitue une limite de taille à la reconnaissance de leur rôle dans la mise en œuvre 
d’une politique de prévention dans l’entreprise. En effet, quoique certaines de ces normes, comme 
la norme ISO 45001 ou les principes ILO-OHS 2001, soient dotées d’une certaine autorité liée 
à l’institution les ayant élaborées, cela ne saurait suffire à assurer la pertinence du contenu de ces 
normes à l’égard des dispositions légales du code du travail.

673. Les marques collectives de certification des normes technico-sociales relatives au manage-
ment de la prévention sont ainsi élaborées par des organismes privés, n’ayant que peu de comptes 
à rendre au public auquel elles sont destinées – les travailleurs –. Les activités de certification, 
elles-mêmes objet de normalisation, ne sont pas encadrées par le droit étatique. La place centrale 
des parties privées dans la production des normes technico-sociales est encore plus nette dans la 
production de normes homologuées.

La privatisation de la production des normes qui se joue avec les normes technico-sociales 
revêt une importance particulière pour le droit du travail. En effet, le droit du travail consacre la 
participation des travailleurs et de leurs représentants autant dans la production de normes, que 
dans la conception de l’organisation dans l’entreprise.

2. L’absence de garantie de la participation des représentants de travailleurs  
à l’élaboration des normes technico-sociales

674. Si le droit du travail est familier de formes de production normative associant des parties 
privées, comme la négociation collective 1921, l’élaboration de normes homologuées et plus encore 
des marques collectives de certification, tranche à un double titre avec ce mode de production 

1918. Les normes homologuées par l’AFNOR ne sont guère plus faciles à consulter. Ce sont des normes payantes et 
non-consultables sur Légifrance.
1919. Sous l’effet du règlement européen no765/2008, l’agrément ministériel issu de la loi Scrivener du 10 janvier 
1978 (L. no 78-23, 10 janv. 1978 : JO 11 janv. 1978, p. 301) a été remplacé par une accréditation. A. Penneau, 
« Certification », op. cit.
1920. Ibid., no 29.
1921. Sur le parallèle entre normalisation et négociation collective : A. Penneau, « Sécurité des personnes : réglemen-
tation ou normalisation ? Quelles évolutions, quelles limites ? », op. cit., p. 779.
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normative. Il interroge directement le principe de participation des travailleurs, par le biais de 
leurs représentants, « à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion 
des entreprises » tel qu’il ressort de l’alinéa 8 du Préambule à la Constitution de 1948 1922. D’une 
part, à la différence de la négociation collective qui met à égalité organisation patronale et organi-
sations syndicales représentatives, l’élaboration de normes technico-sociales se fonde sur la notion 
équivoque de partie prenante. D’autre part, les modalités d’adoption de ces normes, fondées sur 
le consensualisme, supposent une représentation des intérêts en cause radicalement différente de 
celle qui irrigue la négociation collective.

675. Les organisations syndicales comme parties prenantes. La notion de parties prenantes 
constitue l’un des points les plus problématiques de la production des normes homologuées comme 
des normes non homologuées 1923 ou marques collectives de certification. Cette notion regroupe 
les acteurs de l’élaboration des normes, et intègre aussi bien les industriels et entrepreneurs, que 
les représentants de l’État, les consommateurs 1924 et de plus en plus, les associations de défense de 
l’environnement et organisations syndicales. Acteurs privés et publics sont mêlés dans une « étroite 
symbiose » 1925. En somme, les parties prenantes peuvent être regroupées en trois catégories : les 
parties prenantes industrielles ou entrepreneuriales, les parties prenantes gouvernementales et les 
parties prenantes sociétales. Dans cette perspective, la représentation des syndicats de travailleurs 
tend à se fondre avec celle des associations de consommateurs et de défense de l’environnement. 
Contrairement à la négociation collective, ici, partie patronale et partie syndicale sont loin d’être 
représentées de la même manière.

Les représentants des travailleurs sont susceptibles d’être associés à la production de normes 
techniques homologuées ou de normes technico-sociales non homologuées. Cependant, la part 
laissée aux organisations syndicales est relativement réduite dans les organismes de normalisation 
comme l’ISO, et elle n’est l’objet d’aucune garantie dans les marques de certification relative à la 
santé au travail élaborées par d’autres organismes 1926.

1922. Alinéa 8 du Préambule à la Constitution du 27 octobre 1948.
1923. Le droit de l’Union européenne, le règlement 25 octobre 2012 relatif à la normalisation européenne prévoit que 
la normalisation européenne est « organisée par et pour les parties prenantes concernées ». Considérant no2, Règlement 
UE no 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif à la normalisation européenne ; 
JOUE L 316/12 du 14 novembre 2012.
1924. Leur importance respective a historiquement varié. Si au début du xxe siècle les normes techniques étaient 
élaborées par les seuls industriels, elles ont peu à peu intégré la participation des consommateurs (F. Cochoy, préc.). 
L’élaboration de normes homologuées par l’AFNOR, activité en partie déléguée par les autorités nationales ou euro-
péennes, la normalisation intègre également de longue date des représentants de celle-ci. Il peut s’agir de représentants 
des ministères concernés au plan national, ou de représentants des gouvernements au niveau européen ou international : 
O. Borraz, op. cit.
1925. C. J. Berr, op. cit. no22
1926. Seul le code de la consommation, inapplicable aux normes régissant les rapports entre l’entreprise et les travailleurs, 
précise que le référentiel de la marque doit être établi en tenant compte du point de vue des « parties intéressées ». Mais 
les modalités n’en sont pas précisées, ni même les effets d’une absence de prise en compte : A. Penneau, « Certification », 
op. cit., no37. Le décret du 16 juin 2009, précisant les modalités de participation des parties prenantes à l’élaboration 
des normes homologuées au sein de l’AFNOR n’est pas applicable en matière de production de marques collectives de 
certification.
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Même encadré au sein des organismes de normalisation, le choix des parties prenantes fait 
l’objet d’une grande souplesse. Les directives ISO 1927 qui définissent les procédures d’élaboration 
et d’adoption des normes techniques ne s’intéressent guère aux modalités de désignation des diffé-
rentes parties prenantes. Il semble plutôt que chaque comité désigne lui-même les parties prenantes 
à consulter pour le projet en cours. Au niveau international, la sélection des parties prenantes relève 
plutôt d’une forme de reconnaissance mutuelle 1928. Sont admises au rang de parties prenantes, 
celles qui ont manifesté la volonté de s’associer à l’élaboration de la norme technique et qui sont 
acceptées par les autres.

Ainsi, en matière d’élaboration de normes non homologuées, la participation des organi-
sations syndicales n’est guère garantie, et, si elle est prévue, elle ne fait l’objet d’aucune exigence 
substantielle tenant à leur qualité et au degré de leur participation. À cette absence d’encadrement 
s’ajoute une inégalité de fait devant l’accès à l’information et à l’expertise techno-scientifique. Ce 
sont souvent les grandes entreprises et les multinationales qui fournissent les informations, dont 
sont dépendantes les autres parties prenantes, sans que soit envisagée une quelconque forme de 
compensation de cette asymétrie 1929. De fait, la participation des organisations syndicales au niveau 
national, européen ou international apparaît relativement réduite 1930.

676. Le consensualisme. Le législateur national n’impose aucune modalité de prise de décision 
aux organismes certificateurs qui sont libres de l’élaboration des référentiels, de façon indépendante 
des organisations syndicales.

En revanche, les organismes de normalisation comme l’ISO définissent des modalités plus 
précises d’adoption des normes. Ils s’accordent notamment sur le caractère consensuel de leur 
production. L’ISO définit le consensus comme « l’accord général caractérisé par l’absence d’oppo-
sition ferme à l’encontre de l’essentiel du sujet émanant d’une partie importante des intérêts en jeu 
et par un processus de recherche de prise en considération des vues de toutes les parties concernées 
et de rapprochement des positions divergentes éventuelles » 1931. Sur le plan des modalités d’orga-
nisation de la prise de décision, le consensus s’oppose au vote et ne nécessite pas nécessairement 
l’unanimité 1932. Le consensus se forme lorsqu’aucune des parties importantes ne s’oppose ouver-
tement à un point essentiel de la norme. La notion de consensus au sens de la normalisation laisse 

1927. Directives ISO/IEC, Partie 1, Supplément ISO consolidé – Procédures spécifiques à l’ISO, 8e éd., 2017.
1928. Le terme est emprunté ici à la technique de la reconnaissance mutuelle qui a court dans la négociation collective 
européenne : Marie-Ange Moreau, « Sur la représentativité des partenaires sociaux européens », Droit social, 1999, 
p. 53 ; Christophe Vigneau, « Étude sur l’autonomie collective au niveau communautaire », RTD eur., 2002, p. 653 ; 
Jean-Philippe Lhernould, « La négociation collective communautaire », Droit social, 2008, p. 34 ; Hélène Nasom-
Tissandier, « La légitimité de la norme sociale en droit de l’Union européenne », Droit social, 2018, p. 120.
1929. O. Borraz, op. cit. Les expertises participent activement à la création de la norme ont ainsi une fonction insti-
tuante : Robert Castel, « Savoirs d’expertise et production de normes » in François Chazel et Jacques Commaille 
(dir.), Normes juridiques et régulation sociales, coll. « Droit & société », LGDJ, Paris, 1994, p. 177-188.
1930. http://www.metiseurope.eu/normalisation-industrielle-l-action-discr-te-et-marginale-des-syndicats_fr_70_art_29116.
html ; https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ve-
d=2ahUKEwi0l5KMtoPeAhUyx4UKHVIXCMUQFjADegQIBhAC&url=https%3A%2F%2Fwww.etui.
org%2Ffr%2Fcontent%2Fdownload%2F9799%2F87922%2Ffile%2FHESAmag_07_FR_p32-35.
pdf&usg=AOvVaw3EtuLaEu6tc6eNiFBHowdF
1931. « Consensus », https://www.iso.org/obp. Définition reprise au niveau national : AFNOR, Règles de normali-
sation, préc., p. 122.
1932. Ainsi le rappel les Règles de normalisation de l’AFNOR, ibid. O. Borraz, op. cit.
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dans l’ombre bien des désaccords, pour peu qu’ils ne répondent pas à ces trois caractéristiques. Il 
est légitime de se demander si l’opposition d’une organisation syndicale peut constituer une voie 
d’échec au consensus. Les organisations syndicales représentent-elles véritablement une « partie 
importante des intérêts » ?

L’adoption consensuelle des normes techniques tranche avec la négociation collective qui 
repose davantage sur le compromis 1933. Consensus et compromis constituent deux formes d’accord 
ou de prise de décision, mais ils se distinguent toutefois de la forme de la conciliation des intérêts 
en cause. Le consensus se définit comme l’accord entre des personnes dans un domaine déterminé 
et il suggère la cohésion des intérêts permettant le fonctionnement de la société 1934. Le compromis 
au contraire, s’il constitue également une forme d’accord, suppose un différend, un conflit, résolu 
par des concessions mutuelles 1935. Le consensus suppose l’harmonie des intérêts tandis que le 
compromis suppose leur divergence 1936. L’un et l’autre reposent sur deux conceptions radicalement 
différentes de l’accord entre les parties qui préside à l’adoption d’une norme. Sous les auspices 
du consensualisme, nul conflit dans l’élaboration de la norme. Elle se présente plutôt comme le 
fruit d’une collaboration des parties prenantes, et des intérêts qu’elles représentent. Les modalités 
d’adoption de ces normes réalisent, en somme, le présupposé sur lequel elles reposent : associer la 
« performance économique » et la « performance sociale » de l’entreprise 1937.

Pourtant, par-delà les apparences, les garanties réelles de la représentation des parties prenantes, 
singulièrement des organisations syndicales, laissent apparaître plutôt une forme de hiérarchisation 
des intérêts en présence 1938. Les professionnels du secteur, et donc les employeurs dominent la scène 
de la normalisation et de la certification. En ce sens, les normes technico-sociales, de façon plus 
prononcée encore que les normes techniques homologuées, participent d’une privatisation de la 
production normative. Elle s’entend alors moins dans le sens d’une réduction du rôle de l’État, que 
du poids déterminant qu’occupent les professionnels du secteur et les employeurs, indépendamment 
des intérêts potentiellement divergents des travailleurs.

677. Les normes technico-sociales, marques collectives de certification au sens du droit national, 
aboutissent à une privatisation de la production normative. Ce à quoi s’ajoute une privatisation, 
plus subtile, liée au contenu même des normes technico-sociales visant à intégrer au management 
la prévention des risques.

1933. Gérard Lyon-Caen, « Critique de la négociation collective », Droit social, 1979, p. 350.
1934. Au sens physiologique, le consensus est l’« interdépendance de plusieurs organes dans l’accomplissement des 
fonctions vitales ». Par extension, la notion peut être appliquée au « corps social ».
1935. « Compromis », TLFI.
1936. Pascal Lokiec, Dounia Benrebai, Nicolas Di Camillo, Chloé Sablayrolles et Lou Thomas, « Première 
partie. Les fonctions et les mots – Simplification, dialogue social, confiance, emploi », RDT, 2016, p. 754. Spé. « Dialogue 
social ».
1937. La performance est une notion centrale de la norme ISO 45001 (art. 9 ISO 45001:2018 p. 21). Cette associa-
tion entre performance économique et sociale se retrouve également dans l’ANI sur la qualité de vie au travail du 19 
juin 2013. Sur la pénétration de ce vocabulaire managérial dans le code du travail : F. Géa, « Les soubassements de la 
réforme », préc. ; Tatiana Sachs et Cyril Wolmark, « Les réformes 2017 : quels principes de composition ? », Droit 
social, 2017, p. 1008.
1938. Laurence Boy, « La valeur juridique de la normalisation » in Jean Clam et Gilles Martin (dir.), Les transforma-
tions de la régulation juridique, coll. « Droit et société. Recherche et travaux », LGDJ, Paris, 1998, p. 183-196. spé. p. 191.
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B. La prévention comme autorégulation dans les normes technico-sociales

678. À mesure que les normes technico-sociales investissent le management de la santé au travail, 
une transformation s’opère dans la conception juridique de la prévention. Le développement de ces 
normes connaît une petite révolution copernicienne. La normalisation, jusqu’ici outil de prévention, 
finit par prendre pour objet la démarche préventive elle-même. C’est à l’aune de cette évolution que 
doit également s’analyser l’influence des normes technico-sociales de santé. La question n’est plus 
alors tant de savoir qu’elle est la force de ces normes face à la prévention, mais ce qu’est la politique 
patronale de prévention dans ces normes. Dans ces normes, la prévention des risques présente comme 
une forme d’autorégulation de l’entreprise entendue comme la détermination et l’observation par 
l’entreprise de règles nécessaires au « fonctionnement homéostatique » 1939 de l’organisation du 
travail, c’est-à-dire son adaptation perpétuelle aux changements de son environnement.

Tout d’abord, ces normes reposent sur une exigence essentielle : celle de formaliser par écrit 
l’ensemble des processus managériaux internes à l’entreprise et leur évaluation (1). La définition de 
ces propres processus internes par l’entreprise manifeste un changement plus substantiel. L’entreprise 
est amenée à définir elle-même les modalités de gestion des risques et de l’organisation du travail 
« normale » (2)

1. La formalisation écrite des processus internes de l’entreprise

679. Les normes relatives aux systèmes de management de la santé au travail ont en commun 
d’être fondées sur la définition des processus internes à l’entreprise. La norme ISO 45001 qui en 
constitue l’exemple le plus parlant.

680. L’exigence de définition des processus internes dans les normes technico-sociales. 
Le système de management de la santé a vocation à conduire une politique visant « à éviter trau-
matismes et pathologies », à procurer aux travailleurs des « lieux de travail sûrs et sains » 1940, ou 
encore à « minimaliser les risques » 1941. Pour cela, l’« organisme », c’est-à-dire la direction de 
l’entreprise, doit définir des objectifs à atteindre et les processus permettant de les atteindre 1942. 
Le management de la santé et de la sécurité tel qu’il ressort de la norme ISO 45001 et des autres 
normes techniques inspirées des normes ISO antérieures, sont fondées sur le cycle dit PDCA (Plan, 

Do, Check et Act) 1943. Après la détermination du « contexte de l’organisation », incluant les enjeux 
internes comme les attentes des travailleurs ou les enjeux externes comme les exigences légales 1944, 
l’entreprise doit « planifier les actions à mettre en œuvre » 1945, en prévoyant notamment la façon 
d’en « évaluer l’effectivité/efficacité ». La direction doit de fait fixer des objectifs mesurables et 

1939. Alain Supiot, Critique du droit du travail, PUF, rééd., coll. « Quadrige », Paris, 2015, p. X ; Alain Supiot, 
« Déréglementation des relations de travail et autoréglementation de l’entreprise », Droit social, 1989, p. 195.
1940. « Politique de S & ST », Point. 3.15, ISO 45001 : 2018, p. 3.
1941. Point 1, ISO 45001 : 2018, p. 1.
1942. « Système de management », Point 3.10, ISO 45001 : 2018, p. 3.
1943. Point 0.4, p. vii.
1944. Point 4, ISO 450001 : 2018, p. 8-9.
1945. Point 6, p. 12-
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évaluables 1946. À la suite de la mise en œuvre de ces actions et des processus qu’elles mobilisent, la 
direction doit en évaluer les effets sur les « performances » 1947, y compris par des audits internes, 
externes et des revues de direction. Enfin, la direction doit identifier les perspectives d’amélioration et 
planifier de nouvelles actions, au besoin en ajustant les processus internes et en modifiant le système 
de management 1948. Dans la norme ISO 45001, il revient ainsi à la direction de l’entreprise de définir 
les processus internes qu’elle suit pour conduire sa politique de santé. Les processus occupent un 
vaste périmètre. Ils vont de l’évaluation des dangers et des risques, à la définition des actions mises 
en œuvre et à leurs résultats, jusqu’aux processus de communication interne à l’entreprise.

La définition des processus internes s’appuie de bout-en-bout sur leur formalisation écrite 1949. 
Ils doivent être définis, mis en œuvre, évalués et contrôlés par écrit. Ainsi, non seulement la direction 
formalise ces processus dans une documentation interne, mais leur mise en œuvre suppose, tout 
au long de la hiérarchie, jusqu’aux travailleurs exécutants, une transcription des résultats 1950. À la 
documentation interne à l’entreprise s’ajoutent les rapports d’audit pouvant être réalisés par les 
organismes certificateurs chargés d’évaluer la conformité de l’organisation à la norme.

681. La documentation interne et la fabrique des éléments de preuve. Ce rôle de l’écrit 
constitue une voie privilégiée de traduction des effets des normes technico-sociales dans l’ordre 
juridique étatique. La production de ces documents écrits pourrait permettre à l’employeur de 
justifier du respect de ces obligations préventives tirées du code du travail. En effet, si la certification 
de conformité aux normes ne semble guère constituer un argument suffisant devant les juges du 
fond 1951, les documents produits à cette occasion semblent, eux, pouvoir constituer des éléments 
de preuve utiles au soutien de l’argumentation de l’employeur.

Les comptes rendus des organismes évaluateurs lors des procédures de certification sont 
invoqués comme faits justifiant de l’insuffisance professionnelle 1952, ou la faute disciplinaire d’un 

1946. Point 6.2.1, p. 15
1947. Point 9, p. 21.
1948. Point 10, p. 23 et s.
1949. Point 7.5, p. 17-18. Sur le rôle de l’écrit dans les normes relatives aux systèmes de management : Franck Cochoy, 
Jean-Pierre Garel et Gilbert de Terssac, « Comment l’écrit travaille l’organisation : le cas des normes ISO 9000 », 
Revue française de sociologie, no 39, 1998, p. 197.
1950. Ibid.
1951. La certification à une norme de management de la santé au travail lorsqu’elle n’est pas corroborée par des faits 
précis, n’équivaut pas à grand-chose. CA Nancy, 14 juin 2017, no 16/00281. Les juges notent que la société « fait valoir 
qu’elle est particulièrement attentive à la sécurité de ses chantiers et souligne qu’elle a obtenu la certification OHSAS 
18001 », mais ils révèlent que « toutefois, elle n’invoque pas des mesures précises et concrètes de prévention des risques 
qui auraient été mises en œuvre sur le chantier où travaillait M. S. ». CA Nîmes, 22 septembre 2015, no 14/00898. Pour 
retenir l’absence de cause réelle et sérieuse du licenciement d’un chef de chantier licencié pour faute, pour ne pas avoir 
sécurisé une plaque de 200 kilogrammes posée sur le toit, les juges font valoir que « si l’entreprise communique plusieurs 
éléments démontrant qu’elle s’était inscrite sur le plan de la sécurité dans une démarche qualité, qu’elle avait obtenu le 
label MASE, reconnu par la norme ISO 9000, qu’elle faisait l’objet d’un suivi assuré par un organisme extérieur rela-
tivement aux bonnes pratiques en la matière », le salarié ne bénéficiait d’aucune autonomie en la matière et n’avait pas 
les moyens techniques nécessaires pour assurer la sécurité du chantier
1952. CA Amiens, 30 mars 2016, no 14/03186. La salariée était chargée de l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
programme de prévention multi-facteurs des troubles musculosquelettiques et elle ne pouvait ignorer « l’importance 
qu’accorde l’entreprise à la politique de santé et de sécurité au travail » qui a connu « une nette accélération qui s’est 
traduite par l’obtention de la certification OHSAS 18001 en fin d’année 2009 ». CA Amiens, 30 mars 2016, no 14/03186 : 
L’affaire est relative au licenciement pour faute d’une salariée, infirmière de l’entreprise, chargée de mettre en place un 
plan de prévention des troubles musculosquelettiques, l’employeur invoque des « écarts » en se fondant sur l’audit de 
certification OHSAS 18001. La cour d’appel n’écarte pas la prise en compte des conclusions de l’audit de certification, 
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salarié 1953. Pour refuser le recours à une expertise pour risque grave et annuler la délibération du 
CHSCT, les juges de la cour d’appel de Colmar, dans un arrêt 8 septembre 2011, notent parmi 
d’autres éléments « que si les effectifs ont été, sinon réduits par résorption des surnombres, mais au 
moins redistribués cette démarche s’est accompagnée d’études sur les charges de travail ainsi que sur 
les incidences afférentes à la sécurité, celles-ci ayant abouti à l’obtention par EDF de la certification 
OHSAS 18009 en matière de santé et sécurité » 1954. Une affaire est ainsi remontée jusque devant 
la chambre sociale de la Cour de cassation. Toutefois, la Haute juridiction a balayé l’argument tiré 
de la certification OHSAS et ISO, au motif que sous couvert de griefs non fondés, le moyen tend 
à contester l’appréciation souveraine des juges du fond 1955.

Si les documents internes de l’entreprise ou les audits externes sont largement admis comme 
mode de preuve devant le juge prud’homal, il n’en reste pas moins que leur force probante doit être 
analysée avec une certaine vigilance 1956. L’ensemble de ces documents relatifs aux processus internes 
du système de management de la santé atteste d’une volonté de l’employeur de se préoccuper de 
la prévention des risques professionnels. Cependant, l’ensemble de ces documents écrits assure la 
conformité à une norme technico-sociale, mais ne saurait être pris, nécessairement, pour une preuve 
du respect des exigences légales et réglementaires en matière de prévention.

La formalisation écrite des processus internes de management de la santé répond à des 
exigences propres qui s’éloignent du seul respect des règles étatiques édictées en matière de préven-
tion. À suivre ces normes, les « exigences légales » devant être prises en compte dans le cycle de 
planification – réalisation, évaluation, amélioration – ne constituent que des exigences parmi 
d’autres, sans que leur respect n’en constitue un objectif supérieur 1957.

au contraire, et en fait une interprétation littérale : « Les deux « écarts » qui lui [la salariée] sont reprochés par l’em-
ployeur en suite de l’audit de certification OHSAS 18001 y sont énoncés dans ce document comme « des opportunités 
d’amélioration » et sont en conséquence inopérants au soutien du grief d’insuffisance professionnelle. »
1953. CA Paris, 28 novembre 2013, no 12/00272. C’est la société donneuse d’ordre qui interdit au salarié de son 
sous-traitant de venir sur les lieux, à raison de sa certification OHSAS 18001, qu’elle pourrait perdre. La lettre de 
notification du licenciement rappelle cet élément, tout en précisant les divers manquements du salarié, notamment de 
non-respect des consignes en matière de port des équipements de protection. CA Amiens, 31 mars 2016, no 14/02851. 
La lettre de notification du licenciement est ainsi rédigée : « notre certification OHSAS 18001 impose à l’ensemble de 
nos collaborateurs la plus grande prudence et la plus grande précaution à l’égard de notre personnel intérimaire. Or, vous 
avez enfreint les règles fondamentales de fonctionnement de notre entreprise en mettant en péril la santé et la sécurité de 
nos collaborateurs, ce qui est parfaitement inadmissible ». Mais les juges relèvent que les faits reprochés relèvent d’une 
pratique managériale constante au sein de la société (ne pas faire passer les tests de « savoirs minimum en santé » aux 
intérimaires ayant à travailler sur un chantier, par gain de temps).
1954. CA Colmar, 8 septembre 2011 no 10/03735.
1955. Cass. Soc., 21 décembre 2017, no 16-19.201 ; inédit. Les juges du fond avaient pris en compte ces certifications, 
montrant, parmi d’autres éléments, que l’employeur avait effectué des démarches pour assurer la santé et la sécurité 
des salariés : CA Metz, 19 avril 2016, no 15/01224. « Il ressort des pièces produites par la société THYSSENKRUPP 
ENCASA qu’elle a, par ailleurs, en dehors de cette procédure d’habilitation non encore obligatoire au moment de la 
prise d’acte de la rupture du contrat de travail de Monsieur M., effectué diverses démarches afin de s’assurer de la sécurité 
de ses salariés, ainsi que le démontrent notamment les attestations de certification aux normes OHSAS et ISO, un cour-
rier du 3 décembre 2013 qu’elle aurait adressé à chaque salarié, une lettre d’information du groupe sur l’objectif  «zéro 
accident », les documents remplis lors d’un accident du travail, le manuel de management de la santé et de la sécurité 
au travail, la  «check-list » de contrôle lors d’une visite sur site. »
1956. Frédéric Guiomard, « La recevabilité des preuves produites pour soi-même », RDT, 2013, p. 781.
1957. Les résultats escomptés du système de management de la santé et de la sécurité au travail, dans la norme ISO 
45001 incluent « a) l’amélioration continue de la performance en S&ST ; b) la satisfaction aux exigences légales et autres 
exigences ; c) l’atteinte des objectifs de S&ST » (Point 1, p. 1). La norme précise ainsi que « les exigences légales et autres 
exigences peuvent générer des risques et des opportunités pour l’organisme » (Point 6.1.3, p. 14). Ces normes étant 
des marques collectives de certification, elles devraient, pour être déposées, apporter un élément innovant. Autrement 
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2. L’entreprise et la définition de la normalité de l’organisation du travail

682. Les normes technico-sociales relatives au management de la santé traduisent une évolution 
profonde du rapport à la norme. Pour l’entreprise qui entend les mettre en œuvre, elles constituent 
moins « de nouvelles règles qu’il faut appliquer », que des « règles qu’il faut écrire, et écrire à 
plusieurs » 1958.

683. La prévention comme adaptation de l’organisation à son contexte. Ces normes ne défi-
nissent pas les caractéristiques d’organisation du travail qui assurent aux travailleurs les conditions 
de leur santé et de leur sécurité. Elles ne précisent pas non plus les caractéristiques des organisations 
qui les rendraient pathogènes. Ces normes, à la différence des normes techniques relatives aux 
machines, aux équipements et aux lieux de travail, ne prescrivent pas un modèle substantiel d’or-
ganisation du travail. Elles imposent seulement la libre formalisation par la direction de processus 
internes d’analyse du contexte, de planification, de réalisation et d’évaluation des actions ou de 
communication tout au long de la ligne hiérarchique. Objectifs et indicateurs permettant l’éva-
luation sont eux-mêmes laissés à la libre appréciation de la direction. L’entreprise n’est pas jugée 
à l’aune des résultats obtenus. Le fait de ne pas atteindre les résultats qu’elle a elle-même définis à 
l’aide d’indicateurs, également choisis par elle, selon des processus qui lui sont propres, ne suffit pas 
même à assurer la non-conformité à la norme technico-sociale. L’entreprise est jugée sur sa capacité 
à améliorer ses résultats, quitte à modifier les processus ayant préalablement définis les objectifs, les 
indicateurs et le système de management dans son ensemble.

En somme, les entreprises mettant en œuvre ces normes sont jugées pour leur seule capacité 
à définir des processus internes, à en contrôler elles-mêmes les résultats et au besoin à les modifier. 
La certification de conformité à ces normes n’assure pas la qualité du management à l’égard des 
travailleurs, mas les capacités d’adaptation de l’organisation. À travers ces normes, la prévention des 
risques professionnels se dévoile comme une forme d’adaptation continue de l’organisation à son 
milieu et à son contexte. En cela, ces normes s’éloignent des vertus éthiques qu’on a pu prêter à la 
normalisation de la gouvernance d’entreprise 1959. La vertu s’y fait moins morale qu’une capacité à 
« suivre la vérité effective des choses » 1960.

dit, à s’en tenir au code de propriété intellectuelle, elles ne pourraient pas assurer le seul respect des exigences légales et 
réglementaires : A. Penneau, « Certification », op. cit.
1958. F. Cochoy, J.-P. Garel et G. de Terssac, préc.
1959. Sur les différents sens de l’éthique de l’entreprise, et sa proximité avec la gouvernance : Jacques Delga, « Ethique, 
éthique d’entreprise, éthique du gouvernement d’entreprise », D., 1999, p. 397 ; Pierre Klees et Béatrice Richez-Baum, 
« Ethique et gouvernance d’entreprise », RMCUE, 2006, p. 509 ; Jacqueline Dionne-Proulx et Gilbert Larochelle, 
« Éthique et gouvernance d’entreprise », Management & Avenir, no 32, 2010, p. 36, 2.
1960. Au sens de Machiavel. La virtù machiavelienne, cette « vertu dépourvue de moraline » selon les termes de 
Nietzsche, paraît un cadre d’analyse plus stimulant que l’éthique pour analyser les qualités attendues du management 
actuel. La virtù est cette qualité du Prince, et principe d’action, par laquelle lutter contre les revers de la fortùna, l’ensemble 
toujours mouvant des circonstances, par l’alliance autant des personnes et que des choses. Bruno Latour, « Le Prince : 
Machines et machinations », Futur antérieur, no 3, 1990, p. 35. Elle a justifié quelques emprunts – critiqués – par les 
gestionnaires : Claude Rochet, « Le bien commun comme main invisible. Le leg de Machiavel à la gestion publique », 
Revue Internationale des Sciences Administratives, no 74, 2008, 3 ; Pierre Manent, « La « gouvernance » : un machiavé-
lisme sans virtù », Commentaire, no Numéro 146, 2014, 2 ; Thierry Ménissier, « Machiavel et le management : Limites 
et pertinence d’une affiliation », Rue Descartes, no 91, 2017, p. 45, 1.). La conception réaliste de la politique de Machiavel 
ne saurait toutefois être confondue avec le « réalisme » managérial. Claude Lefort, « Réflexions sociologiques sur 
Machiavel et Marx : la politique et le réel », Cahiers Internationaux de Sociologie, no 28, 1960, p. 113.
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684. La capacité d’adaptation comme condition de la normalité de l’organisation. La 
norme est constituée d’une part de normativité et de normalité. Selon une certaine conception 
de la normativité, celle-ci renvoie à « l’idéal de ce qui doit être, à un modèle à reproduire » 1961. La 
normalité s’entend, le plus souvent, de ce qui est « conforme au type le plus fréquent », ce qui est 
habituel 1962. La distinction entre normativité et normalité est cependant plus équivoque. La norme 
servant de modèle comporte aussi une dimension normalisatrice puisqu’elle vise à standardiser les 
comportements et les objets 1963. De ce point de vue, les normes technico-sociales de santé, pas plus 
que les normes techniques de sécurité, ne drainent dans l’ordre juridique une normalité qui par 
nature y serait étrangère 1964.

En revanche, elles entraînent une évolution essentielle du rapport à la normalité. Les normes 
technico-sociales visent l’élaboration de processus dont l’observation prmet, supposément, d’adap-
ter l’organisation du travail devant les fluctuations du contexte et du milieu. Elles suggèrent ainsi 
que c’est la capacité d’adaptation elle-même des organisations qui assure la sécurité et la santé des 
travailleurs. Autrement dit, la capacité d’adaptation au milieu forme les caractéristiques de l’orga-
nisation du travail, saine, non pathogène et donc normale 1965.

685. L’analyse du rôle des normes technico-sociales et leur articulation au droit étatique oblige à 
démêler la confusion qui s’opère entre les normes – juridiques, techniques, sociales, normes homo-
loguées, normes non homologuées, et même désormais marques de certification. La cacophonie 
confuse de ces normes n’est pas une simple difficulté que doit surmonter l’analyse. Elle doit être 
prise au sérieux, pour ce qu’elle est et ce qu’elle produit 1966 : un glissement d’une définition de la 
norme à l’aune d’un modèle prédéfini à une définition liée aux capacités d’adaptation à un milieu.

Dans ce glissement s’opère l’un des basculements analysés par M. Foucault relatif aux normes 
disciplinaires et aux normes biopolitiques. Les premières supposent de définir un « modèle optimal 
construit en fonction d’un certain résultat », à partir duquel le normal et l’anormal sont repérés selon 

1961. Danièle Lochak, « Droit, normalité, normalisation » in, Le droit en procès, coll. « Publications du CURAPP », 
PUF, Paris, 1983. Sur le modèle dans la définition de la règle de droit : Antoine Jeammaud, « La règle de droit comme 
modèle », D., 1990, p. 199.
1962. « Normalité » Dictionnaire encyclopédique de théorie et de sociologie du droit, p. 392-396.
1963. D. Lochak, op. cit.
1964. A. Supiot voit au contraire dans le droit une rationalité particulière, opposant ainsi règle de droit et règle de 
normalisation. A. Supiot, « Délégalisation, normalisation et droit du travail », préc. Pour une critique : A. Jeammaud, 
« Introduction à la sémantique… », op. cit ; D. Lochak, op. cit. Il nous semble que la position d’A. Supiot a un sens 
non pas rapporté à la règle de droit formel mais, à la rigueur, à un mode d’exercice du pouvoir au sens où M. Foucault 
l’a employé. La loi forme ainsi le type de la souveraineté comme mode de gouvernementalité, précédant la discipline 
et la biopolitique. La succession où la superposition de ces modes de gouvernementalité n’a pas fait disparaître l’ordre 
juridique/instance juridique, au contraire. Il faudrait plutôt voir dans la règle de droit « le véhicule d’une transfor-
mation possible des rapports de domination ». Stéphane Legrand, Les normes chez Foucault, PUF, coll. « Pratiques 
théoriques », Paris, 2007, p. 44.
1965. La conception que les normes technico-sociales de santé donnent de la prévention comme adaptation se rapproche 
beaucoup de la définition du normal donné par G. Canguilhem, le normal ne se déduit pas seulement de la moyenne 
des cas, même s’il peut s’y inscrire, le normal est un concept dynamique : « Être sain c’est non seulement être normal 
dans une situation donnée, mais être aussi normatif, dans cette situation et dans d’autres situations éventuelles. Ce qui 
caractérise la santé c’est la possibilité de tolérer des infractions à la norme habituelle et d’instituer des normes nouvelles 
dans des situations nouvelles ». G. Canguilhem, op. cit., p. 86 et s.
1966. S. Legrand, op. cit. « Nous tenons que ce signifiant [normes] ne recèle pas la clé des formes modernes d’exer-
cice du pouvoir telles que Foucault les a analysées, mais que celles-ci ont bien plutôt tout à la fois pour résultat et pour 
condition de fonctionnement l’unicité factice que lui donne le jeu croisé de bien des bêtises et des intérêts solides »., p. 2.
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la capacité à se conformer à ce modèle 1967. Les normes techniques de sécurité correspondent à cette 
première acception des normes dites disciplinaires, en définissant une forme idéale du dispositif de 
sécurité conçu en fonction de la plus grande sécurité qu’il doit assurer. Les normes technico-sociales 
prennent un tour bien différent, plus proche des normes biopolitiques 1968. Elles constituent une 
trame permettant de définir les processus d’identification des dysfonctionnements de l’organisation 
et, au besoin, d’y adapter l’organisation du travail. Il n’y a alors plus guère de différence entre ce qui 

est et ce qui doit être, ou plutôt, le deuxième élément découle du premier, plutôt que l’inverse 1969.

686. Dans les rapports entre normativité et normalité qui se nouent dans les normes technico-so-
ciales de santé se joue une autre forme de privatisation de la norme bien plus profonde que son seul 
mode de production. Si les lignes directrices données par ces normes sont extérieures à l’employeur, 
les définitions des processus internes sont opérées au sein de l’entreprise et par sa direction. Il revient, 
in fine, à l’employeur de définir ce qui constitue le fonctionnement normal de l’organisation, ou son 
fonctionnement pathogène, nécessitant une intervention selon les paramètres qu’il s’est lui-même 
constitué. La certification de conformité ne vient pas assurer le respect d’un modèle substantiel 
d’organisation du travail permettant d’assurer la santé des travailleurs. Elle vient garantir la capacité 
de l’employeur de contrôler lui-même le respect de ses propres procédures et à les adapter au besoin. 
La politique de prévention de la santé, vue à travers ces normes ne serait guère plus que cela.

Conclusion de paragraphe

687. Le développement des normes technico-sociales relatives au management de la santé pour-
rait contribuer à une évolution substantielle de la prévention de la santé au travail. Leur nature, 
d’abord, constitue une forme de privatisation de la production des normes relatives à la santé et à 
la sécurité, laissant une place importante aux industriels au détriment de l’État ou des représentants 
des travailleurs. Leur contenu, ensuite, laisse place à une privatisation plus diffuse de la définition 
de ce qu’est une organisation du travail permettant d’assurer la santé et la sécurité des travailleurs. 
Il reviendrait à l’employeur lui-même de définir et d’assurer l’observation des règles qui assurer que 
l’organisation du travail est sans risques, et donc normale.

1967. « La normalisation disciplinaire consiste à poser d’abord un modèle, un modèle optimal qui est construit en 
fonction d’un certain résultat, et l’opération de la normalisation disciplinaire consiste à essayer de rendre les gens, les 
gestes, les actes conformes à ce modèle, le normal étant précisément ce qui est capable de se conformer à cette norme et 
l’anormal, ce qui n’en est pas capable : Michel Foucault, Sécurité, territoire, population. Cours au Collège de France, 
1977-1978, Gallimard, Seuil, EHESS, Paris, 2004, p. 59. ». Pour éviter les confusions avec un autre type de normes, 
Foucault utilise dans ce cours le terme de « normation ». S. Legrand, op. cit.
1968. Ces normes ont un fonctionnement « exactement inverse de celui que l’on pouvait observer à propos des 
disciplines. Là, au contraire, on va avoir un repérage du normal et de l’anormal, on va avoir un repérage des différentes 
courbes de normalité, et l’opération de normalisation va consister à faire jouer les unes par rapport aux autres ces diffé-
rentes distributions de normalité, et de faire en sorte que les plus défavorables soient ramenées à celles qui sont le plus 
favorables ». M. Foucault, op. cit., p. 65.
1969. Ibid., p. 341 et s.
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CONCLUSION DE SECTION

688. L’essor des normes technico-sociales de santé laisse une impression paradoxale. Quoique se 
développant dans d’importantes proportions, leur réception dans l’ordre juridique reste prudente. 
Simples marques collectives de certification, leur valeur au regard de la mise en œuvre et du contrôle 
des obligations préventives de l’employeur est sujette à caution. L’extension de la norme technico- 
sociale, conquérant autant la santé physique et mentale que la dimension sociale de l’organisation 
du travail s’accompagne d’une intensité somme toute relative.

Derrière cette apparente contradiction, se trouvent pourtant les germes d’une conception 
juridique renouvelée de la prévention comme politique de santé de l’employeur. Telle qu’elle ressort 
de ces normes d’un genre nouveau, la qualité de la politique de santé est garantie par la capacité 
de l’employeur à adapter l’organisation du travail au milieu dans laquelle elle évolue. L’essor des 
normes technico-sociales de santé ne produit pas seulement un renouvellement de la conception 
de la prévention. Ces normes voient leur mode de production comme leur sens évoluer. Élaborée et 
contrôlée au sein d’organismes privés où les travailleurs sont peu ou pas représentés, la production 
de la norme est ainsi « privatisée ». Le contenu de la norme, fluctuant, laissé à l’appréciation de 
l’employeur qui conduit sa politique de prévention, est lui aussi « privatisé ».

689. Les processus, les objectifs et les indication internes à l’entreprise, exigés par ces normes 
technico-sociales, visent à définir eux-mêmes les caractéristiques du fonctionnement normal de 
l’organisation du travail. Il y a là un risque d’invisibilisation, de dénégation de la réalité, de la 
gravité et de l’urgence des dangers et des risques professionnels. Se joue alors le second sens de la 
normalisation. L’activité de production de normes privées et leur rôle dans la mise en œuvre d’une 
politique de santé dans l’entreprise pourraient amener à une normalisation des risques.



Seconde partie | Titre 1 – La mise en rapport des risques professionnels et de l’organisation du travail366

Conclusion de chapitre

690. Les débuts de la législation sociale en matière de sécurité des travailleurs manifestent le 
primat des choses sur les travailleurs. Face aux machines, aux équipements et aux lieux de travail, le 
droit du travail invente un mode original de prévention : la normalisation technique. Née avec la 
première industrialisation et sa foi dans le progrès technique, la normalisation technique suppose 
que les choses de travail se doivent d’intégrer des dispositifs de sécurité qui garantissent à l’em-
ployeur comme aux travailleurs leur absence ou leur moindre danger. Ce faisant, la normalisation 
technique constitue un mode lui-même original de régulation, reposant sur une double articulation 
entre réglementation et normes homologuées, d’une part et normes homologuées et certification, 
d’autre part.

La normalisation technique ne se limite pas aux choses du travail. Progressivement, elle 
embrasse aussi leur usage. Plus proche des travailleurs, la normalisation est désormais prête à 
conquérir de nouveaux espaces et à investir la dimension sociale de l’organisation du travail et les 
rapports entre travailleurs et la hiérarchie.

691. La norme technico-sociale de santé, inventée vers la fin des années 1990 constitue une 
évolution substantielle de la normalisation. Venue des choses, elle ne rompt pas entièrement avec 
une conception mécaniste de la prévention – et de l’organisation du travail –, où le dispositif de 
santé constitue le cœur, comme le dispositif de sécurité est intégré aux machines 1970. Le dispositif 
de santé vise à réguler l’ensemble de l’organisation du travail, de sa conception à sa mise en œuvre 
et dans toutes les étapes de la production. Le dispositif de santé est ainsi constitué de l’ensemble des 
processus internes qui assurent l’adaptation continue de l’organisation à son contexte, aux exigences 
légales, ou aux besoin exprimés des parties intéressées.

692. La norme technico-sociale de santé, fille du management intégré de la qualité des années 
1980 et du toyotisme, symbolise aussi un double tournant : celui de l’organisation productive 
en flux et en process comme le toyotisme 1971, et celui du management qui l’accompagne 1972. Ces 
nouvelles normes constituent une tentative d’aménagement d’un mode de prévention inventé 
pour les industries mécaniques. La mutation de l’objet et de la nature des normes technico-sociales 
manifeste non pas la disparition des normes sur le travail et son organisation mais constitue une 
forme de « renormalisation » 1973 encadrée et façonnée par l’ordre juridique. Malgré leur fonction 
préventive, les normes techniques et des normes technico-sociales entretiennent un statut ambigu 
avec les risques professionnels. À mesure qu’elles encadrent plus étroitement l’organisation du 

1970. Sur la conception mécaniste du travail : F. Vatin, Le travail : économie et physique, 1780-1830, op. cit.
1971. D. Linhart, « II. Des évolutions qui tranchent », op. cit.
1972. C. Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, op. cit., p. 52 et s.
1973. T. Coutrot, « Réorganisations du travail : un régime à bout de souffle », op. cit. Voir également : Christophe 
Dejours, « La folie de la norme : de la norme à la crise », Le présent de la psychanalyse, no 2, 2019, p. 121.
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travail, elles réduisent les marges d’autonomie et de liberté par lesquelles les travailleurs discutent 
et créent les règles de leur travail, condition essentielle de leur santé physique et mentale 1974.

La normalisation de l’organisation du travail est insuffisante à saisir l’ampleur des mutations 
du droit de la santé et de la sécurité au travail face aux transformations des organisations produc-
tives. C’est alors vers d’autres choses du travail qu’il faut se tourner pour les saisir : les substances 
chimiques et les rayons ionisants.

1974. C. Dejours, « La folie de la norme : de la norme à la crise », préc.
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Chapitre 2

La maîtrise des risques professionnels

693. Certaines choses du travail 1975 posent, du point de vue de la prévention, un problème bien 
différent de celui des machines, des équipements et des lieux de travail. C’est le cas notamment des 
substances chimiques et des rayons ionisants. Données physiques, elles doivent être classées dans la 
summa divisio du droit parmi les choses. Pourtant, quoique matérielles, elles n’en sont pas moins 
invisibles à l’œil, insaisissables si ce n’est par le médium d’autres objets. Infimes, leur individualité 
ne représente rien, et c’est prises comme un flux et dans la répétition à leur exposition qu’elles sont 
sources de risque. Enfin, leurs formes et leurs caractéristiques ne peuvent être transformées comme 
une machine ou un équipement de travail normalisé.

Ces caractérisques imposent à l’ordre juridique la prescription de mesures de prévention 
adaptées. Sauf à les exclure et à les interdire, les organisations du travail doivent composer avec ces 
choses.. Aussi, le droit de la santé et de la sécurité au travail a progressivement forgé une série de 
mesure de prévention visant à les domestiquer. Dans le code du travail comme dans la réglementa-
tion européenne propre aux risques chimique et radiologique, une expression revient : la maîtrise 

des risques. Désignant autant un fait qu’une faculté, la maîtrise évoque la domination des choses 1976 
dans l’organisation du travail afin de d’éviter, de limiter ou de réduire l’exposition aux risques. À 
l’image des tâches exécutées dans les industries dites du flux, dont l’industrie chimique et l’industrie 
nucléaire forment l’archétype 1977, substances chimiques et rayons ionisants supposent une activité 
constante de surveillance et de contrôle des expositions.

694. La conception du risque comme exposition n’est plus limitée aux seules subsances chimiques 
et rayons ionisants. Elle s’est peu à peu étendue à d’autres données physiques répondant aux mêmes 
caractéristiques d’insaisissabilité, de fluidité et d’intangibilité. Les ondes, pressions et charges, 
forment peu à peu la catégorie hétéroclite des risques d’exposition. Certains risques psychosociaux 
comme le stress semblent aussi subir l’attraction de la conception comme risque d’exposition. De 
proche en proche, la maîtrise des risques s’impose comme mode de prévention applicable à l’en-
semble de l’organisation du travail, y compris alors qu’elle ne relève ni de l’industrie chimique, ni 
de l’industrie nucléaire.

695. Confronté à l’insaisissabilité des risques, le droit de la santé et de la sécurité au travail a 
répondu par la mise en place d’instruments spécifiques permettant de mesurer le degré d’exposi-
tion et définir, en fonction, les mesures préventives nécessaires. Les seuils d’exposition instaurés 
par le droit de la santé au travail permettent de mesurer l’intensité des obligations préventives de 

1975. Cf. supra, n° 19, p. 24 et s., et, n° 228, p. 136.
1976. « Maîtrise », TLFI.
1977. F. Vatin, préc ; F. Vatin, La fluidité industrielle, op. cit ; F. Vatin et G. Rot, op. cit.
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l’employeur (Section 1). L’extension de ce mode de prévention à un ensemble toujours plus varié 
de risques d’exposition, entraîne en retour une évolution de la teneur des normes juridiques qui les 
encadrent. Confronté aux effets différés de l’exposition prolongée à ces risques, l’ordre juridique a 
adopté des principes de prévention guidant la réduction de ces risques (Section 2).
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SECTION 1 : LES OBLIGATIONS PRÉVENTIVES DE L’EMPLOYEUR 
À L’AUNE DES SEUILS D’EXPOSITION

696. Substances chimiques et rayons ionisants forment les premières choses sur lesquelles s’amorce 
la prévention des risques d’exposition 1978. Parmi les dispositifs juridiques les plus caractéristiques 
figurent les seuils d’exposition. Inventés d’abord pour un nombre limité de risques, ils se sont 
étendus à l’ensemble des risques dits d’exposition (§1). Les seuils d’exposition forment un instru-
ment de prévention dont il peut être dégagé une fonction de mesure del’intensité des obligations 
de prévention de l’employeur (§2).

§ 1. L’invention des seuils pour les risques d’exposition

697. Les seuils limites d’exposition, empruntant aux notions médicales de dose-effet et de seuil 
de tolérance, ont d’abord été définis pour les substances chimiques et les rayons ionisants, afin d’en 
contrôler l’usage sur le lieu de travail (A.). D’autres risques présentent quelques caractéristiques qui 
les rapprochent des risques chimiques et radiologiques par leur source invisible et les effets qu’ils 
provoquent sur la santé physique et mentale par leur action prolongée. L’usage des seuils d’exposi-
tion s’est ainsi progressivement généralisé à l’ensemble des risques d’exposition (B.).

A. À la recherche de l’usage contrôlé des substances chimiques  
et des rayons dangereux

698. L’interdiction des substances dangereuses, d’abord préconisée, est rapidement apparue 
comme limitée et est désormais remplacée par un système d’autorisation préalable (1). L’autorisation 
des choses sur le lieu de travail est subordonnée à la maîtrise des risques qu’elles créent. C’est dans 
cette perspective de garantir un usage contrôlé des substances dangereuses ou des rayons ionisants 
que se sont distingués les seuils limites d’exposition (2).

1. De l’interdiction à l’autorisation préalable des substances chimiques dangereuses

699. L’interdiction des substances dangereuses comme action préventive présente un visage 
paradoxal, car elle se présente comme le mode historique de la réglementation en la matière, mais 
reste d’emploi exceptionnel (a). Face à ces difficultés, le législateur a introduit une procédure d’au-
torisation préalable pour les substances extrêmement préoccupantes (b).

a. Des tentatives historiques exceptionnelles : l’interdiction des substances chimiques 
dangereuses

700. Les luttes ouvrières contre les poisons industriels à la fin du xixe siècle. Les dangers 
de certains produits les plus toxiques sont connus depuis longtemps. Les effets nocifs du plomb, 

1978. Une auteure évoque ainsi la « spécificité de certains modèles de protection des travailleurs ». C. Vanuls, op. 
cit., p. 361 et s.
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de l’arsenic ou du cuivre apparaissent dans les classifications de Ramazzini dès le début du xviiie 
siècle 1979. À la fin de ce siècle, le développement de la chimie industrielle est également l’occasion 
d’études sur les dangers de leur utilisation 1980. Si la toxicité de certains produits est également reconnue 
juridiquement et sert de classement des ateliers répandant une odeur insalubre ou incommode au 
sens du décret impérial du 15 octobre 1810 1981, leurs effets sur la santé des travailleurs ne justifient 
pas leur interdiction.

Le mouvement ouvrier naissant au xixe siècle lutte activement pour l’interdiction de 
certains de ces produits chimiques. Tel est le cas des peintres qui cherchent à proscrire l’usage 
du blanc de céruse, dérivé du plomb, connu pour causer le saturnisme 1982, ou encore des ouvriers 
des manufactures d’allumettes qui revendiquent la prohibition du phosphore blanc causant des 
nécroses de la mâchoire 1983.

Malgré leur combativité et les connaissances médicales et scientifiques, ces luttes se heurtent 
à une difficulté : celle de la mise en balance de la protection de la santé des ouvriers, et des intérêts 
économiques. La production et l’utilisation de produits chimiques toxiques sont en effet des 
secteurs industriels clés 1984. Le poids de l’argument économique constitue un puissant frein contre 
toute velléité d’interdire ou de limiter substantiellement l’usage industriel de tels produits 1985. Aux 

1979. Bernadino Ramazzini, De morbis artificum diatriba (Traité des maladies des artisans), Padoue, 1700. Cf. supra, 
n° 37, p. 36 et s.
1980. Thomas Le Roux, « L’effacement du corps de l’ouvrier. La santé au travail lors de la première industrialisation 
de Paris (1770-1840) », Le Mouvement Social, no 234, 2011, p. 103. Par exemple, sur les acides et la distillation d’eaux-
fortes (acide nitrique) : Jean-Baptiste Fressoz, « Circonvenir les circumfusa. La chimie, l’hygiénisme et la libéralisation 
des « choses environnantes » : France, 1750-1850 », Revue d’histoire moderne & contemporaine, no 56-4, 2009, p. 39 ; 
Thomas Le Roux, « Du bienfait des acides. Guyton de Morveau et le grand basculement de l’expertise sanitaire et 
environnementale (1773-1809) », Annales historiques de la Révolution française, no 383, 2016, p. 153.
1981. Décret impérial du 15 octobre 1810 relatif aux manufactures et ateliers qui répandent une odeur insalubre 
ou incommode. À l’occasion de l’Exposition universelle de Paris de 1867, les délégués ouvriers qui revendiquent la 
reconnaissance des maladies professionnelles et l’interdiction des produits dangereux s’appuient sur les décrets d’appli-
cation du décret impérial du 15 octobre 1810 dénombrant 88 espèces de professions insalubres, 89 dangereuses et 117 
incommodes. Jean-Claude Devinck, « La lutte contre les poisons industriels et l’élaboration de la loi sur les maladies 
professionnelles », Sciences Sociales et Santé, 2010, p. 65. Sur ce décret, cf. supra, n° 56, p. 44 et s.
1982. Déjà un enjeu de lutte à la fin du xviiie siècle, l’interdiction du blanc de céruse fait l’objet de luttes importantes 
à partir de 1860, et surtout entre 1897 et 1900. Les peintres se constituent en syndicats et fédérations locales et natio-
nales pour exiger l’interdiction absolue de la céruse et d’autres dérivés du plomb. Ils lancent une vaste campagne, reprise 
par l’Aurore, le journal de Clémenceau. Ibid. ; Judith Rainhorn, « De l’enjeu invisible à l’outil de mobilisation : le 
syndicalisme ouvrier à l’épreuve du saturnisme des peintres (France, début xxe siècle) » in Anne-Sophie Bruno, Erice 
Geerkens, Nicolas Hatzfeld et Catherine Omnès (dir.), La santé au travail, entre savoirs et pouvoirs (19e-20e siècles), 
coll. « Pour une histoire du travail », PUR, Rennes, 2011, p. 213-229 ; Vincent Viet, Les voltigeurs de la république. 
L’inspection du travail en France jusqu’en 1914, CNRS éditions, coll. « Histoire xxe siècle », Paris, 1994, p. 285.
1983. Dans le dernier quart du xixe siècle, les ouvriers et ouvrières des manufactures d’allumettes entament trois grandes 
grèves pour réclamer l’interdiction du phosphore blanc. Ils n’obtiendront que le paiement des jours de congé maladie. 
En 1896, ils lancent une nouvelle action : un tiers de la main-d’œuvre de l’une des manufactures de région parisienne est 
en congé maladie. J.-C. Devinck, préc. Sur les grèves des allumettiers et la reconnaissance des maladies professionnelles 
à la fin du xixe siècle, cf. supra, n° 241, p. 147.
1984. À la fin du xviiie siècle, la céruse est un produit stratégique dans la concurrence commerciale avec l’Angleterre 
et la Hollande. Les interventions réglementaires relatives à la limitation de son emploi ont pour finalité de favoriser la 
production française. Laurence Lestel, « La production de céruse en France au xixe siècle : évolution d’une industrie 
dangereuse », Techniques & Cultures, no 38, 2002 ; T. Le Roux, « L’effacement du corps de l’ouvrier… », préc ; Jean-
Paul Lucas, « Historique de la réglementation relative à l’emploi de la céruse et des dérivés du plomb dans la peinture 
en France », Environnement Risque & Santé, no 10, 2011, p. 316. Les manufactures d’allumettes utilisant du phosphore 
blanc sont rachetées et nationalisées par l’État en 1872. À l’instar de la fabrication du blanc de céruse, ce secteur industriel 
est stratégique pour l’État qui y tire une partie de ces ressources. J.-C. Devinck, préc.
1985. La réglementation sur l’emploi de céruse, par exemple, est constituée d’avancées et de reculs tout au long du xixe 
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revendications ouvrières de l’interdiction de certains procédés de fabrication dangereux pour la 
santé, les hygiénistes répondent que supprimer les dangers de l’industrie en supprimant l’industrie 
est un « procédé économique un peu sommaire » 1986. La formule – un peu fallacieuse – illustre 
combien la politique d’interdiction de produits ou de procédés de fabrication est dépendante de 
la volonté d’assurer la pérennité de ces industries. La réglementation se trouve circonscrite à l’im-
position de l’emploi d’un produit de substitution moins nocif s’il existe 1987, ou à la prohibition de 
certaines concentrations seulement 1988.

701. Le rôle restreint de l’OIT dans l’interdiction des poisons industriels. L’action interna-
tionale en matière de réglementation des substances chimiques nocives ou dangereuses est ancienne, 
et à bien des égards, elle constitue même l’origine de l’institution internationale dédiée au travail. 
Avant même la création de l’OIT en 1919, la convention de Berne de 1906, adoptée sous l’égide de 
l’Association internationale pour la protection des travailleurs fondée six ans auparavant, interdit 
l’emploi de phosphore blanc dans la fabrication des allumettes 1989. Créée en 1919 par le Traité de 
Versailles au sortir de la Première Guerre mondiale, l’OIT est rapidement appelée à jouer un rôle 
moteur dans l’évolution de la réglementation applicable en santé au travail 1990. Saisie dans son 
ensemble, l’activité de l’OIT marque un développement important des connaissances sur la toxi-
cité des substances dangereuses 1991. Toutefois, les conventions ou les recommandations interdisant 
l’emploi de ces substances sont peu nombreuses. Outre le phosphore blanc, seuls les dérivés du 
plomb font l’objet d’une interdiction par l’OIT 1992.

siècle. Une première interdiction du conditionnement de la céruse en pain par une ordonnance royale de 1823 est levée 
deux ans plus tard. L. Lestel, préc. Dans la foulée de la Révolution de 1848, la iie République interdit l’usage du blanc 
de céruse dans les travaux publics (arrêté du 24 août 1849 et circulaire du 15 février 1952), qui restera lettre morte avec 
le début du Second Empire. J.-C. Devinck, préc.
1986. H. Napias, « Les revendications ouvrières au point de vue de l’hygiène », Revue d’Hygiène et de Police Sanitaire, 
1890, p. 675. Cité par J.-C. Devinck, préc.
1987. Le blanc de zinc est connu des chimistes à la fin du xviiie siècle comme substitut du blanc de céruse (T. Le Roux, 
« Du bienfait des acides… », préc.). Ce substitut est prescrit par la réglementation de la iie République. La redécouverte 
du blanc de zinc à cette période par Leclaire, ancien berger devenu peintre puis patron, lui vaudra la Légion d’honneur en 
1949. Léon Bonneff et Maurice Bonneff, Les métiers qui tuent : enquête auprès des syndicats ouvriers sur les maladies 
professionnelles, Bibliographie sociale, coll. « Bibliothèque d’études ouvrières », Paris, 1900, p. 21 et s. Devant la lutte 
des ouvriers des fabriques d’allumettes, l’État fait droit à leurs demandes d’interdiction. Cependant, l’interdiction du 
phosphore blanc est conditionnée à l’usage d’un substitut techniquement efficace et économiquement viable. L’État 
sollicite un produit de substitution des chimistes. En 1898 le phosphore blanc est remplacé par le sequisulfure de phos-
phore. J.-C. Devinck, préc.
1988. À partir de 1900, une série d’arrêtés limitent l’emploi de la céruse et de certains dérivés du plomb. Cette première 
réglementation aboutit à la loi du 10 juillet 1909, relative à l’emploi de la céruse dans les travaux de peintures exécutés 
tant à l’extérieur qu’à l’intérieur des bâtiments (JORF du 22 juillet 1909), qui continue d’autoriser l’emploi de certains 
dérivés du plomb en deçà de certaines concentrations. Si l’article 1.2 de la convention OIT no 13 du 19 novembre 1921 
étend la limitation à d’autres dérivés du plomb, elle continue de les autoriser sous certaines concentrations.
1989. Jean-Michel Servais, Droit international du travail, Larcier, coll. « Droit international », Bruxelles, 2015, p. 226. 
Sur les origines de la coopération internationale en matière d’hygiène et de sécurité au travail : « L’action internationale 
en faveur de la sécurité industrielle », RIT, no LIX, 1949, p. 1.
1990. Sur les types d’action de l’OIT, cf. supra, n° 580, p. 312 et s. Egalement, pour son action sur les substances 
chimiques au-delà de l’interdiction, cf. infra, n° 712, p. 379.
1991. Outre l’Encyclopédie d’hygiène, de pathologie et d’assistance sociale, publiée entre 1930 et 1932 et le Vade-mecum 
de l’hygiéniste publié en 1936, la section d’hygiène industrielle publie plusieurs monographies sur des substances dange-
reuses pour les travailleurs (aniline, acétylène, celluloïd notamment). « L’action internationale en faveur de la sécurité 
industrielle », préc ; BIT, Hygiène du travail. Encyclopédie d’hygiène, de pathologie et d’assistance sociale, OIT, vol. I et II, 
Genève, 1930-1932 ; BIT, Vade-mecum de l’hygiéniste du travail. Méthodes de recherche et d’analyse, OIT, Genève, 1936.
1992. Recommandation no 6 sur le phosphore blanc du 28 novembre 1919, recommandant l’adhésion à la Convention 
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702. L’adoption de normes par la convention. La première est liée à la reconnaissance par 
l’ensemble des États membres de la nocivité des substances et de la nécessité de les interdire, ce 
qui, devant les enjeux industriels importants, est loin d’être acquis. La seconde raison est davan-
tage liée à l’organisation interne du BIT où sont distinguées la section d’hygiène industrielle et 
la section de sécurité industrielle. La première section publie de nombreuses études sur la toxicité 
de certaines substances, mais s’efforce surtout de s’assurer de leur reconnaissance comme maladies 
professionnelles. La seconde section est orientée vers la prévention des seuls accidents, et moins 
des maladies professionnelles 1993.

703. L’extension sans effets des possibilités d’interdiction des substances chimiques dange-

reuses dans le code du travail. Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, le code du travail prévoit 
explicitement la possibilité pour le ministre du Travail d’interdire certains produits chimiques 
nocifs. Si les réformes successives étendent ces possibilités d’interdiction, cette mesure demeure 
d’emploi exceptionnel.

La loi du 10 juillet 1948 1994 constitue la première réglementation dans le code du travail à 
viser de façon générique les produits nocifs utilisés dans l’industrie 1995. Dans son article 80, le code 
du travail prévoit que des règlements peuvent interdire leur emploi dans l’exécution de certains 
travaux, et ce même lorsque ces travaux sont exécutés par le chef d’établissement lui-même ou un 
travailleur indépendant. Outre l’interdiction du plomb et de ses dérivés dans certains types de 
travaux 1996, vont se voir interdits les dissolvants comportant des hydrocarbures benzéniques 1997, 
ainsi que certains composés arsenicaux 1998.

704. Ces possibilités d’interdiction sont progressivement étendues. À la suite de la transposition 
de la directive du 27 juin 1967 1999, le code du travail adopte la terminologie communautaire ce qui 

internationale de Berne de 1906. Convention no 13 concernant l’emploi de la céruse dans la peinture du 19 novembre 
1921. L’encadrement plus large des produits chimiques dangereux est plus tardif et ne repose pas exactement sur l’in-
terdiction, mais sur l’effort de substitution, cf. infra, n° 771, p. 406.
1993. « L’action internationale en faveur de la sécurité industrielle », préc. L’auteur, inconnu ne mentionne guère les 
travaux de la section d’hygiène industrielle sur les maladies professionnelles. Voir également : Isabelle Lespinet-Moret, 
« L’OIT et la question du risque : signalement, expertise et prévention dans l’entre-deux-guerres » in Catherine Omnès 
et Laure Pitti (dir.), Cultures du risque au travail et pratiques de prévention au 20e siècle. La France au regard des pays 
voisins, coll. « Pour une histoire du travail », PUR, Rennes, 2009, p. 91-103 ; Isabelle Lespinet-Moret, « Hygiène 
industrielle, santé au travail. L’OIT productrice de normes, 1919-1939 » in Isabelle Lespinet-Moret et Vincent Viet 
(dir.), L’organisation internationale du travail. Origine, développement, avenir, coll. « Pour une histoire du travail », Presses 
universitaires de Rennes, Rennes, 2011, p. 63-75 ; Thomas Cayet, Paul-André Rosental et Maris Thébaud-Sorger, 
« How international organisations compete : occupational safety and health at the ILO, a diplomacy of expertise », 
Journal of modern european history, no 7, 2009, p. 265.
1994. Loi no48-106 relative à la mise en vente et à l’emploi de produits nocifs à usage industriel du 10 juillet 1948 ; 
JORF, 11 juillet 1949, p. 6739.
1995. Les vendeurs et distributeurs ainsi que les chefs d’établissement où les produits sont utilisés doivent étiqueter 
les emballages en indiquant la nature du produit. Sur l’emballage et l’étiquetage des produits, cf. infra, n° 983, p. 520.
1996. Décret no 48-2934 du 30 décembre 1948 portant interdiction d’emploi de la céruse, du sulfate de plomb et de 
l’huile de lin plombifère dans les travaux du bâtiment ; JORF du 4 janvier 1949, p. 225.
1997. Décret no 48-2033 du 29 décembre 1948 portant règlement d’administration publique relatif à l’interdiction 
d’emploi de certains dissolvants renfermant des hydrocarbures benzéniques pour l’exécution de certains travaux ; JORF 
du 4 janvier 1949, p. 225.
1998. Décret no 51-73 du 19 janvier 1951 portant règlement d’administration publique relatif à l’interdiction de 
l’emploi de « passivants » à base de composés arsenicaux ; JORF du 21 janvier 1951, p. 783.
1999. Directive no 67/548/CEE concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et adminis-
tratives relatives à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses du 27 juin 1967 ; JOCE noL 
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a pour effet d’étendre considérablement le champ des possibles interdictions réglementaires 2000. En 
effet, ce ne sont plus les seuls produits qui sont visés, mais les substances et préparations, y compris 
les substances naturelles non transformées 2001. Le champ matériel de l’interdiction est étendu à 
toute composition chimique même non produite par l’homme. De plus, le caractère dangereux 
est désormais préféré à la nocivité. Le danger inclut l’ensemble des caractéristiques des substances 
(toxiques, explosibles, comburantes, inflammables, corrosives …), là où la nocivité vise seulement les 
risques pour la santé, produits par l’inhalation, l’ingestion ou la pénétration cutanée 2002. Le champ 
matériel de l’article L. 231-7 (ancien article 80) du code du travail s’en trouve considérablement 
étendu. Enfin, il n’est plus fait référence à l’usage industriel, mais aux seuls utilisateurs, s’appliquant 
donc « non seulement aux utilisateurs industriels, mais encore aux commerçants, offices minis-
tériels, etc., c’est-à-dire à tous les établissements visés par la législation en matière d’hygiène et de 
sécurité du travail » 2003. Cette modification constitue également une extension certaine du champ 
de l’interdiction que peut édicter le pouvoir réglementaire.

705. La loi du 6 décembre 1976 relative au développement de la prévention des accidents du 
travail étend encore les possibilités d’interdiction 2004. Elles visent non plus seulement l’emploi, mais 
également la fabrication et l’importation des substances dangereuses 2005.

706. Quoique le code du travail ait ouvert plus largement les possibilités d’interdiction des 
substances chimiques dangereuses, les règlements et décrets faisant usage de cette possibilité restent 
peu nombreux. À l’instar des premières réglementations du xixe siècle, ou des normes de l’OIT, 
l’interdiction, quand elle existe, n’est que rarement absolue. Elle est limitée à certains travaux ou 
à certaines concentrations, comme l’illustre le décret du 6 juillet 1992 relatif à l’interdiction de 
l’amiante 2006.

Devant les limites de l’interdiction et dans la perspective de construction d’un marché 
commun, le droit communautaire a profondément modifié le système de contrôle des substances 
chimiques dangereuses.

196, 16 août 1967.
2000. Loi no 71-410 portant modification des dispositions du Chapitre IV du Titre II du Livre II du code du travail 
du 7 juin 1971 ; JORF, 8 juin 1971, p. 5494.
2001. Art. 2. 1. a), Directive no 67/548/CEE, préc. Les substances chimiques sont définies comme « les éléments 
chimiques et leurs composés comme ils se présentent à l’état naturel ou tels qu’ils sont produits par l’industrie » et les 
préparations comme « les mélanges ou solutions qui sont composées de deux ou plusieurs substances ».
2002. Art. 2.2., i), loi no 71-410 du 7 juin 1971, préc
2003. Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, 
portant modification des dispositions du chapitre IV du titre II du livre II du code du travail du 1971 ; JORF Débats 
Parlementaires, 26 mai 1971, p. 542.
2004. Loi no76-1106 relative au développement de la prévention des accidents du travail du 6 décembre 1976 ; JORF, 
7 décembre 1976, p. 7028. L’article L. 231-7 du code du travail dispose que « dans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité 
du travail, peuvent être limitées, réglementées ou interdites la fabrication, la mise en vente, la vente, l’importation, la 
cession à quelque titre que ce soit ainsi que l’emploi des substances et préparations dangereuses pour les travailleurs ».
2005. A. Rebière, « Réglementation des substances et préparations dangereuses pour les travailleurs », Droit social, 
1977, spé. 50. La loi ouvre également à la réduction progressive de modes d’organisation du travail nocif.
2006. Décret no 92-634 du 6 juillet 1992 modifiant le décret no 77-949 du 17 août 1977 modifié relatif aux mesures 
particulières d’hygiène applicables dans les établissements où le personnel est exposé à l’action des poussières d’amiante ; 
JORF no 159 du 10 juillet 1992, p. 9294. L’article 1 bis dispose que seule « la projection d’amiante par flocage et les 
activités qui impliquent l’incorporation de matériaux isolant ou insonorisant de densité inférieure à 1 g/cm3 contenant 
de l’amiante sont interdites ».
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b. Nouvelle voie européenne :  
l’autorisation préalable des substances chimiques extrêmement préoccupantes

707. Le règlement REACH du 18 décembre 2006 introduit un système unique dit intégré 
d’enregistrement, d’évaluation, d’autorisation des substances chimiques, en remplacement des 
nombreuses directives précédemment en vigueur 2007. À l’interdiction ponctuelle a posteriori est 
ainsi substitué un système d’enregistrement et d’autorisation des substances chimiques avant toute 
mise sur le marché.

708. L’enregistrement des substances constitue le pivot du système REACH. Les producteurs 
sont tenus de les déclarer à l’Agence européenne des produits chimiques (ECHA), selon le principe 
« pas de données, pas de marché » 2008. Le dossier à fournir comporte de nombreuses précisions 
sur la composition chimique, les propriétés et les risques avérés ou suspectés que font peser ces 
substances sur l’environnement ou les personnes – travailleurs et consommateurs – 2009. Partant, 
l’Agence européenne ou les États membres classent les substances selon les critères établis par le 
règlement. Les substances chimiques classées comme extrêmement préoccupantes sont soumises à 
un régime d’autorisation 2010. Sont rangées sous cette catégorie, les substances cancérigènes, muta-
gènes et toxiques pour la reproduction, de catégorie 1 et 2 (CMR), les substances persistantes, 
bio-accumulables et toxiques (PBT) et les substances identifiées comme ayant des effets graves et 
irréversibles sur l’être humain et l’environnement 2011. L’autorisation est accordée si le risque que 
font peser ces substances sur l’environnement et la santé est « valablement maîtrisé ». Le risque 
est dit maîtrisé en raison de deux conditions : si l’exposition ne dépasse pas certains seuils et si sa 
gravité et sa probabilité de réalisation sont négligeables 2012. Si cette preuve ne peut être rapportée 
par le dossier du producteur, l’autorisation peut être accordée « s’il est démontré que les avantages 
socio-économiques l’emportent sur les risques qu’entraîne l’utilisation de la substance pour la 
santé humaine ou l’environnement, et que s’il n’existe pas de substances ou de technologies de 

2007. Règlement CE no1907/2006 du 18 décembre 2006, concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne 
des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) no 793/93 du Conseil et le 
règlement (CE) no1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/
CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission ; JOUE L 376/1 du 30 décembre 2006. C. Vanuls, 
op. cit., p. 63. Olivia Hottat et Arnaud Van Waeyenberge, « Le programme REACH : Règlement ou régulation ? », 
Rev. UE, 2011, p. 46 ; Raphaël Romi, « À propos du projet REACH : quel rythme pour quelle révolution sanitaire ? », 
RDSS, 2006, p. 238. Armand Lattes, « Risques chimiques accidentels et chroniques. Regards sur le règlement REACH » 
in Marie-Pierre Blin-Franchomme et Isabelle Desbarats (dir.), Droit du travail et droit de l’environnement. Regards 
croisés sur le développement durable, coll. « Axe Droit », Lamy, Rueil-Malmaison, 2010, p. 57-71.
2008. Art. 5, règlement REACH préc.
2009. De ce point de vue, le système REACH enrichit l’information transmise aux autorités, mais également aux autres 
acteurs de la chaîne d’approvisionnement. Sur l’information comme mesure de prévention, cf. infra, n° 979, p. 517 et s.
2010. Art. 55 et suivants, règlement REACH, préc.
2011. Art. 57, règlement REACH, préc.
2012. L’annexe I du règlement, dans son point 6.4., précise que « pour chaque scénario d’exposition, le risque pour 
les personnes et l’environnement peut être considéré comme étant valablement maîtrisé au cours du cycle de vie de la 
substance découlant de la fabrication et des utilisations identifiées, si :
– les niveaux d’exposition estimés à la section 6.2 ne dépassent pas la DNEL ou la PNEC pertinent(e), tels que déter-
minés aux sections 1 et 3, respectivement, et
– la probabilité et la gravité d’un événement qui se produirait à cause des propriétés physicochimiques de la substance, 
telles que déterminées à la section 2, sont négligeables. »
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remplacement appropriées » 2013. L’autorisation est octroyée pour une durée limitée et un usage 
spécifique unique. Elle peut être réexaminée 2014. En outre, en vertu du règlement REACH, des 
restrictions à la mise sur le marché des substances peuvent être adoptées. Avec cette procédure en 
quatre étapes – enregistrement, évaluation, autorisation, restriction – l’une des innovations du 
règlement REACH sur le plan de la prévention vise à un contrôle des substances chimiques en 
amont de leur utilisation 2015.

Le règlement REACH, quoiqu’il ait permis l’enregistrement et l’évaluation de nombreuses 
substances n’a pas conduit à interdire ou à restreindre largement celles parmi les plus dangereuses 
pour la santé des travailleurs. La procédure d’autorisation, bien que largement décriée par les lobbys 
des industries chimiques, impose en effet, une définition conciliante et une appréciation souple de 
la maîtrise du risque 2016.

709. La tentative de conciliation entre les intérêts économiques et industriels et la protection de 
la santé et de l’environnement freine autant l’interdiction que le contrôle préalable de l’usage des 
substances dangereuses dans l’entreprise. Les limites imposées à ces deux modalités d’intervention 
étatique dans la protection de la santé des travailleurs dévoilent en filigrane toute l’étendue et les condi-
tions de l’autorisation et de l’usage des substances dangereuses : le contrôle ou la maîtrise des risques. 
Au fil de ces modalités d’intervention, la place des seuils d’exposition se dégage progressivement.

2. La juridification des seuils d’exposition aux substances chimiques et aux rayons dangereux

710. Les seuils d’exposition appliqués aux substances chimiques et aux rayons ionisants sont un 
élément essentiel dans l’émergence du mode de prévention dédié aux risques d’exposition. Les seuils 
apparaissent déjà au début du xxe siècle pour définir les exceptions aux interdictions des produits 
nocifs. Ils sont désormais partie intégrante de la procédure d’autorisation des substances chimiques 
dangereuses du règlement REACH et permettent au fabricant de prouver que le risque est valable-
ment maîtrisé. Ces seuils d’exposition sont pourtant d’abord l’œuvre de médecins hygiénistes. Il 
s’agit dès lors de s’interroger plus précisément sur la manière dont ces seuils ont pénétré la norme 
juridique. Ce que les développements qui suivent visent à retracer n’est pas tant l’intérêt pour les 

2013. Art. 60, règlement RECAH, préc. Sur le remplacement des substances chimiques dangereuses et le principe de 
substitution, cf. infra, n° 769, p. 405 et s.
2014. Art. 64, Règlement Reach, préc.
2015. De fait, il participe du développement en droit du travail du principe de précaution. C. Vanuls, op. cit., p. 363 ; 
Caroline Vanuls, « Regards sur la précaution en droit du travail », RDT, 2016, p. 16 ; Marie-Cécile Amauger-Lattes, 
« La gestion du risque chimique dans l’entreprise : vers un principe de précaution face aux risques incertains » in Marie-
Pierre Blin-Franchomme et Isabelle Desbarats (dir.), Droit du travail et droit de l’environnement. Regards croisés 
sur le développement durable, coll. « Axe Droit », Lamy, Rueil-Malmaison, 2010, p. 73-88.
2016. Rémi Lefèvre, « Cinq ans de mise en oeuvre du règlement REACH par l’Agence européenne des produits 
chimiques : bilan d’étape et perspectives », Rev. UE, 2012, p. 295. Si le règlement REACH favorise dans la collecte de 
données sur les substances chimiques dangereuses, leur classement ne rend pas encore tout à fait compte de l’ampleur 
du risque chimique professionnel (et notamment des cancérogènes). Ellen Imbernon, « Quelle place pour les risques 
professionnels dans la santé publique ? », Santé Publique, no 20, 2008, p. 9. Plus généralement sur l’efficacité de ces dispo-
sitifs : Aimilia Ioannidou, « Les mécanismes juridiques européens en matière sanitaire et environnementale en quête 
d’efficacité », Rev. UE, 2018, p. 213. Voir également sur l’usage des seuils et des valeurs d’exposition : Emmanuel Henry, 
Ignorance scientifique & inaction publique. Les politiques de santé au travail, Presses de Science Po, coll. « Académique », 
Paris, 2017, p. 181.
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seuils dans l’intervention étatique 2017 que, plus spécifiquement, leur progressive juridification 2018 
dans les relations entre employeurs et travailleurs.

a. L’émergence des seuils limites d’exposition en droit international  
et en droit communautaire

711. Les hygiénistes de l’Entre-deux-guerres et la recherche des seuils de tolérance aux subs-

tances chimiques et rayons ionisants. Le souci de contenir l’exposition aux substances chimiques 
dangereuses et aux rayons ionisants dans des limites tolérables pour le corps humain apparaît 
dans l’Entre-deux guerre. Dans les années 1920, l’URSS recommande ainsi des concentrations 
maximales, inférieures au seuil de tolérance, pour certaines substances chimiques, et étendant la 
liste au fil des années 2019. Dans les années 1940, les hygiénistes américains 2020, puis français 2021 
recommandent également de respecter des seuils limites pour un certain nombre de substances. Le 
BIT, dans son œuvre de collecte et de diffusion des données scientifiques et des bonnes pratiques, 
favorise le développement de cette attention au seuil de tolérance des substances chimiques 2022. 
Parallèlement, les découvertes sur la nocivité des rayons ionisants, notamment des rayons X, et la 
nécessité de protéger ceux qui y sont exposés 2023, favorisent le développement de la notion de dose 
de tolérance aux rayons ionisants, formellement adoptée dans les années 1930 par la Commission 
internationale de protection radiologique (CIPR).

La notion de dose ou seuil de tolérance manifeste la prégnance du regard médical qui cherche 
à établir un seuil d’innocuité de l’exposition aux substances chimiques dangereuses ou aux rayons 
ionisants. En effet, si les seuils et doses de tolérance peuvent être qualifiés de normes, il n’en demeure 
pas moins qu’elles ne constituent pas – encore – des normes juridiques 2024. Toutefois, à mesure que 
ces seuils sont utilisés comme modalité de prévention des risques, ils se juridicisent et deviennent 
plutôt des seuils limites ou doses maximales permises, admissibles, autorisées ou recommandées 2025.

2017. Sur cette question : Florence Bellivier et Christine Noiville, « Pour une réhabilitation des seuils en droit 
de la santé et de l’environnement », Cahiers Droit, Sciences & Technologies, 2014, p. 107.
2018. La juridification désigne ici « la réception, par un système de droit, de normes existant en dehors de lui et trans-
formée en norme ou en catégories de ce système » Antoine Jeammaud, « Introduction à la sémantique de la régulation 
juridique » in Jean Clam et Gilles Martin (dir.), Les transformations de la régulation juridique, coll. « Droit et société. 
Recherches et travaux », LGDJ, Paris, 1998, p. 47-72, spé. 63.
2019. Jean-Claude Devinck, « Les racines historiques de l’usage contrôlé de l’amiante (1947-1977) » in Anne-Sophie 
Bruno, Eric Geerkens, Nicolas Hatzfeld et Catherine omnès (dir.), La santé au travail, entre savoirs et pouvoirs 
(19e-20e siècles), coll. « Pour une histoire du travail », PUR, Rennes, 2011, p. 243-254.
2020. Fixées par l’American Conference of Governmental Industrial Hygienists, pour la première fois en 1946, puis 
réévaluées chaque année : ibid. Les travaux de cette organisation sont également cités dans la Revue internationale du 
travail : Kingsley Kay, « Le milieu de travail et les industries chimiques », RIT, no LXXII, 1955, p. 423.
2021. J.-C. Devinck, « Les racines historiques… », op. cit.
2022. BIT, Vade-mecum de l’hygiéniste du travail. Méthodes de recherche et d’analyse, op. cit.
2023. D’abord les chercheurs, puis à mesure que se développe l’usage des rayons ionisants pour l’imagerie médicale, 
le personnel de la radiologie médicale. Olivier Godard et Jacques Lochard, « L’histoire de la radioprotection, un 
antécédent du principe de précaution », CECO, no 995, 2005.
2024. K. Kay, préc. Ces normes constituent moins la prescription d’un devoir être (normativité) que la détermination 
de ce qu’un corps humain peut normalement supporter (normalité), défini par une moyenne : Danièle Lochak, « Droit, 
normalité, normalisation » in, Le droit en procès, coll. « Publications du CURAPP », PUF, Paris, 1983. Sur les rapports 
entre la norme et la moyenne en médecine : Georges Canguilhem, Le normal et le pathologique, PUF, rééd. (1er éd. 
1966), coll. « Quadrige », Paris, 2013, p. 127 et s.
2025. Sur cette évolution en matière de radioprotection : O. Godard et J. Lochard, préc.
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712. L’intégration des seuils d’exposition aux normes de l’OIT. La fin de la Seconde Guerre 
mondiale marque un tournant dans l’usage des seuils et doses en matière de prévention du risque 
chimique et du risque radiologique. Seuils et doses de tolérance intègrent peu à peu la sphère juridique.

En matière de risque chimique, l’OIT adopte le terme « taux-limites » de concentration 
de substances chimiques dangereuses. Dès 1949, un règlement-type de sécurité 2026, précise que 
l’atmosphère des ateliers doit être contrôlée périodiquement « afin de vérifier que le taux de 
concentration des poussières, fibres, fumées, gaz, brouillards ou vapeurs de nature irritante ou 
toxique ne dépasse pas les taux-limites fixés par l’autorité compétente et révisés périodiquement 
par celle-ci, au fur et à mesure des acquisitions nouvelles en matière de pathologie du travail » 2027. 
L’annexe III au Règlement-type liste les « taux limites », simplement indicatifs, de près de deux 
cents substances, par référence aux travaux de l’American Conference of Governmental Industrial 

Hygienists. Ces taux-limites s’entendent de seuils d’exposition moyenne sur une période donnée, 
et non d’une limite infranchissable 2028.

En matière de radioprotection, les années 1950 voient la Commission internationale de 
protection radiologique (CIPR) retenir le terme de « dose maximale admissible » de préférence 
à celui de tolérance, et fixer des seuils pour le public et pour les travailleurs. Ces doses sont reprises 
en 1959 par l’OIT qui modifie le Règlement-type de sécurité de 1949 pour y intégrer des règles 
sur les rayons ionisants 2029.

En droit national, l’usage des seuils ou doses limites est plus tardif 2030.

b. L’intégration des seuils limites d’exposition en droit interne

713. Les doses maximales admissibles en matière de rayons ionisants. La conclusion du 
Traité Euratom du 25 mars 1957, instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique, 
a un effet déterminant pour les rayons ionisants. Dans ses articles 30 et 31, le Traité Euratom fait 
référence aux « doses maximales admissibles » pour la protection sanitaire de la population et des 
travailleurs 2031. Le code du travail voit ainsi apparaître la notion, pour les seuls rayons ionisants, 
avec un décret du 15 mars 1967 2032.

2026. Sur ce règlement-type, cf. supra, n° 579, p. 311 et s.
2027. Règle no 186, BIT, Règlement-type de sécurité des établissements industriels a` l’usage des gouvernements et de 
l’industrie, Genève, OIT, 1949, p. 380.
2028. C’est la conception dite américaine, opposée à la conception soviétique. Sur ces oppositions sur fond de Guerre 
froide dans les débats d’experts internationaux : J.-C. Devinck, « Les racines historiques… », op. cit.
2029. Règle no206, BIT, Règlement-type de sécurité des établissements industriels a` l’usage des gouvernements et de 
l’industrie, préc., modifié en 1959, p. 450.
2030. En dehors de quelques exceptions comme le décret no47-1620 du 23 août 1947 portant règlement d’administration 
publique en ce qui concerne les mesures particulières d’hygiène applicables dans les établissements dont le personnel est 
exposé à l’intoxication benzolique ; JORF du 28 août 1947. Il fixe la teneur maximale de l’atmosphère en benzol à 0,1g/m3.
2031. Pour sa mise en œuvre est adoptée la directive du 20 février 1959, fixant les normes de base relatives à la protec-
tion sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des radiations ionisantes ; JOCE L 221/59 
du 20 février 1959.
2032. Décret no67-228 du 15 mars 1967 portant règlement d’administration publique relatif à la protection des 
travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants ; JORF du 22 mars 1967, p. 2754. Ce décret définit les traits 
essentiels et encore d’actualité de la radioprotection sur les lieux de travail. Le décret précède la ratification par la France 
en 1971 de la convention OIT no115 du 22 juin 1960 sur la protection contre les radiations.
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714. Les valeurs limites d’exposition aux substances chimiques dangereuses. L’usage des 
seuils d’exposition limite en matière de substances chimiques s’impose avec plus de difficulté. 
Quoiqu’envisagé depuis longtemps, les autorités publiques et l’INRS sont réticents à l’emploi de 
seuils limites d’exposition. Les seuils, selon l’INRS, admettent une nuisance résiduelle, et tracent 
une frontière administrative ou réglementaire entre l’effet dangereux ou non des substances, sans 
toujours reposer sur des bases scientifiques suffisantes 2033.

Dans les années 1970 seulement, la France commence à adopter l’usage des seuils limites 
d’exposition. Les premières valeurs limites d’exposition professionnelle sont fixées sous l’effet de la 
transposition de la convention OIT no136 relative au benzène du 23 juin 1971 2034 par un décret du 
9 novembre 1973 2035. L’amiante constitue une étape-clé dans l’usage du seuil limite d’exposition 
comme mesure de prévention du risque chimique. Alors qu’un tableau de sécurité sociale introduit 
l’asbestose 2036 dans la liste des maladies professionnelles en 1945, est également évoquée une mesure 
de prévention : la limitation du taux d’empoussièrement. L’usage de seuils limites apparaît, pour 
certaines organisations syndicales, un pis-aller à l’interdiction de la substance 2037. La reconnaissance 
du caractère cancérigène de l’amiante à la fin des années 1960 2038 et les luttes sociales autour du 
produit dans les années 1970 relancent la question de l’exposition professionnelle à l’amiante 2039. 

2033. INRS, Valeurs admises pour les concentrations de certaines substances dangereuses dans l’atomsphère des lieux de 
travail, Paris, INRS, 1985. Cité par : J.-C. Devinck, « La lutte contre les poisons industriels et l’élaboration de la loi 
sur les maladies professionnelles », préc. Voir également : E. Henry, op. cit., p. 131 et s.
2034. Convention OIT no136 du 23 juin 1971 concernant la protection contre les risques d’intoxication dus au benzène. 
Dans son article 6 elle prévoit que : « lorsque les travailleurs sont exposés au benzène ou à des produits renfermant 
du benzène, l’employeur doit faire en sorte que la concentration de benzène dans l’atmosphère des lieux de travail ne 
dépasse pas un maximum à fixer par l’autorité compétente, à un niveau n’excédant pas la valeur plafond de 25 parties 
par million (80 mg/m3) ».
2035. Décret no73-1032 du 9 novembre 1973 portant publication des conventions internationales du travail no 135 
concernant la protection des représentants des travailleurs dans l’entreprise et les facilités à leur accorder, et no 136 
concernant la protection contre les risques d’intoxication dus au benzène ; JORF du 16 novembre 1973, p. 12156.
2036. L’asbestose est la fibrose pulmonaire induite par l’inhalation de fibres d’amiante. Le nom provient du terme 
asbeste qui désigne les minéraux à structure filamenteuse dont fait partie l’amiante.
2037. J.-C. Devinck, « Les racines historiques… », op. cit.
2038. Les recommandations de la Commission européenne sur les maladies professionnelles font état du cancer du 
poumon causé par l’amiante en 1962. « Recommandations de la Commission de la CEE », JOCE, d. d. 31.8., no 80, 
23 juillet 1962. Le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC, dépendant de l’OMS) classe l’amiante 
comme un cancérogène probable en 1973 et en cancérogène certain pour l’homme en 1977.
2039. Dans les années 1970, plusieurs enquêtes d’inspecteurs du travail mettent en cause le travail de l’amiante dans 
des conditions catastrophiques dans le développement massif de l’asbestose, du cancer du poumon et du mésothéliome 
chez ces travailleurs. Dans cette dynamique, s’ouvre une lutte contre l’usage de l’amiante autour du Comité intersyndical 
anti-amiante de Jussieu. Composé pour une part de chercheurs sensibilisés à la lutte pour l’amélioration des conditions 
de travail, le comité s’inquiète de la présence d’amiante dans le flocage des tours de l’université. Il s’organise et se 
rapproche des usines où l’amiante est grandement utilisée et particulièrement Ferodo à Condé-sur-Noireau et Amisol 
près de Clermont-Ferrand. L’une et l’autre de ces usines mènent dans les années 1970 une série de grèves, avec occupa-
tion (ayant donné lieu à un arrêt commenté : Gérard Lyon-Caen, « L’occupation des lieux de travail et la procédure 
civile », Droit ouvrier, 1977.) L’ensemble de ces analyses et regards croisés de chercheurs et de travailleurs de l’amiante 
aboutit à un ouvrage publié en 1977 : Collectif intersyndical sécurité des Universités-Jussieu, CFDT, CGT et FEN, 
Danger ! Amiante, F. Maspero, 334, coll. « Cahiers Libres », 1977. Odette Hardy-Hémery, « Éternit et les dangers 
de l’amiante-ciment,1922-2006 », Revue d’histoire moderne & contemporaine, no 56-1, 2009, 1 ; Emmanuel Henry, 
« Du silence au scandale. Des difficultés des médias d’information à se saisir de la question de l’amiante », Réseaux, 
no 122, 2003, 6 ; Emmanuel Henry, « Quand l’action publique devient nécessaire : qu’a signifié « résoudre » la crise 
de l’amiante ? », Revue française de science politique, no 54, 2004, p. 289 ; J.-C. Devinck, « Les racines historiques… », 
op. cit ; Roger Lenglet, L’affaire de l’amiante, La Découverte, coll. « Enquêtes », Paris, 1996.
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L’interdiction étant, devant le puissant lobby de l’amiante, inenvisageable à l’époque, des valeurs 
limites d’exposition sont fixées par le décret du 17 août 1977 réglementant l’usage de l’amiante 2040.

715. Le droit de l’Union européenne va donner une perspective plus générale, à ces disposi-
tions limitées à quelques substances chimiques. À la suite de la directive-cadre du 27 novembre 
1980 concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à des agents 
chimiques, physiques et biologiques pendant le travail 2041, une série de directives étend progres-
sivement la liste des substances pour lesquelles des valeurs limites d’exposition sont fixées 2042. Il 
faut ainsi attendre un décret du 7 décembre 1984 pour qu’apparaisse en droit français la première 
disposition d’ordre général relative aux valeurs limites du niveau d’empoussièrement et de certaines 
substances chimiques dangereuses 2043. Ainsi, la fixation de seuils limites d’exposition pour les 
substances chimiques apparaît comme une mesure de prévention d’ordre général, ayant vocation 
à couvrir un nombre de plus en plus important de substances.

716. Seuils d’exposition contraignants et seuils d’exposition indicatifs. Jusqu’au début des 
années 2000, se distinguent deux sources juridiques des valeurs limites d’exposition. Les valeurs 
limites contraignantes sont fixées par voie réglementaire, tandis que les valeurs limites simplement 
indicatives sont fixées par voie de circulaire. Ces dernières sont cantonnées aux marges des sources 
formelles du droit, parmi les « petites » sources du droit 2044. La pleine intégration des valeurs limites 
d’exposition parmi les sources formelles du droit résulte de la nouvelle architecture imposée par 
les directives de l’Union européenne 2045, transposée dans un décret du 23 novembre 2003 relatif 
à la prévention du risque chimique 2046. Désormais, valeurs limites d’exposition contraignantes et 

2040. Décret nº77-949 du 17 août 1977 relatif aux mesures particulières d’hygiène applicables dans les établissements où 
le personnel est exposé à l’action des poussières d’amiante ; JORF du 20 août 1977, p. 4304. Art. 2 : « La concentration 
moyenne en fibre d’amiante de l’atmosphère inhalée par le salarié durant sa journée de travail ne doit pas dépasser deux 
fibres par centimètres cubes, seules étant considérées les fibres de plus de cinq microns de longueurs, et de trois microns 
au plus de largeur, et dont le rapport longueur/largeur excède trois ». 
2041. Directive-cadre du 27 novembre 80/1107/CEE concernant la protection des travailleurs contre les risques lies à 
une exposition a des agents chimiques, physiques et biologiques pendant le travail ; JOCE L 327 du 03 décembre 1980.
2042. Directive 91/322/CEE de la Commission, du 29 mai 1991, relative à la fixation de valeurs limites de caractère 
indicatif par la mise en œuvre de la directive 80/1107/CEE du Conseil concernant la protection des travailleurs contre 
les risques liés à une exposition à des agents chimiques, physiques et biologiques pendant le travail. Directive 96/94/CE 
de la Commission du 18 décembre 1996 relative à l’établissement d’une deuxième liste de valeurs limites de caractère 
indicatif en application de la directive 80/1107/CEE du Conseil concernant la protection des travailleurs contre les 
risques liés à une exposition à des agents chimiques, physiques et biologiques pendant le travail. Directive 98/24/CE du 
Conseil du 7 avril 1998 concernant la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs contre les risques liés à des 
agents chimiques sur le lieu de travail. Directive 2004/37/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes ou mutagènes 
au travail.
2043. Décret no 84-1093 du 7 décembre 1984 modifiant les sections I et VII du chapitre II du titre III du livre II du 
code du travail (2e partie) ; JORF du 8 décembre 1984, p. 3775. Art. R. 235-1-5 c. trav. anc. : « Dans les locaux à pollution 
spécifique, les concentrations moyennes en poussières totales et alvéolaires de l’atmosphère inhalée par une personne, 
évaluées sur une période de huit heures, ne doivent pas dépasser respectivement 10 et 5 milligrammes par mètre cube 
d’air. Des prescriptions particulières prises en application du 2° de l’article L. 231-2 déterminent le cas échéant :
1° D’autres limites que celles qui sont fixées au premier alinéa ci-dessus pour certaines variétés de poussières ;
2° Des valeurs limites pour des substances telles que certains gaz, aérosols liquides ou vapeurs et pour des paramètres 
climatiques ».
2044. Stéphane Gerry-Vernières, Les  «petites » sources du droit. À propose des sources étatiques non contraignantes, 
Economica, coll. « Recherches juridiques », Paris, 2012.
2045. Directive 98/24/CE
2046. Décret no 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code du 
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indicatives sont fixées par voie réglementaire et constituent des « objectifs de prévention » à part 
entière 2047.

717. La progressive juridification de seuils d’exposition, comme nouveaux outils de prévention 
de la santé des travailleurs 2048, constitue une alternative au choix de ne pas recourir à l’interdiction 
de certaines substances ou de certains travaux exposant aux rayons ionisants. L’intégration de ces 
seuils dans la norme juridique permet un usage autorisé, mais contrôlé et maîtrisé de certaines 
choses dangereuses sur le lieu de travail.

B. La généralisation des seuils d’exposition

718. Les risques chimique et radiologique ne sont pas les seuls risques ayant la particularité d’être 
difficilement interdits, de trouver leur source dans des choses immatérielles et de provoquer des 
atteintes à la santé et à la sécurité par leur action prolongée. L’instrument de prévention élaboré 
pour ces premiers risques, sert de matrice à la gestion de l’ensemble des risques dits d’exposition. 
L’usage des seuils d’exposition s’est étendu aux agents physiques (1), et paraît désormais vouloir 
gagner le stress (2).

1. L’extension des seuils d’exposition aux agents physiques

719. Molécules et rayons ne sont pas les seules données physiques infimes et insaisissables qui 
peuvent avoir une incidence sur la santé des travailleurs. C’est également le cas des agents biolo-
giques, de la pression ou des ondes qui constituent l’environnement de travail. Progressivement ce 
sont également certaines tâches et certains rythmes de travail pénibles qui ont fait l’objet de seuils 
d’exposition. L’émergence d’une gestion de la prévention commune à l’ensemble des risques d’ex-
position est, comme souvent, due à l’impulsion donnée par l’OIT et par le droit communautaire, 
avant d’être transposée en droit interne.

720. Les seuils d’exposition au bruit et aux vibrations mécaniques. La convention OIT no 148 
du 20 juin 1977 sur le milieu de travail traite conjointement de la pollution de l’air, c’est-à-dire l’air 
« contaminé par des substances qui sont nocives pour la santé ou dangereuses à d’autres égards », 
et de l’exposition au bruit et aux vibrations mécaniques 2049. La convention OIT no 148 emprunte 
l’usage des « limites d’exposition » d’abord utilisée en matière de susbtances chimiques et de rayons 
ionisants et les étend au bruit et aux vibrations mécaniques 2050.

La directive-cadre communautaire du 27 novembre 1980 relative aux risques chimiques, 
physiques et biologiques ouvre également la voie à l’extension du mode de prévention dégagé pour 
les risques chimiques à tous les « agents » auxquels les travailleurs peuvent être exposés. Sur le 

travail ; JORF no300 du 28 décembre 2003, p. 22329.
2047. Art. 4, décret no2003-1254 du 23 décembre 2003, préc. Désormais, art. R. 4412-150 c. trav.
2048. Francis Meyer, « De nouveaux outils pour la prévention : les valeurs limites et les valeurs moyennes d’exposi-
tion », RFAS, 1987, p. 41.
2049. Art. 3, Convention OIT no148 du 20 juin 1977, préc. Également : Recommandation no 156 sur le milieu de 
travail (pollution de l’air, bruit et vibrations), du 20 juin 1977.
2050. Art. 8, Convention OIT no148 du 20 juin 1977, préc.
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fondement de cette directive a ainsi été adoptée une directive relative au bruit 2051. Sur le fondement 
de la directive-cadre du 12 juin 1989 2052 a été adoptée une directive sur les vibrations mécaniques 2053. 
L’une comme l’autre de ces directives étendent au bruit et aux vibrations mécaniques la prévention 
par la maîtrise du risque. Participent de la gestion du risque d’exposition de ces agents physiques, 
d’une part l’information des travailleurs sur les risques encourus, y compris par une « signalisation 
appropriée » 2054, et d’autre part, la détermination de valeurs limites d’exposition dont le dépasse-
ment déclenche l’action de prévention de l’employeur 2055, comme la modification des procédés de 
travail ou de l’agencement des postes 2056.

La transposition de ces directives en droit français a étendu les seuils au bruit 2057, aux vibra-
tions mécaniques 2058.

721. Les seuils et le port de charge lourde. Déjà, la prise en compte des vibrations mécaniques 
étend la prévention par la maîtrise des risques aux outils de travail, et non plus aux seuls agents 
physiques. En effet, les vibrations mécaniques sont causées par les machines ou les équipements 
utilisés par le travailleur. Les vibrations mécaniques transmises à l’ensemble du corps sont dues, par 
exemple, à la conduite d’engins. La transposition en droit français de la directive du 29 mai 1990 
relative à la manutention manuelle 2059 introduit ce qui s’apparente à une valeur limite du port de 
charge lourde. L’article R. 4541-9 du code du travail fixe le poids maximal des charges portées 2060. 
La transposition de cette directive en droit interne étend l’usage des seuils d’exposition à certaines 
tâches et aux contraintes physiques qu’elles supposent.

722. L’extension des seuils d’exposition aux facteurs de pénibilité. L’apparition des facteurs de 
pénibilité dans le code du travail est l’occasion, au-delà d’une évolution dans les modalités d’analyse 

2051. Directive 86/188/CE du Conseil du 12 mai 1986 concernant la protection des travailleurs contre les risques 
dus à l’exposition au bruit pendant le travail ; JOCE L 137/28 du 24 mai 1986. Transposée par le décret no 88-405 du 
21 avril 1988 portant modification du code du travail (2e partie : décrets en Conseil d’’État) et relatif à la protection des 
travailleurs contre le bruit ; JORF du 22 avril 1988, p. 5359.
2052. Directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir 
l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail ; JOCE no L 183 du 29 juin 1989.
2053. Directive 2002/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 concernant les prescriptions mini-
males de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques (vibrations). 
Transposée par le décret no 2005-746 du 4 juillet 2005 relatif aux prescriptions de sécurité et de santé applicables en cas 
d’exposition des travailleurs aux risques dus aux vibrations mécaniques et modifiant le code du travail (2e partie : Décrets 
en Conseil d’État) ; JORF no155 du 5 juillet 2005, p. 11078.
2054. Art. 4, directive 86/188/CE, préc.
2055. La directive relative aux vibrations utilise l’expression de « valeur journalière déclenchant l’action » Art. 3, 
directive 2002/44/CE, préc.
2056. Sur la fonction des seuils d’exposition en matière de prévention, cf. infra, n° 727, p. 386 et s.
2057. Art. R. 4431-2 et s. c. trav.
2058. Art. R. 4443-1 et s. c. trav.
2059. Directive 90/269/CEE du Conseil du 29 mai 1990 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé 
relatives à la manutention manuelle de charges comportant des risques, notamment dorso-lombaires, pour les travailleurs 
(quatrième directive particulière au sens de l’article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) ; JOCE L. 156/9 du 
21 mai 1990. Transposée par le décret no92-958 du 3 septembre 1992 relatif aux prescriptions minimales de sécurité et 
de santé concernant la manutention manuelle de charges comportant des risques, notamment dorso-lombaires, pour 
les travailleurs et transposant la directive (C. E. E.) no 90-269 du Conseil du 29 mai 1990 ; JORF no209 du 9 septembre 
1992, p. 12420.
2060. Cet article est l’une des rares dispositions du code du travail distinguant le contenu de la règle selon le sexe. Cf. 
infra, n° 844, p. 447 et s.
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des liens santé-travail 2061, d’une extension importante de la prévention par la maîtrise des risques. Les 
facteurs de pénibilité comprennent les facteurs de risques d’exposition déjà mentionnés comme les 
agents chimiques dangereux ou le bruit, les vibrations mécaniques et la manutention manuelle 2062, 
et s’y ajoutent le travail en milieu hyperbare et le travail dans des températures extrêmes. Au titre 
des contraintes physiques marquées, sont également visées d’autres caractéristiques du contenu du 
travail : les postures pénibles, autrement dit, certaines tâches et certains gestes. Enfin, les facteurs de 
pénibilité intègrent des rythmes de travail. Il s’agit du travail de nuit, du travail posté, et du travail 
répétitif (quoiqu’il soit également lié au contenu du travail) 2063.

À bien des égards, la prévention de la pénibilité emprunte à la gestion des risques chimiques 
et radiologiques. À ces facteurs de pénibilité sont en effet associés des seuils depuis la loi du 20 janvier 
2014 2064. À l’instar des valeurs limites fixées en matière de risque chimique, biologique, radiologique 
ou physique, ces seuils servent à déclencher une action préventive 2065.

La cinquième ordonnance dite Macron du 22 septembre 2017 a modifié non pas la défi-
nition des facteurs de prévention, mais leur prise en compte dans le dispositif de prévention. Les 
contraintes physiques marquées et le risque chimique ne sont plus pris en compte dans le décompte 
des points au titre du compte de prévention, ni dans le déclenchement de négociation d’un accord 
ou d’établissement d’un plan de prévention de la pénibilité 2066. Il semble pourtant que la générali-
sation des seuils d’exposition ne soit guère remise en cause par cette dernière réforme.

Si les seuils d’exposition sont généralisés aux risques physiques d’exposition, ils paraissent 
désormais s’étendre également au stress.

2. Vers des seuils d’exposition au stress ?

723. Pour certains auteurs, la quantification des risques via les valeurs limites et les valeurs maxi-
males d’exposition professionnelle ne sont pas applicables aux risques psychosociaux 2067. Loin de 
constituer par nature des risques insusceptibles d’être soumis à une logique de maîtrise des risques, 
ces y semblent de plus en plus soumis. La notion de stress professionnel lié à la charge psychique 
de travail sert de vecteur de cette évolution.

724. Le stress professionnel, tel qu’il est décrit dans l’accord-cadre européen du 8 octobre 2004, 
est considéré comme le résultat d’une exposition intense et prolongée à certains facteurs 2068. Pour 

2061. Cf. supra, n° 281, p. 165.
2062. Curieusement en est exclu le risque radiologique.
2063. Art. L. 4161-1 c. trav.
2064. Loi no 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites ; JORF no0017, 
21 janvier 2014, p. 1050.
2065. Cf. infra, n° 744, p. 392.
2066. Toutefois, à s’en tenir à la lettre de l’article L. 4162-1 du code du travail, les mesures de prévention comprises 
dans l’accord collectif et le plan unilatéral concernent l’ensemble des facteurs de pénibilité définis à l’article L. 4162-1 
du même code.
2067. Sophie Fantoni-Quinton, « L’évolution du temps de travail et les enjeux relatifs à la santé des salariés », 
Droit social, 2010, p. 395.
2068. Accord-cadre européen sur le stress au travail du 8 octobre 2004, 3. : « Stress is not a disease but prolonged exposure 
to it may reduce effectiveness at work and may cause ill health ». Et dans sa traduction française : « Le stress n’est pas une 
maladie mais une exposition prolongée au stress peut réduire l’efficacité au travail et peut causer des problèmes de santé ».
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les interlocuteurs sociaux européens, le stress serait sans danger dans des proportions infimes, en 
revanche, le degré et la répétition de l’exposition au stress serait susceptible d’entraîner des compli-
cations médicales 2069. L’accord national interprofessionnel du 2 juillet 2008, qui transpose en droit 
français l’accord-cadre européen, reprend cette perspective. Il ajoute toutefois que le stress peut 
causer des problèmes en cas d’exposition prolongée à des pressions intenses, mais également en cas 
d’exposition répétée 2070. Le stress s’apparenterait ainsi à un risque d’exposition, comme les risques 
chimique et radiologique, et les risques d’exposition liés à l’environnement comme le bruit et la 
température, ou au contenu du travail comme le travail répétitif. Certains facteurs de stress recoupent 
en effet les facteurs d’autres risques d’exposition, comme l’environnement agressif et les rythmes de 
travail qui constituent également des facteurs de pénibilité 2071. Cette conception de la notion de 
stress autorise dès lors à lui appliquer la logique de maîtrise des risques, et particulièrement l’usage 
des seuils d’exposition.

725. La négociation collective d’entreprise s’est saisie de ce thème de négociation à partir des années 
2010. Les premiers accords collectifs d’entreprise ou de groupe relatifs aux risques psychosociaux 
et plus particulièrement au stress, font une place importante à leur évaluation et leur mesure 2072. Si 
la prévention y apparaît, à première vue plus en retrait, elle est néanmoins bien présente, sous une 
forme particulière : celle de mesure des risques afin d’en dégager les actions préventives à mettre 
en œuvre.

Ces accords collectifs précisent les facteurs de stress et identifient des indicateurs permettant 
de révéler sa présence. Si l’usage des indicateurs modifie substantiellement l’évaluation des risques 
et la conception des liens entre le travail et la santé 2073, il influe également sur le mode de prévention 
des risques psychosociaux. Ces indicateurs – taux de turn-over, nombre de déclarations d’accidents 
du travail et maladies professionnelles, taux de participation aux élections, absentéisme, taux de 
recours aux cellules d’écoute … – sont traduits en chiffres. Calculés et pondérés, ils permettent 
d’opérer un classement des situations selon le niveau du risque et de définir par-là les mesures de 
prévention applicables.

L’intérêt pour les seuils dessinés par les indicateurs est exprimé on ne peut plus clairement 
dans l’accord du 6 mai 2010 de France Télécom : « les parties […] se donnent notamment pour 
premier objectif de réduire l’exposition au « stress », en ramenant ou en maintenant la médiane des 
salariés sur les indicateurs « charge de travail », « autonomie, latitude décisionnelle » et « soutien » 
à des valeurs inférieurs à celles de la population nationale, telle que mesurée par l’enquête SUMER ». 

2069. Accord-cadre européen préc., 3. : « The individual is well adapted to cope with short-term exposure to pressure, 
which can be considered as positive, but has greater difficulty in coping with prolonged exposure to intensive pressure ». 
Et dans sa traduction française : « l’individu est capable de gérer la pression à court terme qui peut être considérée comme 
positive mais, il éprouve de grandes difficultés face à une exposition prolongée à des pressions intenses ».
2070. Accord national interprofessionnel sur le stress au travail du 2 juillet 2008, 3. : « L’individu est capable de gérer la 
pression à court terme mais il éprouve de grandes difficultés face à une exposition prolongée ou répétées à des pressions 
intenses ».
2071. Sur les liens entre stress et pénibilité : Bernadette Lardy-Pélissier, « La pénibilité : au-delà de l’immédiat et 
du quantifiable », RDT, 2011, p. 160.
2072. Les accords collectifs d’entreprise et de groupe étudiés ici sont les mêmes que ceux analysés au chapitre 2, Titre 
2, Première partie, cf. supra, n° 356, p. 199.
2073. Cf. supra, n° 357, p. 200 et s.
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Comme pour les valeurs maximales et limites d’exposition professionnelle, le respect d’un certain 
niveau d’indicateurs paraît de plus en plus constituer un objectif de prévention en tant que tel.

Ces exemples laissent entrevoir le rôle que joue la mesure des risques psychosociaux : mesurer 
le niveau des risques psycho-sociaux et fixer des seuils à l’aide de moyennes et d’indices contribue 
à définir les limites sous lesquelles l’exposition aux facteurs de stress apparaît sans gravité et n’im-
pose que des mesures de prévention minimales. Par le truchement de la négociation collective et 
de sa conception du stress comme un risque d’exposition, les seuils investissent un champ qui leur 
était jusqu’à présent fermé, et ouvrent la voie à l’extension la prévention par la maîtrise des risques 
psychosociaux.

Conclusion de paragraphe

726. Historiquement introduit pour pallier les limites de l’interdiction des substances dangereuses 
et assurer leur autorisation tout en garantissant un usage contrôlé, les seuils semblent désormais 
s’étendre à l’ensemble de cette catégorie hétéroclite des risques d’exposition. Le stress, conçu comme 
l’exposition prolongée à certains facteurs, semble également laisser une place à ces instruments de 
prévention. Les seuils d’exposition sont pleinement consacrés par le droit de la santé au travail, mais 
l’analyse de leur fonction dévoile cependant une place moins centrale qu’on aurait pu s’y attendre.

§ 2. La fonction juridique des seuils d’exposition

727. La consécration des seuils pour l’ensemble des risques d’exposition pourrait laisser croire 
qu’ils suffisent à déterminer les contours de l’obligation dite de sécurité de résultat de l’employeur 2074. 
Si leur place dans l’architecture de la prévention est importante, elle n’est toutefois pas aussi simple 
à déterminer et mérite ainsi une analyse approfondie. Les liens qu’entretiennent les seuils d’expo-
sition avec la prévention dessinent le paysage contrasté et fragmenté des obligations préventives 
de l’employeur. Multiples, celles-ci sont également d’intensité variable. L’automaticité limitée du 
respect des seuils d’exposition et du respect des obligations préventives de l’employeur souligne 
leur articulation complexe avec ces dernières (A). Les seuils d’exposition permettent d’éclairer 
l’intensité de l’obligation générale de prévention de l’employeur (B).

A. L’automaticité limitée du respect des seuils d’exposition et du respect des 
obligations préventives

728. Le respect ou le dépassement des seuils d’exposition ne suffit que rarement à condition-
ner la caractérisation d’un manquement de l’employeur à ses obligations préventives. Une telle 

2074. Les seuils d’exposition mettent en lumière la difficulté même de maintenir une telle appelation, cf. infra, n° 740, 
p. 390 et s.
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automaticité se constate pour certaines obligations particulières (1) et elle est absente en matière 
d’obligation générale de prévention (2).

1. L’automaticité de certaines obligations particulières

729. VLEP contraignantes et VLEP indicatives. Le code du travail, comme le droit de l’Union 
européenne 2075, prévoit deux types de seuils : les valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) 
contraignantes et les valeurs limites d’exposition professionnelle indicatives. Les premières sont 
intégrées dans la partie réglementaire du code du travail 2076, les secondes sont fixées par arrêté 2077.

730. L’intérêt de la distinction au regard de la responsabilité pénale. L’article L. 4741-1 du 
code du travail incrimine le fait pour l’employeur ou son délégataire de méconnaître les dispositions 
du livre IV de la quatrième partie du code du travail, relatives à la prévention de certains risques 
d’exposition (risques chimique, radiologique, biologique, risques liés aux vibrations mécaniques et 
au bruit). Le dépassement des VLEP contraignantes, définies dans la partie réglementaire du livre 
IV, constitue une infraction pénale. Il s’agit d’une infraction formelle, consommée indépendam-
ment du résultat 2078. La technique formelle de l’incrimination 2079, appliquée en matière de sécurité 
au travail, ne sanctionne pas l’atteinte à la santé et à la sécurité des travailleurs, mais leur mise en 
danger. Elle ne vise pas tant « l’élément visible de l’atteinte » 2080, mais plutôt son moyen en ce 
qu’il peut aboutir à un effet précis 2081. En somme, l’infraction formelle qui vise le non-respect de la 
réglementation condamne le « danger en soi » 2082 que représentent les choses, et particulièrement 
les équipements et lieux de travail, lorsqu’ils ne répondent aux caractéristiques techniques édictées 
par le législateur. L’incrimination formelle s’inscrit pleinement dans la fonction préventive du droit 
pénal 2083. Cette place de l’infraction formelle dans le droit de la santé au travail, souvent associée 

2075. Directive (UE) 2019/130 du Parlement européen et du Conseil du 16 janvier 2019 portant modification de la 
directive 2004/37/CE concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents cancé-
rigènes ou mutagènes au travail ; JOUE L 30/112 du 31 janvier 2019.
2076. Art. R. 4412-149 c. trav.
2077. En matière de risque chimique : art. R. 4412-151 c. trav. Arrêté du 30 juin 2004 établissant la liste des valeurs 
limites d’exposition professionnelle indicatives en application de l’article R. 232-5-5 du code du travail ; JORF du 
11 juillet 2004, p. 12602. Directive 2017/164 de la Commission du 31 janvier 2017 établissant une quatrième liste de 
valeurs limites indicatives d’exposition professionnelle en application de la directive 98/24/CE du Conseil et portant 
modification des directives de la Commission 91/322/CEE, 2000/39/CE et 2009/161/UE ; JOUE L 27/115 du 1er 
février 2017. Il existe 84 VLEP contraignantes, 45 VLEP indicatives, et seuils et VLEP non réglementaires, publiés 
dans des circulaires depuis les années 1980 : Paul Frimat, Mission relative a` la pre´vention et a` la prise en compte de 
l’exposition des travailleurs aux agents chimiques dangereux, Rapport remis au Ministre du travail, août 2018, p. 15.
2078. Demogue fait une analogie entre infractions formelles et matérielles et obligation de moyens et obligation de 
résultat : René Demogue, Traité des obligations en générales. Source des obligation (suite et fin), Librairie Arthur Rousseau, 
V, Paris, 1925, p. 538.
2079. Yves Mayaud, « Ratio legis et incrimination », RSC, 1983, p. 597.
2080. Ibid.
2081. Sur la distinction avec le délit-obstacle qui sanctionne un état dangereux, plus loin dans l’iter criminalis : Pierre 
Spitéri, « L’infraction formelle », RSC, 1966, p. 497. Pour d’autres auteurs, le délit-obstacle est une variété d’infraction 
formelle : Diane Hennebelle, « La place de l’infraction formelle en droit pénal du travail : regard d’un travailliste », 
Droit social, 2001, p. 935. Il y aurait une différence de degré plutôt que de nature entre les deux, André Decocq, Droit 
pénal général, Armand Colin, coll. « U. », Paris, 1971, p. 182.
2082. Y. Mayaud, préc.
2083. Didier Rebut, « Le droit pénal de la sécurité au travail », Droit social, 2000, p. 981 ; Antoine Lyon-Caen, 
« Les fonctions du droit pénal du travail », Droit social, 1984, p. 438.
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par la doctrine pénaliste aux infractions les plus graves 2084, manifeste l’intérêt du législateur pour 
le plus strict respect des VLEP contraignantes.

Le non-respect des VLEP simplement indicatives ne constitue pas une incrimination spéciale. 
En revanche, il pourrait constituer un élément de fait retenu au soutien d’une incrimination de 
droit pénal commun 2085.

731. L’intérêt de la distinction au regard de la responsabilité civile. En matière de respon-
sabilité civile, l’intérêt de la distinction entre les VLEP contraignantes et indicatives est bien plus 
relatif. Les dispositions de la partie réglementaire du code du travail qui fixent des VLEP contrai-
gnantes, sont impératives 2086, et obligent l’employeur a atteindre un résultat précis (la valeur limite 
« est » ou « ne doit pas dépasser »). Leur dépassement constitue, comme tel, un manquement à 
ces obligations particulières. Ce n’est pas le cas des VLEP simplement indicatives, « constituant 
des objectifs de prévention » 2087. Ces dispositions semblent plutôt obliger l’employeur à mettre en 
œuvre des actions de prévention afin de s’efforcer de ne pas dépasser les seuils d’exposition. Leur 
seul dépassement ne suffit à engager la responsabilité de l’employeur.

732. Certaines dispositions relatives aux seuils d’exposition, qui se sont développées au-delà 
des substances chimiques et des rayons ionisants semblent également traduire une telle absence 
d’automaticité entre le dépassement de seuils indicatifs et le manquement par l’employeur à 
ses obligations. L’article L. 4163-3 du code du travail relatif à la déclaration de l’exposition aux 
facteurs de pénibilité précise ainsi qu’elle ne constitue pas une « présomption de manquement à 
son obligation d’assurer la sécurité et de protéger la santé physique et mentale des travailleurs ». 
Autrement dit, le dépassement des seuils d’exposition aux facteurs de pénibilité ne suffit pas à 
engager la responsabilité civile de l’employeur.

733. En somme, l’automaticité entre le respect des seuils d’exposition et le respect par l’employeur 
de ses obligations préventives est limitée aux seules valeurs limites contraignantes dont le respect 
constitue une obligation particulière. En revanche, le respect de ses limites n’est pas une condition 
suffisante du respect de l’obligation générale de prévention.

2. L’absence d’automaticité du respect de l’obligation générale de prévention

734. La nature des seuils d’exposition – VLEP contraignantes ou indicatives, et plus générale-
ment les seuils d’exposition aux facteurs de pénibilité ou aux risques psychosociaux – dévoilent une 
certaine variété dans les obligations de prévention à la charge de l’employeur. L’employeur a une 
obligation générale de prévention, et plusieurs obligations préventives propres à certains risques 
d’exposition. Cette articulation interroge, puisqu’elle détermine le lien entre le respect des seuils 
d’exposition et le respect par l’employeur de son obligation générale de prévention.

2084. P. Spitéri, préc ; D. Hennebelle, préc.
2085. Nathalie Ferré, « Les cancers professionnels et la sanction pénale », RDT, 2008, p. 583. Aucun arrêt de la 
chambre criminelle, ni des juridictions du fond n’a pu être trouvé sur les bases de données.
2086. Art. R4451-6 c. trav. (rayons ionisants) ; art. R. 4412-149 c. trav. (risque chimique) ; art. R. 4412-152 c. trav. 
(plomb et composés) ; R. 4412-154 c. trav. (silice cristalline).
2087. Le terme est employé uniquement pour les agents chimiques dangereux : R. 4412-150 c. trav.
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735. L’articulation des obligations particulières et de l’obligation générale de prévention. 
Le champ d’application matériel de certaines obligations de la partie réglementaire du code du 
travail, liées aux choses, pourrait laisser à croire qu’elles sont des règles spéciales dont l’application 
prime par dérogation à la règle générale telle qu’elle ressort des articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du 
code du travail. L’enjeu est de taille. Si l’adage specialia generalibus derogant devait régler l’articu-
lation entre les règles relatives aux risques d’exposition et les principes généraux de prévention, les 
seuils d’exposition, déconnectés de l’obligation générale de sécurité, pourraient limiter l’étendue 
des obligations préventives de l’employeur.

L’application de l’adage specialia generalibus derogant suppose la coexistence de règles générales 
et de règles spéciales, mais surtout leur incompatibilité 2088. Or, l’articulation des règles particulières 
aux risques d’exposition et les principes généraux de prévention sur lesquels est fondée l’obligation 
générale de sécurité, ne relève pas nécessairement d’un conflit de normes. La source juridique de 
ces règles plaide pour une absence de conflit. L’obligation générale de prévention fondée sur les 
articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail surplombe les dispositions réglementaires propres 
aux risques d’exposition. Ainsi, les seuils d’exposition fixés par voie réglementaire constituent des 
obligations particulières qui permettent la mise en œuvre de l’obligation générale de sécurité, mais 
ne la limitent pas.

Les récents arrêts de la chambre sociale de la Cour de cassation relatifs au préjudice d’anxiété 
des travailleurs ayant été exposés à des substances nocives ou toxiques semblent aller en ce sens. La 
Haute juridiction, quoiqu’ayant à se prononcer sur des substances – les poussières de charbon – 
faisant l’objet de dispositions spéciales du code du travail se fonde sur « règles de droit commun 
régissant l’obligation de sécurité de l’employeur » 2089. En marquant le caractère surplombant des 
articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, la chambre sociale confirme que l’obligation 
générale de sécurité de l’employeur ne saurait se limiter à certaines dispositions particulières. La 
chambre sociale de la Cour de cassation ne retient pas une application exclusive des règles particu-
lière relatives à certains risques d’exposition. Elle rattache ces obligations particulières à l’obligation 
générale de sécurité et aux principes généraux de prévention 2090.

736. Le respect des seuils et l’absence d’automaticité du respect de l’obligation générale 

de sécurité. Le respect des seuils d’exposition ne suffit pas à épuiser les obligations préventives de 
l’employeur. Il est admis que le respect des valeurs limites d’exposition professionnelles, qu’elles 
soient contraignantes ou simplement indicatives, ne peut suffire à assurer la protection de la santé 
des salariés et l’absence de développement d’une pathologie 2091. Tenu à une obligation générale 
de sécurité, l’employeur ne peut pas s’exonérer de sa responsabilité en rapportant la preuve du 

2088. Henri Roland et Laurent Boyer, « Specialia generalibus derogant », in Adages du droit français, Litec, 1999, 
Paris, p. 843-845 ; Jean-Louis Bregel, Méthodologie juridique, PUF, 2e éd., coll. « Thémis droit », Paris, 2016.
2089. Cass. Soc., 11 septembre 2019, no 17-24.879 à 17-25.623 ; à paraître ; JCP S, 2019, act. 335 ; Dalloz actu., 
18 septembre 2019, note Luc de Montvalon.
2090. L’articulation est différente en matière pénale où la concurrence de qualification entre infractions spéciales à 
la santé au travail et infractions de droit commun comme le délit de risques causés à autrui suppose un choix : Yves 
Mayaud, « Risques causés à autrui », in Répertoire de droit pénal, Dalloz, 2017. no166 et s.
2091. F. Meyer, préc ; F. Bellivier et C. Noiville, préc.
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respect des dispositions réglementaires, et notamment des valeurs limites même lorsqu’elles sont 
contraignantes 2092.

737. Les arrêts Eternit de la chambre sociale de la Cour de cassation du 28 février 2002, rendus 
à propos de la faute inexcusable de l’employeur suite à l’exposition de ses salariés à l’amiante, sont 
on ne peut plus clairs. L’employeur a beau invoquer, pour sa défense, le respect des valeurs limites 
d’exposition fixées par décret du 17 août 1977, et même des taux bien inférieurs, la Cour de cassation 
n’en approuve pas moins les juges du fond d’avoir retenu sa faute inexcusable au motif qu’il est tenu 
à une obligation générale de sécurité 2093. Le décret en question, loin de circonscrire les obligations 
préventives de l’employeur, aurait dû lui faire prendre conscience du danger de l’amiante. Cet arrêt 
révèle la spécificité des obligations liées aux seuils d’exposition, qui doit s’articuler avec la généralité 
de l’obligation de sécurité.

738. En définitive, les seuils d’exposition ne constituent pas les bornes ou les limites des obli-
gations préventives de l’employeur, à l’exception de l’obligation particulière de respect des valeurs 
limites contraignantes. L’automaticité limitée du respect des seuils d’exposition et du respect par 
l’employeur de ses obligations ne suffit pas à leur faire perdre toute portée dans le contrôle du respect 
de l’obligation générale de sécurité de l’employeur.

B. Les seuils d’exposition et l’intensité de l’obligation générale de prévention

739. Les seuils permettent de mesurer l’intensité de l’exposition. Leur contrôle est ainsi partie 
intégrante de l’obligation d’évaluation des risques et partant de l’obligation de planification des 
mesures de prévention par l’employeur, telles qu’elles découlent des articles L. 4121-2 et L. 4121-3 
du code du travail. Les seuils d’exposition entretiennent ainsi un lien avec l’obligation générale 
de prévention de l’employeur. Ce lien permet d’interroger le rapport entre l’intensité de l’expo-
sition et l’intensité de cette obligation générale. Dans la doctrine, l’intensité d’une obligation fait 
généralement référence à sa qualification d’obligation de moyens ou de résultat. Cette distinction 
évoque à la fois la teneur de l’obligation et son régime probatoire 2094. Aussi, les seuils d’exposition 
permettent-ils d’éclairer l’intensité de la prévention et la teneur de l’obligation générale de l’em-
ployeur (1) mais également son régime probatoire (2).

1. L’intensité de la prévention et la teneur de l’obligation générale de l’employeur

740. Les seuils d’exposition, s’ils ne constituent pas les bornes de l’obligation générale de préven-
tion, ne semblent toutefois pas sans incidence sur son contenu. Les effets associés au respect ou 
au dépassement des seuils visent à définir le type des obligations préventives à mettre en œuvre. 
Les seuils d’exposition dévoilent les contours d’une prévention graduée et d’intensité variable (a). 

2092. En ce sens : Hubert Seillan, « Réflexions sur la signification et la portée juridique des valeurs limites en matière 
de santé dans le travail », D., 1990, p. 38.
2093. Cass. Soc., 28 février 2002, no 99-18.389 (6 arrêts), Eternit ; Bull. civ., V, no 81 ; RDSS, 2002, p. 357, obs. Philippe 
Pédrot et Guylène Nicolas ; D., 2002, p. 1285, obs. Philippe Langlois ; RTD civ., 2002, p. 310, note Patrice 
Jourdain ; Droit social, 2002, p. 828, comm. Matthieu Babin et Nathalie Pichon ; Droit social, 2002, p. 445, comm. 
Arnaud Lyon-Caen ; JCP G, 2002, II 10053 concl. Alexandre Benmakhlouf.
2094. R. Demogue, op. cit.
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Une telle teneur de la prévention n’est pas sans interroger le contenu de l’obligation générale de 
l’employeur (b).

a. La prévention graduée à l’aune des seuils d’exposition

741. Les mesures de prévention de la partie réglementaire du code du travail ne se limitent pas à 
l’interdiction de dépasser les seuils limites d’exposition. Modification des procédés de travail et des 
équipements, substitution et remplacement des substances, aménagements des locaux et de l’orga-
nisation du travail font également partie des actions de prévention visant à réduire ou supprimer 
les risques chimique et radiologique. Toutefois, l’ordre et l’articulation de ces différentes actions de 
prévention peuvent paraître manquer de clarté. Une voie de compréhension de l’articulation de ces 
mesures de prévention réside dans l’importance de l’exposition au risque constatée. En fonction 
de l’intensité, l’employeur a obligation de mettre en œuvre une prévention simple ou une préven-
tion renforcée. Dans cette perspective, seuils et valeurs limites d’exposition dessinent une sorte de 
baromètre des obligations patronales de prévention.

742. La prévention graduée en matière de risque chimique et de risque radiologique. En 
matière de risque chimique, les mesures de prévention à mettre en œuvre sont considérablement 
allégées lorsque le risque est faible 2095. Une circulaire du 24 mai 2006 définit le risque faible comme la 
conjonction de deux conditions cumulatives. Cette qualification repose d’une part, sur les quantités 
présentes sur un poste de travail donné pour une opération donnée compte tenu de la dangerosité 
de la substance et de la durée d’exposition ; d’autre part, les mesures de prévention adoptées doivent 
être suffisantes pour maintenir un risque faible 2096. À s’en tenir aux prescriptions réglementaires du 
code du travail, en cas de risque faible l’employeur n’aurait pas d’obligations de mettre en œuvre 
l’ensemble des mesures de prévention : modification des procédés de travail et équipements de 
travail, contrôles techniques, mesures de protection collective et individuelle 2097. Ce serait pour 
lui une simple faculté, afin de maintenir ce niveau de risque 2098. Au contraire, lorsque l’évaluation 
aboutit à la constatation d’un risque suffisamment important, l’employeur aurait l’obligation de 
mettre en œuvre l’ensemble de ces mesures de prévention afin de le réduire 2099.

Les valeurs limites d’exposition jouent un rôle essentiel dans l’appréciation du risque faible. 
Non seulement l’évaluation des risques prend en compte ces valeurs limites d’exposition profes-
sionnelle 2100, mais le code du travail prévoit lui-même les suites attachées à leur dépassement. Le 
dépassement des valeurs limites contraignantes oblige l’employeur à prendre immédiatement des 
mesures de prévention propres à assurer la protection des travailleurs 2101. Le dépassement des valeurs 
limites indicatives entraîne une évaluation des risques afin de prévoir des mesures de prévention 

2095. Art. R. 4412-13 c. trav.
2096. Circ. no 12 du 24 mai 2006, relative aux règles générales de prévention du risque chimique et aux règles particulières 
à prendre contre les risques d’exposition aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, p. 14 et s.
2097. Art. R. 4412-15 à R. 4412-22 c. trav.
2098. Circ. du 24 mai 2006, préc., p. 15.
2099. Toutefois le jeu de certains principes semblent imposer des exigences plus élevées, cf. infra, n° 766, p. 404 et s.
2100. Art. R. 4412-6 c. trav.
2101. Art. R. 4412-28 c. trav.
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adaptées 2102. En matière de radioprotection, l’architecture des mesures de prévention présente 
sensiblement le même visage 2103.

743. La prévention graduée en matière de bruit et de vibrations mécaniques. En matière de 
bruit ou de vibrations mécaniques, le code du travail définit des seuils « déclenchant une action 
de prévention » 2104. Si les premières valeurs impliquent des actions relativement simples, le dépas-
sement de valeurs plus élevées doit entraîner la mise en œuvre immédiate d’un plan d’action 2105 et 
même une limitation d’accès à certains lieux de travail 2106.

744. La prévention graduée en matière d’exposition aux facteurs de pénibilité. L’exposition 
aux facteurs de pénibilité, de la même manière, déclenche une action préventive. Le dépassement 
des seuils d’exposition permet d’abord d’abonder en points le compte personnel de prévention, 
qui constitue une forme originale de prévention attachée à la personne 2107. Le dépassement des 
seuils contribue également à faire naître l’obligation pour l’employeur d’ouvrir des négociations 
sur la prévention des effets de l’exposition à ces facteurs de pénibilité ou à défaut, d’établir un plan 
unilatéral de prévention 2108. Dans une entreprise ou un groupe d’au moins cinquante salariés, 
l’employeur a l’obligation d’ouvrir des négociations sur la prévention de l’exposition aux facteurs 
de pénibilité lorsqu’au moins 25 % de son effectif 2109 est exposé aux facteurs de pénibilité au-dessus 
des seuils d’exposition 2110. Le législateur fixe une liste parmi laquelle doivent être obligatoirement 
choisis certains axes de prévention (la réduction de la polyexposition ou l’adaptation et l’aména-
gement du poste de travail par exemple 2111). Les entreprises qui ne sont couvertes ni pas un accord 
collectif ni par un plan unilatéral de prévention s’exposent à une pénalité 2112.

Toutefois, le respect de ces différents seuils ne signifie pas pour autant que de l’employeur 
peut rester inactif. En vertu de l’article L. 4121-2 du code du travail, l’employeur a une obligation 
générale d’adaptation du travail à l’homme, incluant la modification des postes, des équipements 
et des procédés de travail afin, notamment, de limiter le travail monotone et le travail cadencé. Il 
pourrait ainsi être soutenu qu’indépendamment du déclenchement de l’obligation de négocier 

2102. Art. R. 4412-29 c. trav.
2103. Art. R. 4451-18 c. trav.
2104. Art. R. 4443-2 c. trav. (vibrations mécaniques) ; art. R. 4431-2 c. trav. (bruit).
2105. Art. R. 4434-2 c. trav. (bruit) ; art. R. 4445-6 c. trav. (vibrations mécaniques)
2106. Art. R. 4434-3 c. trav. (bruit)
2107. Cf. infra, n° 918, p. 485.
2108. Art. L. 4162-1 c. trav. Les entreprises qui ne sont couvertes ni pas un accord collectif ni par un plan unilatéral de 
prévention s’exposent à une pénalité. Par exception, les entreprises de moins de trois cents salariés n’ont pas d’obligation 
de négocier un accord collectif d’entreprise ou d’élaborer un plan unilatéral de prévention lorsqu’elles sont couvertes 
par un accord de branche étendu comportant les thèmes obligatoires. Dans ce cas, elles échappent à la pénalité. Art. 
L. 4161-1, II.
2109. Art. L. 4161-1, I. c. trav. ; art. D. 4162-1 c. trav. L’employeur est également soumis à cette obligation lorsque son 
taux de sinistralité au titre des accidents du travail et maladies professionnelles dépasse 0,25.
2110. L’article L. 4121-1 du code du travail, procédant par renvoi, précise que la proportion de salariés s’entend des 
salariés qui « sont exposés au-delà de certains seuils, appréciés après application des mesures de protection individuelle 
et collective » (art. L. 4163-1 c. trav.).
2111. Art. D. 138-27 c. s. s., transféré à l’art. D. 4163-3 du code du travail par le décret no 2014-1160 du 9 octobre 
2014 préc.
2112. Art. L. 4163-2 c. trav.
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ou d’établir un plan de prévention des facteurs de pénibilité, l’employeur doit les inclure dans sa 
politique générale de prévention 2113.

745. La prévention graduée du stress et des risques psychosociaux dans la négociation 

collective. Les seuils élaborés par accords collectifs en matière de stress et plus largement de risques 
psychosociaux semblent servir la même fonction de graduation de la réponse patronale. Au-delà de 
l’évaluation du niveau et de la gravité du risque, ces indicateurs chiffrés servent à déterminer le type 
de mesures préventives à mettre en œuvre. Dans l’accord PSA du 12 octobre 2009, ce classement 
sert à « définir des priorités d’actions secteur par secteur » 2114. Selon l’accord EADS du 8 avril 
2010, seul le classement dans le dernier secteur nécessite un « plan d’action ». Les deux premiers 
secteurs ne déclenchent qu’une vigilance normale ou renforcée 2115. Dans le même sens, l’accord du 
groupe Areva du 31 mai 2012 opère un classement par couleur – vert, orange, rouge – où seul le 
dernier échelon nécessite une intervention avant la mise en œuvre d’un projet de réorganisation 2116. 
L’intérêt pour les indicateurs chiffrés de stress ou plus largement de risques psychosociaux ne naît 
pas seulement d’un souci d’identification et d’évaluation de ceux-ci. Les indicateurs esquissent des 
seuils dont le dépassement déclenche l’action de prévention.

746. Le dépassement des seuils d’exposition fait figure d’alarme 2117, de repère 2118, ou de point 
de passage 2119, et mène à la mise en œuvre d’une prévention renforcée. Toutefois, leur respect ne 
signifie que l’employeur peut s’abstenir de toute mesure de prévention, celle-ci est seulement plus 
simple ou allégée. L’employeur doit s’efforcer de maintenir le risque à ce niveau, et éventuellement 
de l’éviter ou de le réduire 2120. L’intensité variable de la prévention que semblent dessiner ces seuils, 
interroge directement l’intensité de l’obligation générale de prévention de l’employeur à laquelle 
ils se rattachent.

b. Le contenu de l’obligation générale de prévention de l’employeur

747. L’intensité de l’obligation, désigne, en droit civil, la distinction des obligations de résultats et 
des obligations de moyens. La prévention graduée de ces seuils suggère une modulation de l’intensité 
du contenu de l’obligation générale, qui interroge directement sur sa qualification d’obligation de 
résultat ou d’obligations de moyens.

748. Le contenu de l’obligation et la distinction entre obligation de moyens et de résultats 

dans la doctrine civile. La distinction entre les obligations de moyens et de résultat est à l’ori-
gine une distinction doctrinale. Proposée d’abord par le Professeur René Demogue, elle visait à 

2113. Sur la politique de prévention, cf. supra, n° 643, p. 341 et s.
2114. Accord sur le dispositif d’évaluation et de prévention du stress professionnel, art. 1.1. Dans le même sens : Accord 
sur la prévention du stress au travail au sein du groupe Safran du 19 janvier 2011, art. 3.4.
2115. Accord du groupe EADS sur la prévention du stress au travail du 8 avril 2010, art. 7.2.
2116. Accord sur le développement de la qualité de vie au travail du groupe Areva, 31 mai 2012, art. 27, annexe 2.
2117. F. Meyer, préc.
2118. S. Fantoni-Quinton, préc.
2119. F. Bellivier et C. Noiville, préc.
2120. Cf. infra, n° 766, p. 404 et s.
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concilier les articles 1137 et 1147 anciens du code civil 2121 qui semblaient en contradiction quant 
à la manière de déterminer le contenu de l’obligation et la charge probatoire 2122. Pour certains 
auteurs, la distinction entre les obligations de résultat et de moyens devrait être réservée aux seules 
obligations contractuelles 2123, quand d’autres admettent l’emploi de cette terminologie pour les 
obligations légales 2124.

À l’origine, la distinction opérée vise à clarifier la charge et l’objet de la preuve 2125 de la faute 
contractuelle plutôt qu’à tracer une distinction fondamentale quant au contenu des obligations 2126. 
Ces catégories doctrinales constituent davantage des « schémas d’orientation » vers lesquels tendent 
les obligations, sans toujours pouvoir coïncider avec elles 2127. Les obligations, saisies dans leur variété, 
présentent plutôt un continuum d’intensité variable plutôt qu’une telle dichotomie 2128.

749. Les seuils d’exposition révèlent précisément une intensité graduée de la prévention à raison 
de la gravité ou de la faiblesse du risque qu’ils permettent de constater. Il semble difficile ainsi de 
soutenir que la prévention consiste en un résultat défini. Les seuils d’exposition soulignent peut-être 
l’inadéquation de la terminologie d’obligation dite de sécurité de résultat pour signifier son contenu 
ou sa teneur. Jusqu’à l’évolution terminologique amorcée par l’arrêt Air France du 25 novembre 
2015, la chambre sociale de la Cour de cassation qualifiait en effet l’obligation générale de l’em-
ployeur d’obligation de sécurité de résultat.

750. De l’obligation de sécurité de résultat … L’obligation de sécurité de l’employeur, née 
dans le giron du contrat de travail avec les arrêts Eternit, a servi à redéfinir les contours de la faute 
inexcusable de l’employeur 2129. Cette obligation contractuelle a ensuite été exportée aux conten-
tieux relatifs à la prévention des risques professionnels, en dehors de la réparation des accidents du 
travail et des maladies professionnelles. Reprise par la chambre sociale de la Cour de cassation et 
fondée sur les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, l’obligation dite de sécurité de 

2121. R. Demogue, op. cit.
2122. Mustapha Mekki, « Regard substantiel sur le  «risque de la preuve ». Essai sur la notion de charge probatoire » in 
Mustapha Mekki, Loïc Cadiet et Cyril Grimaldi (dir.), La preuve : regards croisés, coll. « Thèmes et commentaires », 
Dalloz, Paris, p. 7-26. La charge probatoire s’entend de la charge de la vraisemblance des faits allégués et du risque du 
doute. Cf. infra sur la charge probatoire.
2123. Philippe Le Tourneau et Matthieu Poumarède, « Articles 1136 à 1145. Contrats et obligations. Classification 
des obligations, principes de la distinction des obligations de moyens et des obligations de résultat », in Jurisclasseur 
Civil Code, Fasc. 20, Lexis Nexis, 2014.
2124. Henri Mazeaud, « Essai de classification des obligations. Obligations contractuelles et extra-contractuelles,  «obli-
gations déterminées » et  «obligation générale de prudence et de diligence » », RTD civ., 1936, p. 1 ; Joseph Frossard, 
Distinction des obligations de moyens et des obligations de résultat, LGDJ, Paris, 1965. L’obligation de moyens serait le 
pendant de la responsabilité subjective pour faute, tandis que l’obligation de résultat, celle de la responsabilité objective : 
Jean Bellissent, Contribution a` l’analyse de la distinction des obligations de moyens et des obligations de re´sultat : a` 
propos de l’e´volution des ordres de responsabilite´ civile, LGDJ, 354, coll. « Bibliothèque de droit privé », Paris, 2001.
2125. H. Mazeaud, préc.
2126. Geneviève Viney, Patrice Jourdain et Suzanne Carval, Traité de droit civil. Les conditions de la responsabilité, 
LGDJ, Lextenso éditions, 4e éd., Paris, 2013. no524, p. 592.
2127. Jacques Flour, Jean-Luc Aubert et Eric Savaux, Droit civil : les obligations. Le fait juridique, Sirey, 14e éd., 2, 
coll. « Sirey Université », Paris, 2011. no211
2128. Mustapha Mekki, « La distinction entre les obligations de moyens et les obligations de résultat : esquisse d’un 
art », RDA, 2013, p. 77.
2129. Cass. Soc., 28 février 2002, no 99-18.389 (6 arrêts), Eternit ; Bull. civ., V, no 81.



Chapitre 2 – La maîtrise des risques 395

résultat est devenue une obligation légale 2130. Cette transformation en obligation légale constituait 
l’une des premières limites de la terminologie employée. Souvent réservée aux seules obligations 
contractuelles, la qualification d’obligation de résultat pouvait toutefois prêter à confusion quant 
au fondement de l’obligation générale de l’employeur visée 2131.

La terminologie laissait de plus planer un doute quant au résultat escompté dans la mise en 
œuvre de cette obligation. S’il a pu être soutenu un temps que le résultat escompté était l’absence 
d’atteinte à l’intégrité physique ou psychique du travailleur, la jurisprudence a peu à peu dévoilé 
les contours d’un autre résultat : la mise en œuvre de mesures de prévention 2132. En effet, nombre 
d’arrêts ont admis le manquement à l’obligation de sécurité de résultat alors même qu’aucune atteinte 
à l’intégrité physique ou psychique ne pouvait être établie 2133. La responsabilité de l’employeur en 
cas d’absence de visite médicale d’embauche en forme l’illustration topique 2134.

Enfin, la référence à l’obligation de sécurité était sans doute relativement réductrice eu 
égard à l’étendue de sa mobilisation par la chambre sociale de la Cour de cassation. L’obligation 
générale de sécurité de l’employeur n’est cependant pas limitée à prendre des mesures préventives 
pour s’assurer de l’absence d’atteinte à l’intégrité physique ou psychique, et vise, plus largement, à 
éviter la dégradation de la santé 2135, y compris à long terme. Le manquement de l’employeur à son 
obligation générale dite de sécurité intègre par exemple la prévention du stress ou la souffrance 
qui ne constituent pas en eux-mêmes une atteinte à l’intégrité physique ou psychique, mais sont 
susceptibles d’altérer la santé en augmentant le risque d’apparition de certaines pathologies 2136.

751. Ainsi, la terminologie d’obligation générale dite de sécurité de résultat ne rendait compte 
qu’imparfaitement du contenu ou de la teneur des obligations progressivement mises à la charge 
de l’employeur par la chambre sociale de la Cour de cassation. La limite n’est pas sans rejoindre 
les critiques émises par la doctrine civiliste qui de longue date avait relevé que les obligations de 
résultat impliquaient toujours la mise en œuvre de moyens, et les obligations de moyens visaient un 
résultat 2137. Forte de ces évolutions, la Haute juridiction a revu la terminologie employée.

2130. Cass. Soc., 28 février 2006, no 05-41.555 ; Bull. civ., V, no 87 ; Droit social, 2006, p. 653, obs. Sylvie Bourgeot 
et Michel Blatman ; RDT, 2006, p. 23, obs. Bernadette Lardy-Pélissier ; JCP E, 2006, 1990, obs. Michel Miné ; 
Cah. Soc., 2006, 181, p. 261, obs. Frédérice-Jérôme Pansier ; Droit social, 2006, p. 514, obs. Jean Savatier ; JCP S, 
2006, 1278, note Pierre Sargos ; JSL, 2006, 186, obs. Jean-Emmanuel Tourreil.
2131. Pierre-Yves Verkindt, « Les obligations de sécurité du chef d’entreprise : aspects de droit civil », SSL, 2006, 1286.
2132. Sophie Fantoni-Quinton et Pierre-Yves Verkindt, « Obligation de résultat en matière de santé au travail », 
Droit social, 2013, p. 229 ; Pierre-Yves Verkindt, « Santé au travail, l’ère de la maturité », JSL, no 239, 2008.
2133. Sur ce point : Emmanuelle Lafuma, « Effectivité de l’obligation de sécurité et atteinte effective à la santé : quelle 
conception juridique de la prévention », RJS, 2016/8-9, p. 565.
2134. Cass. Soc., 28 février 2006, no 05-41.555 ; Bull. civ., V, no 87. Toutefois, le manquement n’est pas toujours consi-
déré comme suffisamment grave pour justifier une prise d’acte de la rupture du contrat de travail : Cass. Soc., 3 octobre 
2018, no 17-15.279 ; inédit.
2135. La santé, au sens où l’entend l’OMS, ne se réduit pas à l’absence de maladie ou d’infirmité. Elle est un état de 
complet bien-être. Sur cette évolution : Franck Héas, « De la sécurité à la santé, les évolutions de la prévention au 
travail », SSL, 2014, suppl. 1655.
2136. Par exemple : Cass. Soc., 6 décembre 2017, no 16-10.885 (7 arrêts) ; inédit.
2137. Paul Esmein, « Remarques sur de nouvelles classification des obligations » in, Études de droit civil à la mémoire 
de Henri Capitant, Dalloz, Paris, 1939, p. 235-240.
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752. … à l’obligation légale de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 

protéger la santé physique et mentale des travailleurs. L’arrêt Air France rendu par la chambre 
sociale de la Cour de cassation le 25 novembre 2015 marque une évolution substantielle sur l’obli-
gation générale de prévention de l’employeur 2138. S’il semble clarifier la charge de la preuve de 
cette obligation 2139, il élabore également une nouvelle terminologie pour la désigner. La chambre 
sociale de la Cour de cassation la qualifie d’ « obligation légale », fondée sur les articles L. 4121-1 et 
L. 4121-2 du code du travail, imposant de « prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité 
et protéger la santé physique et mentale des travailleurs ». La terminologie était toutefois marquée 
d’un certain flottement puisque dans certains arrêts postérieurs, la chambre sociale employait les 
termes d’ « obligation de sécurité » 2140 ou d’ « obligation de prévention des risques profession-
nels » 2141. Un arrêt d’Assemblée plénière du 5 avril 2019 2142 relatif à la réparation du préjudice 
d’anxiété retient l’expression forgée dans l’arrêt Air France. Celle-ci semble donc entérinée 2143.

Au regard du fondement et de la teneur de l’obligation dégagée par la jurisprudence de la 
chambre sociale, l’évolution terminologique peut être saluée. La terminologie exprime clairement, à 
la fois le fondement légal de l’obligation, et le contenu de l’obligation de mise en œuvre de mesures 
de prévention visant à préserver la santé et la sécurité.

753. L’obligation générale de l’employeur semble de moins en moins pouvoir être assimilée à 
une obligation dont le résultat serait l’absence d’atteinte à l’intégrité physique ou psychique, c’est-
à-dire la sécurité. Comme le suggèrent les seuils d’exposition, l’obligation générale n’a pas non plus 
pour seul résultat de respecter un niveau d’exposition faible. Le résultat de l’obligation consiste 
plutôt dans la mise en œuvre de mesures de prévention, adaptées à la gravité des risques en cause, 
et notamment à l’intensité de l’exposition. Les seuils d’exposition éclairent ainsi l’intensité de la 
prévention. Toutefois, l’intensité d’une obligation ne se mesure pas qu’à sa teneur. La distinction entre 
obligation de moyens et de résultats qu’elle sous-entend a une incidence sur son régime probatoire.

2138. Cass. Soc., 25 novembre 2015, no 14-24.444, Air France ; Bull. civ., V, no 840 ; RJS, 2016/2, p. 147 ; Droit social, 
2016, p. 457, note Paul-Henri Antonmattei ; JCP S, 2016, 1011, note Matthieu Babin ; JCP E, 2016, 1146, note 
Alexis Bugada ; JSL, 2016, 401, note Aurélia Dejean de la Bâtie ; SSL, 2017, 1765, Émilie Ehermann-Roy ; Gaz. 
Pal., 2016, p. 68, note Christophe Frouin ; RJS, 2016/2, p. 99, note Alexia Gardin ; Droit ouvrier, 2016, note Franck 
Héas ; Cah. soc., 2016, p. 23, note Julien Icard ; JCP E, 2016, 1659, note Yannick Pagnerre ; Rev. Lamy. Dr. Aff., 
2016, 113, note Sophie Selusi ; Rev. des contrats, 2016, p. 217, note Geneviève Viney.
2139. Cf. infra, n° 754, p. 397 et s.
2140. Cass. Soc., 27 mars 2019, no 17-27.225 ; inédit ; Cass. Soc., 3 avril 2019, no 17-21.338 ; inédit.
2141. Cass. Soc., 6 décembre 2017, no 16-10.885 (7 arrêts) ; inédit. Sur cette évolution : Luc de Montvalon, « Le 
crépuscule de l’obligation de sécurité de résultat », JSL, no 449, 2018.
2142. Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442 ; à paraître ; RJS, 2019/6, p. 459 ; Droit social, 2019, p. 356, note 
Dominique Asquinazi-Bailleux ; JCP G, 2019, 508, note Mireille Bacache ; Gaz. Pal., 2019, 16, p. 32, note 
Catherine Berlaud ; JCP E, 2019, 1262, note Joël Colonna et Virgine Renaux-Personnic ; JCP G, 2019, 423, 
obs. Nathalie Dedessus-Le-Moustier ; SSL, 2019, 1857, note Joumana Frangié-Moukanaz ; Cah. soc., 2019, 
p. 19, note Julien Icard ; D., 2019, p. 922, note Patrice Jourdain ; SSL, 2019, 1857, note Morane Keim-Bagot ; 
SSL, 2019, 1857, note Frédéric Quinquis ; RDT, 2019, p. 340, note Geneviève Pignarre ; LPA, 2019, 115, p. 9, note 
Marc Richevaux ; Gaz. Pal., 2019, p. 64, note Vincent Roulet ; RDSS, 2019, p. 539, note Christophe Willmann.
2143. Pour une reprise de l’arrêt d’Assemblée plénière par la chambre sociale : Cass. soc., 10 juin 2019, no 18-17.443 
(20 arrêts) ; inédit.
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2. L’intensité de l’obligation générale de prévention et son régime probatoire

754. La distinction entre les obligations de résultat et les obligations de moyens, proposée par le 
Professeur R. Demogue visait à l’origine à clarifier la charge et l’objet de la preuve de la faute contrac-
tuelle plutôt qu’à tracer une distinction fondamentale quant au contenu des obligations 2144. Quoique 
la terminologie 2145, les critères 2146 ou la pertinence 2147 de la distinction soient critiqués, celle-ci 
avait l’intérêt d’expliquer les solutions de droit positif sur la définition de la charge probatoire 2148. 
C’est pourquoi la distinction entre obligations de résultats et obligations de moyens perdure dans 
les manuels et dans la doctrine comme une voie de présentation pédagogique de la multiplicité des 
obligations civiles, et qu’elle se soit enrichie de catégories intermédiaires – obligations de résultats 
atténués, de moyens renforcés – qui constituent autant d’aménagements de la charge probatoire 2149.

755. Si la qualification de résultat de l’obligation légale de l’employeur découlant des articles 
L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail n’était guère éclairante sur le contenu de l’obligation, 
elle semblait indiquer la charge et l’objet de la preuve pesant sur l’employeur. À suivre la termino-
logie employée, dans le cas de manquement à son obligation générale de sécurité, l’employeur ne 
pouvait s’exonérer de sa responsabilité qu’en rapportant la preuve d’une cause étrangère 2150. La 
chambre sociale de la Cour de cassation, tout en retenant la terminologie d’obligation de résultat, 
a cependant semblé se départir d’une telle analyse 2151. Le tournant est pleinement opéré avec l’arrêt 
Air France de 2015 2152, confirmé par des arrêts postérieurs de la même chambre 2153, et par l’arrêt 

2144. R. Demogue, op. cit ; G. Viney, P. Jourdain et S. Carval, op. cit. no524, p. 592.
2145. H. Mazeaud, préc ; P. Esmein, op. cit.
2146. P. Esmein, op. cit. no939 ; M. Mekki, préc ; André Plancqueel, « Obligations de moyens, obligations de 
résultat. Essai de classification des obligations contractuelles en fonction de la charge de la preuve en cas d’inéxécution », 
RTD civ., 1972, p. 334 ; Florence Maury, « Réflexions sur la distinction entre obligations de moyens et obligations de 
résultat », RRJ, 1998, p. 1243 ; Philippe Malaurie, Laurent Aynès et Philippe Stoffel-Munck, Droit des obligations, 
LGDJ, Lextenso édition, coll. « Droit civil », Paris, 2018.
2147. P. Esmein, op. cit ; Paul Esmein, « Le fondement de la responsabilité contractuelle rapprochée de la responsabilité 
délictuelle », RTD civ., 1933, p. 627 ; Philippe Rémy, « La  «responsabilité contractuelle » : histoire d’un faux concept », 
RTD civ., 1997, p. 323 ; J. Bellissent, op. cit. Philippe Le Tourneau, Droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz, 
11e éd., coll. « Dalloz action », Paris, 2017. no3123.11 et s ; M. Mekki, préc.
2148. H. Mazeaud, préc.
2149. Et ce, même après la réforme du droit des contrats qui ne consacre pas une telle distinction : Patrice Jourdain, 
« Quel avenir pour la distinction des obligations de résultat et de moyens ? », JCP G, 2016, spé. 593, 909 ; Olivier 
Deshayes, Thomas Genicon et Yves-Marie Laithier, Réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve 
des obligations. Commentaire article par article, Lexis Nexis, 2e éd., Paris, 2018.
2150. Cass. Soc., 3 février 2010, no 08-40.144 ; Bull. civ., V, no 30 ; RJS, 2010/4, p. 300 ; JSL, 2010, 273, note Marie 
Hautefort ; JCP G, 2010, 321, note Jean Mouly. En atteste également la formule plusieurs fois reprise : « il apparte-
nait à l’employeur de démontrer que la survenance de cet accident était étrangère à tout manquement à son obligation de 
sécurité de résultat » Cass. Soc., 12 janvier 2011, no 09-70.838 ; Bull. civ., V, no 14. Également Cass. Soc., 3 février 2010, 
nº 08-40.144 ; Bull. civ., V, no 30 : « Attendu, ensuite, que l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité de résultat en 
matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, manque à cette obligation lorsqu’un salarié est victime 
sur le lieu de travail de violences physiques ou morales, exercées par l’un ou l’autre de ses salariés, quand bien même il 
aurait pris des mesures en vue de faire cesser ces agissements ».
2151. Cass. soc., 3 décembre 2014, no 13-18.743 ; inédit ; Chambre sociale, 3 décembre 2014, 13-18.743, Inédit 
3 décembre 2014 ; JCP S, 2015, 1135, note Jean Gérard ; Cass. Soc., 22 octobre 2015, no 14-20.173, Areva ; Bull. civ., 
V, no 838 ; P.-H. Antonmattei, Note sous Cass. Soc., 22 octobre 2015, no 14-20.173, Areva, préc ; JCP E, 2015, 1621, 
note Jean-Baptiste Cottin ; D., 2015, p. 2496, note Hubert Seillan ; JCP S, 2016, 1046, note François Dumont.
2152. Cass. Soc., 25 novembre 2015, no 14-24.444, Air France ; Bull. civ., V, no 840.
2153. Cass. Soc., 1 juin 2016, no 14-19.702 ; Bull. civ., V, no 123 ; RJS, 2016/8, p. 608 ; JCP G, 2016, 822, note Jean 
Mouly ; D., 2016, p. 1681, note Julien Icard et Yannick Pagnerre ; RDT, 2016, note Benoît Géniaut ; JSL, 2016, 
413, note Jean-Philippe Lhernould ; RTD civ., 2016, p. 869, note Patrice Jourdain. Ou encore, Cass. Soc., 1er février 
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d’Assemblée plénière du 5 avril 2019 2154. Désormais, l’employeur est responsable des manquements 
à son obligation légale de prévention, sauf s’il « justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les 
articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail » 2155.

La nouvelle physionomie de l’obligation générale de prévention de l’employeur ne fait pas 
peser sur le travailleur la charge de la preuve de l’absence ou de l’insuffisance de mesures de préven-
tion. Aussi, l’obligation n’est pas une simple obligation de moyens. Mais, en offrant la possibilité à 
l’employeur de se justifier et ainsi de s’exonérer de sa responsabilité, la Cour de cassation ne consacre 
pas une obligation de résultat. Il semble plutôt que l’obligation soit, quant à son régime probatoire, 
une obligation de moyens renforcée 2156 ou une obligation de résultats atténuée 2157.

Dans cette évolution jurisprudentielle, la preuve du manquement à l’obligation générale 
de prévention semble s’articuler en deux temps. Dans un premier temps, le travailleur rapporte 
des éléments de preuve laissant supposer un manquement de l’employeur à son obligation, et dans 
un second temps, l’employeur peut se justifier. Reste toutefois quelques incertitudes sur l’objet de 
cette preuve que les seuils d’exposition pourraient permettre d’éclairer.

a. La preuve par le travailleur de l’exposition à un risque et du préjudice en résultant

756. Les arrêts de la chambre sociale de la Cour de cassation, notamment depuis l’arrêt Air 

France et l’arrêt d’Assemblée plénière, suggèrent que le travailleur qui invoque le manquement de 
l’employeur à son obligation générale de prévention n’a pas nécessairement à rapporter la preuve 
d’une atteinte à son intégrité physique ou psychique. Le travailleur doit rapporter la preuve qu’il a 
été mis en danger 2158 ou exposé à un risque 2159, qu’importe qu’il se soit effectivement réalisé. Ainsi, 
dans l’arrêt d’Assemblée plénière, les travailleurs doivent-ils rapporter la preuve d’une exposition 
aux fibres d’amiante. L’exposition à un risque de nature à compromettre la santé, même à long 
terme, paraît constituer une présomption du manquement de l’employeur à son obligation de 
prévention 2160. Reste que le travailleur doit également rapporter la preuve du préjudice que lui a 
causé cette exposition 2161.

2017, no 15-24.166 ; inédit.
2154. Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442 ; à paraître.
2155. Cass. Soc., 25 novembre 2015, no 12-24.444, Air France ; Bull. civ., V, no 234 ; Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, 
no 18-17.442 ; à paraître.
2156. En ce sens : P. Jourdain, Note sous Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442, préc ; Patrice Adam, « Obligation 
de sécurité et responsabilité patronale du fait d’autrui. Noeud marin ou noeud gordien ? », 2019, p. 335 ; J. Mouly, 
Note sous Note sous Cass. Soc., 1er juin 2016, 14-19.702, préc. Et déjà en ce sens : Marie-Ange Moreau, « L’obligation 
générale de préserver la santé des travailleurs », Droit social, 2013, p. 410 ; Christophe Radé, « Harcèlement moral et 
responsabilités au sein de l’entreprise : l’obscur éclaircissement », Droit social, 2006, p. 826.
2157. Geneviève Pignarre et Louis-Frédéric Pignarre, « La prévention : pierre angulaire ou/et maillon faible 
de l’obligation de santé et sécurité au travail de l’employeur ? », RDT, 2016, p. 151 ; G. Viney, Note sous Cass. Soc., 
25 novembre 2015, no 14-24.444, Air France, préc.
2158. Cass. Soc., 18 novembre 2018, no 17-18.890 ; inédit.
2159. Cass. Soc., 6 décembre 2017, no 16-21.870 ; inédit : sur l’absence de preuve d’exposition aux hydrocarbures
2160. P. Jourdain, Note sous Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442, préc.
2161. Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442 ; à paraître. (3e moyen) Cass. Soc., 13 avril 2016, no 14-28.293 ; Bull. 
civ., V, no 849 ; RJS, 2016, 2016/6. Sur cette évolution : Pierre Bailly et Daniel Boulmier, « La fin du préjudice 
nécessaire met-elle en danger l’efficacité des sanctions du droit du travail ? », RDT, 2017, p. 374.
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757. La mesure des seuils d’exposition paraît, dans cette perspective, un élément essentiel pour 
rapporter cette preuve, quoiqu’il ne soit pas le seul 2162. En effet, le contrôle régulier que doit effec-
tuer l’employeur pour s’assurer du respect de ces seuils, constitue autant d’éléments probatoires 
utiles pour le travailleur 2163. Il en est de même des contrôles techniques éventuellement demandés 
par l’inspecteur du travail 2164.

Le dépassement des seuils n’est toutefois pas une condition nécessaire pour rapporter la 
preuve de l’exposition. Sauf à ce que le risque soit nul, le respect des seuils admet tout de même 
une exposition à un agent chimique, biologique, radiologique ou physique, à un environnement 
de travail agressif, ou au stress, susceptible d’entraîner une dégradation de l’état de santé.

758. En effet, le respect des seuils ne garantit pas l’assurance de l’innocuité de l’exposition 2165. 
Il est admis que l’exposition à certains agents chimiques, radiologiques, biologiques ou physiques 
peut contribuer à altérer la santé même à faible dose 2166. De plus, à raison de leur contrôle ponctuel, 
l’absence de dépassement de seuil ne suffit à assurer de manière absolue l’absence d’exposition, et 
ce d’autant plus, que les seuils sont les moyennes pondérées selon une certaine durée d’exposition 
(sur l’année, la journée ou sur quinze minutes). Cette logique inhérente aux seuils d’exposition, 
sous-jacente dans les arrêts Eternit du 28 février 2002 2167, est développée explicitement dans certains 
arrêts de cour d’appel 2168.

2162. Les rapports de l’inspecteur du travail, du médecin du travail ou du CSE sont également importants, cf. supra, 
n° 375, p. 209 et s.
2163. En matière de risque chimique, que les valeurs limites soient contraignantes ou indicatives, le contrôle est obliga-
toire et doit être réalisé annuellement ou lors de tout changement susceptible d’avoir des effets néfastes sur l’exposition 
des travailleurs (art. R. 4412-27 c. trav.) ; les résultats doivent être communiqués au CSE et au médecin du travail, et 
tenus à disposition, en outre, de l’inspecteur du travail, du médecin inspecteur du travail ainsi que des agents des services 
de prévention des organismes de sécurité sociale (art. R. 4412-30 c. trav.). Si le travailleur n’a pas toujours accès aux 
résultats de ces mesures, il doit toutefois pouvoir en faire la demande devant le bureau de conciliation du conseil de 
prud’hommes (art. R. 1454-14 c. trav.).
2164. Cf. infra, n° 382, p. 213 et s.
2165. F. Meyer, préc.
2166. F. Bellivier et C. Noiville, préc.
2167. Cass. Soc., 28 février 2002, no 99-18.389 (6 arrêts), Eternit ; Bull. civ., V, no 81.
2168. CA Versailles, 27 janvier 2011, no 09/00752. : « Que le laboratoire de toxicologie industrielle de la CRAM 
Île-de-France, après une campagne de mesures lors des interventions sur les armoires de commandes des ascenseurs 
situées dans un immeuble […] comportant des bobines de soufflage constituées de chrysotile (variété susceptible de 
causer les maladies reconnues par les tableaux 30 et 30 bis des maladies professionnelles), a indiqué dans un rapport 
du 22 novembre 2006 que les niveaux relevés conduisent à des résultats proches de la valeur limite avec dépassement 
possible, précisant qu’il s’agit d’un résultat toutes fibres confondues ; que ce rapport poursuit en indiquant « le maté-
riau (il faut entendre l’amiante) se révèle être un matériau friable et non de l’amiante ciment surtout pour les bobines 
partiellement dégradées. On peut craindre, pour les interventions passées, des émissions importantes, avec un opérateur 
travaillant seul, non informé de la présence amiante, manipulant les bobines sans précaution, à pleines mains, ce qui est 
la méthode la plus facile pour les retirer » ; Qu’il est dès lors vain pour la société OTIS de se prévaloir de mesures effec-
tuées en 1996 et en 2007 sur certains sites pour affirmer que la présence d’amiante mise en évidence dans l’air ambiant 
était d’un niveau faible par rapport à la valeur limite d’expositions en fibres d’amiante ». CA Limoges, 27 mars 2018, 
no 17/00839. : « Que la SARA démontre par la production du document intitulé ‘’campagnes BENZENE’’ que sur la 
période d’intervention de M. Serge D. la valeur limite d’exposition au benzène sur le site de la raffinerie n’a jamais été 
dépassée est sans incidence, cette donnée n’étant par définition pas constante et résultant de mesures réalisées par le 
seul personnel exploitant au moyen de badges installés sur leurs équipements en des lieux limités, ce qui ne permet pas 
d’exclure ni un dépassement de valeur ni une exposition au produit en un autre lieu ».
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Ainsi, la mesure de l’exposition qu’impose l’existence de seuils constitue un élément probatoire 
important pour le travailleur. Le dépassement des seuils s’il est une preuve suffisante de l’exposition 
aux risques n’en est pas une condition nécessaire.

759. Toutefois, le travailleur paraît désormais devoir également rapporter la preuve du préjudice que 
lui a causé cette exposition. La chambre sociale de la Cour de cassation, comme l’Assemblée plénière, 
ne semblent plus admettre l’existence d’un préjudice nécessaire résultant de cette exposition 2169. Cette 
preuve serait d’ailleurs difficile à rapporter puisque, par hypothèse, la seule exposition à un risque 
n’entraine pas nécessairement d’atteinte à l’intégrité physique ou psychique, et le développement 
d’une pathologie. Cependant, les effets sur l’altération de l’état de santé, l’augmentation des risques 
de développer une pathologie grave ou même la réduction de l’espérance de vie en bonne santé sont 
connus. Le préjudice pourrait ainsi être déduit de l’intensité et de la durée de l’exposition 2170. Sur ce 
point, la mesure des seuils d’exposition sur plusieurs années et leur éventuel dépassement pourrait 
constituer un élément au soutien de la preuve de ce préjudice. Là encore, le dépassement des seuils 
d’exposition ne peut constituer une condition nécessaire de la caractérisation du préjudice, mais il 
pourrait être un élément probatoire important, voire suffisant.

760. Depuis l’arrêt Air France du 25 novembre 2015 de la chambre sociale et l’arrêt du 5 avril 
2019 de l’Assemblée plénière de la Cour de cassation, l’obligation légale de prévention de l’em-
ployeur constitue une obligation de moyens renforcée ou de résultat atténuée. Aussi, si dans un 
premier temps, le travail prouve son exposition à un risque et le préjudice qui en découle, il revient 
à l’employeur, dans un second temps, de justifier des mesures de prévention adoptées.

b. La preuve par l’employeur de la mise en œuvre de mesures de prévention

761. Depuis l’arrêt Air France du 25 novembre 2015, l’employeur peut s’exonérer de sa respon-
sabilité s’il justifie avoir mis en œuvre les mesures de prévention nécessaires. La chambre sociale 
suggère ainsi que les éléments de faits apportés par le salarié quant à son exposition laisse présumer 
l’existence d’un manquement de l’employeur à son obligation de prévention. Il lui incombe ainsi de 
rapporter la preuve de l’absence de manquement. Autrement dit, l’employeur doit prouver d’une 
part, l’adaptation des mesures prises à la nature et à la gravité du risque en cause, et d’autre part, 
l’effectivité 2171 des actions préventives décidées. L’objet de la preuve de l’employeur porte sur les 
mesures de prévention elles-mêmes.

Si la Cour de cassation semble renvoyer intégralement ce contrôle à l’appréciation souveraine 
des juges du fond, l’enjeu de la justification par l’employeur des mesures de prévention adoptées 
pourrait l’inciter à encadrer davantage une telle appréciation en définissant quelques lignes direc-
trices 2172. À cette fin, l’usage et les limites des seuils d’exposition dans la preuve des mesures de 
prévention pourraient apporter quelques éclaircissements.

2169. Alexia Gardin, « La réforme des règles relatives à la santé au travail : entre ombres et lumières », RJS, 2017/4, 
p. 275 ; Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442 ; à paraître.
2170. En ce sens : M. Bacache, Note sous Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442, préc ; P. Jourdain, Note sous 
Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442, préc ; G. Pignarre, Note sous Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442, préc.
2171. Cass. Soc., 28 février 2006, no 05-41.555 ; Bull. civ., V, no 87. Sur l’exigence d’effectivité : E. Lafuma, préc.
2172. Sur l’enjeu de la prévention avec ces arrêts : F. Quinquis, Note sous Cass. Ass. Plén, 5 avril 2019, no 18-17.442, préc.
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762. La mesure des seuils d’exposition constitue d’abord une part de l’obligation légale de 
l’employeur en matière d’évaluation des risques. L’absence de mesure alors que le risque existe est 
constitutive d’un manquement à cette obligation 2173. L’employeur ne peut se cantonner à faire valoir 
le respect des seuils. Outre que la mesure ponctuelle des seuils n’empêche pas leur dépassement 2174, 
ils ne prouvent qu’indirectement seulement que leur respect peut témoigner de la réalité et de l’ef-
ficacité des mesures de prévention prises 2175. Ils ne mesurent en effet directement que l’intensité de 
l’exposition. Or celle-ci, même faible, implique la mise en œuvre de mesures de prévention, pour 
supprimer ou à défaut réduire ou limiter le risque. Le respect des seuils d’exposition n’est donc 
pas une condition suffisante pour justifier du respect par l’employeur de son obligation légale de 
prévention. Il doit en effet démontrer que les mesures sont adaptées à la gravité du risque et suffi-
samment efficaces pour le limiter, autrement dit qu’elles soient pertinentes 2176.

Le dépassement des seuils d’exposition constitue-t-il une condition suffisante pour engager 
la responsabilité de l’employeur ? Il convient ici de distinguer selon que ces seuils constituent des 
valeurs limites contraignantes ou simplement indicatives. Ces dernières constituent des objectifs de 
prévention. Leur dépassement ne saurait, en lui-même, constituer la preuve d’un manquement de 
l’employeur à ses obligations préventives. Le respect des valeurs limites contraignantes, en revanche, 
est une obligation particulière dont le manquement peut être sanctionné pénalement. Leur articu-
lation avec l’obligation générale de prévention est plus incertaine. La chambre sociale de la Cour de 
cassation paraît s’en tenir à ouvrir la possibilité à l’employeur de justifier des mesures de prévention 
prises, indépendamment de la constatation d’un manquement à une obligation particulière même 
lorsqu’il produit un dommage grave. La déconnexion de la prohibition du harcèlement et de sa 
prévention en fournit une illustration 2177. Aussi, il semble que le dépassement des valeurs limites, 
mêmes contraignantes, ne suffise pas à constater le manquement de l’employeur à son obligation 
préventive. Toutefois, dans ce cas, l’appréciation du juge devrait être stricte. Il faudrait a minima que 
l’employeur rapporte la preuve que le dépassement des seuils d’exposition, indicatifs ou contraignants, 
n’est pas dû à sa négligence, qu’il a pris la mesure de la gravité de l’exposition, et a immédiatement 
pris les mesures nécessaires, quitte à arrêter l’activité si le risque est particulièrement grave.

Les seuils d’exposition et l’intensité de la prévention qu’ils semblent impliquer, constituent 
un guide de l’administration de la preuve à la fois pour l’employeur, mais également pour le juge. 
Leur respect ou leur dépassement fournit une indication sur l’exigence de prévention qui pèse sur 
l’employeur. En filigrane, semble se dessiner les contours du contrôle par le juge des justifications 
apportées par l’employeur de la mise en œuvre de mesures de prévention.

2173. L’existence de seuil pour certaines substances chimiques suppose au moins que l’employeur aurait du avoir 
conscience du risque potentiel.
2174. Cf. supra, n° 736, p. 389.
2175. « À suivre la doctrine dominante, la preuve directe est celle qui porte sur l’objet de la preuve sans raisonnement 
intermédiaire. La preuve indirecte, quant à elle, porte sur des faits éloignés de l’objet de la preuve ; mais ces faits permettent 
d’établir une preuve par induction (ou plus généralement par raisonnement). ». La distinction a ses limites puisque la 
preuve directe fait elle aussi l’objet d’un raisonnement : Etienne Vergès, Géraldine Vial et Olivier Leclerc, Droit 
de la preuve, PUF, 1e éd., coll. « Thémis droit », Paris, 2015, p. 180, no178
2176. Sur cette exigence : C. Willmann, Note sous Cass. Ass. Plén., 5 avril 2019, no 18-17.442, préc.
2177. Cass. Soc., 17 mai 2017, no 15-19.300 ; Bull. civ., V, no 84 ; RDT, 2017, p. 548, note Patrice Adam.
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Conclusion de paragraphe

763. La fonction juridique des seuils d’exposition contraste avec ce que pouvait laisser croire leur 
généralisation à l’ensemble des risques d’exposition. En effet, le dépassement de ces seuils entraîne 
de façon limitée une responsabilité automatique de l’employeur. Leur respect ne caractérise pas plus 
automatiquement le respect par l’employeur de son obligation générale de prévention. À l’aune des 
seuils d’exposition, la prévention à charge de l’employeur apparaît multiple et fractionnée en une 
variété d’obligations particulières. La variété d’obligations liées au respect de ces seuils est subsumée 
sous celle d’obligation générale de prévention qui vise à la définition et à la mise en œuvre d’une 
politique de prévention dans l’entreprise. Sous cette généralité, son contenu est variable. Les seuils 
d’exposition dévoilent ici l’une de ses fonctions juridiques, discrète mais essentielle. Ils dessinent 
les contours d’une prévention graduée indexée sur l’intensité de l’exposition qu’ils mesurent. 
Les seuils d’exposition permettent en cela d’interroger l’intensité de l’obligation générale de 
prévention de l’employeur, longtemps qualifiée d’obligation de sécurité de résultat. Dans ses évolu-
tions jurisprudentielles, l’obligation paraît être devenue une obligation de moyens renforcée. Au 
travailleur revient la charge de la preuve de l’exposition à un risque et du préjudice qui en découle, 
à l’employeur incombe la justification des mesures de prévention mises en œuvre. La mesure de 
l’exposition qu’impliquent ces seuils, leur respect ou leur dépassement sert d’éléments de preuve 
pour le travailleur comme pour l’employeur. En caractérisant l’exposition, son intensité, sa durée 
et sa gravité, les seuils d’exposition servent moins de limites aux obligations de l’employeur que de 
paramètre à l’appréciation du juge 2178.

2178. F. Bellivier et C. Noiville, préc.
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CONCLUSION DE SECTION

764. Les seuils d’exposition inventés d’abord pour les risques chimiques et radiologiques s’étendent 
à d’autres risques physiques – le bruit, les vibrations mécaniques – et partant, à certaines composantes 
de la charge physique de travail qui touchent à l’environnement, aux gestes et aux rythmes de travail. 
Les seuils d’exposition ne visent plus seulement les industries où sont couramment employés les 
substances chimiques et les rayons ionisants, mais l’ensemble des organisations visant à produire des 
biens ou des services ayant un valeur économique 2179. Les risques psychosociaux, et particulièrement 
le stress, semblent de plus en plus soumis à cette conception du risque d’exposition. La tentation de 
fixer des seuils d’exposition à ces risques est manifeste, sans pour autant être pleinement aboutie. Ce 
double mouvement d’extension des seuils d’exposition, inclut non seulement différentes modalités 
techniques d’organisation du travail dans la prévention par la maîtrise, mais peut-être également la 
dimension sociale de l’organisation du travail 2180.

La généralisation des seuils d’exposition en fait une pièce de la prévention de la santé au 
travail dans l’ordre juridique. Les seuils d’exposition multiplient le nombre des obligations préven-
tives de l’employeur, sans pour autant servir de bornes à son obligation générale de prévention. Leur 
fonction juridique, à leur image, sert davantage à mesurer l’intensité et à graduer les mesures de 
prévention devant être mises en œuvre. Ces seuils renseignent sur la teneur de l’obligation générale 
de l’employeur telle qu’elle ressort des évolutions jurisprudentielles récentes.

765. À travers les seuils d’exposition, la prévention comme maîtrise des risques consiste d’abord 
pour l’employeur à mesurer son action aux seuils d’exposition qui constituent autant d’objectifs 
de prévention. Les seuils d’exposition modulent la teneur de l’obligation générale de prévention, 
mais laissent entière la question de l’articulation des différentes actions de prévention. La maîtrise 
du risque est un mode de prévention autrement plus exigeant que la vérification – nécessairement 
ponctuelle – du respect de certains seuils d’exposition. Elle implique le respect de principes guidant 
l’action patronale.

2179. Sur cette définition de l’organisation du travail, cf. supra, n° 19, p. 24 et s.
2180. Sur ces dimension des l’organisation du travail, cf. supra, n° 228, p. 136 et s.
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SECTION 2 : LES PRINCIPES DE RÉDUCTION  
DES RISQUES D’EXPOSITION

766. Le respect de l’obligation générale de prévention de l’employeur implique que ce dernier 
organise et mette en œuvre une série de mesures de prévention. Celles-ci doivent être planifiées 
dans un ensemble cohérent 2181. Mais comment, dans la définition et la conduite de cette politique 
de prévention, ces mesures s’articulent-elles ? Vers quel but doivent-elles tendre et comment sont-
elles hiérarchisées ?

Les risques d’exposition, et particulièrement les risques créés par les substances chimiques 
et les rayons ionisants, offrent un voie pour élucider comment le code du travail structure la poli-
tique de prévention. Les risques créés par ces choses du travail sont susceptibles d’être réduits par 
différents types de mesures préventives organisées selon un ordre de priorité. Une telle articulation 
semble réalisée par des principes généraux qui guident l’action patronale au-delà du seul respect des 
prescriptions réglementaires. L’un de ces principes, né avec le risque chimique, exige la substitution 
des choses dangereuses, et l’autre, forgé avec le risque radiologique, impose l’exposition au niveau 
le plus bas possible. Étendus à d’autres risques d’exposition, ces principes de prévention ont voca-
tion à orienter la politique patronale de prévention et à guider son action dans la modification de 
l’organisation du travail (§1). Complétés par l’article L. 4121-2 du code du travail, ces principes de 
prévention constituent un type particulier de normes juridiques caractérisé par sa texture différente 
des seules règles de droit. C’est dans cette perspective que leur rôle dans la conduite de la politique 
de prévention doit être interrogé (§2).

§ 1. Les orientations de la politique de prévention  
des risques d’exposition

767. La politique de prévention de la santé et de la sécurité conduite par l’employeur implique 
qu’il planifie de façon cohérente les mesures de prévention envisagées pour faire face aux risques. 
Elle suppose la définition d’objectifs et des moyens pour y parvenir 2182. Dans l’élaboration de cette 
politique, l’employeur n’est pas entièrement libre, lui sont en effet assignées des orientations qui 
guident son action.

C’est avec les risques chimique et radiologique que s’inventent ces premières orientations 
sous l’appellation de « principes de prévention ». Deux couples se dégagent en matière de prévention 
des risques d’exposition : éviter les risques par la substitution des choses dangereuses et exposer au 
niveau le plus bas possible en combattant le risque à la source. L’employeur en cherchant à éviter 
les risques par la substitution des choses dangereuses doit faire preuve de cohérence (A). Il doit 

2181. Art. L. 4121-3, al. 2 c. trav.
2182. Cf. supra, chap. 5, n° 643, p. 341 et s.
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encore faire preuve de constance en cherchant à réduire les risques au plus bas en les combattant 
prioritairement à la source (B).

A. La cohérence de la politique :  
éviter les risques en substituant les choses dangereuses

768. Le sixième principe édicté à l’article L. 4121-2 du code du travail impose à l’employeur de 
« remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ». 
Ce principe paraît rarement mobilisé, il est pourtant essentiel pour comprendre comment l’em-
ployeur doit articuler les mesures de prévention entre-elles afin de mener une politique cohérente. 
Retracer l’origine de ce principe dit de substitution dans la prévention des risques chimiques (1) 
et son extension à d’autres risques d’exposition (2) permet d’éclairer en quoi il oriente la politique 
de prévention de l’employeur.

1. Le principe de substitution en matière de risque chimique

769. La recherche de substitut aux substances chimiques les plus dangereuses est une activité 
ancienne, qui accompagne et permet les réformes juridiques relatives à l’interdiction de certains 
produits 2183. D’abord le fait des hygiénistes, cette activité s’est progressivement muée en une 
obligation juridique. Retracer la genèse du principe de substitution (a) permet de voir comment 
il participe à l’orientation de la politique de prévention en imposant à l’employeur une recherche 
préalable des produits de substitution (b).

a. La genèse du principe de substitution

770. L’attrait historique pour la recherche de substituts aux poisons industriels. La recherche 
de substituts présente l’intérêt essentiel d’être à la fois facteur de progrès industriel et économique à 
raison des avantages concurrentiels qu’il procure, et un facteur potentiel de progrès social, s’il s’avère 
moins nocif pour la santé. Dès le milieu du xixe siècle, les hygiénistes, proches du milieu industriel, 
se saisissent de cette question. La Société industrielle de Mulhouse, par exemple, emblème d’une 
société savante d’hygiénistes industriels, organise des concours afin de trouver d’autres produits 2184. 
La recherche de produits de substitution est parfois directement promue par l’État. Ainsi, devant 
le problème de la nécrose phosphorée des allumettiers, et avant de prononcer toute interdiction du 
produit en cause, l’État sollicite des chimistes un produit moins nocif 2185. De fait, les interdictions 
légales déjà évoquées qui frappent certains poisons au début du xxe siècle – phosphore, céruse – ont 
pu être adoptées en raison, non seulement d’un consensus international, mais surtout de l’existence 
de produits de substitution techniquement et économiquement aussi efficaces. Le remplacement des 
poisons industriels par des produits moins nocifs n’est assurément pas une nouveauté. Cependant, 

2183. Cf. supra, n° 700, p. 371 et s.
2184. Caroline Moriceau, Les douleurs de l’industrie. L’hygiénisme industriel en France, 1860-1914, Editions de 
l’EHESS, coll. « En temps & lieux », Paris, 2009, p. 188 et s. Mulhouse est l’un des centres de développement de l’in-
dustrie chimique, et particulièrement de l’articulation entre science et industrie : Pierre Lamard et Nicolas Stoskopf, 
« Introduction » in, L’industrie chimique en question, Editions Picard, Paris, 2010, p. 7-11.
2185. J.-C. Devinck, « La lutte contre les poisons industriels et l’élaboration de la loi sur les maladies profession-
nelles », préc.
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le principe de substitution présente trois caractéristiques qui le distinguent des velléités historiques 
de recherche de substituts en remplacement des produits nocifs.

771. La juridification 2186 du principe de substitution. D’une circonstance de fait, extérieure 
au droit, la recherche de substituts aux produits nocifs est devenue progressivement une mesure 
juridique de prévention.

Les prémices du principe juridique de substitution sont dues à l’OIT, dès la fin de la Seconde 
Guerre mondiale. Le Règlement-type de sécurité des établissements industriels, malgré sa grande 
technicité, évoque pour la première fois quelques recommandations à caractère général. Ainsi, 
pour introduire les précautions relatives aux substances chimiques, la règle no186 précise dans son 
deuxième paragraphe que « les substances nuisibles doivent être remplacées, autant que possible, 
par des substances qui ne le sont pas » 2187. Le Règlement-type, s’il constitue une norme au sens 
de l’OIT, ne crée cependant aucune obligation à l’égard des États-membres 2188. C’est une norme 
incitative, un « guide » dont les gouvernements et les industriels « doivent s’inspirer, dans la mesure 
qui leur semblera désirable » 2189.

La recommandation OIT no97 sur la protection de la santé des travailleurs du 25 juin 1953 
poursuit l’œuvre de juridification du principe de substitution. Parmi les mesures dites techniques 2190, 
l’article 3 dispose qu’« en vue de prévenir, réduire ou éliminer les risques menaçant la santé des 
travailleurs sur les lieux de travail, toutes les mesures appropriées et praticables devraient être prises : 
a) pour remplacer les substances ou les procédés nocifs par des substances ou des procédés inoffensifs 
ou moins nocifs […] » 2191. À la différence des conventions ratifiées, les recommandations de l’OIT 
n’ont pas d’effet impératif pour les États-membres, mais elles sont pourtant loin d’être dénuées d’effet 
juridique. Ce sont en effet des instruments prévus par la Constitution de l’OIT qui imposent aux 
États de présenter des projets de réforme à l’autorité compétente afin de la traduire dans l’ordre 
juridique national et de rendre des comptes à la Conférence sur sa réalisation. Les recommandations 
sont conçues, à l’origine du moins, comme des instruments préparatoires aux conventions qui ne 
peuvent encore être adoptées en raison de trop grandes divergences entre Etats-membres 2192. Aussi, 
quoiqu’édicté dans une simple recommandation, le principe de substitution poursuit sa quête de 
normativité 2193. S’il est difficile d’avoir une pleine mesure de la réception juridique dans les droits 

2186. A. Jeammaud, op. cit., p. 63.
2187. BIT, Règlement-type de sécurité des établissements industriels a` l’usage des gouvernements et de l’industrie, préc., 
p. 379.
2188. J.-M. Servais, op. cit., p. 95 et s.
2189. BIT, Règlement-type de sécurité des établissements industriels a` l’usage des gouvernements et de l’industrie, préc., 
règle no1, p. 1.
2190. En réalité, ces mesures sont de portée générale à un double titre : d’une part, elles prennent la forme de principe, 
d’autre part, elles concernent l’ensemble des travailleurs et des risques existants sur les lieux de travail, et non pas des 
travailleurs ou des risques spécifiques. Sur le caractère général des principes, cf. infra, n° 806, p. 422 et s.
2191. Recommandation OIT no97 du 25 juin 1953 relative à la protection de la santé des travailleurs, préc.
2192. George P. Politakis et Kroum Marrow, « Les recommandations internationales du travail : instruments mal 
exploités ou maillon faible du système normatif ? » in J.-C Javillier, B. Gernigon et G. P. Politakis (dir.), Les 
normes internationales du travail un patrimoine pour l’avenir. Mélanges en l’honneur de Nicolas Valticos, OIT, Genève, 
2004, p. 500-502.
2193. À la suite à cette recommandation, a d’ailleurs été adoptée la convention OIT no136 sur le benzène de 1971 qui 
impose la substitution du benzène par des produits de remplacement inoffensifs toutes les fois qu’ils sont disponibles. 
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nationaux du principe de substitution édicté dans la recommandation no97 de 1953, il est certain 
qu’elle n’est pas restée sans effet 2194. Il semble que de nombreux États ont par la suite intégré un tel 
principe dans leur législation 2195.

La convention OIT no139 de 1974 sur le cancer professionnel marque l’ultime étape de 
la réception du principe de substitution dans l’ordre normatif de l’OIT. Elle impose aux États-
membres l’ayant ratifiée de « s’efforcer de faire remplacer les substances et agents cancérogènes 
auxquels les travailleurs peuvent être exposés au cours de leur travail par des substances ou agents 
non cancérogènes ou par des substances ou agents moins nocifs » 2196.

772. En droit communautaire, la réception du principe de substitution des substances chimiques 
dangereuses est plus tardive. À l’origine, l’intérêt pour les produits de substitution est essentiellement 
lié à la gestion des approvisionnements de l’industrie en matières premières et au contrôle des tarifs 
douaniers 2197. Dans les années 1970, la question environnementale et la lutte contre la pollution 
imposent progressivement des obligations de réduction de la nocivité des substances elles-mêmes, 
et pas uniquement de limites d’émission 2198. L’idée finit également par s’imposer en matière de 
protection des travailleurs. Certes, la directive du 27 novembre 1980 concernant la protection des 
travailleurs exposés à un agent chimique, biologique ou physique ne vise pas le principe de substitu-
tion et ne prévoit que « l’interdiction limitée ou générale de l’agent dans les cas où l’utilisation des 
autres moyens disponibles ne permet pas d’assurer une protection suffisante » 2199. C’est toutefois 
sur le fondement de ce texte qu’une proposition de directive relative à la protection des travailleurs 
contre le benzène envisage sa substitution 2200. La directive-cadre du 12 juin 1989 relative à l’amélio-
ration de la sécurité et de la santé des travailleurs marque l’avènement du principe de substitution en 
droit communautaire 2201 et par suite, en droit national avec la loi de transposition du 31 décembre 

Art. 2, convention OIT no136 sur le benzène du 23 juin 1971.
2194. Cela est dû en grande partie au faible nombre de rapports nationaux transmis en vertu de la procédure constitu-
tionnelle applicable aux recommandations. G. P. Politakis et K. Marrow, op. cit.
2195. Protection de la santé des travailleurs. Etude sur les rapports relatifs à la recommandation (no97) sur la protection 
de la santé des travailleurs, 1953, et à la recommandation (no112) sur les services de médecine du travail, 1957, Rapport 
III (partie 4), Genève, BIT, 1970.
2196. Art. 2, convention OIT no139 sur le cancer professionnel du 24 juin 1974.
2197. Le produit de substitution est une catégorie douanière. C’est également une notion permettant de caractériser 
le marché au sens du droit de la concurrence.
2198. Par exemple, la directive du Conseil 75/442/CEE relative aux déchets, fixe des valeurs limites d’émission de 
déchets, mais impose également aux Etats-membres « la mise au point de techniques appropriées en vue de l’élimination 
des substances dangereuses contenues dans les déchets » et l’utilisation de technologies plus propres. Au croisement des 
préoccupations de protection de l’environnement et de la santé des personnes, le règlement REACH de 2006 présente 
lui aussi une forme de principe de substitution. Mais à la différence du principe de substitution en droit du travail qui 
constitue une règle de droit, la substitution dans le règlement REACH constitue d’avantage un objectif. Règlement 
CE no1907/2006 du 18 décembre 2006, Considérant no12 : Un objectif important du nouveau système établi par le 
présent règlement est d’inciter et, dans certains cas, de veiller à ce que les substances très préoccupantes soient remplacées 
à terme par des substances ou des technologies moins dangereuses lorsque des solutions de remplacement appropriées 
économiquement et techniquement viables existent ».
2199. Directive du Conseil 80/1107/CEE du Conseil, du 27 novembre 1980, préc.
2200. Art. 1.3, Proposition de directive du Conseil concernant la protection des travailleurs contre les risques liés à une 
exposition au benzène pendant le travail ; JOCE no C 349 du 31 décembre 1985, p. 32.
2201. Directive du Conseil 89/391/CEE du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre des mesures visant à promouvoir 
l’amélioration de la santé et de la sécurité des travailleurs ; JOCE L 183/1 du 26 juin 1989.
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1991 2202. Il devient le sixième principe général de prévention édicté à l’article L. 4121-2 du code 
du travail et intègre des dispositions réglementaires relatives à la prévention du risque chimique 2203.

773. La recherche de produits de substitution n’est plus seulement une activité scientifique qui 
précède les réformes juridiques et l’éventuelle interdiction de certaines substances chimiques.. Elle 
est devenue une véritable norme juridique, présente dans les normes de l’OIT, dans les directives 
communautaires, et désormais dans le code du travail. Le passage de l’action de substitution du fait 
au droit, se double d’une évolution des destinataires de la norme.

b. La recherche préalable de produits de substitution par l’employeur

774. La recherche d’un substitut comme préalable à l’interdiction légale des produits nocifs 
était une activité exclusivement placée sous l’égide de l’État 2204. Il revenait exclusivement aux 
autorités nationales d’en promouvoir la recherche et de déterminer, à l’occasion de l’interdiction 
d’un produit, les substituts utilisables par les industriels. La recherche de produits de substitution 
et le remplacement des produits dangereux, devenue norme juridique, imposent désormais des 
obligations aux employeurs, en tant que fabricants, producteurs ou utilisateurs de ces produits.

775. Les premières normes de l’OIT laissent encore planer un doute sur le destinataire de la règle. 
Le Règlement-type de 1949 s’adresse autant aux gouvernements qu’à l’industrie, c’est-à-dire aux 
entreprises ou même aux branches professionnelles 2205. Dans le même sens, la recommandation 
OIT no97 de 1953 s’adresse aux autorités nationales et aux employeurs pour l’étude de certaines 
mesures, dont celle de la substitution des substances et procédés nocifs 2206. La convention OIT 
no139 de 1974 sur le cancer professionnel marque une légère inflexion, et semble ouvrir la voie à 
une obligation de substitution à la charge des employeurs. En effet, les États doivent s’efforcer de 

faire remplacer les substances dangereuses 2207. La réception juridique du principe de substitution 
dans l’ordre juridique communautaire marque définitivement un tournant. Les principes généraux 
de prévention, parmi lesquels le principe de substitution, s’adressent bien aux seuls employeurs.

776. D’évidence, l’employeur n’a pas d’obligation à mener les recherches techniques et scienti-
fiques permettant de découvrir des produits de substitution aux substances dangereuses utilisées 
dans l’entreprise. En revanche, il doit s’informer des substances pouvant être remplacées 2208 et 
s’efforcer de le faire. L’INRS publie des fiches d’aide à la subsitution à ce sujet 2209, de même qu’un 

2202. Loi no 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de 
favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé 
et à la sécurité du travail ; JORF du 7 janvier 1992, p. 319.
2203. Art. R. 4412-15 c. trav. (agents chimiques dangereux) et art. R. 4412-66 c. trav. (CMR).
2204. Elle demeure toutefois un enjeu important. Une politique de recherche ambitieuse est ainsi l’une des propositions 
du rapport Frimat : P. Frimat, préc.
2205. BIT, Règlement-type de sécurité des établissements industriels a` l’usage des gouvernements et de l’industrie, préc., 
règle no1, p. 1.
2206. Art. 3, 3., Recommandation no97 du 25 juin 1953, préc.
2207. Art. 2, convention OIT no139 sur le cancer professionnel du 24 juin 1974.
2208. Art. R. 4412-15 c. trav. (agents chimiques dangereux) et art. R. 4412-66 c. trav. (CMR).
2209. Par exemple : http ://www. inrs. fr/actualites/nouvelles-far-fas. html
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site institutionnel mis en place dans le cadre du règlement REACH 2210. La procédure d’enregis-
trement et d’autorisation de mise sur le marché des substances chimiques soumises à ce règlement 
implique la constitution par le fabricant d’un dossier prouvant que le risque est maîtrisé. Celui-ci 
doit notamment intégrer l’existence de substituts, s’ils sont disponibles 2211.

777. La mise à la charge de l’employeur de la substitution des substances chimiques dangereuses 
oriente sa politique de prévention. Il doit ainsi chercher activement des substituts dans la littérature 
technique ou scientifique à sa disposition. Le principe de substitution, tel qu’il est intégré dans 
l’ordre juridique tranche radicalement avec d’autres modalités de prévention du risque chimique, 
comme l’interdiction réglementaire de certaines substances, laquelle est ponctuelle et demeure 
dans les faits, assez rare 2212. L’obligation préventive de substitution mise à la charge de l’employeur, 
implique une temporalité différente. Il doit mener un effort d’information et de recherche relatif 
à l’ensemble des substances dangereuses présentent sur le lieu de travail. La politique préventive de 
l’employeur suppose moins une action ponctuelle, dictée notamment par le franchissement d’un 
seuil d’exposition 2213, qu’une attention continue aux substituts disponibles. L’employeur démontre 
qu’il maîtrise le risque chimique, qu’il a non seulement identifié et évalué, mais qu’il a également 
cherché tous les substituts possibles aux substances en cause.

778. La substitution des substances chimiques dangereuses, née d’abord d’une recherche scienti-
fique complémentaire à l’intervention du législateur, est devenue une véritable obligation juridique 
à charge de l’employeur. Intégré à l’article L. 4121-2 du code du travail, le principe de substitution 
pourrait voir son champ d’application étendu à d’autres choses du travail.

2. L’extension du principe de substitution

779. Le principe de substitution à l’article L. 4121-2 du code du travail vise largement « ce qui 
est dangereux » et « ce qui n’est pas ou moins dangereux ». Une telle formulation ouvre la voie 
à un champ d’application vaste, si ce n’est illimité, de la substitution. Toutefois, une conception 
étroite de la dangerosité pourrait faire échec à une telle extension.

780. Dangerosité ou risquiosité ? Tel qu’il est énoncé à l’article L. 4121-2 du code du travail ou 
dans les dispositions réglementaires relatives au risque chimique, le principe de substitution exige 
le remplacement des substances dangereuses par des substances pas dangereuses ou moins dange-
reuses 2214. La caractérisation de la dangerosité s’attache ainsi autant à la substance à substituer qu’à 
son substitut. Une première difficulté dans la mise en œuvre du principe de substitution consiste à 
déterminer la dangerosité intrinsèque des choses afin de privilégier celles qui sont les moins nocives.

2210. https://www.substitution-cmr.fr/
2211. Art. 60, Règlement CE no1907/2006 du 18 décembre 2006, préc. La procédure d’enregistrement et d’autorisation 
de mise sur le marché des substances chimiques soumises à ce règlement impliquent la constitution d’un dossier par le 
fabricant, qui doit notamment intégrer l’existence de substituts s’ils sont disponibles.
2212. Cf. supra, n° 699, p. 371 et s.
2213. Cf. supra, n° 734, p. 388 et s.
2214. Art. R. 4412-15 c. trav.
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L’emploi du terme dangereux est loin d’être anodin. En effet, quoique le danger et le risque 
soient pris pour synonymes dans le langage courant, ils ne revêtent pas le même sens. Le danger 
est la capacité intrinsèque d’une chose ou d’un agent, à causer des effets nuisibles 2215. Le risque, 
lui, est la probabilité qu’une personne – ici un travailleur – subisse des effets nuisibles à la suite 
de l’exposition à un danger. Le risque constitue la combinaison entre la probabilité de réalisation 
du dommage et sa gravité 2216. L’obligation de substitution ne peut en principe opérer qu’à raison 
des caractéristiques intrinsèques des choses, et notamment des substances chimiques. Strictement 
entendue, la dangerosité devrait tenir compte uniquement des propriétés physico-chimiques ou 
toxicologiques de l’agent, et non pas de son utilisation dans les procédés de travail, y compris lors-
qu’il est utilisé avec d’autres substances. L’article R. 4412-3 du code du travail, relatif aux substances 
chimiques, brouille pourtant la distinction entre risque et danger.

Si, en matière de substances chimiques, cet article ouvre la notion de danger aux conditions 
d’utilisation de l’agent dans le travail, une approche plus stricte a longtemps dominé l’application 
du principe de substitution et pose question pour d’autres éléments. La conception souple de la 
dangerosité en matière de choses substituables comme de substituts permet l’extention du principe 
de substitution aux choses du travail 2217 (a). Elle laisse entrevoir une possible extension à l’ensemble 
de l’organisation du travail (b).

a. L’extension aux choses du travail

781. Le principe de substitution semble pouvoir trouver matière à s’appliquer au-delà des subs-
tances chimiques, à d’autres choses utilisées dans le travail comme les agents biologiques, physiques, 
les équipements ou les machines.

782. L’extension du champ des substituts. Le principe de substitution, tel qu’il est mis en œuvre 
en matière de risque chimique, ouvre la voie au remplacement des substances dangereuses non seule-
ment par d’autres substances, mais également par des équipements de travail. L’article R. 4412-15, 
comme l’article R. 4412-66 du code du travail visent la substitution des agents chimiques dangereux 
ou CMR par d’autres substances moins dangereuses, ou par des procédés moins dangereux. Il est 
donc possible d’utiliser comme substitut à une substance une chose qui n’est pas nécessairement 
de même nature. Ainsi, il peut être recommandé de remplacer l’employé par une machine pour la 
manipulation d’une substance dangereuse. Tel est le cas par exemple avec l’utilisation du benzène 
comme solvant dans le nettoyage et dans le dégraissage de certaines pièces métalliques : la machine 
fait figure de substitut à l’utilisation du benzène directement par le travailleur chargé du nettoyage 
de ces pièces 2218.

2215. En matière de risque chimique, le danger est défini comme « la propriété intrinsèque d’un agent chimique 
susceptible d’avoir un effet nuisible » Art. R. 4412-2, 1° c. trav.
2216. En matière de risque chimique, le risque est défini comme « la probabilité que le potentiel de nuisance soit atteint 
dans les conditions d’utilisation et/ou d’exposition ». Art. R. 4412-4, 2° c. trav.
2217. Cf. supra, n° 19, p. 24
2218. https://www.substitution-cmr.fr/index.php?id=111&tx_kleesubstitution_pi3%5BCMR%5D=3&tx_klee-
substitution_pi3%5Bfiche%5D=377&tx_kleesubstitution_pi3%5Bdonnee%5D=609&backPid=110&home=18&-
cHash=6a9c6c182e. L’INRS distingue « substitution de produits » et « procédés de substitution ».
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Dans le même sens, un arrêt de la cour d’appel de Toulouse le 16 octobre 2015 retient l’ab-
sence de cause réelle et sérieuse du licenciement pour inaptitude d’une salariée agent d’entretien 2219. 
L’employeur faisait valoir notamment qu’il n’existait pas de solution de remplacement adaptée à 
l’utilisation de produits chimiques de nettoyage, puisque tous contiennent des produits chimiques. 
La cour d’appel ne retient pas l’argument. Elle considère qu’il n’a pas mené de « recherches rapides 
et sérieuses » d’une solution de remplacement à l’utilisation de produits chimique de nettoyage, 
comme le préconisait le médecin du travail. Celle-ci pourtant existait, en la forme d’un matériel 
de nettoyage à vapeur, adapté au travail de la salariée. Au-delà du contrôle poussé des obligations 
préventives de l’employeur, la cour d’appel de Toulouse démontre qu’un équipement de travail peut 
servir de substitut à un cocktail de produits chimiques dangereux. Plus encore, cette solution doit 
être préférée à la recherche d’un autre produit de remplacement (ici, un produit d’hygiène biolo-
gique). Une telle conception de la nature des substituts possibles semble permettre une extension 
du principe à des choses devant être substituées en raison de leur dangerosité.

783. L’extension du champ des choses substituables. L’extension du principe de substitu-
tion trouve un terrain fertile en matière de risques d’exposition, conçu pour une large part sur le 
modèle du risque chimique. Il est ainsi explicitement prévu en matière de risques biologiques 2220. 
En matière d’exposition aux rayons ionisants et d’exposition au bruit, le code du travail formule 
ce qui s’apparente à une variante du principe de substitution. Il impose ainsi « la mise en œuvre 
d’autres procédés de travail n’exposant pas ou entraînant une exposition moindre » 2221. De même, 
la manutention manuelle de charges lourdes doit être évitée par tous moyens, et notamment par 
l’utilisation d’équipements mécaniques 2222.

De façon plus large, et en dehors des références explicites dans la partie réglementaire du 
code du travail, il semble que le principe de substitution étende son influence au-delà des risques 
d’exposition. Quelques arrêts dévoilent son rôle en filigrane dans le contrôle des obligations préven-
tives de l’employeur. Ainsi en est-il en matière d’équipement de travail, ou le remplacement des 
choses dangereuses s’articule avec l’obligation de prévoir des dispositifs de sécurité 2223.

784. L’extension du champ du principe de substitution finit par déborder le strict contour des 
choses. Ce ne sont pas seulement les agents chimiques et biologiques ou les équipements de travail 
qui peuvent être remplacés ou servir de substituts, mais les procédés de travail eux-mêmes. Or, ceux-ci 
concernent autant les choses que l’usage qui en est fait par le travailleur. La référence explicite aux 
procédés de travail constitue, déjà, une application du principe de substitution à la dimension 

2219. CA Toulouse, 16 octobre 2015, no 13/03497.
2220. Art. R. 4424-1 c. trav.
2221. Exposition aux rayons ionisants : art. R. 4551-18 c. trav. ; exposition au bruit : art. R. 4434-1 c. trav. Ces obliga-
tions sont déclenchées en cas de dépassement des valeurs limites d’exposition. Étonnamment, les dispositions relatives 
aux vibrations mécaniques n’imposent pas à l’employeur le choix de procédés de travail n’y exposant pas.
2222. Art. R. 4541-3 c. trav.
2223. CA Paris, 31 janvier 2013, no 12/00360. « En l’espèce Monsieur X rapporte la preuve que l’accès à la salle des 
machines ne présentait pas lors de l’accident de dispositif de sécurité conforme aux prescriptions de l’article L 4121-2 du 
code du travail tenant à la prévention des risques et au remplacement des équipements dangereux. En effet, il démontre 
par une photographie de la trappe d’accès à la salle des machines que celle-ci ne comportait pas de barre d’accrochage 
adaptée en position stable et ne disposait pas en sa partie supérieure de crosse de rétablissement ». Sur les dispositifs de 
sécurité et leurs rapports avec la normalisation, cf. supra, n° 570, p. 307 et s.
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technique de l’organisation du travail. Les choses du travail, les tâches, les gestes ou les procédés 
de travail semblent devoir être modifiés et remplacés pour être moins dangereux. Si le principe de 
substitution a ainsi un champ d’application élargi, il semble rester dépendant des choses elles-mêmes.

Cependant, le sixième principe de l’article L. 4121-2 du code du travail vise largement « ce 
qui est », sans viser particulièrement les choses elles-mêmes ou leur usage. Aussi, certaines méthodes 
managériales dangereuses pourraient intégrer le champ de ce qui doit être remplacé.

b. L’extension aux méthodes managériales dangereuses ?

785. L’obligation générale de prévention de l’employeur, appuyée sur les principes généraux de 
prévention a largement investi l’organisation du travail. Le contrôle par le juge des réorganisations 
décidées par l’employeur pourrait laisser apparaître une forme d’extension du principe de substi-
tution à certaines organisations du travail dangereuses ou augmentant les risques.

786. L’arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation Snecma du 5 mars 2008 interdit à 
l’employeur « dans l’exercice de son pouvoir de direction, de prendre des mesures qui auraient pour 
objet ou pour effet de compromettre la santé et la sécurité des salariés » 2224. La Haute juridiction 
permet l’interdiction ou la suspension de la mise en œuvre de la réorganisation du travail décidée 
par l’employeur lorsqu’elle « est de nature à compromettre la santé et la sécurité des travailleurs 
concernés ». En filigrane de la confrontation de la décision de l’employeur à la santé des travailleurs 
se glisse l’ombre du principe de substitution, imposant de modifier l’organisation du travail afin 
qu’elle ne soit pas, ou soit moins, source de risques. L’arrêt Snecma concerne l’augmentation du 
risque dans une installation classé Seveso, causé par la nouvelle répartition des tâches et l’isolement 
des travailleurs qui en découle. En l’espèce, la suspension concerne la dangerosité d’une chose, 
l’installation classée.

La suspension ou l’interdiction d’une réorganisation non liée à une chose et à la dimension 
technique de l’organisation du travail soulève une redoutable difficulté au regard de l’application 
du principe de substitution. Cela implique d’intégrer les modes ou les méthodes de management 
au champ de ce qui est substituable et de déterminer l’existence de substituts disponibles. Or, une 
telle intégration suppose de pouvoir caractériser la dangerosité intrinsèque de ces méthodes. Sur 
ce point, les juges montrent quelques réticences.

787. Les arrêts du tribunal de grande instance et de la cour d’appel de Lyon, rendus respective-
ment le 4 septembre 2012 et le 21 février 2014 en matière de benchmark en donne une illustration 
topique 2225.

2224. Cass. Soc., 5 mars 2008, no 06-45.888, Snecma ; Bull. civ., V, no46 ; RJS, 2008/5, p. 403 ; RDT, 2008, p. 316, 
obs. Loïc Lerouge ; Droit social, 2008, p. 605, obs. Patrick Chaumette ; Droit social, 2008, p. 519, note Pierre-Yves 
Verkindt ; SSL, 2008, 1369, note Pierre Bailly ; Droit ouvrier, 2008, p. 424, comm. Franck Héas ; JCP E, 2008, 
1834, note Matthieu Babin ; 2008, obs. Sebastien Miara ; Cah. Soc., 2008, p. 250, obs. Sabrina Kemel ; JSL, 2008, 
231, obs. Marie Hautefort.
2225. TGI Lyon, 4 septembre 2012, no 11/05300, Syndicat Sud BPCE c/ CERA ; Droit ouvrier, 2013, p. 279 ; CA 
Lyon, 21 février 2014, no 12/06988, CERA c/ Syndicat Sud BPCE ; Cah. Soc., 2014, p. 225, comm. Manuella Grévy. 
La saga jurisprudentielle du benchmark n’est pas complète sans mention d’une décision antérieure relative à la contes-
tation de l’expertise pour risque grave demandée par le CHSCT (CA Lyon, 17 octobre 2011, no 11/07898.), et à la 
décision postérieure relative à la faute inexcusable de la CERA suite à l’infarctus de l’un de ses salariés (CA Grenoble, 
25 septembre 2018, no 16/04373.).
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La Caisse d’épargne Rhône-Alpes (CERA) a mis en place en 2007 un outil informatique 
destiné à gérer l’activité commerciale de ses travailleurs, nommé benchmark. Le benchmarking 
est une activité d’étalonnage, d’abord appliqué à la finance, puis à la gestion afin de mesurer les 
performances d’une organisation en les comparant à d’autres 2226. La particularité du benchmark 
mis en place par la CERA est de constituer un mode de gestion individualisé de la performance 
des employés. Le système mis en place par la CERA présente toutefois une double particularité. Le 
benchmark n’est pas associé à la définition préalable d’objectifs de productivité. Il sert cependant 
à calculer la part variable de la rémunération, collective comme individuelle. De plus, l’évaluation 
des performances de travailleurs via l’outil benchmark est permanente, en temps réel, et ses résultats 
sont visibles par tous les salariés. Par ses effets, le benchmark mis en place par la CERA est plus qu’un 
outil d’évaluation des salariés, il influence directement le rythme de travail des commerciaux de 
l’entreprise, et, peut-être, leur façon de travailler. De plus, par la mise en concurrence qu’il opère 
entre les travailleurs et entre les agences de l’entreprise, il a une incidence importante sur les rapports 
des travailleurs entre eux et avec leurs supérieurs hiérarchiques 2227.

Le CHSCT, les syndicats et les médecins du travail ont alerté l’employeur sur les risques 
psychosociaux que fait peser un tel mode de management. Une expertise pour risque grave est 
décidée par le CHSCT, l’employeur échouant à la contester 2228. Un syndicat saisit alors le tribunal 
de grande instance, afin de faire interdire l’organisation du travail fondée sur le benchmark. En 
première instance, les juges relèvent que le benchmark consiste en une « évaluation permanente » 
qui crée chaque jour un « stress permanent » étant donné l’absence d’objectifs assignés préalable-
ment, et qu’enfin, un tel système provoque des « pratiques abusives » et a des « conséquences sur 
les relations sociales ». Un tel système accentue considérablement les risques psychosociaux dans 
l’entreprise. Le fait pour l’employeur d’avoir mis en place un observatoire de ces risques et un numéro 
vert constitue une simple mesure palliative et non une mesure de lutte à la source du risque. Ainsi, 
le tribunal de grande instance de Lyon ne se contente pas de suspendre cette organisation, mais il 
interdit toute organisation du travail fondée sur le benchmark. Quoique timidement prononcée 
sans astreinte, l’interdiction semble condamner le benchmark pour lui-même, en raison de sa nature. 
Autrement dit, à suivre les juges de première instance, le benchmark est intrinsèquement dangereux.

Le raisonnement tranche avec celui de la cour d’appel de Lyon, saisie par la CERA. Le 
syndicat faisait toujours valoir que « l’atténuation ou la disparition du risque ne peut résulter que 
du renoncement par la CERA, fut-il forcé, à une organisation du travail fondée sur le benchmark 
basé exclusivement sur la culture des résultats et la concurrence entre salariés ». Pourtant la cour 
d’appel, après avoir longuement rappelé les nombreux et alarmants rapports de médecins du travail, 
retient que « l’outil de pilotage benchmark basé sur la performance n’est pas en lui-même créateur 
de souffrance collective au travail ». C’est « l’application telle qu’elle a été faite au sein de la CERA 

2226. Le benchmark en gestion a vocation à traduire en chiffres, non seulement les données financières mais aussi 
l’ensemble des données opérationnelles de l’entreprise : Nicolas Berland, « Le benchmarking : une idée neuve ? », 
Entreprises et histoire, 1996, p. 154.
2227. Notamment avec le personnel d’encadrement comme le relève un arrêt relatif à la faute inexcusable de la CERA 
suite à l’accident du travail (infarctus) de l’un d’entre eux : CA Grenoble, 25 septembre 2018, no 16/04373.
2228. CA Lyon, 17 octobre 2011, no 11/07898.
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entre fin 2007 et 2012 » qui a causé une telle souffrance. Les juges d’appel considèrent ainsi que 
l’organisation du travail reposant sur l’outil benchmark tel qu’amendé par l’employeur à partir de 
2013 n’est pas de nature à compromettre la santé des salariés. La CERA avait en effet modifié les 
paramètres les plus critiqués et nocifs de son système : l’accès en temps réel aux données de l’en-
semble des travailleurs par les travailleurs eux-mêmes a été fermé, certaines modalités de calcul de 
la rémunération variable revues. Autrement dit, selon la cour d’appel, le benchmark n’est pas par 
nature dangereux et nocif, mais seulement risqué dans certaines conditions.

788. La lecture comparée de ces deux décisions dévoile en creux toutes les difficultés de la mise 
en œuvre du principe de substitution aux aspects sociaux de l’organisations du travail et plus parti-
culièrement aux méthodes de management. L’argumentation du syndicat, retenue par le tribunal 
de grande instance de Lyon, repose sur le caractère dangereux, en lui-même, d’une organisation 
du travail fondée sur l’évaluation et la mise en concurrence des salariés. La nature dangereuse d’un 
tel type d’organisation du travail le fait rentrer dans le champ de ce qui est substituable au sens de 
l’article L. 4121-2 du code du travail. L’employeur se devrait alors de trouver un substitut moins 
nocif. Il ne pourrait se contenter d’amender l’outil, sans rapporter la preuve que toute autre moda-
lité d’organisation du travail est impossible à mettre en œuvre compte tenu du travail à effectuer. 
Cette analyse du benchmark n’est pourtant pas celle retenue par la cour d’appel de Lyon. Elle ne se 
fonde pas sur la nature intrinsèquement dangereuse de ce type d’organisation du travail, mais sur 
ces seules modalités de mise en œuvre.

789. Si l’arrêt de la cour d’appel de Lyon du 21 février 2014 peut laisser à penser que toute 
caractérisation de la dangerosité de la dimension sociale de l’organisations du travail est impossible, 
des décisions de la Cour de cassation semblent toutefois en ouvrir la voie. Dans une série d’arrêts 
inédits rendus le 6 décembre 2017, la chambre sociale approuve la cour d’appel d’avoir retenu le 
manquement par l’employeur à son obligation de sécurité après avoir relevé la situation de souf-
france au travail et de dégradation des conditions de travail des salariés « induites par un mode 
de management par la peur » 2229. S’il n’est pas ici question d’interdiction ou de suspension d’une 
mesure de réorganisation, il semble toutefois que la Haute juridiction admette qu’un mode de 
management puisse être sanctionné à raison non seulement de ses effets, mais aussi à raison de sa 
nature. Le mode de management par la peur semble ici sanctionné pour lui-même autant que pour 
la situation qu’il induit.

790. En définitive, l’extension du principe de substitution aux modes et aux méthodes de manage-
ment paraît en butte à une double difficulté. La première est une réticence à appliquer à des méthodes 
de management le même raisonnement que pour les choses du travail et d’admettre qu’elles puissent 
être non pas seulement modifiées dans certains de leurs paramètres, mais bel et bien remplacées 
par d’autres méthodes. La seconde, plus profonde, est une réticence à reconnaître la dangerosité 
de certains modes ou certaines méthodes de management, c’est-à-dire à les condamner pour leurs 

2229. Cass. Soc., 6 décembre 2017, no 16-10.885 (7 arrêts) ; inédit.
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caractéristiques intrinsèquement génératrices de souffrance et de stress, indépendamment de leur 
contexte de mise en œuvre 2230.

791. Le principe de substitution impose à l’employeur de mener une politique de prévention 
constante orientée, d’une part, vers la connaissance des dangers créés par les choses employées sur 
le lieu de travail, et, d’autre part, de s’informer sur leur possible remplacement et le cas échéant 
de le mettre en œuvre. L’employeur doit d’abord combattre le risque en tentant d’en supprimer 
la source. Formulé initialement pour les substances chimiques dangereuses, le principe de subs-
titution tel qu’inscrit à l’article L. 4121-2 du code du travail paraît étendre le champ des choses 
substituables et des substituts possibles à d’autres agents biologiques ou physiques, équipements 
ou machines et même à des procédés de travail. L’extenstion du principe de substitution à d’autres 
composantes de l’organisation du travail paraît toutefois trouver une limite. En l’état actuel de la 
jurisprudence, les modes ou les méthodes de management ne paraissent guère pouvoir être qualifiés 
d’intrinsèquement dangereux, et donc entrer dans le champ d’application du principe de substitu-
tion. Il demeure, pour l’essentiel, applicable à la dimension technique de l’organisation du travail 
mais pas à sa dimension sociale. Pourtant, la reconnaissance de caractéristiques intrinsèquement 
pathogènes du management pourrait être de nature à améliorer substantiellement la prévention 
des risques psychosociaux.

792. La cohérence de la politique de prévention guidée par le principe de substitution impose 
d’abord de tenter de remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est pas ou ce qui l’est moins. 
L’application de ce principe est limitée autant par la caractérisation de ce qui est dangereux que 
par l’existence de substituts. Lorsque de la substitution des choses dangereuses est impossible, 
l’exposition aux risques doit être réduite au minimum.

B. La constante de la politique :  
exposer au niveau le plus bas en combattant les risques à la source

793. Le principe de substitution, lorsqu’il ne peut pas être mis en œuvre, à lui-même un subs-
titut : le principe d’exposition au niveau le plus bas possible. Ce principe, constitue une seconde 
orientation de la politique de prévention de l’employeur. Elle n’est pas seulement constituée par 
un ensemble de mesures mises en œuvre ponctuellement, mais par un effort constant de réduction 
du risque par son combat à la source. Ce principe a d’abord été forgé pour le risque radiologique 
(1). Comme pour le principe de substitution, ce principe semble être désormais étendu à d’autres 
risques d’exposition (2).

1. Le principe ALARA en matière de risque radiologique

794. Le risque radiologique, à la différence du risque chimique ou biologique, pose une difficulté 
particulière en matière de prévention : en raison de leurs particularités physiques, les rayons ioni-
sants ne peuvent faire l’objet de substitution. Ils ont une action sur l’atome du fait de leur longueur 

2230. Cette perspective n’est pas sans évoquer les difficultés à classifier les atteintes à la santé mentale et les caractérisques 
de l’organisation du travail qui en sont la source dans un tableau de maladie professionnelle, cf. supra, n° 334, p. 190 et s.
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d’onde, et un effet comparable nécessiterait également une onde de même longueur, et donc, une 
dangerosité égale. Ainsi, c’est dans le champ de la radioprotection que s’est d’abord développé le 
principe de l’exposition au niveau le plus bas possible.

795. La juridification 2231 du principe ALARA. Le principe est d’abord formulé par des ingénieurs 
dans le cadre du projet américain Manhattan de mise au point de la bombe atomique. L’absence de 
certitude quant aux doses à partir desquelles l’exposition est sans risque, justifie une telle évolution. 
Le principe est adopté par la CIPR au milieu des années 1950. Il est ainsi parfois fait référence à ce 
principe sous son acronyme anglais, ALARA pour as low as reasonably possible 2232.

Il est progressivement intégré à l’ordre juridique. Une directive de la Communauté euro-
péenne de l’énergie, mise en place par le Traité Euratom du 25 mars 1957, adopte ainsi le 20 février 
1959 une directive fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la population et 
des travailleurs contre les dangers résultant des radiations ionisantes 2233. Dans son article 6 §1, la 
directive prescrit que l’« exposition des personnes et le nombre de personnes exposées aux radia-
tions ionisantes doivent être aussi réduits que possible ». La Convention OIT no 115 du 22 juin 
1960 relative à la protection contre les radiations retient une formule un peu plus large. L’article du 
décret du 15 mars 1967 relatif à la protection des travailleurs contre les dangers des rayonnements 
ionisants reprend la formule de la directive communautaire 2234. Dans ces premières formulations 
du principe, celui-ci n’inclut pas la réduction de l’intensité de l’exposition. Cet ajout est plus tardif. 
Il ressort du décret du 2 octobre 1986 qui dispose que « les expositions individuelles et collectives 
doivent être « maintenues aussi bas que raisonnablement possible » 2235. La formule inclut ainsi la 
réduction du nombre de travailleurs exposés, du temps et de l’intensité de l’exposition. Un décret 
du 4 juin 2018 a encore modifié l’article R. 4451-5 du code du travail relatif aux principes de radio-
protection qui dispose que « l’employeur prend des mesures de prévention visant à supprimer ou 
à réduire au minimum les risques résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants ».

Ce principe ALARA ou « principe d’optimisation » 2236 dans le code de la santé publique 
impose de réduire l’exposition au plus bas niveau possible lorsque celle-ci ne peut être évitée. Il se 
présente comme le principe subsidiaire au principe de substitution lorsque le remplacement des 
choses ou des procédés de travail est impossible. Si l’articulation entre le principe de substitution et 

2231. A. Jeammaud, op. cit.
2232. O. Godard et J. Lochard, préc.
2233. Directive du 20 février 1959, fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la population et des 
travailleurs contre les dangers résultant des radiations ionisantes ; JOCE L 221/59 du 20 février 1959.
2234. Décret no67-228 du 15 mars 1967 portant règlement d’administration publique relatif à la protection des 
travailleurs contre les dangers des rayonnements ionisants ; JORF du 22 mars 1967, p. 2754.
2235. Art. 4, Décret no 86-1103 du 2 octobre 1986, relatif à la protection des travailleurs contre les dangers des rayon-
nements ionisants ; JORF du 12 octobre 1988, p. 11195.
2236. Art. L. 1333-2, 2° c. s. p. L’article R. 4451-5 du code du travail y renvoit. Cependant, le terme d’optimisation 
dans le code de la santé publique renvoie à une mise en balance entre le niveau d’exposition au risque radiologique et 
les intérêts économiques, sociétaux et éventuellement médicaux. Optimiser, dans son sens commun, implique une prise 
en compte du rendement économique (« Optimiser », TLFI). Or, une telle mise en balance n’est pas de mise dans 
l’article R. 4451-5 du code du travail, qui précise que l’employeur prend des mesures de prévention « en tenant compte 
du progrès technique et de la disponibilité de mesures de maîtrise du risque à la source ». Sur cette question, cf. infra, 
n° 813, p. 426 et s.
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le principe de réduction de l’exposition au niveau le plus bas ne pose pas de difficulté, l’articulation 
de ce dernier avec les seuils d’exposition est plus délicate.

796. L’articulation du principe ALARA et des seuils d’exposition. Les seuils et valeurs d’ex-
position permettent la graduation des mesures de prévention 2237, mais jouent-ils comme limite au 
principe de réduction de l’exposition au niveau le plus bas ? Dans ce cas, l’exposition ne devrait 
être réduite au niveau le plus bas qu’autant que les seuils ne sont pas atteints, ensuite, l’employeur 
ne serait pas tenu de tenter de réduire au minimum l’exposition. Cela limiterait considérablement 
le champ de la prévention.

Une telle interprétation n’est pas soutenable au regard des dispositions réglementaires 
propres au risque radiologique. En effet, l’article R. 4451-5 du code du travail n’y fait nullement 
référence. Indépendamment du respect des seuils d’exposition, l’employeur doit non seulement 
maintenir l’exposition en deçà des seuils fixés par voie réglementaire, mais s’assurer que l’exposition 
est à son niveau le plus bas possible 2238. La rédaction de cet article est cohérente avec l’intreprétation 
de l’obligation générale de prévention de l’employeur qui ne peut justifier de son respect par le seul 
fait que l’exposition ne dépasse par les seuils et valeurs limites d’exposition 2239.

797. La réduction du risque à la source et l’articulation des mesures de prévention. Le 
principe de réduction de l’exposition au niveau le plus bas possible implique une articulation et 
une hiérarchisation des mesures de prévention. Le risque, calcul de probabilité de la réalisation 
du potentiel de nuisance, se situe au point de rencontre du travailleur avec un danger. Il en résulte 
que le risque peut être réduit par l’éloignement des travailleurs et non pas nécessairement par la 
réduction de source de l’exposition. En vertu de l’article R. 4451-5 du code du travail, l’employeur 
doit s’efforcer de « réduire au minimum » le risque lié à l’exposition aux rayons ionisants en tenant 
compte d’abord « des mesures de maîtrise du risque à la source ». L’article R. 4451-18 du code du 
travail précise que doivent être privilégiées les mesures collectives de protection comme la modifi-
cation des procédés de travail entraînant une exposition moindre, le choix d’équipements de travail 
émettant des niveaux de rayonnements ionisants moins intenses ou des moyens techniques visant à 
réduire l’émission de rayonnements de ces équipements. Vient ensuite le choix d’une organisation 
du travail visant à réduire la durée et l’intensité des expositions, notamment par la délimitation de 
zones avec des accès restreints 2240. Lorsque les risques ne peuvent pas être évités, alors l’employeur 
doit mettre en œuvre des actions visant par exemple à ce que les travailleurs ne mangent pas et ne 
boivent pas dans les lieux de travail concernés par ces risques 2241.

Si l’ensemble de ces mesures doivent souvent être mises en place conjointement, il n’en reste 
pas moins que le code du travail prévoit une hiérarchisation entre elles, en privilégiant la réduction 

2237. Cf. supra, n° 741, p. 391 et s.
2238. L’article R. 4451-10 du code du travail, dans sa rédaction antérieure au décret no 2018-437 du 4 juin 2018 (JORF 
no 0127 du 5 juin 2018) était encore plus explicite : « Les expositions professionnelles individuelles et collectives aux 
rayonnements ionisants sont maintenues en deçà des limites prescrites par les dispositions du présent chapitre au niveau 
le plus faible qu’il est raisonnablement possible d’atteindre ».
2239. Ibid.
2240. Art. R. 4451-18 c. trav.
2241. Art. R. 4451-19 c. trav.
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du risque à sa source plutôt que l’éloignement des travailleurs. Une telle articulation des mesures 
de prévention en vue de réduire l’exposition aux rayons ionisants est reprise dans les principes 
généraux de prévention. L’article L. 4121-2 du code du travail, impose en effet de « combattre les 
risques à la source » 2242.

798. Il s’en suit une certaine exigence de constance dans l’effort de prévention. L’employeur ne 
peut pas se contenter de respecter les seuils d’exposition, mais doit s’efforcer de réduire l’exposition 
au niveau le plus bas possible. Dans la planification des mesures de prévention l’employeur doit 
privilégier les mesures de réduction du risque à la source plutôt que des actions relatives aux seuls 
travailleurs. Cette orientation de la politique de prévention semble s’étendre à d’autres risques 
d’exposition.

2. L’extension du principe ALARA aux risques d’exposition

799. Le principe de réduction au niveau le plus bas possible de l’exposition est explicitement 
repris au-delà de la prévention de l’exposition aux rayons ionisants

800. L’extension aux risques physiques d’exposition. L’exigence d’exposition au niveau le 
plus bas possible, lorsque le principe de substitution n’a pu être mis en œuvre, est expressément 
prescrite pour certaines substances chimiques. C’est le cas des travaux exposant à l’amiante ou aux 
substances CMR 2243. Il y est également fait référence dans des termes analogues pour des agents 
physiques comme le bruit ou les vibrations mécaniques 2244.

801. Les dispositions relatives à la prévention des facteurs de pénibilité ne font pas état explici-
tement d’un tel principe de réduction au niveau le plus bas. L’article D. 4162-3 du code du travail 
relatif aux thèmes obligatoires de l’accord collectif ou du plan unilatéral de prévention devant 
être adoptés ne fait état que de la « réduction des polyexpositions » ou de la « réduction des 
expositions ». Si le code du travail ne précise pas quelle est la mesure de la réduction, il pourrait 
être soutenu, comme pour d’autres risques, que l’exposition doive être réduite au plus bas niveau 
possible. En effet, l’obligation générale de prévention de l’employeur n’est pas limitée au respect de 
seuils 2245. Aussi, si les mesures de prévention de la pénibilité doivent permettre de réduire l’exposi-
tion des travailleurs en deçà des seuils fixés par décret, elles ne devraient pas y trouver leurs limites.

802. L’extension du principe ALARA à d’autres risques physiques d’exposition n’est pas sans 
introduire un doute quant à la hiérarchisation des mesures de prévention telle qu’elle ressort des 
principes de radioprotection. Parmi les mesures de prévention sont parfois prévues la limitation du 
nombre travailleur ou de la durée de travail, plutôt qu’une priorité à la modification de réduction de 
l’exposition à la source. C’est le cas des dispositions particulières relatives aux risques chimique et 

2242. Dans cette perspective, doivent être privilégiées les « mesures collectives » de prévention avant les mesures de 
protection individuelles.
2243. Par exemple pour les travaux de désamiantage : art. R. 4412-108 c. trav. et s. Travaux exposant au CMR : 
R. 4412-69 c. trav.
2244. Art. R. 4432-1 (bruit), art. R. 4442-1 (vibrations mécaniques).
2245. Cf. supra, n° 734, p. 388 et s.
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biologique 2246. De la même manière, l’accord collectif ou le plan unilatéral de prévention de la péni-
bilité peut comporter des actions relatives au développement des compétences et des qualifications 
des travailleurs impliquant davantage un éloignement des travailleurs des sources de risque, qu’une 
modification des procédés de travail exposant aux facteurs de pénibilité 2247. Toutefois, en vertu des 
principes généraux de prévention exigeant que les risques soient prioritairement combattus à la 
source 2248, les mesures de prévention liées à la limitation de l’exposition devraient être privilégiées 
plutôt que celles liées au nombre de travailleurs exposés.

803. Vers une extension aux risques psychosociaux ? La description du stress dans les accords 
collectifs de niveau européen ou national suggère qu’il s’apparente à un risque d’exposition 2249. 
L’extension du principe d’exposition au niveau le plus bas possible au stress pourrait être envisageable.

L’application de ce principe pourrait toutefois trouver certaines limites dans la conception 
du stress retenue par ces accords. En effet, il n’est pas certain que l’exposition au stress au plus bas 
niveau possible soit souhaitée des interlocuteurs sociaux. L’accord national interprofessionnel 
précise que « l’individu est capable de gérer la pression à cour terme » 2250. L’accord-cadre euro-
péen ajoute même qu’elle peut être « considérée comme positive » 2251. Autrement dit, ces accords 
ne paraissent pas considérer le stress comme suffisamment nocif pour devoir être nécessairement 
réduit à un niveau peu élevé 2252.

Le principe ALARA, s’il ne semble guère avoir les faveurs des interlocuteurs sociaux, pourrait 
éclairer le sens de certaines décisions. L’arrêt de la cour d’appel de Lyon sur le benchmark 2253, déjà 
évoqué, pourrait de ce point de vue constituer une forme de mise en œuvre de ce principe dans le 
raisonnement judiciaire. L’outil benchmark n’étant pas en lui-même dangereux, il ne pouvait être 
interdit et remplacé. En revanche, il était générateur de stress et de souffrance dans sa première 
version. L’employeur, corrigeant certains des paramètres de l’outil dans la seconde version, a ainsi 
réduit l’exposition au stress de façon suffisante pour convaincre les juges d’appel. Sans doute dans 
cette seconde version du benchmark, les risques psychosociaux étaient toujours existants, mais 

2246. Par exemple, en matière de risque chimique, l’article R. 4412-69 c. trav. indique d’abord la réduction « au minimum 
le nombre de travailleurs exposés ou susceptibles de l’être, tout en tenant compte des risques encourus par un travailleur 
isolé », et ensuite seulement la réduction « au minimum la durée et l’intensité de l’exposition ». En matière de risque 
biologique, l’article R. 4424-3 vise la « limitation au niveau le plus bas possible du nombre de travailleurs exposés ou 
susceptibles de l’être » et ensuite la « définition des processus de travail et des mesures de contrôle technique ou de confi-
nement visant à éviter ou à minimiser le risque de dissémination d’agents biologiques sur le lieu de travail ». En matière 
de bruit, au contraire, l’article R. 4434-1 ne prévoit pas la limitation du nombre de travailleurs exposés, mais seulement 
la limitation de l’exposition elle-même. En matière de vibrations mécaniques, l’article R. 4445-2 prévoit la réduction 
des valeurs d’exposition journalière, et le choix d’équipements de travail produisant « le moins de vibrations possible ».
2247. Art. D. 4163-3 c. trav.
2248. L. 4121-2, 3° c. trav.
2249. Cf. supra, n° 724, p. 384.
2250. Art. 3., ANI sur le stress au travail du 2 juillet 2008.
2251. Art. 3., Accord-cadre européen sur le stress au travail du 8 octobre 2004.
2252. La charge de travail, qui peut favoriser l’apparition de stress au travail fait face à la même difficulté : la surcharge 
de travail comme la sous-charge de travail sont génératrices de souffrance. Aussi, ce n’est pas tant la réduction de la charge 
de travail en tant que telle que l’employeur devrait atteindre que la réduction de l’exposition à une charge de travail 
déraisonnable, qu’il s’agisse d’une surcharge ou d’une sous-charge. Luc de Montvalon, La charge de travail. Pour une 
approche renouvelée du droit de la santé au travail Toulouse Capitole, 2018, p. 279 et s.
2253. CA Lyon, 21 février 2014, no 12/06988, CERA c/ Syndicat Sud BPCE.
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les juges d’appel semblaient récompenser l’employeur dont l’action sur les sources de risques, les 
avait réduit à un niveau moins élevé. L’arrêt Areva de la chambre sociale de la Cour de cassation 
du 22 octobre 2015 semble adopter une logique analogue 2254. La Haute juridiction note que si le 
projet de réorganisation avait entraîné un stress très important initialement, l’employeur avait mis 
en place des mesures de prévention. Elle laisse ainsi entendre que la réduction du niveau des risques 
psychosociaux, même s’ils existent encore, justifie de ne pas interdire ou de ne pas suspendre cette 
réorganisation 2255.

La seule baisse du niveau de stress, de souffrance ou plus largement d’exposition aux risques 
psychosociaux paraît bien peu exigeante comparativement aux risques physiques d’exposition. La 
justification de cette différence paraît mince. En effet, s’il est difficile d’imposer à l’employeur une 
absence totale d’exposition à ces risques, l’exigence d’en réduire l’exposition le plus possible est loin 
d’être inatteignable. Ce principe est précisément le corollaire de l’impossiblité d’éviter complète-
ment le risque par le remplacement des sources de dangers.

Conclusion de paragraphe

804. L’obligation générale de prévention n’est pas limitée au respect par l’employeur des disposi-
tions réglementaires précises et détaillées, ni même en matière de risque d’exposition, au respect des 
seuils. La prévention des risques chimique et radiologique semblent particulièrement peu adaptée 
à de telles limites. En effet, les substances chimiques et les rayons ionisants ne présentent un risque 
que par le caractère répété et continu de l’exposition. À leur image, ces risques supposent un effort 
cohérent et constant de prévention plutôt que la seule mise en œuvre de mesures ponctuelles. Pour 
faire face à ces risques, le droit du travail a progressivement intégré des principes de prévention qui 
orientent et guident la politique patronale. Le principe de substitution impose comme préalable 
la recherche du remplacement des choses dangereuses par des choses qui ne le sont pas, ou qui le 
sont moins, et en complément de ce principe, la réduction du risque au niveau le plus bas possible 
en le prenant à la source.

Ces principes, nés avec la prévention des risques chimique et radiologique, paraissent 
s’étendre aux autres risques d’exposition qui présentent des caractéristiques similaires, comme le 
risque biologique, le bruit, les vibrations, les facteurs de pénibilité. Cette extension du champ du 
principe de substitution et du principe dit ALARA paraît devoir imposer à l’employeur la mise en 
œuvre d’une politique cohérente et constante relative à la dimension technique de l’organisation 
du travail. Les incertitudes de l’application de ces principes au stress et aux risques psychosociaux 
limitent de telles orientations de la politique de prévention relative aux modes et aux pratiques 

2254. Cass. Soc., 22 octobre 2015, no 14-20.173, Areva ; Bull. civ., V, no 838.
2255. Par exemple : CA Paris, 3 décembre 2015, no 14/23318 : pour débouter le CHSCT de sa demande d’interdiction 
de projet de réorganisation, les juges se fondent sur l’amélioration des indicateurs de risques psychosociaux depuis le début 
de la mise en place de mesures de prévention par l’employeur. CA Versailles, 18 Janvier 2018, no 17/06280 : Les mesures 
appropriées de prévention propre à mettre un terme aux risques psychosociaux ne justifie pas l’interdiction du projet 
d’introduction de nouveaux logiciels modifiant l’organisation du travail dans un secteur de l’entreprise. En revanche, 
la persistance des risques psychosociaux dans d’autres secteurs justifie la suspension de la réorganisation dans ceux-ci.
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managériales ou à la structure hiérarchique de l’entreprise. Cependant, une telle limitation des 
principes dans la dimension sociale de l’organisation du travail ne semble pas rédhibitoire. Elle 
tient à une forme de réticence des juges à qualifier certaines caractéristiques de l’organisation du 
travail comme dangereuses pour la santé, et à imposer davantage que la simple baisse du niveau de 
stress. Pourtant, comme pour les risques physiques d’exposition, en application de ces principes, la 
conduite d’une politique cohérente et constante de réduction des risques semble seule à même de 
prouver que l’employeur en a la maîtrise et les garde sous contrôle.

Si les principes de substitution et ALARA constituent ainsi l’un des traits caractéristiques 
de la prévention des risques d’exposition, ils ne se limitent pas à orienter la politique patronale de 
prévention, mais constituent une façon particulière d’écrire la norme juridique et d’en contrôler 
le respect.

§ 2. Le rôle des principes dans la politique de prevention

805. Ce qui frappe de prime abord dans les principes généraux de prévention c’est leur rédaction. 
La structure de leur énoncé rend leur contenu imprécis ou indéterminé, contrastant avec la densité 
de la partie réglementaire aux dispositions détaillées et prenant souvent pour objet les caractéris-
tiques techniques du travail. Ce contenu assez indéterminé des principes généraux de prévention 
n’exclut pourtant pas leur importance dans le contrôle des obligations générales de prévention. En 
effet, ils fondent l’obligation générale de prévention de l’employeur et servent à en sanctionner les 
manquements, indépendamment de la mise en œuvre des dispositions réglementaires. Plus qu’un 
ajout aux dispositions réglementaires permettant d’en combler le silence, les principes généraux 
de prévention semblent en guider l’articulation et opérer des hiérarchisations parmi les mesures de 
prévention. Voilà qui n’est pas sans constituer un apparent paradoxe. Ces principes ont un contenu 
normatif flou, mais ils sont dotés d’un rôle surplombant dans la mise en œuvre de la politique de 
prévention de l’employeur 2256.

Les principes généraux de prévention forment une étrange catégorie de norme juridique. 
Ils invitent à s’interroger sur la texture de la norme juridique 2257, ou s’entrecroisent les énoncés eux 
même, leur force normative et la sanction qui y est associée (A). Leur texture particulière permet 
d’éclairer leur articulation et la particularité du contrôle de leur mise en œuvre (B).

2256. Le droit peut être dit flou lorsque le contenu de la règle est vague, imprécis ou indéterminé. Catherine Thibierge, 
« Le droit souple. Réflexion sur les textures du droit », RTD civ., 2003, p. 599.
2257. « Mode d’entrecroisement des fils d’un tissage ou état de ce qui est tissé, la texture appliquée au droit, ou à la règle 
de droit, est faite de l’entrecroisement, plus ou moins serré, de divers fils : fil du langage, fil de la force, fil de la sanction. 
Chacun de ces fils plus ou moins dense, puissant et précis, plus ou moins léger, indéterminé ou fragile. Autant de textures 
donc que de combinaisons possibles : de la plus ferme et solide, à la plus fluide et malléable ». Ibid.
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A. Les principes généraux de prévention et la texture de la norme juridique

806. Dans certaines réflexions issues de la théorie du droit 2258, les principes constituent une 
variété de normes juridiques 2259 distinctes des règles de droit. Sur ce dernier point, les discussions 
sont vives quant aux critères de la distinction. Quelques traits peuvent néanmoins être tracés. Les 
principes se distingueraient des règles de droit à un double titre. D’abord, ils se caractériseraient 
par leur haut degré de généralité, leur autorité particulière, ainsi que leur proximité avec les valeurs 
inspirant l’ordre juridique 2260. Les principes, en outre, auraient une texture particulière, fondamen-
talement indéterminée et ouverte quant à ses cas d’application et/ou quant à la détermination de sa 
solution 2261. Certains auteurs retiennent ainsi une approche des principes articulant ces différentes 
caractéristiques 2262.

Ces quelques traits distincts permettent d’éclairer la particularité des principes généraux 
de prévention dans le droit de la santé au travail.

807. La distinction entre les principes généraux de prévention et les règles de droit. Parmi 
les normes juridiques, la règle de droit se caractérise par son contenu et les modalités par lesquelles 
elle est jugée respectée. Sur le modèle du syllogisme, la règle définit les cas où elle doit s’appliquer 

2258. Pour une présentation synthétique de certaines d’entre elles : Guillaume Tusseau, « Métathéorie de la notion 
de principe dans la théorie du droit contemporaine. Sur quelques écoles de définition des principes » in Sylvie Caudal 
(dir.), Les principes en droit, coll. « Etudes juridiques », Economica, Paris, 2008, p. 75-112. Pour un classement de ces 
différentes conceptions en lien avec les théories du droit : Véronique Champeil-Desplats, « Production et sens des 
principes : relecture analytique », Diritto & questioni pubbliche, no 11, 2011, p. 39.
2259. Le Professeur A. Jeammaud distingue les principes-normes et les principes-idées. Ces derniers ne sont pas des 
normes juridiques. Ils permettent d’éclairer les orientations du droit positif. Antoine Jeammaud, « Les principes dans 
le droit français du travail », Droit social, 1982, p. 618 ; Antoine Jeammaud, « Le principe de faveur. Enquête sur une 
régle émergente », Droit social, 1999, p. 115 ; Antoine Jeammaud, « De la polysémie du terme  «principe » dans les 
langages du droit et des juristes » in Sylvie Caudal (dir.), Les principes en droit, coll. « Etudes juridiques », Economica, 
Paris, 2008, p. 49-74 ; Antoine Jeammaud, « Du principe d’égalité de traitement des salariés », Droit social, 2004, p. 694. 
Certains auteurs parlent des principes-idées comme des « principes justificatifs » permettant d’éclairer les inspirations 
du droit positif : Benoît Géniaut, La proportionnalité dans les relations de travail. De l’exigence au principe, Dalloz, coll. 
« Nouvelle bibliothèque des thèses », Paris, 2009. no30, p. 23. Pour d’autres auteurs, ces principes permettent d’opérer 
des généralisations et des rationalisations du droit positif : Véronique Champeil-Desplats, Les principes fondamen-
taux reconnus par les lois de la République. Principes constitutionnales et justification dans les discours juridiques, PUAM, 
Economica, coll. « Droit public positif », Aix-en-Provence, 2001, p. 36.
2260. A. Jeammaud, « De la polysémie du terme  «principe » dans les langages du droit et des juristes », op. cit. spé. 
p. 69 ; B. Géniaut, op. cit., p. 15-16.
2261. Une telle texture des principes a été relevée par différents auteurs quoiqu’ils lui accordent une place différente. 
Certains parlent de « défectibilité » des principes lorsque la norme « n’établit pas exhaustivement toutes les condi-
tions d’application de la conséquence juridique dont il s’agit, ou bien n’énumère pas toutes les exceptions » (Riccardo 
Guastini, « Les principes de droit en tant que source de perplexité théorique » in Sylvie Caudal (dir.), Les principes 
en droit, Economica, Paris, 2008, p. 113-123.). Pour R. Alexy, l’application des principes se réalise par la « pondération ». 
Les principes sont des « ordres d’optimisation » auxquels on peut se conformer à différents degrés (András Jakab, 
« Principes », Arch. phil., no 52, 2009, p. 387.). R. Dworkin oppose une certaine automaticité des règles, fonctionnant 
sur le « tout ou rien », et des principes ou des standards qui opèrent différement, en indiquant une direction plutôt 
qu’une décision particulière (Ronald Dworkin, « Le modèle de la règle I » in, Prendre les droits au sérieux, PUF, Paris, 
1995, p. 69-107.). M. Atienza et J. R. Manero distinguent également règles de droits et principes, ces derniers définissent 
leur cas de manière ouverte (G. Tusseau, op. cit.)
2262. Manuel Atienza et Juan Ruiz Manero, Las piezas del derecho. Teoría delos enunciados jurídicos., Ariel, Barcelone, 
1996, p. xiv et s. Ils adoptent une approche structurelle des énoncés, mais ne s’y limitent pas. Ils proposent d’adopter 
également une analyse fonctionnelle de ces énoncés dans la mise en œuvre du raisonnement juridique et enfin une 
approche liée aux raisons d’agir des acteurs juridiques et du système social. Dans une perspective analogue, un auteur 
croise plusieurs approches (formelle, organique, matérielle, fonctionnelle et axiologique) dans son étude des principes du 
droit de l’environnement : Nicolas De Sadeleer, Essai sur la genèse des principes du droit de l’environnement : l’exemple 
du droit communautaire, Burxelles, Université Saint-Louis, 1998.
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et les conséquences de son application. La règle de droit fonctionne comme « tout ou rien » 2263. 
Soit les conditions d’application sont remplies, soit elles ne le sont pas, sans laisser possibilité d’un 
entre-deux. De même, si les conditions d’application sont remplies, la solution s’impose sans laisser 
place à un degré de respect de la règle de droit. Par exemple, l’article R. 4412-152 du code du travail, 
lorsqu’il prescrit que les valeurs limites contraignantes à ne pas dépasser pour le plomb sont fixées 
à 300 microgrammes de plomb par litre de sang pour les femmes, détermine précisément son cas 
d’application. Il concerne le plomb et pas une autre substance et un taux de concentration précis. 
La solution elle-même est déterminée. Si la concentration dépasse ce taux, alors la règle n’est pas 
respectée.

Les principes constituent une variété de norme juridique différente. Ils sont souvent dits 
ouverts : ils n’énumèrent pas toutes leurs conditions d’application ou toutes les conséquences 
juridiques de leur application 2264. Les principes supposent ainsi de ne pas être appliqués dans tous 
les cas, et qu’on puisse s’y conformer à des degrés divers 2265. Ils indiquent une direction plutôt 
qu’une solution particulière 2266. Le principe de substitution par exemple est applicable à ce qui est 
dangereux. La formule ouvre très largement les situations où il pourrait être appliqué sans pour 
autant les définir précisément. Le principe ALARA, en imposant une réduction de l’exposition 
au plus bas niveau possible admet divers degrés de mise en œuvre, sans qu’une limite ne permette 
de préciser automatiquement si le principe est respecté ou non.

Pour certains auteurs, les principes constituent ainsi des « mandats d’optimisation » 2267. Ce 
sont des normes juridiques qui imposent que quelque chose soit fait autant que possible. Autrement 
dit, ils impliquent une certaine forme de gradualité dans leur mise en œuvre. Celle-ci peut se 
comprendre de deux manières. Elle peut s’entendre d’abord comme la fréquence de l’application 
pour les principes. Il s’agit alors de l’appliquer dans le plus grand nombre de cas possibles. Elle peut 
s’entendre également comme l’ intensité de l’application du principe. Il doit alors être mis en œuvre 
au plus haut degré possible 2268.

2263. R. Dworkin, op. cit. Leur condition d’application constitue un ensemble fini et fermé : M. Atienza et J. 
R. Manero, op. cit., p. 8-9. Dit d’une autre manière, les principes sont construits « d’un antécédent dans lequel il n’y 
a rien d’autre que la possibilité de réaliser (ou d’omettre) une certaine action et une conséquence dans laquelle figure 
l’obligation prima facie d’accomplir (ou d’omettre) une telle action » : Juan Ruiz Manero, « Principios, objectivos y 
derechos. Otra vuelta de tuerca », DOXA, no 28, 2005, p. 341. Pour la théorie du droit analytique, notamment menée par 
R. Guastini, l’indétermination est une caractéristique de toute norme, qu’elle soit règle ou principe. L’indétermination 
des principes est toutefois spécifique. Ce sont des normes structurellement vagues, car elles ont besoin d’autres normes 
de concrétisation ou d’exécution et qu’elles peuvent l’être de différentes manières. R. Guastini, op. cit.
2264. R. Guastini, op. cit. Certains auteurs distinguent le cas des principes au sens strict (normes d’action) dont seules 
les conditions d’application sont ouvertes. Il est possible qu’un même énoncé soit considéré dans certains contextes 
comme un principe au sens strict ou une directive, mais dans le même contexte argumentatif, un énoncé ne peut être 
les deux à la fois : Manuel Atienza et Juan Ruiz Manero, « Sobre principios y reglas », DOXA, no 10, 1991, p. 101.
2265. A. Jakab, préc.
2266. Ronald Dworkin, « Le modèle de la règle I » in, Prendre les droits au sérieux, PUF, Paris, 1995, p. 69-107
2267. Cette formulation est dûe à Robert Alexy. L’auteur écrit en langue allemande mais a également été publié en 
anglais et en espagnol : Robert Alexy, « Sobre la estructura de los principios juridicos » in, Tres escritos sobre los derechos 
fundamentales y la teorìa de los principios, coll. « Teoría Jurídica y Filosofía del Derecho », Universidad del Externado 
de Colombia Bogotá, 2003, p. 93-137.
2268. Gloria Patricia Lopera Mesa, « Los derechos fundamentales como mandatos de optimización », DOXA, no 27, 
2004, p. 211 ; J. R. Manero, préc. M. Atienza et J. R. Manero, préc. 
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808. L’articulation des principes généraux de prévention et des règles de droit. Pareille 
compréhension des principes répond à certaines difficultés du droit de la santé au travail. Constitué 
pour une large part de règles définissant précisément leurs conditions d’application ou leur mode 
de réalisation (de type tout ou rien), le droit de la santé au travail aurait pu peiner à réglementer de 
nouveaux objets ou à assurer un degré élevé de protection de l’intégrité physique et psychique des 
travailleurs. Qu’il s’agisse de l’interdiction des produits chimiques dangereux ou de la recherche 
de la dose ou du seuil admissible, la structure même de la règle de droit montre ses limites quant 
aux produits auxquels elle s’applique ou quant au degré de protection de la santé qu’elle permet.

Les principes sont dotés d’une force d’extension plus grande 2269. Leur indétermination 
structurelle permet de régler le plus grand nombre de cas possible ou de réaliser un objectif au plus 

haut degré possible. Ainsi, plutôt que d’interdire des produits limitativement énumérés par une 
règle de droit, le principe de substitution vise peu ou prou le même effet – le remplacement –, 
sans se limiter à un produit identifié. Il vise au contraire tout « ce qui est dangereux ». De même, 
le principe d’exposition au niveau le plus bas possible ne se limite pas la réalisation de cet objectif 
de prévention de la santé au respect de certains seuils, mais entraîne potentiellement un degré de 
réalisation plus important.

En somme, l’énonciation de principe résout les deux difficultés propres au risque d’exposition 
en écartant deux questions épineuses : quelles choses interdire ou autoriser dans l’entreprise ? De 
quel niveau d’exposition se satisfaire ? Principe de substitution et principe d’exposition au plus bas 
niveau permettent de formuler une réponse identique à ces questions : autant que possible.

809. Les principes généraux de prévention constituent les orientations ou les objectifs de la poli-
tique de prévention des risques de l’employeur. Le contrôle du respect de ces principes se distingue 
du contrôle de l’obéissance aux règles de droit. Il constitue plutôt une appréciation du degré de 
réalisation de ces objectifs. Cette particularité du contrôle des principes généraux de prévention 
éclaire leur différence et leur apport à l’obligation générale de prévention. N’étant pas limitée au 
respect des prescriptions réglementaires, elle est étendue, comme les principes, à un ensemble indé-
terminé d’objets et peut conduire à des résultats variés 2270. Cependant, les principes complètent 
cette obligation par les orientations qu’ils lui apportent 2271. De plus, pouvant être réalisés avec un 
degré variable, les principes suggèrent un type de contrôle particulier.

B. Le contrôle des principes généraux de prévention

810. L’articulation des principes de prévention entre eux dans le raisonnement juridique et singu-
lièrement dans le contrôle de la mise en œuvre de l’obligation générale de prévention est délicate. 
L’articulation entre principes généraux de prévention et principes particuliers à certains risques, ne 
semble pas pouvoir recouvrir l’articulation entre spécial et général 2272. La présentation numérotée 

2269. M. Atienza et J. R. Manero, préc.
2270. H. Seillan, préc. Voir également : Hubert Seillan, L’obligation de sécurité du chef d’entreprise, Dalloz, coll. 
« Manuel Dalloz de droit usuel », Paris, 1981.
2271. Cf. supra, n° 767, p. 404 et s.
2272. Sur l’adage specialia generalibus derogant, cf. supra, n° 735, p. 389. La pondération ne constitue pas une application 
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des principes généraux de prévention au sein de l’article L. 4121-2 du code du travail,, pourrait 
constituer une articulation de ceux-ci. Toutefois, il est difficile d’élucider si la numérotation de ces 
principes constitue un ordre de priorité ou un ordre chronologique. À s’en tenir aux trois premiers, on 
peut envisager qu’ « éviter les risques » soit un principe qui prime sur l’évaluation, mais il semble 
alors étonnant que cette mesure prime sur le combat des risques à la source. D’un point de vue chro-
nologique, il est difficile d’éviter les risques avant de les avoir évalué. La numérotation des principes 
généraux ne semble donc pas pouvoir constituer un ordre de priorité ou un ordre chronologique.

L’articulation des neuf principes généraux de prévention semble être à chercher ailleurs. 
Certaines réflexions théoriques, soulignant la particularité des principes dans le raisonnement 
juridique, pourraient éclairer l’analyse. Il semble que les principes doivent être pondérés (1), selon 
ce qu’il est techniquement possible de réaliser (2).

1. La pondération des principes

811. Comme les règles de droit, les principes constituent des normes juridiques. Cependant, ils 
n’impliquent pas le même type de raisonnement juridique. La règle de droit se suffit à elle-même. 
Dans ce type de raisonnement syllogistique, si les conditions d’application sont remplies, la règle 
est appliquée. Le principe, lui, est toujours contrebalancé par un autre principe dans un exercice de 
pondération 2273. En effet, certains principes dictent un objectif, comme « éviter les risques » 2274. Ils 
ne précisent pas quels sont les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir. Aussi, ils sont complétés par 
d’autres principes qui eux imposent la mise en œuvre de certains moyens, par exemple « combattre 
les risques à la source »2275. Certains principes pourraient même apparaître contradictoires : faut-il 
« adapter le travail à l’homme » ou, sans modifier les procédés de travail, « prendre des mesures 
de protection »2276 ? L’exercice de pondération serait imprégné par la proportionnalité entre les 
différents principes2277. Cet exercice de pondération présente la particularité d’opérer pour un cas 
donné (ou une classe de cas) en visant, à chaque fois, à créer une hiérarchie des principes2278.

Cette présentation générale de la pondération pourrait éclairer comment, dans chaque 
situation singulière, selon les risques en cause et leur importance, peut se réaliser l’articulation des 
principes généraux de prévention. 

du critère de lex specialis R. Guastini, op. cit.
2273.  Quoique les auteurs aient des divergences sur la théorie des principes, celle de la pondération dans le raisonnement 
juridique semble relativement partagée : R. Alexy, op. cit ; M. Atienza et J.R. Manero, préc ; Manuel Atienza et 
Juan Ruiz Manero, « La dimensión institucional del derecho y la justificación jurídica », DOXA, n° 24, 2001 ; R. 
Guastini, op. cit.
2274.  Art. L. 4121-2 c. trav.
2275. Art. L. 4141-2 c. trav. Pour M. Atienza et J.-R. Manero, certains principes (directives) sont porteurs des raisons 
instrumentales ou stratégiques guidant un jugement d’efficacité. Ce principe-directive rend un objectif souhaitable et 
crée une justification en faveur de tout ce qui mène au à ce but et pouvant être contrebalancée par une raison opposée ou 
d’un poids supérieur. Les principes au sens strict sont porteurs de raisons de correction aux raisons stratégiques énoncées 
dans les directives. Tous les moyens pour atteindre un objectif ne se valent pas, ceux définis par un principe au sens strict 
ont une valeur supérieure, ultime. M. Atienza et J.R. Manero, préc ; J.R. Manero, préc.
2276.  Art. L. 4141-2 c. trav.
2277.  R. Alexy, op. cit.
2278.  R. Guastini, op. cit. L’auteur parle de « hiérarchie axiologique mobile ».
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812. L’exercice de pondération en matière de principes généraux de prévention semble toutefois 
s’articuler sur un critère particulier qui se décèle dans de nombreuses dispositions. La rédaction 
des principes propres à certains risques visent la substitution des agents chimiques ou biologiques 
dangereux « lorsque la nature de l’activité le permet » 2279 ou lorsqu’elle est « techniquement 
possible » 2280. Ces principes exigent de réduire l’exposition au niveau le plus bas qu’il est « tech-
niquement possible » 2281. En matière de bruit, de vibrations mécaniques ou de rayons ionisants, 
l’employeur doit tenir compte du « progrès technique et de la disponibilité de mesures de maîtrise 
du risque à la source » 2282. Enfin, le cinquième des principes généraux de prévention de l’article 
L. 4121-2 du code du travail impose à l’employeur de « tenir compte de l’état d’évolution de la 
technique ».

L’articulation et la pondération des principes généraux de prévention semble ainsi tenir à 
ce qu’il est techniquement possible de réaliser. Si la substitution de ce qui est dangereux n’est pas 
techniquement possible, alors, l’exposition au risque doit être réduite au plus bas niveau possible. 
La possibilité technique dicte encore la hiérarchie des actions de prévention, du combat à la source 
par des mesures collectives, à la protection de la personne du travailleur par des mesures indivi-
duelles. Selon la disponibilité des mesures et des techniques ou de la nature de l’activité, certains 
des principes de prévention doivent être écartés du raisonnement et d’autres préférés. En ce sens, 
le « techniquement possible » paraît constituer le pivot de la pondération des principes.

La pondération des principes, en matière de prévention, semble prendre la forme d’une 
exigence de possibilité technique 2283.

2. Le champ du techniquement possible

813. Le champ du techniquement possible constitue une forme de raisonnement proportionnel. 
Il doit cependant être distingué d’un raisonnement économique qui inclut un ratio coût/avantage 
(a). Cette distinction permet d’éclairer comment sont fixées les limites du champ des possibles par 
une raison technoscientifique (b.)

a. Le techniquement possible et l’exclusion du coût raisonnable

814. « Tenir compte des évolutions du progrès technique » tel que le prévoient les principes 
généraux de prévention et les différentes occurrences de l’exigence dans le code du travail, ne 
semble pas intégrer de dimension économique tenant au coût de la mise en œuvre des mesures de 
prévention. Pourtant, deux notions proches issues respectivement du droit de l’environnement et 
du droit anglais de la santé au travail pourrait laisser croire le contraire.

2279. Art. R. 4412-15 c. trav. (agents chimiques) ; art. R. 4424-1 c. trav. (agents biologiques)
2280. Art. R. 4412-66 c. trav. (CMR)
2281. Art. R. 4412-108 (amiante) ; art. R. 4412-69 (CMR)
2282. Art. R. 4432-1 c. trav. (bruit) ; art. R. 4442-1 (vibrations mécaniques) ; art. R. 4451-5 (rayons ionnisants)
2283. Les obstacles techniques et matériels sont l’une des raisons admises par le juge pour exonérer l’employeur de son 
obligation de sécurité de résultat : S. Fantoni-Quinton et P.-Y. Verkindt, préc.
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815. Les meilleures techniques disponibles en droit de l’environnement. Le standard 2284 du 
techniquement possible pourrait trouver quelques sources d’inspiration du côté du droit de l’en-
vironnement. L’article L. 110-1 qui ouvre le code de l’environnement fixe des principes généraux. 
Les termes utilisés présentent des analogies avec les principes généraux de prévention énumérés à 
l’article L. 4121-2 du code du travail. En effet, figure parmi eux « le principe d’action préventive 
et de correction, par priorité à la source, des atteintes à l’environnement, en utilisant les meilleures 
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable ». La notion de « meilleures tech-
nique disponibles » est issue du droit communautaire. Elle est définie dans la directive 96/61/CE 
du 26 septembre 1996 relative à la prévention intégrée de la pollution 2285. La définition de la dispo-
nibilité de la technique intègre, déjà, les conditions économiques et techniques raisonnables d’accès 
aux techniques en considération des coûts et des avantages 2286. De ce point de vue, l’ajout opéré 
par l’article L. 110-1 du code de l’environnement ne fait que souligner cet aspect de la disponibilité.

En matière de santé au travail, si les principes généraux de prévention ne font qu’état des 
« progrès de la technique », certaines dispositions relatives aux risques d’exposition visent la dispo-

nibilité des mesures de maîtrise du risque à la source 2287. Dans cette perspective, si l’inspiration 
du droit de l’environnement devait se confirmer, la disponibilité des mesures intégrerait un bilan 
coût-avantage de nature économique.

Toutefois, les principes généraux de prévention ne font pas état de telles considérations. 
Les termes employés dans d’autres dispositions relatives à des risques d’exposition mentionnent 
seulement la possibilité technique, qui ne semble pas de prime abord recouvrir les mêmes consi-
dérations économiques que la disponibilité. Enfin, la directive-cadre du 12 juin 1989 précise que 
l’objectif de prévention et d’amélioration de la santé des travailleurs « ne saurait être subordonné 
à des considérations de caractère purement économique ». Cette limite de taille, posée par le droit 
communautaire, s’illustre particulièrement au regard de la clause du raisonnablement praticable 
du droit anglais.

2284. Le terme désigne une « norme souple fondée sur un critère intentionnellement déterminé […] qu’il appartient au 
juge, en vertu du renvoi implicite de la loi, d’appliquer espèce par espèce, à la lumière de données extralégales ou mêmes 
extrajuridiques » : « Standard », Gérard Cornu, op. cit.
2285. Art. 2, 11), Directive 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction 
intégrées de la pollution ; JOCE L 257 du 10 octobre 1996, p. 26 : « Le stade de développement le plus efficace et avancé 
des activités et de leurs modes d’exploitation, démontrant l’aptitude pratique de techniques particulières à constituer, 
en principe, la base des valeurs limites d’émission visant à éviter et, lorsque cela s’avère impossible, à réduire de manière 
générale les émissions et l’impact sur l’environnement dans son ensemble. Par :
– « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l’installation est conçue, construite, 
entretenue, exploitée et mise à l’arrêt,
– « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le contexte 
du secteur industriel concerné, dans des conditions économiquement et techniquement viables, en prenant en considé-
ration les coûts et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire de l’État membre 
intéressé, pour autant que l’exploitant concerné puisse y avoir accès dans des conditions raisonnables,
– « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de protection de 
l’environnement dans son ensemble. »
2286. Aurélie Tomadini, La liberté d’entreprendre et la protection de l’environnement. Contribution à l’étude des 
mécanismes et de conciliation LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit de l’urbanisme et de l’environnement », Paris, 2016, 
p. 210 et s., no 259 et s.
2287. Art. R. 4432-1 c. trav. (bruit) ; art. R. 4442-1 c. trav. (vibrations mécaniques) ; art. R. 4451-5 c. trav. (rayons 
ionnisants)
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816. La clause du raisonnablement praticable en droit anglais. Le techniquement possible 
n’est pas s’en rappeler le standard du « raisonnablement praticable » issu du droit britannique et 
dont la Cour de justice des communautés européennes a dû apprécier la conformité à la directive 
communautaire du 12 juin 1989 2288. Le droit de la santé au travail britannique est fondé sur le Health 

and Safety at Work Act (HSWA) de 1974, inspiré par le rapport de Lord Robens de 1972 2289. Le 
HSWA énonce des objectis généraux et laisse une grande souplesse aux employeurs dans la façon de 
les atteindre, plutôt que d’en passer pas une législation précise et contraignante. Le système favorise 
ainsi les efforts volontaires et l’autorégulation 2290. Le HSWA limite les obligations de l’employeur 
d’assurer la santé et à la sécurité des travailleurs à une obligation de faire « pour autant que ce soit 
raisonnablement praticable » 2291.

Ce qui est dénommé principe du raisonnablement praticable par la doctrine britannique a été 
défini dans un jugement rendu par la Court of Appeal, Edwards v. National Coal Board, de 1949 2292. 
Le raisonnablement praticable implique, non seulement que la mesure soit techniquement possible, 
mais surtout que soit réalisé un calcul entre, d’une part, le quantum du risque et, d’autre part, le 
sacrifice en argent, en temps ou en problème qu’impliquent les mesures de prévention nécessaires. 
Si la disproportion est manifeste, entre le risque faible, et le coût des mesures, le défendeur est réputé 
avoir satisfait à ses obligations 2293. La Court of Appel le résume par « plus le risque est grand, moins 
le facteur de coût sera pris en compte 2294 ».

817. Le rapport Robens et le HSWA ont inspiré quelques législations européennes ou du 
Commonwealth 2295, parmi les conventions majeures de l’OIT 2296 et même la directive-cadre 
communautaire du 12 juin 1989 2297. Toutefois, lors des négociations autour de la directive-cadre, la 
clause du raisonnablement praticable n’a pas été retenue 2298, mais a cependant été maintenue dans 

2288. CJCE, 14 juin 2007, no aff. C-127/05, Commission c/ Royaume-Uni ; Droit social, 2007, p. 1037, comm. Patrick 
Chaumette ; RDT, 2008, p. 113, note Francis Meyer.
2289. Christopher Sirrs, « Accidents and Apathy : The Construction of the ‘Robens Philosophy’ of Occupational 
Safety and Health Regulation in Britain, 1961– 1974 », Social History of Medicine, no 29, 2015, p. 66, 1.
2290. Ibid.
2291. « It shall be the duty of every employer to ensure, so far as is reasonably practicable, the health, safety and welfare 
at work of all his employees ».
2292. Victoria Howes, « Duties and Liabilities under the Health and Safety at Work Act 1974 : A Step Forward ? », 
Industrial Law Journal, no 38, 2009, p. 306, 3.
2293. « ‘Reasonably practicable’ is a narrower term than ‘physically possible’ … a computation must be made by the owner 
in which the quantum of risk is placed on one scale and the sacrifice involved in the measures necessary for averting the 
risk (whether in money, time or trouble) is placed in the other, and that, if it be shown that there is a gross disproportion 
between them – the risk being insignificant in relation to the sacrifice – the defendants discharge the onus on them ».
2294. « The greater the risk, no doubt, the less will be the weight to be given to the factor of cost. »
2295. Theo Nichols, David Walters et (dir.), Safety or profit ? International studies in governance, change, and the 
work environment, Baywood Publishing Company, Amytiville, NY, 2013 ; Brett Heino, « The state, class and occupa-
tional health and safety : locating the capitalist state’s role in the regulation of OHS in New South Wales », Labour & 
Industry, no 23, 2013, p. 150, 2.
2296. Convention OIT no155 du 22 juin 1981 concernant la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de travail ; 
Convention OIT no187 du 15 juin 2006 sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au travail. Comme l’HSWA 
britannique, ces conventions font toutes deux font référence à ce qui est « raisonnable et pratiquement réalisable » en 
matière de prévention.
2297. P. Chaumette, Comm. sous CJCE 14 juin 2007, aff. C-127/05, Commission c/ Royaume-Uni, préc.
2298. Sur cette bataille et sur la transposition de la directive-cadre a minima par le Royaume-Uni : Laurent Vogel, 
« Dossier spécial. La clause du  «raisonnablement praticable » », HESA Newsletter, no 32, 2007, p. 9.
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le HSWA. La Commission a saisi la CJCE d’un recours en manquement. En effet, la directive du 
12 juin 1989 prévoit que l’employeur est, sans réserve, obligé d’assurer la sécurité des travailleurs 
dans tous les aspects liés au travail. Le texte prévoit toutefois des limitations ou des exclusions de 
responsabilité en cas de force majeure 2299. Pour la Commission, la clause du raisonnablement prati-
cable du droit britannique permet à l’employeur « d’échapper à la responsabilité qui lui incombe 
s’il parvient à démontrer que l’adoption de mesures permettant de garantir la sécurité et la santé 
des travailleurs aurait été totalement disproportionnée, en termes de coûts, de temps ou de diffi-
cultés quelconques, par rapport au risque encouru » 2300. L’employeur, pourrait donc invoquer la 
raison économique pour se dédouaner de sa responsabilité 2301, or la prise en compte du coût des 
mesures de prévention serait contraire à la directive du 12 juin 1989. La Cour de justice constate 
que les griefs de la Commission concernent, d’une part, la limitation de la responsabilité de l’em-
ployeur et, d’autre part, l’étendue de l’obligation générale de prévention. Sur le premier point, la 
Cour de justice donne raison au Royaume-Uni. Les États membres ne sont pas obligés de prévoir 
une responsabilité sans faute. Sur le second point, la Cour de justice considère que la Commission 
n’a pas démontré en quoi la clause du raisonnablement praticable limite l’étendue de l’obligation 
générale de l’employeur en contradiction avec la directive-cadre. Aussi, la Cour de justice n’a pas 
jugé la clause contraire.

Reste que cette clause est fortement critiquée, y compris par la doctrine britannique 2302. 
Apprécier la compatibilité de la clause du raisonnablement praticable avec la directive-cadre aurait 
nécessité l’analyse de la jurisprudence britannique sur ce point. Or, il semble que l’appréciation rela-
tivement large de ce standard constitue une limite importante à l’obligation générale de prévention 
de l’employeur 2303. Qui plus est, la clause du raisonnablement praticable en droit anglais semble être 
en contradiction avec les objectifs de la directive-cadre. Le considérant no13 de la directive-cadre du 
12 juin 1989 précise que « l’amélioration de la sécurité, de l’hygiène et de la santé des travailleurs 
au travail représente un objectif qui ne saurait être subordonné à des considérations de caractère 
purement économique » 2304. Une telle limite semble incompatible avec l’analyse coût-bénéfice 
que dicte l’interprétation de la clause du raisonnablement praticable en droit anglais. En effet, elle 
indexe la prévention sur son coût, essentiellement économique.

818. Quoiqu’en raisonnant par analogie, la possibilité technique pourrait indiquer la prise en 
compte du coût économique de la mesure au regard de ses avantages, des arguments plaident pour le 
contraire. Le standard du techniquement possible qui paraît se dégager des principes de prévention 
dans le code du travail ne devrait pouvoir emprunter à celui du raisonnablement praticable. Rien, 
dans les principes généraux de prévention, n’implique de tenir compte des coûts pour l’employeur, 

2299. Art. 5., directive du Conseil 89/391/CE du 12 juin 1989, préc.
2300. CJCE, 14 juin 2007, no aff. C-127/05, Commission c/ Royaume-Uni. point 21.
2301. Alain Supiot et Isabelle Vacarie, « Santé, sécurité et libre circulation des marchandises (règles juridiques 
et normes techniques) », Droit social, 1993, p. 18. Sur la raison économique en droit du travail : Tatiana Sachs, La 
raison économique en droit du travail : contribution à l’étude des rapports entre le droit et l’économie, LGDJ, 58, coll. 
« Bibliothèque de droit social », Paris, 2013.
2302. L. Vogel, préc.
2303. Ibid.
2304. Considérant no13, Directive du Conseil 89/391/CE du 12 juin 1989, préc.
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quelle qu’en soit la nature. Il est fait seulement référence à l’évolution de la technique. Plus encore, 
une analyse coût-bénéfice est incompatible avec la directive-cadre du 12 juin 1989 et les lignes 
jurisprudentielles données par la Cour de cassation ne se sont pas, jusqu’à présent, dirigées dans 
cette voie. Aussi, et à moins d’une évolution claire du droit communautaire et du droit français, les 
considérations économiques liées au bilan coût/bénéfice, ne semblent pas, pour l’heure, intégrer 
le raisonnement juridique.

Reste que, si sa place est limitée dans le raisonnement juridique même, la raison écono-
mique 2305 pourrait se masquer derrière la raison technique 2306.

b. Les limites techno-économiques du champ des possibles

819. Le techniquement possible n’exclut pas toute considération de nature économique 2307. La 
substitution nécessite, à l’évidence, d’élire un possible substitut. De la même manière, l’exposition 
au niveau le plus bas possible et l’existence de mesures de protection du risque à la source sont 
largement dépendantes des connaissances techniques et scientifiques. Or, celles-ci sont grandement 
dépendantes des milieux industriels eux-mêmes. Plus encore, il semble que le raisonnement scien-
tifique et technique intègre lui-même une exigence de rendement économique. La substitution 
des produits chimiques, qui a constitué le point d’entrée d’une réflexion sur les principes, consti-
tue également un exemple des limites techno-économiques de toute appréciation du champ des 
possibles en matière de prévention.

820. Le rôle des milieux industriels dans la détermination du techniquement possible. La 
connaissance de l’existence de substituts constitue une première limite à la mise en œuvre du principe 
de substitution à raison des acteurs capables et légitimes à déterminer les substituts disponibles. 
En effet, si l’INRS, le réseau des CARSAT ou les médecins du travail peuvent connaître des subs-
tituts techniquement possibles à utiliser, ils restent dépendants des informations et des recherches 
fournies par les milieux industriels eux-mêmes 2308. C’est d’ailleurs sur ce principe que fonctionne 
le système REACH d’enregistrement et d’autorisation des substances 2309. Les milieux industriels 
sont ainsi placés dans la situation contradictoire où ils sont les premiers chercheurs des produits 
de substitution pouvant remplacer les produits qu’ils utilisent déjà et dont ils tirent des profits. La 
tentation est grande, soit de ne pas chercher de produits de substitution, soit même de faire douter 
de la dangerosité des premières.

2305. T. Sachs, op. cit.
2306. A. Supiot et I. Vacarie, préc.
2307. Et même, elle pourrait être envisagée par le législateur pour assurer que les TPE puissent elles aussi accéder à des 
mesures de prévention conséquentes : Loïc Lerouge et Gaëtan Grafteaux, « Santé au travail, risques psychosociaux 
et petites entreprises en droit du travail », RDT, 2015, p. 705.
2308. C’est d’ailleurs sur ce principe – « pas de données, pas de marché » – que repose le règlement européen REACH. 
La mise sur le marché des substances chimiques est conditionnée aux données fournies par les fabricants et produc-
teurs. Celles-ci, permettent d’atteindre progressivement l’objectif de substitution des substances dangereuses. Cette 
dépendance à l’égard des milieux industriels est manifeste dans le cas de l’amiante, et particulièrement bien étudiée : 
Annie Thébaud-Mony, La science asservie. Santé publique : les collusions mortifères entre industriels et chercheurs, La 
Découverte, Paris, 2014 ; E. Henry, Ignorance scientifique & inaction publique. Les politiques de santé au travail, op. cit.
2309. Cf. supra, n° 707, p. 376.
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821. L’amiante fournit un exemple frappant des difficultés des débats visant à établir la dange-
rosité d’une substance, autant que l’absence de danger de ses substituts. La longue lutte pour la 
reconnaissance des dangers de l’amiante a consisté et consiste encore, dans la reconnaissance de la 
toxicité de l’amiante, quelle que soit sa variété, ses formes ou sa taille. Les débats sur l’absence ou la 
moindre nocivité de l’amiante selon la taille des fibres 2310 ou leur nature 2311 est loin d’être clôt, et 
régulièrement rouvert par les milieux industriels 2312. Ces débats sur la taille et la structure des fibres 
d’amiante s’attachent à démontrer que dans leurs caractéristiques intrinsèques, certaines fibres ne 
sont pas si dangereuses. De la même façon, la moindre dangerosité des substituts de l’amiante fait 
l’objet de mise en doute. C’est le cas des fibres de laine minérales et des fibres céramiques réfrac-
taires, qui par leur structure fibreuse ont nécessairement des effets nocifs sur la santé 2313. Toutefois, 
le renouvellement perpétuel de ces débats par les lobbys industriels ne doit susciter aucun doute 
sur la toxicité de toutes les fibres d’amiante, ni d’ailleurs sur celle de ses substituts. En jouant sur 
la notion même de dangerosité, ils constituent plutôt une voie pour retarder l’adoption d’une 
législation contraignante et le remplacement de l’amiante par des substituts qui soient réellement 
moins dangereux 2314.

822. L’intégration de la raison économique dans la raison techno-scientifique. Plus encore, 
la possibilité technique en matière de substitution des produits chimiques, constitue en elle-même 
une limitation du champ et de la mise en œuvre du principe de substitution. L’appréciation de la 
possibilité technique n’est pas dénuée d’une appréciation de l’efficacité ou du rendement compa-
rable des agents chimiques. Or, efficacité et rendement, même entendus au sens scientifique, sont 
loin d’être dénués de toute considération de nature économique.

L’efficacité du substitut désigne sa capacité, pour un usage donné, à répondre à l’effet attendu 
à raison de ses qualités physico-chimiques. Or tous les substituts ne sont pas toujours aussi efficaces 
que le produit qu’ils ont vocation à remplacer. Pour l’amiante, par exemple, l’INRS liste près d’une 
vingtaine de produits de substitution, certains connus de longue date 2315, mais qui sont loin d’avoir 
les mêmes propriétés physico-chimiques que l’amiante. Les matériaux produits avec des substituts 

2310. Il a ainsi d’abord été soutenu que seules les fibres longues d’amiante étaient nocives et que seules celles-ci devaient 
faire l’objet d’une interdiction. Les fibres courtes d’amiante seraient plus facilement éliminées par l’organisme. De 
fait, l’interdiction a d’abord concerné les fibres longues d’amiante. Cette longueur était déterminée à l’origine dans 
les années 1960 à raison des limites techniques des microscopes ne pouvant permettre de déceler les fibres sous 5 µm. 
Annie Thébaud-Mony, « Les fibres courtes d’amiante sont-elles toxiques ? Production de connaissances scientifiques 
et maladies professionnelles », Sciences sociales et santé, no 28, 2010, 2.
2311. Il est fréquemment soutenu dans certains milieux industriels que l’une des variétés d’amiante, la chrysotile, 
serait moins nocive que les autres à raison de la structure de ses fibres. Pis, ce ne serait que dans de mauvaises conditions 
d’utilisation que son emploi serait risqué. Gisèle Umbhauer, « De l’amiante au chrysotile, une évolution stratégique 
de la désinformation », Revue d’économie industrielle, 131, 2010, [en ligne] mis en ligne le 15 septembre 2012, https ://
journals. openedition. org/rei/4186, consulté le 30 septembre 2016.
2312. A. Thébaud-Mony, préc.
2313. INRS, Fibres autres que l’amiante, 2018.
2314. G. Umbhauer, op. cit. L’auteur explique que le lobby de l’amiante, en pointant les dangers des produits de 
substitution, permet de ne pas interdire complètement la chrysotile qu’il vaut mieux utiliser dans des conditions très 
strictes que des produits aux risques encore mal maîtrisés. Réciproquement, l’usage encore en vigueur de certaines variétés 
d’amiante comme la chrysotile permet aux fibres de substitution de paraître moins dangereuses.
2315. La cellulose, par exemple, développée par la société Eternit dans les années de guerre pour faire face à la pénurie 
d’amiante : O. Hardy-Hémery, préc.
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d’amiante peuvent être moins résistants, moins durables, et donc jugés moins efficaces. L’argument 
est fréquemment invoqué par le lobby de la chrysotile afin d’empêcher son interdiction dans les 
pays où cette variété d’amiante est encore autorisée 2316.

Plus encore que l’efficacité, la notion de rendement des agents chimiques intègre des consi-
dérations de nature économique. L’existence d’un possible substitut à un produit chimique doit 
tenir compte également du rendement de la réaction chimique. Le rendement chimique désigne, 
au sens strict, le ratio entre la quantité de produit obtenu dans la réaction et la quantité théorique si 
la réaction avait été totale. Son calcul permet d’identifier les origines de la perte de produit et ainsi, 
d’optimiser la réaction chimique. L’optimisation de la réaction est elle aussi soumise à la recherche, 
par des procédés chimiques, d’amélioration du rendement lato sensu : moindre production de déchets, 
économie d’atomes, rendement énergétique, catalyse … 2317. Ainsi, quoique moins dangereux et aussi 
efficace qu’un autre, un agent chimique peut être considérablement moins rentable à produire, au 
sens de la chimie, et ainsi ne pas constituer une solution de substitution techniquement possible.

Quoique revêtu d’un sens propre, le rendement en chimie n’est pas sans rappeler le rende-
ment économique. De fait, la raison techno-scientifique qui guide explusivement l’application des 
principes généraux de prévention intègre, au moins pour une certaine part, la raison économique.

823. L’intégration de la raison économique à la raison technique est sans doute encore plus mani-
feste dans le rôle qu’ont joué des disciplines scientifiques appliquées à l’industrie dans la formulation 
même des principes. Le principe ALARA, issu de la radioprotection, est d’abord le fait des ingénieurs 
occupés au Projet Manhattan, avant d’être un principe juridique. Les principes de radioprotection 
forment autant des principes juridiques que des principes de développement industriel 2318. De 
façon analogue, l’effort de l’industrie chimique pour s’adapter aux nouvelles exigences sociales et 
juridiques de protection de l’environnement et des personnes, a abouti à la formulation de douze 
principes de la chimie verte ou de la chimie durable dans les années 1990 2319. Ces principes de 
chimie verte, formulés dans des termes proches des principes généraux de prévention, constituent 
une forme d’adaptation de la chimie appliquée à son environnement social et juridique 2320.

2316. G. Umbhauer, op. cit. La rhétorique de la moindre efficacité technique porte d’autant que la durabilité des 
matériaux fait désormais partie des objectifs du développement durable.
2317. Le coût économique de production d’une substance chimique n’est d’ailleurs pas indifférent dans l’appréciation 
du rendement chimique, lato sensu.
2318. O. Godard et J. Lochard, préc.
2319. P. T Anastas et J. C. Warner, Green chemestry. Theory and practice, Oxford University Press, Oxford, 1998.
2320. Martino Nieddu, Estelle Garnier et Christophe Bliard, « L’émergence d’une chimie doublement verte », 
Revue d’économie industrielle, no 132, 2010, p. 53 ; Martino Nieddu, Franck-Dominique Vivien, Estelle Garnier 
et Christophe Bliard, « Existe-t-il réellement un nouveau paradigme de la chimie verte ? », Natures Sciences Sociétés, 
no 22, 2014, p. 103, 2 ; Catherine Banet, « Elaborer aujourd’hui les outils réglementaires pour la chimie de demain : 
vers la promotion de la chimie verte », Gaz. Pal., 2005, p. 35.
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Conclusion de paragraphe

824. Les principes constituent une variété particulière de norme juridique. Indéterminés quant à 
leur cas d’application ou leurs conséquences, ils permettent une appréciation souple de la politique 
de prévention de l’employeur. Ils en dictent les orientations et imposent qu’elles soient respectées 
autant que possible. Le contrôle du respect de ces principes est lui-même original. L’employeur 
d’abord, et le juge ensuite, devraient opérer une forme de pondération entre ces principes selon 
leur possibilité technique de mise en œuvre. À travers les principes, la texture de la norme juridique 
et le contrôle de son application se fait moins mécanique. L’indétermination du champ d’applica-
tion des principes, de leurs conséquences ou l’exercice de pondération auquel ils invitent, semble 
caractérisés par une certaine fluidité de la norme juridique 2321. Elle apparaît emprunter aux choses 
qu’elle prend pour objet 2322.

2321. Sur les rapports entre principes et « flux normatif » : Emeric Nicolas, Penser les flux normatifs. Essai sur le droit 
fluide, mare & martin, coll. « Libre Droit », Paris, 2018, p. 146.
2322. Sur le couplage entre norme juridique et technologie : ibid., p. 192 et s.
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CONCLUSION DE SECTION

825. Substances chimiques et rayons ionisants, insaisissables et mouvants, formant davantage des 
flux que des objets matériels déterminés, posent une redoutable difficulté en matière de prévention. 
Pouvant difficilement être interdites, ces choses du travail ont contribué au développement dès les 
années 1950 des principes qui doivent guider les employeurs dans la mise en œuvre de mesures de 
prévention. La substitution des choses dangereuses et la réduction du risque au plus bas niveau 
forment les deux premiers principes intégrés au droit de la santé et de la sécurité au travail. Ils 
impliquent la recherche et l’effort continu en vue de modifier certains aspects de l’organisation du 
travail pour éviter, réduire ou limiter l’exposition à ces risques.

826. Etendus à d’autres risques d’exposition, ces principes se sont étoffés depuis la transposition 
de la directive-cadre communautaire de 1989. Les principes généraux de prévention de l’article 
L. 4121-2 du code du travail guident et orientent désormais la politique de prévention de l’employeur 
pour l’ensemble des risques professionnels. Cette conception juridique de prévention des risques 
d’exposition, comme mise en œuvre d’une politique constante et cohérente, est intimement liée à 
une forme particulière d’énonciation de la norme juridique : les principes plutôt que les règles. Dotés 
de caractéristiques structurelles qui en permettent l’application dans un nombre de cas indéterminés 
ou qui imposent un degré de réalisation mouvant, les principes de prévention assurent une certaine 
souplesse quant à l’extension du domaine de la norme ou quant à l’intensité de sa mise en œuvre. 
Leur place respective dans le raisonnement juridique nécessite une pondération articulée autour 
du standard du techniquement possible.

Cette prégnance de la technique manifeste une application encore hétérogène des principes 
généraux de prévention à l’ensemble des risques professionnels et aux dimensions de l’organisation 
du travail. Ces principes ne semblent pas toujours appliqués et contrôlés avec la même rigueur. Les 
modes de management et le stress qu’ils peuvent générer ne sont pas traités de la même manière que 
les choses du travail. Pourtant, la dangerosité intrinsèque de certaines méthodes de management ou 
la nécessité de réduire l’exposition au stress pourraient commander le même traitement juridique 
que les aspects techniques de l’organisation du travail et des risques d’exposition qu’ils génèrent.
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Conclusion de chapitre

827. Substances chimiques, rayons ionisants, et désormais ondes, pression, pénibilité ou stress 
forment un ensemble hétéroclite de flux dont l’unité tient à leur insaisissabilité et à leurs effets 
différés. Le droit de la santé au travail saisit ces risques qu’ils crée par le média de l’exposition. La 
particularité des risques d’exposition dicte des mesures de prévention spécifiques. À l’exigence de 
mesure de l’intensité de l’exposition répond celle de mesure de l’intensité des obligations de l’em-
ployeur. Ce dernier doit mettre en œuvre une politique de prévention graduée à l’aune des seuils 
d’exposition aux risques. Il est guidé en cela par un ensemble de principes qui oriente son action et 
hiérarchise les aspects de l’organisation du travail devant être modifiés.

Ce premier mouvement où le droit saisit les flux n’est pas sans rejaillir sur sa texture. Les 
principes de prévention et leur souplesse semblent une voie pour intégrer l’ensemble des aspects de 
l’organisation du travail générant des risques d’exposition, et pour les limiter à des degrés variables 
selon ce qui est techniquement réalisable. À la fluidité des choses sur lesquelles s’élabore la préven-
tion semble répondre une certaine fluidité du droit 2323.

828. Dans la mutation de la texture de la norme juridique sans doute ne faut-il pas voir simplement 
une image métaphorique, mais bien les traits caractéristiques de la maîtrise des risques comme mode 
de prévention intimement lié aux modes d’organisation du travail caractéristiques des industries 
dites du flux, dont les industries chimiques, pétrolières ou nucléaires sont l’archétype 2324. Avec 
l’automation et la « chimisation » des industries, un auteur voyait s’annoncer « en même temps 
qu’une maîtrise plus subtile, plus plastique et plus profonde des choses, un remaniement incessant 
des conditions sociales où s’exerce cette maîtrise » 2325. Avec la plasticité des principes de prévention, 
ce sont les conditions juridiques dans lesquelles s’exerce cette maîtrise qui sont aussi constamment 
remaniées.

2323. Emeric Nicolas, Penser les flux normatifs. Essai sur le droit fluide, mare & martin, coll. « Libre Droit », Paris, 
2018, p. 192 et s.
2324. Ce type d’organisation technique du travail, sous l’effet de l’automation, s’est étendu à l’ensemble des indus-
tries (y compris l’automobile, archétype des industries mécaniques). Techniquement, la structure solide de la matière 
est un état adapté à l’usage humain mais, avec les évolutions de la technique, elle n’est plus essentielle aux procédés de 
fabrication. Il s’en suit une profonde transformation dans le fonctionnement social des entreprises, à commencer par 
la répartition des tâches et la hiérarchie. Ce type d’organisation du travail a pour caractéristique une certaine « fluidité 
organisationnelle ». P. Naville, op. cit., p. spé. p. 102-103 ; F. Vatin, préc ; F. Vatin, La fluidité industrielle, op. cit ; 
F. Vatin et G. Rot, op. cit ; Yves Clot, Le travail à cœur : pour en finir avec les risques psychosociaux, La Découverte, 2e 
éd., coll. « Poche. Essais », Paris, 2015.« Chapitre 3. Vivre en flux tendu ? », p. 64
2325. P. Naville, op. cit., p. 103.
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CONCLUSION DU TITRE 1

829. La prévention des risques professionnels implique d’agir et de transformer l’organisation 
du travail afin qu’elle soit le moins possibile génératrice de dangers et de souffrance. Dans l’ordre 
juridique, une part conséquente de cette action préventive vise les choses du travail qui peuplent la 
partie réglementaire du code du travail. Les choses solides comme les machines, les équipements 
de travail et les lieux de travail d’un côté, et les flux d’agents chimiques et radiologiques de l’autre, 
constituent l’objet premier de ces dispositions.

Cependant, loin de s’y limiter, elles encadrent et façonnent la façon dont ces différentes 
choses sont utilisées ou entrent en contact avec les travailleurs. Autrement dit, le droit de la santé 
et de la sécurité au travail prescrit les modalités d’inscription des choses dans l’organisation du 
travail et leur coordination avec les travailleurs. Les mesures de prévention créées pour ces choses 
s’étendent à d’autres aspects de la dimension technique de l’organisation du travail. Leur ensemble 
forment deux modes de prévention : l’un forgé avec les choses solides fondé sur la normalisation 
de l’organisation du travail, l’autre produit avec les flux de substances, de rayons et d’agents, visant 
à maîtriser les risques professionnels.

Progressivement, ce ne sont plus seulement les risques physiques et la coordination entre les 
choses et les travailleurs, mais les risques psychosociaux et la dimension sociale de l’organisation du 
travail, qui sont gagnés par ces modes de prévention. La normalisation des modalités de manage-
ment des travailleurs et la maîtrise des risques psychosociaux constituent une dynamique cruciale 
du droit de la santé et de la sécurité au travail, mais une évolution encore inaboutie.

830. Le mouvement profond de généralisation de la normalisation dans l’organisation du travail 
et la maîtrise des risques permet l’observation d’un phénomène décisif de mutation de la prévention 
des risques professionnels.

Tout d’abord, cette généralisation entraîne une mutation à la fois des modes de production 
de la norme juridique et de sa teneur, dont les normes techniques ou technico-sociales, l’obligation 
générale de prévention et les principes généraux de prévention constituent les marqueurs. Ensuite, à 
travers cette mutation de la norme juridique s’observe un rapprochement de deux modes de préven-
tion nés de problèmes radicalement différentes. La normalisation de l’organisation du travail induite 
par les normes relatives au management de la santé au travail, et la maîtrise des risques guidée par 
les principes de prévention forment les deux faces de l’encadrement de la politique de prévention 
des risques professionnels menées par l’employeur.

Cette politique de prévention qui émerge dans les années 1980 est peut-être le signe d’un 
encadrement juridique des organisations industrielles hybrides qui se développent à la même 
période. Ces organisations où les activités industrielles fondées sur le règne de la machine et du 



437

travail à la chaîne empruntent aux industries dites du flux les principes du juste-à-temps ou du lean 
management 2326. À l’image de ces nouvelles modalités de production, entendue comme politique, 
la prévention se caractériserait par l’adaptation constante et cohérente de l’organisation du travail 
aux risques professionnels identifiés.

2326. D. Linhart, « III. Des changements moins audacieux », op. cit ; Danièle Linhart et Robert Linhart, 
« Les ambiguïtés de la modernisation. Le cas du juste-à-temps », Réseaux, no 69, 1995, p. 45. Voir également : Nicolas 
Hatzfeld, Les gens d’usine. 50 ans d’histoire à Peugeot-Sochaux, éd. de l’Atelier, éd. Ouvrières, coll. « Mouvement 
social », Paris, 2002, p. 71 et s.



Seconde partie | Titre 1 – La mise en rapport des risques professionnels et de l’organisation du travail438



439

Titre 2

L’ACTION PRÉVENTIVE ET LES TRAVAILLEURS

831. Parmi les principes généraux de prévention de l’article L. 4121-2 figure l’exigence d’« adapter 
le travail à l’homme ». Cette directive, on ne peut plus générale, constitue une finalité, un objectif 
assigné à la politique de prévention des risques professionnels de l’employeur 2327. L’expression vient 
de l’ergonomie 2328, mais son inscription dans l’ordre juridique gorge la signification de ces termes 
d’une signification particulière. Elle invite à réfléchir à l’appréhension, en droit, de ces deux entités 
abstraites que sont le travail et l’homme et à leurs modalités d’articulation. Guide pour l’action, 
l’expression est aussi une invitation pour commencer à démêler et à comprendre les différentes 
modalités de prévention partant des travailleurs.

L’homme au travail cache plusieurs figures 2329. Il est loin d’être toujours la figure universelle 
et libre 2330 qu’appellent les droits fondamentaux. La subordination, inhérente au contrat de travail, 
tempère la référence à la liberté 2331, de même que l’individualisation croissante de la prévention 
atténue l’idée d’universalité 2332. La dignité a pu être proposée pour unifier ces différentes facettes 
du travailleur 2333. Cependant, l’objet du contrat de travail et de la prévention ne reste-t-il pas la 
force de travail 2334, ou les facultés physiques intellectuelles et psychiques du travail sont saisies 
comme autant de forces mises à disposition ? Ni tout à fait homme universel et libre, ni seulement 

2327. Sur les principes et l’orientation de la politique de prévention, cf. supra, n° 766, p. 404 et s.
2328. L’expression naît dans l’Entre-deux-guerres. Adapter le travail à l’homme et adapter l’homme à son travail sont 
les deux faces d’une même activité dont se donne pour but la psychotechnique. À l’adaptation des machines et des outils 
aux fonctions psychomotrices de l’homme, répond la recherche de la sélection et de l’orientation de la main-d’œuvre vers 
les métiers où elle serait le plus apte. L’ergonomie francophone de l’après-guerre se recentre sur l’adaptation du travail 
à l’homme. L’exigence constitue la définition et la finalité de ce mouvement de l’ergonomie qui vise à « comprendre 
le travail pour le transformer ». Françoise Darses et Maurice de Montmollin, « II. Histoire et géographie », in 
L’ergonomie, La Découverte, coll. « Repères » 2012, p. 19-42 ; Alain Wisner, « À quel homme le travail doit-il être 
adapté ? », Réflexions sur l’Ergonomie (1962-1995), Octarès, coll. « Travail », 1995, Toulouse, p. 47-56.
2329. Patrice Adam, « Le masque au trois visages (juridiques) du salarié », in Jeanne-Marie Tufféry-Andrieu et 
Fleur Laronze (dir.), Les normes du travail : une affaire de personnes ?, Bruylant, Bruxelles, 2015, p. 109-128.
2330. Bernard Edelman, « La dignité de la personne humaine, un concept nouveau », D., 1997, p. 185.
2331. Antoine Lyon-Caen et Isabelle Vacarie, « Droits fondamentaux et droit du travail » in, Droit syndical et 
droits de l’homme à l’aube du xxe siècle. Mélanges en l’honneur de Jean-Maurice Verdier, Dalloz, Paris, 2001, p. 421-453.
2332. Antoine Jeammaud, « La place du salarié individu dans le droit français du travail » in, Le droit collectif du travail. 
Etudes en hommage à Mme le Professeur Hélène Sinay, Peter Lang, Berne, 1994, p. 349 ; Patrice Adam, L’individualisation 
du droit du travail. Essai sur la réhabilitation juridique du salarié-individu, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit social », 
Paris, 2005. Voir également : A. Lyon-Caen et I. Vacarie, op. cit.
2333. François Ost, À quoi sert le droit ? Usages, fonctions, finalités, Bruylant, coll. « Penser le droit », Bruxelles, 2016, 
p. 294 et s. B. Edelman, préc. Sur les liens entre dignité et santé mentale : L. Lerouge, op. cit., p. 32, no 101 et s.
2334. Thierry Revet, La force de travail. Etude juridique, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », vol. 28, 
Paris, 1992 ; Muriel Fabre-Magnan, « Le contrat de travail défini par son objet » in Alain Supiot (dir.), Le travail 
en perspective, coll. « Droit et société », LGDJ, Paris, 1998, p. 101.



Seconde partie | Titre 2 – L’action préventive et les travailleurs440

personne humaine digne, le travailleur ne peut pas être non plus réduit à un objet de droit. En effet, 
contractant et responsable, le travailleur est aussi un sujet de droit 2335. L’homme au travail semble 
de prime abord irréductible à l’une ou l’autre de ces alternatives.

832. L’adaptation de l’homme au travail peut ainsi se comprendre non pas comme doté d’un sens 
unifié, mais suggère au contraire l’articulation de ces figures du travailleur avec l’organisation du 
travail. Saisi comme objet de droit par sa force de travail, le travailleur se voit affecté à des tâches et 
à l’organisation du temps de travail qu’elles imposent. Saisi comme personne juridique ou personne 
humaine, le travailleur se conçoit davantage en relation avec les autres travailleurs et sa hiérarchie 2336.

Sur ces combinaisons s’articulent deux modes de prévention visant à prévenir les risques 
professionnels en agissant sur la place et le rôle des travailleurs dans l’organisation du travail. Leurs 
évolutions indiquent peut être comment le droit de la santé et de la sécurité au travail traite les 
transformations des organisations productives qui, depuis quelques décennies, en appellent à la 
« mobilisation totale du travailleur » 2337 autant par l’intensification du travail 2338 que par l’enrô-
lement de sa subjectivité 2339.

Saisi comme objet, le travailleur est mis à l’écart de l’organisation du travail (Chapitre 1). 
Saisi comme personne, le travailleur, au contraire, est impliqué dans la prévention (Chapitre 2).

2335. Anne Paynot-Rouvillois, « Sujet de droit », in Denis Alland et Stéphane Rials, Dictionnaire de la culture 
juridique, PUF, 2003, Paris, p. 1452-1456. Sur la distinction entre la personne et le sujet de droit : Yan Thomas, « Le 
sujet de droit, la personne et la nature », Le Débat, no 100, 1998, p. 85 ; Judith Rochfeld, Les grandes notions du droit 
privé, PUF, 2e éd., coll. « Thémis droit », Paris, 2013, p. 9 et s.
2336. Sur ces dimensions de l’organisation du travail, cf. supra, n° 16, p. 23 et, n° 227, p. 136 et s.
2337. Alain Supiot, La Gouvernance par les nombres, Fayard, IEA Nantes, Cours au Collège de France (2012-2014), 
coll. « Poids et mesure du monde », Paris, 2015, p. 355 et s.
2338. Michel Gollac et Serge Volkoff, « Citius, altius, fortius. L’intensification du travail », Actes de la Recherche 
en Sciences Sociales, no 114, 1996, p. 54 ; Duncan Gallie, « L’intensification du travail en Europe 1996-2001 ? » in 
Philippe Askenazy, Damien Cartron, Frédéric De Coninck et Michel Gollac (dir.), Organisation et intensité du 
travail, coll. « Le travail en débats », Octarès, Toulouse, 2006, p. 239-259 ; Michel Gollac, « L’intensité du travail. 
Formes et effets », Revue économique, no 56, 2005, p. 195.
2339. Daniele Linhart, La comédie humaine du travail. De la déshumanisation taylorienne à la sur-humanisation 
managériale, ERES, Toulouse, 2015 ; Thomas Périlleux, « La subjectivation du travail », Déviance et Société, no 27, 
2003, p. 243.
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Chapitre 1

La mise à l’écart des travailleurs

833. Les premières lois sociales de la fin du xixe siècle réglementent l’emploi, l’affectation ou 
le temps de travail. Cependant, elles ne le font pas pour l’ensemble des travailleurs, mais prennent 
d’abord pour objet des catégories de travailleurs identifiés comme vulnérables : les enfants, les filles 
mineures et les femmes. À cette époque également s’organisent les débuts de l’examen médical visant 
à assurer l’aptitude des travailleurs au poste qu’ils doivent tenir dans l’organisation du travail. Qu’il 
vise des catégories ou un travailleur pris individuellement, le législateur impose de tenir compte des 
forces et des facultés reconnues et identifiées.

834. Saisi par ses facultés physiques, psychiques et intellectuelles 2340, le travailleur est objectivé. 
Cette objectivation est porteuse de deux significations. En droit, elle suggère classiquement que 
les facultés du travailleur sont conçues comme une chose 2341, la force de travail, constituant l’objet 
du contrat de travail 2342. La mise à disposition de la force de travail, susceptible de générer des 
risques professionnels, suppose un encadrement de son usage dans l’organisation du travail afin 
d’éviter qu’elle n’altère la santé du travailleur. Prise dans son sens commun 2343, l’objectivation vise 
à formaliser ses facultés, invisibles données internes, en une réalité extérieure, susceptible d’être 
appréhendée distinctement de la personne du travailleur. Le travailleur est alors conçu comme 
un objet de connaissances 2344. Les facultés du travailleur sont l’objet d’une série d’observations, 
notamment médicales et physiologiques, qui servent d’appui à la construction de catégories juri-
diques de travailleurs à protéger.

L’objectivation scientifique des facultés du travailleur et leur objectivation juridique comme 
force de travail, dictent des mesures de prévention visant à adapter, selon celles-ci, les tâches et les 
rythmes de travail en fonction de ces données. Autrement dit, la prévention de l’altération des 
facultés et de la santé du travailleur ainsi objectivé en passe par l’encadrement juridique de la place 
qu’il occupe dans l’organisation du travail décidée par l’employeur. Plus précisement, le droit de 
la santé et de la sécurité au travail organise la mise à l’écart des travailleurs de l’organisation du 
travail  2345 et des dangers dès lors que leurs facultés à tenir leur poste sont altérées.

2340. Le terme de faculté est préféré ici à celui de capacité ou d’aptitude, qui sont des notions précises issues du droit 
de la sécurité sociale ou du droit du travail.
2341. « Objet » in Gérard Cornu, Vocabulaire juridique, PUF, 8e éd., coll. « Quadrige », Paris, 2007. Voir également : 
J. Rochfeld, op. cit., p. 34 et s. L’auteure utilise le terme de « réification »
2342. T. Revet, op. cit ; Thierry Revet, « L’objet du contrat de travail », Droit social, 1992, p. 859 ; M. Fabre-Magnan, 
op. cit ; Alain Supiot, Critique du droit du travail, PUF, rééd., coll. « Quadrige », Paris, 2015, p. 45 et s. 
2343.  « Objectiver », TLFI.
2344. Sur l’homme comme objet de connaissance : Michel Foucault, Les mots et les choses, Gallimard, coll. « Bibliothèque 
de sciences humaines », Paris, 1966, p. 355 et s.
2345. À propos de l’inaptitude : Nathalie Ferré,« Le droit des salariés malades : entre maintien dans l’entreprise, 
inaptitude et éviction (ou mise à l’écart) », Sciences sociales et santé, vol. 32, 2014, p. 107.
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835. Le principe d’adaptation du travail à l’homme édicté à l’article L. 4121-2 du code du travail 
semble battre en brèche une telle conception de la prévention. De même, avec la promotion de la 
santé mentale dans l’ordre juridique, cette attention aux seules facultés objectives des travailleurs 
apparaît limitée 2346. Force est pourtant de constater que la combinaison entre l’objectivation des 
facultés du travailleur et sa mise à l’écart de l’organisation du travail n’est pas dépassée et conti-
nue, avec des adaptations, d’imprimer sa marque dans l’architecture de la prévention des risques 
professionnels.

La sélection des travailleurs vulnérables en forme un trait essentiel (Section 1). Plus récem-
ment, la compensation de l’usure professionnelle semblent gagner du terrain (Section 2).

2346. A. Supiot, Critique du droit du travail, op. cit.
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SECTION 1 : LA SÉLECTION DES TRAVAILLEURS VULNÉRABLES

836. Eu égard aux risques générés par certaines tâches et conditions de travail, tous les travailleurs 
ne sont pas identiques. Certains travailleurs sont jugés plus sensibles aux risques professionnels qui 
leur causeraient davantage de troubles qu’à d’autres travailleurs 2347.

Le droit de la santé et de la sécurité au travail identifie ces travailleurs vulnérables en raison 
de leurs moindres facultés de résistance aux risques professionnels. Pareille identification justifie 
des mesures de prévention d’un type particulier. Les travailleurs jugés vulnérables sont écartés des 
aspects de l’organisation du travail les plus risqués pour eux. Cette mise à l’écart est équivoque. 
Si elle peut constituer une limitation des aspects pathogènes du travail pour des catégories de 
travailleurs (§1), à l’inverse, elle va parfois jusqu’à mettre à l’écart les travailleurs de leur poste ou de 
l’emploi. L’inaptitude médicale est ainsi à mi-chemin entre l’adaptation du travail et l’adaptation 
des travailleurs (§2).

§ 1. Les limitations du travail de certaines catégories des travailleurs

837. À la fin du xixe siècle, les premières mesures de prévention visant les travailleurs s’orga-
nisent autour des limitations d’emploi et d’affectation à des tâches pénibles et dangereuses ou des 
limitations de durée et de rythme de travail. L’ensemble de ces limitations peut être regroupé sous 
le terme de limitation du travail.

Ces limitations visent des catégories de travailleurs présumés plus faibles et moins résistants 
à certaines conditions de travail 2348. Malgré la généralisation de ces limitations, du temps de travail 
notamment 2349, ces catégories de travailleurs n’ont pas disparu de la quatrième partie du code du 
travail 2350. Rares sont en effet les limitations du temps de travail visant génériquement les travailleurs 
et qui ont pour fonction explicite de préserver leur santé 2351. Les limitations du travail se présentent 
comme des mesures de prévention lorsqu’elles sont fondées sur une différenciation des travailleurs.

2347. Dans cette perspective, le handicap n’est pas traité dans les développements qui suivent car il est défini comme la 
« limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société » (art L. 114 c. act. soc. fam.) et non pas comme 
la capacité réduite de faire face aux risques professionnels.
2348. Georges Scelle, Précis élémentaire de législation industrielle, Recueil Sirey, Paris, 1927, p. 210.
2349. Sur le croisement du droit du temps de travail et la santé : Françoise Favennec-Héry, « Le temps de repos : une 
nouvelle approche de la durée du travail », RJS, 1999, p. 819, 12 ; Marie-Ange Moreau, « Temps de travail et charge de 
travail », 2000, p. 263 ; Sophie Fantoni-Quinton, « L’évolution du temps de travail et les enjeux relatifs à la santé des 
salariés », Droit social, 2010, p. 395 ; Françoise Favennec-Héry, « Qualité de vie au travail et temps de travail », Droit 
social, 2015, p. 113 ; Franck Héas, « Temps et santé au travail, pour une connexion plus explicité dans la loi », Droit 
social, 2015, p. 837 ; François Dumont, « Les transformations du droit des temps de travail et de repos », JCP S, 2015, 
1244. De plus, certaines réformes du droit du temps de travail et notamment le passage aux 35h sont loin d’avoir eu des 
effets bénéfiques sur la santé des travailleurs. Cette réforme a également entraîné une intensification du travail : Jérôme 
Pélisse, « À la recherche du temps gagné. Les 35 heures entre perceptions, régulations et intégrations professionnelles », 
Travail et emploi, no 90, 2002, p. 7 ; Philippe Askenazy, « Réduire le temps de travail, flexibilité et intensification » 
in Philippe Askenazy, Damien Cartron, Frédéric de Coninck et Michel Gollac (dir.), Organisation et intensité 
du travail, coll. « Le travail en débats », Octarès, Toulouse, 2006, p. 289-398.
2350. Art. L. 4151-1 c. trav. et s
2351. À l’exception du travail de nuit : Art. L. 3122-1 c. trav.
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Aux catégories historiques liées au genre ou à l’âge, femmes et jeunes travailleurs (A), 
s’ajoutent désormais des catégories liées au travail précaire (B).

A. Les limitations du travail à raison de l’âge ou du genre

838. Les lois du 22 mars 1841, 19 mai 1874 et 2 novembre 1892 limitent la durée du travail, le 
travail de nuit, et l’accès à certains types de travail pour les enfants, les filles mineures et les femmes 2352. 
Elles ouvrent la voie à une double différenciation selon l’âge et le genre 2353 des travailleurs qui, malgré 
la généralisation de certaines de ces dispositions, s’est maintenue. Femmes et jeunes sont, dans la 
quatrième partie du code du travail, identifiés comme des travailleurs d’un type particulier. Ces caté-
gories semblent, de prime abord, fondées sur la condition biologique. Cependant, la construction de 
ces catégories repose également sur les fonctions sociales qui leurs sont attribuées 2354. Ces dernières 
semblent justifier un encadrement de l’emploi, de la répartition des tâches et de l’organisation du 
temps de travail de ces catégories. La mise à l’écart de certains aspects de la dimension technique 
de l’organisation du travail paraît permettre aux jeunes travailleurs d’assurer leurs formation (1) et 
aux femmes leurs fonctions reproductrices (2).

1. Les jeunes, travailleurs en formation

839. La protection des enfants et des jeunes travailleurs par certaines limitations du travail est 
l’une des mesures de prévention les plus anciennes. Elle continue aujourd’hui de constituer un pan 
important du droit de la santé au travail.

840. Limitation d’emploi et limitation d’affectation aux tâches dangereuses. La loi du 
22 mars 1841 2355 pose une limite à l’emploi ou à l’embauche des enfants. La limite est étendue aux 
enfants de 12 ans par la loi du 19 mai 1874 2356, puis par la loi du 2 novembre 1892 2357. Ces lois ont 
également ouvert la voie à une forme de protection de l’enfance, des filles mineures et des femmes, 
par des limitations d’affectation à certains travaux jugés dangereux comme le travail souterrain 

2352. Elles avaient été précédées toutefois d’un décret impérial 3 janvier 1813 concernant les dispositions de police 
relatives à l’exposition des mines ; Bull. des lois 1813, no467, p. 38. Ce décret prévoyait déjà que les enfants de moins de 
dix ans ne pouvaient pas être employés pour les travaux souterrains.
2353. Le terme de genre, qui implique une dimension sociale et culturelle, est préféré à celui de sexe qui tend à viser 
d’abord la condition biologique : Ilana Löwy et Hélène Rouch, « Genèse et développement du genre : les sciences et 
les origines de la distinction entre sexe et genre », Cahiers du Genre, no 34, 2003, p. 5.
2354. Antoine Jeammaud, « Les fonctions du droit du travail » in, Le droit capitaliste du travail, coll. « Critique du 
droit », PUG, Grenoble, 1980, p. 149-254, spé. 226 et s.
2355. Loi du 22 mars 1841 relative au travail des enfants employés dans les manufactures, usines ou ateliers.
2356. Loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et des filles mineures employés dans l’industrie ; Bull. de l’Ass. nat., 
XII, B. CCIV, no 3094.
2357. Loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, des filles et de femmes dans les établissements industriels. Yannick 
Guin, « Au coeur du libéralisme : la loi du 22 mars 1841 relative au travail des enfants employés dans les amnufactures, 
usines ou ateliers » in Jean-Pierre Le Crom (dir.), Deux siècles de droit du travail. L’histoire par les lois, coll. « Points 
d’appui », Ed. de l’Atelier, Paris, 1998, p. 29-43 ; Michèle Bordeaux, « Nouvelle et périmée : la loi du 19 mai 1874 sur 
le travail des enfants et des filles mineures employés dans l’industrie » in Jean-Pierre Le Crom (dir.), Deux siècle de droit 
du travail. L’histoire par les lois, Ed. de l’Atelier, Paris, 1998, p. 45-59 ; Vincent Viet, « Entre protection légale et droit 
collectif : la loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, des filles mineures et des femmes dans les établissements 
industriels » in Jean-Pierre Le Crom (dir.), Deux siècles de droit du travail. l’histoire par les lois, coll. « Points d’appui », 
Ed. de l’Atelier, Paris, 1998, p. 73-87.
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dans les mines 2358. Ces deux types de mesures de prévention – limitation d’emploi et limitation 
d’affectation – ont toujours droit de cité dans le code du travail.

Les dispositions relatives aux limitations d’emploi ou d’embauche concernent les mineurs 
de 16 ans. Par exception, les mineurs de 16 ans suivant une formation professionnalisante peuvent 
être admis à travailler 2359. S’ajoutent des exceptions à l’âge d’embauche des jeunes travailleurs pour 
les vacances scolaires 2360, ou dans une entreprise familiale, dans les arts du spectacle, la publicité ou la 
mode 2361. La situation de cette disposition au sein de la quatrième partie du code du travail relative 
à la santé au travail établit une connexion explicite entre ces limitations d’emploi et la protection de 
la santé des jeunes travailleurs. La directive communautaire du 22 juin 1994 relative à la protection 
des jeunes au travail affirme le même objectif 2362.

Il est interdit d’affecter les mineurs à des travaux « les exposant à des risques pour leur 
santé, leur sécurité, leur moralité ou excédant leurs forces » 2363. Deux catégories de mineux sont 
distinguées. Les mineurs de 14 à 16 ans sont autorisés à travailler dans certaines limites de temps 
durant les vacances scolaires mais ne peuvent être affectés « qu’à des travaux légers qui ne sont 
pas susceptibles de porter préjudice à leur sécurité, à leur santé ou à leur développement » 2364. Les 
mineurs de 15 ans à 18 ans se voient interdits ou limiter l’affectation à certains travaux les expo-
sants à différents risques 2365 ou pouvant porter atteinte à leur intégrité morale 2366. Si les limitations 
d’affectation sont nombreuses, les dérogations également ; lorsque les jeunes travailleurs sont en 
formation professionnelle 2367, ou lorsqu’ils ont un titre professionnel 2368.

841. Limitations de durée et de rythmes de travail. La loi du 22 mars 1841 sur le travail des 
enfants, limitant la durée du travail, selon l’âge, entre huit et douze heures et interdisant le travail 
de nuit, est adoptée en considération de la protection des corps des enfants ouvriers. Le code du 
travail comprend toujours des dispositions particulières relatives au temps de travail des mineurs 

2358. Déjà, un décret limitait certains travaux dans les mines : Décret impérial du 3 janvier 1813 concernant les dispo-
sitions de police relatives à l’exposition des mines ; Bull. des lois, no 467, p. 38.
2359. Art. L. 4153-1 c. trav.
2360. Art. D. 4153-1 c. trav.
2361. Art. L. 7124-16 c. trav.
2362. Directive 94/33/CE du Conseil du 24 juin 1994, relative à la protection des jeunes au travail ; JOCE L 216/12 
du 28 juin 1994.
2363. Art. L. 4153-8 c. trav.
2364. Art. D. 4153-4 c. trav.
2365. Art. D. 4153-15 et s. Il s’agit des travaux exposant à des agents chimiques dangereux, à des agents biologiques 
dangereux, aux vibrations mécaniques, à des rayonnements, au risque électrique, au risque d’effondrement et d’ense-
velissement ou à des températures extrêmes ; sont également visés les travaux nécessitant l’utilisation de machines ou 
d’équipements de travail pouvant être dangereux, les travaux en milieu hyperbare, en hauteur, dans un espace confiné, 
au contact du verre ou du métal en fusion ou au contact des animaux.
2366. Art. D. 4153-16 c. trav.
2367. La dérogation est accordée après une simple déclaration à l’inspecteur du travail. Art. R. 4153-38 c. trav. et s. Le 
décret no 2015-443 du 17 avril 2015 a assoupli la procédure puisque qu’il substitue un simple régime de déclaration 
à l’ancien système d’autorisation. Un décret de 2013 avait déjà assoupli la procédure en substituant à la demande 
d’autorisation individuelle une demande d’autorisation collective (Décret no 2013-914 du 11 octobre 2013 relatif à la 
procédure de dérogation prévue à l’article L. 4153-9 du code du travail pour les jeunes âgés de moins de dix-huit ans ; 
JORF du 13 octobre 2013, p. 16900).
2368. Art. R. 4153-49 c. trav. et s. Il reste tout de même certaines restrictions, comme en matière de port de charges 
lourdes : art. R. 4153-52 c. trav.
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de 18 ans dans la troisième partie du code du travail. En principe, les jeunes travailleurs ne peuvent 
être employés à un travail effectif de plus de huit heures par jour et de trente-cinq heures par 
semaine. Si des dérogations sont possibles, la durée du travail maximale reste inférieure à celle des 
autres travailleurs 2369. Les durées de repos quotidien et hebdomadaire sont allongées 2370. De plus, 
le travail de nuit est en principe interdit pour les jeunes travailleurs 2371.

842. L’instruction et le développement des jeunes travailleurs. L’inscription en droit du 
travail de dispositions réservées aux jeunes traduit une ambivalence fondamentale : malgré leur 
minorité civile et politique, leur est reconnue une certaine capacité de travail 2372. Cette capacité 
de travail fait toutefois l’objet d’une conception particulière et différenciée des autres travailleurs.

Dès la loi du 22 mars 1841, les limitations qui affectent l’emploi des jeunes ou la durée du 
travail à des fins de « préservation de la race » 2373 entretiennent des liens essentiels avec l’instruction 
et l’éducation. Le relèvement de l’âge d’accès à l’emploi suit celui de l’obligation d’instruction. La 
limitation de la durée du travail doit permettre, pour le législateur de la seconde moitié du xixe siècle, 
aux jeunes travailleurs de parfaire leur instruction. Les dispositions actuelles de l’article L. 4153-1 du 
code du travail interdisent le travail des mineurs de seize ans, suivant en cela la limite de l’obligation 
d’instruction édictée à l’article L. 131-1 du code de l’éducation. Il en va de même pour les textes 
communautaires 2374 et internationaux 2375. Par dérogation, le travail des mineurs de quatorze ans est 
autorisé pendant les vacances scolaires 2376. Le jeune travailleur, au sens des dispositions relatives à la 
prévention de la santé, est celui qui n’est pas encore pleinement formé. À l’inverse, les dérogations à 
l’emploi ou à l’affectation à des travaux dangereux du jeune travailleur sont justifiées à raison même 
de la formation du jeune travailleur. Un mineur de moins de seize ans peut être autorisé à travailler 
s’il est en apprentissage, en alternance ou en stage d’observation 2377. Il peut être affecté à des travaux 
dangereux s’il suit une formation professionnelle 2378. Au regard des dispositions relatives à la santé 
et à la sécurité, les jeunes travailleurs ne sont pas seulement en formation au sens de l’instruction et 

2369. Art. L. 3162-1 c. trav.
2370. Art. L. 3164-1 et L. 3164-2 c. trav.
2371. Art. L. 3163-2 c. trav.
2372. Adeline Gouttenoire et Christophe Radé, « Le mineur au travail : de l’incapacité civile à la capacité profes-
sionnelle » in Maryse Badel et Sandrine Sana-Chaillé de Néré (dir.), Des liens et des droits. Mélanges en l’honneur 
de Jean-Piere Laborde, Dalloz, Paris, 2015, p. 675-690.
2373. Y. Guin, op. cit ; Jérôme Bourdieu et Bénédicte Reynaud, « Discipline d’atelier et externalités dans la réduc-
tion de la durée du travail au xixe siècle » in Patrick Fridenson et Bénédicte Reynaud (dir.), La France et le temps de 
travail (1814-2004), Odile Jacob, Paris, 2004, p. 15-53.
2374. Point 20, Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; Considérant no8, Directive 
94/33/CE du 22 juin 1994 relative à la protection des jeunes au travail ; JOCE L 216/12 du 20 août 1994.
2375. Art. 2, Convention OIT no138 concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi, du 26 juin 1973.
2376. Art. L. 4153-3 c. trav.
2377. Art. L. 4153-1 c. trav.
2378. Pour les dérogations temporaires, art. R. 4153-38 c. trav. et s. Pour les dérogations permanentes, art. R. 4153-49 
c. trav. et s. Le pouvoir réglementaire doit vérifier si les dérogations sont nécessaires au besoin de leur formation : CE, 
18 décembre 2015, no 373968 Association nationale de défense des victimes de l’amiante ; Lebon 2015, no5. Les dérogations 
à l’interdiction du travail de nuit ne sont justifiées que par les caractéristiques particulières des activités, art. L. 3163-1 
c. trav. et s. Ces dispositions sont relativement ambiguës. Elles traduisent le caractère incitatif des dispositions relatives à 
l’emploi des jeunes travailleurs visant à favoriser leur insertion sur le marché du travail. Sur cet aspect de la réglementation 
du travail des jeunes : Jean-Yves Kerbourc’h et Christophe Willmann, « Faut-il un droit du travail des jeunes ? », 
RDT, 2010, p. 342 ; Yann Leroy, « L’âge au travail », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 2018. no83 et s
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de l’éducation, ils sont encore en développement. La directive communautaire du 26 juin 1994 vise 
ainsi à protéger les jeunes travailleurs non seulement du travail susceptible de nuire à leur sécurité 
ou leur santé, mais encore à leur « développement physique, psychologique, moral ou social » 2379. 
Le développement physique des jeunes travailleurs est associé à leur développement intellectuel, ou 
même leur moralité 2380. En droit interne, à l’occasion de la recodification de 2008, la disposition 
obligeant le chef d’entreprise à veiller au maintien des bonnes mœurs et de la décence publique pour 
les jeunes travailleurs a disparu 2381. Mais quelques dispositions traduisent encore cette tendance à 
la protection de la moralité 2382.

843. La protection de la santé et de la sécurité des jeunes travailleurs visent largement leur dévelop-
pement, qui ne s’entend pas seulement d’un développement physique inaccompli qui les rend plus 
vulnérables à certains risques professionnels, mais également d’un développement psychologique, 
moral ou social. Autrement dit, cette catégorie correspond à des travailleurs encore incomplets. 
Les jeunes travailleurs ne sont pas protégés seulement en raison de leur condition biologique, mais 
également pour une certaine représentation de leur fonction sociale : celle de devoir parfaire leur 
développement et leur instruction afin d’être des travailleurs accomplis.

Cette fonction sociale des jeunes travailleurs vient, en quelque sorte, percuter l’organisa-
tion du travail dans sa dimension technique de répartition des tâches et d’organisation du temps 
de travail. Parce qu’ils doivent encore accomplir leur plein développement, les jeunes travailleurs 
sont mis à l’écart de certaines dimensions de l’organisation du travail par une série de limitations 
imposées par le code du travail.

De telles limitations du travail se retrouvent également pour une autre catégorie de travail-
leurs, distingués à raison de leur genre.

2. Les femmes, productrices et reproductrices

844. La réglementation relative à l’hygiène et la sécurité s’appuie, dès la loi du 19 mai 1874 2383, 
sur une différenciation de genre. Interdiction et limitation d’affectation à des types de travaux ou 
d’organisation du temps de travail forment la conséquence juridique principale de l’appartenance 

2379. Art. 1, directive 94/33/CE, préc.
2380. Charte européenne des droits sociaux, version révisée, 1997, Art. 7.1 : Les parties s’engagent « à fixer à 15 ans 
l’âge minimum d’admission à l’emploi, des dérogations étant toutefois admises pour les enfants employés à des travaux 
légers déterminés qui ne risquent pas de porter atteinte à leur santé, à leur moralité ou à leur éducation ». Dans une 
perspective analogue, la Convention OIT no182 sur les pires formes de travail des enfants du 17 juin 1999, inclut dans 
cette catégorie des formes de travail qui n’affectent pas uniquement leur santé et leur sécurité, mais plus largement leur 
développement intellectuel et moral (toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, le recrutement à des fins de 
prostitution ou de pornographie, le recrutement aux fins d’activités illicites et notamment de narcotrafic).
2381. Art. L. 234-1 c. trav. anc. : « Les chefs d’établissements industriels et commerciaux dans lesquels sont employés 
des jeunes travailleurs de moins de dix-huit ans, doivent veiller au maintien des bonnes mœurs et à l’observation de la 
décence publique. »
2382. Art. L. 4153-6 c. trav. qui fait interdiction d’emploi ou d’affectation des mineurs de 16 ans « au service du bar 
dans les débits de boissons à consommer sur place ». Art. L. 4153-7 c. trav. qui fait interdiction à toute personne ayant 
autorité sur « enfant » de le placer sous la conduite « de vagabonds, de personnes sans moyens de subsistance ou se 
livrant à la mendicité ».
2383. Loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et des filles mineures employés dans l’industrie , préc.
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à la catégorie des filles mineures. Avec la loi du 2 novembre 1892 2384, ce sont également les femmes 
qui sont visées. Si ces limitations à raison du genre demeurent dans la structure actuelle du code 
du travail, elles visent désormais presque exclusivement les femmes enceintes, venant d’accoucher 
ou allaitant 2385. Ainsi, il est interdit d’employer ces travailleuses dans des catégories de travaux qui 
présentent des risques pour leur santé ou leur sécurité, à raison de leur état. L’employeur doit lui 
proposer un autre emploi compatible avec son état 2386

Les dispositions relatives aux limitations d’affectation à certains travaux concernaient, avant 
la recodification de 2008, les femmes, de façon analogue aux jeunes travailleurs 2387. Ces dispositions 
ont été supprimées sous l’effet du droit communautaire et de la promotion de l’égalité de traite-
ment 2388. Subsiste encore, en matière de port de charges lourdes, une disposition croisant l’âge et 
le genre – travailleur féminin, travailleur masculin 2389.

845. La protection du corps des femmes et de leur fonction sociale dans la législation depuis 

la fin du xixe siècle. Si l’on s’attache à saisir ce qui fonde une catégorisation sexuée du point de 
vue de la santé au travail, force est de constater dans les trente dernières années un basculement 
de la protection de la femme, à celle des femmes enceintes ou allaitant. Une autre évolution, plus 
ancienne, doit également être prise en compte dans l’émergence et les fondements de la catégorie en 
la matière, liée cette fois, moins directement à la condition biologique, qu’à la condition juridique, 
et surtout civile de la femme.

Les lois du 19 mai 1874 et du 2 novembre 1892 faisant une distinction entre les filles mineures 
et les femmes. Les femmes et filles mineures, se voient juridiquement reconnaître comme travailleuses 

productives 2390, avant même la reconnaissance de leur pleine capacité civile, politique et profession-
nelle 2391. Il n’y a là nulle contradiction, mais au contraire un lien profond. L’interventionnisme 

2384. Loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, des filles et des femmes dans les établissements industriels , préc.
2385. Art. L. 4152-1 c. trav. et s. Le code du travail prévoit également des dispositions relatives à l’allaitement, sur ce 
point : Olivia Bui-Xan et Céline Fercot, « Les ambiguïtés du droit français à l’égard de l’allaitement » in Stéphanie 
Hennette-Vauchez, Marc Pichard et Diane Roman (dir.), La loi & le genre. Etudes critiques de droit français, 
CNRS éditions, Paris, 2014, p. 163-180. spé. p. 173 et s.
2386. Sandrine Maillard-Pinon, « Maternité », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 2018.
2387. Art. L. 234-2 et L. 234-3 c. trav. anc.
2388. Cf. infra, n° 846, p. 450 et s.
2389. Art. D. 4153-39 c. trav. Sur les différents termes utilisés dans le code du travail : Laure Camaji, Isabel Odoul-
Asorey et Jérôme Porta, « « Travailleuse, travailleur : » une lecture du code du travail au prisme du genre » in 
Stéphanie Hennette-Vauchez, Marc Pichard et Diane Roman (dir.), La loi & le genre. Etudes critiques de droit 
français, CNRS éditions, Paris, 2014, p. 187-222. La disposition très ancienne, elle remonte aux arrêtés d’application 
des lois du 2 novembre 1892 et du 13 mai 1893.
2390. Les travailleuses sont reconnues ainsi, même si la valeur accordée au travail féminin est souvent moindre. Sur l’ou-
vrière, travailleur « imparfait » car moins productif : Joan W. Scott, « L’ouvrière, mot impie, sordide«. Le discours de 
l’économie politique française sur les ouvrières (1840-1860) », Actes de la Recherche en Sciences Sociales, no 83, 1990, p. 2. 
Voir également : Michelle Zancarini-Fournel, « Archéologie de la loi de 1892 en France » in Leora Auslander 
et Michelle Zancarini-Fournel (dir.), Différence des sexes et protection sociale (xixe – xxe siècles), coll. « Culture et 
Société », Presses universitaires de Vincennes, Saint-Denis, 1995, p. 75-92. Voir également : A. Jeammaud, op. cit.
2391. La loi du 13 juillet 1907 reconnaît à la femme mariée le droit d’exercer une autre profession que celle de son mari, 
et institue la libre disposition de son salaire. Le droit d’adhésion à un syndicat autre que celui de son mari est reconnu 
à la femme mariée par une loi du 12 mars 1920. La capacité civile à contracter est plus tardive et l’abrogation de la 
puissance du mari date de la loi du 18 février 1938. Sur le rôle de la participation des femmes à l’activité économique 
dans l’évolution du droit et plus particulièrement du droit civil : Jacques Commaille, « De la femme « mineure » à 
la femme « majeure » » in, Familles sans justice ? Le droit et la justice face aux transformations de la famille, coll. « Justice 
humaine », Le Centurion, Paris, 1982, p. 65-90 ; Florence Rochefort, « À propos de la libre-disposition du salaire 
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de l’État est autorisé, dans les discours de certains députés ou par la doctrine, à raison même de 
l’incapacité civile, politique et professionnelle des femmes qui en font une catégorie à protéger 
des pires abus 2392. La minorité des femmes dans la formation d’une catégorie sexuée de travailleur 
auquel est accordé protection et tutelle de la loi, ne suffit à en dessiner les fondements, non plus 
qu’elle n’en explique la permanence après l’accession des femmes à la majorité civile et politique 2393.

Dans les débats qui président à l’adoption de la loi du 2 novembre 1892, la catégorie des 
femmes qui se forge n’est pas liée à leur faiblesse physique supposée, mais est liée à la reproduction. 
Dans la continuité de la loi du 22 mars 1841 sur le travail des enfants, la loi du 2 novembre 1892 
vise à protéger le corps des mères à travers le corps des femmes.

L’hygiène industrielle 2394 qui guide l’adoption de ces lois est fortement arrimée à une forme 
de moralisation de la classe ouvrière : libérer du temps aux jeunes travailleurs pour qu’ils puissent 
recevoir une instruction 2395, libérer du temps aux femmes pour qu’elles puissent s’occuper de leur 
foyer 2396. Plus encore que les corps, ce sont ainsi les fonctions sociales dans le foyer familial qui sont 
protégées à travers les travailleuses 2397. La catégorie « femmes » vise les mères potentielles, non 
seulement dans leur condition biologique – grossesse, couches, allaitement –, mais plus encore 
leur rôle dans l’éducation des enfants et dans la tenue du foyer 2398.

de la femme mariée, les ambiguïtés d’une loi (1907) », Clio. Femmes, Genre, Histoire, 7, 1998, [en ligne] mis en ligne 
le 3 juin 2005, https ://journals. openedition. org/clio/1324#text, consulté le 17 mai 2019. La loi de 1848 qui lie si 
fortement les figures du citoyen et du travailleur et consacre un droit au repos servant autant la santé que le développe-
ment intellectuel, vise d’abord la dignité des hommes à l’exclusion de celle des femmes, ou du moins, pas au même titre : 
Marie-Noëlle Thibault et Michèle Riot-Sarcey, « La préhistoire de la protection : enquêtes et autres discours sur le 
travail des femmes » in Leora Auslander et Michelle Zancarini-Fournel (dir.), Différence des sexes et protection 
sociale (xixe-xxe siècles), coll. « Culture et Société », Presses universitaires de Vincennes, Saint-Denis, 1995, p. 41-51. Il 
va s’en dire que la reconnaissance juridique dont il est question ne dit rien de la participation réelle des femmes à l’activité 
économique et industrielle, de leurs luttes ou encore des pratiques contractuelles.
2392. Wolowski, défendant un amendement sur l’interdiction du travail de nuit des femmes à l’occasion de la loi de 1874, 
rappelé par Waddington en 1888, cité notamment par : Marie-Thérèse Lanquetin, « Un autre droit pour les femmes ? » 
in, Le travail du genre, La Découverte, Paris, 2003, p. 325-344. Voir également : V. Viet, op. cit ; M. Bordeaux, op. cit.
2393. La législation n’a jamais visé une catégorie unique de personnes civilement incapables, mais distinguait au contraire 
les enfants ou les jeunes travailleurs, les filles mineures et les femmes. La distinction entre les filles mineures et les femmes 
interroge particulièrement au regard des fondements de la différenciation de genre. La première catégorie renvoie d’abord 
à une capacité civile et à l’état de minorité. La seconde renvoie à des situations hétérogènes quant à la capacité civile. Les 
femmes mariées sont « en puissance de mari » et placées sous leur autorité. Mais la catégorie de femme au sens de la loi 
du 2 novembre 1892 vise également les femmes veuves ou divorcées, qui elles, ont une pleine capacité civile.
2394. Cf. supra, n° 48, p. 40.
2395. Cf. supra, n° 842, p. 446.
2396. G. Scelle, op. cit., p. 142 et s. L’auteur aborde le régime de travail des enfants et des femmes dans un chapitre 
relatif au foyer ouvrier.
2397. Régine Dhoquois, « Droit du travail : protection de la productrice ou protection de la reproductrice ? 
L’exemple de la loi du 2 novembre 1892 ou le discours des hommes sur les raisons des lois spécifiques pour les femmes 
au travail », Actes. Cahiers d’action juridique trimestriels, no 16, 1977, p. 15 ; M.-N. Thibault et M. Riot-Sarcey, op. 
cit ; M. Zancarini-Fournel, op. cit ; M. Bordeaux, op. cit ; Anne-Marie L. Mallet, « 2 novembre 1892 - 30 mars 
1900 : genèse de la loi Millerand » in Jean Luciani (dir.), Histoire de l’Office du travail, Syros, Paris, 1992, p. 259-285 ; 
V. Viet, op. cit.
2398. « L’âme du foyer c’est la mère de famille et la classe ouvrière a le même droit que la petite bourgeoisie à convoiter 
cet idéal d’ailleurs modeste : l’homme à son travail, la femme à son ménage. ». G. Scelle, op. cit., p. 143. De fait, la 
reconnaissance de la capacité productive des femmes ne vise pas l’intégralité de leurs activités. Elle se joue en effet sur 
fond de différenciation entre la sphère domestique et la sphère professionnelle. L’hygiénisme de ces réformes n’est pas 
non plus exclusif d’une certaine forme de régulation de la concurrence entre ouvriers, particulièrement entre hommes et 
femmes : Alain Chatriot, Patrick Fridenson et Eric Pezet, « La réduction du temps de travail en France entre régle-
mentation tutélaire et négociation encadrée (1814-1978) », Revue de l’IRES, no 42, 2003, p. 9, 2 ; Patrick Fridenson, 
« La multiplicité des processus de réduction de la durée du travail de 1814 à 1932 » in Patrick Fridenson et Bénédicte 
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846. La continuité dans l’évolution de la catégorie. Les règles limitant l’affectation à certaines 
tâches ou à certains modes d’organisation du temps de travail pour des raisons de santé visent, 
désormais, pour leur grande majorité, non plus les femmes de façon générique mais les femmes 
enceintes venant d’accoucher ou allaitant 2399. Sous l’effet des directives communautaires relatives 
à l’égalité de traitement entre travailleurs, et des décisions de la Cour de justice, de nombreuses 
dispositions visant les femmes ont été supprimées au profit de celles visant les femmes enceintes et 
allaitantes. Tel est le cas pour les limitations d’affectation aux travaux dangereux, et du travail de 
nuit. La législation marque ainsi le passage d’une catégorie sexuée fondée sur le sexe inscrit à l’état 
civil à une catégorie fondée sur un état temporaire et contingent, la grossesse, l’accouchement ou 
l’allaitement 2400.

847. Les débats autour de la levée de l’interdiction du travail de nuit des femmes offrent un 
éclairage sur le renouvellement de cette catégorie. La directive communautaire du 9 février 1976 
relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes prohibe toute discrimination fondée sur 
le sexe, mais autorise des différences de traitement de leurs activités pour lesquelles, « en raison de 
leur nature ou des conditions de leur exercice, le sexe constitue une condition déterminante 2401. » 
La directive ne fait pas obstacle aux dispositions relatives à la protection de la grossesse et de la 
maternité.

La compatibilité entre ces dispositions et des législations nationales prohibant le travail 
de nuit des femmes a pu être interrogée. La législation française notamment, a été jugée incom-
patible par deux arrêts interprétatifs 2402 et un arrêt faisant suite à un recours en manquement 2403. 
L’arrêt Stoeckel du 25 juillet 1991 développe l’argumentaire de la Cour de justice dans une double 
perspective. Selon elle, l’interdiction du travail de nuit des femmes est fondée sur des risques qui 
ne leur sont pas propres, le travail de nuit est nocif indépendamment du sexe 2404. De ce point de 
vue, l’interdiction du travail de nuit des femmes en général constitue une différence de traitement 
injustifiée, en revanche il l’est en cas de grossesse et de maternité.

La Cour de justice admet l’interdiction du travail de nuit de cette première catégorie à raison 
de la « protection de la condition biologique de la femme ». À cette première justification de la 
différence de traitement, s’ajoute un second axe développé par la Cour, lié aux « rapports particuliers 

Reynaud (dir.), La France et le temps de travail (1814-2004), Odile Jacob, Paris, 2004, p. 55-82. Si la loi du 2 novembre 
1892 concerne, au moment de son adoption, environ 4000 ouvrières et est peu appliquée, elle a contribué à forger cette 
catégorie sociale, et par ce biais, n’est sans doute par étrangère à un renouvellement de la division sexuée du travail sous 
l’effet de l’industrialisation : M. Zancarini-Fournel, op. cit.
2399. Reste encore, en matière de port de charge lourde une distinction selon l’âge et le genre, art. D. 4153-39 c. trav.
2400. En ce sens, L. Camaji, I. Odoul-Asorey et J. Porta, op. cit.
2401. Directive 76/207/CEE du Conseil, du 9 février 1976 relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes 
en ce qui concerne l’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail ; JOCE 
L 39/40 du 14 février 1976.
2402. CJCE, 25 juillet 1991, no C-345/89, Stoeckel ; Droit social, 1992, p. 174, comm. Marie-Ange Moreau ; CJCE, 
2 août 1993, no C-158/91, Lévy.
2403. CJCE, 13 février 1997, no C-197/96, Commission c/ France.
2404. Il peut être remédié au risque d’agression, dans les transports notamment, par des mesures appropriées qui ne 
portent pas atteinte à l’égalité entre hommes et femmes.
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entre la femme et son enfant » 2405. Dans un arrêt antérieur, la CJCE avait eu l’occasion de préciser 
que la directive du 9 février 1976 en se référant à la protection de la grossesse et de la maternité vise 
« deux ordres de besoins de la femme ». Outre les besoins physiologiques et psychiques de la femme 
enceinte ou ayant accouché 2406, la protection accordée vise à préserver le lien de la femme avec son 
enfant des troubles liés au cumul de charges qu’implique l’exercice d’une activité professionnelle 
simultanée 2407. L’interprétation que la Cour de justice confère à la protection de la grossesse et de 
la maternité au sens de la directive du 9 février 1976, dépasse la condition biologique des femmes 
enceintes ou venant d’accoucher. Elle investit les mères d’une fonction sociale forte : la charge 
principale des soins du nourrisson.

Ici, sans doute le raisonnement des juges se fait plus obscur. Aux gouvernements français et 
italien invoquant « des considérations particulières d’ordre social » et « la charge supérieure de 
travail familial pesant sur les femmes » 2408, la Cour répond que ce sont des préoccupations étran-
gères à la directive communautaire du 9 février 1976. Celle-ci n’a pas pour objet de « régler des 
questions relatives à l’organisation de la famille ou de modifier la répartition des responsabilités au 
sein du couple » 2409. Pourtant, la protection de la maternité implique bien selon elle, une prise en 
considération du cumul d’activités lié aux soins apportés au nourrisson par la mère. En cela, la Cour 
de justice prend acte d’une répartition de fait des tâches et des responsabilités au sein du couple. 
L’argumentation développée par la Cour de justice dans l’arrêt Stoeckel offre une explicitation de 
l’évolution de la catégorie protégée. Les fondements de la protection des femmes enceintes, ayant 
accouché ou allaitantes, ne sont pas si loin de ceux qui visaient à protéger les femmes en général.

La loi du 9 mai 2001 relative à l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes 
a supprimé la référence aux seules femmes afin d’encadrer le travail de nuit pour l’ensemble des 
travailleurs. Elle maintient un régime de protection accrue pour les femmes enceintes ou ayant 
accouché 2410, notamment pour l’affectation à certains travaux dangereux.

848. Ce passage de la catégorie des femmes à celle des femmes enceintes, allaitantes ou venant 
d’accoucher, ne traduit pas une évolution fondamentale de la conception de la protection accordée 
et de ses fondements 2411 qui renvoient aux fonctions sociales de la mère. Les femmes visées étaient 
des mères en puissance, biologiquement et socialement. La catégorie des femmes enceintes, allai-

tantes ou venant d’accoucher, à l’évidence traduit un lien fort entre la protection de la santé et la 

2405. Point 13, CJCE, 25 juillet 1991, no C-345/89, Stoeckel.
2406. « Il s’agit d’assurer, d’une part, la protection de la condition biologique de la femme au cours de sa grossesse et 
à la suite de celle-ci, jusqu’a un moment ou ses fonctions physiologiques et psychiques sont normalisées à la suite de 
l’ accouchement […] », point 25, CJCE, 12 juillet 1984, no 184/83, Hofmann. Cet arrêt est relatif au droit allemand 
prévoyant un congé supplémentaire à celui du délai légal de protection à l’issue de la grossesse, et réservé aux seules femmes.
2407. « Il s’agit d’assurer, […] d’autre part, la protection des rapports particuliers entre la femme et son enfant au cours 
de la période qui fait suite à la grossesse et à l’accouchement, en évitant que ces rapports soient troublés par le cumul des 
charges résultant de l’exercice simultané d’une activité professionnelle », point 25, ibid.
2408. Point 14, CJCE, 25 juillet 1991, no C-345/89, Stoeckel.
2409. Point 16, ibid.
2410. Art. L. 1225-9 et suivants : la salariée en état de grossesse, ou ayant accouché, travaillant de nuit, est affectée à sa 
demande ou à celle du médecin du travail à un poste de jour. Si l’employeur est dans l’incapacité de l’affecter à un autre 
emploi, le contrat de travail est alors suspendu.
2411. Une auteure, à propos de l’arrêt Stoeckel et des commentaires doctrinaux autour du travail de nuit des femmes 
soulignait la continuité des justifications : Marie-Ange Moreau, « Travail de nuit des femmes », Droit social, 1992, p. 174.
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reproduction. Seulement, elle fonde la catégorie sur un état passager et contingent, et suggère par 
là que toutes les femmes ne sont pas nécessairement des mères en puissance.

La protection est constituée d’une certaine forme de mise à l’écart de certaines dimensions 
de l’organisation technique du travail.

849. L’âge et le genre : des catégories de travailleurs vulnérables ? À première vue, les jeunes 
travailleurs et les femmes sont identifiés à raison de conditions biologiques, mais, ils ne le sont pas 
exclusivement dans l’immédiateté du corps. Les catégories juridiques visent le devenir, au-delà de 
l’exécution immédiate du contrat : le développement physique et intellectuel du jeune travailleur, 
la maternité de la travailleuse. Ce que le droit protège n’est pas tant la vulnérabilité physique, 
psychique ou intellectuelle supposée, que certaines fonctions sociales.

Cette caractéristique commune des catégories de travailleurs protégés à raison de leur 
âge ou de leur genre n’est pas la seule. Elle traduit également un rapport d’extériorité à l’égard de 
l’organisation du travail. Jeunes travailleurs et femmes enceintes, venant d’accoucher, ou allaitant 
doivent, par leurs fonctions sociales, être écartés de certains aspects de l’organisation du travail 
liés à l’emploi, à la répartition des tâches ou à l’organisation du temps de travail. Cette dernière 
caractéristique est partagée par deux autres catégories de travailleurs, identifiés directement par leur 
statut à l’égard de la stabilité de l’emploi.

B. Les tentatives de limitation du travail des travailleurs précaires

850. Dans les années 1980, la quatrième partie du code du travail a imposé des limitations du 
travail et particulièrement des limitations d’affectation à certaines travaux pour une nouvelle caté-
gorie de travailleurs, les travailleurs précaires embauchés en CDD ou salariés temporaires.

851. Les limitations à l’affectation des travailleurs précaires. Les travailleurs embauchés 
en CDD ou les travailleurs temporaires sont soumis à des interdictions d’exécution de travaux 
« particulièrement dangereux » 2412. Il s’agit pour l’essentiel de substances chimiques, de certaines 
poussières (bois, lin, métaux durs) et des rayonnements ionisants 2413. Le rapport Frimat préconise 
une extension de la liste des agents chimiques dangereux auxquels les travailleurs précaires ne 
peuvent en principe être exposés 2414.

L’employeur peut toutefois faire une demande de dérogation au DIRECCTE 2415. 
L’autorisation doit être obtenue préalablement à toute affectation du travailleur précaire à l’un 
des travaux dangereux. Une telle affectation sans autorisation préalable de l’inspection du travail 
constitue une violation des conditions de recours qui semble pouvoir entraîner la requalification 

2412. Art. L. 4154-1 c. trav.
2413. Art. D. 4154-1 c. trav.
2414. Paul Frimat, Mission relative a` la pre´vention et a` la prise en compte de l’exposition des travailleurs aux agents 
chimiques dangereux, Rapport remis au Ministre du travail, août 2018, p. 21.
2415. Art. D. 4154-2 c. trav.



Chapitre 1 – La mise à l’écart des travailleurs 453

de la relation en contrat de travail à durée indéterminée 2416. En effet, l’interdiction d’affectation 
est une condition de recours au contrat à durée déterminée 2417 ou au travail temporaire 2418.

852. Pour les travailleurs temporaires, une telle limitation trouve son origine dans une ordonnance 
du 5 février 1982 2419. Quoiqu’une ordonnance de la même année encadre davantage le recours 
au contrat à durée déterminée 2420, l’interdiction d’emploi pour certains travaux dangereux à été 
étendue à ce type de travailleurs plus tardivement par une loi du 12 juillet 1990 2421. Si la liste des 
travaux interdits a été modifiée depuis 2422, les catégories de travailleurs visées ne l’ont pas été. Les 
dispositions relatives aux travailleurs précaires soulèvent deux séries d’interrogations qui tiennent 
aux limites exactes de ceux qui sont concernés, et aux justifications à l’appui de ces dispositions.

853. Les contours de la catégorie de travailleurs précaires. La référence aux salariés soumis 
à un contrat à durée déterminée semble soulever peu d’interrogations quant à leur identification, 
mais elle laisse dans l’ombre les travailleurs titulaires d’un contrat de chantier, à durée indéterminée, 
dérogatoire aux règles du licenciement 2423. Ce type de contrat, à durée indéterminée, à vocation à 
concerner des travailleurs justement soumis à des risques professionnels importants pour lesquels 
des protections particulières auraient été importantes. À titre d’illustration, les travailleurs du BTP, 
lorsqu’ils sont employés par un contrat de chantier, peuvent être affectés à des travaux – amiante, 
traitement du bois, des poussières – alors qu’ils ne l’auraient pas été s’ils avaient été embauchés en 
CDD. Pourtant, ce type de contrat, rompu à la fin du chantier ou de l’opération, n’est de fait pas 
beaucoup moins précaire qu’un CDD 2424.

Autre volet de la catégorie, le terme de travailleur temporaire pose des difficultés similaires. 
Au sens strict, il désigne les travailleurs soumis au régime des articles L. 1251-1 et suivants du code 
du travail. Seraient alors exclus du champ d’application des interdictions de travaux les travailleurs 
mis à disposition sous d’autres régimes, tels que le portage salarial, le travail à temps partagé ou 

2416. Cass. Soc., 30 novembre 2010, no 08-70.390, Sociétés Adecco et Barreaut Lafon ; Bull. civ., V, no270 ; JCP G, 2010, 
1278, obs. Nathalie Dedessus-Le-Moustier ; JCP S, 2011, 1183, note Françoise Bousez ; JSL, 2011, 292, note Marie 
Hautefort ; Cah. Soc., 2011, 226, p. 27, obs. Frédérice-Jérôme Pansier. Pour une application en matière de CDD : 
CA Grenoble, 15 décembre 2016, no 15/00031.
2417. Art. L. 1242-6 c. trav.
2418. Art. L. 1251-10 c. trav.
2419. Ordonnance no 82-131 du 5 février 1982 modifiant les dispositions du code du travail relatives au travail tempo-
raire ; JORF du 6 février 1982 p. 485. Art. L. 124-2-1 anc. c. trav.
2420. Ordonnance no 82-130 du 5 février 1982 modifiant les dispositions du code du travail relatives au contrat de 
travail a durée déterminée ainsi que certaines dispositions du code civil ; JORF du 6 février 1982 p. 482.
2421. Loi no 90-613 du 12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l’emploi par l’adaptation du régime des contrats précaires ; 
JORF no162 du 14 juillet 1990 p. 8322. Sans doute faut-il y voir le double effet des discussions, débutées au début de 
l’année 1990, autour de l’adoption de la directive communautaire du 25 juin 1991 et de la signature de l’accord-cadre 
national interprofessionnel du 24 mars 1990 : Directive 91/383/CEE du Conseil, du 25 juin 1991, complétant les 
mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé au travail des travailleurs ayant une relation de 
travail à durée déterminée ou une relation de travail intérimaire ; JOCE L 206/19 du 29 juillet 1991. La proposition de 
directive est adoptée le 6 février 1990 par la Commission. Accord national interprofessionnel du 24 mars 1990 relatif 
aux contrats de travail à durée déterminée et au travail temporaire.
2422. La dernière modification en date est relative aux rayons ionisants : décret no 2018-438 du 4 juin 2018 relatif à la 
protection contre les risques dus aux rayonnements ionisants auxquels sont soumis certains travailleurs ; JORF no 0127 
du 5 juin 2018.
2423. Art. L. 1223-8 c. trav.
2424. Art. L. 1236-8 c. trav.
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encore le prêt de main-d’œuvre à but non lucratif. La directive du 25 juin 1991 vise pourtant les 
situations d’intérim, définies par la mise à disposition d’un travailleur, afin qu’il travaille pour 
une entreprise utilisatrice et sous son contrôle. Il pourrait être soutenu que la mise à disposition 
constitue le critère pertinent d’application des dispositions relatives à la santé et la sécurité propre 
au travail temporaire lato sensu.

854. Les limites de cette catégorie et les incertitudes qu’elles soulèvent renvoient aux fondements 
des dispositions de protection : à raison de quoi certains travailleurs précaires sont-ils protégés ? La 
question a été peu traitée en doctrine, et les différents rapports parlementaires, débats ou exposés 
des motifs autour des réformes évoquées restent peu diserts. Quelques lignes peuvent néanmoins 
être tracées.

Les effets du statut d’emploi sur la santé sont susceptibles de deux types d’appréhension. 
Celles-ci, loin d’être alternatives, sont souvent étudiées pour leurs effets cumulatifs.

L’incertitude quant à l’avenir liée à la précarité de l’emploi peut être appréhendée comme 
la source d’incidences spécifiques sur la santé 2425. Ce sont les effets, notamment psychosociaux, 
de l’inactivité ou des alternances de période de travail et de chômage qui sont visés. Le problème, 
à mi-chemin entre la santé publique et la santé au travail, nécessite assurément des mesures de 
prévention qui dépassent sensiblement le cadre des limitations d’affectations à certaines tâches. 
Une telle appréhension des effets de la précarité sur la santé suggère davantage des dispositifs liés 
aux trajectoires professionnelles 2426.

Une seconde forme d’appréhension des effets du statut d’emploi sur la santé est possible et 
semble être préférée par le législateur. Est d’abord évoquée l’augmentation constante du taux de 
recours à ces formes d’emploi 2427. S’y associent la prévalence et l’augmentation statistique des risques 
d’accident du travail et de maladie professionnelle, ainsi que leur gravité. S’il est parfois souligné que 
l’augmentation des risques vaut essentiellement pour certains secteurs d’activités 2428, le rapporteur 
de la loi du 12 juillet 1990 souligne toutefois la « suraccidentalité » de ces catégories de travailleurs, 
tous secteurs confondus 2429. Enfin, certains soulignent la « double peine ». Ces travailleurs sont, 
statistiquement, d’abord des femmes, de jeunes travailleurs et des ouvriers peu qualifiés 2430.

Peu de ces textes expriment les raisons de la vulnérabilité particulière de ces travailleurs 2431. 
La directive du 25 juin 1991 s’y essaie en précisant que « les risques supplémentaires existant dans 

2425. Loïc Lerouge, « Les effets de la précarité du travail sur la santé : le droit du travail peut-il s’en saisir ? », PISTES, 
11-1, 2009, [en ligne] mis en ligne le 01 mai 2009, http ://journals. openedition. org/pistes/2306, consulté le 08 mars 
2019. Les effets du chômage sur la santé sont relativement documentés. Ainsi, entre 10 000 et 14 000 décès par an seraient 
imputables au chômage : Pierre Meneton, Marie Plessz, Émilie Courtin, Céline Ribet, Marcel Goldberg et Marie 
Zins, « Le chômage : un problème de santé publique majeur », La Revue de l’Ire, no 91-92, 2017, p. 141.
2426. L. Lerouge, op. cit.
2427. L’augmentation est relevée dès l’ordonnance de 1982.
2428. Considérant no 4, directive 91/383/CE, préc.
2429. A. Vidalies, Compte-rendu intégral des débats, 64e séance, 1er juin 1990,
2430. Ibid. ; Exposé des motifs, ordonnance du 5 février 1982, préc
2431. Matthieu de Nanteuil, « Vers de nouvelles formes de vulnérabilité sociale ? Réflexion sur les rapports entre 
flexibilité et précarité », Travail et emploi, no 89, 2002, p. 65.
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certains secteurs sont en partie liés à certains modes particuliers d’insertion dans l’entreprise » 2432. 
Les dispositions du code du travail qui limitent l’affectation à certaines tâches des travailleurs en 
CDD ou des travailleurs temporaires semblent davantage se référer à la seconde appréhension des 
effets du statut d’emploi sur la santé. Le statut d’emploi des travailleurs précaires est ainsi corrélé 
aux risques du travail qui les affectent particulièrement. Affectés à des tâches plus dangereuses, 
potentiellement moins formés et moins suivis par la médecine du travail, ils sont plus vulnérables 
à l’égard des risques du travail.

855. La vulnérabilité des travailleurs précaires à l’égard des risques professionnels justifie un enca-
drement de la dimension technique de l’organisation du travail dans laquelle ils ne s’inscrivent que 
de façon éphémère 2433. La limitation de l’affectation de ces travailleurs à certains travaux dangereux 
visent à les protéger de formes d’ « externalisation des risques », où les travaux les plus dangereux et 
pénibles sont confiés à des travailleurs n’ayant pas vocation à s’inscrire durablement dans l’entreprise.

Cependant, cette double référence aux travailleurs titulaires d’un contrat à durée indétermi-
née et aux travailleurs temporaires est incapable de saisir, comme tel, le recours à la sous-traitance 
ou le recours à des travailleurs indépendants. Pourtant, la « sous-traitance des risques » est une 
réalité pesant lourdement sur les conditions de travail, de sécurité et de santé de ces travailleurs 2434.

Conclusion de paragraphe

856. Le rapprochement dans la quatrième partie du code du travail de catégories aussi hétéro-
gènes que les jeunes travailleurs, les femmes enceintes, venant d’accoucher ou allaitant ainsi que 
les travailleurs précaires peut étonner. Elles sont en effet caractérisées autant par des considérations 
biologiques et sociales que par leur statut d’emploi. Ces catégories partagent toutefois un trait 
commun. Quoique pour des raisons différentes, ces catgéories regroupent des travailleurs considérés 
comme particulièrement vulnérables aux risques professionnels et pour lesquels certaines moda-
lités d’organisation du travail peuvent ne pas convenir. Cette vulnérabilité justifie des mesures de 
prévention qui opèrent par une série de limitations des modalités d’organisation technique du travail.

Le lien qui s’opère entre limitation et objectivation de catégories de travailleur permet de 
dévoiler la rationalité de ce type de mesures préventives. Par une série de limitations et d’interdic-
tions de principe, le droit de la santé au travail anticipe l’inadaptation de catégories de travailleurs 
à certaines modalités d’organisation du travail. La constitution de ces catégories est guidée par une 

2432. Considérant no5, directive 91/383/CE, préc.
2433. Certains auteurs utilisent en matière de travail temporaire l’expression de « coexistence temporaire » : Stéphanie 
Abellard et Pierre-Yves Verkindt, « Prévenir les atteintes à la santé des travailleurs dans les opérations de sous-trai-
tance et de mise à disposition de personnel », Les Cahiers de droit, no 54, 2013, p. 489, spé. 492.
2434. Gwenola Bargain, « Le “travail en sous-traitance” : quelle protection de la santé et de la sécurité des salariés ? », 
in Julien Bourdoiseau, Martin Oudin et Vincent Roulet (dir.), 1975-2015, De quelques aspects contemporains de 
la sous-traitance, LGDJ, Issy-les-Moulineaux, 2016, p. 56-74 ; Valentine Hélardot, « Enjeux d’emploi, de travail et 
de santé : la quadrature du cercle » in Gilbert De Terssac, Corinne Saint-Martin et Claire Thébault (dir.), La 
précarité : une relation entre travail, organisation et santé, coll. « Le travail en débats », Octarès, Toulouse, 2008, p. 73-84 ; 
Valentine Hélardot, « Les salariés face à la dialectique santé-travail précarisé », Mouvements, no 58, 2009, p. 21.
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recherche de la meilleure affectation de la force de travail dans l’organisation du travail au regard 
de la prévention de la santé. En somme, les limitations catégorielles informent sur l’un des sens 
qu’accorde le droit du travail au principe d’adaptation du travail à l’homme. L’adaptation se fait 
interdiction. Le travail y est saisi pour l’essentiel dans sa dimension technique, liée à la répartition 
des tâches, à la durée et au rythme de travail. L’homme, enfin, y est entendu non pas comme une 
universalité abstraite, mais il est démembré en une série de catégories particulières de travailleurs.

857. L’objectivation des travailleurs vulnérables, leur sélection et leur affectation dans l’organisa-
tion du travail afin d’anticiper les risques qui pèsent sur eux n’opèrent pas seulement par une mise 
en catégorie. Elles s’individualisent dans le contrôle de l’inaptitude au poste de travail.

§ 2. L’inaptitude : entre adaptation du travail  
et adaptation du travailleur

858. Entendu comme la probabilité de réalisation d’un dommage, le risque est la traduction d’un 
rapport entre un danger et les travailleurs qu’il peut affecter. Dans ce calcul probabiliste, la réduction 
du risque peut s’opérer autant par la réduction de la source du risque que par l’éloignement des 
travailleurs. Les préconisations du médecin du travail visant à adapter le poste de travail à l’état de 
santé du travailleur répondent à la première forme de prévention. Le contrôle de l’aptitude et le 
reclassement ou le licenciement auquel il peut aboutir, répondent davantage à la seconde branche 
de la prévention, en ce qu’ils éloignent le travailleur d’un poste incompatible avec son état de santé. 
Le contrôle de l’aptitude et le rôle des recommandations individuelles d’aménagement du poste de 
travail traduisent ainsi deux modalités distinctes de la prévention des risques, et a priori « incom-
patibles » 2435. Le code du travail paraît en effet consacrer l’indépendance de ces deux démarches. 
Cependant, leur symétrie n’est qu’apparente et elles sont bien plus liées qu’il n’y paraît de prime 
abord.

Loin d’être opposées, les préconisations du médecin du travail et le contrôle de l’aptitude 
apparaissent presque en continuité dans le pli des dispositions légales et réglementaires. Leurs liens 
interrogent sur le type de prévention qui entre dans l’objectivation des capacités de travail par le 
médecin du travail. Les ambiguïtés du contrôle de l’aptitude (A) suggérent qu’il repose sur une 
adaptation du travailleur à la dimension technique de l’organisation du travail (B).

2435. CE, 7 juin 2006, no 279632, SNPMT, SUD Rail ; Lebon ; JCP S, 2006, 1792, note Arnauld Noury. L’arrêt 
est rendu à propos du contrôle de l’aptitude à la SNCF, qui, s’il fait l’objet de dispositions spéciales reste soumis aux 
dispositions législatives et réglementaires du code du travail. Sur le fondement des anciens articles L. 241-2 et R. 241-32 
de ce code, qui disposent que le médecin du travail a un rôle exclusivement préventif et qu’il exerce personnellement 
l’ensemble de ses fonctions, le Conseil d’État considère que « le code du travail a ainsi établi un régime d’incompati-
bilité entre les fonctions de la médecine du travail et de la médecine d’aptitude ». La décision a alimenté les critiques 
doctrinales sur le régime de l’inaptitude, qui serait incompatible avec la prévention : Sophie Fantoni-Quinton, « Le 
rapport Lecocq, une opportunité pour repenser la place du médecin du travail dans le système de santé au travail de 
demain », Droit social, 2019, p. 160 ; Sophie Fantoni-Quinton, « Le système de santé au travail pourrait-il exister 
sans (in) aptitude ? », Droit social, 2013, p. 1023. Certains médecins du travail n’hésitent pas à critiquer également la 
confusion entre prévention et contrôle de l’inaptitude, qui serait contraire aux règles du code de déontologie (art. 100) 
prescrivant une stricte séparation de la médecine de contrôle, de prévention et de soin : Philippe Davezies, « Médecine 
d’expertise, médecine du travail, médecine d’entreprise », Archives des maladies professionnelles, no 58, 1997, p. 14, 1-2.
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A. Les ambiguïtés du contrôle de l’aptitude

859. L’inaptitude médicale au poste de travail 2436 se distingue de notions voisines qui expriment « le 
manque » en droit social 2437 : handicap, invalidité, pension, inaptitude au travail retraite, incapacité 
permanente ou temporaire de travail, mesure du préjudice. Contrairement aux autres notions, elle 
n’est pas une qualification permettant l’octroi de droits, et singulièrement de prestations de sécurité 
sociale ou d’aide sociale. L’aptitude ou l’inaptitude médicale au poste de travail sert d’autres buts.

860. Le contrôle de l’aptitude est central dans le rapport d’emploi (1). Son importance semble 
en partie absorber les préconisations du médecin du travail qui sont mises à son service (2). Ce 
contrôle lie ainsi l’accès ou le maintien dans l’emploi et la transformation du poste de travail, ce 
qui n’est pas sans laisser planer un doute sur la place réelle de cette dernière forme de prévention 
de la santé. L’initiative du travailleur dans le contrôle de l’aptitude (3), s’il tempère certaines des 
ambiguïtés du contrôle de l’aptitude ne les fait pas pour autant disparaître.

1. La centralité du contrôle de l’aptitude dans le rapport d’emploi

861. L’aptitude est une condition requise pour l’emploi d’un travailleur à des postes à risque, et 
l’inaptitude ne peut pas constituer une cause de licenciement. L’aptitude a à voir avec le rapport 
d’emploi, sorte de « passeport pour l’emploi » qui intéresse les relations entre l’employeur et le 
salarié 2438.

862. Le contrôle de l’aptitude à l’embauche est ancien. Il plonge ses racines dans les premières lois 
relatives à la protection des enfants 2439 ou les lois relatives à la protection de la main-d’œuvre affectée 
à des travaux dangereux 2440. Il se développe dans l’entre-deux-guerres. Jusqu’à la fin de la Seconde 

2436. Le code du travail distingue l’inaptitude consécutive à un accident du travail ou une maladie professionnelle de 
l’inaptitude dite « non-professionnelle ». Cette dernière peut toutefois être consécutive à un manquement de l’employeur 
à son obligation générale de prévention. Les régimes de ces deux types d’aptitude sont, depuis la loi Travail du 8 août 
2016, largement alignés et donc traités ensemble dans les développements qui suivent.
2437. Mathilde Caron et Pierre-Yves Verkindt, « Inaptitude, invalidité, handicap : l’image du « manque » en droit 
social », RDSS, 2011, p. 862.
2438. Marion Del Sol, « L’analyse croisée des cadres juridiques de l’inaptitude, de l’invalidité et de l’incapacité 
permanente » in Marion Del Sol et Franck Héas (dir.), Variations sur et autour de l’inaptitude en santé-travail, coll. 
« Le travail en débat », Octarès, Toulouse, 2016, p. 29-36.
2439. Les premières lois relatives au travail des enfants et des femmes de 1841 et de 1874 ne font pas apparaître la notion 
d’aptitude, sauf à lier âge et aptitude (Françoise Fortunet, « Aux origines d’une définition juridique de l’inaptitude 
professionnelle » in Catherine Omnès et Anne-Sophie Bruno (dir.), Les mains inutiles. Inaptitude au travail et en 
emploi en Europe, coll. « Histoire et société. Temps présents », Belin, Paris, 2004, p. 21-31.). L’article 2 de la loi du 
2 novembre 1892, exige pour l’emploi des enfants de moins de 13 ans, outre un certificat d’instruction, la production 
d’un « certificat d’aptitude physique ». Les inspecteurs du travail conservent la possibilité de soumettre à un tel examen 
les enfants de moins de 16 ans. Si le travail excède leur force, il peut alors ordonner le renvoi de l’enfant ou enjoindre 
l’employeur à l’affecter à des travaux moins pénibles. Paul Pic, Traité élémentaire de législation industrielle, Librairie 
nouvelle de droit et de jurisprudence, Arthur Rousseau éd., 1re éd., Paris, 1894, p. 275.
2440. La loi du 12 juin 1893 concernant l’hygiène et la sécurité des travailleurs dans les établissements industriels, ne 
fait aucune mention d’un tel certificat d’aptitude. Le contrôle médical apparaît cependant dans les décrets spéciaux 
pris par l’administration pour réglementer des professions ou activités jugées dangereuses ou insalubres par les maladies 
graves qu’elles peuvent engendrer. : intoxication saturnine pour les travaux exposant au plomb (décret du 28 décembre 
1909) ; travaux dans l’air comprimé (décret du 15 décembre 1908) ; à l’infection charbonneuse (décret du 28 août 1910) ; 
couperie de poils exposant au mercure (décret du 2 juin 1911) ; soufflage à bouche dans les verreries (décret du 8 octobre 
1911) ; emploi de la céruse ou du sulfate de plomb (décret du 1er octobre 1913) ; et plus tardivement, sur l’intoxication 
benzolique (décret du 16 octobre 1939), Martine Millot, « L’émergence de la notion d’aptitude dans la réglementation 
du travail après 1892 » in Catherine Omnès et Anne-Sophie Bruno (dir.), Les mains inutiles. Inaptitude au travail et 
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Guerre mondiale, le contrôle de l’aptitude n’est obligatoire que pour des catégories de travailleurs 
vulnérables, pour l’affectation à des travaux dangereux et insalubres, ainsi que pour l’intégration 
des exclus du marché du travail 2441. Au tournant des années 1940, le régime de Vichy généralise le 
contrôle de l’aptitude à l’embauche, d’abord par une simple recommandation du 1er juin 1940, puis 
par la loi du 28 juillet 1942 2442. La loi du 11 octobre 1946, si elle abroge la loi de 1942, en reprend 
la substance 2443. Toutefois, la notion d’inaptitude n’apparaît pas dans le texte, pas plus que celle 
d’aptitude. Cette dernière n’apparaît que dans le décret d’application du 27 novembre 1952 2444. 
Outre la visite médicale d’embauche, la loi du 11 octobre 1946 et son décret d’application fixent les 
visites périodiques et instaurent la visite médicale de reprise à la suite d’une absence pour maladie, 
qui structurent encore aujourd’hui l’activité des services de santé au travail.

863. Jusqu’à la loi du 8 août 2016 2445, tous les travailleurs étaient soumis à une visite médicale 
d’embauche ayant vocation à contrôler leur aptitude au poste de travail. Désormais, cette visite n’est 
obligatoire que pour les travailleurs affectés à un « poste présentant des risques particuliers pour 
sa santé ou sa sécurité ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l’environnement 
immédiat » 2446. Il s’agit pour l’essentiel de postes exposants à des substances chimiques dangereuses, 
à des rayons ionisants ou à des risques de chute de hauteur 2447. La visite médicale d’embauche 
doit permettre de vérifier « la compatibilité du poste avec l’état de santé du travailleur qui y est 
affecté » 2448. Un tel examen doit être renouvelé périodiquement au maximum tous les quatre ans 2449. 
Ainsi, l’aptitude est une condition d’accès à des postes à risques. La visite médicale est également 
obligatoire pour les travailleurs ayant été en arrêt maladie plus de trois mois 2450. L’examen a pour 

emplois en Europe, coll. « Histoire et société. Temps présents », Belon, Paris, 2004, p. 32-40.
2441. Il s’agit des soldats revenus du front (Paul Durand et André Vitu, Traité de droit du travail, Dalloz, T. II, Paris, 
1950, p. 169.), jeunes apprentis (ibid., p. 39 et s.), les chômeurs (note), et de plus en plus, les accidentés (ibid., p. 99.). 
Le traitement particulier de la main-d’œuvre coloniale et immigrée doit être mentionné : le contrôle de l’aptitude et la 
sélection des travailleurs s’organise dans le pays de départ par le biais d’accords bilatéraux ou dans le cadre de l’adminis-
tration coloniale. Stéphane Buzzi, Jean-Claude Devinck et Paul-André Rosental, La santé au travail 1880-2006, 
La Découverte, coll. « Repères », Paris, 2006, p. 27-29.
2442. Art. 8, Loi no 625 du 28 juillet 1942 relatif à l’organisation de services médicaux et sociaux du travail ; I du 
29 juillet 1942 p. 2607. « [Les médecins du travail] doivent notamment procéder lors de l’embauchage et, par la suite 
à intervalles réguliers, à un examen médical complet de chaque salarié, exercer une surveillance constante sur les jeunes 
ouvriers et les apprentis, s’assurer que chaque travailleur reçoit un emploi à la mesure de ses forces et de ses facultés et 
contrôler les conditions de travail et d’hygiène dans les ateliers. » M. Millot, op. cit.
2443. Loi no 46-2195 du 11 octobre 1946 relative à l’organisation des services médicaux du travail ; JORF du 12 octobre 
1946, p. 8638.
2444. Art. 11 Décret no52-1263 du 27 novembre 1952 portant application de la loi du 11 octobre 1946 relative à l’or-
ganisation des services médicaux du travail ; JORF du 28 novembre 1952, p. 11025 : « Tout salarié fera obligatoirement 
l’objet d’un examen médical avant l’embauche, ou au plus tard à l’expiration de la période d’essai qui suit l’embauchage. 
L’examen comportera une radioscopie pulmonaire. Cette visite a pour but de déterminer :
1° S’il n’est pas atteint d’une affection dangereuse, pour ses camarades de travail ;
2° S’il est médicalement apte au travail envisagé ;
3° Les postes auxquels, du point de vue médical, il ne doit pas être affecté, et ceux qui lui conviendraient le mieux. »
2445. Loi no 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 
parcours professionnels ; JORF no 0184 du 9 août 2016.
2446. Art. L. 4624-2 c. trav.
2447. Art. R. 4624-23 c. trav.
2448. Art. R. 4624-24 c. trav.
2449. Art. R. 4624-28 c. trav.
2450. Art. R. 4624-29 c. trav.
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but de vérifier l’aptitude du travailleur à son poste 2451. La déclaration d’aptitude lors de cette visite 
médicale est ainsi une condition de la reprise du travail 2452.

864. À l’occasion d’une visite médicale d’embauche, périodique ou de reprise, le médecin du travail 
peut déclarer le travailleur inapte à son poste de travail. L’inaptitude constatée par le médecin du 
travail constitue le seul motif de licenciement admissible fondé sur l’état de santé du travailleur 2453. 
Sans cet avis, le licenciement est nul car discriminatoire 2454. La seule déclaration d’inaptitude ne 
suffit pas. L’employeur est en principe tenu à une obligation de reclassement 2455, sauf lorsque le 
travailleur est déclaré inapte à tout emploi dans l’entreprise 2456.

865. Le contrôle de l’aptitude joue ainsi un rôle essentiel dans le rapport d’emploi. L’inaptitude 
est susceptible d’écarter un travailleur d’un poste, voire de l’emploi, pour des raisons de santé. Elle 
constitue en réalité le pivot du suivi individuel de l’état de santé des travailleurs, si bien que les préco-
nisations d’aménagement de poste du médecin du travail sont également articulées sur ce contrôle.

2.  Les préconisations du médecin du travail au service du contrôle de l’aptitude

866. Le contrôle de l’aptitude suivie de l’éventuelle mise à l’écart du travailleur et la possibilité 
pour le médecin du travail d’adresser des préconisations individuelles en vue de modifier un poste 
de travail sont en principe deux prérogatives distinctes, qui semblent de prime abord traduire des 
logiques antagoniques. Pourtant, les préconisations du médecin du travail apparaissent de plus en 

2451. Art. R. 4624-32 c. trav. Les dispositions relatives à la visite de reprise ne font pas mention expresse du contrôle 
de l’aptitude. Toutefois, il semble qu’il faille ainsi entendre cette disposition.
2452. Le contrat est suspendu pendant la durée de l’arrêt maladie, la suspension ne prend fin qu’après la visite de 
reprise : Cass. Soc. 30 janvier 1991 ; Bull. civ., V, no 47 ; Cass. Soc., 20 décembre 2017, no 16- 14.983 ; Bull. civ., V, no 223.
2453. Après la loi no 73-680 du 13 juillet 1973 modification du code du travail en ce qui concerne la résiliation du 
contrat de travail a durée indéterminée (JORF du 18 juillet 1973, p. 7763), l’inaptitude est progressivement devenue 
un motif de licenciement. Auparavant, la jurisprudence considérait que la rupture du contrat résultant d’une inaptitude 
définitive au poste de travail n’était pas imputable à l’employeur et n’entraînait donc pas l’application du régime du 
licenciement (Cass. Soc., 24 novembre 1988 ; RJS, 1989/1 ; D., 1989, p. 169, Jean Pélissier.). Une telle conception de 
la rupture du contrat en cas d’inaptitude s’est érodée, d’abord pour l’inaptitude consécutive à un accident du travail ou 
une maladie professionnelle, et par effet d’entraînement, pour toute inaptitude. La loi no81-3 du 7 janvier 1981 relative 
à la protection de l’emploi des salariés victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ( JORF du 
8 janvier 1981, p. 191) consacre le licenciement pour inaptitude consécutive à un accident du travail ou une maladie 
professionnelle. La loi no 92-1446 du 31 décembre 1992 relative à l’emploi, au développement du travail à temps partiel 
et à l’assurance chômage (JORF no1 du 1 janvier 1993, p. 19) le consacre pour toute inaptitude, même non consécutive 
à un accident du travail ou une maladie professionnelle. Sur ces évolutions : Guillaume-Henri Camerlynck, Traité de 
droit du travail. Le contrat de travail, Dalloz, 2e éd., I, Paris, 1982. no 267, p. 303 ; Gérard Couturier, Droit du travail. 
Les relations individuelles de travail, PUF, 1e éd., coll. « Droit fondamental », Paris, 1990. no 180, p. 277. Jean-Pierre 
Laborde, « Quelques observations à propos de la loi du 12 juillet 1990 relative à la protection des personnes contre 
les discriminations en raison de leur état de santé ou de leur handicap », Droit social, 1991, p. 615 ; Jean Savatier, 
« Le médecin du travail et le sort du salarié », Droit social, 1987, p. 605 ; Arnaud Lyon-Caen, « Les répercussions des 
appréciations des médecins du travail », Droit social, 1980, p. S 71.
2454. Art. L. 1132-1 et art. L. 1133-2 c. trav. Cet ajout est issu de la la loi no 90-602 du 12 juillet 1990 relative à la 
protection des personnes contre les discriminations en raison de leur état de santé ou de leur handicap ( JORF no161 
du 13 juillet 1990 p. 8272).
2455. Art. L. 1226-2 pour toute aptitude, art. L. 1226-10 pour l’inaptitude consécutive à un accident du travail ou une 
maladie professionnelle. Cette obligation de reclassement est d’abord jurisprudentielle (Cass. Soc. 29 février 1984, Bull. 
civ., V, no 77). Cette création s’appuyait sur les préconisations d’aménagements de poste que pouvaient faire le médecin 
du travail. Hubert Seillan, « L’inaptitude médicale à l’emploi occupé après la loi no 92-1446 du 31 décembre 1992 », 
D., 1993, p. 126 ; Jean Pélissier, « Inaptitude et modification d’emploi », Droit social, 1991, p. 609.
2456. La loi Travail a réduit le champ de l’obligation de reclassement. Elle ne joue pas lorsque le salarié est déclaré inapte 
à tout emploi (cf. infra, n° 878, p. 465 et s.), ni pour les apprentis. Sur cette évolution : Lou Thomas, « Le régime de 
l’inaptitude à l’épreuve de la finalité de l’apprentissage », RDT, 2019, p. 480.
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plus comme au service du contrôle de l’aptitude, et elle est dépendante de la qualification de l’avis 
d’aptitude ou d’inaptitude (a). Depuis la loi Travail du 8 août 2016, le licenciement pour inaptitude 
apparait comme la résultante de l’impossibilité d’opérer les aménagements de postes préconisés 
par le médecin du travail (b).

a. Le sort des préconisations du médecin du travail  
et la qualification de l’avis du médecin du travail

867. Au-delà de la dichotomie entre aptitude et inaptitude, la doctrine a souvent relevé la palette 
variée des avis rendus par le médecin du travail. L’avis d’aptitude peut être total ou partiel et assorti 
de réserves, plus ou moins étendues jusqu’à rendre délicat le maintien du travailleur au poste qu’il 
occupait. L’avis d’inaptitude, temporaire ou définitif, peut également être plus ou moins étendu, 
jusqu’à viser tous les emplois dans l’entreprise. Le reclassement du travailleur pourrait alors sembler 
une simple formalité dont il faudrait se passer 2457. L’intensité variable des avis d’aptitude et d’inap-
titude est d’abord le fruit de la pratique des médecins du travail. Elle naît au croisement de deux 
prérogatives du médecin du travail, distinctes mais profondément liées 2458 : d’une part, le contrôle 
de l’aptitude et l’inaptitude et, d’autre part, la possibilité d’émettre des recommandations et des 
préconisations.

868. Le sort des préconisations du médecin du travail en l’absence d’avis d’inaptitude. Le 
médecin du travail peut proposer des « mesures individuelles d’aménagement, d’adaptation ou 
de transformation du poste de travail ou des mesures d’aménagement du temps de travail » 2459, 
en dehors de tout avis d’inaptitude. De telles mesures peuvent également accompagner un avis 
d’aptitude. On parle alors d’avis d’aptitude avec réserves ou avec restrictions.

Dans les deux cas, l’employeur est tenu de les prendre en compte. En cas de refus, il se doit 
de motiver sa décision 2460. L’absence de prise en compte par l’employeur des aménagements, de 
l’adaptation ou de la transformation du poste de travail préconisés pas le médecin est sanctionnée 
de la même manière, que les préconisations accompagnent un avis d’aptitude ou qu’elles en soient 
indépendantes. Dans tous les cas, l’employeur manque à son obligation générale de prévention 2461.

869. Même importantes, les préconisations, restrictions et contre-indications émises par le 
médecin du travail n’entraînent pas à elles seules la qualification d’avis d’inaptitude et le régime 
associé. Le licenciement serait discriminatoire car fondé sur l’état de santé du travailleur 2462. En cas 

2457. Sur la jurisprudence antérieure et la loi Travail, cf. infra, n° 878, p. 465.
2458. Alain Carré et Dominique Huez, « Vers une médecine de sélection médicale de la main-d’œuvre ? », SSL, 
2014, 1658.
2459. Art. L. 4624-3 c. trav.
2460. Art. L. 4624-6 c. trav.
2461. Cass. Soc., 12 janvier 2016, no 14-24.992 ; inédit : « rappelé que l’employeur est tenu d’une obligation de sécurité 
de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs dans l’entreprise et doit en assurer l’ef-
fectivité en prenant en considération les mesures individuelles préconisées par le médecin du travail, même en l’absence 
d’avis d’inaptitude » (en matière de harcèlement). Ou encore Cass. Soc., 27 septembre 2017, no 15-28.605 ; inédit : 
« Vu l’article L. 4624-1 du code du travail, en sa rédaction applicable en la cause […] Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle 
avait constaté que le médecin du travail avait recommandé le port de support du poignet et que l’employeur, informé 
de cette préconisation, ne l’avait pas mise en œuvre, ce dont il résultait que celui-ci avait manqué à son obligation de 
sécurité de résultat, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé »
2462. Par ex. Cass. Soc., 6 février 2013, no 11-28.038 ; Bull. civ., V, no 28. Le salarié déclaré apte, même avec réserves, 
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de doute sur l’interprétation de l’avis du médecin du travail ou sur la portée de ses recommandations, 
l’employeur peut solliciter un nouvel avis du médecin du travail. De plus, le salarié ou l’employeur 
peuvent contester les décisions du médecin du travail, qu’elles portent sur le contrôle de l’aptitude 
lui-même ou sur les propositions et indications écrites du médecin du travail 2463.

870. Les préconisations du médecin du travail et le périmètre du reclassement en cas d’avis 

d’inaptitude. Les indications émises par le médecin du travail sur les transformations et les 
aménagements de poste préconisés ne suivent pas le même régime lorsqu’elles accompagnent un 
avis d’inaptitude.

L’avis d’inaptitude entraîne la mise en œuvre de l’obligation de reclassement par l’em-
ployeur 2464. Ce dernier se doit de proposer à son salarié « un autre emploi approprié à ses capacités », 
y compris par « l’aménagement, l’adaptation ou la transformation de postes existants ou par 
l’aménagement du temps de travail » 2465. La formulation des dispositions relatives à l’obligation 
de reclassement de l’employeur est ainsi calquée sur celles relatives aux préconisations individuelles 
que peut adresser le médecin du travail 2466. C’était d’ailleurs sur le fondement de ce pouvoir de 
proposition que la doctrine, puis la jurisprudence, avaient envisagé l’obligation de reclassement 2467.

871. Le lien étroit entre le pouvoir d’adresser des recommandations et le contrôle de l’inapti-
tude est renforcé par l’exigence de motivation des avis du médecin du travail. Dans un arrêt du 
3 décembre 2003, le Conseil d’État impose au médecin du travail, et à l’inspecteur du travail saisi 
en cas de désaccord, de faire état, dans l’avis d’inaptitude, des « considérations de fait de nature à 
éclairer l’employeur sur son obligation de proposer au salarié un emploi approprié à ses capacités 
et notamment les éléments objectifs portant sur ces capacités qui le conduisent à recommander 
certaines tâches en vue d’un éventuel reclassement dans l’entreprise ou, au contraire, à exprimer des 
contre-indications » 2468. Lorsque le médecin du travail ne propose aucune mesure individuelle, il 

ne peut se prévaloir des dispositions relatives à l’inaptitude, notamment celles relatives au reclassement et à la reprise de 
paiement des salaires : Cass. Soc., 8 juin 2011, no 09-42.261 ; Bull. civ., V, no 145 ; Cass. Soc. 13 avril 2016, no 15-10.400 ; 
Bull. civ., V, no 75.
2463. La compétence pour trancher les difficultés ou les désaccords était confiée à l’inspecteur du travail. Depuis la 
loi Travail du 8 août 2016, l’article L. 4624-7 du code du travail confie cette compétence au conseil de prud’hommes 
statuant en la forme des référés.
2464. Art. L. 1226-2 c. trav. en cas d’inaptitude non consécutive à un accident ou une maladie professionnelle. Art. 
L. L1226-10 c. trav. en cas d’inaptitude consécutive à un accident du travail ou à une maladie professionnelle.
2465. Ibid.
2466. À la différence toutefois de la mutation. L’employeur, dans le cadre de la mise en œuvre de son obligation de 
reclassement peut éventuellement proposer une mutation, qui doit être entendue comme géographique. La loi Travail a 
supprimé, pour le médecin du travail, la possibilité de préconiser une telle mutation (art. L. 4624-1 c. trav. anc.). Il faut 
s’en doute s’en inquiéter. Une telle disposition, appliquée strictement, rend impossible pour le médecin du travail de 
préconiser une simple mutation hors avis d’inaptitude, dans un contexte social et organisationnel difficile, typiquement 
un harcèlement. C’est pourtant l’une des seules mesures envisageables, cf. infra, n° 891, p. 470.
2467. La loi du 6 décembre 1976 relative au développement de la prévention des accidents du travail a renforcé le 
rôle du médecin du travail. Depuis cette réforme, il peut proposer des mesures individuelles d’adaptation du poste du 
travail que l’employeur est tenu de prendre en compte. Sur ce fondement, certains auteurs avaient pu critiquer la juris-
prudence en vertu de laquelle l’employeur n’était pas tenu de proposer un autre poste au salarié déclaré inapte : G.-H. 
Camerlynck, op. cit ; G. Couturier, op. cit ; Jean Rivero et Jean Savatier, Droit du travail, PUF, 10e éd., coll. 
« Thémis Droit », Paris, 1987, p. 636.
2468. CE, 3 décembre 2003, nº 254000 ; Lebon. Le contenu de cette décision est repris dans la circulaire DRT no2004-06 
du 24 mai 2004 relative à la motivation des conclusions écrites du médecin du travail sur l’aptitude médicale du salarié 
et des décisions de l’inspecteur du travail prises en application de l’article L. 241-10-1 du code du travail
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doit en préciser les raisons 2469. Il s’agit d’une véritable exigence de motivation des avis du médecin 
du travail 2470, qui se traduit dans les propositions et recommandations qu’il se doit d’émettre pour 
l’adaptation ou le changement de poste de travail 2471.

872. Lorsque les recommandations du médecin du travail accompagnent un avis d’inaptitude, 
elles visent au reclassement du travailleur. Les propositions de reclassement de l’employeur doivent 
tenir compte des conclusions écrites du médecin du travail et des « indications qu’il formule sur 
les capacités du salarié à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise » 2472. Elles permettent 
donc à l’employeur de cerner les postes qui peuvent être offerts au reclassement, en tenant compte 
des données sur les capacités du travailleur. Les conclusions et les indications du médecin du travail 
dessinent le périmètre de la recherche de reclassement, et seules les propositions conformes à ses 
préconisations peuvent être prises en compte pour juger du respect par l’employeur de son obliga-
tion de reclassement 2473.

L’employeur doit en outre consulter le médecin du travail sur la compatibilité entre la capa-
cité du salarié et les postes qu’il envisage d’offrir au reclassement 2474. Les réponses apportées par le 
médecin sur les possibilités éventuelles de reclassement concourent, le cas échéant, à la justification 
par l’employeur de l’impossibilité de remplir cette obligation, et donc sur le caractère réel et sérieux 
du licenciement pour inaptitude 2475.

873. Les préconisations du médecin du travail, quoiqu’en principe indépendantes du contrôle 
de l’aptitude au poste de travail, voient leur sort intimement lié à celui de la qualification de l’avis 
qu’elles accompagnent. En cela, l’inaptitude tend à devenir centrale dans l’exercice des missions 
du médecin du travail. Le recentrement de ses missions autour de l’avis d’inaptitude prend un tour 
nouveau avec la loi Travail du 8 août 2016.

b. Le licenciement pour inaptitude  
ou l’impossibilité d’opérer les aménagements de postes dans la loi Travail

874. La différence de régime qui affecte les préconisations médicales selon qu’elles accompagnent 
un avis d’aptitude ou d’inaptitude rend lourde d’enjeux la distinction entre les deux notions. Jusqu’à 
la loi dite Travail du 8 août 2016, pourtant, aucune définition de l’aptitude ou de l’inaptitude n’était 
donnée par le législateur, ni aucune précision de l’articulation des deux notions 2476.

2469. CE, 1er août 2013, nº 341604 ; inédit.
2470. « […] le législateur a ainsi entendu définir entièrement les règles de motivation qui s’appliquent aux décisions 
du médecin du travail et, le cas échéant, de l’inspecteur du travail se prononçant sur l’aptitude d’un salarié », CE, 1er 
août 2013, nº 341604, préc.
2471. Il ne peut en effet, en vertu du secret médical, faire état des considérations médicales qui justifient sa position. 
CE, 1er août 2013, nº 341604, préc.
2472. Art. L. 1226-2 c. trav. en cas d’inaptitude non consécutive à un accident ou une maladie professionnelle. Art. 
L. L1226-10 c. trav. en cas d’inaptitude consécutive à un accident du travail ou à une maladie professionnelle.
2473. Cass. Soc., 28 janvier 2004, no 01-46.442 ; Bull. civ., V, no 29.
2474. Cass. Soc., 19 mai 2004, no 03-40.160 ; inédit.
2475. Cass. Soc., 15 décembre 2015, no 14-11.858 ; Bull. civ., V, no 841 ; JSL, 2016, 404, note Jean-Philippe Lhernould ; 
Dalloz actu., 15 janvier 2016, obs. Wolfang Fraisse.
2476. L’article R. 4624-11 c. trav. relatif à l’examen d’embauche précisait simplement qu’il avait pour finalité de « s’as-
surer que le salarié est médicalement apte au poste de travail auquel l’employeur envisage de l’affecter » et « proposer 
éventuellement les adaptations du poste ou l’affectation à d’autres postes ».
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875. La rédefinition de la notion d’inaptitude autour de l’impossibilité d’opérer les aména-

gements de postes. L’examen d’aptitude à l’embauche pour les travailleurs exposés à certains risques 
« permet de s’assurer de la compatibilité de l’état de santé du travailleur avec le poste auquel il est 
affecté, afin de prévenir tout risque grave d’atteinte à sa santé ou à sa sécurité ou à celles de ses collè-
gues ou des tiers évoluant dans l’environnement immédiat de travail » 2477. L’avis d’inaptitude doit 
être délivré après avoir procédé à une étude de poste, et après avoir échangé avec l’employeur et le 
salarié, lorsque le médecin du travail constate « qu’aucune mesure d’aménagement, d’adaptation 
ou de transformation du poste de travail occupé n’est possible et que l’état de santé du travailleur 
justifie un changement de poste » 2478. À première vue, ces définitions semblent proches de celles 
données par le protocole d’accord sur la médecine du travail du 10 septembre 2009 2479, certains 
rapports 2480, ou la doctrine 2481.

876. La définition de l’inaptitude donnée par la rédaction de l’article L. 4624-4 du code du travail 
ne fait pas uniquement référence à l’incompatibilité entre l’état de santé et le poste de travail. Cette 
nouvelle définition légale de l’inaptitude n’est pas construite en miroir de celle d’aptitude, mais ouvre 
sur d’autres perspectives. Elle invite en effet moins à tenir compte de l’incompatibilité médicale 
entre le poste et l’état de santé du travail qu’à tenir compte du caractère possible des aménagements, 
adaptations et changements de postes préconisés par le médecin du travail 2482.

La référence à la possibilité de mettre en œuvre les mesures individuelles préconisées par le 
médecin du travail interroge sur son sens, elle ne semble pas s’entendre d’une façon abstraite, mais 
vise des possibilités concrètes existant dans l’entreprise. Un tel critère n’est pas sans rappeler celui 
qui se dégage des principes généraux de prévention édités à l’article L. 4121-2 du code du travail et 
de la nécessité pour l’employeur de « tenir compte de l’état d’évolution de la technique » 2483. La 
chambre sociale de la Cour de cassation, qui a désormais compétence en matière de contestation 

2477. Art. L. 4624-2 c. trav.
2478. Art. L. 4624-4 c. trav.
2479. P. 6. « L’aptitude se définit comme l’absence de contre-indication physique ou psychique à la tenue, par le salarié, 
du poste de travail actuel ou envisagé. Elle permet également de rechercher si le salarié n’est pas atteint d’une affection 
dangereuse pour les autres salariés. L’inaptitude se définit comme l’existence de contre-indication physique ou psychique 
entrainant une restriction pour le salarié de remplir une ou plusieurs tâches liées à son poste de travail. »
2480. Hervé Gosselin, Aptitude et inaptitude médicale au travail : diagnostic et perspectives, Rapport remis au ministre 
du Travail et de l’emploi, Janvier 2007 ; Michel Issindou, Christian Ploton, Sophie Fantoni-Quinton, Anne-
Carole Bensadon et Hervé Gosselin, Aptitude et médecine du travail, mai 2015.
2481. Michel Blatman, Pierre-Yves Verkindt et Sylvie Bourgeot, L’état de santé du salarié, Ed. Liaisons, 3e éd., 
coll. « Droit vivant », Rueil-Malmaison, 2014, p. 590. La définition du contrôle de l’aptitude fait toutefois apparaître 
une évolution substantielle tenant à la prise en compte des tiers. Sur la prise en compte des « tiers », cf. supra, n° 105, 
p. 73 et s.
2482. La distinction ne recoupe pas la distinction de la modification du contrat de travail et du simple changement des 
conditions de travail. De longue date, la jurisprudence et la doctrine ont admis que le reclassement était indépendant 
de la distinction entre modification du contrat de travail et le changement des conditions de travail. À cet égard, il est 
frappant de remarquer, qu’il s’agisse des préconisations en dehors de tout avis d’inaptitude, ou de celles émises dans le 
cadre du reclassement pour inaptitude, que l’employeur doit rechercher à aménager, adapter ou transformer les postes 
existants ou le temps de travail (art. L. 4624-3 et, pour le reclassement : art. L. 1226-2 et art. L. 1226-10 c. trav.). En 
revanche, à en croire l’article L. 4624-3, le médecin du travail a perdu sa capacité à préconiser des mutations, en dehors 
du reclassement pour inaptitude. Pour certains auteurs cependant, l’avis d’aptitude partielle ou avec réserves, devrait être 
réservés à de petits aménagements du poste, quoiqu’indépendamment de la distinction entre modification du contrat 
de travail et simple changement des conditions de travail. Ibid.
2483. Cf. supra, chap. 4, n° 813, p. 426 et s.
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des avis et des indications du médecin du travail, devra préciser les contours de ces possibilités, et, 
particulièrement dans quelle mesure il doit être tenu compte des ressources financières et organi-
sationnelles de l’employeur. Il semble toutefois qu’un contrôle de proportionnalité coût/bénéfice 
doive être exclu 2484.

877. Au-delà du sens à accorder au caractère possible des aménagements de postes, comment le 
médecin du travail pourrait-il s’en faire juge ? Ayant en principe à juger de la compatibilité médicale 
entre l’état de santé et le poste de travail, le médecin du travail ne semble pas à même de pouvoir 
saisir les possibilités de mise en œuvre des aménagements. Cette constatation appartient davantage 
à celui qui possède tous les « leviers de décisions » 2485, à savoir l’employeur.

À la lecture de ces nouvelles définitions de l’aptitude et de l’inaptitude, leur articulation se 
dessine difficilement. Le rapport Issindou de 2015 qui a manifestement inspiré le législateur offre 
ici une clé de lecture du dispositif. Critiquant ce qu’il nomme « la distinction en adaptation du 
poste et reclassement dans un autre emploi » 2486, le rapport invite le législateur à « prévoir que 
l’employeur fait connaître par écrit au médecin du travail et au salarié […] les motifs qui s’opposent 
à la prise en compte des propositions du médecin du travail si ces propositions doivent entraîner 
un reclassement ». Dans cette dernière hypothèse, les auteurs suggèrent que le médecin du travail 
devrait indiquer en retour « s’il modifie ou s’il maintient ses préconisations ». L’évolution qu’im-
pliquent les suggestions du rapport est loin d’être seulement celle d’un renforcement du dialogue 
entre l’employeur, le médecin du travail et le travailleur. En appelant l’employeur à indiquer si les 
recommandations du médecin du travail doivent entraîner ou non un reclassement, la proposition 
suppose que l’employeur puisse influencer le type d’avis rendu par le médecin du travail. En effet, 
le médecin du travail qui entendrait maintenir ses recommandations ne pourrait le faire dans le 
cadre d’un avis d’aptitude, mais devrait le faire dans le cadre d’un avis d’inaptitude.

Si le législateur n’a pas repris l’intégralité des suggestions du rapport Issindou 2487, l’articula-
tion des articles L. 4624-3 et L. 4624-4 issus de la réforme du 8 août 2016 pourrait se comprendre 
à la lumière de celles-ci. Le médecin du travail peut proposer des mesures individuelles d’aménage-
ment, d’adaptation ou de transformation du poste de travail ; mais si l’employeur répond qu’elles ne 
peuvent pas être mises en place, alors, le médecin constatant que leur mise en place n’est pas possible 
et que l’état de santé du travailleur justifie le maintien de ses préconisations et un changement de 
poste, devrait rendre un avis d’inaptitude. Ce nouveau processus est sans doute ce qui justifie, aux 
yeux du législateur, la suppression du deuxième examen médical obligatoire avant la déclaration 
d’inaptitude : après étude de poste et échange entre les parties, la connaissance de l’impossibilité 

2484. Cf. supra, n° 814, p. 426 et s.
2485. Francis Meyer, « La loi Travail : aspects concernant la médecine du travail », RDT, 2016, p. 821. L’affirmation 
est d’autant plus vraie dans un groupe  : Florence Canut, « L’emploi de reclassement », Cah. soc., no 305, p. 168.
2486. M. Issindou, C. Ploton, S. Fantoni-Quinton, A.-C. Bensadon et H. Gosselin, préc., no 399, p. 71.
2487. Notamment, il n’a pas repris la procédure de réponse de l’employeur au médecin du travail dans un délai d’un 
mois, après avis des représentants du personnel, ibid., no 404.
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d’aménagement suffit 2488. En cela, la constatation de l’inaptitude risque de n’être parfois que « le 
reflet de l’inertie de l’employeur » 2489.

Les préconisations du médecin du travail ne semblent plus avoir pour seule fonction d’adapter 
le poste de travail à l’état de santé physique ou psychique du travailleur, car selon les possibilités de 
leur mise en œuvre, elles peuvent mener à un avis d’inaptitude. Un tel effet des préconisations du 
médecin du travail l’invite à tenir compte non pas seulement de l’existant, mais de ce que pourrait 
mettre en œuvre l’employeur. D’autres dispositions de la loi Travail du 8 août 2016 manifestent 
un déplacement similaire.

878. L’absence d’obligation de reclassement en cas d’inaptitude à tout emploi. La loi Travail 
ne fait pas que remanier la distinction entre l’avis d’aptitude et d’inaptitude. Elle modifie également 
le sort de l’obligation de reclassement en cas d’inaptitude à tout en emploi dans l’entreprise.

Le médecin du travail, lorsqu’il déclare l’inaptitude au travail, se doit de formuler les 
préconisations qui orientent, guident et circonscrivent l’obligation de reclassement de l’employeur. 
La pratique avait vu émerger l’avis d’inaptitude à tout emploi ou à tout poste dans l’entreprise. 
Cependant, même dans ce cas, la jurisprudence n’excluait pas l’obligation de reclassement par 
l’employeur 2490. La solution reposait sur l’idée que le médecin du travail ne se prononce que sur 
l’inaptitude au poste de travail occupé, en fonction de sa connaissance de l’entreprise et des postes 
existants. Reste que seul l’employeur connaît les possibilités d’aménagement des postes de travail, 
le médecin du travail ne peut pas se substituer à lui 2491.

879. La loi Travail prend le contre-pied de cette jurisprudence 2492. L’employeur peut désormais 
licencier le salarié inapte sans justifier de l’impossibilité de reclassement dès lors qu’une « mention 
expresse » de l’avis du médecin du travail indique « que tout maintien du salarié dans un emploi 
serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclas-
sement dans un emploi » 2493. De telles dispositions reviennent à exonérer l’employeur de son 
obligation de reclassement lorsque le médecin du travail rend un avis d’inaptitude à tout emploi.

Si le reclassement du salarié déclaré inapte à tout poste était illusoire, il n’en reste pas moins 
que ces dispositions traduisent là encore une inflexion du rôle qu’est amené à jouer le médecin 
du travail. Il ne se prononce plus uniquement sur les postes existants dans l’entreprise, mais serait 
appelé à juger de la disponibilité de postes, ou même de leur possible création 2494. L’avis du médecin 

2488. Sophie Fantoni-Quinton et Pierre-Yves Verkindt, « Les chausse-trappes du nouvel encadrement de la 
décision d’inaptitude », SSL, 2017, 1752. « Là où le texte se contentait de fixer des « bornes » (par exemple celles des 
deux examens médicaux), la loi nouvelle instaure un processus plus à la main des parties pour peu qu’elles veuillent s’en 
emparer ».
2489. F. Meyer, préc.
2490. Cass. Soc., 7 juillet 2004, no 04-47.458 ; Bull. civ., V, no 196.
2491. F. Meyer, préc., p. 120 ; M. Blatman, P.-Y. Verkindt et S. Bourgeot, op. cit.
2492. Ce n’est pas l’unique manifestation de la tendance à réduire la portée de l’obligation de reclassement en matière 
d’inaptitude médicale. L’article L. 6222-18 c. trav., dans sa rédaction issue de la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté 
de choisir son avenir professionnel exclut une telle obligation dans les contrats d’apprentissage.
2493. Art. L. 1226-2-1 c. trav. pour les accidents et maladies non professionnelles. Art. L. 1226-12 pour l’inaptitude 
au travail consécutive à un accident ou une maladie professionnelle.
2494. F. Meyer, préc.
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du travail sur l’inaptitude à tout emploi dans l’entreprise ne semble plus déterminé par les seules 
considérations médicales, mais par le caractère possible ou non des aménagements, modifications 
et transformations de postes dans l’entreprise. En cela, la loi Travail poursuit le même mouvement 
que dans la redéfinition de la notion d’inaptitude autour de l’impossibilité d’aménager le poste.

880. Déjà liées à la qualification de l’avis d’aptitude ou d’inaptitude, les possibilités de mise en 
œuvre des préconisations du médecin du travail semblent désormais participer à la notion d’inap-
titude et conditionner l’existence de l’obligation de reclassement de l’employeur. Autrement dit, les 
préconisations ne portent plus seulement sur l’aménagement, la modification ou la transformation 
d’un poste de travail à raison de l’état de santé du travailleur, mais participent également de son 
éloignement du poste, de son reclassement ou de son non-reclassement aboutissant à un licencie-
ment. Le contrôle de l’aptitude, absorbant les préconisations du médecin du travail, oriente vers la 
mise à l’écart des travailleurs inaptes plutôt qu’à la transformation du poste de travail.

Dans cette évolution des rapports entre les préconisations du médecin du travail et du 
contrôle de l’aptitude, la loi Travail paraît accorder une place importante au dialogue entre le 
médecin, l’employeur et le travailleur.

3. L’initiative du travailleur dans le contrôle de l’aptitude

881. La loi Travail du 8 août 2016 paraît renforcer le rôle des parties dans le contrôle de l’inapti-
tude et la mise en œuvre des préconisations du médecin du travail. Ainsi, la suppression des visites 
d’aptitude à l’embauche pour la plupart des travailleurs est remplacée par une visite à la demande 
du salarié « lorsqu’il anticipe un risque d’inaptitude », et ce, « dans l’objectif d’engager une 
démarche de maintien dans l’emploi » 2495. De même, le législateur a supprimé l’obligation de deux 
examens médicaux avant toute déclaration d’inaptitude au profit d’un échange entre le salarié et 
l’employeur 2496. L’initiative et la participation du travailleur semblent valorisées et tendent à en 
faire un « acteur de sa santé et de son parcours professionnel » 2497.

882. À l’initiative du travailleur dans le contrôle de l’inaptitude pourrait s’adjoindre une recherche 
de son acquiescement aux avis médicaux d’aptitude ou d’inaptitude 2498. Certains auteurs plaident 
pour une prise en compte du consentement du travailleur dans la déclaration d’inaptitude. Ce 
serait pour certains la reconnaissance de la personne du travailleur, et prendre acte du fait qu’il n’est 
pas qu’une force de travail abstraite, mais un individu pensant, impliqué dans les arbitrages entre 
travail et santé 2499. Pour d’autres, il s’agirait de faire reposer sur le consentement à l’aptitude ou à 
l’inaptitude un nouveau partage des responsabilités entre l’employeur et le salarié 2500.

2495. Art. L. 4624-1, al. 6 c. trav.
2496. Art. L. 4624-4 c. trav.
2497. S. Fantoni-Quinton et P.-Y. Verkindt, préc.
2498. La déontologie médicale comme le droit de la santé publique ont évolué pour laisser place à la recherche du 
consentement du patient. Sur ce rapprochement : ibid. Sur une discussion approfondie du consentement dans le contrôle 
de l’aptitude : Philippe Davezies, « L’aptitude médicale dans le système français de santé au travail : origine, interro-
gations et débats », Médecine du travail & Ergonomie, no XLIV, 2007, p. 73.
2499. F. Meyer, préc ; Francis Meyer, « La nature juridique des interventions du médecin du travail », Droit ouvrier, 
2013, p. 12.
2500. S. Fantoni-Quinton, « Le système de santé au travail pourrait-il exister sans (in) aptitude ? », préc. Et pour 
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Cette montée en puissance de la recherche d’initiative, de consentement et de participation 
semble de prime abord limiter la seule objectivation médicale des capacités du travailleur à occuper 
un poste de travail, et renforcer son influence dans le contrôle de l’aptitude. L’investissement du 
travailleur dans le champ du contrôle de l’inaptitude est-il pour autant de nature à modifier fonda-
mentalement l’orientation du contrôle de l’aptitude ? L’inaptitude, même avec le consentement 
du travailleur à l’avis médical, reste une objectivation par le regard médical, et l’ensemble de la 
recherche de maintien dans l’emploi n’en demeure pas moins un processus qui n’est pas à la main 
du travailleur. En cela, la valorisation de son initiative dans le contrôle de l’aptitude ne fait qu’en 
renforcer les ambiguïtés. L’initiative du salarié paraît moins orientée vers l’adaptation de son poste 
de travail à son état de santé, qu’à une forme de mise à l’écart du poste ou de l’emploi. L’orientation 
du contrôle de l’aptitude n’apparaît pas ici fondamentalement transformée.

883. L’avis d’inaptitude met en branle une procédure visant d’abord à éloigner le travailleur de 
son poste, mais en le maintenant dans son emploi. La recherche d’un emploi de reclassement du 
travailleur inapte, qui s’engage ensuite, est limitée également par l’existence de postes conformes 
aux recommandations du médecin du travail. Là encore, la modification des postes existants dans 
l’entreprise ne paraît pas être privilégiée. De fait, la déclaration d’inaptitude se traduit le plus 
souvent par un licenciement du travailleur 2501. Le contrôle de l’inaptitude, malgré les préconisations 
du médecin du travail visant à une adaptation du poste de travail, semble davantage orientée vers 
l’adaptation du travailleur 2502.

Les rapports entre le travailleur, objectivé médicalement par la notion d’aptitude, et son 
travail apparaissent limité à la dimension technique de celui-ci.

B. L’adaptation du travailleur à la dimension technique  
de l’organisation du travail

884. Le contrôle de l’aptitude comme les préconisations individuelles du médecin du travail sont 
dépendantes de la répartition des tâches dans l’entreprise (1) et tiennent difficilement compte des 
méthodes de management et de l’encadrement du travail (2). Le contrôle de l’aptitude semble en 
cela être orientée vers l’adaptation du travail à la dimension technique de l’organisation du travail 
plutôt qu’à sa dimension sociale 2503.

1. Le contrôle de l’aptitude et la répartition des tâches dans l’entreprise

885. Le contrôle de l’aptitude nécessite de définir le travail qui sert de référent et de répondre 
ainsi à la question « à quoi le travailleur est déclaré apte ou inapte ? ». Le médecin du travail juge-t-il 

une critique : A. Carré et D. Huez, préc.
2501. M. Issindou, C. Ploton, S. Fantoni-Quinton, A.-C. Bensadon et H. Gosselin, préc., no 251, p. 61.
2502. A. Lyon-Caen, préc. : « Ses moyens [à la médecine du travail] consistent à adapter le travail à l’homme et 
l’homme au travail en agissant à la fois sur le travail et sur l’homme. Le dévoiement tient à ceci qu’au lieu d’agir sur le 
travail en l’adaptant à l’homme par la modification des conditions de travail, au lieu d’agir sur l’homme en l’adaptant 
au travail par le reclassement ou la mutation de poste, l’action du médecin du travail fait privilégier la séparation de 
l’homme et du travail ».
2503. Sur ces dimension de l’organisation du travail, cf. supra, n° 227, p. 136 et s.
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la capacité à exécuter certaines tâches attribuées au travailleur ou l’ensemble de ces tâches ? Tient-il 
compte de la capacité du travail à tenir un poste de travail dans des conditions déterminées ou de 
façon générique ?

886. Ces questions trouvent une voie d’élucidation dans les termes employés par le code du 
travail. L’aptitude ou l’inaptitude qu’est chargé de constater le médecin du travail est arrimée au 
poste de travail occupé par le travailleur. La visite médicale d’embauche pour « tout travailleur affecté 
à un poste présentant des risques particuliers » vise à « s’assurer de la compatibilité de l’état de 
santé du travailleur avec le poste auquel il est affecté » 2504. L’avis d’inaptitude ne peut être délivré 
qu’après une « étude de poste » et lorsqu’ « aucune mesure d’aménagement, d’adaptation ou de 
transformation du poste de travail occupé n’est possible et que l’état de santé du travailleur justifie 
un changement de poste » 2505.

Le poste de travail peut être entendu comme « un ensemble de tâches précisément définies, 
elles-mêmes repérées avec plus ou moins de précision dans l’organigramme ou l’organisation du 
travail. Le contenu des tâches à effectuer est connu, et leur exécution est suffisamment individualisée 
pour être saisie isolément dans l’organisation du travail, même s’il existe une multiplicité de postes 
de travail identiques 2506. Le poste de travail vise donc un ensemble de tâches aux contours précisé-
ment déterminés. De plus, en visant le poste occupé par le travailleur, le code du travail indique que 
l’aptitude est examinée non pas à l’aune d’un type de poste, mais bien d’un poste déterminé et des 
conditions d’exécution du travail dans une situation particulière. En cela, le contrôle de l’aptitude 
ou les préconisations du médecin du travail sont attachés à la réparation des tâches dans l’entreprise 
et au contenu du travail qu’elle délimite.

887. Les dispositions du code du travail relatives au reclassement du travailleur inapte font, elles, 
référence à l’emploi occupé par le salarié 2507. L’employeur doit proposer un autre emploi approprié aux 
capacités du travailleur 2508. L’emploi vise d’abord le statut, le travail saisi dans sa durée, plutôt que 
l’activité de travail elle-même 2509. Les dispositions relatives au reclassement du travailleur visent 
ainsi d’abord le lien contractuel.

Cependant, le terme d’emploi n’est pas exempt de considérations liées aux tâches, aux fonc-
tions ou au poste occupé. L’emploi peut ainsi évoquer une conception instrumentale d’utilisation de la 

2504. Art. L. 4624-2 c. trav.
2505. Art. L. 4624-4 c. trav.
2506. Serge Frossard, « Le licenciement pour motif économique : notion », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 
2018, no 69.
2507. Art. L. 1226-2 c. trav. : « Lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un accident non professionnel est déclaré 
inapte par le médecin du travail, en application de l’article L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, 
l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités ». L’article L. 1226-10 relatif à l’inaptitude consécutive 
à un accident du travail ou une maladie professionnelle est rédigé dans des termes similaires. Sur ce point  : Florence 
Canut, préc.
2508. Art. L. 1226-2 et art. L. 1226-10 c. trav.
2509. Louis Mallet et Marie-Laure Morin, « La détermination de l’emploi occupé », Droit social, 1996, p. 660 ; 
François Gaudu, « Les notions d’emploi en droit », Droit social, 1996, p. 569 ; François Gaudu, « La notion juridique 
d’emploi en droit privé », Droit social, 1987, p. 414. C’est « l’exercice d’une fonction, et, par extension, le droit que 
peut avoir une personne de tenir telle ou telle place […] (sens possessif ) » : François Gaudu, L’emploi dans l’entreprise 
privée. Essai de théorie juridique, Paris, Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 1986, p. 4.
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force de travail 2510, c’est-à-dire la façon dont le travailleur est employé dans l’organisation productive. 
L’emploi désigne l’« activité située dans une organisation » 2511, au-delà du poste de travail, il peut 
correspondre à « une activité, voire une fonction » 2512. L’emploi peut ainsi désigner un « ensemble 
de postes proches ou comparables », regroupés en fonction du type de tâches à accomplir ou des 
qualités professionnelles attendues 2513. Cette compréhension de l’emploi comme un regroupement 
de tâches semblent être celle retenue par les dispositions relatives au reclassement du travailleur. 
Les préconisations du médecin du travail permettant de déterminer le périmètre de reclassement, 
visent les capacités du travailleur « à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise » 2514.

En cela, le contrôle de l’aptitude du travailleur a d’abord vocation à contrôler sa capacité 
à s’inscrire dans la dimension technique de l’organisation du travail décidée par l’employeur et, le 
cas échéant, à amender la répartition des tâches dans l’entreprise et à redéfinir le contenu du travail 
du salarié en cause.

888. La référence au poste ou à l’emploi soulève encore une difficulté liée à la conception juri-
dique de l’organisation du travail et de la répartition des tâches, qui irrigue le contrôle de l’aptitude. 
La distinction entre le poste de travail et l’emploi n’est pas seulement juridique, elle est également 
d’ordre gestionnaire et façonne les organisations du travail. En effet, que le travail soit organisé par 
postes, par métier ou emploi regroupant des fonctions analogues, modifie substantiellement la variété 
des tâches auxquelles le travailleur est susceptible d’être affecté 2515. L’organisation par l’affectation 
à un emploi accroît la polyvalence des travailleurs, c’est-à-dire leur affectation sur plusieurs postes 
successivement. Une telle organisation, outre qu’elle peut générer des risques pour la santé, ainsi 
que l’a reconnu la chambre sociale de la Cour de cassation 2516, entraîne des difficultés à cerner le 
champ du contrôle de l’inaptitude ou l’étendue des préconisations du médecin du travail 2517. La 
référence au poste de travail n’aurait ainsi « guère de sens dans des organisations du travail qui 
privilégient la polyvalence et surtout qui intègrent des évolutions fréquentes du contenu même 
du travail » 2518. La conception de la répartition des tâches dans l’entreprise et de la détermination 

2510. L. Mallet et M.-L. Morin, préc.
2511. Antoine Lyon-Caen, « Contrat et/ou emploi : composition ou recomposition », SSL, 2011, 1508. L’emploi, 
c’est « l’utilisation des services d’une personne (sens « instrumental) », c’est « la définition d’une fonction qui peur être 
tenue par telle ou telle catégorie de personnes (aptitude requise) ou que telle ou telle personne est susceptible d’assumer 
(aptitude possédée). » : F. Gaudu, L’emploi dans l’entreprise privée. Essai de théorie juridique, op. cit., p. 4.
2512. S. Frossard, op. cit. no 70
2513. L. Mallet et M.-L. Morin, préc.
2514. Ibid.
2515. Ces types d’organisation sont fortement indexés sur les grilles de classifications professionnelles. Toutefois, 
l’analyse de l’inaptitude doit être fondées sur les tâches réellement exercées et non pas sur la qualification contractuelle : 
CE, 21 janvier 2015, no 364783.
2516. Cass. Soc., 7 mai 2014, no 12-35.009 ; inédit : « Mais attendu qu’ayant constaté que l’accord de classification a 
pour objectif de regrouper tous les postes de travail de même nature existant dans l’entreprise au sein d’emplois et de 
profils d’emplois, lesquels seront regroupés à leur tour en métiers, et relevé que la société Nestlé France s’inscrit dans 
une démarche de flexibilité des emplois et de définition de nouveaux métiers, un salarié n’étant plus affecté à un poste 
de travail, mais plus largement à un emploi comportant plusieurs postes de travail, la cour d’appel a pu en déduire que, 
s’agissant d’un projet important ayant des répercussions sur les conditions de travail des salariés, la demande de consul-
tation des CHSCT était justifiée. »
2517. H. Gosselin, préc., p. 18.
2518. M. Issindou, C. Ploton, S. Fantoni-Quinton, A.-C. Bensadon et H. Gosselin, préc., no 41, p. 14. On 
peut ici penser aux organisations du travail fondées sur les compétences, c’est-à-dire à un « mode de mobilisation de 
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du contenu du travail, telles qu’elles se donnent à voir dans le contrôle de l’aptitude ne seraient pas 
toujours adaptées à l’évolution des organisations productives.

889. Les termes de tâches, de poste de travail ou d’emploi, s’ils renvoient tous à la dimension 
technique de l’organisation du travail, ne sont toutefois pas équivalents. Ils définissent plus ou moins 
précisément ce qu’est le travail à effectuer, et donc, influent sur les termes de la comparaison avec 
l’état de santé du travailleur. La compatibilité de l’état de santé avec une tâche particulière, un poste 
de travail déterminé, ou un type d’emploi, influe sur les frontières entre l’aptitude et l’inaptitude et 
le champ des préconisations du médecin du travail, ou l’obligation de reclassement de l’employeur.

890. La référence au poste de travail ou à l’emploi est révélatrice d’une certaine dualité dans la 
gestion de l’inaptitude au travail. Les préconisations du médecin du travail et son avis d’aptitude 
ou d’inaptitude sont arrimés au poste de travail, c’est-à-dire à un ensemble de tâches relativement 
restreint, dans un contexte déterminé. En revanche, la déclaration d’inaptitude et l’obligation de 
reclassement qu’elle fait naître pour l’employer modifie substantiellement le champ du rapport entre 
un travailleur et son travail. La recherche de reclassement est, elle, arrimée sur l’emploi, qu’il soit 
entendu comme un regroupement de postes ou de fonctions, ou même toute occupation profes-
sionnelle 2519. Le contrôle de l’inaptitude met en lumière deux formes de gestion de la capacité du 
travailleur : l’aptitude et l’adaptation du poste de travail au travailleur d’une part, et l’inaptitude et 
l’adaptation du travailleur à l’emploi, d’autre part. La première partie de l’alternative est toutefois 
limitée par les possibilités mêmes d’adaptation du poste de travail 2520, et suggère ainsi un bascule-
ment facilité vers l’adaptation du travailleur à l’emploi.

Le centre de gravité du contrôle de l’inaptitude sur la dimension technique de l’organisation 
du travail se manifeste également par la difficulté à tenir compte de la structure hiérarchique de 
l’entreprise, des méthodes et des pratiques managériales ou, plus largement, des rapports sociaux.

2. La difficulté à tenir compte des méthodes de management et d’encadrement du travail

891. Le contrôle de l’aptitude puise ses sources d’abord dans l’objectivation médicale des seules 
capacités physiques du travailleur. Jusqu’au décret du 1er juillet 2012, l’article R. 4623-1 du code 
du travail disposait que le médecin du travail était le conseiller de l’employeur, des travailleurs, des 
représentants du personnel et des services sociaux, en ce qui concerne notamment « l’adaptation des 
postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine » 2521. Désormais, l’article 
vise également la santé physique et mentale.

la main-d’œuvre centré sur la responsabilisation des salariés autour d’objectifs ainsi que sur la définition des initiatives 
qui leur incombent ». Michèle Tallard, « Qualification, classification, compétence », in Antoine Bevort, Annette 
Jobert, Michel Lallement et Arnaud Mias, Dictionnaire du travail, PUF, 2012, Paris, p. 601-607.
2519. Les dispositions des articles L. 1226-2-1 c. trav. et L. 1226-12 du code du travail, dans leur rédaction issue de la 
loi Travail du 8 août 2016, font référence à l’exonération de l’employeur de son obligation de reclassement à la suite d’un 
avis d’inaptitude lorsque « tout maintien du salarié dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de 
santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans l’emploi ». Ces expressions évoquent moins un ensemble de tâches 
plus ou moins précisément circonscrites que la perspective d’une occupation professionnelle d’une quelconque nature.
2520. Cf. supra, n° 874, p. 462 et s.
2521. Cette disposition traduit les origines du contrôle de l’aptitude qui doit beaucoup au mouvement d’« orientation 
professionnelle ». Il avait vocation à affecter rationnellement la main-d’œuvre aux postes pour lesquelles elle présente 
le plus d’aptitude. Fondée sur des bases physiologique et psychologique, l’orientation professionnelle se matérialise par 
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L’extension du champ d’action du médecin du travail ne suffit pas à réduire les difficultés nées 
de la prise en compte de la santé mentale dans le contrôle de l’aptitude et dans les mesures indivi-
duelles d’adaptation du poste émises par le médecin du travail 2522. Devant des risques psychosociaux 
qui affectent la capacité du travailleur à occuper son emploi, quelles peuvent être les préconisations 
du médecin du travail ?

892. Le médecin du travail, chargé d’émettre des préconisations ou de contrôler l’aptitude relative 
au poste de travail, c’est-à-dire pour l’essentiel aux tâches, semblent difficilement pouvoir investir 
la dimension sociale de l’organisation du travail. Il n’est pas certain en effet, que dans le cadre du 
suivi individuel de l’état de santé et du contrôle de l’aptitude, le médecin du travail puisse émettre 
des préconisations relatives aux méthodes et aux pratiques managériales ou aux modalités d’enca-
drement du travail. Si le médecin du travail peut émettre des préconisations à caractère collectif 
depuis la loi du 20 juillet 2011 2523, le contrôle de l’aptitude reste individuel.

893. Toutes les préconisations du médecin du travail, même relatives au poste de travail, ne 
semblent plus pouvoir être énoncées. Le médecin du travail pouvait prononcer un avis d’aptitude 
assorti de préconisations de mutation géographique 2524. Cette possibilité n’est plus mentionnée 
depuis la loi Travail du 8 août 2016 2525. Pourtant, l’hypothèse de harcèlement moral ou sexuel 
nécessite souvent l’éloignement du travailleur. Devant l’impossibilité de proposer une mutation, 
il est à craindre que le médecin du travail soit réduit à prononcer un avis d’inaptitude 2526. Pis, la 
nécessité d’éloignement rapide du travailleur d’une situation pathogène conduit les médecins du 
travail à conclure à un avis d’inaptitude à tout emploi, qui désormais exclut toute perspective de 
reclassement 2527.

894. Le contrôle de l’inaptitude paraît doublement « inadapté » à tenir compte de la dimension 
sociale de l’organisation du travail. Si le médecin du travail peut tenir compte de la santé mentale 

l’usage des tests psychotechniques devant permettre la détermination des aptitudes et contre-indications aux postes. 
Jérôme Martin, « Le mouvement d’orientation professionnelle : l’éducation des aptitudes, facteur de réduction des 
inaptitudes » in Catherine Omnès et Anne-Sophie Bruno (dir.), Les mains inutiles. Inaptitude au travail et en emploi 
en Europe, coll. « Histoire et société. Temps présents », Belin, Paris, 2004, p. 71-82 ; Aimée Moutet, « La psychologie 
appliquée à l’industrie : un moyen de définition de l’aptitude ou de l’inaptitude ? de 1930 à 1960 » in Catherine Omnès 
et Anne-Sophie Bruno (dir.), Les mains inutiles. Inaptitude au travail et en emploi en Europe, coll. « Histoire et société. 
Temps présents », Bellin, Paris, 2004, p. 83-101.
2522. Sur la possibilité pour le médecin du travail d’identifier les risques pour la santé mentale, cf. supra, n° 435, p. 
237 et s.
2523. Art. L. 4624-9 c. trav., dans sa rédaction issue de la loi no 2011-867 du 20 juillet 2011 relative à l’organisation de 
la médecine du travail ; JORF no0170 du 24 juillet 2011, p. 12677 ;
2524. Par exemple : Cass. Soc., 15 décembre 2015, no 14-11.858 ; Bull. civ., V, no 841 ; W. Fraisse, Obs. sous Cass. soc., 
15 décembre 2015, no 14-11.858, préc. Ou encore : Chambre sociale, 16 avril 2015 – no 13-28.452, inédit : « Attendu 
ensuite, que la cour d’appel qui, ayant retenu que le harcèlement moral subi par le salarié était établi, a constaté, sans 
encourir le grief de dénaturation, que celui-ci avait été licencié pour inaptitude à la suite de l’avis du médecin du travail 
l’ayant déclaré, après une seule visite en raison du danger immédiat, inapte à son poste, sauf si celui-ci évoluait dans un 
environnement organisationnel et relationnel différent, a caractérisé le lien entre le harcèlement moral et le licenciement, 
et a ainsi légalement justifié sa décision. »
2525. Dans sa nouvelle rédaction, l’article L. 4624-1 du code du travail relatif aux mesures individuelles d’adaptation, 
d’aménagement ou de transformation ne vise plus les mutations. Celles-ci sont seulement envisageables dans le cadre 
d’un reclassement, suite à un avis d’inaptitude (art. L. 1226-2 et art. L. 1226-10 c. trav.).
2526. Sur le réaménagement de la notion d’aptitude, cf. supra, n° 875, p. 463 et s.
2527. Cf. supra, n° 878, p. 465.
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du travailleur, le champ de ses préconisations est limité pour l’essentiel à des préconisations relatives 
à l’aménagement ou à la modification de la répartition des tâches dans l’entreprise. Or, ces propo-
sitions semblent insuffisantes à résoudre certains aspects de la souffrance au travail. Le contrôle de 
l’inaptitude fait face ici à une seconde difficulté. Elle rend mal compte de la dimension collective 
de l’organisation du travail qui dépasse les conditions de travail du seul poste de travail. À la gestion 
d’un risque collectif par la transformation de l’organisation du travail, y compris dans sa dimension 
sociale, est préférée une gestion individuelle de l’inaptitude.

Conclusion de paragraphe

895. L’analyse du contrôle de l’inaptitude révèle le rôle central que lui confère le droit du travail 
dans la prévention individualisée des risques professionnels. L’inaptitude a conquis sa place parmi 
les motifs de licenciement et tend à devenir l’horizon incontournable de l’activité du médecin 
du travail. Ce faisant, elle draine avec elle une conception ambiguë de la prévention. Si les préco-
nisations du médecin du travail suggèrent surtout l’adaptation du poste du travail au travailleur, 
leur articulation avec le contrôle de l’inaptitude aboutit à une forme de recentrement autour de 
l’adaptation du travailleur à l’emploi. Le travail, pris sous le prisme du poste et même de l’emploi, se 
réfère pour l’essentiel à une vision techniciste qui peine à prendre en compte les rapports sociaux et 
hiérarchiques de travail. L’objectivation médicalisée de la compatibilité entre un ensemble de tâches 
et l’état de santé du travailleur contribue à la mise à l’écart de celui-ci de la dimension technique 
de l’organisation du travail.
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CONCLUSION DE SECTION

896. Liée à l’objectivation des facultés physiques, intellectuelles et psychiques du travailleur, la 
vulnérabilité se caractérise par sa difficulté à tenir certains postes de travail en raison de sa moindre 
résistance aux risques professionnels. Les limitations d’emploi, d’affectation ou de temps de travail 
arrimées à des catégories de travailleurs, et le contrôle de l’inaptitude, forment deux modes histo-
riques de gestion de la vulnérabilité aux risques professionnels. À travers ces dispositifs, le traitement 
juridique de la vulnérabilité se dévoile comme un arbitrage entre la sélection des travailleurs à raison 
de leurs facultés à tenir certains postes ou leur éloignement et leur mise à l’écart d’autres postes ou 
même de l’emploi. Le droit de la santé et de la sécurité au travail encadre ici la répartition des tâches 
dans l’entreprise à des fins de prévention des risques professionnels.

Conçue pour l’essentiel comme un encadrement de la répartition des tâches ou de l’orga-
nisation du temps de travail, la sélection des travailleurs vulnérables est débitrice d’une conception 
largement techniciste de l’organisation du travail. L’objectivation des travailleurs sur lesquelles 
repose leur sélection, ne laissait jusqu’à présent guère de place à leur initiative personnelle, pas plus 
qu’aux rapports sociaux et hiérarchiques de travail.

Un autre type de mesures de prévention, combinant objectivation du travailleur et dimen-
sion technique de l’organisation du travail, semble se dégager des dispositions du code du travail.
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SECTION 2 : LES COMPENSATIONS DE L’USURE 
PROFESSIONNELLE PAR L’ÉLOIGNEMENT DES TRAVAILLEURS

897. Le terme de compensation est susceptible de regrouper de multiples dispositifs dans l’ordre 
juridique. Une auteure distingue deux types de compensations : la compensation comme mode de 
résolution de différends entre particuliers, et la compensation comme mode de rétablissement des 
déséquilibres 2528. En doctrine, la logique de compensation a été étudiée en droit de l’environnement 
ou en droit privé. Si elles ont assurément leurs caractéristiques propres, les logiques de compensation 
dans ces domaines du droit ont néanmoins quelques traits communs. Les retracer permet de mieux 
cerner la notion même de compensation.

898. La compensation a pu être étudiée en matière environnementale où elle s’est développée 
à partir des années 1970 dans les études d’impact, et surtout à partir des années 1990 2529 où 
elle a progressivement conquis de nouvelles formes et de nouveaux territoires, et notamment le 
droit civil 2530. La compensation intègre l’action préventive, particulièrement depuis la loi dite 
« Biodiversité du 8 août 2016 » qui lui consacre une section dans le code de l’environnement 2531. 
La séquence ERC – pour « éviter, réduire, compenser » – manifeste la hiérarchisation des modes 
de prévention dont la compensation est l’ultime échelon. En matière environnementale, la compen-
sation se distingue nettement de la réparation. La distinction n’opère pas du point de vue des 

2528. Voir : Marthe Lucas, Etude juridique de la compensation écologique, LGDJ – Lextenso, 11, coll. « Bibliothèque 
de droit de l’urbanisme et de l’environnement », Paris, 2015, introduction, p. 1 et s. no1 et s. Dans la première caté-
gorie, peuvent être regroupée, la compensation comme mode d’extinction des obligations (art. 1347, al. 1 c. Civ.), la 
compensation comme modalité d’indemnisation d’un préjudice, ou la compensation comme technique d’appréciation 
de la balance des intérêts en présence. Dans la seconde catégorie, peuvent être regroupés les mécanismes visant à contre-
balancer les déséquilibres initiés par la puissance publique à l’égard des collectivités territoriales (nouvelle répartition 
de charges publiques) ou des tiers (construction d’un ouvrage public). L’auteure mentionne également les compensa-
tions comme « vecteur de solidarité, permettant de contrebalancer des déséquilibres tenant à la situation économique, 
sociale ou géographique » (ibid. p. 9 et s., no15 et s.). Ainsi, la solidarité financière entre les régimes de Sécurité sociale 
vise à compenser entre eux les déséquilibres démographiques (art. L. 134-1 et s. c. s. s.), ou les prestations relatives au 
handicap ou à la perte d’autonomie qui doitcompenser leurs conséquences sur les besoins de la personne (par exemple 
le handicap : art. L. 114-1 c. act. soc. fam.).
2529. Ex multis : ibid. ; Pascale Steichen, « Le principe de compensation : un nouveau principe du droit de l’envi-
ronnement ? » in Chantal Cans (dir.), La responsabilité environnementale. Prévention, imputation, réparation, coll. 
« Thèmes et commentaires », Dalloz, Paris, 2009, p. 143-162 ; Jean Untermaier, « De la compensation comme principe 
général du droit et de l’implantation de télésièges en site classé, Commentaire de l’arrêt du CE du 27 novembre 1985, 
Commune de Chamonix-Mont Blanc », RJE, 1986, p. 381, 4 ; Gilles J. Martin, « La compensation écologique : de 
la clandestinité honteuse à l’affichage mal assumé », Revue juridique de l’environnement, no 41, 2016, p. 601, 4 ; Benoît 
Grimonprez, « La compensation écologique d’après la loi « biodiversité » », Droit et patrimoine, no 263, 2016 ; 
Benoît Grimonprez, « Réparer le vivant : éthique de la compensation », Revue juridique de l’environnement, no 42, 
2017, p. 681, 4 ; Rémy Petitimbert, « La compensation comme instrument de management du vivant. Un point de 
vue depuis la science politique », Revue juridique de l’environnement, no 42, 2017, p. 659, 4 ; Marthe Lucas, « Quel 
avenir juridique pour le triptyque ERC ? Retours sur les conclusions de la Commission d’enquête sénatoriale », Revue 
juridique de l’environnement, no 42, 2017, p. 637, 4 ; Agathe Van Lang, « La compensation des atteintes à la biodiver-
sité : de l’utilité technique d’un dispositif éthiquement contestable », RDI, 2016, p. 586.
2530. Sur le contrat de compensation : Mathilde Hautereau-Boutonnet, « La reconquête de la biodiversité par 
la conquête du droit civil … À propos de la loi no 2016-1087du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages », JCP G, 2016, 948.
2531. Art. L. 163-1 et s. c. envir., issu de la loi no 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages ; JORF no 0184 du 9 août 2016. Outre la compensation écologique visée par ces articles, il existe 
des compensations sectorielles variées. Pour un panorama : Christophe Le Guyader et Marie-Lore Treffot, « Des 
différentes compensations aux atteintes aux milieux naturels. La compensation écologique », JCP N, 2018, 1172 ; 
Christophe Le Guyader et Marie-Lore Treffot, « Des différentes compensations aux atteintes aux milieux naturels. 
Les compensations sectorielles », JCP N, 2018, 1177.
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formes prises respectivement par la compensation, qui peut être variée, et par la réparation, plus 
souvent pécuniaire. La compensation anticipe et corrige par avance un préjudice potentiel porté 
au « patrimoine commun de la nation » 2532. Plus encore, la compensation « se présente comme 
un mode de gestion normal, alors qu’il n’y a lieu à réparation qu’en cas de dysfonctionnement, 
ou plus simplement lorsque s’est produit un dommage » 2533. Comme remède de « réparation du 
vivant », la compensation supporte « que le mal soit commis si celui qui l’inflige peut reproduire, 
autre part, un bien de valeur équivalente » 2534.

899. En droit privé, la compensation est d’abord un mode autonome d’extinction des obli-
gations 2535. Le terme est désormais aussi employé pour désigner la contrepartie à une atteinte à 
une liberté individuelle ou à un intérêt privé 2536, ou aux droits et libertés fondamentales par le 
contrat 2537. Dans cette perspective, la compensation a pu être mobilisée en droit du travail comme 
un mécanisme original 2538.

La contrepartie financière nécessaire à la validité de la clause de non-concurrence a particu-
lièrement retenu l’attention 2539. En effet, elle sert à compenser la sujétion particulière 2540 imposée au 
salarié, l’atteinte à la liberté du travail 2541 ou l’immobilisation de sa force de travail 2542. La compen-
sation, à l’œuvre dans la contrepartie financière de la clause de non-concurrence, a pu être décelée 
dans d’autres sujétions d’origine contractuelle, conventionnelle, ou légale. Au-delà des contreparties 
prévues par certaines clauses du contrat, le droit du temps de travail est un terrain particulièrement 
fertile pour la compensation, en argent ou en repos. Temps d’habillage et de déshabillage 2543, 
temps de trajet anormal 2544, astreinte 2545, heures supplémentaires 2546, travail de nuit 2547, travail le 
dimanche 2548, offrent une variété d’exemples de la compensation. Le télétravail a supposé également 

2532. Art. L. 110-1 c. env.
2533. J. Untermaier, préc.
2534. B. Grimonprez, « Réparer le vivant… », préc.
2535. Art. 1347, al. 1 c. civ. : « La compensation est l’extinction simultanée d’obligations réciproques entre deux 
personnes. ». Ce mécanisme existe également pour les créances publiques.
2536. Aurore-Angélique Hyde, Les atteintes aux libertés individuelles par contrat. Contribution à la théorie de l’obligation, 
IRJS éd., T. 60, coll. « Bibliothèque de l’IRJS – André Tunc », 2015. p. 487 et s., no 697 et s.
2537. Lucien Maurin, Contrat et droits fondamentaux, LGDJ, T. 545, coll. « Bibliothèque de droit privé », Paris, 
2013. p. 277 et s., no 350 et s ; Benoît Géniaut, La proportionnalité dans les relations de travail. De l’exigence au principe, 
Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque des thèses », Paris, 2009, p. 375, no 695 et s.
2538. Sébastien Tournaux, « La négociation des sujétions contractuelles du salarié », Droit ouvrier, 2010, p. 293 ; 
Alexandre Fabre, « Les atteintes aux droits fondamentaux des salariés sont-elles solubles dans une somme d’argent ? » 
in, Mélanges en l’honneur d’Antoine Lyon-Caen, Dalloz, Paris, 2018, p. 303-325.
2539. Elle sert également de modèle de réflexion pour illustrer la compensation dans d’autres contrats privés : A.-A. 
Hyde, op. cit.
2540. S. Tournaux, préc.
2541. A. Fabre, op. cit.
2542. Fabrice Rosa, « La contrepartie financière de l’obligation de non-concurrence dans le contrat de travail : analyse 
au prisme de l’immobilisation de la force de travail », RDT, 2018, p. 735.
2543. Art. L. 3121-3 c. trav.
2544. Art. L. 3121-4 c. trav.
2545. Art. L. 3121-9 c. trav.
2546. Art. L. 3121-28 c. trav., et pour les heures supplémentaires accomplies au-delà du contingent, art. L. 3121-30 c. trav.
2547. Art. L. 3122-8 c. trav.
2548. Dans les commerces de détail alimentairer, art. L. 3132-13 c. trav. Dérogations accordées sur un fondement 
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parfois être une contrepartie pour l’occupation du domicile à des fins professionnelles 2549. En droit 
du travail, le fondement de la compensation semble être à rechercher dans l’atteinte à un droit ou à 
une liberté fondamentale 2550. La chambre sociale de la Cour de cassation le suggère dans les arrêts 
relatifs à la clause de non-concurrence 2551, au télétravail 2552 ou au repos compensateur 2553.

900. La compensation se présente comme un mécanisme particulier de traitement juridique de 
l’atteinte à un droit ou à un intérêt, distinct de la réparation. La réparation intervient ex post, une 
fois l’atteinte réalisée, tandis que la compensation intervient ex ante lorsque l’atteinte est seulement 
potentielle. Le critère de distinction ne paraît pas des plus convaincants tant il est délicat à manier. 
En effet, les exemples sont nombreux où le droit à la contrepartie ne naît qu’au moment où l’at-
teinte se réalise. Ainsi, la contrepartie à la clause de non-concurrence n’est due qu’au moment de la 
rupture du contrat 2554. Un autre critère distinctif peut être utilisé. Fondamentalement, la réparation 
suppose une atteinte anormale ou illicite à un droit, à une liberté, ou à un intérêt. La compensation, 
elle, vise à rééquilibrer les conséquences d’une atteinte normale et licite 2555 par l’allocation d’une 
contrepartie. L’atteinte constitue certes un effet négatif 2556, mais elle est licite, et ne suppose donc 
pas l’imputation d’une responsabilité 2557. La compensation telle qu’elle se donne à voir en droit de 
l’environnement et en droit privé peut se définir comme l’allocation d’une contrepartie, de quelque 

géographique, art. L. 3132-25-3 c. trav. Dérogations accordées par le maire : art. L. 3132-27 c. trav. le code des trans-
ports prévoit que lorsque le repos hebdomadaire est différé l’accord collectif, ou à défaut l’employeur, doit prévoir des 
« mesures compensatoires », art. L. 5544-18 c. trans.
2549. Cass. Soc., 7 avril 2010, no 08-44.865 à 9 ; Bull. civ., V, no 86. La Cour de cassation avait par la suite précisé que 
l’indemnité n’était due qu’autant qu’aucun local professionnel ne soit mis à disposition : Cass. Soc., 21 septembre 2016, 
no 15-11.144 ; inédit ; Cass. Soc., 4 décembre 2013, no 12-19.667 ; Bull. civ., V, no 300. Le régime du télétravail, désormais 
prévu aux articles L. 1222-9 et suivants du code du travail n’impose aucune exigence de contrepartie à l’occupation 
du domicile à des fins professionnelles : Paul Coeffard et Aude Thouvenin, « La promotion du télétravail », JCP 
S, 2018, 1334 ; Jean-Emmanuel Ray, « De la question sociale du xxie siècle au télétravail », Droit social, 2018, p. 52 ; 
Frédérique Chopin, « Le télétravail en 2018 : quels enjeux ? », Gaz. Pal., no 20, 2018, p. 59.
2550. En ce sens, A. Fabre, op. cit. Pour A.-A. Hyde, il s’agit, plus largement, de compenser l’atteinte à une liberté 
individuelle (indépendamment de sa fondamentalité) : A.-A. Hyde, op. cit. introduction, no 45 et s. p. 33 et s. Toutefois, 
sur la base de la clause de non-concurrence notamment, certains auteurs ont vu dans la contrepartie une manifestation 
de la théorie de la cause (ibid. no 698 et s., p. 488 et s.). La contrepartie formerait la cause de l’obligation additionnelle 
(S. Tournaux, préc.) du salarié de « mise à disposition passive » (A.-A. Hyde, op. cit. no 698, p. 488.) ou « d’immo-
bilisation » de la force de travail (F. Rosa, préc.).
2551. Cass. Soc., 10 juillet 2002, no 00.45-135 ; Bull. civ., V, no 239 ; Cass. Soc., 17 décembre 2004, no 03-40.008, Bull. 
civ., V, no 346 ; Cass. Soc., 7 mars 2007, no 05-45511 ; Bull. civ., V, no 44.
2552. Cass. Soc., 7 avril 2010, no 08-44.865 à 9 ; Bull. civ., V, no 86. L’occupation du domicile à des fins profession-
nelles relève d’une « immixtion dans la vie privée » que le salarié n’est pas tenu d’accepter (Cass. Soc., 2 octobre 2001, 
no 99-42.727 ; Bull. civ., V, no 292.)
2553. Cass. soc., 17 février 2010, no 08-43.212 ; Bull. civ., V, no47 ; RDT, 2010, p. 446, note Florence Canut ; Droit 
social, 2010, p. 581, obs. Philippe Florès et Sabine Mariette ; JSL, 2010, 214, note Jean-Philippe Lhernould ; 
JCP S, 2010, 1170, note François Dumont ; SSL, 2010, 1448, note Jacques Barthélémy ; Gaz. Pal., 2010, 162, 
p. 33, note Jean-Sébastien Lipski. Cet arrêt préfigure la formule retenue par l’arrêt du 29 juin 2011 rattachant la durée 
maximale de travail et la durée minimale de repos à l’exigence constitutionnelle de protection de la santé : Cass. Soc., 
29 juin 2011, no 09-71.107 ; Bull. civ., V, no 181.
2554. Le droit de l’environnement connaît également des formes de compensation ex post, en cas d’atteinte accidentelle 
à l’environnement : A. Van Lang, préc.
2555. A. Fabre, op. cit.
2556. Ibid.
2557. B. Géniaut, op. cit. no 695 et s., p.375 et s. L’auteur fonde notamment sa distinction sur l’analyse de l’article 
L. 114-5 du code de l’action sociale et des familles. Dans son premier alinéa, il affirme que « nul ne peut se prévaloir 
d’un préjudice du seul fait de sa naissance ». La faute médicale peut fonder une réparation, en revanche, elle n’inclut 
pas les « charges particulières découlant, tout au long de la vie de l’enfant, de ce handicap ». Ces charges relèvent de la 
compensation par la solidarité nationale (al. 3).
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forme que ce soit, visant à rétablir l’équilibre entamé par l’atteinte licite à un patrimoine, à un droit, 
à une liberté ou à un intérêt.

901. Les réflexions doctrinales croisées sur la compensation des atteintes normales en droit de 
l’environnement et en droit du travail offrent une voie pour saisir une modalité particulière de la 
prévention attachée aux personnes. Ni réparation des atteintes à la santé ou du manquement à 
l’obligation de prévention de l’employeur, ni prise en charge des accidents du travail et maladies 
professionnelles 2558, le droit de la santé au travail comprend un ensemble de mécanismes de compen-
sation de l’usure licite des travailleurs.

Le rattachement de la compensation à la prévention peut surprendre. En effet, prix de l’at-

teinte licite 2559, la compensation ne vise pas à éviter le préjudice prévisible et potentiel en agissant à 
la source. Pourtant, en anticipant le résultat de l’atteinte, elle vise à en réduire les effets négatifs 2560 
et ne peut être de ce fait exclue du champ de la prévention des risques professionnels. Plus encore, 
la compensation n’implique pas nécessairement une contrepartie pécuniaire. Elle peut prendre la 
forme de mesures variées qui visent à réduire l’atteinte non pas seulement symboliquement par 
la contrepartie pécuniaire, mais aussi matériellement. Ainsi, la compensation peut viser à réduire, 
non pas la probabilité de réalisation du risque, mais bien sa gravité 2561. En ce sens, elle pourrait se 
rattacher à la prévention des atteintes à la santé.

Toutefois, cette forme de prévention ne permet pas de réduire les risques directement à 
la source . Ici, se dévoile l’originalité de la compensation comme mode de prévention des risques 
professionnels. Elle permet de réduire la probabilité de réalisation ou la gravité du risque en inter-
venant sur les travailleurs eux-mêmes. La compensation ne paraît plus tenir pour une modalité de 
la prévention la seule attribution de contreparties, mais par leurs modalités d’usage permettant au 
travailleur d’éviter les risques professionnels. La compensation sembler ainsi jouer comme une voie 
d’éloignement et de mise à l’écart des travailleurs de la source des risques professionnels.

Les termes de la compensation (§1) permettent de saisir comment les contreparties, inscrites 
dans des comptes, peuvent être utilisées (§2) et ainsi permettre au travailleur de choisir de s’éloigner 
de l’organisation du travail.

2558. La prise en charge de l’accident du travail ou de la maladie professionnelle ne relève pas, à la différence du handi-
cap, d’une forme de compensation. Il s’agit bien de la réparation d’un préjudice, justifant l’application du principe de 
réparation intégrale du préjudice. Le régime repose sur la responsabilité sans faute de l’employeur fondée sur le risque 
professionnel : Yves Saint-Jours, Nicolas Alvarez et Isabelle Vacarie, Traité de sécurité sociale. Les accident du travail, 
LGDJ, T. III, Paris, 1982, p. 13. Un auteur, relevant le métissage de ce système le qualifie de « régime de responsabilité 
à caractère social » : Joseph Morin, « Changer le régime d’indemnisation des accidents du travail et des maladies 
professionnelles ? », RDSS, 2018, p. 633.
2559. A. Fabre, op. cit.
2560. M. Lucas, op. cit. no 74 et s., p. 66 et s. Pour l’auteure, les mesures compensatoires en droit de l’environnement ne 
sont pas à proprement parler des mesures de prévention. Pourtant intégrées au triptyque ERC (éviter, réduire, compenser), 
ces mesures se rattachent pour l’article L. 110-1, II, 2° au principe d’action préventive. Dans le sens d’une intégration 
au moins partielle de la compensation dans le champ de la prévention : P. Steichen, op. cit.
2561. En droit de l’environnement, la compensation est associée à un bilan « globalement positif », sans pertes nettes : 
A. Van Lang, préc. Sur la base de l’article R. 4324-2 du code du travail, l’INRS utilise le terme de « mesures compen-
satoires » pour évoquer les mesures de prévention qui doivent être prises lorsqu’un équipement de travail ne peut être 
muni d’un dispositif de sécurité (vitesse lente, commande à action maintenue …) : Sécurité des machines. Prévention du 
risque mécanique, ED 6122, INRS, 2018.
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§ 1. Les termes de la compensation

902. La compensation comme mode de prévention des risques professionnels désigne les contrepar-
ties aux atteintes licites à la santé et à la sécurité des travailleurs. Les atteintes licites et les contreparties 
forment ainsi les termes de l’équation. La compensation nécessite une double évaluation. Elle suppose 
d’identifier l’atteinte licite à la santé ou à la sécurité, et de fixer le « prix » de l’usure professionnelle 
qui en résulte. La logique de compensation en matière de santé et de sécurité au travail peut être 
interrogée à l’aune de l’objet compensé (A), et à l’aune des formes prises par les contreparties (B). 
Par là, se dévoilent les aspects du travail et de son organisation qui sont susceptibles d’ouvrir droit 
à une compensation, et les modalités de l’objectivation des forces et des capacités de résistance 
d’un travailleur à des conditions de travail susceptibles d’avoir une incidence négative sur sa santé.

A. Les objets de la compensation

903. Les mécanismes de compensation visant l’atteinte licite à la santé et à la sécurité s’orientent 
vers l’atteinte au droit au repos (1), et la pénibilité d’autre part (2).

1. La compensation des atteintes au droit au repos

904. Le droit du temps de travail constitue un terrain privilégié de la compensation d’une atteinte 
licite, susceptible d’engendrer une usure de la force de travail. La réduction du temps de repos et 
l’altération du repos, sont les deux modalités d’atteinte licite au droit au repos susceptibles d’être 
compensées.

905. La compensation des réductions du temps de repos. Parmi les compensations de la réduc-
tion du temps de repos, certaines sont liées à des dérogations autorisées aux durées maximales de 
travail et aux durées minimales de repos, protégées par la directive communautaire du 4 novembre 
2003. Y sont incluses les contreparties liées aux dérogations au repos dominical 2562 ou au temps de 
pause 2563. La chambre sociale de la Cour de cassation a eu l’occasion de lier explicitement temps 
de travail et protection de la santé à propos des repos compensateurs liés à la suppression licite des 
temps de pause à la RATP 2564. En ce sens, les contreparties et repos compensateurs constituent une 
compensation de l’atteinte licite au droit au repos et à la santé.

906. Certaines contreparties sont liées à l’augmentation du temps de travail, dans la limite des 
durées maximales de travail et des durées minimales de repos. Toutes ne semblent cependant pas liées 

2562. Dans les commerces de détail alimentaire, art. L. 3132-13 c. trav. Dérogations accordées sur un fondement 
géographique, art. L. 3132-25-3 c. trav. Dérogations accordées par le maire : art. L. 3132-27 c. trav. Le code des trans-
ports prévoit que lorsque le repos hebdomadaire est différé l’accord collectif, ou à défaut l’employeur, doit prévoir des 
« mesures compensatoires », art. L. 5544-18 c. trans.
2563. L’article L. 3121-16 du code du travail, imposant un temps de pause vingt minutes toutes les six heures de travail 
ne souffre en principe aucune dérogation. Cependant, celles-ci sont permises par la directive du 4 novembre 2003 qui 
dans sont article 17.2, précise qu’elles doivent alors faire l’objet d’un repos compensateur.
2564. Cass. soc., 17 février 2010, no 08-43.212 ; Bull. civ., V, no47 ; F. Canut, Note sous Cass. soc., 17 février 2010, 
no 08-43.212, préc ; P. Florès et S. Mariette, Obs. sous Cass. soc., 17 février 2010, no 08-43.212, préc ; J.-P. Lhernould, 
Note sous Cass. soc., 17 février 2010, no 08-43.212, préc ; F. Dumont, Note sous Cass. soc., 17 février 2010, no 08-43.212, 
préc ; J. Barthélémy, Note sous Cass. Soc., 17 février 2010, no08-43.212, préc ; J.-S. Lipski, Note sous Cass. Soc., 
17 février 2010, no08-43.212, préc.
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avec la même vigueur à l’atteinte au droit au repos et à la protection de la santé. Les différentes 
modalités de compensation des heures supplémentaires en offrent une illustration.

Les heures supplémentaires constituent des heures de travail effectif accomplies au-delà de la 
durée légale du travail fixée à 35 heures hebdomadaires 2565. On distingue les heures supplémentaires 
accomplies dans la limite du contingent annuel fixé par accord collectif 2566, et celles accomplies en 
dehors de ce contingent. Les heures supplémentaires effectuées dans la limite du contingent annuel 
ouvrent droit à une majoration de salaire qui peut être remplacée en tout ou partie par un repos 
compensateur équivalent 2567. Les heures accomplies au-delà du contingent annuel ouvrent droit, 
outre aux majorations salariales, à une contrepartie obligatoire en repos 2568. En matière d’heures 
supplémentaires, trois formes de contreparties existent : les majorations salariales, le repos compen-
sateur de remplacement des majorations salariales, et la contrepartie obligatoire en repos, ou repos 
compensateur de complément, qui s’ajoute aux majorations salariales.

Le repos compensateur de remplacement pour les heures contingentées, analogue en cela 
aux majorations salariales 2569, vise alors moins la compensation de l’allongement du temps de travail, 
qu’une incitation à un moindre recours aux heures supplémentaires La contrepartie en repos des 
heures supplémentaires contingentées relèverait d’abord d’un souci de politique de l’emploi et de 
partage du temps de travail 2570. En revanche, pour les heures supplémentaires non contingentées, 
la contrepartie obligatoire en repos, s’ajoutant aux majorations salariales sans les remplacer, paraît 
bien une forme de compensation de l’allongement de la durée du travail 2571.

907. La réduction du temps de repos, directe ou indirecte, même si elle n’a pas pour effet de 
dépasser les durées maximales de travail ou d’entamer les durées minimales de repos, constitue une 
atteinte au droit au repos et à la protection de la santé. Licite, elle implique néanmoins une usure 
des travailleurs susceptible de dégrader leur état de santé. En cela, elle justifie une compensation.

La compensation prend également pour objet des temps qui, quoique n’entamant pas la 
durée du repos, en altèrent la qualité.

908. La compensation des altérations du temps de repos. Le droit du temps de travail distingue 
le temps de travail effectif du temps de repos. La notion de temps de travail effectif est liée au 
temps de la mise à disposition 2572. Cependant, certains temps, quoique comportant des sujétions, 

2565. Art. L. 3121-28 c. trav.
2566. Art. L. 3121-33
2567. Art. L. 3121-28 c. trav.
2568. Art. L. 3121-30 c. trav.
2569. L’article L. 3121-38 vise une majoration salariale et non une compensation ou contrepartie. À s’en tenir aux 
termes, la majoration salariale ne constitue donc pas la compensation d’une atteinte à un droit ou une liberté.
2570. La création du repos compensateur par la loi du 16 juillet 1976 visait d’une part à compenser un temps de travail 
éprouvant, et d’autre part à limiter l’allongement de la durée du travail mieux que les majorations salariales, et ainsi inciter 
les employeurs à embaucher plutôt qu’à recourir aux heures supplémentaires. Franck Morel, « Repos ou argent ? Un 
arbitrage variable dans le droit de la durée du travail », Droit social, 2005, p. 625. no 97 ; Michel Morand, « Temps de 
travail. Durée », in JurisClasseur Travail traité, Fasc. 21-14, LexisNexis, 2018.
2571. Reste alors entière la question posée par les requérants dans la décision du Conseil constitutionnel du 7 août 2008 
relative au rôle de la négociation collective dans la fixation du contingent annuel et des modalités de prise de la contrepartie 
obligatoire en repos. L’exigence constitutionnelle de protection de la santé ne manque-t-elle pas de garanties légales ?
2572. Art. L. 3121-1 c. trav. : « La durée du travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de 
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n’en sont néanmoins pas considérés comme du temps de travail effectif à raison de leur caractère 
improductif 2573. Tel est le cas des temps d’habillage et déshabillage, des temps de douche, des 
temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail, ou des périodes d’astreintes. Si ces temps ne 
sont pas des temps de travail effectif, constituent-ils pour autant des temps de repos ? Le droit du 
travail, interne comme communautaire, adopte une approche binaire de la distinction entre temps 
de travail et temps de repos 2574. Il n’existe pas de temps de « troisième type » 2575 qui ne soit ni du 
temps de travail ni du temps de repos 2576. Ces différents temps, exclus de la qualification de temps 
de travail effectif, sont ainsi assimilés à du temps de repos 2577, sauf dispositions conventionnelles 
ou contractuelles contraires 2578.

Cependant, ce ne sont pas des temps entièrement libres. Ils sont porteurs de sujétions qui 
altèrent la qualité du repos. À ce titre, ils peuvent faire l’objet de compensation. Tel est le cas des 
temps d’habillage lorsque le port d’une tenue est imposé et que les opérations doivent avoir lieu 
sur le lieu de travail, à raison d’une norme ou à raison des circonstances de particulière insalubrité 
du travail 2579. Il en est de même des temps consacrés à la douche, qui en cas de travaux insalubres 
et salissants sont rémunérés comme des heures normales de travail sans pour autant constituer du 
temps de travail effectif 2580. Le temps de trajet, s’il dépasse le temps normal, fait l’objet de contre-
parties 2581. Les périodes d’astreintes, enfin, hors des périodes d’intervention considérées comme 
du temps de travail effectif, doivent faire l’objet d’une contrepartie 2582.

La compensation des atteintes à la qualité du temps de repos pourrait encore se manifester 
dans les contreparties accordées en cas de travail de nuit 2583. La compensation d’un tel temps de 
travail désynchronisé s’apparente autant à la privation d’un repos nocturne 2584 qu’à une compen-
sation de la pénibilité.

l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles ».
2573. Anja Johansson, « Le temps de travail effectif : temps productif ou temps « à disposition » ? », D., 2006, p. 1711.
2574. La chambre sociale avait eu l’occasion d’affirmer que les périodes d’astreintes ne constituaient ni temps de travail 
effectif, ni du temps de repos : Cass. Soc., 4 mai 1999, 4 mai 1999, no 96-43.037 ; Bull. civ., V, no 187. L’article L. 3121-
10, introduit par la loi du 17 janvier 2013 contredit cette solution.
2575. Philippe Waquet, « Le temps de repos », Droit social, 2000, p. 288.
2576. En ce sens : Jacques Barthélémy, « Note sous CJCE, 3 octobre 2000, no C-303/98, SIMAP », Droit social, 
2001, 76.
2577. Par analogie avec l’astreinte, et quoiqu’aucune disposition législative n’en fasse mention, les temps d’habillage, 
de déshabillage, de douche ou de déplacement anormal, devraient également être considérés comme du temps de repos.
2578. C. const., Décision nº 2017-653 QPC, 15 septembre 2017, Dispositions supplétives relatives au travail effectif et 
à l’aménagement du temps de travail sur une période supérieure à la semaine.
2579. Art. L. 3121-3 c. trav.
2580. Art. R. 3121-1 c. trav.
2581. Art. L. 3121-4 c. trav. C’est le cas également lorsque le temps de trajet est majoré en raison d’un handicap, art. 
L. 3121-5 c. trav.
2582. Art. L. 3121-9 c. trav. Néanmoins, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation, rompant avec la juris-
prudence de la chambre sociale antérieure, considère que la présomption d’imputabilité de l’accident du travail posée à 
l’article L. 411-1 du code du travail joue durant tout le temps d’astreinte : Cass. Civ. 2e, 2 novembre 2004, no 02-31.098 ; 
Bull. civ., II, no 479 ; JSL, 2004, 157, note Marie Hautefort ; 2005, p. 233, note Laurent Milet ; Yves Saint-Jours, 
« L’astreinte identifiée à une mission au regard de la présomption d’imputabilité », D., 2005, p. 132.
2583. Art. L. 3122-8 c. trav.
2584. Cass. Soc., 17 mars 1988, no 84-14.494 ; Bull. civ., V, no 194. « Attendu, cependant, que l’article 23 de la loi du 
3 août 1981 a trait au taux et non à l’assiette des cotisations et que la notion de rémunération à laquelle elle se réfère est 
celle qui résulte de la réglementation régissant le SMIC ; que les majorations pour travail de nuit, le dimanche ou les 
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909. Comme pour la réduction du repos, l’altération de sa qualité peut affecter la santé des 
travailleurs et ouvre droit à une contrepartie. Le droit du temps de travail apparaît ainsi un terreau 
fertile pour la compensation. Liée aux modalités d’organisation du temps de travail, la logique 
de compensation semble d’abord prendre pour objet des aspects de la dimension technique de 
l’organisation du travail 2585 lorsqu’ils ont des incidences négatives sur l’état de santé. Le lien entre 
la dimension technique de l’organisation du travail et la compensation est confirmé en matière de 
pénibilité.

2. La compensation de la pénibilité

910. Le terme de pénibilité évoque les tâches ou les conditions de travail porteuses de sujétions 
particulières 2586, ou reconnues comme usantes pour les forces et la santé du travailleurs 2587. La 
reconnaissance de la pénibilité et de ses incidences sur la santé, n’entraîne pas en tant que telle une 
prise en charge au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles ou l’imputation de 
la responsabilité de l’employeur. L’article L. 4163-3 du code du travail précise ainsi que le seul fait 
pour l’employeur d’avoir déclaré l’exposition d’un travailleur aux facteurs de pénibilité « ne saurait 
constituer une présomption de manquement à son obligation d’assurer la sécurité et de protéger 
la santé physique et mentale des travailleurs » 2588. La pénibilité constitue en ce sens une atteinte 
reconnue à la santé, mais licite. Avec les atteintes au droit au repos, la pénibilité est également un 
terrain de choix pour la compensation en matière de santé.

911. La pénibilité des conditions de travail peut faire l’objet de contreparties en argent ou en 
repos, à l’image de la compensation des atteintes au droit au repos. Telle est le cas de la contrepartie 
due à raison du travail de nuit 2589.

Cependant, la compensation de la pénibilité des tâches passe plus largement par d’autres 
mécanismes. Elle constitue historiquement un problème de la vieillesse ouvrière 2590, la pénibilité 
se manifestant d’abord comme une réduction de l’espérance de vie selon les professions. La créa-
tion de mécanismes de compensation de la perte ou de la réduction de l’espérance de vie prend la 
forme de dispositifs de retraite anticipée liées à l’exercice d’une profession ou d’un métier 2591. La 

jours fériés ne correspondent pas à un travail qui différerait de celui des périodes diurnes ou des jours ouvrables mais 
compensent la privation d’un repos nocturne, dominical ou légal en sorte qu’elles ne peuvent être prises en compte pour 
l’application du SMIC ; d’où il suit que la cour d’appel a fait une fausse application des textes susvisés ».
2585. Sur cette dimension de l’organisation du travail, cf. supra, n° 16, p. 23 et, n° 228, p. 136.
2586. Certaines primes contractuelles ou conventionnelles liées à la particularité des conditions de travail : primes de 
pénibilité, de salissure, de dangers, etc. Ces primes, lorsqu’elles ne forment pas la contrepartie du travail habituel visent 
à compenser des sujétions particulières. La distinction se donne à voir dans le contentieux relatif à l’assiette du SMIC 
(par exemple : Cass. Soc., 23 sept. 2009, no 08-40.636 ; Bull. civ., V, no 205) ou à l’égalité de traitement entre salariés 
(par exemple : Cass. Soc., 2 mars 2016, no 14-11.991 ; inédit.)
2587. Cf. supra, n° 281, p. 165 et s.
2588. Le terme de pénibilité a formellement disparu du code du travail, mais reste nécessaire pour désigner « certains 
facteurs de risques » pris au titre de ce compte. Art. L. 4161-1 c. trav., dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2017-
1389 du 22 septembre 2017.
2589. Art. L. 3122-8 c. trav.
2590. Cf. supra, n° 250, p. 151 et s.
2591. Le rapport Struillou de 2003 relatif aux retraites pour pénibilité utilise bien le terme de compensation tout en 
marquant une certaine distance, liée surtout aux formes de la compensation. « Si l’objectif est de compenser les écarts 
d’espérance de vie sans incapacité, la compensation de la pénibilité sous la seule forme de majoration du niveau de pension 
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compensation vise l’accumulation au bout d’une vie de travail de la fatigue et de l’usure liées à une 
profession ou des tâches pénibles.

La définition des facteurs de pénibilité par la loi du 9 novembre 2010 2592 et la création du 
compte personnel de prévention de pénibilité par la loi du 24 janvier 2014 2593 marquent un tournant. 
La pénibilité y est associée aux tâches habituellement exercées 2594. Les articles L. 4163-4 et suivants 
du code du travail prévoient que l’exposition aux facteurs de pénibilité au-delà de certains seuils 
ouvre droit à l’abondement en point du compte personnel de prévention. Ce compte est ouvert 
dès la première acquisition de droits et reste ouvert jusqu’à liquidation des droits à la retraite 2595. 
L’abondement du compte s’effectue chaque année sur la base d’une déclaration dématérialisée 
d’exposition réalisée par l’employeur 2596. Cette double caractéristique du compte personnel de 
prévention manifeste un « changement de logique » 2597 par rapport aux dispositifs historiques de 
retraite anticipée. Le compte, ouvert jusqu’à la retraite, continue d’entretenir une compensation 
les effets accumulés de la pénibilité. Mais, par l’abondement régulier du compte à raison de l’exposi-
tion annuelle aux facteurs de pénibilité, l’objet du compte est également la compensation des effets 

immédiats de la pénibilité.

912. La pénibilité des tâches, par les effets à long terme qu’elle entraîne, constitue une atteinte 
licite à la santé des travailleurs. Comme pour les atteintes au repos, la compensation de la péni-
bilité est liée aux tâches habituellement exercées par les travailleurs, à leur contenu, aux postures, 
aux choses utilisées ou aux rythmes de travail. Autrement dit, la compensation apparaît également 
prendre pour objet d aspects de la dimension technique de l’organisation du travail. En se limitant 
aux atteintes au repos ou à pénibilité, il semble qu’une telle logique de compensation ne prenne 
pas en compte d’autres aspects du travail liés aux relations sociales et hiérarchiques ou à certaines 
méthodes et pratiques managériales. En cela, la compensation paraît pour l’essentiel arrimée à une 
conception des risques physiques et à leurs effets sur les corps des travailleurs.

est évidemment inappropriée. Ajoutons qu’un tel choix peut susciter des dérives, la pénibilité étant alors « instrumentali-
sée » pour obtenir une majoration du niveau des pensions ». Le rapport s’oriente plutôt vers un système de « bonification 
des durées de cotisation ». Yves Struillou, Pénibilité et retraites, Rapport remis au Conseil d’orientation des retraites, 
avril 2003, p. 34. Dans le même sens, l’article L. 4163-4 du code du travail, relatif à l’abondement du compte personnel de 
prévention en exclut du bénéfice : « les salariés affiliés à un régime spécial de retraite comportant un dispositif spécifique 
de reconnaissance et de compensation [souligné par nous] des effets de l’exposition à certains risques professionnels ».
2592. Dans son article 86, un dispositif expérimental de compensation et d’allègement de la charge de travail par accord 
collectif de branche. L’allègement de la charge de travail peut constituer un passage à temps partiel ou l’exercice d’une 
mission de tutorat. La compensation de la pénibilité peut être constituer par le versement de primes ou l’attribution de 
jours supplémentaires de repos, versés au compte épargne temps. L’ensemble de ces dispositions relatives à la compen-
sation de l’exposition à la pénibilité préfigurent la création du C3P.
2593. Loi no 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites ; JORF no0017, 
21 janvier 2014, p. 1050.
2594. Sur cette évolution, cf. supra, n° 298, p. 172 et s.
2595. Art. L. 4163-5 c. trav.
2596. Art. D. 4163-31 c. trav.
2597. Nicolas Chenevoy, « La pénibilité : changement de logique », Gaz. Pal., no 171, 2014, p. 15.
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B. Les formes des contreparties

913. La compensation suppose de déterminer une contrepartie jugée équivalente à l’attente 
licite à la santé ou au repos. La détermination d’une telle contrepartie repose sur une objectivation 
et même une quantification de l’usure du travailleur générée par des tâches ou des modalités d’or-
ganisation du temps de travail. Sous ce caractère commun, les contreparties prennent des formes 
variées. À la contrepartie en argent ou en repos, classiques dans le droit du temps de travail (1), le 
compte personnel de prévention de la pénibilité a ajouté les points (2).

1. La contrepartie en argent ou en repos des atteintes licites au droit au repos

914. Les atteintes licites au droit au repos, qu’il s’agisse de son altération ou de sa réduction, 
sont compensées sous deux formes : la contrepartie en argent ou en repos. Ces deux formes de 
compensation font l’objet d’un « arbitrage [qui] est variable » 2598.

915. La préférence relative de la contrepartie en repos. Dans nombre de cas, le législateur ne 
tranche pas entre ces deux formes. Le temps d’habillage et de déshabillage imposé, le temps anormal 
de trajet lorsqu’il n’est pas dû à un handicap 2599, et les astreintes 2600 doivent ainsi faire l’objet de 
contreparties « soit sous forme de repos, soit sous forme financière » 2601.

Le législateur paraît parfois marquer une préférence pour l’une ou l’autre de ces formes. 
Ainsi, le travail de nuit est compensé par un repos et, « le cas échéant », sous forme de compensation 
salariale 2602. Pour la chambre sociale de la Cour de cassation, cette formule implique que « la contre-
partie dont doivent obligatoirement bénéficier les travailleurs de nuit, au titre des périodes de nuit 
pendant lesquelles ils sont occupés, doit être prévue sous forme de repos compensateur, à laquelle 
peut s’ajouter, le cas échéant, une compensation salariale » 2603. Ni accord collectif d’entreprise, 
de branche, ni l’employeur, par décision unilatérale ne peuvent supprimer complètement le repos 
compensateur en matière de travail de nuit. À l’inverse, les heures supplémentaires accomplies dans 
la limite du contingent annuel font l’objet d’une majoration salariale, pouvant être remplacée « le 
cas échéant » et « en tout ou partie » par un repos compensateur de remplacement 2604. Il revient à 
l’accord collectif d’entreprise ou à défaut à l’accord de branche de trancher. À défaut, l’employeur 

2598. F. Morel, préc.
2599. Art. L. 3121-4 c. trav. À défaut de contrepartie fixée par accord collectif d’entreprise ou à défaut d’accord de 
branche, les contreparties doivent être prévues par le contrat de travail ou fixée par l’employeur après consultation du 
comité social économique (art. L. 3121-7 et art. L. 3121-8 c. trav.).
2600. Art. L. 3121-9 c. trav. Les compensations sont prévues par accord collectif d’entreprise ou d’établissement ou à 
défaut par accord collectif de branche. En l’absence d’accord, l’employeur définit les compensations après avis du comité 
social et économique et information de l’inspecteur du travail (art. L. 3121-11 et art. L. 3121-12 c. trav.)
2601. La formule, inversée en matière d’astreintes, est utilisée à propos de ces temps.
2602. Art. L. 3122-8 c. trav. Par dérogation, dans certaines activités, lorsque la durée du travail de nuit est inférieure à 
la durée légale, les contreparties ne sont pas obligatoirement données sous forme de repos compensateur (art. L. 3122-9 
c. trav.).
2603. Cass. Soc., 21 juin 2006, no 05-42.307 ; Bull. civ., V, no 227 ; JCP S, 2006, 1515, avis Dominique Allix ; Lexbase 
éd. sociale, 2006, 223, note Sébastien Tournaux ; JCP E, 2006, 2731, note Gérard Vachet ; RDT, 2006, p. 322, note 
Marc Véricel.
2604. Art. L. 3121-28 c. trav.
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peut décider du remplacement de la majoration salariale par un repos compensateur si le comité 
économique et social ne s’y oppose pas 2605.

Enfin, le législateur peut imposer une forme unique de compensation. Les temps de douches 
imposés par la nature des travaux sont rémunérés au tarif normal des heures de travail, sans pour 
autant constituer du travail effectif 2606. Plus nombreuses sont les compensations imposées sous forme 
de repos. Le temps de trajet majoré du fait du handicap 2607, les heures supplémentaires accomplies 
hors du contingent 2608, les dérogations au repos hebdomadaire 2609 ou au temps de pause 2610 doivent 
impérativement être compensés sous forme de repos.

916. « L’arbitrage variable » 2611 entre argent ou repos est-il susceptible de revêtir une certaine 
cohérence ou rationalité ? À première vue, le choix du législateur pourrait sembler tenir compte 
de l’intensité de l’atteinte au droit au repos et de sa connexion avec la santé. Sont obligatoirement 
compensées par des temps de repos les modalités d’organisation du temps de travail qui empiètent 
sur les durées minimales de repos (repos hebdomadaire et pauses), qui affectent substantiellement 
la durée effective du travail (heures supplémentaires hors contingent), ou qui ont des effets patho-
gènes pleinement reconnus (travail de nuit). Le repos compensateur, s’il est effectivement pris 
après une période de travail, pourrait permettre de rééquilibrer les effets délétères de l’altération 
du repos. Ainsi compris, il traduit l’idée d’une compensation physiologique entre l’usure et le repos. 
Le repos constituerait ainsi la forme compensatoire privilégiée lorsqu’est fortement en jeu la santé 
des travailleurs, ou, à tout le moins, la forme qui devrait être privilégiée 2612.

917. Les incertitudes sur la quotité de la contrepartie. La compensation en repos, malgré la 
préférence que lui accorde le législateur pour les modalités d’organisation du temps de travail les 
plus attentatoires à la santé, ne garantit pas que le temps de repos soit suffisant. En effet, en dehors 
de la contrepartie obligatoire en repos des heures supplémentaires non contingentées, le législateur 
ne prévoit aucun minimum, et ce, y compris pour le travail de nuit 2613. Il revient en principe à la 

2605. En matière d’heures supplémentaires, à condition que le comité économique et social ne s’y oppose pas (art. 
L. 3121-37 c. trav.). La décision unilatérale de l’employeur de remplacer la majoration salariale par un repos compensateur 
équivalent, ne procurant pas d’avantage aux salariés, est caduque lorsqu’intervient un accord collectif : Cass. Soc., 24 juin 
2014, no 13-10.301 à 13-10.304 ; Bull. civ., V, no 155 ; RJS, 2014, 10, p. 593 ; Droit social, 2014, p. 865, obs. Paul-Henri 
Antonmattei ; JCP S, 2014, 1446, note Bernard Bossu ; Cah. soc., 2014, 266, p. 513, note Florence Canut ; RDT, 
2014, p. 638, note Cécile Nicod ; Lexbase éd. sociale, 2014, 578, note Christophe Radé ; RJS, 2014/10, p. 567, avis 
Raphaël Weissmann.
2606. Art. R. 3121-1 c. trav.
2607. Art. L. 3121-5 c. trav.
2608. Art. L. 3121-30 c. trav. Elle est au minimum de 50 % des heures supplémentaires accomplies au-delà du contingent 
annuel mentionné pour les entreprises de vingt salariés au plus, et à 100 % de ces mêmes heures pour les entreprises de 
plus de vingt salariés (art. L. 3121-38 c. trav.). Un accord collectif d’entreprise, ou à défaut un accord collectif de branche 
peut prévoir des contreparties plus importantes (art. L. 3121-33 c. trav.)
2609. Dans les commerces de détail alimentaire, art. L. 3132-13 c. trav. Dérogations accordées sur un fondement 
géographique, art. L. 3132-25-3 c. trav. Dérogations accordées par le maire : art. L. 3132-27 c. trav.
2610. Cass. soc., 17 février 2010, no 08-43.212 ; Bull. civ., V, no47.
2611. F. Morel, préc.
2612. Ibid. ; A. Fabre, op. cit.
2613. Le travail en soirée prévoit par contre un repos compensateur d’une durée équivalente au nombre d’heures 
travaillées entre 21h et minuit : art. L. 3122-4 c. trav.
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négociation collective de définir la quotité de ces contreparties. Le juge peut toutefois fixer le montant 
de la contrepartie en l’absence d’accord, de mention contractuelle ou de décision de l’employeur 2614.

L’incertitude sur la quotité de la contrepartie dévoile bien plus qu’une variation du « prix » 
de l’atteinte licite au droit au repos d’une entreprise à l’autre. La contrepartie, en effet, est le pendant 
quantifiée de l’usure du travailleur générée par des modalités d’organisation du travail. Autrement 
dit, l’absence de définition légale de la quotité des contreparties permet une objectivation des forces 
et des capacités de résistance du travailleur, variable d’une entreprise à l’autre, sans que le législa-
teur n’en fixe les lignes directrices. La compensation presque physiologique entre la réduction ou 
l’altération du repos et l’usure générée paraît de ce fait un peu malmenée.

Les contreparties en points de la pénibilité constituent également une déconnexion entre 
l’objet de la compensation et les formes de la contrepartie.

2. Les contreparties en point de la pénibilité

918. La compensation de la pénibilité exceptionnelle des conditions de travail prend parfois 
la forme d’une contrepartie financière sous forme de prime. La compensation de la pénibilité 
habituelle du travail emprunte, elle, historiquement la forme de modalités de départ anticipé à la 
retraite 2615. Elle demeure une voie de la compensation de la pénibilité tout au long de la vie 2616. La 
loi du 20 janvier 2014, a créé une nouvelle forme de compensation de la pénibilité avec le compte 
personnel de prévention de la pénibilité 2617. L’exposition aux facteurs de pénibilité est compensée, 
année par année, sous forme de points.

Le compte personnel de prévention concerne les travailleurs des employeurs de droit privé 
et le personnel des personnes publiques employé dans les conditions du droit privé, à l’exclusion 
des salariés affiliés à certains régimes spéciaux de retraite qui comportent un dispositif spécifique 

2614. Par exemple en matière de temps d’habillage et de déshabillage : Cass. Soc., 16 janvier 2008, no 06-42.983 ; Bull. 
civ., V, no11 ; RJS, 2008, 4, p. 337 ; Lexbase éd. sociale, 2008, 290, note Stéphanie Martin-Cuenot. Cass. Soc., 16 mars 
2016, no 14-16.354 14-16.355 14-16.356 14-16.358 14-16.360 14-16.362 14-16.363 ; inédit. Une incertitude demeure : 
le juge peut-il moduler la quotité de la contrepartie en argent ou en repos si elle est manifestement insuffisante ?
2615. Cf. supra, n° 250, p. 151 et s.
2616. Les assurés relevant du régime général (art. L. 351-1-4 c. s. s.) et du régime agricole (art. L. 742-3 c. rural) 
peuvent demander la liquidation de leur pension de retraite à 60 ans lorsqu’ils justifient d’une incapacité permanente 
d’au moins 20 % causée par un accident du travail ou une maladie professionnelle (art. L. 351-1-4, I c. s. s.). Les assurés 
justifiant d’une incapacité comprise entre 10 % et 20 % peuvent accéder à ce dispositif lorsqu’elle est directement liée à 
l’exposition à un facteur de pénibilité listé à l’article L. 4161-1 du code du travail (art. L. 351-1-4, II c. s. s.). L’effectivité 
du lien doit être établie par une commission pluridisciplinaire dont l’avis s’impose à l’organisme débiteur de la pension 
de retraite. L’ordonnance du 22 septembre 2017 a assoupli les conditions d’abaissement de l’âge de départ à la retraite 
pour les assurés justifiant d’un taux d’incapacité similaire d’au moins 10 %, consécutif à une maladie professionnelle 
liée à l’exposition aux contraintes physiques marquées ou à l’environnement physique agressif. La durée d’exposition 
à l’un de ces facteurs peut être inférieure à dix-sept ans, et l’avis de la commission pluridisciplinaire n’est pas requis. 
Les conditions restrictives d’accès à ce dispositif sont de nature à en limiter la portée. Camille-Frédéric Pradel, Perle 
Pradel-Boureux et Virgile Pradel, « Santé et sécurité au travail. Pénibilité au travail », in Jurisclasseur Travail Traité, 
Fasc. 20-45, LexisNexis, 2018 ; Cécile Brossard, « Le profil des premiers bénéficiaires de la retraite pour incapacité 
permanente liée à une carrière pénible (loi de 2010) », Retraite et société, no 72, 2015, p. 133.
2617. L’exposé des motifs de la loi du 20 janvier 2014 mentionne la « prévention indispensable de la pénibilité lors de 
la carrière et la réparation dans le cadre de la retraite ». Le rapport Issindou utilise le terme de compensation (de l’espé-
rance de vie). M. Issindou, C. Ploton, S. Fantoni-Quinton, A.-C. Bensadon et H. Gosselin, préc. Depuis 
l’ordonnance no 2017-1389 du 22 septembre 2017 précitée, le compte est désormais connu sous le nom de compte 
personnel de prévention (C2P).
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de reconnaissance et de compensation de la pénibilité 2618. Le compte est ouvert dès qu’un salarié 
a acquis des points. Les droits restent acquis jusqu’à leur liquidation ou l’admission à la retraite 
du salarié 2619.

919. L’exposition au-delà de seuils 2620, après application des mesures collectives et individuelles 
de protection, à certains facteurs de pénibilité énoncés à l’article L. 4161-1 du code du travail, ouvre 
droit à l’abondement en points de ce compte 2621. La cinquième ordonnance du 22 septembre 2017 
limite le champ d’application du dispositif aux activités exercées en milieu hyperbare, aux tempéra-
tures extrêmes, au bruit, au travail de nuit, au travail en équipes successives alternantes et au travail 
répétitif. Elle en exclut la manutention manuelle de charges, les postures pénibles, l’exposition aux 
vibrations mécaniques ou aux agents chimiques dangereux 2622.

L’employeur déclare chaque année les expositions, de façon dématérialisée par le biais de la 
déclaration sociale nominative. Sur cette base, la Caisse nationale d’assurance maladie, gestionnaire 
du dispositif 2623 inscrit les points acquis. Le salarié acquiert quatre points lorsqu’il est exposé une 
année à un seul facteur de pénibilité et huit points lorsqu’il est exposé à plusieurs facteurs 2624.

920. La computation en points introduit une évolution substantielle de la compensation de la 
pénibilité, et peut-être à terme d’autres objets. En effet, à la différence du repos 2625, le point ne traduit 
en lui-même aucune équivalence d’ordre matériel ou physiologique entre l’objet de la compensation 
et la forme de la contrepartie. En lui-même, le point ne représente rien. Il ne constitue qu’une valeur 
permettant son échange contre l’accès à un ensemble de mesures.

2618. Art. L. 4163-4 c. trav. La liste des salariés exclus de ce dispositif est fixée à l’article 1er du Décret no 2014-1617 
du 24 décembre 2014 fixant la liste des régimes spéciaux de retraite mentionnée à l’article L. 4162-1 du code du travail ; 
JORF du 27 décembre 2014, p. 22511.
2619. Art. L. 4163-5 c. trav. Sous l’empire de la loi du 20 janvier 2014, le dispositif était financé par une double cotisa-
tion patronale, affectée à un fonds spécial, géré par la CNAV. Depuis la cinquième ordonnance du 22 septembre 2017, 
le dispositif est géré par la CNAM (art. L. 4163-21 c. trav.). Il est financé par une majoration de la cotisation AT-MP 
(la majoration M4, art. D242-6-9, 4o).
2620. Art. D. 4163-2 c. trav. Sur les seuils d’exposition à la pénibilité, cf. supra, n° 722, p. 383 et s. Et sur la définition 
des facteurs de pénibilité, cf. supra, n° 301, p. 173 et s.
2621. Art. L. 4163-1 c. trav.
2622. Art. L. 4163-1 c. trav.
2623. Depuis la cinquième ordonnance du 22 septembre 2017 et le décret no 2017-1768 du 27 décembre 2017 relatif 
à la prévention et à la prise en compte des effets de l’exposition à certains facteurs de risques professionnels et au compte 
professionnel de prévention ; JORF du 28 décembre 2017. Antérieurement, il s’agissait de la Caisse nationale d’assurance 
vieille (CNAV). Si ce « rapatriement » accentue la lisibilité du dispositif en en faisant d’abord une question de santé 
au travail plutôt que de retraite, il est serait de nature à accentuer la réparation/compensation plutôt que la prévention : 
Pierre-Yves Verkindt, « Les conditions de travail et la santé au travail dans les ordonnances du 22 septembre 2017 : 
faut-il mouiller son mouchoir ? », Droit social, 2018, p. 41.
2624. Art. D. 4163-9 c. trav. Les salariés dont la durée du contrat de travail est inférieure à une année civile voient leur 
compte abondé au prorata du temps d’exposition. Chaque période de trois mois permet l’acquisition d’un point sur le 
compte de prévention, et deux points en cas de polyexposition (art. D. 4163-9 c. trav.). En outre, les salariés âgés d’au 
moins 52 ans au 1er janvier 2015 voient leurs points multipliés par deux (art. R. 4163-10 c. trav.)
2625. Sous réserve de son inscription au compte épargne-temps et de sa possible monétisation, cf. infra, n° 927, p. 489 et s.
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Conclusion de paragraphe

921. L’analyse des termes de la compensation permettent d’éclairer plus avant l’équation qui 
s’opère entre les atteintes à la santé ou au repos et les contreparties équivalentes. La compensation 
apparaît liée à certains aspects de la dimension technique de l’organisation du travail relative aux 
tâches ou à l’organisation du temps de travail. Les contreparties constituent des équivalents à l’usure 
du travailleur, objectivée et quantifiée pour être traduite en argent, en repos ou en point.

La compensation des atteintes à la santé repose sur l’articulation de la dimension technique 
de l’organisation du travail et de l’objectivation des forces et des capacités de résistance d’un travail-
leur à certains de ses aspects. Reste que la participation de la compensation à la prévention des 
risques professionnels apparaît encore obscure. En effet, si l’articulation de repos peut constituer 
une forme de compensation immédiate et d’ordre quasi physiologique, la contrepartie en argent 
et, plus encore, la contrepartie en point traduisent une déconnexion entre les objets et les formes 
de la compensation. Une telle déconnexion invite ainsi à analyser non pas seulement la forme de 
contrepartie, qui ne signifie rien par elle-même, mais les modalités de leur utilisation.

§ 2. La computation des contreparties et ses usages

922. La compensation des atteintes au repos ou celle de la pénibilité marque une tendance 
analogue à favoriser l’inscription des contreparties dans des comptes. Le compte épargne-temps et 
le compte personnel de prévention de la pénibilité constituent deux modalités distinctes de gestion 
des contreparties aux atteintes à la santé. Si leur fonctionnement, leur gestion, leur financement, et 
les modalités d’utilisation des unités inscrites diffèrent, il n’en reste pas moins qu’elles présentent 
quelques traits communs.

Au sein de ces comptes s’opère une déconnexion, non seulement entre l’objet de la compensa-
tion et les contreparties, mais également avec leur usage. La compensation ne semble plus considérée 
comme une fin, mais comme un moyen d’accès à un ensemble de mesures, qui pour certaines, 
empruntent au droit de la protection sociale 2626. Plus que le « prix » de l’atteinte licite, il faut 
analyser ce qu’elle permet d’ « acheter ». La computation des contreparties aux atteintes à la santé 
et au repos, et les usages qu’il peut en être fait, permettent d’éclairer la conception de la prévention 
qui se masque derrière la compensation.

L’usage des contreparties en repos dans le compte épargne-temps (A) et l’usage des points 
dans le compte de prévention de la pénibilité (B) semblent laisser le travailleur arbitre et gestionnaire 
de ses forces et de ses capacités de résistance (C).

2626. Sur la variété de nature de ces droits dans les comptes : Frédéric Guiomard, « La recomposition des solidarités : 
les mutations de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’assurance chômage », RDSS, 2014, p. 636 ; Frédéric 
Guiomard, « Le compte personnel d’activité : l’utopie d’un nouveau modèle d’emploi », RDT, 2016, p. 770.
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A. L’usage des contreparties en repos dans le compte épargne-temps

923. Les contreparties en repos semblaient traduire une forme de compensation d’ordre physio-
logique 2627 entre l’atteinte au repos et l’usure qui en résulte. Leur régime et leur modalité d’usage 
traduisent une réalité plus équivoque. Tout d’abord, l’effectivité de la prise de repos immédiatement 
après la période de travail qui constitue l’atteinte paraît incertaine (1). Une telle déconnexion entre 
l’objet de la compensation, la forme de la contrepartie et ses usages est encore plus forte avec la 
monétisation des repos dans le compte épargne-temps (2).

1. L’effectivité incertaine de la prise de repos après la période de travail

924. Lorsque le législateur privilégie la compensation sous forme de repos plutôt que sous forme 
pécuniaire, il ne garantit guère que le repos compensateur soit pris immédiatement après la période 
de travail. Pourtant, l’effectivité de la prise de repos constitue une modalité de prévention des effets 
de la privation ou de l’altération du temps de repos.

925. Dans une large mesure, le code du travail renvoie à la négociation collective le soin de fixer les 
modalités de prise des différents repos compensateurs. Le renvoi est explicite dans un certain nombre 
de cas. Dans d’autres cas, le silence du législateur appelle implicitement la négociation collective à 
se saisir du problème 2628. Le législateur prévoit encore plus rarement des dispositions supplétives en 
l’absence d’accord collectif 2629. Sauf en matière de repos dominical 2630, le code du travail n’impose 
aucune prise de repos compensateur dans une période proche du temps qui a déclenché l’ouverture 
de ce droit. Les dispositions supplétives, prévues en l’absence d’accord collectif, imposent pour la 
prise de contrepartie obligatoire en repos, un délai de principe de deux mois. L’employeur peut 
toutefois repousser ce repos sous certaines conditions, sans excéder deux mois 2631.

926. Ces silences et incertitudes interrogent sur l’effectivité de la prise des repos compensateurs 
et sur les limites éventuelles de leur report. Pourtant, comme le souligne la Cour de justice de 
l’Union européenne dans l’arrêt Jaeger du 9 septembre 2003, les travailleurs doivent bénéficier de 
périodes de repos adéquates effectives, afin de récupérer de la fatigue engendrée par le travail, mais 
également préventivement, afin de réduire le risque que comporte l’accumulation de périodes de 
travail sans le repos nécessaire 2632. À ces fins, la Cour de justice ajoute, particulièrement à propos 
des périodes de repos compensateur prévues par dérogation aux dispositions relatives au repos 
quotidien et hebdomadaire, que de « telles périodes de repos doivent succéder immédiatement au 
temps de travail qu’elles sont censées compenser, afin d’éviter la survenance d’un état de fatigue ou 

2627. Cf. supra, n° 916, p. 484.
2628. Tel est le cas des contreparties en repos des temps d’habillage et de déshabillage, de temps anormal de trajet ou 
d’astreinte.
2629. En matière de contrepartie obligatoire en repos pour les heures supplémentaires accomplies au-delà du contingent 
(art. L. 3121-39 c. trav., art. D. 3121-18 et s. c. trav.).
2630. Pour les dérogations au repos dominical, où le repos compensateur est pris par quinzaine et par roulement (dans 
les commerces de détail alimentaire, art. L. 3132-13 c. trav. ; dérogations accordées sur un fondement géographique, art. 
L. 3132-25-3 c. trav. ; dérogations accordées par le maire : art. L. 3132-27 c. trav.)
2631. Art. D. 3121-18 et s. c. trav ;
2632. Point no 92, CJCE, 9 septembre 2003, no C-151/02, Jaeger.
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de surmenage du travailleur en raison de l’accumulation de périodes de travail consécutives » 2633. 
La Cour conclut en précisant qu’ « [e] n règle générale, le fait de n’accorder de telles périodes de 
repos qu’à d’autres moments, ne présentant plus de lien direct avec la période de travail prolon-
gée en raison de l’accomplissement d’heures supplémentaires, ne prend pas en considération de 
manière adéquate la nécessité de respecter les principes généraux de la protection de la sécurité et 
de la santé des travailleurs 2634.

Si la Cour de justice vise dans cet arrêt les dérogations à la durée minimale quotidienne 
de repos de onze heures, et a eu l’occasion de se montrer sensible à garantir la prise effective des 
congés annuels 2635, le raisonnement pourrait s’appliquer bien plus largement aux temps de repos 
qui visent à compenser l’atteinte au temps de repos et à préserver la santé. En effet, les réductions 
du temps de repos dans la limite de ces durées, ou même l’altération du temps de repos sont de 
nature à avoir des effets négatifs sur la santé des travailleurs pouvant être compensés par un repos 
pris immédiatement après la période en cause.

L’effectivité incertaine de la prise de repos immédiatement après l’atteinte licite au droit au 
repos paraît déjà marquer une certaine déconnexion entre l’objet de la compensation, la formes des 
contreparties et ses usages. Une telle déconnexion et l’effectivité de la prise du repos compensateur 
est rendue d’autant plus incertaine lorsque ces temps peuvent être affectés au compte épargne-temps.

2. La monétisation des repos compensateurs dans le compte-épargne temps

927. Introduit par la loi du du 25 janvier 1994 2636, le compte épargne-temps est un dispositif mis 
en place par accord collectif d’entreprise ou à défaut par accord collectif de branche, permettant 
au salarié « d’accumuler des droits à congé rémunéré ou de bénéficier d’une rémunération, immé-
diate ou différée, en contrepartie des périodes de congé ou de repos non pris ou des sommes qu’il 
y a affectés » 2637. Les évolutions successives ont élargi le dispositif en assouplissant ses conditions 
d’abondement, et en multipliant les possibilités d’utilisation 2638.

928. L’abondement du compte épargne-temps. Les contreparties en repos accumulés par le 
salarié au titre des atteintes au droit au repos peuvent largement être versées au compte épargne-
temps. Le compte peut être abondé, en temps ou en argent, à l’initiative du salarié ou à l’initiative 
de l’employeur pour les heures accomplies au-delà de l’horaire collectif. Le salarié peut affecter, 
dans les limites fixées par l’accord collectif, des temps de repos, et des éléments de sa rémunération.

2633. Point no 94. Les points développent l’argumentaire.
2634. Point no 97.
2635. CJCE, 16 mars 2006, aff. jointes C-131-04 et C-257-04. Pour certains auteurs, le report des congés devrait être 
examiné à l’aune de l’obligation générale de prévention de l’employeur : Odile Levannier-Gouël, « Le report de 
congés doit être examiné à l’aune de l’obligation de sécurité de résultat », SSL, 2014, 1642.
2636. Loi no 94-640 du 25 juillet 1994 relative à l’amélioration de la participation des salariés dans l’entreprise ; JORF 
du 27 juillet 1994, p. 10832.
2637. Art. L. 3151-2 c. trav.
2638. Loi 2000-37 ; Loi 2003-47 ; loi 2005-296 ; loi 2008-111 et quelques modifications à la marge (à titre expérimental, 
L. 2014-873 et du 8 août 2016).
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929. L’ancien article. L. 3152-1 c. trav. fixait une liste limitative des temps de repos pouvant être 
versés au compte épargne-temps. Supprimé par la loi du 20 août 2008, il n’existe plus, au moins 
textuellement, de limitation à l’abondement du compte, sauf pour les congés annuels. Il ne peut 
être affecté au compte épargne-temps que pour la durée qui excède quatre semaines 2639. Pour le 
reste, dans le silence du code du travail, il revient à la négociation collective le soin de définir les 
temps pouvant abonder le compte épargne-temps.

Toutefois, selon l’administration, « les repos prévus par la loi pour des raisons de protection 
de la santé et de la sécurité du salarié ne peuvent être stockés sur un compte épargne-temps (repos 
quotidien et hebdomadaire, contreparties en repos au travail de nuit) » 2640. Rien n’interdit pour-
tant un tel abondement dans les dispositions légales et réglementaires. Selon la chambre sociale de 
la Cour de cassation, les repos quotidiens et hebdomadaires minimums, protégés par la directive 
du 4 novembre 2003, assurent « l’exigence constitutionnelle » de droit à la santé et au repos. Il ne 
peut y être dérogé que « dans le respect des principes généraux de la protection de la sécurité et 
de la santé du travailleur » 2641. La reconnaissance d’une telle fonction offre de solides arguments 
pour contester leur versement au compte épargne-temps 2642. Un tel abondement constituerait une 
violation du droit au repos.

En revanche, qu’en est-il des compensations aux altérations ou réductions du temps au repos ? 
La compensation en repos au travail de nuit, malgré la nocivité reconnue par le législateur de ce 
mode d’organisation, ne bénéficie pas des mêmes protections que les durées minimales de repos 
quotidiens et hebdomadaires. Le repos compensateur de remplacement et la contrepartie obliga-
toire en repos, des heures supplémentaires le sont encore moins. Sous l’empire de l’ancien article 
L. 3152-1 c. trav., ces temps pouvaient être versés au compte épargne-temps. Les compensations au 
temps d’habillage et de déshabillage, au temps de trajet anormal ou aux astreintes ne font l’objet 
d’aucune précision législative ou administrative. Ce silence doit se comprendre comme une habili-
tation implicite du législateur à la négociation collective. Les avantages et primes conventionnelles 
compensant la charge de travail pourraient également être versés au compte épargne-temps 2643.

930. Les usages du compte épargne-temps. Il revient à la négociation collective de définir les 
conditions d’utilisation et de la liquidation du compte épargne-temps. Le compte épargne-temps 
avait vocation initialement à financer les périodes de congé non rémunéré 2644. Les modalités 

2639. Art. L. 3151-2, al. 2, c. trav. Sur la compatibilité de ces dispositions, dans leur rédaction issue de la loi du 8 février 
2008, avec la directive communautaire du 4 novembre 2003 : Cass. Soc., 25 septembre 2013, no 12-10.037 ; Bull. civ., 
V, no 213 ; RJS, 2013, 12, p. 744 ; JCP S, 2013, 1464, note Michel Morand.
2640. Circ. DGT no 20 du 13 novembre 2008 relative à la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie 
sociale et réforme du temps de travail, p. 23. Contra. Michel Morand, « Temps de travail. Organisation », in Jurisclasseur 
Travail traité, 21-12, LexiNexis, 2018. no 209
2641. Cass. Soc., 29 juin 2011, no 09-71.107 ; Bull. civ., V, no 181 ; JCP S, 2011, 1332, note Jean-François Akandji-
Kombé ; SSL, 2011, 1499, comm. Marie-France Mazars et Philippe Flores.
2642. Florence Canut, « Temps de travail : le nouvel ordonnancement juridique », Droit social, 2010, p. 379. Pour 
certains auteurs, le régime spécial du 1er mai (art. L3133-4 et s. c. trav.) interdirait également qu’il puisse être travaillé 
et versé au compte épargne-temps : No 440-20 « Comment peut être alimenté le compte épargne-temps ? »in Alain 
Dupays et Jean-Julien Jarry, Lamy Temps de travail, Lamyline, 2018.
2643. Franck Petit, « La pénibilité au travail, un nouveau risque professionnel ? », Droit social, 2011, p. 262.
2644. Nathalie Dedessus-Le-Moustier, « Les fonctions du compte épargne-temps », Droit social, 1998, p. 547.
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d’utilisation ont été progressivement élargies. La loi du 20 août 2008 a notamment permis la 
« monétisation » des temps de repos versés 2645. Convertis en argent, les droits affectés au compte 
épargne-temps peuvent servir, avec l’accord de l’employeur, à compléter la rémunération du salarié 
ou à permettre de financer la cessation progressive de l’activité du salarié 2646. Ils peuvent également 
contribuer au financement des prestations de retraite complémentaire ou aux plans d’épargne pour 
la retraite collectifs (PERCO) 2647. En outre, les temps versés au compte épargne-temps peuvent 
permettre le don de jours de congés à un salarié 2648.

931. L’abondement du compte épargne-temps par les compensations aux atteintes licites au temps 
de repos, et particulièrement par les repos compensateurs, est loin de constituer un simple mode 
de gestion des temps. L’abondement transforme le régime des prises de repos. Ainsi, la contrepartie 
obligatoire en repos des heures supplémentaires, une fois versée au compte épargne-temps, n’est 
plus sujette au régime supplétif d’utilisation, imposant un délai de deux mois et encadrant le report 
de ce repos 2649. Le salarié est libre de son utilisation, sans que l’employeur puisse lui imposer de 
prendre les repos versés au compte épargne-temps 2650. Plus encore, l’abondement modifie la nature 
des temps de repos versés. Les modalités variées d’utilisation du compte épargne-temps pour finan-
cer diverses mesures (retraite, formation, chèque emploi-service …), y compris le versement d’une 
rémunération complémentaire constituent une monétisation des temps de repos. Ce faisant, ces 
différentes périodes de repos, versées au compte épargne-temps sont traitées comme des valeurs, 
des créances qu’il s’agit d’épargner 2651 et de capitaliser 2652.

932. Les temps de repos visant à compenser l’atteinte licite, par altération ou par réduction du 
droit au repos, constituent-ils encore des mesures de prévention ? La chambre sociale de la Cour 
de cassation, entraînant une conception restrictive de la connexion entre temps de travail, temps 
de repos, et protection de la santé, semble exclure que les modalités d’abondement et d’utilisation 

2645. Alain Dupays, « Le compte épargne-temps devient plus attractif », SSL, 2009, 1389.
2646. La cinquième semaine de congés payés ne peut être monétisée (art. L. 3151-3, al. 2 c. trav.). Si la monétisation 
des repos affectés au compte épargne-temps peut permettre le versement d’un complément de rémunération, celui-ci 
n’intègre pas l’assiette de la contribution patronale au financement de l’assurance chômage, et partant, du congé de 
reclassement. En effet, « les sommes issues de l’utilisation, par le salarié, des droits affectés sur son compte épargne-temps, 
ne répondent à aucune périodicité de la prestation de travail ou de sa rémunération, puisque, d’une part, le salarié et 
l’employeur décident librement de l’alimentation de ce compte et, d’autre part, la liquidation du compte épargne-temps 
ne dépend que des dispositions légales et conventionnelles applicables » : Cass. Soc., 22 juin 2016, no 14-18.675 ; Bull. 
civ., V, no 132 ; JCP S, 2016, act. 276 ; RJS, 2016, 10, p. 694 ; JSL, 2016, 415, obs. D. J.-P. Dans le même sens, ces sommes 
n’intègrent pas l’assiette de l’indemnité conventionnelle de licenciement, composée de la rémunération effective totale 
mensuelle du mois précédant le licenciement : Cass. Soc., 10 juillet 2013, no 12-18.273 ; Bull. civ., V, no 192 ; RJS, 2013, 
10, p. 604 ; JCP E, 2013, 1504, note Stéphane Béal et Cécile Terrenoire ; JCP S, 2013, 1489, note Laurent Drai.
2647. Art. L. 3152-4 c. trav. À titre expérimental, la loi no 2014-873 de 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes 
et les hommes permet l’utilisation des droits affectés au compte épargne-temps, dans la limite de 50 %, pour financer 
les prestations de services payables en chèque emploi-service universel (services à la personne, assistants maternels, …)
2648. Art. L. 1225-65-1 c. trav.
2649. Art. D. 3121-18 c. trav.
2650. Cass. Soc., 8 juin 2011, no 10-11.979 ; Bull. civ., V, no 151 ; RJS, 2011, 8, p. 639 ; JCP S, 2011, 1399, note Alexandre 
Barège ; Procédures, 2011, 8, p. 19, note Alexis Bugada ; Cah. soc., 2011, 233, p. 233, note Frédérice-Jérôme Pansier ; 
Cass. Soc., 18 mars 2015, no 13-19.206 ; Bull. civ., V, no 54 ; JCP S, 2015, 1157, note Franck Morel ; JSL, 2015, 387, 
note Philippe Pacotte et Stéphanie Daguerre ; D., 2015, p. 336, obs. Marc Véricel. L’employeur ne peut imposer 
la prise des temps de repos versés au compte que s’il s’agit des abondements réalisés à son initiative.
2651. Françoise Favennec-Héry, « L’organisation du temps de travail au service de l’emploi », Droit social, 1996, p. 20.
2652. N. Dedessus-Le-Moustier, « Les fonctions du compte épargne-temps », préc.
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du compte épargne-temps puissent avoir une incidence sur la santé des travailleurs. Dans un arrêt 
du 17 décembre 2014, elle suggère que la violation des dispositions conventionnelles relatives au 
compte épargne-temps ne suffit à rendre illicite la convention de forfait-jours, puisqu’elles n’ont 
pas vocation à garantir la protection de la santé et de la sécurité 2653. Pourtant, l’effectivité de la prise 
de repos après une période de travail qui le réduit ou l’altère, constitue une condition essentielle de 
préservation et de prévention de la dégradation de l’état de santé. Les modalités d’utilisation du 
compte ont de fait, une incidence sur la santé, malgré la conception restrictive que semble entretenir 
la Cour de cassation.

En effet, ces temps de repos, stockés et non convertis en congés, sont des temps travaillés, qui 
pourraient constituer une augmentation de la durée du travail 2654. Disparaît ici en partie la dimension 
protectrice du temps de repos, qui ne saurait être limitée aux durées minimales quotidiennes ou 
hebdomadaires. Qui plus est, l’épargne de temps peut justifier un surinvestissement du salarié dans 
son travail 2655. En effet, le compte-épargne temps et la monétisation des temps de repos, ou même 
leur « valorisation » monétaire impliquent que le salarié puisse renoncer à ses repos afin de financer 
diverses mesures. Une telle perspective apparaît sans doute contraire à la protection de la santé 2656.

933. Mais le compte épargne-temps recèle une articulation plus complexe que la dichotomie 
allongement du temps de travail ou protection de la santé pourrait le laisser supposer de prime 
abord. Le dispositif, par la liberté d’utilisation des temps et des sommes versées au compte, permet 
en principe une maîtrise du salarié dans l’articulation des temps de travail et temps de vie person-
nelle 2657, qui participe de la qualité de vie au travail 2658. Dans cette perspective, la qualité de vie au 
travail s’entend d’un arbitrage laissé en partie au travailleur : « mieux vivre ou travailler plus ? » 2659. 
Le compte épargne-temps paraît constituer ainsi un dispositif laissant au travailleur le choix, ou 
de travailler autant ou davantage, ou de réduire son temps de travail voire de s’éloigner de son 
activité professionnelle, par une variété de mesures allant de la prise de congé au financement de sa 
retraite. À travers le compte épargne-temps, la compensation des atteintes au droit au repos paraît 
ainsi dessiner une conception de la prévention en forme d’alternative : rester, ou se mettre à l’écart.

2653. Cass. Soc., 17 décembre 2014 no 13-23.230 ; Bull. civ., V, no 307 ; RDT, 2015, p. 195, note Geneviève Pignarre ; 
Lexbase éd. sociale, 2015, 597, note Sébastien Tournaux. « […] la cour d’appel a constaté que les modalités de mise en 
œuvre de ces dispositions conventionnelles ont été fixées, non par accord collectif, mais par une note de service ; que par 
ces motifs substitués d’office, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, 
à ceux tirés de la violation des dispositions conventionnelles relatives au compte épargne-temps et justement critiqués 
par le moyen, l’arrêt se trouve légalement justifié »
2654. Françoise Favennec-Héry, « Vers l’autorèglementation du temps de travail dans l’entreprise », Droit social, 
2005, p. 794.
2655. Timo Giotto et Jens Thoemmes, « La capitalisation du temps de travail », Cahiers de recherche sociologique, 
no 59-69, 2015, p. 113.
2656. Marc Véricel, « La loi du 20 août 2008 relative au temps de travail : une loi de revanche ? », 2008, p. 574.
2657. Alexia Gardin, « Temps de travail et temps familial : vers une articulation des temps », Revue des politiques 
sociales et familiales, 2003, p. 35. spé. p. 39-41
2658. F. Favennec-Héry, « Qualité de vie au travail et temps de travail », préc. Sur la qualité de vie au travail, cf. 
supra, n° 88, p. 63 et s.
2659. Timo Giotto et Jens Thoemmes, « Le compte épargne-temps : mieux vivre ou travailler plus ? », Nouvelle 
revue du travail, 11, 2017, [en ligne] mis en ligne le 3 novembre 2017, http ://journals. openedition. org/nrt/3279, 
consulté le 4 mars 2019.
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934. Si le compte épargne-temps bénéficie pour le moment à une part relativement réduite 
des salariés 2660, il a été étendu aux fonctionnaires. Le compte sert de modèle à la prolifération des 
comptes en droit social, et notamment le compte de prévention de la pénibilité.

B. L’usage des points dans le compte personnel de prévention de la pénibilité

935. Créé par la loi du 20 janvier 2014 2661, le compte personnel de prévention se présente comme 
un dispositif de financement de mesures de prévention visant à réduire l’exposition aux facteurs de 
pénibilité. Il présente toutefois une double particularité quant à la nature de ces mesures, et quant 
à leur articulation.

936. Le titulaire du compte personnel de prévention peut utiliser les points inscrits afin de financer 
une formation professionnelle « en vue d’accéder à un emploi non exposé ou moins exposé » aux 
facteurs de pénibilité, de financer son passage à temps partiel ou de financer une majoration de sa 
durée d’assurance 2662. Un point, antérieurement à la réforme de 2018 relative à la liberté de choisir 
son avenir professionnel, équivalait à vingt-cinq heures de formation. Désormais, un point équivaut 
à 375 euros de formation 2663. Dix points permettent le financement de trois mois de passage à temps 
partiel équivalent à un mi-temps ou un trimestre de majoration de durée d’assurance vieillesse 2664.

937. Comme pour le compte épargne-temps, il revient au titulaire du compte de décider de 
l’affectation des points inscrits sur son compte aux différentes mesures de prévention 2665. Cette 
autonomie est toutefois relative. Les vingt premiers points sont réservés au financement des heures 
de formation (soit 500 heures) 2666. Cette prime à la formation est certainement inspirée de dispo-
sitifs législatifs étrangers, ou d’accords collectifs d’entreprise qui favorisent le reclassement des 
salariés au-delà d’une certaine durée d’exposition aux facteurs de pénibilité 2667. Reste que malgré 
la prime à la formation, la mobilisation des points inscrits au compte personnel de prévention est 
à la discrétion de son titulaire.

Ces différentes mesures, financées par les employeurs par le biais de la tarification AT-MP, 
visent à réduire l’exposition aux facteurs de pénibilité, de façon immédiate ou de façon différée sans 

2660. 12 % des salariés en 2011, DARES Analyse, Heures supplémentaires et rachat de jours de congé : les dispositifs d’al-
longement du temps de travail vus par les salariés, juillet 2011, no 054. Le dispositif concerne essentiellement les salariés 
des grandes entreprises : T. Giotto et J. Thoemmes, préc.
2661. Loi no 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites ; JORF no0017, 
21 janvier 2014, p. 1050.
2662. Art. L. 4163-7 c. trav.
2663. Art. R. 4163-11 c. trav., dans la rédaction issue du décret no 2018-1256 du 27 décembre 2018 relatif à l’uti-
lisation en droits à formation professionnelle des points acquis au titre du compte professionnel de prévention et au 
droit à formation professionnelle de certaines victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ; JORF 
du 28 décembre 2018. La valeur des points est réévaluée tous les trois ans dans les mêmes conditions que le compte 
personnel de formation (art. L. 6323-11 c. trav.).
2664. Art. R. 4162-4 c. trav. La prise en compte de la pénibilité, reste ainsi fortement liée au système de retraite. En 
dénote la gestion du dispositif par la CNAV jusqu’à l’ordonnance du 22 septembre 2017.
2665. Art. L. 4163-7 c. trav.
2666. Art. R. 4162-6 c. trav. À l’exception des salariés nés avant 1960 pour lesquels aucun point n’est réservé, ou les 
salariés nés entre 1960 et 1962 pour lesquels dix points seulement sont réservés.
2667. Yannick Moreau, Nos retraites demain : équilibre financier et justice, Rapport de la Commission pour l’avenir 
des retraites remis au Premier Ministre, La Documentation française, juin 2013, p. 160-161.
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changement d’emploi, ou bien de réduire l’intensité de l’exposition avec un changement d’emploi 
grâce à une formation professionnelle. Ces trois types de mesure ne visent pas une réduction à la 
source de la pénibilité, mais plutôt un éloignement du travailleur de celle-ci.

De telles possibilités de mobilisation du compte, sous les apparences du choix, mettent le 
travailleur dans une situation permanente d’arbitrage à l’égard des conditions de travail pénibles 2668. 
Cette situation, analogue à l’arbitrage devant lequel est placé le travailleur avec le compte épargne-
temps, traduit une évolution substantielle de la prévention reposant sur l’objectivation des forces et 
des capacités de résistance du travailleur aux tâches et aux conditions de travail usantes. Le titulaire 
de compte, semble être mis en demeure de gérer ses propres forces.

C. Le travailleur et la libre gestion de ses forces

938. Compte épargne-temps et compte de prévention de la pénibilité entretiennent une décon-
nexion forte entre l’objet de la compensation, sa forme immédiate sous forme de repos, d’argent ou 
de points, et les usages variés qui peuvent en être fait. Au-delà, ils placent le travailleur face à son 
« capital ».

939. L’accumulation des droits au-delà de la relation de travail. L’inscription dans des comptes 
des contreparties acquises au titre des atteintes au droit au repos ou au titre de l’exposition à des 
facteurs de pénibilité est loin de constituer un simple outil de gestion de ces contreparties et des 
droits qu’elles permettent de mobiliser 2669. Ces comptes permettent une accumulation de droits 
mobilisables dans la durée. Ils peuvent être mobilisés immédiatement après avoir été acquis, mais 
aussi de façon différée, au cours de la relation de travail. Plus encore, ces comptes traduisent une 
tendance à la mobilisation de droits au-delà de la relation de travail qui les a vus naître.

Le compte épargne-temps, s’il est pour l’essentiel adossé au contrat de travail, offre des 
possibilités de portabilité et de transférabilité des droits inscrits 2670. Les possibilités peuvent être 
organisées par accord collectif, ou à défaut elles sont définies par le code du travail 2671. Dans ce 
dernier cas, l’accord de l’employeur reste toutefois nécessaire. Les points inscrits sur le compte de 
prévention de la pénibilité sont, du fait de la loi, également intégralement transférables et peuvent 
être mobilisés jusqu’à la sortie du travailleur de l’activité par son admission à la retraite 2672.

2668. Annie Jolivet, « Le compte personnel de prévention de la pénibilité : clefs de lecture d’un dispositif novateur », 
Retraite et société, no 72, 2015, p. 13.
2669. À l’évidence, nombre de mécanismes de compensation ne nécessitent pas une telle computation.
2670. Sur la distinction entre portabilité et transférabilité : Jean-Pierre Laborde, « Le Compte personnel d’activité, 
annonciateur de la réforme de notre système de protection sociale ? », Droit social, 2016, p. 834.
2671. Art. L. 3153-2 c. trav. : « À défaut de stipulation conventionnelle prévoyant les conditions de transfert des droits 
d’un employeur à un autre, le salarié peut :
1° Percevoir, en cas de rupture du contrat de travail, une indemnité correspondant à la conversion monétaire de l’en-
semble des droits qu’il a acquis ;
2° Demander, en accord avec l’employeur, la consignation auprès d’un organisme tiers de l’ensemble des droits, convertis 
en unités monétaires, qu’il a acquis. Le déblocage des droits consignés se fait au profit du salarié bénéficiaire ou de ses 
ayants droit dans des conditions fixées par décret. »
2672. Art. L. 4163-5, al. 1 c. trav. : « Le compte professionnel de prévention est ouvert dès lors qu’un salarié a acquis 
des droits dans les conditions définies au présent chapitre. Les droits constitués sur le compte lui restent acquis jusqu’à 
leur liquidation ou à son admission à la retraite. »
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Si la mobilisation des contreparties, par le truchement des comptes, peut s’opérer à tout 
moment d’une même relation de travail et potentiellement au-delà, l’acquisition de ces contrepar-
ties est fortement ancrée dans la relation de travail. Elles ne naissent pas uniquement au cours de la 
relation de travail entre un employeur et son salarié, mais sont arrimées à son exécution même. En 
effet, ce sont les particularités des tâches, des modalités temporelles de leur organisation qui dictent 
leur naissance. Compte épargne-temps et compte de prévention de la pénibilité s’apparentent ainsi 
à des dispositifs d’épargne de droits nés de la compensation de l’usure professionnelle 2673.

La distinction entre les conditions d’acquisition et le régime de mobilisation des contrepar-
ties supporte une dernière distinction, plus paradoxale, entre l’objectivation de l’usure et l’appel à 
l’autonomie du travailleur dans la gestion de ses comptes.

940. Le travailleur et son capital. L’épargne des contreparties nées de la compensation de 
l’usure professionnelle laisse au titulaire du compte une forme d’autonomie dans sa mobilisation. 
Le titulaire choisit à quel usage il affecte ces contreparties 2674. Il peut choisir le moment où il prend 
ses repos, leur transformation monétaire dans le compte épargne-temps, ou la conversion des points 
du compte personnel de prévention en heure de formation, en financement de trimestre de retraite 
ou de passage à temps partiel. Cette autonomie dans la mobilisation des comptes n’est cependant 
pas entière, elle reste encadrée. Une partie des points du compte de prévention de la pénibilité sont 
ainsi réaffectés à la formation professionnelle 2675. Reste que l’autonomie dans la mobilisation des 
comptes serait le signe d’un renforcement de l’individu ou de la personne 2676. Gagnant du terrain 
dans le droit de la protection sociale, elle favoriserait l’image du travailleur-acteur de son parcours 
professionnel 2677, et de plus en plus, de la prévention de sa santé 2678. Le titulaire des comptes, doué 
d’une forme d’autonomie, doit entretenir ses capacités physiques, psychiques et professionnelles à 
se maintenir dans l’emploi, ou au contraire choisir de s’en éloigner lorsqu’elles lui font défaut 2679.

Conclusion de paragraphe

941. La computation des contreparties aux atteintes à la santé et au repos sert de dispositif de 
financement et d’épargne à des mesures variées permettant au travailleur qui les mobilise de s’éloigner 
d’un travail trop long ou pénible. Le travailleur est ainsi mis en situation d’arbitre de ses forces et 
de ses capacités de résistance à des aspects du travail pouvant affecter son état de santé.

2673. Pascal Caillaud, « Les avatars de la notion de compte en droit du travail », Droit social, 2016, p. 806. D’autres 
comptes manifestent aussi cette fonction de « report » et moins d’assurance ou de redistribution : F. Guiomard, préc.
2674. Sur l’usage du terme de « titulaire » : A. Cocquebert in Agathe Cocquebert et Lucie Jubert, « Le CPA : un 
compte entre droit du travail et droit de la protection sociale », RDT, 2016, p. 551.
2675. Sur l’autonomie encadrée des titulaires de comptes : Jérôme Gautié, Nicole Maggi-Germain et Coralie 
Perez, « Fondements et enjeux des « comptes de formation » : les regards croisés de l’économie et du droit », 2015, 
p. 169 ; A. Cocquebert in préc.
2676. Christophe Willmann, « Le compte personnel d’activité : être et avoir », Droit social, 2016, p. 812.
2677. Isabelle Vacarie, « Le compte personnel d’activité ou la figure du « travailleur mobile » », SSL, no 1722, 2016.
2678. L’autonomie dans la santé et le patient « acteur de sa santé » se développent en législation depuis les années 2000 : 
Alexandre Klein, « Contribution à l’histoire du « patient » contemporain », Histoire, médecine et santé, 2012, p. 115, 1.
2679. Sur cette figure du travailleur actif : I. Vacarie, préc.
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La promotion du travailleur-acteur de sa santé au travers des comptes est néanmoins 
ambivalente. Elle ne fait pas disparaître l’objet et les fondements de la compensation qui permet 
l’abondement de ces comptes. L’acquisition de contreparties compense l’usure professionnelle 
liée à la dimension technique de l’organisation du travail. Leur naissance est supportée par une 
objectivation des capacités de travail et de résistance à l’usure du travailleur. Les comptes, et ce qu’ils 
véhiculent de calcul et de mesure, sont à rapprocher du vocabulaire de la comptabilité qui s’étend 
en droit du travail 2680. Les comptes véhiculent une image clivée du travailleur. S’il est gérant de 
son compte2681, c’est d’un capital constitué de son temps et de sa force de travail 2682. À travers ce 
compte, le travailleur est installé comme objet d’un capital, et le sujet de sa gestion 2683.

2680. P. Caillaud, préc. Voir également : Alain Supiot, La Gouvernance par les nombres, Fayard, IEA Nantes, Cours 
au Collège de France (2012-2014), coll. « Poids et mesure du monde », Paris, 2015.
2681. Sur la gestion individualisée des comptes  : Gwenola Bargain, « La gestion administrative du CPA », Cah. 
soc., n° 294, p. 154. 
2682. Sur l’emploi du terme « capital » à propos des comptes : Jean-Marie Luttringer, « Le compte personnel de 
formation : genèse, droit positif, socio-dynamique », Droit social, 2014, p. 972 ; F. Guiomard, préc. En témoigne ainsi 
le rapprochement entre les comptes attachés à la personne physique et l’appel à leur extension aux personnes morales, 
employeurs ou entrepreneurs : Christophe Willmann, « Droits attachés à la personne : après le CPA, un « compte 
entreprise pour l’emploi » ? », Droit social, 2016, p. 537. Sur la prégnance des théories du capital humain dans les comptes : 
J. Gautié, N. Maggi-Germain et C. Perez, préc. Sur le credo libéral des comptes : Nicole Maggi-Germain, « Le 
compte personnel d’activité, requiem for a dream ? », Droit social, 2016, p. 541.
2683.  Sur le clivage du travailleur : Pierre Macherey, « Le sujet productif » in, Le sujet des normes, Ed. Amsterdam, 
Paris, 2014. Voir également : Michel Foucault, « Les rapports de pouvoir passent à l’intérieur des corps », in Dits et 
écrits 1976-1988, Gallimard, Tome II, 1976-1988, coll. « Quarto », Paris, 2001, p. 228-236.
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CONCLUSION DE SECTION

942. La compensation de l’usure professionnelle, telle qu’elle se manifeste par l’atteinte au repos 
ou par l’exposition à des travaux pénibles, constitue un mode de prévention ancien. Ni réparation 
des risques illicites, ni réduction du risque à la source, la compensation se présente de prime abord 
comme une mesure de prévention de faible envergure, visant moins à limiter l’existence de risques 
qu’à réduire la gravité de leurs effets.

Si la logique de la compensation continue de produire ses effets dans les dispositifs juridiques 
sa mécanique s’est enrichie. Les contreparties de l’usure sont désormais inscrites dans des comptes 
ouverts au travailleur. Loin de constituer une modalité technique indifférente de la compensation, 
la computation entraîne un renouvellement de la conception de la prévention qui y est associée. La 
compensation pour elle-même perd de sa force, elle est désormais valorisée pour les mesures qu’elle 
entraîne. Supplément de salaire, repos supplémentaire, temps partiel, formation, départ anticipé 
à la retraite en forment le catalogue. Malgré le raffinement juridique du dispositif, force est de 
constater que ces mesures traduisent pour l’essentiel un même mode de prévention : l’éloignement 
du travailleur de la source des risques ou la limitation de son exposition à ceux-ci.

943. La logique de comptes en matière de compensation produit un autre effet, plus diffus et 
plus paradoxal. Tributaire d’une attention aux modalités d’organisation du temps de travail et à la 
qualité des tâches attribuées aux travailleurs, la compensation vise essentiellement l’organisation 
du travail dans sa dimension technique. En fixant le prix de l’usure licite des forces du travailleur, 
la compensation les mesure et les quantifie. Toutefois, le travailleur, désormais titulaire de comptes, 
voit son autonomie de gestion encouragée. L’usage et l’affectation des valeurs inscrites à son capital 
sont en principe libres. Il lui revient d’arbitrer entre le fait de se maintenir à un poste de travail dans 
des conditions de travail usantes, ou de faire en sorte, par la panoplie des mesures à sa disposition, 
de s’en dégager. Le paradoxe apparent entre l’objectivation du travailleur et son autonomie se résout 
toutefois si l’on admet que les comptes ne font que traduire un clivage passant à l’intérieur des 
corps. Le capital dont le travailleur est le libre gestionnaire n’est, au fond, que l’image comptable 
de sa force de travail, de ses facultés physiques et intellectuelles et de ses capacités de résistance aux 
conditions de travail usantes.
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Conclusion de chapitre

944. La prévention des risques professionnels est historiquement attachée à une représentation du 
travailleur, formé de ses facultés physiques, intellectuelles et psychiques à tenir un poste de travail, 
avec la dimension de pénibilité, de durée et de rythme afférents. Les travailleurs sont sélectionnés 
et compensés lorsqu’ils sont vulnérables ou usés par ces aspects du travail. Dans cette combinaison 
entre le travailleur objectivé et la dimension technique du travail, la prévention se conçoit comme un 
jeu de rapprochement, d’éloignement et de mise à l’écart des travailleurs de la source des risques : les 
travailleurs doivent être disposés dans l’organisation du travail à mesure de leurs facultés respectives.

L’évolution croisée des organisations productives et du droit du travail a remanié ces 
modalités de prévention. La flexibilité du travail et de l’emploi rendent plus flous les contours des 
postes dans l’organisation du travail, la régularité temporelle et la structure de la main-d’œuvre. Les 
mesures de prévention qui naissant avec le développement des entreprises industrielles tayloristes 
n’ont pas périclitées, mais se sont au contraire adaptées. La figure du travailleur s’est en effet subs-
tantiellement enrichie. De nouvelles catégories de travailleurs vulnérables à raison de l’instabilité de 
leur emploi sont apparues. Surtout, il est fait de plus en plus référence à l’initiative et à l’autonomie 
dans l’anticipation des risques auxquels le travailleur doit faire face.

L’appel à l’autonomie du travailleur, s’il mérite une attention particulière, ne doit toute-
fois pas masquer une double difficulté. L’autonomie prônée ne fait pas fi d’une objectivation du 
travailleur, de ses forces et de ses facultés. Au mieux, elle en promet une gestion plus libre. De fait, 
l’appel à l’autonomie dans ces formes de prévention, jouant sur la mise à l’écart des travailleurs de 
la source des risques, ne saurait masquer un manque de prise en compte des aspects sociaux de 
l’organisation du travail, cruellement révélé par les risques psychosociaux. L’implication du travail-
leur constituerait peut être une voie par laquelle le droit de la santé au travail offrirait une place à 
ces aspects du travail et de la santé des travailleurs.
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Chapitre 2

L’implication des travailleurs

945. Le droit de la santé au travail ne reconnait pas seulement le travailleur à travers son objectiva-
tion. Le travailleur est aussi une personne 2684, et à ce titre, il tient un rôle actif 2685 dans la prévention 
des risques professionnels.

L’implication du travailleur comme personne n’est cependant pas univoque. La personna-
lité du travailleur est susceptible d’une double acception. La personnalité juridique est entendue 
comme une notion abstraite 2686 et technique 2687. Plus fonctionnelle que liée au corps ou aux qualités 
psychologiques et relationnelles, la personnalité juridique est une technique d’imputation de droits 
et d’obligations. Cette personnalité est l’octroi d’une capacité ou d’une aptitude à un être sujet 
de droit. Cette dimension de la personnalité n’est pas étrangère au droit du travail. Le travailleur, 
cocontractant, et à ce titre responsable, figure sous les traits d’un sujet de droit. La personnalité peut 
revêtir une autre acception, plus substantielle. Dotée de corps et de dignité, la personne humaine 
renvoie à l’être humain concret 2688. Apparue, plus récemment dans l’ordre juridique et notamment 
en droit du travail, la personne humaine sert désormais de masque au travailleur.

946. La reconnaissance de la personnalité du travailleur, comme sujet de droit et comme personne 
humaine, confère au travail une dimension autrement plus large que celle liée à la seule répartition 
des tâches et des temps dans l’entreprise. Comme sujet de droit, le travailleur s’y fait doué de relations 
juridiques qui l’obligent à l’égard de son employeur, et il supporte la responsabilité des fonctions qui 
lui sont confiées, particulièrement lorsqu’elles impliquent l’encadrement du travail de ses collègues. 
De plus, comme personne humaine, le travailleur se voit reconnu non seulement comme un corps, 
mais aussi dans sa psychè, et doué de subjectivité. Au travers de cette double personnalité, le travail 
est davantage saisi dans sa dimension sociale et hiérarchique.

Cette combinaison entre les personnalités du travailleur et la dimension sociale de l’or-
ganisation du travail permet d’éclairer les voies de l’implication du travailleur dans la prévention 
et ses évolutions. La responsabilisation des travailleurs pris comme sujet de droit (Section 1) est 
désormais complétée par l’appel à leur subjectivité (Section 2).

2684. A. Supiot, Critique du droit du travail, op. cit.

2685. P. Adam, L’individualisation du droit du travail, op. cit, p.343,no 455.
2686. J. Rochfeld, op. cit.
2687. Y. Thomas, préc.
2688. J. Rochfeld, op. cit.
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SECTION 1 : LA RESPONSABILISATION DES TRAVAILLEURS

947. La personne juridique, acteur de la vie juridique 2689, est celle capable d’être titulaire de droits 
et d’obligations. On la nomme également sujet de droit. La notion revêt un sens technique qui la 
distingue, au moins en partie, de son appartenance à l’humanité 2690. Le travailleur lorsqu’il apparaît 
comme sujet de droit est d’abord celui qui est susceptible de conclure un contrat de travail, et qui 
s’oblige à exécuter une prestation de travail sous la subordination d’une autre.

948. Ce point d’ancrage tutélaire de la personne juridique se raffine et se précise en matière de 
santé au travail et particulièrement de prévention. Le travailleur sujet de droit est certes celui qui 
s’engage à l’exécution d’une prestation de travail, mais qui est aussi débiteur d’une obligation de 
sécurité, et de ce fait peut être tenu pour responsable 2691 (§1). Autour de l’obligation de sécurité 
du salarié s’organise une série d’actions à charge de l’employeur qui visent à l’apprentissage de la 
sécurité. Le droit organise le renforcement des capacités à la prévention des travailleurs, et participe 
à sa responsabilisation (§2).

§ 1. Le travailleur, sujet responsable de la prévention

949. Sous les traits du sujet de droit, le travailleur se présente comme titulaire d’obligations et 
responsable potentiel. L’obligation de sécurité du travailleur, inscrite à l’article L. 4122-1 du code 
du travail est née de la transposition de la directive-cadre communautaire du 12 juin 1989 2692, 
semble amenée à jouer un rôle éminent dans l’engagement de la responsabilité civile, pénale ou 
disciplinaire du travailleur. En effet, si l’insertion de cet article dans le code du travail était passée 
relativement inaperçue des juges et de la doctrine 2693, l’arrêt Deschler du 28 février 2002 2694, rendu 
le même jour que les arrêts Eternit relatif à l’obligation de sécurité de l’employeur 2695, marque un 
profond renouvellement de la place du travailleur dans l’architecture de la prévention de la santé 
et de la sécurité.

2689. Anne Paynot-Rouvillois, « Personne », in Denis Alland et Stéphane Rials, Dictionnaire de la culture 
juridique, PUF, 2003, Paris, p. 1151-1157.
2690. Y. Thomas, préc.
2691. Par le truchement de cette obligation, et « l’affirmation de la participation du salarié à la prévention, ce dernier 
passe du statut de salarié-objet de droit à celui de sujet de droit », M. Keim-Bagot, op. cit. no 371, p. 249. Voir égale-
ment : P. Adam, L’individualisation du droit du travail, op. cit
2692. Directive 89/391/CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir 
l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail ; JOCE no L 183 du 29 juin 1989 p. 1 ; transposée par 
la loi no 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue de favoriser la 
prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes relatives à la santé et à la sécurité 
du travail ; JORF du 7 janvier 1992, p. 319.
2693. Patrick Chaumette, « L’activation du lien réparation-prévention », Droit social, 1990, p. 724.
2694. Cass. Soc., 28 février 2002, no 00-41.220 Roland Deschler c/ Textar France ; Bull. civ. V, no 881 ; D., 2002, p. 2079 ; 
D., 2002, p. 2079, note Harold Kobina Gaba ; Droit social, 2002, p. 533, obs. Raymonde Vatinet.
2695. Sur cette obligation, cf. supra, n° 739, p. 390 et s.
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Cependant, l’innovation apportée par cette obligation semble relativement modérée. Les 
responsabilités civile et pénale du travailleur demeurent limitées (A). L’obligation de sécurité ne 
semble pas non plus avoir bouleversé la responsabilité disciplinaire du travailleur (B).

Malgré leurs limites, les responsabilités du travailleur éclairent comment la place du travailleur 
dans l’organisation du travail détermine son implication dans la prévention comme sujet responsable.

A. Les responsabilités civile et pénale limitées du travailleur  
en matière de santé et de sécurité au travail

950. En matière de sécurité et de santé, le travailleur est susceptible d’engager sa responsabilité 
civile (1), et pénale (2)

1. La responsabilité civile du travailleur

951. Les contours de la responsabilité civile du travailleur supposent de distinguer la responsabilité 
délictuelle à l’égard des tiers et la responsabilité contractuelle à l’égard de l’employeur. Quoique 
distincts, ces deux fondements marquent les limites de la responsabilité du travailleur agissant 
dans le cadre de ses fonctions et le faible rôle qu’y joue l’obligation de sécurité fondée sur l’article 
L. 4122-1 du code du travail.

952. La responsabilité délictuelle à l’égard des tiers. Les dommages causés par un travailleur à 
l’un de ses collègues ou à un tiers dans l’entreprise, sont réparés sur le fondement de l’article 1384 
alinéa 5 du code civil et désormais l’article 1242 du même code 2696. Le travailleur subordonné est en 
effet un préposé de l’employeur. Lorsque son action n’excède pas le cadre de ses missions, le préposé 
bénéficie d’une immunité civile de principe à l’égard des tiers et du commettant depuis l’arrêt 
Costedoat de l’Assemblée plénière du 25 février 2000 2697. L’immunité du préposé n’est toutefois pas 
totale 2698. L’arrêt Cousin de l’Assemblée plénière dans un arrêt du 14 décembre 2001, a admis que 
le « préposé condamné pénalement pour avoir intentionnellement commis, fut-ce sur l’ordre du 
commettant, une infraction ayant porté préjudice à un tiers, engage sa responsabilité civile à l’égard 

2696. Muriel Fabre-Magnan, Droit des obligations. Responsabilité civile et quasi-contrats, PUF, 3e éd., coll. « Thémis 
Droit », Paris, 2013, p. 363 et s ; Patrice Jourdain, Les principes de la responsabilité civile, Dalloz, coll. « Connaissance 
du droit », Paris, 2014, p. 104 et s ; Geneviève Viney, Patrice Jourdain et Suzanne Carval, Traité de droit civil. Les 
conditions de la responsabilité, LGDJ, Lextenso éditions, 4e éd., Paris, 2013. no 791 et s., p. 1038 et s.
2697. Cass. Ass. Plén., 25 février 2000, no 97-17.378 et 97-20.152, Costedoat ; Bull. civ., A. P., no 2. Sur la responsabilité 
civile du travailleur-préposé antérieurement à l’arrêt Costedoat : Christophe Radé, Droit du travail et responsabilité civile, 
LGDJ, 282, coll. « Bibliothèque de droit privé », Paris, 1997, p. 137, no 221 et s.
2698. Sur l’immunité du préposé, notamment : Geneviève Viney, « La responsabilité personnelle du préposé » in, 
Etudes à la mémoire de Christian Lapoyade-Deschamps, PUB, Pessac, 2003, p. 83-104 ; Mireille Bacache, « L’immunité 
du préposé » in Olivier Deshayes et CEPRISCA (dir.), Les immunités de responsabilité civile, coll. « Colloques », PUF, 
Paris, 2009, p. 15. En droit du travail : Jean Mouly, « Quelle faute pour la responsabilité civile du salarié ? », D., 2006, 
p. 2756 ; Patrice Adam, « De la responsabilité civile du salarié », Droit social, 2018, p. 465.
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de celui-ci » 2699. La faute dite « désimmunisante » 2700 a peu à peu été étendue à l’ensemble des 
infractions pénales 2701, même sans condamnation 2702, et plus largement à la faute intentionnelle 2703.

Pour les tiers au contrat, la responsabilité personnelle du travailleur-préposé pouvait sembler 
difficile à engager, puisqu’elle nécessitait la preuve d’une faute intentionnelle notamment caractérisée 
par une infraction pénale. Une telle action semble toutefois connaître un regain d’intérêt en matière 
de harcèlement moral ou sexuel 2704. La responsabilité de l’employeur n’exclut pas la responsabilité 
personnelle du harceleur 2705. Les arrêts relatifs à la responsabilité civile du travailleur en matière de 
harcèlement prennent le soin de viser l’article L. 4122-1 du code du travail relatif à l’obligation de 
sécurité du salarié 2706, et même de lui substituer la référence au Code civil 2707. La chambre sociale a 
ainsi admis la responsabilité du salarié-préposé s’étant rendu coupable de harcèlement à l’égard de 
ses collègues 2708. Toutefois, si le harcèlement moral pouvait passer pour nécessairement intention-
nel et en cela constituer une faute « désimmunisante », l’extension de la notion au harcèlement 
managérial et non intentionnel 2709 pourrait entraîner quelques limites à la caractérisation d’une 

2699. Cass. Ass. plén., du 14 décembre 2001, no 00-82.066 ; Bull. A. P, no 17.
2700. Alexandre Paulin, « L’embellie de l’infraction pénale désimmunisante », Droit prospectif, no 112, 2006, p. 97.
2701. Sur cette évolution : M. Fabre-Magnan, op. cit ; G. Viney, P. Jourdain et S. Carval, op. cit.
2702. Cass. Crim., 7 avril 2004, no 03-86.203 ; Bull. crim., no 94. « Le préposé qui a intentionnellement commis une 
infraction ayant porté préjudice à un tiers engage sa responsabilité civile à l’égard de celui-ci, alors même que la juridiction 
répressive, qui, saisie de la seule action civile, a déclaré l’infraction constituée en tous ses éléments, n’a prononcé contre 
lui aucune condamnation pénale. »
2703. Cass. Civ 2e, 21 février 2008, no 06-21.182 ; inédit. Les débats sur la notion de faute désimmunisante sont nombreux 
et s’articulent pour l’essentiel sur le point de savoir s’il faut apprécier le lien entre la faute et la mission confiée ou davan-
tage tenir compte de la gravité de la faute : G. Viney, P. Jourdain et S. Carval, op. cit., p. 1087-1089, no 812-1. Pour 
un aperçu des différentes conceptions des fautes qualifiées : Cécile Benoît-Renaudin, La responsabilité du préposé, 
LGDJ, 520, coll. « Bibliothèque de droit privé », Paris, 2010, p. 182, no 222 et s.
2704. Déjà : Cédric Bouty, « Harcèlement moral et droit commun de la responsabilité civile », Droit social, 2002, 
p. 695 ; Bernard Gauriau, « Les sanctions civiles de l’insécurité », Droit social, 2007, p. 719. Dans une perspective 
comparée sur les liens entre responsabilité civile et droit du travail : Pascal Lokiec, Sophie Robin-Olivier, Simon 
Deakin et Christophe Radé, « Droit du travail et responsabilité civile (1re partie) », RDT, 2007, p. 748 ; Achim 
Seifert et Anne-Marie Laflamme, « Droit du travail et responsabilité civile (2e partie) », RDT, 2008, p. 55.
2705. Cass. soc., 19 mai 2010, no 09-42.079 et no 09-42.128 ; inédit.
2706. Cass. Soc., 21 juin 2006, no 05-43.914 à 05-43.919, Association Propara ; Bull. civ., V, no 223 ; RDT, 2006, p. 245, 
note Patrice Adam ; Gaz. Pal., 2006, 186, p. 3, note Dominique Allix ; Isabelle Cornesse, Rev. Lamy. Dr. Aff., 2006 ; 
JSL, 2006, 193, note Marie Hautefort ; JCP S, 2006, 1566, note Cécile Leborgne-Ingelaere ; D., 2006, p. 2831, 
comm. Michel Miné ; JCP E, 2006, II, 10166, note François Petit ; JCP E, 2006, 2513, note Stéphane Prieur ; Droit 
social, 2006, p. 826, note Christophe Radé. Voir également : Cass. Soc., 7 avril 2010, no 08-44.865 à 9 ; Bull. civ., V, no 86 ; 
RJS, 2011/1, p. 32 ; RDT, 2011, p. 119, note Florence Canut ; Droit social, 2011, p. 333, obs. Michel Miné ; Cah. Soc., 
2010, p. 374, note Frédérice-Jérôme Pansier ; Cah. soc., 2010, p. 75, obs. Florian Pommeret et Hadrien Gillier.
2707. Dans l’arrêt Association Propara précité, la chambre sociale vise outre l’article L. 230-3 devenu L. 4122-1 du code 
du travail, l’interdiction du harcèlement édictée à l’article L.122-49 ancien, désormais L. 1152-1 du code du travail et le 
principe général de prévention imposant à l’employeur de planifier la prévention, notamment en matière de harcèlement 
(art. L. 230-2 g), désormais L. 4121-2, no7 c. trav.). L’attendu de principe évoque ainsi les « dispositions spécifiques aux 
relations de travail au sein de l’entreprise » qui fondent la responsabilité civile du travailleur préposé. Les juges suprêmes 
ne se fondent pas sur l’article 1382 du Code civil, devenu l’article 1240, relatif à la responsabilité du fait personnel. 
Comme le relevait le Professeur Radé dans son commentaire, « ni contractuelle, ni délictuelle, la responsabilité civile 
du salarié serait alors soumise à un régime spécial puisant sa source dans les principes fondamentaux du droit du travail », 
ou au moins dans les dispositions légales lui imposant des obligations en matière de santé et de sécurité : C. Radé, Note 
sous Cass. Soc., 21 juin 2006, no 05-43.914 à 05-43.919, Association Propara, préc. La chambre criminelle maintient, 
elle, les références au Code civil, par exemple : Cass. crim., 28 mai 2013, no 11-88.009 ; Bull. crim., no 119.
2708. Cass. Soc., 21 juin 2006, no 05-43.914 à 05-43.919, Association Propara ; Bull. civ., V, no 223 ; Cass. Soc., 7 avril 
2010, no 08-44.865 à 9 ; Bull. civ., V, no 86. Pour la chambre criminelle, par ex. : Cass. crim., 28 mai 2013, no 11-88.009 ; 
Bull. crim., no 119.
2709. Sur cette notion, cf. supra, n° 201, p. 123 et s.
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telle faute 2710. Ainsi, l’article L. 4122-1 du code du travail paraît peu utile à déterminer les contours 
de la faute intentionnelle engageant la responsabilité du travailleur-préposé à l’égard des tiers 2711.

953. La responsabilité contractuelle à l’égard de l’employeur. La responsabilité contractuelle 
du travailleur-préposé, notamment pécuniaire, à l’égard son employeur ne peut être engagée que 
s’il commet une faute lourde. Cette faute suppose la commission d’actes d’une extrême gravité 
et l’intention de nuire du travailleur 2712. La difficulté de la caractérisation d’une telle faute se 
concentre sur l’appréciation de l’intention de nuire 2713. En l’état actuel de la jurisprudence, celle-ci 
est caractérisée par l’intention de nuire à l’employeur, « laquelle implique la volonté du salarié de 
lui porter préjudice dans la commission du fait fautif et ne résulte pas de la seule commission d’un 
acte préjudiciable à l’entreprise » 2714.

En matière de santé et de sécurité, la responsabilité civile contractuelle du travailleur est 
surtout recherchée s’il commet des faits de harcèlement moral ou sexuel. Si la chambre sociale de 
la Cour de cassation vise parfois l’article L. 4122-1 du code du travail, une telle référence n’a pas 
eu pour effet de modifier les contours de la faute engageant la responsabilité civile du travailleur 
à l’égard de son employeur. Pour que les actes de harcèlement soient qualifiés de faute lourde, il 
faudrait que l’employeur rapporte la preuve qu’ils sont commis sont préjudiciables à l’entreprise qui 
en est civilement responsable. Or, la chambre sociale de la Cour de cassation invite à distinguer le 
préjudice causé aux collègues et le préjudice causé à l’employeur, l’un n’entraînant pas nécessairement 
l’autre 2715. En l’état actuel de la jurisprudence, l’article L. 4122-1 du code du travail, imposant une 
obligation dite de sécurité au travailleur, ne semble guère avoir d’incidence sur l’engagement de la 
responsabilité civile du travailleur à l’égard de l’employeur 2716.

954. En définitive, la responsabilité civile du travailleur tant à l’égard des tiers que de son employeur 
apparaît limitée. Les manquements du travailleur à son obligation de sécurité ne sont pas suffisants 
à caractériser la faute intentionnelle permettant d’engager sa responsabilité délictuelle, ou sa faute 

2710. En ce sens : Patrice Adam, « Harcèlement moral », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 2017, no 460. Un arrêt 
récent de la chambre sociale de la Cour de cassation pourrait suggérer une disjonction entre la caractérisation des faits de 
harcèlement et la caractérisation de la faute intentionnelle engageant la responsabilité du salarié harceleur à l’égard de la 
victime. Il revient donc au salarié de prouver la faute intentionnelle de son collègue sans que ne puisse suffire l’absence 
de justification des éléments laissant présumer l’existence d’un harcèlement moral, non justifié. Cass. Soc., 6 juin 2018, 
no 16-26.490 ; inédit ; Gaz. Pal., 2018, p. 56, note Salira Harir.
2711. En ce sens : Alexandre Fabre, « L’obligation de sécurité du salarié ou l’histoire d’une fausse autonomie », SSL 
2014, suppl. 1655.
2712. L’intention de nuire peut sembler proche de la faute dolosive du droit civil. Il s’en suit une relative disparité de 
régimes des fautes permettant de lever l’immunité civile du travailleur à l’égard des tiers ou de son employeur. Pour des 
propositions d’unification : autour de la faute inexcusable, J. Mouly, préc. ; autour de la faute intentionnelle redéfinie, 
P. Adam, « De la responsabilité civile du salarié », préc.
2713. Sur cette question : P. Adam, « De la responsabilité civile du salarié », préc ; Patrice Adam, « La faute lourde, 
entre intention et conscience de nuire », RDT, 2016, p. 100 ; Patrice Adam, « La faute lourde, entre sanction et répara-
tion », RDT, 2017, p. 264 ; J. Mouly, préc ; Bernard Bossu, « La faute lourde du salarié : responsabilité contractuelle 
ou responsabilité disciplinaire », Droit social, 1995, p. 26 ; Jean Savatier, « La nullité de la reconnaissance par un 
salarié de sa responsabilité civile envers l’employeur en l’absence de faute lourde », Droit social, 1995, p. 651 ; Gérard 
Couturier, « La faute lourde du salarié », Droit social, 1991, p. 105.
2714. Cass. Soc., 25 janvier 2017, no 14-26.071 ; Bull. civ., V, no 15 ; JSL, 2017, 427, note Jean-Philippe Lhernould ; 
Droit social, 2017, p. 269, note Jean Mouly. Cass. Soc., 8 février 2017, no 15-21.064 ; Bull. civ., V, no 22 ; JSL, 2017, 
428, note Jean-Philippe Lhernould ; Droit social, 2017, p. 378, note Jean Mouly.
2715. Cass. Soc., 9 juillet 2014, no 13-14.813 ; inédit.
2716. Cass. Soc., 25 janvier 2017, no 14-26.071 ; Bull. civ., V, no 15.
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lourde susceptible d’engager sa responsabilité contractuelle. Il semble qu’en matière de santé et 
de sécurité, le harcèlement moral ou sexuel constitue l’essentiel des actes permettant d’engager 
la responsabilité civile du travailleur. Elle semble donc pouvoir être engagée pour les actes d’une 
gravité certaine qui affectent les relations sociales dans l’entreprise, mais pas pour les faits relatifs 
à la mauvaise exécution du travail proprement dit. La responsabilité pénale du travailleur apparaît 
également limitée.

2. La responsabilité pénale du travailleur

955. La responsabilité pénale en matière de santé et de sécurité au travail s’organise autour de deux 
distinctions structurantes. La première tient aux fondements des incriminations. Les incriminations 
spéciales édictées à l’article L. 4741-1 du code du travail ne sont pas exclusives des incriminations 
de droit pénal commun, comme les atteintes involontaires à la vie et à l’intégrité physique ou 
la mise en danger d’autrui. La seconde distinction tient à la personne juridique – physique ou 
morale – susceptible d’engager sa responsabilité pénale. Au croisement de cette double distinction, 
le travailleur est susceptible d’engager sa responsabilité comme délégataire de pouvoir et, de façon 
résiduelle, sa responsabilité personnelle.

956. La responsabilité pénale personnelle du travailleur. La loi du 6 décembre 1976 a entériné 
une solution jurisprudentielle ancienne qui fait du chef d’entreprise, et désormais de l’employeur 2717, 
le responsable de principe en matière de santé et de sécurité 2718. Cette responsabilité de principe 
de l’employeur exclut la responsabilité du simple préposé salarié pour les infractions spéciales du 
code du travail 2719. L’introduction d’une obligation générale de sécurité du travailleur à l’article 
L. 4122-1 du même code a pu faire douter d’une telle immunité pénale du simple préposé 2720. 

2717. L’ancien article L. 263-2 du code du travail visait les « chefs d’établissement, directeurs, gérants ou préposés ». 
À la suite de la recodification de 2008, le terme de chef d’entreprise a disparu au profit de celui d’employeur. Quoique 
le terme puisse évoquer la personne morale, il n’en reste pas moins que l’article L. 4741-1 du code du travail vise bien la 
responsabilité pénale de la personne physique. Cela suppose de rechercher le dirigeant de droit ou de fait de l’entreprise : 
Alain Coeuret, Elizabeth Fortis et François Duquesne, Droit pénal du travail, LexisNexis, 6e éd., coll. « Manuel », 
Paris, 2016, p. 166, no 297 et s ; Renaud Salomon et Agnès Martinel, Droit pénal social. Droit pénal du travail et 
de la sécurité sociale, Economica, 5e éd., coll. « Corpus Droit privé », Paris, 2019, p. 607, no 1033 et s. Sur l’évolution 
terminologique introduite par la recodification de 2008 : Alain Coeuret, « La qualité du responsable pénal dans les 
dispositions du code du travail » in, Mélanges en l’honneur du Professeur Jacques-Henri Robert, LexisNexis, Paris, 2012, 
p. 121-135 ; Alain Coeuret, « Le droit pénal du travail depuis la recodification du Code du travail », SSL, 2010, 1472.
2718. Sur ces solutions anciennes : A. Coeuret, E. Fortis et F. Duquesne, op. cit. no 318 et s., p. 174 et s. La formu-
lation retenue par la loi du 6 décembre 1976 pouvait prêter à confusion et pour certains auteurs elle remettait en cause ou 
tempérait la jurisprudence antérieure : Bernard Boubli, « La délégation de pouvoirs depuis la loi du 6 décembre 1976 », 
Droit social, 1977, p. spé. 82 ; Nicole Catala, « De la responabilité pénale des chefs d’entreprise en matière d’hygiène 
et de sécurité au travail », JCP E, 1976, II, 12010 ; Yves Monnet, « Aspects pénaux de la loi du 6 décembre 1976 », 
Droit social, 1977, p. spé. 71. Il est frappant de remarquer que cette loi qui définit un mode particulier de « responsabilité 
pénale pour autrui » en matière d’hygiène et de sécurité au travail, fasse suite à l’une des affaires emblématiques de cette 
période : l’incarcération d’un patron pour homicide involontaire à la suite d’un accident du travail mortel (sur les « juges 
rouges » et le Syndicat de la magistrature : Juger sans entraves, 50 ans de lutte pour la justice, les droits et les liberté. 
Jean-Yves Chevallier, « Bon sens et sens de l’histoire, ou les leçons d’une histoire de bon sens en matière d’accident 
du travail et de responsabilité pénale des chefs d’entreprise » in, Mélanges en l’honneur d’Henri Blaise, Economica, Paris, 
1995, p. 111-123. Y compris dans son volet pénal, cette loi s’inscrit pleinement dans le mouvement pour l’amélioration 
des conditions de travail qui a porté cette loi, cf. supra, n° 129, p. 88.
2719. Cass. crim., 8 avril 2008, no 07-80.535 ; Bull. crim., no 96 ; RTD com., 2009, p. 223, note Bernard Bouloc ; JCP 
S, 2008, 1424, note Jean-François Césaro ; RDT, 2008, p. 670, note Franck Héas ; Droit ouvrier, 2009, p. 113, note 
Emmanuelle Lafuma.
2720. Francis Meyer et Francis Kessler, « Les mesures d’hygiène et de sécurité à l’épreuve du droit communautaire : 
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Cependant, l’article L. 4122-1 du code du travail précise que les obligations qui pèsent sur le salarié 
en matière de sécurité « sont sans incidence sur le principe de la responsabilité de l’employeur ». 
Pour certains auteurs 2721, comme pour la chambre criminelle 2722, cette précision vaut autant pour 
la responsabilité civile que pénale de l’employeur.

Le travailleur reste personnellement responsable s’il commet des actes de harcèlement moral 
ou sexuel 2723 ainsi que pour les infractions qui relèvent du droit pénal commun. Ces dernières 
semblent cependant rarement invoquées, aussi, la responsabilité pénale du travailleur lorsqu’il est 
simple préposé concerne pour l’essentiel les faits de harcèlement moral ou sexuel.

957. La responsabilité du délégataire de pouvoir. L’employeur peut transférer sa responsabilité 
personnelle à l’un de ses subordonnés par le mécanisme de la délégation de pouvoir 2724. L’article 
L. 4741-1 du code du travail vise en effet « le fait pour l’employeur ou son délégataire de méconnaître 
par sa faute personnelle » les dispositions énumérées. La responsabilité pénale du chef d’entreprise 
ou de son délégataire sont alternatives et exclusives l’une de l’autre 2725, mais peuvent se cumuler 
avec la responsabilité pénale de la personne morale 2726.

958. La délégation de pouvoir est l’acte juridique par lequel le chef d’entreprise ou l’employeur 
se dessaisit d’une partie de ses pouvoirs de direction, de contrôle ou de sanction au profit d’un 
délégataire placé sous son autorité – notamment un salarié – qui va exercer ses attributions 2727. 
L’employeur peut ainsi déléguer tout ou partie de son pouvoir en matière de santé et de sécurité 2728.

à propos de la transcription de la directive CEE relative à l’amélioration de la santé et de la sécurité des travailleurs », 
Droit ouvrier, 1992.
2721. Marc Segonds, « Santé et sécurité au travail », in Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, Dalloz, 2018, 
no 108
2722. Cass. Crim., 22 octobre 2013, no 11-89.126 ; inédit. « si l’article L. 4122-1 du code du travail, en son alinéa 1er, 
prévoit qu’il incombe à chaque travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa 
santé et de sa sécurité, ces dispositions sont, selon le second alinéa du même texte, sans incidence sur le principe de la 
responsabilité de l’employeur »
2723. Et ce, même lorsqu’il est subordonné de la personne harcelée : Cass. Crim., 6 décembre 2011, 10-82.266 ; Bull. 
crim., no 249.
2724. La solution est ancienne : Cass. Crim., 28 juin 1902 ; Bull. crim., no 237. Elle a été reprise dans le code du travail 
par la loi no 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit ; JORF no0115 du 18 mai 
2011, p. 8537. L’article visait antérieurement le préposé. La chambre criminelle de la Cour de cassation, de jurisprudence 
constante interprétait cette référence non comme le simple préposé, mais comme le préposé bénéficiant d’une délégation 
de pouvoir : A. Coeuret, « La qualité du responsable pénal dans les dispositions du code du travail », op. cit., p. 129-133. 
Sur la controverse sur ces termes : Yves Reinhard, « La loi du 6 décembre 1976 et la responsabilité des infractions 
aux règles relatives à l’hygiène et à la sécurité du travail », RSC, 1978, p. 257 ; Alain Coeuret, « La responsabilité en 
droit pénal du travail : continuité et rupture », RSC, 1992, p. 475 ; Jean-François Césaro, « Les sanctions pénales de 
l’insécurité », Droit social, 2007, p. 729.
2725. Cass. crim, 14 novembre 2006, no 05-83.367 ; inédit ; JCP S, 2007, 1470, note Jean-François Césaro.
2726. La responsabilité de la personne morale s’entend comme une complicité à l’infraction, et n’exclut donc pas 
la responsabilité des personnes physiques pour les mêmes faits (art. 121-2 al. 3, c. pén.). A. Coeuret, E. Fortis et 
F. Duquesne, op. cit., p. 223, no 406 et s ; Alain Coeuret, « La responsabilité pénale en droit pénal du travail : vers un 
nouvel équilibre entre personnes physiques et personnes morales » in Morgane Daury-Fauveau et Mikaël Benillouche 
(dir.), Dépénalisation de la vie des affaires et responsabilité pénale des personnes morales, coll. « CEPRISCA », PUF, Paris, 
2010, p. 101 ; Alain Coeuret, « Généralisation de la responsabilité pénale des personnes morales. Son impact en droit 
du travail », RJS, 2006/11, p. 843.
2727. Deen Gibirila, « Délégation de pouvoirs », in Répertoire des sociétés, Dalloz, 2017.
2728. À tout le moins peut-il déléguer ce qui relève de la mise en œuvre des prescriptions légales et réglementaires de la 
quatrième partie du code du travail : Cass. crim., 11 mars 1993, no 90-84.931, no 91-83.655, no 91-80.958, no 91-80.958, 
no 92-80.773 ; Bull. crim., no 112 ; Gaz. Pal., 1993, 199, p. 2, comm. Dominique Bayet ; RSC, 1994, p. 101, obs. 
Bernard Bouloc ; RTD com., 1994, p. 149, obs. Pierre Bouzat ; JCP E, 1994, II, 571, note Jacques-Henri Robert ; 
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La chambre criminelle exerce un contrôle strict sur la validité de la délégation de pouvoir. 
Elle exige des juges du fond qu’ils en vérifient l’effectivité. À cet effet, le délégataire doit être pourvu 
« de la compétence, de l’autorité et des moyens nécessaires » à l’exercice de ses missions 2729. Le 
délégataire ainsi doit être techniquement compétent 2730. Il doit en outre avoir un pouvoir de 
commandement et éventuellement un pouvoir disciplinaire dans le champ de la délégation de 
pouvoir 2731. Les moyens nécessaires s’entendent autant des moyens matériels que financiers 2732. 
L’effectivité de la délégation de pouvoir suppose aussi une autonomie du délégataire non seulement 
à l’égard de l’employeur 2733, mais également à l’égard des autres délégataires de pouvoir 2734. Pour 
être valide, la délégation de pouvoir doit encore être certaine et précise 2735. Ainsi, la fonction ou la 
qualité du salarié, telle qu’elle ressort notamment du contrat de travail, ne sauraient se confondre 
avec la délégation de pouvoir susceptible d’exonérer l’employeur de sa responsabilité. La chambre 
criminelle tend à distinguer la délégation de fonction de la délégation de pouvoir 2736.

959. La délégation de pouvoir ne se confond pas avec la seule obligation de sécurité du travail 
qui découle de l’article L. 4122-1 du code du travail. Cette obligation, en effet, est à charge de 
tout travailleur, indépendamment du transfert par l’employeur d’une partie de son autorité et 
de sa responsabilité 2737. À l’exception du harcèlement moral ou sexuel, il semble qu’en matière 
de responsabilité pénale du travailleur, la question soit déportée vers l’organisation hiérarchique 
de l’entreprise. En effet, la délégation de pouvoir n’est pas seulement un mode de transfert de la 

D., 1994, note Gabriel Roujou de Boubée. La chambre criminelle considère que le chef d’entreprise ne peut déléguer 
ce qui relève de ses « pouvoirs propres » en matière de consultation des représentants du personnel, et spécialement du 
CHSCT (Cass. crim., 15 mars 1994, no 93-82.109 ; Bull. crim., no 100 ; RSC, 1995, p. 95, obs. Bernard Bouloc ; D., 
1995, p. 30, note Yves Reinhard.)
2729. La formule ressort des arrêts du 11 mars 1993 (Cass. crim., 11 mars 1993, no 90-84.931, no 91-83.655, no 91-80.958, 
no 91-80.958, no 92-80.773 ; Bull. crim., no 112.), mais la chambre criminelle exigeait déjà ces caractéristiques auparavant.
2730. Hubert Seillan, « La délégation de pouvoirs en droit du travail », JCP E, 1985, II, 14428 ; Muriel Giacopelli-
Mori, « La délégation de pouvoirs en matière de responsabilité pénale du chef d’entreprise », RSC, 2000, p. 525. Le défaut 
de formation est de nature à exclure la validité de la délégation de pouvoir (par exemple : Cass. crim., 25 septembre 2007, 
no 06-85.945 ; inédit.). Est parfois également visée l’expérience du délégataire (Cass. crim., 8 décembre 2009, no 09-82.183 ; 
Bull. crim., no210 ; Droit ouvrier, 2010, p. 381 ; Revue des sociétés, 2010, p. 332, note Haritini Matsopoulou ; RJS, 
2010, 3, p. 248 ; JCP E, 2010, 1380, note Franck Marmoz ; JSL, 2010, 274, note Jean-Emmanuel Toureil ; Droit 
social, 2010, p. 280, note François Duquesne ; Cass. crim., 1er décembre 2015, no 14-84.304 ; inédit ; JCP S, 2016, 1026, 
note Alain Coeuret et François Duquesne.) La compétence technique ne résulte donc pas de la place hiérarchique 
telle qu’elle ressort des conventions collectives : Cass. Crim., 23 août 1994, no 94-80.709 ; inédit.
2731. Cass. Crim., 31 janvier 2012, no 11-84.198 ; inédit ; Droit pénal, 2012, chron. 9, Marc Segonds.
2732. Cass. Crim., 12 mai 2009, no 08-82.187 ; inédit ; Droit pénal, 2009, chron. 10, Marc Segonds.
2733. Cass. Crim., 7 juin 2011, no 10-84.283 ; inédit ; RJS, 2011, 12, p. 889 ; Droit social, 2011, p. 1196, note François 
Duquesne.
2734. Cass. Crim., 12 décembre 2006, no 05-87.125 ; inédit..
2735. Si la chambre criminelle n’exige pas d’écrit, elle exerce une vigilance constante sur l’absence d’ambiguïté de la 
délégation de pouvoir quant à son existence ou sa portée. A. Coeuret, E. Fortis et F. Duquesne, op. cit., p. 216, 
no 393 et s.
2736. Cass. Crim., 29 mars 1995, no 94-80.139 ; inédit ; Cass. Crim., 19 février 2002, no 01-83.388, inédit. En ce sens : 
Agathe Moreau, « Certitudes et incertitudes des délégations de pouvoirs », D., 2006, p. 290 ; Thierry Joffredo, « La 
délégation de pouvoir, le juge et l’entreprise », JCP S, 2006, 1886. La simple qualité de dirigeant ou de responsable sans 
autres précisions, ou la mention d’une mission générale de surveillance et de mise en œuvre des mesures de prévention 
dans le contrat de travail ne suffisent pas à valoir délégation de pouvoir. Un salarié ayant des fonctions d’encadrement ou 
responsable de la réalisation d’un ensemble d’opérations ne peut être, de ce seul fait, tenu pénalement responsable des 
manquements aux obligations patronales relatives à la santé et à la sécurité. Par exemple : Cass. Crim., 2 octobre 2001, 
no 00-87.075 ; inédit ; Cass. Crim., 16 septembre 2008, no 07-86.213 ; inédit.
2737. Cass. Soc., 28 février 2002, no 00-41.220 Roland Deschler c/ Textar France ; Bull. civ. V, no 881.
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responsabilité pénale du chef d’entreprise à l’un de ses subordonnés : elle constitue une « technique 
d’organisation de l’entreprise » 2738 nécessaire à la prévention. Si le chef d’entreprise ne peut veiller 
personnellement à l’application de la législation et à la mise en œuvre des mesures de prévention, 
il se doit de déléguer une partie de ses attributions 2739. L’obligation de prévention de l’employeur 
justifie et commande une telle délégation de pouvoir afin que les mesures de prévention soient 
effectivement mises en œuvre 2740.

960. En somme, qu’il s’agisse de la responsabilité civile ou de la responsabilité pénale, aucune 
ne semble dépendante de la caractérisation des manquements à son obligation de sécurité par le 
travailleur. Leur champ reste limité pour l’essentiel aux actes de harcèlement moral et sexuel, sauf 
pour le travailleur qu’a reçu une délégation de pouvoir de nature à exonérer l’employeur de sa 
responsabilité pénale. Ainsi, la responsabilité civile ou pénale du travailleur en matière de santé ou 
sécurité paraît moins liée à la seule mauvaise exécution de certaines tâches ou consignes de sécurité, 
qu’aux relations sociales et hiérarchiques de l’entreprise.

Les limitations de la responsabilité civile et de la responsabilité pénale du travailleur en 
matière de santé et de sécurité n’excluent pas sa « responsabilité disciplinaire » 2741. C’est en la 
matière que l’obligation de sécurité du travailleur découlant de l’article L. 4122-1 du code du travail 
semble trouver une voie d’épanouissement.

B. L’obligation de sécurité et la responsabilité disciplinaire du travailleur

961. La faute disciplinaire en matière de sécurité était reconnue de longue date par la jurispru-
dence 2742. Elle était appréciée relativement strictement, au regard d’un manquement par le salarié à 
une prescription légale ou réglementaire 2743, au règlement intérieur, ou à une consigne de sécurité 2744, 
et compte tenu du respect par l’employeur de ses propres obligations en matière de sécurité 2745. Et 
comme dans toute faute disciplinaire, il était tenu compte tenu des fonctions du salarié 2746, de sa 
formation 2747, de la gravité du manquement et de l’ancienneté du salarié 2748.

2738. Nicolas Ferrier, La délégation de pouvoir, technique d’organisation de l’entreprise, Litec, 68, coll. « Bibliothèque 
de droit de l’entreprise », Paris, 2005 ; Danièle Mayer, « L’influence du droit pénal sur l’organisation de la sécurité 
dans l’entreprise », D., 1998, p. 256.
2739. Il semble que le fait de s’être « abstenu de désigner une personne pour veiller au respect des règles d’ hygiène et 
de sécurité » participe de la caractérisation de la faute personnelle de l’employeur au sens de l’article L. 4741-1 du code 
du travail : Cass. crim., 20 mai 2008, no 08-80.896 ; inédit ; Droit pénal, 2008, chron. 9, obs. Marc Segonds.
2740. Dans cette perspective de proximité nécessaire du pouvoir et de son lieu d’exercice, la chambre criminelle admet les 
subdélégations en cascade, sous réserve de leur validité, de leur effectivité et de l’articulation de leurs domaines respectifs. 
Le délégataire peut se faire délégant et confier une partie de ses pouvoirs et attributions à l’un de ses subordonnés : par 
ex. : Cass. crim., 25 septembre 2007, no 06-85.945 ; inédit.
2741. Alain Coeuret, « La responsabilité du salarié en matière de sécurité et de prévention des risques profession-
nels » in, La responsabilité. Rapport de la Cour de cassation 2002, La Documentation française, Paris 2003, p. 87-107.
2742. Par exemple : Cass. Soc., 9 janvier 1991, no 87-45.810 ; inédit ; Cass. Soc., 19 mai 1999, no 97-40.733 ; inédit ; 
Cass. Soc., 30 janvier 2002, no 99-46.173 ; inédit.
2743. Cass. Soc., 9 juillet 1991, no 90-40.935 ; inédit ; Cass. Soc., 6 février 2001, no 98-46.466 ; inédit.
2744. Cass. Soc., 11 mars 1998, no 96-40.235 ; inédit ; Cass. Soc., 7 juin 2000, no 98-43.517 ; inédit.
2745. Cass. Soc., 10 mai 2000, no 98-41.068 ; inédit.
2746. Cass. Soc., 14 novembre 1995, no 93-46.741 ; inédit ; Cass. Soc., 12 mars 2002, no 99-45.012 ; inédit.
2747. Cass. Soc., 2 avril 1998, no 95-42.825 ; inédit.
2748. Cass. Soc., février 1996, no 94-43.516 ; inédit ; Cass. Soc., 24 mars 1998, no 96-40.401 ; inédit.
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La « responsabilité disciplinaire » du travailleur en matière de santé et de sécurité n’est donc 
pas née avec la transposition de la directive-cadre communautaire du 12 juin 1989 2749 par la loi 
du 31 décembre 1991 2750. Depuis l’arrêt Deschler du 28 février 2002, l’article L. 230-3 et devenu 
l’article L. 4122-1 du code du travail sert à fonder la sanction disciplinaire du salarié en matière de 
santé et de sécurité au travail 2751. Rendu le même jour que les arrêts Eternit 2752 mettant à la charge 
de l’employeur une obligation de sécurité de résultat, l’arrêt Deschler pouvait en paraître le pendant. 
La symétrie entre l’obligation de sécurité ou de prévention de l’employeur et l’obligation de sécurité 
du travailleur est cependant loin d’être parfaite. D’une part, la dernière n’est pas autonome à l’égard 
de la première 2753, et d’autre part, son apparition n’a pas bouleversé les contours de la responsabilité 
disciplinaire du travailleur.

962. L’article L. 4122-1 du code du travail dispose qu’il « incombe à chaque travailleur de 
prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité ainsi 
que de celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses omissions au travail ». L’article 
ajoute que cette obligation s’exécute « conformément aux instructions qui lui sont données par 
l’employeur ». Le dernier alinéa de l’article ajoute enfin que ces dispositions « sont sans incidence 
sur le principe de la responsabilité de l’employeur ». Dans sa rédaction même, l’article L. 4122-1 
laisse planer un doute quant aux relations entre l’obligation de sécurité du travailleur avec l’obliga-
tion générale dite de sécurité ou de prévention de l’employeur 2754. L’autonomie des responsabilités 
ne signifie pas autonomie du contenu de l’obligation du travailleur 2755.

963. La référence aux instructions données par l’employeur suggère que l’obligation de sécurité 
du travailleur est d’abord une obligation d’obéissance aux instructions et aux consignes de sécurité 
(a). L’analyse de la jurisprudence dévoile cependant un autre rapport de dépendance à l’égard de 
l’obligation patronale de prévention : l’obligation de sécurité du travailleur se présente parfois 
comme une obligation de mise en œuvre de la politique patronale de prévention découlant des 
fonctions contractuelles (b).

2749. L’article 13.1 de la directive-cadre communautaire du 12 juin 1989 comprend une obligation générale de préven-
tion à la charge de chaque travailleur. La directive-cadre détaille ensuite les différentes composantes de cette obligation : 
utiliser correctement les moyens de travail et ne pas mettre hors service les dispositifs de sécurité qu’ils peuvent comporter, 
alerter sur les risques dont ils peuvent avoir connaissance, concourir à la demande des autorités compétentes à accomplir 
les tâches nécessaires à préserver la santé et la sécurité.
2750. La loi du 31 décembre 1991 a transposé uniquement la première partie de cet article à l’article L. 230-3, devenu 
l’article L. 4122-1 du code du travail, sans reprendre les précisions quant à sa mise en œuvre. Cette absence de transpo-
sition de l’article 13.2 a fait l’objet d’un recours en manquement par la Commission, approuvée par la CJCE. CJCE, 
1ère ch., 5 juin 2008, no C-226/06, Commission c/ République Francaise. Points 52 et 53 ; Gaz. Pal., 2008, 282-283, note 
Stéphane Brissy ; Loïc Grard, « RATP et SNCF face à la directive sur la promotion et l’amélioration de la sécurité et 
de la santé des travailleurs », Rev. droit des transports, no 10, 2008, p. 30. À l’occasion de la recodification de 2008, l’article 
L. 4122-1 s’est vu ajouter un deuxième alinéa précisant que « les instructions de l’employeur précisent, en particulier 
lorsque la nature des risques le justifie, les conditions d’utilisation des équipements de travail, des moyens de protection, 
des substances et préparations dangereuses. Elles sont adaptées à la nature des tâches à accomplir ».
2751. Cass. Soc., 28 février 2002, no 00-41.220 Roland Deschler c/ Textar France ; Bull. civ. V, no 881.
2752. Cass. Soc., 28 février 2002, no 99-18.389 (6 arrêts), Eternit ; Bull. civ., V, no 81.
2753. A. Fabre, préc.
2754. Sur ces termes, cf. supra, n° 747, p. 393 et s.
2755. « Les deux obligations de sécurité salariée et patronale, bien autonomes quant à leur régime juridique, sont 
interdépendantes dans leur mise en œuvre » : D., 2006, p. 973, comm. Harold Kobina Gaba. Ou un forme de combi-
naison : A. Fabre, préc.
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1. Une obligation d’obéissance aux instructions et aux consignes de sécurité

964. Le travailleur est chargé, en vertu de l’article L. 4122-1 du code du travail, de prendre de 
soin de sa santé et de celle des personnes concernées par ses actes, « conformément aux instructions 
qui lui sont données par l’employeur, dans les conditions prévues au règlement intérieur ». Dans 
son alinéa 2, l’article dispose que ces instructions « précisent, en particulier lorsque la nature des 
risques le justifie, les conditions d’utilisation des équipements de travail, des moyens de protection, 
des substances et préparations dangereuses ». La construction de l’article L. 4122-1 du code du 
travail suggère que l’obligation de sécurité du travailleur est déterminée, au moins pour partie, par 
une action préalable de l’employeur. Ce dernier, en effet, en vertu de son obligation générale de 
prévention 2756 ou en vertu de dispositions réglementaires 2757 propres à certains risques, doit donner 
des instructions et des consignes de sécurité 2758.

L’obligation de sécurité du salarié, arrimée aux instructions de l’employeur, constitue d’abord 
une obligation d’obéissance aux ordres et aux directives de l’employeur 2759. Ainsi, un travailleur 
manque à son obligation tirée de l’article L. 4122-1 du code du travail, lorsqu’il « persiste à ne 
pas respecter les temps de conduite et de repos », malgré « plusieurs mises en garde de la part de 
l’employeur » 2760. Il en est de même pour un travailleur qui malgré « des instructions précises et 
circonstanciées de son employeur [il] avait persisté […] à ne pas respecter les consignes de sécu-
rité » 2761. Un travailleur peut se voir sanctionner pour défaut du port d’un casque de sécurité 2762, 
ou encore pour ne pas avoir porté de chaussures de sécurité 2763.

965. Dans cette perspective, le manquement du travailleur à son obligation de sécurité néces-
siterait pour être sanctionné la caractérisation de son insubordination 2764. Conçue comme une 
obligation d’obéissance, l’obligation de sécurité du travailleur fondée sur l’article L. 4122-1 du 
code du travail n’ajouterait guère à la caractérisation des fautes qui fondaient antérieurement les 
sanctions disciplinaires pour manquement aux règles d’hygiène et de sécurité 2765. L’obligation 
de sécurité du travailleur serait seulement le corrélat de la réalisation de l’obligation de sécurité 
de l’employeur qui impose, parmi les mesures de prévention, de donner des instructions et des 

2756. Art. L. 4121-1 c. trav.
2757. Par exemple ; art. R.4412-39 c. trav. (risque chimique) ; art. R. 4412-116 c. trav. (amiante) ; art. R. 4452-20 c. trav. 
(rayons optiques artificiels) ; art. R. 4453-18 c. trav. (champs électromagnétiques).
2758. Cf. infra, n° 979, p. 517 et s.
2759. En ce sens : Caroline André, « L’obligation salariale de sécurité est-elle une obligation de sécurité ? », JCP S, 2008, 
1014 ; A. Fabre, préc ; Françoise Favennec-Héry, « L’obligation de sécurité du salarié », Droit social, 2007, p. 687.
2760. Cass. soc., 26 octobre 2011, no 09-43.181 ; inédit. Ou après un avertissement : Cass. soc., 5 mars 2008, no 06-42.435 ; 
inédit ; Rev. Lamy. Dr. Aff., 2008, 26, p. 49, note Burno Siau ; Cah. soc., 2008, p. 246, note Sabrina Kemel.
2761. Cass. soc., 30 septembre 2005, no 04-40.625 ; JCP G, 2006, II, 10012, note Sébastien Molla ; Droit social, 2006, 
p. 102, obs. Jean Savatier. Voir également : Cass. soc., 28 mai 2008, no 06-40.629 ; inédit.
2762. Cass. Soc., 23 mars 2005, no 03-42.404, Levrat ; Bull. civ., V, no 99 ; JSL, 2005, 166, note Marie-Christine Haller. 
Voir également : Harold Kobina Gaba, « L’obligation de sécurité salariée : le malaise jurisprudentiel demeure », D., 
2005, p. 1758.
2763. Cass. Soc., 23 juin 2016, no 15-13.065 ; inédit.
2764. En ce en sens : Elsa Peskine et Cyril Wolmark, Droit du travail, Dalloz, 13e éd., coll. « Hypercours », Paris, 
2019, p. 348, no 497 et s.
2765. C. André, préc ; A. Fabre, préc ; J. Savatier, Obs. sous Cass. Soc., 30 septembre 2005, no 04-40.625, Terrier, 
préc ; Yves Saint-Jours, « L’obligation de sécurité du salarié : prévention et responsabilité », Droit ouvrier, 2007, p. 560..



Seconde partie | Titre 2 – L’action préventive et les travailleurs510

consignes de sécurité appropriées. Par le truchement des instructions et des consignes de sécurité, 
l’obligation du travailleur est au moins en partie dépendante de la mise en œuvre par l’employeur 
de ses propres obligations.

966. Certaines solutions jurisprudentielles pourraient toutefois marquer une conception plus 
générale 2766 de l’obligation de sécurité du salarié, qui caractériserait une relative autonomie à 
l’égard de l’obligation de sécurité de l’employeur 2767. Plus que le seul respect des instructions et des 
consignes données, l’obligation du travailleur serait une obligation de prudence et de vigilance 2768. 
Un arrêt vise ainsi une « obligation de ne pas mettre en danger », toutefois, il n’est pas fait référence 
à l’article L. 4122-1 du code du travail. La particularité des faits de l’espèce et le caractère isolé de 
la décision ne permettent pas d’y voir une solution généralisable 2769.

S’il ne peut être affirmé que l’obligation de sécurité du travailleur constitue une obligation 
de prudence et de vigilance, il n’en reste pas moins que, dès l’arrêt Deschler, la Cour de cassation 
semble s’éloigner d’une appréhension de l’obligation de sécurité du travailleur comme une stricte 
obligation d’obéissance. Au fil des arrêts, l’obligation de sécurité du travailleur apparaît moins 
conditionnée par la mise en œuvre préalable de l’obligation patronale que comme une voie de la 
réalisation de celle-ci.

2. Une obligation de mise en œuvre de la politique patronale de prévention  
découlant des fonctions contractuelles

967. L’obligation de sécurité du travail n’est pas seulement dépendante des instructions et des 
consignes de sécurité données par l’employeur. La chambre sociale de la Cour de cassation semble 
régulièrement mettre à la charge du travailleur bien plus qu’une obligation d’obéissance. Ces déci-
sions pourraient laisser croire à l’apparente émancipation de l’obligation de sécurité du travailleur 
de la conception classique des fautes disciplinaire ou de l’obligation de prévention de l’employeur 
(a.). Cependant, cette obligation apparaît davantage comme une faute de fonction, dépendante de 
la structure hiérarchique de l’entreprise décidée par l’employeur (b.).

a. L’apparente émancipation de l’obligation de sécurité du travailleur

968. La mobilisation de l’article L. 4122-1 du code du travail pour sanctionner le travailleur 
au-delà de la faute d’obéissance et du non-respect des instructions et consignes de sécurité par le 
salarié, peut sembler de prime abord constituer une remarquable innovation en matière d’implication 
des travailleurs à la prévention dans l’entreprise. L’arrêt Deschler rendu par la chambre sociale de 
la Cour de cassation le 28 février 2002 paraît donner un contenu propre à l’obligation de sécurité 

2766. La Cour de justice qualifie ainsi l’obligation tirée de l’article 13 de la directive-cadre du 12 juin 1989 d’« obliga-
tion générale » : CJCE, 1ère ch., 5 juin 2008, no C-226/06, Commission c/ République Francaise.
2767. A. Coeuret, op. cit.
2768. Danielle Corrignan-Carsin, « L’obligation de sécurité du salarié » in, Les droits et le Droit. Mélanges dédiés 
à Bernard Bouloc, Dalloz, Paris, 2006, p. 233-248 ; F. Favennec-Héry, préc ; Christophe Radé, « L’obligation de 
sécurité du salarié », Droit ouvrier, 2012, p. 578.
2769. Cass. soc., 4 octobre 2011, no 10-18.862 ; Bull. civ., V, no 220 ; Cah. soc., 2011, p. 325, note Frédérice-Jérôme 
Pansier ; JCP S, 2011, 1533, note Lydie Dauxerre ; JSL, 2011, 309, note Marie Hautefort. L’espèce, un peu parti-
culière, évoque un salarié laissant enfermé son chien sur le parking de l’entreprise et qui n’a pu l’empêcher d’attaquer 
l’un de ses collègues.
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du travail émancipé, d’une part, de l’obligation de prévention de l’employeur et, d’autre part, de la 
faute disciplinaire classiquement entendue comme la faute d’obéissance et la faute contractuelle 2770. 
Pourtant, une telle émancipation ou autonomie est loin d’être assurée. L’arrêt Deschler lui-même 
comme des arrêts postérieurs laissent planer un doute sur le contenu de l’obligation de sécurité du 
travailleur et sa portée réelle.

969. Dans l’arrêt Deschler, la Haute juridiction avait à se prononcer sur le licenciement pour 
faute grave d’un salarié auquel avaient été confiés les travaux de réfection de la tuyauterie ayant 
causé le décès de deux salariés. Il connaissait les dangers de l’intervention et pourtant il n’a pas mis 
en œuvre les différentes mesures de prévention.

Le salarié contestait la faute grave en soutenant que les manquements reprochés ne relevaient 
pas de la mauvaise exécution de son contrat de travail, mais de prescriptions légales et réglementaires 
à la charge du chef d’entreprise ou de son éventuel délégataire de pouvoir, ce qu’il contestait être. 
En effet, l’employeur invoquait une faute disciplinaire du salarié non seulement pour ne pas avoir 
passé les commandes nécessaires aux travaux, mais également pour ne pas avoir défini de plan de 
prévention avec les entreprises extérieures intervenant sur le chantier. Or, cette dernière obligation 
est, du fait d’une prescription réglementaire, mise à la charge de l’employeur 2771. Sur le fondement de 
l’article L. 230-3, désormais L. 4122-1 du code du travail 2772, la chambre sociale approuve la sanction 
disciplinaire. La Haute juridiction, « alors même qu’il n’aurait pas reçu de délégation de pouvoir, 
le travailleur répond des fautes qu’il a commises dans l’exécution de son contrat de travail » 2773.

En cela, l’arrêt Deschler paraît constituer une remarquable évolution, quant au fondement 
de la sanction disciplinaire, et quant au contenu de l’obligation de sécurité du travailleur. Celle-ci, 
partiellement indépendante des instructions et des consignes données par l’employeur, paraît dotée 
d’un contenu propre. Pourtant, l’obligation n’est pas tout à fait autonome l’égard des obligations 
de prévention de l’employeur, et apparaît comme une mise en œuvre de mesures qui relèvent en 
principe de la politique patronale de prévention. De plus, l’arrêt, pour caractériser le manquement 
à l’obligation de sécurité, vise les fautes commises dans l’exécution du contrat. La chambre sociale 
de la Cour de cassation entretient ainsi une certaine ambivalence sur l’autonomie de l’obligation 
de sécurité à l’égard des fonctions contractuelles du travailleur 2774.

Des arrêts postérieurs sont également marqués par l’ambiguïté des rapports entre l’obligation 
de sécurité du travailleur et celle de l’employeur, et par les incertitudes pesant sur le fondement 
réel de la sanction disciplinaire appuyée autant sur les manquements contractuels que sur l’article 
L. 4122-1 du code du travail 2775.

2770. Sur l’assimilation de la faute contractuelle à la faute d’obéissance : Jean Mouly et Jean Savatier, « Droit 
disciplinaire », in Répertoire de droit du travail, 2019, Dalloz, no 46 et s
2771. Anciennement du chef d’entreprise : art. R. 237-1 et s., issus du décret no92-158 du 20 février 1992 complétant 
le code du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil d’État) et fixant les prescriptions particulières d’hygiène et de 
sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure. Désormais, art. R. 4511-1 
et s. c. trav.
2772. Art. L. 230-3 c. trav. anc.
2773. Cass. Soc., 28 février 2002, no 00-41.220 Roland Deschler c/ Textar France ; Bull. civ. V, no 881.
2774. A. Fabre, préc ; J. Savatier, Obs. sous Cass. Soc., 30 septembre 2005, no 04-40.625, Terrier, préc.
2775. Par exemple : Cass. soc., 7 octobre 2015, no 14-12.403 ; inédit ; Lexbase éd. sociale, 2015, obs. Christophe Radé. 
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970. Dans un arrêt Terrier du 30 septembre 2005 2776, la chambre sociale de la Cour de cassation 
avait à se prononcer dans une affaire sensiblement analogue à celle de l’arrêt Deschler du 28 février 
2002. Un directeur technique avait été licencié pour faute grave pour de nombreux manquements à 
la sécurité d’une particulière gravité, alors qu’il était chargé d’assurer le respect des règles de sécurité 
des sites des établissements. La chambre sociale reprend l’attendu forgé dans l’arrêt Deschler pour 
approuver la cour d’appel d’avoir retenu la faute grave, et fonde sa solution sur l’article L. 230-3 
devenu L. 4122-1 ainsi que sur la mauvaise exécution du contrat 2777. Elle rappelle ainsi que la cour 
d’appel avait relevé non seulement qu’il était de la mission du travailleur d’assurer le respect des 
règles techniques de sécurité des établissements, mais également que les instructions de l’employeur 
à cet égard étaient précises et circonstanciées.

De prime abord, une telle référence aux instructions serait de nature affirmer que le manque-
ment du travailleur à son obligation de sécurité est pour l’essentiel un défaut d’obéissance, ou un acte 
d’insubordination. Mais les instructions visées dans l’arrêt ne sont pas des consignes de sécurité au 
sens strict. Ce sont des directives quant à la mise en œuvre de mesures préventives qui incombent 
en principe à l’employeur. Sous couvert des instructions données, l’obligation personnelle de sécu-
rité du travailleur semble recouvrir en partie la mise en œuvre des mesures de prévention relevant 
des obligations de l’employeur. De plus, là encore, le manquement à l’obligation de sécurité du 
travailleur paraît caractérisé par les missions qui lui sont confiées en vertu de son contrat de travail.

Un arrêt du 17 mars 2010 éclaire davantage sur l’articulation des obligations de sécurité de 
l’employeur et du travailleur ainsi que sur la caractérisation de cette dernière 2778. Un directeur tech-
nique est licencié pour faute grave, pour ne pas avoir signalé les anomalies et dysfonctionnements sur 
le site en matière d’hygiène et de sécurité. Sur un premier moyen, la Cour de cassation approuve la 
cour d’appel d’avoir exclu la faute grave en validant la répartition des obligations entre l’employeur 
et le salarié. Il incombe à l’employeur de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travailleurs. La seule absence de signalement reprochée 
au salarié ne peut dès lors constituer une faute grave. En revanche, sur le second moyen, la Cour de 
cassation admet la faute sérieuse du salarié. En vertu de ses attributions contractuelles, la mission 
générale du travailleur inclut le contrôle du respect des règles de sécurité et d’hygiène élémentaires. 
L’absence de signalement des anomalies et des dysfonctionnements observés constitue dès lors une 
faute sérieuse. Dans cet arrêt, la chambre sociale de la Cour de cassation distingue nettement les 
obligations respectives de l’employeur et du travail. Elle affirme d’abord que le travailleur ne peut 

L’arrêt d’appel avait écarté la faute grave d’un directeur de site n’ayant pas fourni le matériel adapté aux travaux en hauteur, 
puisqu’il avait en réalité agi sur ordre de son supérieur hiérarchique. La Cour de cassation censure le raisonnement en se 
fondant sur l’article L. 4122-1 du code du travail. Commets une faute grave, le directeur de site, contractuellement tenu 
de faire appliquer les prescriptions en matière d’hygiène et de sécurité, qui donne de mauvaises instructions mettant en 
danger les travailleurs. Est mise à la charge du travailleur l’une des obligations essentielles de l’employeur : donner des 
instructions appropriées et diriger le travail. Dans le même sens : Cass. soc., 20 novembre 2013, no 12-21.941 ; inédit.
2776. Cass. Soc., 30 septembre 2005, no 04-40.625, Terrier ; Bull. civ., V, no 278.
2777. La cour d’appel se fondait, elle, pour l’essentiel sur les manquements contractuels du salarié, en relevant non 
seulement les fonctions exercées mais également les instructions données par l’employeur ou encore les moyens et les 
possibilités réelles offertes au salarié pour faire face à ses obligations. Relevé par les commentateurs : H. Kobina Gaba, 
Comm. sous Cass. Soc., 30 septembre 2005, no 04-40.625, Terrier, préc ; J. Savatier, Obs. sous Cass. Soc., 30 septembre 
2005, no 04-40.625, Terrier, préc. Voir également : A. Fabre, préc.
2778. Cass. Soc., 17 mars 2010, no 08-43.233 ; inédit ; Droit social, 2010, p. 1126, obs. François Dusquenne.
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se voir sanctionné pour les manquements à des obligations relevant en principe des obligations de 
prévention de l’employeur. Cependant, elle réserve le cas où les missions contractuellement dévo-
lues au travailleur l’invitent à participer à la mise en œuvre de la politique patronale de prévention.

971. Au fil de ses arrêts, l’obligation de sécurité du travailleur dévoile un autre de ses aspects, moins 
lié à la seule d’obéissance aux instructions et aux consignes de sécurité. L’obligation de sécurité du 
travail paraît faire appel aux capacités d’initiative et à l’autonomie du travailleur. Elle peut en cela 
apparaître comme dotée d’un contenu propre de nature à renouveler profondément les contours 
de la responsabilité disciplinaire du travailleur en matière de santé et de sécurité. Cependant, les 
décisions jurisprudentielles invitent à relativiser une telle affirmation. Tout d’abord, l’obligation de 
sécurité du travailleur n’est pas entièrement émancipée de l’obligation de prévention de l’employeur. 
Elle se présente parfois comme un complément en vertu duquel le travailleur est chargé de mettre en 
œuvre les mesures de prévention décidées par l’employeur dans le cadre de sa politique de préven-
tion 2779. Ensuite, l’obligation de sécurité du travailleur n’est pas non plus entièrement émancipée 
de la caractérisation des manquements contractuels du travailleur. La densité des obligations mise 
à la charge du travailleur en matière de santé et de sécurité paraît en effet liée aux missions qui lui 
sont confiées par l’employeur.

Ainsi, si la caractérisation du manquement à l’obligation de sécurité du travailleur dépend 
pour une part de la désobéissance aux instructions et aux consignes de sécurité, elle est liée, pour 
une autre, aux fonctions du travailleur.

b. La faute de fonction et la place du travailleur  
dans la structure hiérarchique de l’entreprise

972. Les fautes disciplinaires visées par une partie des arrêts relatifs à l’obligation de sécurité du 
travail ne relèvent pas seulement de l’univers borné de l’exécution des ordres explicites de l’em-
ployeur. Elles incluent, plus largement, une de fautes qui entretiennent des liens plus ou moins 
étroits avec la politique de prévention de l’employeur. Cette conception de l’obligation de sécurité 
du travail est intimement liée aux fonctions du travailleur. C’est à raison de leur qualité de directeur 
ou de responsable d’un secteur que les travailleurs sont sanctionnés en matière de sécurité, pour des 
manquements qui relèvent, en principe, de la responsabilité du seul employeur. Il semble donc que 
l’obligation de sécurité du travailleur est ainsi en partie dépendante d’une délégation de fonctions 
de la part de l’employeur et de la place du travailleur dans la structure hiérarchique de l’entreprise.

973. La délégation de fonction. Les manquements du travailleur à son obligation de sécurité, 
lorsqu’ils ne constituent pas des actes d’insubordination, sont caractérisés par des manquements 
aux obligations contractuelles 2780. L’obligation de sécurité du travailleur repose ainsi sur les missions 
confiées par l’employeur.

2779. Sur la politique de prévention, cf. supra, n° 643, p. 341 et s. et, n° 767, p. 404 et s.
2780. Certains arrêts ne visent d’ailleurs que le manquement aux obligations contractuelles. Il n’est pas fait référence 
à l’article L. 230-3 c. trav. : Cass. Soc., 11 octobre 2005, nº 03-45.585 ; inédit ; Cass. Soc, 12 mars 2002, no 99-45.012 ; 
inédit. Plus récemment en matière de harcèlement : Cass. Soc., 8 mars 2017, no 15-24.406 ; inédit. Admettant que la 
cour d’appel a légalement justifié sa décision en retenant que la salariée qui travaillait en étroite collaboration avec le 
harceleur et qu’en qualité de responsable RH il lui appartenait de veiller au climat social et de mettre en œuvre des poli-
tiques de management « humaines et sociales », « avait manqué à ses obligations contractuelles et avait mis en danger 
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Ce rôle dans la mise en œuvre des mesures de prévention dans l’entreprise ne s’analyse 
cependant pas comme une délégation de pouvoirs. L’arrêt Deschler du 28 février 2002 comme 
les arrêts postérieurs 2781 de la chambre sociale de la Cour de cassation excluent explicitement ce 
mécanisme 2782. Les missions du salarié en matière de mise en œuvre des mesures de prévention 
sont indépendantes de la délégation de pouvoir. Un arrêt du 6 juin 2007 entérine la mise à l’écart 
de la délégation de pouvoir en précisant qu’en vertu de l’obligation de sécurité qui lui incombe, le 
travailleur répond des fautes qu’il a personnellement commises dans l’exécution de son contrat de 
travail, même si l’employeur a consenti à d’autres salariés une délégation de pouvoir en matière de 
sécurité » 2783. L’abandon de l’analyse d’une délégation de pouvoir valide et effective par la chambre 
sociale constitue le risque de mettre à la charge du travailleur des obligations préventives incom-
bant à l’employeur, sans contrôler qu’il en a la compétence, l’autorité et les moyens nécessaires 2784. 
Quelques arrêts témoignent de ce risque. La chambre sociale a ainsi pu retenir la faute du salarié, 
alors que la cour d’appel avait relevé des contre-ordres et des immixtions dans la gestion 2785.

La mise à l’écart de l’analyse de la délégation de pouvoir et le lien étroit entre l’obligation de 
sécurité et l’exécution du contrat de travail dévoilent une conception des pouvoirs et des responsa-
bilités diffuse. La jurisprudence paraît sensible aux relations de pouvoir en cascade et du rôle joué 
par la hiérarchie dans la participation à la prévention des risques par les travailleurs. Seulement, le 
transfert de pouvoir de l’employeur à l’un de ses salariés n’opère plus nécessairement par un acte 
juridique déterminé, comme la délégation de pouvoir, mais semble trouver une autre expression dans 
la délégation de fonction.

Celle-ci est largement dépendante des mentions contractuelles et de l’emploi occupé par le 
travailleur 2786. Dans cette perspective, les manquements du travailleur à son obligation de sécurité 
apparaissent comme une faute contractuelle, et plus particulièrement comme une faute de fonction. 
De ce point de vue, l’article L. 4122-1 du code du travail n’apporte guère plus aux fautes profes-
sionnelles classiquement reconnues en matière disciplinaire 2787.

tant la santé physique que mentale des salariés ». Voir également : Cass. Soc., 13 janvier 2016, no 14-21.305 ; inédit ; 
Cass. Soc., 26 mai 2015, no 14-14.219 ; inédit.
2781. Cass. Soc., 30 septembre 2005, no 04-40.625, Terrier ; Bull. civ., V, no 278. Toutefois : Cass. soc., 23 juin 2010, 
no 09-41.607 ; Bull. civ., V, no 151 ; RJS, 2010, 10, p. 700 ; JCP G, 2010, 1461, note Nathalie Dedessus-Le-Moustier ; 
Droit social, 2010, comm. François Duquesne ; Romain Laulier, « Le rôle du salarié dans la prévention des risques 
professionnels : quelques précisions sur l’obligation salariale de sécurité », LPA, no 215, 2010, p. 5 ; Cah. soc., 2010, 
p. 287, note Frédérice-Jérôme Pansier. La Cour de cassation évoque la délégation de pouvoir du travailleur, mais son 
attendu est identique à celui forgé dans l’arrêt Deschler. La délégation de pouvoir n’apparaît pas ici modifier le raison-
nement des juges.
2782. Cass. Soc., 28 février 2002, no 00-41.220 Roland Deschler c/ Textar France ; Bull. civ. V, no 881. « Alors même 
qu’il n’aurait pas reçu de délégation de pouvoir, il répond des fautes qu’il a commises dans l’exécution de son contrat 
de travail ». Sur l’exclusion de la délégation de pouvoir : A. Coeuret, op. cit.
2783. Cass. soc., 6 juin 2007, no 05-43.039 ; inédit ; JSL, 2007, 219, L’obligation de sécurité pesant sur le salarié n’est 
pas liée à une délégation de pouvoirs Marie-Christine Haller ; JCP S, 2007, 1584, note Pierre-Yves Verkindt.
2784. Sur le contrôle de la délégation de pouvoir en droit pénal, cf. supra, n° 957, p. 505 et s.
2785. Cass. soc., 20 novembre 2013, no 12-21.941 ; inédit ; Cass. Soc., 17 mars 2010, no 08-43.233 ; inédit.
2786. Sur la différence entre la délégation de fonctions et la délégation de pouvoir en droit pénal, cf. supra, n° 957, p. 
505 et s.
2787. J. Mouly et J. Savatier, op. cit.
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Cependant, peut être que la spécificité de ce fondement est de nature à influencer l’apprécia-
tion de la faute de fonction en matière de santé et de sécurité. De fait, la chambre sociale de la Cour 
de cassation paraît particulièrement sensible à délimiter les fonctions techniques et hiérarchique 
des travailleurs.

974. La fonction technique et la fonction hiérarchique du travailleur. La chambre sociale 
reconnait la répartition des tâches dans l’entreprise. Le défaut et la dangerosité d’un équipement 
doivent être imputés au responsable du matériel plutôt qu’au responsable d’exploitation quoiqu’il 
soit chargé d’une direction d’équipe 2788. La conduite dangereuse d’un chariot automoteur, pour un 
salarié formé à cette conduite et titulaire d’un permis spécial, et partie de ses attributions, constitue 
une faute 2789. La fonction technique du travailleur dans l’organisation du travail ne suffit pas à lui 
imputer un manquement aux règles de sécurité. Ainsi, un salarié qui, quoique lui-même compétent 
techniquement pour apprécier les qualités d’un conducteur de chariot, ne s’est pas vu attribuer 
cette responsabilité ne peut être sanctionné pour un tel manquement 2790.

975. Bien plus que la seule répartition des tâches, la fonction hiérarchique détermine que puissent 
être imputés au travailleur des manquements relevant en principe des obligations préventives de 
l’employeur. Dans les arrêts Deschler ou Terrier, comme dans les suivants, sont ainsi évoqués le 
rôle de responsable dans le contrôle et la mise en œuvre des prescriptions relatives à la santé et à la 
sécurité 2791. L’incitation au non-respect des règles de sécurité est constitutive d’une faute parce 
qu’elle émane d’un responsable ayant autorité sur les travailleurs 2792. La fonction hiérarchique du 
travailleur s’apprécie à l’aune de mentions de son contrat de travail 2793, de sa rémunération 2794, ou 
de sa qualité de cadre dirigeant 2795.

976. En définitive, si en vertu de l’article L. 4122-1 du code du travail, il incombe à chaque 
travailleur une obligation de sécurité, « la mise en œuvre de l’obligation de sécurité sera fonction 
des attributions et des responsabilités des intéressés » 2796. Intimement liée à l’appréciation des 
fonctions, l’obligation de sécurité du travailleur, est d’abord celle de tenir sa place dans l’organisation 

du travail, et particulièrement dans la hiérarchie.

Cette appréhension de l’obligation de sécurité à l’aune des fonctions techniques et sociales 
du travailleur et de sa place dans l’organisation du travail, constitue peut-être l’affirmation d’une 

2788. Cass. soc., 29 septembre 2010, no 09-42.372 ; inédit.
2789. Cass. soc., 26 mai 2016, no 15-13.005 ; inédit. Ou encore, Cass. soc., 31 janvier 2012, no 10-21.472 ; inédit. Cass. 
Soc., 7 juillet 2016, no 14-26.388 ; inédit.
2790. Cass. soc., 29 février 2012, no 10-24.889 ; inédit.
2791. Cass. Soc., 28 février 2002, no 00-41.220 Roland Deschler c/ Textar France ; Bull. civ. V, no 881. : Cass. Soc., 
30 septembre 2005, no 04-40.625, Terrier ; Bull. civ., V, no 278. Voir également : Cass. soc., 20 novembre 2013, no 12-21.941 ; 
inédit.
2792. Cass. Soc., 21 avril 2010, no 09-40.069 ; inédit.
2793. Cass. Soc., 17 mars 2010, no 08-43.233 ; inédit.
2794. Cass. Soc., 8 novembre 2011, no 10-15.722 ; inédit ; JCP S, 2012, 1110, note Alexandre Barège. « Le seul fait 
pour un responsable technique rémunéré en conséquence de prendre des risques inconsidérés pour la sécurité des personnes 
et des biens constituait une faute grave sans avoir à examiner les autres griefs énoncés dans la lettre de licenciement ».
2795. Cass. Soc., 20 octobre 2009, no 08-42.141 ; inédit.
2796. F. Favennec-Héry, préc.
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conception propre au droit du travail des rapports de pouvoir dans l’entreprise, qui tranche avec la 
délégation de pouvoir au sens du droit pénal 2797. La distinction notionnelle vers laquelle s’achemine 
le droit du travail ne saurait, par elle-même, résoudre l’ensemble des questions liées à la diffusion 
du pouvoir dans l’entreprise. Le droit du travail, à l’instar du droit pénal, se doit de préciser les 
conditions de validité d’une telle délégation de fonctions 2798. La délégation de pouvoir, même dans 
le sens propre que lui donne le droit du travail, pourrait être le « mode normal et sans doute exclusif 
de partage des prérogatives détenues à l’origine par la direction générale de l’entreprise » 2799.

Conclusion de paragraphe. 

977. L’analyse des responsabilités civile, pénale et disciplinaire du travailleur dans l’entreprise 
offre un paysage contrasté. Ces responsabilités ne semblent guère faire de place au jeu de l’article 
L. 4122-1 du code du travail et l’obligation de sécurité du travailleur qu’il fonde. Elles sont limitées 
à quelques actes comme le harcèlement moral ou sexuel qui ne dépendent pas de l’exécution des 
tâches en elles-mêmes, mais plutôt des relations sociales dans l’entreprise. Seule la délégation de 
pouvoir en droit pénal permet à l’employeur d’invoquer largement les fautes de son salarié pour 
l’absence ou la défaillance dans la mise en œuvre de mesures de prévention. Le droit pénal invite à 
tenir compte de la position hiérarchique du travailleur et de la répartition des pouvoirs dans l’entre-
prise. La responsabilité du travailleur en matière disciplinaire apparaît également sensible à une telle 
répartition. En effet, si l’invocation de l’article L. 4122-1 du code du travail n’a pas transfiguré la 
nature des fautes disciplinaires ou contractuelles, elle laisse entrevoir le caractère essentiel de la place 
occupée par le travailleur dans l’organisation du travail. Selon ses fonctions techniques et surtout 
hiérarchiques, le travailleur est appelé soit à obéir strictement aux instructions et aux consignes de 
sécurité, soit à conduire « sur le terrain » la politique de prévention de l’employeur. La frontière 
entre ces deux aspects reste cependant poreuse.

978. La dualité de l’obligation de sécurité du travailleur n’est pas sans faire écho à la division du 
travail et à ses recompositions. L’obligation de sécurité du travailleur accueille en effet autant la 
responsabilité personnelle à raison de la mauvaise exécution des prescriptions que de la mauvaise 
conception de celles-ci, paraît proche des fondements des organisations fordo-tayloristes 2800. Pourtant, 

2797. Il faut ajouter, en outre, que l’appréhension d’une forme de délégation de pouvoir, en matière de santé et de sécu-
rité, se distingue tant dans la doctrine que dans la jurisprudence de la délégation du pouvoir disciplinaire et du pouvoir 
de licencier : Antoine Lyon-Caen, « Le pouvoir entre droit du travail et droit des sociétés », RDT, 2010, p. 494.
2798. Franck Marmoz, La délégation de pouvoir, Litec, coll. « Bibliothèque de droit de l’entreprise », Paris, 2000, 
p. 216, no 630 et s. L’auteur regrette l’émiettement des études sur la délégation du pouvoir qui empêche une cohérence de 
solutions jurisprudentielles et doctrinales en droit du travail. Il plaide pour une forme unifiée de délégation de pouvoir, 
où la règle doit être la suspicion à l’égard de celle qui n’est pas expresse. Également : Alain Coeuret, « Les titulaires 
du pouvoir disciplinaire », Droit social, 1998, p. 25. L’auteur invite au contraire à prendre en compte les fonctions de 
la délégation de pouvoir. Ainsi en matière de délégation du pouvoir disciplinaire, une excessive formalisation serait 
contre-productive puisqu’elle ne garantirait pas le salarié sanctionné par un délégataire des risques d’arbitraire. En 
matière de santé et de sécurité, le contrôle d’une telle délégation devrait être plus strict.
2799. A. Coeuret, « Les titulaires du pouvoir disciplinaire », préc ; Alain Coeuret, « La délégation de pouvoirs » 
in Jean Pélissier (dir.), Le pouvoir du chef d’entreprise, coll. « Thèmes et commentaires », Dalloz, Paris, 2002, p. 27-49.
2800. Aimée Moutet, « L’introduction du taylorisme en France », Le Mouvement Social, no 93, 1975, p. 10, 1 ; 
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le fondement unique de cette obligation bicéphale semble parfois en appeler à l’implication de 
chaque salarié, à sa mesure, dans la prévention. La délégation de fonction en cascade sur laquelle 
repose en creux l’obligation de sécurité du travailleur, apparaît assez proche de type d’organisations 
du travail où les travailleurs sont moins appelés à obéir qu’à répondre à des objectifs et à être évalués 
et surveillés sur leurs résultats 2801. Elle n’est pas sans évoquer les mutations des organisations produc-
tives depuis la fin des années 1970 et le début des années 1980 qui, si elles n’ont pas fait disparaître 
la distinction entre conception et exécution des tâches 2802, s’appuient sur un appel à l’autonomie des 
travailleurs, à leur investissement et à leur mobilisation. Comme le notait le Professeur A. Supiot, 
les transformations qui affectent l’organisation du travail et l’« idée de libération du travail » sont 
susceptibles d’entraîner des recompositions de la responsabilité du travailleur 2803.

La responsabilisation du travailleur est loin de se réduire à sa seule fonction technique ou 
hiérarchique. L’employeur a également un rôle à y jouer en renforçant l’aptitude du travailleur à 
la sécurité.

§ 2. Les capacités du travailleur à la prévention des risques

979. La responsabilité suppose l’aptitude ou la capacité à être un sujet de droit 2804. En matière de 
santé et de sécurité au travail, cette aptitude n’est pas seulement l’état dont est doté tout travailleur 
à raison de son obligation de sécurité. Elle est également l’objet d’actions préventives de la part de 
l’employeur. Par les informations, la formation ou les instructions qu’il donne, l’employeur rend 
le travailleur capable d’assurer ses obligations. Avec les fonctions techniques et hiérarchiques elles 
dessinent les contours de la responsabilité du travailleur.

En effet, l’article L. 4122-1 du code du travail met à la charge du travailleur une obligation 
de sécurité indexée à sa formation et des « possibilités ». Ces possibilités peuvent s’entendre de 
deux manières. Elles peuvent d’abord s’entendre des capacités physiques intellectuelles, cognitives 

Patrick Fridenson, « Un tournant taylorien de la société française (1904-1918) », Annales ESC, no 42, 1987, p. 1031.
2801. Cass. Soc., 11 octobre 2005, no 03-45.585 ; inédit : Licenciement pour faute grave d’un ingénieur de recherche 
chargé des fonctions de conseiller à la sécurité en matière de produits dangereux. « Et attendu, ensuite, que sans avoir 
à procéder à une recherche que ses constatations rendaient inutiles, elle a, appréciant souverainement les éléments de 
preuve fournis, retenu par motifs propres et adoptés que l’intéressé, en charge de la sécurité de l’entreprise et disposant 
des compétences requises, n’avait pas effectué de façon complète la déclaration administrative obligatoire en matière 
d’installation classée, n’avait pas procédé au suivi des stocks de produits dangereux malgré les interrogations de l’em-
ployeur et n’avait pas procédé à la régularisation nécessaire en dépit des éléments techniques connus de lui, plaçant ainsi 
l’entreprise dans une situation d’activité irrégulière ». Sur le rôle des objectifs et de l’évaluation des performances : Daniele 
Linhart, « III. Des changements moins audacieux » in, La modernisation des entreprises, La Découverte, Paris, 2010, 
p. 45-61. Sur les transformations de la subordination : Pascal Lokiec et Judith Rochfeld, « Nouvelle surveillance, 
nouvelle subordination » in, À droit ouvert. Mélanges en l’honneur d’Antoine Lyon-Caen, Dalloz, Paris, 2018, p. 545-568.
2802. Laurent Baronian, « L’âge du nouveau taylorisme », Revue de la régulation, 2013, [en ligne] mis en ligne le 
12 décembre 2013, http ://journals. openedition. org/regulation/10324, consulté le 17 août 2017 ; Thomas Coutrot, 
« Réorganisations du travail : un régime à bout de souffle » in Annie Thébaud-Mony, Philippe Davezies, Laurent 
Vogel et Serge Volkoff (dir.), Les risques du travail. Pour ne pas perdre sa vie à la gagner, La Découverte, Paris, 2015, 
p. 17-31 ; Thomas Le Bon, « Le travailleur taylorien : une « figure » dépassée ? », L’Homme & la Société, no 195-196, 
2015, p. 87 ; Daniele Linhart, « Les nouveaux corps du capitalisme », Connexions, no 110, 2018, p. 49.
2803. Alain Supiot, « Le travail, liberté partagée », Droit social, 1993, p. 715.
2804. La capacité à être un sujet de droit, c’est la capacité à avoir des droits et à les exercer : J. Rochfeld, op. cit.
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ou psychiques du travailleur auquel l’employeur confie les tâches 2805. Elles peuvent ensuite se 
comprendre comme les capacités matérielles de prendre soin de sa santé, eu égard à la « nature des 
activités » 2806 et aux modalités de l’organisation du travail.

Les instructions, les informations et la formation des travailleurs doivent d’abord être 
adaptées à cette double appréhension des capacités ou des possibilités du travailleur (A). Malgré 
ce souci commun, ces mesures de prévention ont des fonctions différentes, entre renforcement des 
possibilités pratiques et renforcement des capacités cognitives des travailleurs (B).

L’adaptation comme le renforcement des capacités du travailleur ne font toutefois pas 
toutes la même place aux différentes dimensions des facultés physiques, psychiques et cognitives 
des travailleurs, et ne prête pas la même attention à la nature des activités en cause et à leur organi-
sation. À travers l’analyse de ces mesures de prévention se dévoile peut-être leurs insuffisances et 
leur décalage par rapport aux contours de l’obligation de sécurité du travailleur.

A. L’adaptation des instructions, de l’information et de la formation  
aux capacités des travailleurs

980. Dans le code du travail, l’obligation de l’employeur de donner des instructions et des consignes 
de sécurité et d’informer et former les travailleurs fait l’objet d’un souci constant d’adaptation aux 
facultés de compréhension des intéressés et à la nature des tâches auxquelles ils sont affectés 2807. 
Ainsi, le droit de la santé au travail exige de l’employeur la clarté pour les travailleurs (1) et la préci-
sion à l’égard des tâches (2).

1. La clarté pour les travailleurs

981. Le neuvième des principes généraux de prévention fait obligation de donner aux travailleurs 
des instructions appropriées. Le terme peut s’entendre comme l’adaptation des instructions aux 
capacités de compréhension des intéressées 2808. En effet, l’article L. 4122-4 du code du travail impose 
à l’employeur de prendre en compte ces capacités lorsqu’il confie une tâche à un travailleur. De plus, 
l’employeur à obligation d’informer les travailleurs « sur les risques pour leur santé et leur sécurité 
d’une manière compréhensible pour chacun » 2809 et que la formation dispensée tienne compte « de 
la formation, de la qualification, de l’expérience professionnelles et de la langue, parlée ou lue, du 
travailleur » 2810. Ainsi, le droit de la santé au travail exige que les instructions, les informations ou 
la formation soit claires pour les travailleurs. La langue de travail, les symboles ou le rappel régulier 
des consignes manifestent une telle exigence.

2805. L’article L. 4121-4 du code du travail dispose que « lorsqu’il confie des tâches à un travailleur, l’employeur […] 
prend en considération les capacités de l’intéressé à mettre en œuvre les précautions nécessaires pour la santé et la sécurité ».
2806. Art. L. 4121-4 c. trav.
2807. Nicolas Gacia, « La gestion préventive des risques en matière de sécurité et de santé au travail », JCP S, 2009, 1110.
2808. Approprié, TFLI : « Adapté à un usage déterminé » et notamment, approprié aux besoins, à la nature (d’une 
pers.), à la situation, aux circonstances.
2809. Art. R. 4141-2 c. trav.
2810. Art. R. 4141-5 c. trav.
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982. La langue de travail. L’adaptation des instructions, de l’information et de la formation 
aux capacités des travailleurs, constitue d’abord une exigence tenant à la langue dans laquelle elles 
sont délivrées. Celle-ci doit pouvoir être comprise par le travailleur.

Si le français est privilégié 2811, une autre langue communautaire ou extracommunautaire peut 
lui être préférée 2812. Reste que dans le choix de la langue de travail, une question demeure : doit-il 
être tenu compte des nécessités de l’organisation collective du travail et de l’usage d’une langue 
commune, ou des capacités linguistiques individuelles d’un travailleur ? La chambre sociale a déjà 
eu l’occasion que préciser que des raisons de sécurité tenant à la nature de l’activité pouvait rendre 
nécessaire l’usage d’une langue commune, et non pas ni du français ni de la langue maternelle du 
travailleur 2813. Les dispositions relatives à la santé et à la sécurité constituent l’un des domaines 
aménageant la diversité linguistique aux fins d’efficacité de l’organisation du travail et de la préven-
tion 2814. En effet, il semble que l’essentiel soit que les instructions, l’information ou la formation 
soient transmises dans une langue compréhensible par l’intéressé. Ainsi, l’employeur manque à ses 
obligations lorsqu’elles n’ont pas été communiquées en tenant compte des capacités linguistiques 
de l’intéressé 2815.

L’enjeu est de taille dans les activités employant des travailleurs aux idiomes variés. L’insertion 
de clauses linguistiques ou d’interprétariat dans les commandes de marchés publics de travaux – dites 
clauses Molière – soulève également une telle question. Si l’insertion de telles clauses imposant la 
langue française ou le recours à un interprète sur les chantiers de travaux publics est en principe 
discriminatoire et porte atteinte à la libre prestation de service 2816, elle peut être valide lorsque de 
telles clauses ont pour objet notamment d’assurer la sécurité des travailleurs. C’est ce qu’il ressort 

2811. Les dispositions relatives au règlement intérieur, lequel doit intégrer les instructions générales relatives à la sécu-
rité, précisent qu’il doit être écrit en français (art. L. 1321-6 c. trav.). L’employeur peut ainsi se voir astreint à traduire 
certains documents À défaut, le document est inopposable : Cass. Soc., 29 juin 2011, no 09-67.492 ; Bull. civ., V, no 167 ; 
RJS, 2011/10, p. 708 ; RDT, 2011, p. 663, note Pascal Lokiec ; JSL, 2011, 306, Sanctions de l’employeur en cas de 
non-respect des règles de fixation des objectifs Jean-Emmanuel Toureil.
2812. Les dispositions relatives à la formation à la sécurité imposent de tenir compte de la langue parlée ou écrite (art. 
R. 4141-5 c. trav.). Les dispositions réglementaires propres à certains risques posent la même exigence. Ainsi, les notices 
d’instructions des fabricants de machines et d’équipements de travail doivent être rédigées dans une langue compréhen-
sible par les opérateurs, en principe le français (1.1.2, Annexe I à l’art. R.4312-1 c. trav).
2813. Cass. soc., 12 juin 2012, no 10-25.822 ; Bull. civ., V, no 175 ; RJS, 2012, p. 648 ; JCP E, 2012, 1506, note Danielle 
Corrignan-Carsin ; SSL, 2012, 1550, note Sophie Lambremon ; JSL, 2012, 327, note Jean-Philippe Lhernould ; 
JCP S, 2012, 1381, note Jean Martinez et Michel Debroux ; Cah. soc., 2012, p. 261, note Frédérice-Jérôme Pansier ; 
Cah. de droit de l’entreprise, 2012, prat. 29, étude INFOREG. Pour des raisons de sécurité, et par exception à l’article 
L. 1321-6 du code du travail, des documents relatifs à l’exécution du travail peuvent être rédigés en langue anglaise 
sans nécessité de les traduire. Dans cet arrêt, la Cour de cassation fait valoir la nécessité de l’utilisation d’une « langue 
commune » pour une activité de transport aérien à caractère international. En matière de document comportant des 
obligations, elle se fonde davantage sur la nationalité de l’intéressé : Cass. Soc., 24 juin 2015, no 14-13.829 ; Bull. civ., 
V, no 833 ; JSL, 2015, 393, note Jean-Philippe Lhernould ; Jean Mouly, « L’exception à l’usage obligatoire de la 
langue française dans les documents de travail destinés aux étrangers », Droit social, 2015, p. 743 ; Droit ouvrier, 2015, 
p. 718, note Emmanuel Richard.
2814. Claude Saint-Didier, « L’encadrement juridique des langues de travail », Droit social, 2014, p. 120.
2815. Cass. crim., 11 mars 2014, no 12-86.769 ; Bull. crim., no 69 ; Gaz. Pal., 2014, 106-107, note Rodolphe Mésa. 
Les juges, pour déclarer les prévenus coupables d’homicide involontaire d’un salarié d’origine laotienne, relèvent 
notamment que l’employeur a fourni à la victime « une information insuffisante en matière de sécurité compte tenu de 
ses difficultés de compréhension de la langue française » et n’avait pas « veillé à prodiguer à la victime une formation 
spécifique à la sécurité dans une langue comprise par lui ». Dans le même sens, pour un travailleur d’origine chinoise : 
Cass. crim., 15 mars 2005, no 04-84.913 ; inédit ; JCP E, 2005, 1165, note Jean-Jacques Caussain, Florence Deboissy 
et Guillaume Wicker.
2816. Alexandre Mangiavillano, « La clause Molière, une tartufferie ? », D., 2017, p. 968.
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d’une décision du Conseil d’État du 4 décembre 2017 2817. Ce n’est pas tant le recours au fran-
çais qu’à un interprète qui permet à ces clauses de passer le contrôle du Conseil d’État. Une telle 
interprétation, accréditant l’hypothèse selon laquelle, la langue de travail en matière de sécurité est 
d’abord celle compréhensible par chaque travailleur.

Les chantiers de travaux publics dévoilent ici les difficultés à trouver une langue commune 
de travail. Dans ces Babel modernes, la clarté des instructions, des informations et de la formation 
des travailleurs passe également par un langage symbolique qui se veut universel.

983. Les symboles, les formes et les couleurs. À l’ensemble des documents écrits qui servent 
d’instruction, de consignes, ou de support de formation s’ajoute un ensemble d’informations 
présentes immédiatement sur les objets utilisés dans le travail. À l’image du code de la route, s’ar-
ticulent symboles, formes et couleurs pour communiquer au travailleur informations et consignes 
de sécurité et procédures à suivre. Les pictogrammes et autres signes visuels, plus rapidement perçus 
et identifiés, seraient mieux adaptés au rythme du travail industriel que des instructions écrites 
détaillées 2818.

Les machines et les équipements de travail doivent comprendre des informations et avertisse-
ments, « de préférence apposés sous forme de symboles ou de pictogrammes faciles à comprendre » 2819. 
Les dispositifs d’arrêt d’urgence par exemple doivent être « clairement identifiables, bien visibles et 
rapidement accessibles » 2820. En matière de substances chimiques, l’étiquetage des produits consti-
tue également un enjeu important et l’une des premières mesures de prévention 2821. L’adoption 
d’un ensemble de symboles et de pictogrammes a d’ailleurs été l’une tâche de l’OIT au sortir de la 
Seconde Guerre mondiale 2822, poursuivie par le droit communautaire 2823. Désormais, ces symboles 

2817. CE, 4 décembre 2017, no 413366, Ministre de l’Intérieur c/ Région Pays de la Loire ; Lebon ; RJDA, 2018, p. 481, 
note ; Droit administratif, 2018, comm. 8, note François Brenet ; JCP S, 2018, 1423, note Jean-Philippe Lhernould ; 
RTDE, 2018, note Etienne Muller ; RDT, 2018, note Barbara Palli ; AJDA, 2018, p. 162, note Raphaël Reneau ; JCP 
A, 2018, 2043, note Loïc Robert ; Le Moniteur, 2018, note Nadia Saïdi. En l’espèce, les clauses sont jugées conformes 
au droit de l’Union européenne, parce qu’elles comportent l’obligation, lors de la réalisation de tâches présentant un 
risque, à une formation et « lorsque les personnels concernés par ces tâches ne maîtrisent pas suffisamment la langue 
française, à l’intervention d’un interprète qualifié ».
2818. Kingsley Kay, « Le milieu de travail et les industries chimiques », RIT, no LXXII, 1955, p. 423. La problé-
matique de l’efficacité des signes visuels, prégnante dans les années 1950, tient pour beaucoup au développement de 
l’ergonomie et à la nécessité de tenir compte du « facteur humain », y compris en matière de substances chimiques. De 
fait, la prévention à travers les choses se conçoit toujours en lien avec les travailleurs qui les utilisent. Sur cet aspect, cf. 
supra, n° 614, p. 326 et s.
2819. Art. 1.7.1, Annexe 1, art. 4312-1 c. trav.
2820. Art. 1. 2. 4. 3., art. préc. De même, les consignes incendies doivent être affichées de « façon très apparente » 
(art. R. 4227-37 c. trav.)
2821. Loi no 48-106 relative à la mise en vente et à l’emploi de produits nocifs à usage industriel du 10 juillet 1948 ; 
JORF, 11 juillet 1949, p. 6739.
2822. La commission des industries chimiques du BIT adopte en 1950 une résolution invitant le conseil d’administration 
du BIT à créer un système simple d’étiquetage, qui soit compréhensible par tous les travailleurs. Cinq signes graphiques 
sont adoptés en 1956, et un sixième en 1958, chacun représentant les classes de dangers. Cette classification fera l’objet 
d’une norme ISO dans les années qui suivent. « On ne saurait exagérer l’importance de cette décision pour la sécurité 
de tous les travailleurs appelés à manipuler des substances chimiques ; en effet, appliqués sur ces substances dès le stade 
de la production primaire, les étiquettes en question servent de guide et assurent une manutention dépourvue de danger 
aux différentes phases de l’utilisation ». K. Kay, préc. BIT, Cinquante années de collaboration internationale au service 
de la santé et de la sécurité des travailleurs, Note documentaire, CIS, 1969, p. 25.
2823. Directive 67/548/CEE du Conseil, du 27 juin 1967, concernant le rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives relatives à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses ; JOCE 
no196/2 du 17 août 1967. Sa finalité est double, il s’agit de « la sauvegarde de la population, notamment des travailleurs 
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font l’objet d’une norme ISO 2824, par exemple, le losange blanc bordé de rouge et broché d’une tête 
de mort avertit que la substance tue. Plus largement, la signalisation sur les lieux de travail fait l’objet 
d’une harmonisation communautaire 2825. Un arrêté du 2 août 2013, qui renvoie à un ensemble de 
norme technique, fixe les dispositions applicables en la matière 2826. En bleu figurent les panneaux 
d’obligation, en rouge et blancs ceux d’interdiction.

La formation à la sécurité doit intégrer l’enseignement du sens et de la signification de ces 
outils de signalisation. Le défaut de formation notamment quant à ces signes et ces marquages est 
constitutif d’un manquement de l’employeur à ses obligations 2827. De même, l’absence d’affichage 
des consignes de sécurité peut être relevée pour caractériser la faute inexcusable de l’employeur en 
matière d’accident du travail 2828.

984. Le rappel régulier des consignes, des informations et de la formation. Si l’employeur 
doit tenir compte des capacités de compréhension, notamment de la qualification et de la formation 
des travailleurs, afin de s’assurer de la compréhension et de la clarté des instructions, informations 
et formations, il n’en reste pas moins qu’il ne peut arguer des compétences du travailleur afin 
d’expliquer l’absence de celles-ci.

Les juges tendent à considérer que les consignes de sécurité et les instructions doivent être 
régulièrement rappelées 2829. Le code du travail précise que les informations et la formation doivent 
être rappelées à « chaque fois que nécessaire » 2830, et notamment après un accident du travail ou 
une maladie professionnelle 2831, un arrêt de travail 2832, un changement de poste ou de matériel 2833. 
Le rappel des consignes ou le renouvellement de la formation des travailleurs doivent être exécutés 

qui les emploient » et de mettre fin aux entraves à la libre circulation de ces produits, liés aux disparités de réglementa-
tions (consi. no 1 et no 2). Les règles européennes relatives à la classification, l’étiquetage et l’emballage ont récemment 
évolué avec l’adoption du règlement européen CLP du 30 décembre 2008 qui impose au sein de l’Union européenne 
l’adoption du système général de classification des produits chimiques (SGH) promu par l’ONU.
2824. Ces normes sont nombreuses. Elles sont spécialisées selon les machines et les équipements, mais certaines normes 
techniques fixent des principes généraux de conception des symboles, de leur taille, de leur forme ou de l’usage de la 
couleur. Il s’agit des normes de la série NF ISO 9186. Sur la normalisation, cf. supra, n° 614, p. 326 et s.
2825. Directive 77/576/CEE du Conseil, du 25 juillet 1977, concernant le rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres relatives à la signalisation de sécurité sur le lieu du travail ; 
JOCE L 229 du 0 septembre 1977. Remplacée par la directive 92/58/CEE du Conseil du 24 juin 1992concernant les 
prescriptions minimales pour la signalisation de sécurité et/ou de santé au travail ; JOCE L 245/23 du 28 août 1992.
2826. Art. R. 4224-24 c. trav. Arrêté du 2 août 2013 modifiant l’arrêté du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de 
sécurité et de santé au travail ; JORF no0015 du 18 janvier 2014, p. 919. Sur le renvoi aux normes techniques; cf. supra, 
n° 592, p. 317.
2827. Cass. crim., 15 mars 2005, no 04-84.913 ; inédit.
2828. Cass. soc., 18 mai 2000, no 98-22.771 ; Bull. civ., V, no 190 ; Cass. crim., 14 février 2012, no 11-83.291 ; inédit ; 
CA Paris, 2 avril 2009, no 08/00330.
2829. Cass. crim, 5 décembre 2000, no 00-82.108 ; Bull. crim., no 363 ; Cass. crim., 12 novembre 2014, no 13-85.860 ; 
inédit.
2830. Art. R. 4141-2 c. trav.
2831. Art. R. 4141-8 c. trav.
2832. Art. R. 4141-9 c. trav.
2833. Art. R. 4141-15 c. trav.
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indépendamment de l’expérience professionnelle 2834 du travailleur, de sa qualification 2835 ou de ses 
compétences réelles ou supposées 2836.

L’exigence de clarté des instructions, des informations et des formations, fait émerger une 
dimension relativement nouvelle du travailleur. En effet, il n’y est pas saisi comme un corps doté 
seulement de capacités physiques, mais surtout comme un esprit doté de capacités intellectuelles 
auxquelles ces mesures de prévention doivent être adaptées.

2. La précision à l’égard des tâches

985. Les instructions, les informations et la formation doivent être adaptées aux tâches assignées 
au travailleur. Le neuvième des principes généraux de prévention lui fait obligation de donner des 
instructions appropriées au travailleur 2837. Ce caractère, outre l’adaptation au travailleur, suggère 
que les instructions doivent être « adaptées à la nature des tâches à accomplir », ainsi que le précise 
l’alinéa 2 de l’article L. 4122-1 du code du travail relatif à l’obligation de sécurité du travailleur, et 
qu’elles doivent préciser « les conditions d’utilisation des équipements de travail, des moyens de 
protection, des substances et préparations dangereuses ». Les dispositions relatives à l’information 
et à la formation font peser la même exigence sur l’employeur 2838.

986. L’employeur ne peut se contenter de donner des directives générales. Les instructions et 
consignes de sécurité se doivent, outre leur clarté, d’être précises 2839 et adaptées à la situation particu-

lière, notamment en raison de sa dangerosité 2840. Si les consignes doivent être données préalablement 
à la réalisation des tâches, la remise d’un simple livret d’accueil peut être jugée insuffisante 2841. Les 
juges du fond ont en la matière un pouvoir souverain d’appréciation et ne sont pas tenus par les 
conclusions d’un rapport d’expertise jugeant les consignes insuffisamment précises 2842.

L’information et la formation sont soumises aux mêmes exigences de précisions quant aux 
tâches confiées, eu égard, notamment, aux équipements utilisés 2843. Les juges se doivent de recher-
cher si celles-ci ont visé les causes de dangers ou de risques ayant provoqué l’accident, et à défaut, 
l’employeur manque à ses obligations 2844. Les informations et les formations, outre leur précision 
à l’égard des tâches et des risques particuliers, doivent être pratiques, c’est-à-dire concrètes et utiles. 
Le code du travail précise le contenu des formations qui visent les conditions de circulation dans 

2834. En matière de faute inexcusable : Cass. soc., 30 novembre 2000, no 99-10.547 ; inédit.
2835. En matière de faute inexcusable : Cass. soc., 27 juin 2002, no 00-14.744 ; Bull. civ., V, no 225.
2836. En matière pénale : Cass. crim., 28 février 2017, no 15-87.260 ; inédit.
2837. Art. L. 4121-2, 9° c. trav.
2838. Art. L. 4141-3 et L. 4141-2 c. trav.
2839. Cass. crim., 5 mars 2001, no 01-86.053 ; inédit ; Droit ouvrier, 2002, p. 419, note Marc Richevaux.
2840. Cass. crim, 5 décembre 2000, no 00-82.108 ; Bull. crim., no 363 ; Cass. crim., 28 octobre 2015, no 14-83.093 ; 
inédit ; Cass. crim., 5 novembre 2014, no 13-83.911 ; inédit.
2841. Cass. crim., 8 avril 2014, no 12-84.653 ; inédit.
2842. Cass. crim., 6 janvier 1987, no 85-92.028 ; inédit.
2843. Par exemple pour un défaut de formation particulière adaptée à la machine en cause : Cass. crim., 15 janvier 2008, 
no 07-80.800 ; Bull. crim., no 6 ; Cass. crim., 13 novembre 2018, no 17-87.566 ; inédit.
2844. En matière de faute inexcusable : Civ. 2e, 15 mars 2012, no 10-27.877 ; inédit. Civ. 2e, 18 novembre 2010, 
no 09-71.318 ; inédit.
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l’entreprise, les conditions d’exécution du travail et la conduite à tenir en cas d’accident ou de 
sinistre 2845. Elles précisent les gestes, les modes opératoires, le fonctionnement des dispositifs de 
protection, les règles de circulation dans l’entreprise et les chemins d’accès aux locaux 2846. Ces forma-
tions doivent se tenir sur le lieu de travail ou dans des conditions équivalentes 2847, suggérant leur 
aspect concret et pratique. L’article R. 4141-13 du code du travail précise encore que doivent être 
enseignés « les comportements et gestes sûrs en ayant recours, si possible, à des démonstrations ». 
Ainsi, les formalités d’accueil impliquant le visionnage d’une vidéo ou la remise du règlement inté-
rieur et des consignes de sécurité, même écrites peuvent constituer une formation insuffisante 2848. 
Les juges notent parfois l’absence de démonstration du matériel employé pour retenir l’insuffisance 
de la formation 2849.

987. L’exigence de précision des instructions, des informations et des formations données par 
l’employeur semble être particulièrement centrée sur les tâches, leur contenu, et l’utilisation du 
matériel. L’adaptation de ces mesures aux capacités matérielles du travailleur dans la mise en œuvre 
de son obligation de sécurité paraît s’en tenir à certains aspects techniques du travail. Elle ne paraît 
pas prendre en compte l’autonomie ou la latitude décisionnelle du travailleur, dépendante en partie 
de sa place dans la structure hiérarchique de l’entreprise. Cette conception restrictive de l’exigence 
de précision est en décalage avec la caractérisation des manquements à l’obligation de sécurité du 
travailleur. La délégation de fonction hiérarchique y joue un rôle central 2850, et pourtant, le code 
du travail reste muet sur l’adaptation des mesures de prévention à la particularité des tâches d’en-
cadrement des travailleurs.

L’attention prêtée aux fonctions des instructions, des informations et des formations dans 
le renforcement des capacités des travailleurs pourrait laisser voir un décalage analogue.

B. Le renforcement des capacités des travailleurs  
par les instructions, l’information et la formation

988. Les instructions, les informations et la formation des travailleurs, en s’adressant à ses capa-
cités intellectuelles et relatives aux tâches qui lui sont confiées, visent à renforcer ses capacités en 
matière de prévention, et particulièrement au respect de son obligation de sécurité. Sous cette 
fonction commune, il doit toute de même être distingué selon que ces mesures visent à renforcer 
les possibilités matérielles du travailleur de faire face à son obligation, ou si elles visent à renforcer 
ses capacités intellectuelles. L’employeur doit rechercher l’exécution des instructions (1), tandis que 
les informations et les formations constituent davantage une recherche d’autonomie de celui-ci (2).

2845. Art. R. 4141-3 c. trav. Le contenu de ces formations n’est pas exhaustif. Ainsi l’employeur doit prévoir des 
formations pour prévenir les cas de harcèlement moral ou sexuel, cf. infra, n° 1002, p. 529.
2846. Art. R. 4141-11 c. trav. (conditions de circulation), art. R. 4141-13 c. trav. (conditions d’exécution du travail), 
art. R. 4141-17 (conduite à tenir en cas d’accident ou de sinistre).
2847. Art. R. 4141-11 et R. 4141-14 c. trav.
2848. Cass. crim., 2 février 2010, no 09-84.250 ; inédit ; Cass. crim., 15 mars 2005, no 04-84.913 ; inédit.
2849. Cass. crim., 15 janvier 2008, no 07-80.800 ; Bull. crim., no 6 ; Cass. Crim., 14 mai 2013, no 12-81.847 ; inédit.
2850. Cf. supra, n° 974, p. 515.
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1. La recherche d’exécution des instructions

989. L’édiction d’instructions et de consignes est partie intégrante de l’obligation générale de 
prévention de l’employeur 2851, elles sont le signe de l’hétéronomie et de son pouvoir normateur 2852. 
Elles constituent autant de prescriptions relatives à la façon dont l’activité de travail doit être 
exécutée. Mais suffit-il à l’employeur d’édicter formellement des instructions et des consignes sans 
égard pour leur respect ? 2853

Plusieurs éléments peuvent laisser penser le contraire. L’employeur doit assurer l’effectivité 
de son obligation de sécurité et des mesures de prévention 2854. L’effectivité peut s’entendre de deux 
manières. Elle peut s’entendre de l’effectivité du contenu de la norme, c’est-à-dire le rôle du fait 
dans la création de la norme 2855. Les exigences de clarté et de précision des instructions à l’égard des 
travailleurs et des tâches qui leur sont confiées tendent à laisser penser que les normes patronales 
– instructions et consignes de sécurité – doivent, dans leur contenu même, laisser une place à l’activité 
de travail au plus proche des conditions matérielles dans lesquelles elle s’exécute. L’effectivité peut 
également s’entendre en référence à l’application de la norme. C’est son sens le plus courant 2856. 
L’employeur se doit de s’assurer personnellement de la mise en œuvre et de la réalisation des mesures 
de prévention qu’il a adoptées, ou organiser la prévention en déléguant certains de ces pouvoirs 
ou fonction 2857. Autrement dit, l’employeur se doit de rechercher l’exécution des instructions en 
s’assurant que les travailleurs ont les possibilités matérielles de le faire 2858. Celles-ci s’entendent du 
contexte de travail et du « positionnement de l’intéressé dans le processus de travail » ou encore 
de « ses moyens techniques d’intervention » 2859.

La mise en œuvre de son obligation de sécurité par le travailleur, dépendante des instruc-
tions données par l’employeur, est également dépendante des possibilités qui lui sont laissées pour 
les exécuter. Le décalage entre les instructions telles qu’elles sont prescrites par l’employeur, et les 
possibilités matérielles des travailleurs de les respecter se distingue dans trois hypothèses.

990. La tolérance du non-respect des instructions. L’employeur ne peut sanctionner et arguer 
du non-respect des instructions lorsque celui-ci est toléré 2860. La tolérance du non-respect des 
instructions et consignes de sécurité par le travailleur est alors en contradiction avec la recherche 

2851. Art. L. 4121-1 c. trav.
2852. Marc Véricel, « Sur le pouvoir normateur de l’employeur », Droit social, 1991, p. 120.
2853. Sur cette question : Gilles Auzero, « Travail. Santé et sécurité au travail », in JurisClasseur Lois pénales spéciales, 
Fasc. 30, LexisNexis, 2019, no 17.
2854. Cass. Soc., 28 février 2006, no 05-41.555 ; Bull. civ., V, no 87 ; JCP E, 2006, 1990, obs. Michel Miné ; Droit social, 
2006, p. 653, obs. Sylvie Bourgeot et Michel Blatman ; Droit social, 2006, p. 514, obs. Jean Savatier ; JCP S, 2006, 
1278, note Pierre Sargos ; RDT, 2006, p. 23, obs. Bernadette Lardy-Pélissier ; JSL, 2006, 186, obs. Jean-Emmanuel 
Tourreil ; Cah. Soc., 2006, 181, p. 261, obs. Frédérice-Jérôme Pansier.
2855. Yann Leroy, « La notion d’effectivité du droit », Droit et société, no 79, 2011, p. 715.
2856. Ibid.
2857. Cf. supra, n° 972, p. 513 et s.
2858. Y. Saint-Jours, préc.
2859. A. Coeuret, op. cit., p. 94. H. Kobina Gaba, « L’obligation de sécurité salariée : le malaise jurisprudentiel 
demeure », préc. Pour certains auteurs, les « possibilités » recouvrent une dimension plus cognitive : C. André, préc. 
Pour d’autres, ce sont ces deux dimensions qui sont prises en compte : A. Coeuret, op. cit.
2860. Cass. soc., 23 février 1994, no 92-40.013 ; inédit. Cass. soc., 24 mars 1998, no 96-40.401 ; inédit.
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d’exécution qui pèse sur l’employeur puisqu’il n’en assure pas le respect. Ainsi, l’employeur qui de 
« manière habituelle » n’a aucune « réaction ferme » au manquement à une consigne de sécurité 
ne peut invoquer une faute disciplinaire justifiant le licenciement 2861. Il en est de même lorsque les 
consignes de sécurité ne sont appliquées par aucun des salariés de l’entreprise « au vu et au su » 
du responsable 2862. Ainsi, la preuve de la tolérance de l’employeur à l’égard de l’application des 
consignes de sécurité pèse sur le salarié et est de nature à excuser sa désobéissance 2863

991. Les ordres contradictoires. Le décalage entre les instructions et les consignes de sécurité, 
telles qu’elles sont prescrites, et leurs possibilités d’exécution, se manifeste également selon l’hypo-
thèse des ordres contradictoires. La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a pu retenir 
la faute inexcusable de l’employeur dont les ordres, quant à la répartition des tâches, étaient en 
contradiction avec les consignes de sécurité, plaçant le salarié dans l’impossibilité de les respecter 2864. 
Cependant, l’hypothèse d’ordre contradictoire explicite est relativement rare. L’impossibilité de 
respecter scrupuleusement les consignes de sécurité prescrites pas l’employeur réside, surtout, dans 
des contraintes pratiques 2865.

992. Les instructions et les contraintes pratiques du travail. Le non-respect des instructions 
et consignes de sécurité par le travailleur, susceptible de constituer un manquement son obligation 
de sécurité 2866, doit être apprécié eu égard à ses possibilités et notamment à l’ensemble des circons-
tances de fait.

Face aux contraintes temporelles ou de productivité, les travailleurs s’affranchissent parfois des 
instructions et consignes de sécurité formellement édictées par l’employeur. En matière de machines 
de travail, la pratique de neutralisation des dispositifs de sécurité, pour faire face aux contraintes, est 
dénommée shunt 2867. Ces contraintes organisationnelles sont parfois invoquées par les travailleurs 
pour expliquer les pratiques de non-respect des consignes de sécurité. Un travailleur qui, bien que 
responsable du contrôle et du suivi technique de certaines machines, ignore la « pratique consistant 
à neutraliser la sécurité des vérins » et a toujours été scrupuleux dans l’exercice de ses fonctions, ne 
commet aucune faute disciplinaire 2868.

Toutefois, les juges ne semblent pas admettre facilement que les contraintes temporelles 
ou de productivité puissent facilement excuser le travailleur. De sorte que le travailleur ne peut 
pas se dédouaner de sa responsabilité disciplinaire en arguant vouloir simplement aller plus vite 

2861. Cass. soc., 17 décembre 2014, no 13-23.622 ; inédit.
2862. Cass. soc., 28 juin 2001, no 99-43.789 ; inédit.
2863. Cass. soc., 15 décembre 1999, no 97-45.157 ; inédit.
2864. Cass. Civ. 2e, 19 juin 2014, no 13-17.497 ; inédit.
2865. Magali Roussel, L’évaluation professionnelle des salariés, LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit socail », Paris, 
2019, no 431
2866. Cf. supra, n° 964, p. 509 et s.
2867. Le terme est issu de l’électrotechnique qui désigne un dispositif électrique qui vient détourner les courants 
indésirables plutôt que de les couper, par résistance montée en dérivation, servant à réduire l’intensité d’un courant. Par 
extension, shunter un système consiste à contourner le fonctionnement prévu d’un système automatisé pour désactiver 
certaines fonctions, notamment de sécurité.
2868. Cass. Soc., 10 novembre 2010, no 09-42.168 ; inédit. Cité par Pierre-Yves Verkindt, « L’obligation de sécurité 
de résultat… encore et toujours ! », Cah. de droit de l’entreprise, 2011, Dossier 5.
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en ne respectant pas les instructions 2869. Pour caractériser la faute de l’employeur et excuser celle 
du travailleur, les juges analysent moins les contraintes réelles du travailleur que la connaissance 
et la tolérance de l’employeur à l’égard du non-respect des consignes et du shunt des dispositifs de 
sécurité des machines 2870. Ainsi, la chambre sociale ne paraît pas retenir l’argumentation d’une cour 
d’appel qui avait relativisé la gravité de la faute commise par le travailleur responsable de la sécurité 
du matériel, en prenant en compte « les injonctions contradictoires de rentabilité, de sécurité et de 
qualité » auquel il était confronté en permanence 2871.

993. Les juges semblent mettre à la charge de l’employeur une certaine obligation de vigilance 
à l’égard des pratiques de non-respect des consignes de sécurité face aux contraintes matérielles et 
temporelles. Ainsi, le seul non-respect des consignes de sécurité alors que le travailleur a voulu aller 
trop vite ne suffit pas à exonérer l’employeur de sa responsabilité, notamment en matière de faute 
inexcusable 2872. Il lui appartient en effet de s’assurer que les travailleurs respectent les instructions 
et les consignes sans chercher à gagner du temps par « différents systèmes de bricolage » 2873 ou en 
shuntant les dispositifs de sécurité des machines Dans un arrêt ancien, la chambre criminelle de la 
Cour de cassation précise même que l’employeur ne peut ignorer « la tendance naturelle à s’acquit-
ter de tout travail au prix d’un effort moindre » en ne respectant pas l’ensemble des consignes de 
sécurité, et donc que cette circonstance prévisible n’est pas constitutive d’un cas de force majeure 2874. 
L’employeur doit prendre « toutes les mesures d’organisation du travail et de prévention propre à 
garantir le respect des consignes de sécurité » 2875.

994. L’effectivité des mesures de prévention impose à l’employeur de rechercher et de s’assurer 
de l’exécution des instructions et des consignes de sécurité. Pour cela, il doit prêter attention aux 
possibilités matérielles des travailleurs de les respecter. En creux se niche ainsi le possible décalage 
entre les instructions telles qu’elles sont prescrites et la réalité de leur exécution 2876. Si les juges 
se montrent sensibles à la tolérance de l’employeur à l’égard du non-respect des consignes ou à 
l’hypothèse des ordres contradictoires, ils semblent plus réticents à excuser les manquements du 
travailleur en raison des contraintes matérielles et temporelles. De fait, la jurisprudence rend diffi-
cilement compte de certaines pratiques managériales qui, poussant au résultat et à une productivité 
élevée, ne laissent pas toujours au travailleur en capacité d’exécuter ces consignes sans risquer que 
ses performances réduites ne soient sanctionnées.

2869. CA Paris, 18 mai 2018, no 15/02813. Dans le même sens : CA Metz, 13 mars 2018, no 16/01011.
2870. CA Paris, 2 avril 2009, no 08/00330. A contrario, CA Reims, 27 septembre 2017, no 15/02709. « Cependant, 
il ressort des éléments exposés ci-dessus que l’accident est survenu en raison d’une utilisation de la machine en mécon-
naissance des règles de sécurité qui avait été enseignées par l’employeur au salarié et selon une pratique prohibée dont 
la connaissance et la tolérance par l’employeur ne sont pas établies ».
2871. Cass. soc., 20 novembre 2013, no 12-21.941 ; inédit.
2872. CA Riom, 27 octobre 2015, no 14/02478. « Le fait que la victime a reconnu avoir voulu aller trop vite et ne pas 
avoir suivi le mode opératoire normal ne peut avoir pour effet d’exonérer l’employeur de la responsabilité qu’il encourt 
en raison de sa faute inexcusable ».
2873. CA Montpellier, 10 mai 2017, no 13/05505.
2874. Cass. crim., 20 octobre 1987, no 86-91.610 ; inédit.
2875. Cass. civ. 2e, 19 décembre 2013, no 11-26.558 ; inédit.
2876. Christophe Dejours, Le facteur humain, PUF, coll. « Que sais je ? », Paris, 2018, p. 18.
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La recherche de l’exécution des instructions et consignes de sécurité laisse ainsi dans l’ombre 
cette dimension de l’organisation du travail constituée par les pratiques managériales et la structure 
hiérarchique de l’entreprise. Celle-ci, pourtant, constitue un trait essentiel de l’obligation de sécurité 
du travailleur. La fonction des mesures de prévention ayant vocation assurer la capacité matérielle 
des travailleurs à respecter leur obligation ne tient ainsi que partiellement compte de son contenu. 
Les informations et la formation des travailleurs tiennent peut-être compte davantage de leur place 
et de leur latitude décisionnelle.

2. La recherche d’autonomie du travailleur par les informations et la formation

995. Les informations et la formation des travailleurs en matière de santé et de sécurité permettent 
la bonne exécution des consignes et des instructions édictées par l’employeur. Elles visent à s’assurer 
que les travailleurs ont les capacités physiques intellectuelles pour les comprendre, les mettre en 
œuvre, et même en saisir « l’utilité » 2877. Toutefois, les informations et la formation n’ont pas pour 
seule fonction d’assurer le respect des instructions et des consignes de sécurité. En apportant au 
travailleur des connaissances sur les risques (a) et sur les moyens de les prévenir ou les précautions 
à prendre (b), les informations et la formation semblent servir à renforcer sa capacité à y faire face. 
En cela, ces mesures renforcent l’autonomie du travailleur 2878.

a. L’information sur les risques

996. L’accès aux informations est un enjeu pour la reconnaissance des risques professionnels 2879. 
Une autre fonction de l’information se manifeste dans le code du travail : l’information comme action 

de prévention. L’article L. 4121-1 du code du travail impose en effet à l’employeur de prendre des 
mesures de prévention qui comprennent notamment des « actions d’information et de formation ». 
Les dispositions suivantes de la quatrième partie du code du travail précisent le contenu de cette 
information « sur les risques pour la santé et la sécurité et les mesures prises pour y remédier » 2880. 
L’information peut revêtir plusieurs sens.

997. Le contenu de l’information, objet de l’obligation générale de prévention de l’employeur, est 
précisé à l’article R. 4141-3-1 du code du travail. L’article vise les modalités d’accès au document 
unique d’évaluation des risques et les mesures de prévention qui y sont identifiées, le rôle des services 
de santé et des représentants du personnel, les mentions relatives à la santé et à la sécurité dans le 
règlement intérieur, ou encore les instructions et consignes de sécurité. À la lecture de cet article, 
cette liste d’information semble exhaustive 2881. L’information sur les risques ne semble pas avoir 

2877. Art. R. 4141-4 c. trav.
2878. Benjamin Dabosville, L’information du salarié. Contribution à l’étude de l’obligation d’informer, Dalloz, coll. 
« Nouvelle bibliothèque de Thèses », Paris, 2013, p. 201, no 253 et s. et p. 210, no 264 et s. Sur l’autonomie comme marque 
du sujet : Patrice Adam, L’individualisation du droit du travail. Essai sur la réhabilitation juridique du salarié-individu, 
LGDJ, coll. « Bibliothèque de droit social », Paris, 2005, p. 30, no 36.
2879. Cf, supra, n° 529, p. 283 et s.
2880. L’information porte également ainsi que « sur les risques que peuvent faire peser sur la santé publique ou l’envi-
ronnement les produits ou procédés de fabrication utilisés ou mis en œuvre par l’établissement ainsi que sur les mesures 
prises pour y remédier ». Sur la santé publique et l’environnement, cf. supra, n° 98, p. 68 et s.
2881. Art. 4141-3-2, al. 1 n’utilise pas l’adverbe « notamment ».
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un contenu propre, mais constitue davantage des modalités d’accès à une somme d’informations : 
soit que l’employeur informe sur les documents où se trouvent les informations, soit qu’il informe 
sur les acteurs ayant eux-mêmes accès à une série d’informations 2882.

998. Certaines dispositions spéciales font toutefois obligation à l’employeur de délivrer une 
information sur la situation personnelle du travailleur à l’égard des risques du travail. Ainsi, l’em-
ployeur doit communiquer au salarié chaque année la fiche individuelle d’évaluation des facteurs 
de pénibilité pour ceux n’ouvrant pas droit à abondement du compte personnel de prévention 2883. 
En revanche, le code du travail est muet sur la communication de la déclaration dématérialisée 
faite par l’employeur de l’exposition aux facteurs de pénibilité ouvrant droit à abondement de ce 
compte 2884. Le salarié, dans le cadre de risques particuliers, doit être informé sur les machines, les 
équipements ou les produits utilisés 2885.

999. L’information en matière de santé et de sécurité comporte ainsi deux axes. Le premier, par 
l’information sur le rôle des acteurs de la prévention ou même l’information sur les facteurs de 
pénibilité, permet au travailleur d’exercer ses droits. Cette information semble cependant assez 
résiduelle et pourrait être plus étoffée en comprenant notamment des informations sur l’exercice 
du droit d’alerte et de retrait ou sur le droit d’expression directe et collective. Le second axe, avec 
l’information sur les instructions et les consignes de sécurité ou sur la nature des substances, des 
procédés ou des équipements de travail, vise surtout à permettre au travailleur d’adapter sa conduite 
aux situations de travail comportant des risques. En somme, si l’information en matière de santé 
permet l’autonomie du travailleur, c’est moins dans l’exercice de ses droits que dans le renforcement 
de ses capacités et de ses aptitudes à faire face aux risques du travail.

1000. Même dans ce dernier aspect, l’information donnée aux salariés semble assez limitée. Elle 
semble concerner pour l’essentiel les choses du travail, les procédés ou l’exécution de certaines 
tâches. Autrement dit, à la lecture des dispositions du code du travail, l’obligation d’informa-
tion de l’employeur concerne des aspects de la direction technique de l’organisation du travail. 
L’obligation d’information est cependant générale 2886 et ne saurait donc se limiter à ces seuls 
aspects. La chambre sociale de la Cour de cassation sanctionne ainsi l’employeur qui n’aurait pas 
« mis en œuvre des actions d’information et de formation propres à prévenir la survenance de faits 
de harcèlement moral » 2887. Malgré le silence des dispositions légales et réglementaires, l’obligation 

2882. Stéphane Ducrocq et Daniel Joseph, « L’information des salariés et de leurs représentants en matière de 
risques », SSL, 2005, 1232. Les auteurs évoquent l’information du salarié auprès de l’employeur, du médecin du travail 
et des représentants du personnel.
2883. Art. D. 4163-4 c. trav. En revanche, le code du travail est muet sur la communication de la déclaration dématé-
rialisée faite par l’employeur de l’exposition aux facteurs de pénibilité ouvrant droit à abondement de ce compte. Cette 
information doit passer par le médecin du travail, s’il en fait la demande (art. D. 4163-3 c. trav.). Le titulaire du compte 
peut seulement accéder en ligne à un relevé de points : art. 4163-14 c. trav.
2884. Art. D. 4163-3 c. trav.
2885. Par exemple : en matière de risque chimique, art. R. 4412-38 c. trav. (accès aux fiches de données sécurité et à la 
liste de l’ensemble des produits utilisés).
2886. Art. L. 4121-1 c. trav.
2887. Cass. Soc., 1 juin 2016, no 14-19.702 ; Bull. civ., V, no 123 ; RJS, 2016/8, p. 608 ; JCP G, 2016, 822, note Jean 
Mouly ; D., 2016, p. 1681, note Julien Icard et Yannick Pagnerre ; RDT, 2016, note Benoît Géniaut ; JSL, 2016, 
413, note Jean-Philippe Lhernould ; RTD civ., 2016, p. 869, note Patrice Jourdain. Voir également : Cass. Soc., 
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générale d’information de l’employeur devrait inclure celles sur les modalités de mises en œuvre 
de méthodes managériales, les risques psychosociaux qu’elles peuvent générer et les mesures de 
prévention adoptées. Comme pour les instructions ou les consignes, ces informations semblent 
essentielles à la prévention des risques psychosociaux avant qu’ils ne génèrent des conséquences 
importantes sur l’état de santé des travailleurs.

Le champ de l’information laisse entrevoir un contraste entre d’une part, l’absence de prise 
en compte des risques psychosociaux et de la dimension sociale de l’organisation du travail, et d’autre 
part, le rôle du personnel d’encadrement auquel l’employeur délègue des fonctions dans la mise 
en œuvre de la politique de prévention. Pour ces derniers, le contenu de l’information délivrée par 
l’employeur peut sembler peu adapté.

b. Les formations sur les précautions à prendre

1001. L’employeur a une obligation de formation de l’ensemble des travailleurs, renforcée pour 
des catégories, comme les travailleurs temporaires ou les travailleurs embauchés en CDD 2888. Le 
temps consacré à la formation à la sécurité est considéré comme du temps de travail effectif. Les 
formations doivent être en principe dispensées sur l’horaire normal de travail 2889. Elles constituent 
l’un des éléments du programme annuel de prévention des risques 2890. Les formations à la sécurité 
sont financées exclusivement par l’employeur.

1002. À première vue, la formation à la sécurité vise l’apprentissage pratique d’un ensemble de 
gestes qui assurent la sécurité des travailleurs et de leurs collègues. Elle porte sur les conditions 
de circulation dans l’entreprise, les conditions d’exécution du travail et la conduite à tenir en cas 
d’accident ou de sinistre 2891, et fait intervenir des acteurs de la prévention internes ou externes à 
l’entreprise 2892. La formation à la sécurité vise ainsi à renforcer les capacités d’initiative et d’adap-
tation des travailleurs face aux risques.

À s’en tenir à la lecture des dispositions réglementaires, la formation à la sécurité a un champ 
restreint et ne concernent que les aspects techniques du travail. Il laisse entière la question de la 
formation sur les aspects sociaux du travail et les risques pour la santé mentale qu’ils peuvent générer. 
Le droit du travail n’est pourtant pas insensible à ces questions. La Cour de cassation a étendu les 
obligations de formation et d’informations de l’employeur aux harcèlements 2893. L’accord-cadre 
européen du 26 avril 2007 et l’accord national interprofessionnel du 26 mars 2010 sur le harcèle-
ment et la violence au travail visaient tous deux la « sensibilisation » des cadres et des travailleurs. 

5 octobre 2016, no 15-20.140 ; inédit.
2888. Art. L. 4142-2 c. trav.
2889. Art. R. 4141-5 c. trav.
2890. Art. R. 4141-1 c. trav.
2891. Art. R. 4141-3 c. trav.
2892. Médecin du travail (art. R. 4141-6 c. trav.) et le cas échéant, les organismes professionnels de santé, de sécurité et 
des conditions de travail, constitués par branche d’activité ou encore les services de la CRAM (art. R. 4141-7 c. trav.).
2893. Cass. Soc., 1 juin 2016, no 14-19.702 ; Bull. civ., V, no 123 ; Cass. Soc., 13 décembre 2017, no 16-14.999 ; inédit. 
Les articles L. 1152-4 (harcèlement moral) et L. 1153-5 (harcèlement sexuel) du code du travail font obligation à 
l’employeur de prendre « toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits », sans préciser. L’articulation de 
ces obligations spéciales de prévention avec les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail permet d’imposer à 
l’employeur de mettre en œuvre des actions de formation en la matière. P. Adam, « Harcèlement moral », op. cit., no 232
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L’accord national est toutefois plus précis. Il déplore que les formations initiales au management 
ne prennent pas en compte suffisamment ces problématiques et souhaite un renforcement des 
programmes en la matière. L’action des branches professionnelles est également souhaitée 2894. Le 
troisième Plan santé au travail pour 2016-2020 se fait l’écho de ces dispositions 2895.

Dans la conception de la formation qui se dégage de ces accords ou du Plan santé au travail 
ou dans celle qu’élabore la Cour de cassation, reste une nuance de taille. Dans la jurisprudence 
de la Cour de cassation, la formation à la prévention du harcèlement moral concerne l’ensemble 
des travailleurs, et elle n’est pas seulement une formation du personnel d’encadrement, comme le 
conçoivent l’accord-cadre européen et l’accord national interprofessionnel ou le Plan santé au travail. 
La distinction est de taille. S’y niche une représentation différente des rôles respectifs de l’encadre-
ment et des travailleurs placés sous leur hiérarchie dans la prévention des risques psychosociaux. 
Réserver la formation en matière de harcèlement aux premiers suggère que les autres n’ont pas à 
être mis en mesure d’acquérir une capacité autonome à reconnaître des situations potentiellement 
harcelantes et à y faire face.

Qu’il s’agisse du champ restreint des informations et de la formation à la sécurité dans le code 
du travail ou des incertitudes quant aux bénéficiaires des informations sur les risques psychosociaux 
ou la formation à la prévention du harcèlement, le renforcement des capacités intellectuelles des 
travailleurs apparaît assez ambigu. Il semble concerner pour l’essentiel une recherche d’initiative et 
d’autonomie technique dans certains aspects de la prévention des risques physiques. L’information 
et la formation paraissent plus difficilement constituer une recherche d’autonomie des travailleurs 
dans la compréhension des risques psychosociaux générés par la dimension sociale de l’organisation 
du travail, ou même des moyens de les prévenir et des précautions à prendre. Là encore, ces mesures 
de prévention visant à renforcer les capacités des travailleurs à assurer le respect de leur obligation de 
sécurité contraste avec leur contenu, largement appuyées sur la latitude décisionnelle des travailleurs 
exerçant des fonctions hiérarchiques.

Conclusion de paragraphe

1003. La responsabilité du travailleur en matière de santé et de sécurité a pour corollaire l’obligation 
pour l’employeur de mettre en œuvre des mesures de prévention visant à s’assurer qu’il a les capacités 
tant intellectuelles que matérielles pour faire face aux risques professionnels. Les instructions, les 
informations et les formations, adaptées au travailleur et à la nature des tâches à accomplir visent à 
renforcer les « possibilités » du travailleur à prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que de 
celles de ses collègues.

2894. Art. 4. 1., ANI du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail.
2895.  Plan santé au travail  2016-2020 ,  3,  ministère du Travail ,  p.   13. L’ANACT orga-
nise ainsi les réflexions sur la formation initiale et continue des managers : https ://www. anact. fr/
comment-former-un-management-de-qualite-en-formation-initiale-et-continue-retours-sur-les-ateliers
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CONCLUSION DE SECTION

1004. Le travailleur, sous les traits d’un sujet de droit, est titulaire de droits, mais également débiteur 
d’obligations en matière de prévention, et responsable à ce titre de ses manquements. L’obligation 
de sécurité du travailleur forme le pivot de cette voie d’implication du travailleur dans la prévention 
des risques professionnels. Ses effets sont limités dans le champ de la responsabilité civile ou pénale, 
mais ils marquent une dynamique remarquable en matière disciplinaire.

La figure du travailleur responsable n’est pas seulement la marque de la notion abstraite du 
sujet de droit. L’abstraction trouve une double limite, signe, peut-être, du réalisme du droit du travail. 
La responsabilité du travailleur est étroitement corrélée à son rôle hiérarchique dans l’organisation 
du travail. À cette première prise en compte de la situation du travailleur en répond une seconde. 
Sa responsabilité est dépendante de ses capacités intellectuelles et des possibilités matérielles dans 
la prévention. Ces dernières loin d’être laissées aux seules capacités personnelles du travailleur sont 
prises en charge et renforcées par l’action de l’employeur. Instructions, informations et formations 
ont pour objectifs de doter le travailleur des capacités nécessaires pour être responsable. En cela, 
elles ont pour fonction de le responsabiliser.

Si la figure du sujet de droit et sa responsabilisation marquent la prise en compte de la dimen-
sion hiérarchique du travail, elles peinent toutefois à s’adapter pleinement aux risques psychosociaux 
et à la dimension psychique et subjective du travail. Cette dimension n’est pas absente du droit de 
la santé au travail, mais elle fait appel à une autre figure du travailleur : la personne humaine.
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SECTION 2 : LA PERSONNALISATION DE LA PRÉVENTION

1005. L’homme, ou la personne humaine – quoique les deux termes ne soient pas nécessairement 
équivalents 2896 – sont une « invention récente » 2897 dans l’histoire des idées et en droit comme 
en doctrine 2898. Loin de relire le droit de la santé au travail à l’aune de la progressive émancipation 
de la personne, du renforcement de sa dignité et de ses libertés, il faut plutôt s’atteler à dégager les 
circonstances de son apparition.

Le mouvement de fondamentalisation qui traverse le droit du travail n’exempte pas les 
questions de prévention. Avec lui, le travailleur serait doté de droits tenant à sa personne, indé-
pendamment de sa qualité de contractant subordonné. En ce sens, le droit de la santé au travail se 
personnalise 2899.

L’apparition de la personne humaine sur la scène du droit de la santé au travail produit un 
autre effet, plus trouble. À la protection de la dignité de la personne humaine est étroitement associée 
la protection de la santé mentale 2900. Apparaît alors une dimension du travailleur jusqu’alors peu 
présente dans l’ordre juridique 2901. Il y est saisi dans sa subjectivité. La subjectivité doit être entendue 
ici non pas dans le sens que lui accordent les juristes, mais dans le sens que lui accorde l’ergonomie, 
la psychologie ou la philosophie, c’est-à-dire la capacité à s’éprouver soi-même et à être affecté 2902. 
Cette dimension de la personne humaine offre peut-être une voie pour le traitement juridique de 
la construction de soi et de l’identité au travail.

1006. Les effets de la reconnaissance du travailleur comme personne humaine sur les modalités 
de la prévention sont contrastés. L’invocation du droit à la santé produit des effets limités, qui à 
bien des égards paraissent un traitement palliatif aux évolutions des organisations productives (§1). 
La prise en compte de la subjectivité des travailleurs produit des effets plus originaux. Elle semble 
appeler une forme de dialogue et d’encouragement à la parole des travailleurs, autant comme voies 
d’expression que comme remède à leurs souffrances (§2).

2896. B. Edelman, préc.
2897. Michel Foucault, Les mots et les choses, Gallimard, coll. « Bibliothèque de sciences humaines », Paris, 1966, p. 398.
2898. Les conceptions historiques du droit du travail, contractualistes et institutionnalistes, ne permettent pas de 
rendre compte de la personne ; la théorie contractualiste car elle pense le sujet de droit ; la théorie institutionnelle parce 
que l’idée qu’un travailleur pourrait se prévaloir de prérogatives reconnues par une source juridique à l’extérieur de 
l’entreprise est contraire à la communauté d’intérêt : Isabelle Meyrat, Droits fondamentaux et droit du travail, Paris X 
Nanterre, 1998, p. 222.
2899. Emmanuelle Lafuma et Constance Perrin-Joly, « La personnalisation : une “managérialisation du droit“ au 
profit de la professionnalisation de la fonction RH ? » in Valérie Ganem, Emmanuelle Lafuma et Constance Perrin-
Joly (dir.), Interroger les nouvelles formes de gestion des ressources humaines : dispositifs de personnalisation, acteurs et effet, 
Octarès, Toulouse, 2017, p. 13-32.
2900. L. Lerouge, op. cit., p. 23, no 71.
2901. Sur le double sens de la « dignité-humanité » et de la « dignité-personnalité » : P. Adam, « La “dignité du 
salarié” et le droit du travail », RDT, 2014, p. 168.
2902. Laerte Idal Sznelwar et François Hubault, « Un sujet, mais quel sujet ? La question de la subjectivité en 
ergonomie », Travailler, no 34, 2015, p. 53.
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§ 1. L’invocation du droit à la santé, un traitement palliatif

1007. Le droit à la santé, souvent associé au droit au repos, parfois au droit à mener une vie person-
nelle et familiale normale, paraît connaître une dynamique importante et fortifier les exigences 
préventives qui pèsent sur l’employeur. Pourtant, le droit à la santé est bien plus ambivalent. La 
conquête de sa fondamentalité est récente et encore fragile (A). L’invocation du droit à la santé 
permet seulement de retrouver un encadrement individualisé du pouvoir patronal (B) lorsque 
certaines protections classiques du droit du travail ne suffisent plus à protéger la santé. Le droit à 
la santé paraît ainsi constituer un traitement palliatif de moindre portée lorsque d’autres mesures 
de prévention sont inenvisageables.

A. Le droit à la santé au travail à la conquête de la fondamentalité

1008. L’analyse du droit à la santé nécessite de prendre en compte les quatre dimensions de la 
fondamentalité d’un droit : axiologique, formelle et structurelle et la commune appartenance à 
plusieurs ordres juridiques 2903. Toutes ces caractéristiques ne posent pas les mêmes difficultés. En 
réalité, seul le caractère structurel du droit à la santé mérite d’être relativisé. En effet, si un droit à la 

protection de la santé peut être décelé dans les normes supérieures et notamment constitutionnelles 
il fait l’objet d’une reconnaissance timide (1). Le droit à la santé opposable à l’employeur semble 
est être surtout une création propre au droit du travail (2).

1. La timidité de la reconnaissance d’un droit à la protection de la santé  
dans les normes supérieures

1009. Un droit à la protection de la santé est reconnu, dans des termes différents, par plusieurs sources 
internationales. C’est le cas de la Déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948 2904, du 
Pacte relatif aux droits sociaux, économiques et culturels de 1966 2905 ou encore de la Constitution de 
l’OMS de 1948 2906. Concernant plus spécifiquement les travailleurs, la Déclaration de Philadelphie 
de l’OIT affirme comme « obligation solennelle » de l’organisation de seconder la mise en œuvre 
d’une « protection adéquate de la vie et de la santé des travailleurs dans toutes les occupations » 2907. 
Au niveau régional également, plusieurs textes consacrent un tel droit. C’est le cas de la Charte 

2903. Véronique Champeil-Desplats, « L’affirmation des droits fondamentaux :  quelles significations ? 
Quellesconséquences ? », Les Cahiers français, 2010, p. 19 ; Véronique Champeil-Desplats, « Les droits fondamentaux 
en droit français : genèse d’une qualification » in Pascal Lokiec et Antoine Lyon-Caen (dir.), Droits fondamentaux 
et droit social, coll. « Thèmes et commentaires », Dalloz, Paris, 2005, p. 11. Pour une approche similaire en droit du 
travail : I. Meyrat, op. cit., p. 9 et s.
2904. Art. 25-1, « Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de 
sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services 
sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d’invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans 
les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté »
2905. Art. 12-1 : Toute personne « le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mental qu’elle est capable 
d’atteindre »
2906. « La possession du meilleur état de santé qu’il est capable d’atteindre constitue l’un des droits fondamentaux de 
tout être humain, quelles que soient sa race, sa religion, ses opinions politiques et sa conduite économique »
2907. Le Traité de Versailles de 1919 qui constitue l’acte de naissance de l’OIT, dans sa partie XIII, évoque déjà « la 
protection du travailleur contre les maladies générales et professionnelles et les accidents résultants du travail ».
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sociale européenne de 1961 2908. En droit de l’Union européenne, la Charte des droits fondamentaux 
(CDFUE) adoptée en 2000 proclame dans son article 25 que « toute personne a le droit d’accéder 
à la prévention en matière de santé et de bénéficier de soins médicaux dans les conditions établies 
par les législations et pratiques nationales ». Elle précise, dans son article 31 que « tout travailleur 
a droit à des conditions de travail qui respectent sa santé, sa sécurité et sa dignité ».

Au travers de ces textes supranationaux, le droit à la protection de la santé, notamment des 
travailleurs, semble bien doté d’un caractère fondamental 2909. Cependant, cette protection ne revêt 
pas toujours la même signification. Elle est parfois liée à un niveau de vie décent, seul susceptible de 
garantir cette protection (DUDH) 2910. Dans d’autres textes, la protection de l’état de santé jouit 
d’une dimension plus spécifique, qui n’est pas seulement arrimée au niveau de vie. Elle implique 
un ensemble de mesures propres à garantir le meilleur état de santé dont la personne est capable 2911.

1010. Dans l’ordre interne, le droit à la protection de la santé est proclamé par l’article 11 du 
Préambule de 1946 2912. Le contenu de ce droit à la protection de la santé est vaste. Il vise la santé 
physique et mentale, autant dans sa dimension individuelle que collective 2913. Il intègre l’accès au 
soin et à la sécurité matérielle 2914.

La nature et la portée de ce droit à la protection de la santé sont en revanche plus incertaines. 
Le libellé de sa nature est indéterminé 2915. Les Sages ont pu reconnaître le « droit à la protection de 
la santé » comme l’un des principes de valeurs constitutionnelles, en s’appuyant sur le Préambule 
de 1946 2916. Toutes les décisions relatives à ce droit ne se fondent pourtant par sur cette source 
textuelle 2917. Certaines décisions, visant le « droit à la protection de la santé publique » en font 

2908. Art. 11, toute personne a « le droit de bénéficier de toutes les mesures lui permettant de jouir du meilleur état 
de santé qu’elle puisse atteindre La Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ne vise la protection 
de la santé que comme la justification des limites à d’autres droits et libertés ».
2909. Pour une présentation détaillée de ces textes : Nina Tarhouny, Les risques psychosociaux. Droit et prévention 
d’une problématique de santé publique, Université Paris 13 Sorbonne Paris Cité, 2018, p. 51, no 63 et s.
2910. Lise Casaux-Labrunée, « Le droit à la santé » in Rémy Cabrillac (dir.), Libertés et droits fondamentaux, 
Dalloz, Paris, 2019, p. 1051-1086, spé. 1057, no 1134 et s.
2911. Malgré cette orientation, le « droit à la santé » reste arrimé à des considérations pragmatiques et à l’action des 
États en ce domaine : Syméon Karagiannis, « Le droit à la santé dans certains textes internationaux et constitution-
nels : entre généreuse utopie et mesquin pragmatisme ? », JDI, no doct. 11, 2012.
2912. La Nation « garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, 
la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, 
de la situation économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d’existence ». Sur l’histoire de cette consécration : Michel Borgetto, « La santé dans l’histoire consti-
tutionnelle française », RDSS, 2013, p. 9.
2913. Sur la dimension « santé publique » : décision no 90-283 DC du 8 janvier 1991, loi relative à la lutte contre 
le tabagisme et l’alcoolisme : est visé le principe constitutionnel de « protection de la santé publique » (cons. no 11)
2914. Cons. constit. 29 décembre 1993, DC no 93-330, Loi de finances pour 1994 ; 19 janvier 1995, DC no 94-359, 
Diversité de l’habitat ; 25 janvier 1997, DC no 96-387, Allocation spécifique dépendance ; 26 mars 1997, DC no 97-388, 
Plans d’épargne retraite ; 18 décembre 1997, DC no 97-393, Financement de la sécurité sociale pour 1998.
2915. Pierre Egéa, « Les formes constitutionnelles de la santé », RDSS, 2013, p. 31.
2916. Déjà, Cons. constit., 15 janvier 1975, DC no 74-54, Loi relative à l’interruption volontaire de la grossesse ; Cons. no 10.
2917. Cons. constit., 22 juillet 1980, DC no 80-117, Loi sur la protection et le contrôle des matières nucléaires ; Cons. no 4



Chapitre 2 – L’implication des travailleurs dans la prévention 535

un simple objectif de valeur constitutionnelle 2918, faisant douter de la portée normative d’un tel 
énoncé. D’autres évoquent une « exigence constitutionnelle » 2919.

Derrière ces libellés, le traitement contentieux du droit à la protection de la santé par le 
Conseil constitutionnel informe sur la nature exacte de ce droit. Les exigences de protection de la 
santé doivent être conciliées avec d’autres droits et libertés dont elles peuvent justifier les limita-
tions. Le Conseil constitutionnel laisse une grande latitude au législateur pour définir les garanties 
de ce droit à la protection de la santé individuelle et collective. Le droit à la protection de la santé 
revêt alors une dimension de santé publique, qui fonctionne comme un motif d’intérêt général 2920. 
À l’inverse, ce droit est susceptible d’être invoqué afin de censurer des dispositions légales qui y 
porteraient atteinte. Lorsque la protection de la santé n’est pas appuyée sur un objectif de santé 
publique, elle est d’une faible portée. Elle ne fait guère le poids devant d’autres droits et libertés 2921, 
tant la latitude laissée au législateur est grande 2922. Le Conseil constitutionnel se contente de véri-
fier que ce droit n’est pas privé de toutes garanties légales 2923. Le législateur doit seulement ne pas 
aller à l’encontre de l’objectif de protection de la santé fixé par le Préambule de la Constitution 
de 1946 2924. Dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel, le droit à la protection de la santé 
recouvre une double dimension. D’une part, il constitue un droit impliquant une action positive 
du législateur, comme une créance 2925. Il se présente comme un droit d’accès aux soins et aux pres-
tations de santé 2926. D’autre part, il est le siège d’un ordre public sanitaire qui doit être concilié 
avec d’autres droits et libertés 2927.

2918. Cons. constit., 22 janvier 1990, DC no 89-269, Égalité entre Français et étrangers ; cons. no 26 : le droit à la protec-
tion de la santé est présenté comme un « objectif défini par le Préambule ». Cons. constit, 13 août 1993, DC no 93-325, 
Loi relative à la maîtrise de l’immigration et aux conditions d’entrée, d’accueil et de séjour des étrangers en France ; Cons. 
no 70 : « restrictions tenant à la sauvegarde de l’ordre public et à la protection de la santé publique lesquelles revêtent le 
caractère d’objectifs de valeur constitutionnelle ». Le Conseil a également parlé de « l’intérêt général de valeur constitu-
tionnelle qui s’attache à la protection sanitaire de la population » : Cons. constit., 15 décembre 2005, DC no 2005-528, 
Loi de financement de la sécurité sociale pour 2006 ; Cons. no 20. Sur la nature d’objectif de la « protection de la santé 
publique » : Pierre de Montalivet, Les objectifs de valeur constitutionnelle, Dalloz, coll. « Bibliothèque parlementaire 
et constitutionnelle », Paris, 2006, p. 81, no 130 et s. et p. 217, no 387 et s.
2919. Conseil constit., 20 mars 2015, QPC no 2015-458 ; cons. no 10.
2920. Xavier Bioy, « Le traitement contentieux de la santé en droit constitutionnel », RDSS, 2013, p. 45.
2921. Cons. constit., 27 juillet 1994, DC no 94-343/344, Loi relative au respect du corps humain et loi relative au don 
et à l’utilisation des éléments et produits du corps humain, à l’assistance médicale à la procréation et au diagnostic prénatal ; 
Cons. no 11.
2922. Par ex. : Cons. constit. 16 mai 2012, QPC no 2012-249 ; Cons. no 8. Ou encore la « sécheresse » de la décision 
du Conseil constitutionnel du 21 mars 2018 relative à la fusion des instances : Pierre-Yves Verkindt, « « À celui qui 
n’a pas, même ce qu’il a lui sera retiré ». La disparition du CHSCT et la santé au travail dans la décision du Conseil 
constitutionnel du 21 mars 2018 », Droit social, 2018, p. 708.
2923. X. Bioy, préc.
2924. P. Egéa, préc.
2925. Sur les limites de cette terminologie : Stéphanie Hennette-Vauchez et Diane Roman, Droits de l’Homme et 
libertés fondamentales, Dalloz, 3e éd., coll. « Hypercours », Paris, 2017, p. 23, no 24 et s. Le terme de droit-créance, opposé 
à celui de droit-libertés ne constitue pas une stricte classification, mais peut désigner des droits dont c’est la « modalité 
déontique dominante » : Louis Favoreu, Jérôme Tremeau, Patrick Gaïa, Richard Ghevontian, Ferdinand Mélin-
Soucramanien, Otto Pfersmann, Joseph Pini, André Roux, Annabelle Pena et Guy Soffoni, Droit des libertés 
fondamentales, Dalloz, 7e éd., coll. « Précis », Paris, 2015, p. 109, no 130 et s.
2926. Bertrand Mathieu, « La protection du droit à la santé par le juge constitutionnel. À propos et à partir de la 
décision de la Cour constitutionnelle italienne no 185 du 20 mai 1998 », Cahiers du Consel constitutionnel, no 6, 1999 ; 
Noëlle Lenoir, « Constitutions et santé. Rapport de synthèse », RDSS, 2013, p. 161.
2927. P. Egéa, préc.
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En somme, le droit à la protection de la santé, pour beaucoup d’auteurs, et malgré les 
hésitations terminologiques des Sages, a la nature d’un objectif de valeur constitutionnelle, du 
moins fonctionne comme tel. En tout cas, il n’a pas la nature d’un véritable droit subjectif 2928. La 
jurisprudence du Conseil constitutionnel tend ainsi à reconnaître un droit objectif à la protection 
de la santé plutôt qu’un droit subjectif à la santé. Le droit à la protection de la santé constitue un 
« élément d’intérêt général prioritaire », mais « un élément subjectif secondaire » 2929.

1011. Le droit à la protection de la santé, tel qu’il se dévoile dans la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel, a pu faire douter de sa fondamentalité. Elle n’a jamais été expressément consa-
crée 2930, et la justiciabilité relative de ce droit introduit le doute 2931. Le Conseil d’État, en effet, 
ne lui reconnaît pas la nature d’une liberté fondamentale au sens de l’article L. 521-2 du code de 
justice administrative, permettant l’admission d’un référé-liberté 2932. Le droit à la protection de la 
santé serait un droit « aux fausses allures de droit fondamental » 2933.

1012. Toutefois, l’inscription de ce droit dans un ensemble de sources supranationales et nationales, 
et la portée, même relative, que lui prête le Conseil constitutionnel pourrait permettre d’admettre la 
protection de la santé parmi les droits fondamentaux. La nature et la portée du droit à la protection 
de la santé en droit du travail invitent en effet à le considérer comme un véritable droit subjectif à 
la santé des travailleurs.

2. D’un droit de la protection de la santé à un droit à la santé opposable à l’employeur

1013. La fondamentalité du droit à la protection de la santé est caractérisée par son inscription dans 
un ensemble de normes internes et supranationales d’un rang élevé et pas son caractère axiologique 
de droit de l’humanité 2934. Reste que le caractère structurant de la protection de la santé en droit 
du travail mérite d’être interrogé. Son accueil progressif en droit du travail s’opère au prix d’une 
transmutation. D’un droit objectif de protection de la santé, le droit du travail en fait un véritable 
droit subjectif à la santé, opposable à l’employeur.

1014. L’apparition ponctuelle d’un droit à la santé et au repos dans la jurisprudence du 

Conseil constitutionnel. Le Conseil constitutionnel emploie l’expression de « droit à la protec-
tion de la santé », marquant ici sa préférence pour une conception objective de ce droit. Toutefois, 
certaines de ces décisions laissent apparaître l’expression de « droit à la santé » 2935. En outre, le 

2928. Ibid. ; X. Bioy, préc ; L. Casaux-Labrunée, op. cit ; S. Karagiannis, préc ; Tatiana Gründler, « Le juge et 
le droit à la protection de la santé », RDSS, 2010, p. 835 ; Jacques Moreau, « Le droit à la santé », AJDA, 1998, p. 185.
2929. X. Bioy, préc.
2930. P. Egéa, préc.
2931. S. Karagiannis, préc.
2932. CE, référés, 8 septembre 2005, no 284803 ; Lebon. Plus récemment : TA Rennes, 24 janv. 2018, no 1800302.
2933. Xavier Bioy, « Le tabagisme est un domaine propice au développement de nouveaux principes relatifs aux 
libertés », D., 2006, p. 124.
2934. V. Champeil-Desplats, « L’affirmation des droits fondamentaux : quelles significations ? Quellesconséquences ? », 
préc ; V. Champeil-Desplats, « Les droits fondamentaux en droit français : genèse d’une qualification », op. cit. Pour 
une approche similaire en droit du travail : I. Meyrat, op. cit., p. 9 et s.
2935. Cons. constit., 29 juillet 2005, DC no 2005-523, Loi en faveur des PME ; cons. no 6. Déjà : Cons. constit, 18 janvier 
1978, DC no 77-92, Loi relative à la mensualisation et à la procédure conventionnelle (contre-visite médicale) ; cons. no 2.
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Conseil constitutionnel sur le fondement de l’article 11 du Préambule de 1946 a consacré un 
droit au repos 2936, qui s’articule avec ce droit à la santé 2937. Malgré ces évolutions terminologiques, 
le Conseil constitutionnel reste fidèle à sa conception objective en matière de droit à la santé et au 
repos des travailleurs 2938.

Ces décisions du Conseil constitutionnel n’opèrent à l’évidence aucun bouleversement, 
mais elles manifestent tout de même une tendance au contrôle des règles encadrant les conditions 
de travail, et particulièrement d’aménagement du temps de travail au regard du droit à la protec-
tion de la santé. Partant, la chambre sociale de la Cour de cassation a progressivement construit les 
contours d’un droit à la santé.

1015. Le droit à la santé et au repos dans la jurisprudence de la chambre sociale de la Cour 

de cassation. Le premier pas d’une consécration d’un droit à la santé des travailleurs, opposable 
à l’employeur, peut être décelé dans l’arrêt du 29 juin 2005 relatif à l’interdiction de fumer dans 
l’entreprise 2939. La Haute juridiction, sur le fondement de l’obligation légale de sécurité de résultat, 
reconnaît que la prise d’acte est justifiée par la passivité de l’employeur à l’égard de la législation 
anti-tabac. Si le droit à la santé n’est pas invoqué par le pourvoi ou mentionné dans les motifs 2940, 
il n’en reste pas moins qu’une comparaison avec la jurisprudence du Conseil d’État en la matière 
laisse à penser qu’il imprime sa marque. En effet, dans une affaire similaire, les juges du Palais-
Royal ont déniés au droit à la protection santé le caractère d’une liberté fondamentale au regard 
des dispositions relatives au référé-liberté.

La dynamique du droit à la santé semble s’être développée à l’ombre de l’obligation de sécu-
rité de l’employeur. Dans un arrêt du 28 février 2006, la chambre sociale de la Cour de cassation 
consacre ainsi un « droit à la sécurité dans le travail » du salarié 2941.

1016. Sous l’effet des décisions du comité européen des droits sociaux, organe de contrôle de la 
Charte sociale européenne 2942, le droit à la santé et au repos des travailleurs s’affirme pleinement 

2936. Implicitement : Cons. constit. 13 janvier 2000, DC no 99-423, Loi relative à la réduction négociée du temps de 
travail ; cons. no 27. Et explicitement : Cons. constit., 13 janvier 2003, DC no 2002-465, Loi relative aux salaires, au 
temps de travail et au développement de l’emploi ; cons. no 11 ; 29 avril 2004, DC no 2004-494, Loi relative à la formation 
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social.
2937. Cons. constit., 28 avril 2005, DC no 2005-514, Loi relative à la création du registre international français ; cons. 
no 27. L. Favoreu et al., op. cit., p. 369, no 405 et s.
2938. Il revient au législateur d’en fixer les garanties et d’opérer la conciliation avec d’autres droits et libertés, sa latitude 
est grande. Par exemple ; Cons. constit., 29 juillet 2005, DC no 2005-523, préc. ; cons., no 6. Ou encore : Cons. constit. 
4 avril 2014, QPC no 2014-373, cons. no 17.
2939. Cass. Soc., 29 juin 2005, no 03-44.412, Société ACME Protection ; Bull. civ., V, no219 ; D., 2006, p. 29, chron. 
IETL ; Rev. Lamy Dr. Aff., 2006, 4, p. 49, note Burno Siau ; JCP S, 2005, 1154, note Françoise Favennec-Héry ; Droit 
social, 2005, p. 971, note Jean Savatier ; SSL, 2005, 1223, obs. Françoise Champeaux ; JCP E, 2005, 1839, note 
Michel Miné ; JCP G, 2005, II, 10144, note Danielle Corrignan-Carsin ; D., 2005, p. 2565, note Alexis Bugada.
2940. Cependant, dans un arrêt d’appel antérieur : CA Rennes, 16 mars 2004, no 03/279.
2941. Cass. Soc., 28 février 2006, no 05-41.555 ; Bull. civ., V, no 87 ; M. Miné, Obs. sous Cass. Soc., 28 février 2006, 
no 05-41.555, préc ; S. Bourgeot et M. Blatman, Obs. sous Cass. soc., 28 février 2006, no 05-41.555, préc ; J. Savatier, 
Obs. sous Cass. soc., 28 février 2006, no 05-41.555, préc ; P. Sargos, Note sous Cass. Soc., 28 février 2006, no 05-41.555, 
préc ; B. Lardy-Pélissier, Obs. sous Cass. soc., 28 février 2006, no 05-41.555, préc ; J.-E. Tourreil, Obs. sous Cass. 
soc., 28 février 2006, no 05-41.555, préc ; F.-J. Pansier, Obs. sous Cass. soc., 28 février 2006, no 05-41.555, préc.
2942. CEDS, décis. du 16 novembre 2001, récl. no 9/2000 ; CEDS, décis. du 12 octobre 2004, récl. no 16/2003 ; CEDS, 
décis. du 7 décembre 2004, récl. no 22/2003 ; CEDS, décis. du 23 juin 2010, récl. no55/2009 ; CEDS, décis. du 23 juin 
2010, récl. No56/2009. Michel Miné, « Le droit du temps de travail à l’épreuve de la Charte sociale », SSL, 2005, 1228.
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dans l’arrêt du 29 juin 2011 relatif aux conventions de forfait-jours 2943. La chambre sociale vise le 
Préambule de 1946 et affirme, à l’instar du Conseil constitutionnel, que le droit à la santé et au repos 
est au nombre des exigences constitutionnelles. La Cour de cassation vise également les normes 
primaires communautaires – Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la 
Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux – et les 
normes dérivées. Ces textes rappellent que « les États membres ne peuvent déroger aux dispositions 
relatives à la durée du temps de travail que dans le respect des principes généraux de la protection 
de la sécurité et de la santé du travailleur ».

Le seul visa informe sur la nature du droit à la santé et au repos affirmé par la Cour de cassa-
tion. Inscrit dans des normes d’un rang hiérarchique élevé, dépendantes de deux ordres juridiques, 
ce droit semble revêtir formellement les caractéristiques de la fondamentalité.

1017. La portée et l’effet conférés au droit à la santé et au repos dans l’arrêt du 29 juin 2011 sont 
novateurs et tranchent avec les conceptions respectives du Conseil constitutionnel et du Conseil 
d’État. En effet, la chambre sociale n’invalide pas le dispositif légal des conventions de forfait-jours. 
Elle le subordonne au respect par l’employeur des stipulations de l’accord collectif « dont le respect 
est de nature à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié soumis au régime du forfait 
en jours ». De cet arrêt, il ressort que le droit à la santé et au repos est un droit d’invocabilité directe 
dans les relations de travail. Un travailleur est susceptible de l’opposer à son employeur.

La chambre sociale, en matière de forfait-jours, a été amenée à reconnaître un autre effet 
du droit à la santé et au repos. Au-delà du contrôle du respect par l’employeur des stipulations 
conventionnelles, elle impose un contrôle de la qualité de ces stipulations. Elles doivent être « de 
nature à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié » 2944. À défaut, l’accord est 
inopposable aux travailleurs.

1018. Le bloc de constitutionnalité et le droit de l’Union européenne ne sont pas les seules sources 
sur lesquelles s’est appuyée la chambre sociale de la Cour de cassation pour élaborer un droit à la 
santé des travailleurs. Le contentieux noué à propos des frais d’expertises du CHSCT a été l’occa-
sion de s’appuyer sur la CESDH.

Les frais d’expertise pour risque grave doivent être supportés par l’employeur. Malgré l’an-
nulation de la délibération de l’instance, faute de budget propre de celle-ci, il devait en supporter 
les coûts 2945. À la suite de la transmission d’une question prioritaire de constitutionnalité, le Conseil 
constitutionnel avait déclaré ces dispositions légales inconstitutionnelles au regard du droit de 
propriété de l’employeur 2946. Toutefois, il a reporté l’abrogation de ces dispositions à une date ulté-
rieure afin de laisser au législateur le temps de les modifier. Avant cette intervention législative, la 

2943. Cass. Soc., 29 juin 2011, no 09-71.107 ; Bull. civ., V, no 181 ; SSL, 2011, 1499, comm. Marie-France Mazars et 
Philippe Flores ; JCP S, 2011, 1332, note Jean-François Akandji-Kombé.
2944. Cass. Soc., 31 janvier 2012, no 10-19.807 ; Bull. civ., V, no 43 ; RJS, 2012/4, p. 303 ; Droit social, 2012, p. 537, 
note Paul-Henri Antonmattei ; RDT, 2012, p. 500, note Simon Amalric.
2945. Cass. Soc., 15 mai 2013, no 11-24.218 ; Bull. civ., V, no 125 ; RJS, 2013/7, p. 485 ; Cah. soc., 2013, 254, p. 275, note 
Florence Canut ; JCP S, 2013, 1324, note Jean-Baptiste Cottin ; Droit ouvrier, 2013, p. 633, note Karim Hamoudi.
2946. Cons. constit., 27 novembre 2015, QPC no 2015-500, Société Foot Locker.
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Cour de cassation avait eu à se prononcer sur l’inconventionnalité de ces dispositions au regard de 
l’article 6, § 1 de la CESDH garantissant le droit à un recours juridictionnel effectif et à un procès 
équitable. Il lui était demandé de revenir sur sa jurisprudence antérieure.

Dans un arrêt du 31 mai 2017, la chambre sociale de la Cour de cassation opère un contrôle 
de proportionnalité entre l’article 6§1 et les articles 2 et 8 du même texte garantissant respectivement, 
le droit à la vie et le droit au respect de la vie privée et familiale 2947. Elle maintient sa position juris-
prudentielle relative à la prise en charge des frais d’expertise par l’employeur jusqu’à modification de 
la loi au motif que « l’atteinte ainsi portée au droit de propriété et au droit au recours effectif pour 
une durée limitée dans le temps est nécessaire et proportionnée au but poursuivi par les articles 2 et 
8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales protégeant 
la santé et la vie des salariés en raison des risques liés à leur domaine d’activité professionnelle ou à 
leurs conditions matérielles de travail » 2948.

La décision de la Cour de cassation présente ici un visage paradoxal. Elle respecte les effets 
de la décision du Conseil constitutionnel du 27 novembre 2015 relative à la prise en charge des 
frais d’expertise. Cependant, elle adopte une conception substantielle du droit à la protection de 
la santé des travailleurs qui s’éloigne davantage de l’appréhension qu’en a le juge constitutionnel. 
Par-là, la chambre sociale de la Cour de cassation semble affirmer plus avant le droit fondamental 
à la santé des salariés 2949.

1019. En définitive, la chambre sociale de la Cour de cassation, s’appuyant sur des normes supra-
nationales, tend à reconnaître un droit fondamental à la santé des travailleurs, à la différence du 
Conseil constitutionnel qui ne connaît qu’un droit à la protection de la santé dont la fondamentalité 
n’est pas assurée. Invocable devant les juges et opposables à l’employeur, il pourrait être soutenu que 
ce droit à la santé qui se développe depuis quelques années structure l’ensemble des dispositions 
relatives à la santé et à la sécurité au travail et explique le dynamisme de l’obligation de sécurité de 
l’employeur. Si l’hypothèse est plausible, elle mérite cependant d’être confrontée aux effets produits 
par l’invocation du droit à la santé au regard des mesures de prévention. Ici, la fondamentalité du 
droit à la santé ne semble que réinventer l’encadrement du pouvoir patronal.

B. L’encadrement personnalisé du pouvoir patronal

1020. Les invocations du droit à la santé dans le contentieux du droit du travail restent encore 
limitées et l’apport du droit à la santé à la prévention des risques professionnels demeure modeste. 
Le droit à la santé constitue une nouvelle forme d’encadrement du pouvoir patronal, fondée sur les 
droits de la personne, lorsque certaines protections du travailleur ne peuvent jouer. L’invocation 
du droit à la santé réinvente des limitations du temps de travail (1) et la résistance au changement 
des conditions de travail (2).

2947. Cass. Soc., 31 mai 2017, no 16-16.949 ; Bull. civ., V, no 96 ; SSL, 2017, 1785, obs. Jean-Guy Huglo.
2948. Sur l’interprétation de ces deux articles en matière de risques professionnels : CEDH, 24 juillet 2014, no 60908/11 
(6 arrêts), Brincat et autres c/ Malte.
2949. Ainsi est-il qualifié par son Président : J.-G. Huglo, Obs. sous Cass. Soc., 31 mai 2017, no 16-16.949, préc.
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1. Les limitations du temps de travail

1021. L’encadrement du temps de travail dans les conventions de forfait-jours. L’invocation 
explicite du droit à la santé et au repos dans la jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de 
cassation a permis d’encadrer le recours aux conventions de forfaits-jours. Ces conventions de 
forfait ne sont pas soumises au décompte des durées maximales de travail et des durées minimales 
de repos quotidiens ou hebdomadaires. Un travailleur au forfait-jours pouvait, en application de 
ces dispositions, travailler plus de douze heures par jour, six jours par semaines. Après la condam-
nation du dispositif par le comité européen des droits sociaux (CEDS), la chambre sociale de la 
Cour de cassation a, sur le fondement du droit à la santé et au repos, fixé les bornes des conventions 
de forfait-jours.

L’employeur, par le respect des stipulations conventionnelles ou à défaut par ses propres 
dispositions 2950, doit s’assurer que l’amplitude et la charge de travail sont raisonnables et compatibles 
avec le respect des temps de repos quotidien et hebdomadaire ainsi qu’une bonne répartition du 
temps de travail 2951. Il doit pouvoir « remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement 
incompatible avec une durée raisonnable » de travail 2952.

L’invocation du droit à la santé et au repos en matière de conventions de forfaits-jours permet 
de contrôler que les bornes d’une durée raisonnable de travail et de son organisation sont fixées. 
En cela, ce droit aux allures fondamentales sert à retrouver un semblant d’encadrement du pouvoir 
patronal. La limitation de la durée du travail cependant passe par une adaptation à la situation de 
chaque travailleur plutôt que par des normes fixant la durée et les horaires collectifs de travail 2953.

1022. Le droit à la déconnexion. Depuis la loi Travail du 8 août 2016, l’employeur a l’obliga-
tion d’ouvrir des négociations sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et la 
qualité de vie au travail comprenant « les modalités du plein exercice par le salarié de son droit à 
la déconnexion et la mise en place par l’entreprise de dispositifs de régulation de l’utilisation des 
outils numériques, en vue d’assurer le respect des temps de repos et de congé ainsi que de la vie 
personnelle et familiale » 2954. Ces dispositions suggèrent l’existence d’un droit à la déconnexion 2955.

Les technologies de l’information et de la communication, l’usage des ordinateurs portables 
et des téléphones mobiles favorisent en effet un brouillage des temps professionnels et personnels 2956. 
Le télétravail, favorisé par ces outils numériques, brouille également les lieux de travail 2957. Devant 
l’évolution de l’activité de travail et de son organisation, la pertinence de la distinction notionnelle 

2950. Art. L. 3121-65 c. trav. Cette possibilité est ouverte par l’ordonnance 2017-1718 du 20 décembre 2017.
2951. Art. L. 3121-60, L. 3121-64 et L. 3121-65 c. trav. Cass. Soc., 9 novembre 2016, no 15-15.064 ; Bull. civ., V, no 214.
2952. Cass. Soc., 17 janvier 2018, no 16-15.124 ; Bull. civ., V, no 2 ; RDT, 2018, p. 223, note Geneviève Pignarre ; 
Cah. soc., 2018, note Florence Canut. Cass. Soc., 8 novembre 2017, no 15-22.758 ; Bull. civ., V, no 191. Sur le suivi de 
la charge de travail, cf. infra, n° 1057, p. 560 et s.
2953. Sur l’individualisation et ses liens avec les droits fondamentaux : P. Adam, L’individualisation du droit du 
travail… op. cit., p. 75, no 81 et s.
2954. L. 2242-17 c. trav.
2955. Chantal Mathieu in Chantal Mathieu, Marie-Madeleine Péretié et Alex Picault, « Le droit à la décon-
nexion : une chimère ? », RDT, 2016, p. 592.
2956. Jean-Emmanuel Ray, « Grande accélération et droit à la déconnexion », Droit social, 2016, p. 912.
2957. Jean-Emmanuel Ray, « De la question sociale du xxie siècle au télétravail », Droit social, 2018, p. 52.
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entre temps de travail et temps de repos, structurant le droit du travail, a pu être interrogée 2958. 
Ces formes de travail mettent à l’épreuve la mesure de la charge de travail par l’appréhension de la 
durée 2959. La protection du droit à la santé et au repos s’en trouve substantiellement affectée.

Pour faire face à ces évolutions, suivant les préconisations de la doctrine 2960 et du rapport 
Melting 2961, le législateur a consacré un droit négocié à la déconnexion 2962. La déconnexion vise la 
possibilité, pour le salarié, de ne pas être joint ou de ne pas répondre aux sollicitations par le biais 
d’outils numériques de son employeur, en dehors des temps et lieu de travail.

L’autonomie de ce nouveau droit à la déconnexion est sans doute à relativiser. Il découle 
du droit au repos et à une vie personnelle et familiale normales 2963. Ainsi, le droit à la déconnexion 
pourrait être considéré comme le simple avatar de ces droits fondamentaux du travailleur.

Les contours, la pertinence et la réalité de ce nouveau « droit à » méritent d’être interro-
gés. La Cour de cassation avait déjà eu l’occasion de préciser que le fait de ne pouvoir être joint en 
dehors de ses horaires de travail ne présentait pas de caractère fautif 2964. Il pourrait être considéré 
que le droit à la déconnexion n’est qu’une reformulation de la stricte distinction entre le temps de 
travail subordonné et le temps de repos, libre. En ce sens, le droit à la déconnexion constitue une 
modalité de l’encadrement du pouvoir patronal et de son cantonnement à la sphère professionnelle.

1023. En définitive, l’invocation du droit à la santé ou du droit au repos en matière de forfait-
jours ou de droit à la déconnexion produit des effets limités quant à l’étendue de l’encadrement du 
pouvoir patronal qui en découle. À bien des égards, ces droits fondamentaux permettent seulement 
de réinventer les limitations du temps de travail. Reste que leur invocation traduit une évolution 
substantielle du fondement juridique de ces limitations. Elles ne sont plus fondées sur la loi, mais 
sur le substrat incompressible des droits fondamentaux du travailleur. Ce changement de fonde-
ment juridique, permettant de redécouvrir des modes connus d’encadrement du pouvoir patronal, 
s’observe également en matière de résistance du salarié à l’évolution de ses conditions de travail.

2958. Jacques Barthélémy, « Numérique, civilisation du savoir et définition du temps de travail », Droit social, 
2018, p. 372.
2959. Jérôme Porta et Alexandra Bidet, « Le travail à l’épreuve du numérique. Regards disciplinaires croisés, droit/
sociologie », Droit social, 2016, p. 328 ; Pascal Lokiec, « La mesure du travail. Du quantitatif au qualitatif », Droit 
social, 2011, p. 771 ; Luc de Montvalon, La charge de travail. Pour une approche renouvelée du droit de la santé au 
travail Toulouse Capitole, 2018, p.
2960. Jean-Emmanuel Ray, « Naissance et avis de décès du droit à la déconnexion, le droit à la vie privée du xxie siècle », 
Droit social, 2002, p. 939 ; Jean-Emmanuel Ray, « Actualité des TIC. Tous connectés, partout, tout le temps ? », Droit 
social, 2015, p. 516.
2961. Valérie Pontif, « « Transformation numérique et vie au travail » : les pistes du rapport Mettling », RDT, 
2016, p. 185.
2962. Sur le rôle de la négociation collective en matière de technologie numérique : Laurène Gratton, « Révolution 
numérique et négociation collective », Droit social, 2016, p. 1050.
2963. C. Mathieu, M.-M. Péretié et A. Picault, préc ; Grégoire Loiseau, « La déconnexion », Droit social, 
2017, p. 463.
2964. Cass. Soc., 17 février 2004, no 01-45.889 ; inédit.
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2. La résistance à l’évolution des conditions de travail

1024. Le contrat de travail permet de moins en moins de fonder le siège de la résistance du salarié 
à l’évolution de ses conditions de travail 2965. Cette résistance semble trouver un relais dans les droits 
fondamentaux, et singulièrement dans le droit à mener une vie personnelle et familiale normale et 
le droit à la santé et au repos.

Le droit de la modification du contrat de travail, appuyé sur le socle contractuel, ne permet 
pas d’admettre le refus du salarié pour nombre de modalités de l’organisation du travail, ayant 
pourtant une incidence importante sur les conditions de travail. Le changement de lieu de travail 
dans le secteur géographique 2966 ou en présence d’une clause de mobilité 2967, les changements de 
tâches dans les contours de la qualification professionnelle 2968, la répartition horaire sur la journée 
de travail 2969, la modulation du temps de travail 2970 ou l’évolution des cadences de travail 2971 ou des 
objectifs professionnels 2972, ne constituent pas une modification du contrat de travail que le salarié 
à la faculté de refuser. Simple changement des conditions de travail, il ne peut pas en principe les 
refuser. La chambre sociale de la Cour de cassation a cependant été amenée à tempérer ce principe. 
Le refus du salarié d’un simple changement des conditions de travail n’est pas fautif lorsqu’il est 
justifié par l’atteinte disproportionnée aux droits et libertés fondamentales. La capacité de résistance 
du salarié à ces changements a ainsi été admise sur le fondement du droit à mener une vie person-
nelle et familiale normales, et plus récemment sur le fondement du droit à la santé et au repos 2973. 
La résistance du salarié aux évolutions de ses conditions de travail introduites par accord collectif 
pourrait, de même, être amenée à s’appuyer sur ces droits fondamentaux 2974. Les évolutions intro-
duites par la voie de la négociation collective, sont peu à peu déqualifiées et ne constituent pas des 
modifications du contrat de travail que le salarié peut refuser 2975.

Dans cette perspective, le droit à la santé permet l’encadrement du pouvoir patronal là où 
l’appui du contrat de travail est insuffisant.

2965. Sur la notion de résistance : Georges Borenfreund, « La résistance du salarié à l’accord collectif : l’exemple 
des accords dérogatoires », Droit social, 1990, p. 626 ; Gérard Couturier, « L’ambivalence des rapports entre contrat 
de travail et convention collective », SSL, 2012, 1534.
2966. Cass. Soc. 4 mai 1999, no 97-40.576, Hczysczyn ; Bull. civ., V, no 186.
2967. Cass. Soc., 7 juin 2006, no 04-45.846 ; Bull. civ., V ; no 209.
2968. Cass. Soc., 24 janvier 2007, no 05-42.980 ; inédit. Cass. Soc., 29 novembre 2007, no 06-43.979 ; inédit.
2969. Cass. Soc., 22 février 2000, no 97-44.339 ; Bull. civ., V, no 67.
2970. Cass. Soc. 11 mai 2016, no 15-10.025 ; Bull. civ., V, no 997.
2971. Cass. Soc., 20 octobre 2010, no 08-44.594, 08-44.595 et 08-44.596 ; Bull. civ., V, no 237.
2972. Cass. Soc., 2 mars 2011, no 08-44.977 ; Bull. civ., V, no 55.
2973. Cass. Soc., 16 novembre 2016, no 15-23.375 ; inédit ; JSL, 2017, 424, note Alexia Bonnet ; Gaz. Pal., 2016, 
10, p. 56, note Henrik De Brier.
2974. Georges Borenfreund, « Les rapports de l’accord collectif avec la loi et le contrat de travail », RDT, 2016, 
p. 781 ; Inès Meftah, Les accords collectifs de gestion de l’emploi, Université Paris Nanterre, 2018, p. 290, no 540 et s.
2975. Gilles Auzero et Florence Canut, « Le juge et la modification du contrat de travail », Droit social, 2017, p. 11. 
Déjà avec la loi Warsmann et la modulation du temps de travail : art. L. 3121-43 c. trav.
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Conclusion de paragraphe

1025. La force et la portée de l’invocation du droit à la santé doivent être doublement nuancées. Ce 
droit, dont la fondamentalité reste débattue, ne produit qu’un encadrement a minima du pouvoir 
de direction patronal 2976. De plus, afin de produire des effets, il est souvent invoqué avec le droit au 
repos ou le droit de mener une vie personnelle et familiale normales, faisant douter de son efficacité 
propre. Toutefois, le déplacement que permet d’opérer l’invocation des droits fondamentaux du 
sujet de droit contractant à la personne ne saurait être négligé 2977. Il implique un encadrement du 
pouvoir patronal fondé sur la personne et non pas sur le contrat. Cet avènement de la personne 
laisse entrevoir de nouvelles modalités de prévention des risques professionnels qui tranchent plus 
radicalement avec les dispositifs historiques.

§ 2. Le dialogue et le traitement de la souffrance

1026. Le harcèlement moral et sexuel et avec eux, les risques psychosociaux, par les souffrances 
qu’ils engendrent, ont contribué à faire émerger une dimension du travail et de ses rapports avec 
la santé des travailleurs jusqu’à lors peu prise en compte en droit de la santé au travail. Étudiés par 
l’ergonomie et la psychodynamique du travail, ils ont révélé la dimension subjective du travail 2978. 
Il faut l’entendre ici, non pas comme la perception toujours individuelle, rétive à l’objectivation 
dans une optique de connaissance. La dimension subjective du travail fait écho à la centralité du 
travail dans l’activité de constitution de soi 2979. L’investissement des travailleurs dans une activité 
productive n’est jamais réductible à l’exercice d’une force pure. Ils s’éprouvent eux-mêmes, font 
face aux résistances du réel et, ainsi, dans leurs rapports avec les choses et les autres travailleurs, se 
construisent comme sujet 2980. Blocages et dénis de la subjectivité entraînent des souffrances 2981. 
Celles-ci, n’engagent jamais le seul travailleur dans son rapport à lui-même, mais constituent des 
troubles de la coopération entre travailleurs, et ont ainsi trait à l’organisation du travail 2982.

L’exigence de tenir compte de la dimension subjective du travail se fait plus prégnante si 
l’on tient compte des transformations récentes des organisations du travail. L’appel aux dispositions 

2976. Accréditant en cela l’hypothèse des droits fondamentaux comme un outil d’accompagnement des transformations 
des organisations productives amoindries : Isabelle Meyrat, « Droits fondamentaux et droit du travail : réflexions 
autour d’une problématique ambivalente », Droit ouvrier, 2002, p. 343.
2977. G. Borenfreund, préc ; Pascal Lokiec, « Les transformations du droit du temps de travail. Le temps comme 
objet de règles », Droit ouvrier, 2009, p. 484, spé. p. 490
2978. Dimension subjective, et pas seulement psychique. L’investissement du sujet dans le travail, la capacité de s’éprouver 
soi-même, par son corps, dans sa rencontre avec le monde : Christophe Dejours, Souffrance en France. La banalisation 
de l’injustice sociale, Ed. du Seuil, rééd. (1re éd. 1998), coll. « Points. Essais », Paris, 2009.
2979. Sur l’identité des salariés et la centralité du travail : Pierre-Yves Verkindt, « L’identité du salarié » in Blandine 
Mallet-Bricout et Thierry Favario (dir.), L’identité, un singulier au pluriel, Dalloz, Paris, 2015, p. 141-153.
2980. Sociologie : Daniele Linhart, « Introduction. Que fait le travail aux salariés ? Que font les salariés du travail ? 
Point de vue sociologique sur la subjectivité au travail » in, Pourquoi travaillons-nous ?, ERES, Toulouse, 2008, p. 7-33.
2981. Sur ce terme : C. Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, op. cit ; Emmanuel Renault, 
Souffrances sociales. Philosophie, psychologie et politique, La Découverte, coll. « Armillaire », Paris, 2008, p. 40.
2982. Christophe Dejours, « Effets de la désorganisation des collectifs sur le lien… à la tâche et à l’organisation », 
Revue de psychothérapie psychanalytique de groupe, no 61, 2013, p. 11.
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subjectives, longtemps mises à l’écart dans les organisations industrielles tayloriste est désormais 
érigé en compétences, recherchées et valorisées 2983. Le savoir-être est devenu aussi important que 
le savoir-faire.

1027. La dignité de la personne humaine, une réception juridique de la subjectivité ? À l’évi-
dence, la prise en compte juridique de la dimension subjective de l’activité de travail constitue une 
question épineuse 2984. Le droit, par le détour des catégories juridiques et de la qualification, disjoint 
les règles, les droits et les obligations des désirs et des souffrances 2985. Le sujet de droit n’est pas 
assimilable au sujet de l’ergonomie, de la psychologie ou de la psychanalyse 2986. Est-ce à dire que la 
dimension subjective du travail échappe nécessairement au droit du travail ?

Il semble que, par le truchement de la personne humaine, elle trouve une voie de recon-
naissance. L’apparition et le développement du travailleur saisi comme personne humaine ont 
contribué à souligner la nécessaire protection de sa dignité 2987. La dignité évoque l’irréductible et 
l’inaliénable part d’humanité commune à tous. Si les usages de ce concept ont pu être critiqués 
pour la dimension normalisatrice des comportements plus qu’un appel à la libre construction de 
l’identité 2988, il n’en reste pas moins que la dignité draine avec elle de multiples dimensions. Elle 
est à la fois physique, morale, psychologique, culturelle et sociale, et vise autant les corps que la vie 
affective et sociale des personnes.

En droit du travail, la dignité est d’abord invoquée pour protéger les personnes socialement 
et économiquent vulnérables de conditions de travail et d’hébergement indignes 2989. En matière 
de santé, la dignité a servi de matrice à une évolution essentielle. Les harcèlements moral et sexuel 
définis en partie par l’atteinte à la dignité ont marqué l’avènement de la prise en compte de la santé 
mentale et des risques psychosociaux en droit du travail 2990. L’atteinte à la dignité réside dans la 
négation ou le mépris de la subjectivité, c’est-à-dire de l’homme en son humanité 2991.

1028. Comment prévenir juridiquement négations ou mépris de la subjectivité des travailleurs ? 
Là encore, le problème apparaît vertigineux. Cependant, il trouve une voie d’élucidation lorsqu’on 
s’attache à découvrir et à analyser les dispositifs juridiques élaborés spécifiquement pour répondre, 
anticiper et traiter les harcèlements et plus généralement de la souffrance au travail.

2983. Thomas Périlleux, « La subjectivation du travail », Déviance et Société, no 27, 2003, p. 243, 3. Certains auteurs 
parlent « sur-humanisation managériale » : Daniele Linhart, La comédie humaine du travail. De la déshumanisation 
taylorienne à la sur-humanisation managériale, ERES, Toulouse, 2015. Et sur le management participatif : D. Linhart, 
« II. Des évolutions qui tranchent », op. cit.
2984. Cf. supra, n° 375, p. 209.
2985. Y. Thomas, préc.
2986. Franck Chaumon, « Le sujet du droit n’est pas le sujet de la psychanalyse », VST – Vie sociale et traitements, 
no 84, 2004, 4.
2987. Michelle Bonnechère, « Santé-sécurité dans l’entreprise et dignité de la personne au travail », Droit ouvrier, 
2003, p. 453. Sur cet aspect de la « dignité-personnalité » : Patrice Adam, « La « dignité du salarié » et le droit du 
travail », RDT, 2014, p. 168.
2988. L’invocation de la dignité humaine n’est pas dénuée d’ambivalence. Elle peut effet autant être opposée par les 
personnes contre les tiers que l’inverse : Véronique Champeil-Desplats, « Dignité de la personne », in Jcl. Civil code, 
Fasc. 540, LexisNexis, 2011.
2989. Art. 225-13 et 225-14 c. pénal.
2990. L. Lerouge, op. cit.
2991. C. Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, op. cit.
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L’expression des travailleurs, la communication et le dialogue dans l’entreprise semblent des 
voies empruntées par le droit du travail pour non seulement laisser place à l’investissement subjectif 
des travailleurs, mais également les protéger. Les canaux de la parole des travailleurs, dans leur diver-
sité, dévoilent différentes modalités de la prévention des risques psychosociaux et du traitement 
de la subjectivité. La médiation en matière de harcèlement et la gestion interne du conflit qu’elle 
suppose (A) forment l’archétype de ces nouveaux dispositifs de dialogue et de communication qui 
se développent dans l’entreprise (B).

A. La médiation en matière de harcèlement et l’internalisation du conflit

1029. La médiation est un mode de résolution amiable des conflits ou des différends 2992. Elle vise, 
en dehors d’une procédure contentieuse, à trouver une solution entre les parties, sous l’égide d’un 
tiers 2993.

En droit du travail, une procédure de médiation est prévue depuis le début du 20e siècle 
pour les conflits collectifs 2994. En matière individuelle, elle n’existait que pour le harcèlement moral 
et les litiges individuels transfrontaliers jusqu’à un décret du 20 mai 2016 qui étend la médiation 
civile des articles 1530 et suivant du code de procédure civile à l’ensemble des différents individuels 
nés de l’exécution du contrat de travail 2995.

1030. Si la médiation en matière de harcèlement est peu encadrée par le code du travail et semble 
un dispositif inappliqué, sa réception dans les conventions et accords collectifs de travail est bien 
plus développée. Ces sources juridiques distinctes de la médiation en matière de harcèlement moral 
(1) laissent suggérer qu’elle se conçoit comme un dialogue hiérarchique (2). Leur analyse permet 
d’éclairer la conception de la prévention lorsqu’est en jeu la dignité de la personne humaine.

1. Les sources de la médiation en matière de harcèlement moral

1031. La médiation en matière de harcèlement moral est encadrée par deux types de sources juri-
diques, dont l’articulation semble incertaine. Il s’agit de la loi d’une part (a), et de la négociation 
collective d’autre part (b).

2992. Sur les différents termes : Jean-Philippe Tricoit, La médiation dans les relations de travail, LGDJ, 48, coll. 
« Bibliothèque de droit social », Paris, 2008. inroduction. Loïc Cadiet et Thomas Clay, Les modes alternatifs de règle-
ment des conflits, Dalloz, 2e éd., coll. « Connaissance du droit », Paris, 2017, p. 15 et s ; Antoine Jeammaud, « Conflit, 
differend, litige », Droits, no 34, 2001, p. 15.
2993. La médiation est parfois présentée comme une modalité de la conciliation, la différence tenant au rôle du 
tiers. Dans la conciliation, il devrait chercher à rapprocher les parties, dans la médiation, il pourrait leur proposer une 
solution, sans toutefois pouvoir l’imposer comme en matière d’arbitrage. Les articles L. 2521-1 et suivants du code du 
travail relatifs aux conflits collectifs de travail semblent marquer une telle distinction entre ces trois modes de règlement 
amiable des conflits.
2994. Art. L. 2521-1 et s. c. trav.
2995. Décret no 2016-660 du 20 mai 2016 relatif à la justice prud’homale et au traitement judiciaire du contentieux 
du travail ; JORF du 25 mai 2016.
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a. L’encadrement légal de la médiation en matière de harcèlement moral

1032. La timide consécration dans le code du travail. À l’occasion de l’inscription dans le code 
du travail de la définition du harcèlement moral par la loi du 17 janvier 2002, le législateur a introduit 
une mesure originale dans le traitement des risques professionnels : la médiation.

Si les spécialistes du harcèlement moral et plus largement des risques psychosociaux avaient 
pu insister sur la nécessité de créer des espaces de discussions sur le travail et son organisation, ils ne 
semblent pas qu’ils aient préconisé qu’ils prennent une telle forme. L’inspiration de la mesure est 
sans doute à rechercher dans les droits étrangers. Les procédures de médiation seraient bien plus 
développées dans les pays scandinaves 2996. Pour ces raisons, la médiation apparaît tardivement dans les 
débats qui président à l’adoption de la loi du 17 janvier 2002 2997, et est adoptée non sans débats 2998.

1033. L’encadrement a minima de la procédure de médiation par le code du travail. L’ancien 
article L. 122-54 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi de modernisation sociale du 
17 janvier 2002, prévoyait qu’une procédure de médiation pouvait être initiée, par toute personne 
de l’entreprise qui s’estimant victime de harcèlement. Le médiateur est choisi sur une liste établie 
par le préfet, sur proposition d’associations et d’organisations syndicales représentatives. Dans 
cette première version du texte, la procédure de médiation s’entend avant tout comme une forme 
de déterritorialisation d’un conflit entre collègues. Le recours à un médiateur tiers à l’entreprise 
vise à sortir de « l’ambiance confinée » de l’entreprise 2999.

2996. Loïc Lerouge, « Droit de la santé-sécurité et risques psychosociaux au travail : où situer le système français au 
regard des systèmes étrangers ? » in Loïc Lerouge (dir.), Risques psychosociaux en droit social. Approche juridique comparée 
France, Europe, Canada, Japon, Dalloz, Paris, 2014, p. 4-19. Une procédure similaire est adoptée en Belgique par arrêté 
royal du 11 juillet 2002 : C’est à l’employeur de définir une procédure interne. La personne de confiance (intervenant 
dans les phases informelles) ou le conseiller en prévention peut entame sur demande du travailleur qui s’estime victime, 
une conciliation avec la personne mise en cause ou intervenir auprès d’un membre de la ligne hiérarchique. Il s’agit d’une 
phase informelle, qui précède un dépôt de plainte interne. Valérie Poucet, « Risques psychosociaux et jurisprudence des 
juridictions du travail Belgique » in Loïc Lerouge (dir.), Les risques psychosociaux en Europe. Analyse jurisprudentielle, 
l’Harmattan, Paris, 2013, p. 51-72. Une procédure analogue existe également en Espagne : Loïc Lerouge, « Réflexions 
juridiques autour du rapport « Santé au travail : vers un système simplifié pour une prévention renforcée » », Droit social, 
2019, p. 151. En Italie, certaines conventions collectives prévoient la mise en place de conseillers ad hoc, qui exercent 
notamment une activité de conseil. Des codes professionnels (adoptés par les organisations syndicales et patronales), 
prévoient parfois des régimes particuliers où les travailleurs qui se considèrent victimes peuvent choisir en une procé-
dure interne informelle, une forme arbitrale de règlement du conflit ou le dépôt d’une plainte formelle. Gianni Loy, 
« L’accueil théorique du droit italien » in Loïc Lerouge (dir.), Risques psychosociaux au travail. Approche comparée 
Espagne, France, Grèce, Italie, Portugal, L’Harmattan, Paris, 2009, p. 153-168.
2997. Le rapport du Conseil économique et social de 2001 faisait place à l’intervention d’un tiers et d’une « démarche 
de conciliation », lorsqu’il n’existe pas de représentants du personnel dans l’entreprise et que l’entreprise ne dispose pas 
de services compétents, en somme « lorsqu’il est impossible de trouver une issue par le jeu normal des relations sociales 
à l’intérieur de l’entreprise » Michel Debout, Le harcèlement moral au travail, CESE, avril 2001, p. 83.
2998. La médiation en matière de harcèlement moral ou sexuel est introduite sur amendement, en deuxième lecture à 
l’Assemblée nationale (Compte-rendu intégral des débats, 3e séance du 23 mai 2001, p. 51). La commission des affaires 
sociales du Sénat s’est prononcée contre un tel amendement, en faisant valoir d’une part que le harcèlement est « une 
question interne à l’entreprise » et, d’autre part, qu’aucun des rapports sur le harcèlement n’avait évoqué cette piste 
(Rapport no 404 (2000-2001) de MM. Claude Huriet, Bernard Seillier, Alain Gournac et Mme Annick Bocandé, fait 
au nom de la commission des affaires sociales, déposé le 21 juin 200, p. 171). Supprimé par le Sénat en deuxième lecture, 
l’article relatif à la médiation est rétabli et reformulé après nouvelle lecture à l’Assemblée nationale. Cette nouvelle rédac-
tion implique quelques modifications : extension de la procédure aux cas de harcèlement sexuel, suppression de la saisine 
préalable de l’inspection du travail et suppression de la phrase écrite contradictoire. Contre l’avis du Sénat (Rapport 
no 129 (2000-2001) de la commission des Affaires sociales), sur le projet de loi de modernisation sociale, adopté avec 
modifications par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture, Par MM. Gérard Dériot, Bernard Seillier, Alain Gournac 
et Mme Annick Bocandé, p. 117-118), l’article est adopté en lecture définitive par l’Assemblée nationale.
2999. « Mise en place de médiateurs destinés à agir préventivement à propos des harcèlement moral et sexuel », Droit 
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Cependant, les décrets permettant d’établir la liste des médiateurs n’ont jamais publiés. À 
peine un an après l’adoption de cet article, la loi du 3 janvier 2003 modifie le texte. La procédure 
de médiation est supprimée en matière de harcèlement sexuel au motif, comme le relevaient déjà 
les rapporteurs au Sénat, que ce type de harcèlement se prêterait exclusivement à la sanction 3000. 
La procédure de médiation en matière de harcèlement moral est retouchée. Sont supprimées 
ainsi les garanties tenant aux qualités du médiateur : extériorité à l’égard de l’entreprise, autorité 
et compétence. Tout au plus est-il désormais précisé que « le choix du médiateur fait l’objet d’un 
accord entre les parties » 3001.

1034. L’encadrement de la médiation extrajudiciaire par le code de procédure civile. Si l’ar-
ticle L. 1152-6 du code du travail est relativement imprécis quant aux modalités de mise en œuvre 
de la médiation en matière de harcèlement moral, ce n’est pas la seule source d’encadrement légal.

1035. Puisqu’elle porte sur une infraction, la médiation de l’article L. 1152-6 du code du travail 
pourrait s’apparenter à une médiation pénale d’ordre privé 3002. Mais en faisant intervenir deux 
personnes privées, elle relèverait davantage de la médiation civile 3003.

La loi du 8 février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, 
pénale et administrative 3004 et l’article 1530 du code de procédure civile définissent largement la 
médiation. Selon ce dernier article, se référant à la loi du 8 février 1995, la médiation s’entend « de 
tout processus structuré, par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord, en 
dehors de toute procédure judiciaire en vue de la résolution amiable de leurs différends, avec l’aide 
d’un tiers choisi par elles qui accomplit sa mission avec impartialité, compétence et diligence ». 
Une telle définition est applicable à la médiation de l’article L. 1152-6 du code du travail. Quoique 
l’article L. 1152-6 ne renvoie pas à l’article 1530 du code de procédure civile, à la différence des 
dispositions relatives aux litiges individuels, la médiation en matière de harcèlement moral constitue 
une variante de la médiation conventionnelle ou extrajudiciaire 3005. Les dispositions de l’article 

ouvrier,  Note de la direction confédérale CGT, 2002, p. 309.
3000. Rapport no  129, préc. L’Association européenne contre les violences faîtes aux femmes au travail 
faisait également valoir que « le harcèlement sexuel n’est pas un « conflit », un « litige » dans lequel chaque 
protagoniste aurait une part de responsabilité et qui pourrait se résoudre par une « solution amiable ». Le 
harcèlement sexuel est une violence, une agression qui crée un traumatisme, qui a des conséquences graves pour 
les victimes notamment sur un plan professionnel puisqu’elles sont souvent contraintes à la démission du fait 
de l’inaction de l’employeur ou purement et simplement licenciées » : http://www.avft.org/2001/12/17/
les-lois-relatives-au-harcelement-sexuel-remises-en-cause-non-a-la-mediation-en-cas-de-harcelement-sexuel/
3001. Art. L. 122-54 c. trav. anc., dans sa rédaction issue de la loi no2003-6 du 3 janvier 2003, désormais art. L. 1152-6 
c. trav.
3002. J.-P. Tricoit, op. cit. no 1117 et s., p. 463 et s.
3003. Certains auteurs la comparent davantage à la médiation familiale, notamment à raison de son caractère préventif. 
L. Lerouge, La reconnaissance d’un droit à la protection de la santé mentale au travail, op. cit. no 1228 et s., p. 331 et 
s. L’auteur propose de comparer le harcèlement à « un dérèglement de la « famille de l’entreprise » ».
3004. Loi no 95-125 du 8 février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et 
administrative, dans sa rédaction issue de l’ordonnance no 2011-1540 du 16 novembre 2011 portant transposition de 
la directive 2008/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 sur certains aspects de la médiation en 
matière civile et commerciale ; JORF du 17 novembre 2011, p. 19286.
3005. En ce sens : CA Nancy, 21 octobre 2016, no 15/00076. « Attendu qu’il résulte de l’article 1531 du code de procé-
dure civile que la médiation conventionnelle est soumise à la même règle de confidentialité que la médiation judiciaire 
(article 21-3 de la loi no 95-125 8 février 1995) ;
Attendu que cette obligation de confidentialité s’applique à la procédure de médiation instaurée par l’article L.1152-6 
du code du travail en matière de harcèlement moral au travail qui est une variante de la médiation conventionnelle ».
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L. 1152-6 du code du travail doivent ainsi être articulées avec celles de la loi du 8 février 1995 et 
des articles 1530 et suivant du code de procédure civile.

1036. Malgré la complémentarité des articles L. 1152-6 du code du travail, de la loi du 8 février 
1995 et des articles 1530 et suivants du code de procédure civile, la procédure de médiation en 
matière de harcèlement moral apparaît largement impensée, et serait peu utilisée. Faut-il simplement 
y voir une mesure cosmétique, inappliquée et inapplicable ? L’article L. 1152-6 du code travail invite 
plutôt à se saisir de la possibilité de prévoir une procédure de médiation plutôt qu’il n’en prévoit les 
contours. Dans les pistes tracées par le code du travail, la médiation s’impose comme une mesure 
de prévention à part entière. À travers elle, et dans ses imperfections et ses lacunes, se dévoile une 
conception de la prévention liée à la personne humaine, qui tend à se diffuser largement dans les 
relations de travail notamment par le biais de la négociation collective.

b. Les procédures conventionnelles de médiation

1037. On distingue traditionnellement médiation judiciaire – décidée par un juge – et médiation 
conventionnelle, voulue par les parties. Le caractère conventionnel fait référence ici non seulement 
à ce caractère volontaire, mais également à la source de la procédure, l’accord collectif.

1038. Les lignes directrices de la procédure dans l’accord-cadre européen et l’accord natio-

nal interprofessionnel sur le harcèlement et la violence au travail. L’accord-cadre européen sur 
le harcèlement et la violence au travail du 26 avril 2007 comprend des dispositions relatives à « la 
procédure à suivre en cas d’incidents » définie par les entreprises. Quelques caractéristiques de la 
procédure sont précisées. Elle peut comprendre une « phase informelle » où une personne, « béné-
ficiant de la confiance de la hiérarchie et des travailleurs, sera disponible pour donner des conseils 
et offrir son assistance », mais peut aussi impliquer une « assistance extérieure » à l’entreprise. La 
procédure doit être confidentielle, impartiale et équitable, et traitée sans délai. Les plaintes doivent 
être étayées, et les fausses accusations sanctionnées 3006. L’accord national interprofessionnel du 
26 mars 2010 reprend l’essentiel de ces prescriptions, en ajoutant que les services de santé au travail 
peuvent particulièrement servir d’appui 3007.

1039. L’élaboration des procédures de médiation dans les négociations de branche. Certaines 
entreprises n’avaient pas attendu ces dispositions conventionnelles pour prévoir des procédures de 
médiation 3008, visant parfois les conflits interpersonnels ou avec la hiérarchie plus largement que 
le harcèlement 3009.

3006. Art. 4, Accord-cadre européen sur le harcèlement et la violence au travail de 26 avril 2007.
3007. Art. 4. 2., Accord du 26 mars 2010 sur le harcèlement et la violence au travail. Sur ces accords, cf. supra, n° 199, 
p. 121 et s.
3008. Benoit Bastard, Laura Cardia-Vonèche et Viviane Gonik, « Judiciarisation et déformalisation. Le « Groupe 
H » et le traitement institutionnel du harcèlement psychologique », Droit et société, no 53, 2003, p. 185.
3009. Alice Le Flanchec et Jacques Rojot, « La médiation dans les relations du travail », Négociations, no 12, 2009, 
2. Les auteurs mentionnent notamment les cas des sociétés IBM et groupe SFR Cegetel, ainsi que le « dispositif d’appui 
au dialogue social » développé par l’ANACT. Sur ce dernier dispositif : J.-P. Tricoit, op. cit., p. 415, no 962 et s.
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Depuis les années 2010, certains accords collectifs de branche évoquent les procédures de 
médiation dans l’entreprise en matière de harcèlement 3010. Pour certains accords, la référence à la 
médiation fait figure de simple rappel 3011, d’un exemple de mesure de prévention dans d’autres 3012, 
ou bien l’objet d’une obligation 3013 ou d’une incitation 3014. Quelques accords précisent ainsi 
les exigences de cette procédure, le plus souvent en reprenant les lignes directrices définies par 
l’accord-cadre européen du 26 avril 2007 ou par l’accord national interprofessionnel du 26 mars 
2010 3015. Rares sont ceux qui définissent précisément les enjeux de la médiation 3016, les modalités 
de choix du médiateur, son rôle 3017, son financement 3018, ou les suites de la médiation 3019.

Ces différents accords de branche ne se placent pas toujours sous l’égide de l’article L. 1152-6 
du code du travail 3020. Pour certains, ils entendent clairement définir des procédures de médiation 

3010. Les accords de branche, au nombre de sept, ont été collectés sur le site Légifrance en associant les mots-clés 
« harcèlement moral » et « médiation ».
3011. Art. 5.4, Branche de la pharmacie d’officine, Accord du 30 septembre 2009 relatif à l’amélioration des condi-
tions de travail (IDCC 1996). Art. 9.2., Convention collective nationale des conseils d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement du 24 mai 2007 (IDCC 2666).
3012. Branche de l’animation, Accord du 15 février 2013 relatif à la prévention des risques psychosociaux. (IDCC 1518) : 
Si l’employeur a obligation de prévoir « les procédures et solutions adaptées » au harcèlement moral ou sexuel, il est lui 
est seulement « possible de faire appel à un médiateur externe ou des praticiens soit pour régler des conflits profonds 
dans une logique de médiation, soit pour traiter des urgences particulières, soit pour prendre en charge des pathologies 
lourdes qui nécessitent un suivi dans la durée ». Branche de l’industrie pharmaceutique, Accord du 6 juillet 2011 relatif à 
la santé et à la sécurité au travail (IDCC 176) : « L’employeur peut envisager la mise en œuvre des moyens suivants : […]
– créer, en concertation avec les autres acteurs de santé, une commission de médiation (composition, règles de fonc-
tionnement, moyens…) ;
– cette commission intervient notamment à la demande d’un salarié s’estimant victime ou de celui mis en cause. En 
application de l’article L. 1152-6 du code du travail, une procédure de médiation peut être mise en œuvre »
3013. Branche de l’hospitalisation privée, accord du 12 juin 2018 relatif à la qualité de vie au travail et à l’égalité profes-
sionnelle (IDCC 2264) : « Sans préjudice des procédures préexistantes dans l’entreprise sauf à ce que celles-ci soient 
juridiquement ou réglementairement obsolètes, une procédure appropriée sera mise en place pour identifier, comprendre 
et traiter les phénomènes de harcèlement et de violence au travail. Elle sera fondée sur les éléments suivants, sans pour 
autant s’y limiter : […] une procédure de médiation peut être mise en œuvre par une victime de harcèlement dans les 
conditions prévues par le code du travail ».
3014. Branche de la banque, accord du 17 juin 2011 relatif au harcèlement et à la violence au travail (IDCC 2120) : 
« Les entreprises sont invitées à organiser une procédure de médiation. »
3015. Branche de l’hospitalisation privée, Accord du 12 juin 2018 relatif à la qualité de vie au travail et à l’égalité 
professionnelle (IDCC 2264), préc.
3016. Branche des avocats et personnel, Accord du 1er juillet 2011 relatif à la prévention et à la gestion des risques 
psychosociaux (IDCC 1000) : « De manière générale, la médiation est définie comme une technique procédurale de 
solution des conflits par laquelle des personnes qu’un différend oppose tentent de parvenir à une solution en utilisant 
les services d’un tiers, le médiateur.
La médiation est donc un processus de résolution amiable d’un conflit dans lequel une tierce personne intervient auprès 
des parties pour les aider à parvenir à une solution négociée optimale, et, en tout cas, conforme à leurs intérêts respectifs, 
et mettant fin au litige. »
3017. Branche de la banque, accord du 17 juin 2011 (IDCC 2120), préc. : Le médiateur est une personne reconnue 
de par sa connaissance de l’entreprise, son professionnalisme et son autorité. Il est indépendant des parties concernées. 
Il est garant d’une procédure menée en toute objectivité et confidentialité.
Une fois saisi par l’employeur, le médiateur, avec l’accord des parties, s’informe de l’état des relations entre les parties, 
s’assure dans la mesure du possible de la véracité des faits rapportés, tente de concilier les parties, leur soumet des propo-
sitions écrites en vue de mettre fin au conflit et les informe des suites possibles. Si les propositions émises n’ont pas l’aval 
de l’ensemble des parties prenantes, il en informe le service en charge des ressources humaines.
Il peut également, en fonction des éléments recueillis, demander l’organisation d’une enquête interne. »
3018. Branche des avocats et personnel, accord du 1er juillet 2011 (IDCC 1000), préc. : « Le coût du médiateur est à 
la charge de l’employeur. »
3019. Branche des avocats et personnel, Accord du 1er juillet 2011 (IDCC 1000), préc. : « En cas de réussite de la 
médiation, le médiateur en informe les parties et l’employeur. Si des mesures sont à prendre, l’employeur en assurera la 
mise en œuvre si elles sont compatibles avec les intérêts du cabinet. »
3020. Contra. Branche des avocats et personnel, Accord du 1er juillet 2011 (IDCC 1000), préc. « En cas de plainte 
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ad hoc 3021, pour d’autres, les liens sont plus confus 3022. L’imprécision de l’article L. 1152-6 du code 
du travail, quand bien même les conventions et accords collectifs de branche s’y réfèrent-ils, auto-
rise une grande variabilité du champ de la procédure, parfois étendue à l’ensemble des violences au 
travail, et même au harcèlement sexuel 3023, ou encore des médiateurs choisis.

1040. Les procédures de médiation dans les accords d’entreprise et de groupe 3024. L’accord-cadre 
européen, l’accord national interprofessionnel et les accords et conventions de branches s’accordent 
à considérer que les dispositifs de médiation en matière de harcèlement au travail doivent être mis 
en place au niveau de l’entreprise, ou éventuellement du groupe. Des accords collectifs d’entreprise 
ou de groupe se chargent, à ces niveaux, de prévoir des procédures de médiation 3025. Comme pour 
les procédures prévues par convention collective de branche, ces procédures sont variées quant à 
leur champ d’application, aux acteurs qu’elles font intervenir et à leur articulation avec la procédure 
légale de l’article L. 1152-6 du code du travail.

Ces accords collectifs d’entreprise, souvent plus précis que les conventions de branche 
permettent d’approcher plus finement la médiation comme mesure de prévention du harcèlement 
moral.

2. La médiation et le dialogue hiérarchique

1041. Les accords collectifs d’entreprise visent à élaborer des procédures de traitement des cas 
supposés de harcèlement moral, de la plainte de la victime aux dispositions prises par l’employeur. 
La gestion de ces situations fait l’objet de « protocole relationnel » 3026, défini avec plus ou moins 
de précision. Certains empruntent nettement leur vocabulaire à la procédure judiciaire et dévoilent 
le processus de médiation qui s’apparente à un procès interne à l’entreprise : examen d’une requête, 
mode et charge de la preuve, garanties procédurales, sanction des auteurs … 3027. D’autres accords 

de harcèlement et comme le prévoit l’article L. 1152-6 du code du travail, il est possible de recourir à la médiation. »
3021. Art. 5, accord du 14 novembre 2003 relatif à la santé au travail et à la prévention des risques professionnels, branche 
des télécommunications (IDCC 2148) : « Nonobstant les dispositions de l’article L. 122-54 du code du travail relatif 
à une éventuelle procédure de médiation, les entreprises devront mettre en place, après avis du CHSCT, une démarche 
spécifique qui permet, après constat de l’existence d’un litige, de saisir la hiérarchie, avec possibilité de recours auprès 
de la direction des ressources humaines ou à défaut de l’employeur. »
3022. Branche de la banque, accord du 17 juin 2011 relatif au harcèlement et à la violence au travail (IDCC 2120) : 
« Cette procédure de médiation complète le dispositif prévu par le code du travail en cas de harcèlement moral. »
3023. Sur la légalité des dispositions conventionnelles prévoyant une médiation en matière de harcèlement sexuel, 
pourtant exclue par la loi : Patrice Adam, « Harcèlement sexuel », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 2019, no 173 
Pour certains auteurs, les dispositions du code du travail n’excluent pas une médiation conventionnelle en matière de 
harcèlement moral : Daniel Boulmier, « Contentieux individuels de travail et conciliation/médiation : état des lieux 
(dégradé !) », Droit social, 2012, p. 121, note 31. Un auteur propose l’extension de cette procédure à l’ensemble des 
thèmes relevant de la santé au travail : L. Lerouge, La reconnaissance d’un droit à la protection de la santé mentale au 
travail, op. cit., p. 332, no 1232.
3024. Les accords collectifs d’entreprise, au nombre de nombre de douze, ont été collectés sur le site Lamyline en 
croisant les mots-clés « harcèlement moral » et « médiation ».
3025. De telles procédures peuvent, sans nul doute, faire l’objet de processus internes plus ou moins formalisés et éven-
tuellement intégrés au règlement intérieur. En effet, les dispositions relatives au règlement intérieur prévoient que doivent 
être rappelées l’interdiction des harcèlements moral ou sexuel. Pourrait ainsi y être incluse la procédure de médiation. 
Par ex. : CA Basse-Terre, 2 juillet 2018, no 15/011781. Il est question d’une commission de médiation interne en matière 
de harcèlement, prévue dans le règlement intérieur et dans une charte d’entreprise.
3026. Art. 3.5, Accord du 16 janvier 2014 sur la qualité des conditions de vie au travail et à la prévention des RPS, MAIF.
3027. Accord du 1er octobre 2003 sur les conditions de vie professionnelle, Cegetel. Le « mode de traitement interne 
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collectifs semblent davantage emprunter leurs expressions au management. La médiation y apparaît 
d’abord comme une modalité d’écoute, de soutien, et s’apparente même à du « coaching » 3028.

Malgré cette différence de tonalité des accords, une autre différence apparaît structurante et 
plus éclairante sur la conception de la prévention du harcèlement qui se joue à travers la médiation. 
Ces accords qui prévoient une médiation en matière de harcèlement moral, parfois de harcèlement 
sexuel ou plus largement de violence et de conflit au travail, entremêlent le plus souvent deux moda-
lités de ce processus : une forme de médiation interne qui mobilise la ligne hiérarchique (a) et une 
médiation externe qui a recours à des tiers (b). Dans cette perspective, la conception de la préven-
tion qui se dégage semble être de renouer les fils du dialogue plutôt que de résoudre un conflit (c).

a. La médiation interne et la mobilisation de la ligne hiérarchique : le manager-médiateur

1042. Dans les accords collectifs d’entreprise, le tiers-médiateur peut prendre bien des figures, y 
compris celle des représentants de proximité, nouvellement créés par les ordonnances du 22 septembre 
2017 3029. Une figure s’impose cependant avec force : celle de la ligne hiérarchique. La ligne hiérar-
chique est constituée par l’ensemble des travailleurs de l’entreprise ayant des fonctions d’encadrement 
des collectifs de travail. Elle comprend autant les « managers de proximité » qui ont sous leur 
responsabilité de petites équipes, que les directions opérationnelles ou fonctionnelles, jusqu’à la 
direction des ressources humaines au niveau de l’établissement, de l’entreprise ou du groupe.

1043. L’accord-cadre européen de 2007 et l’accord national interprofessionnel ou les accords 
de branches prévoient la mise en place de procédures de traitement du harcèlement internes à 
l’entreprise. Ces procédures internes de médiation, dans la plupart des accords d’entreprise s’arti-
culent étroitement avec recours à la ligne hiérarchique 3030. Le médiateur s’entend alors comme un 
travailleur de l’entreprise disposant d’une fonction hiérarchique.

des situations de harcèlement » est constitué de plusieurs étapes : le déclenchement par une requête du salarié s’estimant 
victime, la constitution d’un « carnet de bord » qui peut s’apparenter à un ensemble de preuves, les modalités d’examen 
de la requête, et le traitement des cas lorsque le harcèlement est constitué ou non. Cet accord est le plus complet, mais 
d’autres empruntent ça et là à la procédure judiciaire. Art. 5.3, accord du 28 février 2011 relatif à la qualité de vie au 
travail au sein du groupe Groupama : « Le management et/ou la DRH apprécient objectivement les faits à partir des 
éléments qui leur sont présentés par le salarié requérant et assurent le rôle de médiation tel que prévu à l’article 15.1 du 
présent accord ». Art. 4, accord du 28 février 2013 sur la prévention des risques psychosociaux à l’APEC : « Le salarié 
devra établir les faits qui permettent de présumer l’existence d’un harcèlement ».
3028. Art. 4.4.4.12, accord sur la santé au travail dans l’UES Capgemini du 27 juin 2017 : « La (les) victime(s) béné-
ficient d’un soutien et, ni nécessaire, d’une aide à leur maintien, à leur retour dans l’emploi ou à leur réinsertion. Cette 
aide pourra notamment être apportée sous une forme de coaching ou de médiation destinée à aider les protagonistes à 
trouver ensemble une réponse à la situation ». Art. 3.5, accord du 16 janvier 2014, MAIF, préc. : « Le protocole permet 
de donner la parole, d’assurer l’écoute et d’engager des actions (si besoin) en réponse aux problèmes soulevés par les 
salariés. Aux yeux d’un collaborateur, ayant à faire face à une situation sensible, le système fonctionne si celui-ci sait 
qu’il pourra trouver les bonnes réponses au bon endroit au bon moment auprès des personnes ressources de son choix ».
3029. Art. 5.3., accord du 13 décembre 2018 sur la représentation élue du personnel et les représentants de proximité 
chez Thales : « Sans préjudicie des attributions exclusives du CSE et de ses commissions, les représentants de proximité 
auront pour mission : […] -d’assurer, si nécessaire, un rôle d’accompagnement et de médiation entre les salariés et leurs 
managers […] ».
3030. À l’instar des conventions de branches, les accords collectifs d’entreprise présentent cette procédure parfois 
comme une médiation en matière de harcèlement, mettant en œuvre ou à côté de la médiation de l’article L. 1152-6 du 
code du travail. La mobilisation de la ligne hiérarchique n’est parfois pas à proprement parler évoquée sous le terme de 
médiation, mais très fortement liée avec l’intervention d’un médiateur externe, notamment parce qu’elle doit la précéder 
(accord du 1er octobre 2003, Cégetel ; accord du 16 janvier 2014, MAIF, préc.).
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La requête ou la plainte du travailleur qui s’estime victime de fait de harcèlement moral doit 
souvent être d’abord traitée par le manager de proximité. Nombreux sont les accords qui précisent 
que ce niveau hiérarchique est le premier compétent en la matière 3031, invoquant parfois un « prin-
cipe de subsidiarité fonctionnelle » 3032. Plus rarement, les travailleurs ont le choix quant au niveau 
hiérarchique de la personne à laquelle ils font appel 3033. Certains accords collectifs, conscients de la 
difficulté d’ériger en médiateur un manager qui peut être lui-même cause de harcèlement, préfèrent 
confier par principe cette charge à un responsable hiérarchique de plus haut niveau 3034, ou seulement 
dans l’impossibilité de recourir au manager de proximité 3035. Sur le modèle du procès, certains accords 
organisent même un « droit au recours » du salarié auprès d’un niveau hiérarchique supérieur 3036.

Au fil de ces dispositions conventionnelles, la médiation apparaît d’abord comme la mobilisa-
tion de la ligne hiérarchique. Elle est interne au sens où elle se développe non seulement parce qu’elle 
a lieu au sein de l’entreprise, mais aussi parce que le supérieur hiérarchique est érigé en médiateur.

1044. Impartialité et compétence en question. L’article L. 1152-6 du code du travail autorise-t-il 
une telle procédure interne ? La seule prescription relative au médiateur dispose que son choix doit 
faire l’objet d’un accord par les parties. Rien ne semble interdire que les dispositions convention-
nelles puissent prévoir la médiation d’un supérieur hiérarchique, si les parties en sont d’accord. Le 
refus de la victime ou du harceleur présumé ne devrait pas pouvoir être sanctionné 3037. Toutefois, la 
loi du 8 février 1995 précise que le médiateur assure sa mission avec « impartialité, compétence et 
diligence » 3038. L’accord-cadre européen de 2007 et l’accord national interprofessionnel de 2010 

3031. Art. 3.5, accord du 16 janvier 2014, MAIF : « [Cependant,] la discussion avec le responsable hiérarchique direct 
doit rester le premier réflexe de tout salarié. Le manager, quant à lui, doit s’assurer de faire tout son possible, à son niveau, 
avant de passer le relais à tout autre acteur ». Art. 5.2, accord sur le dispositif d’évaluation et de prévention du stress 
professionnel, PSA Peugeot, septembre 2009 : « Le premier recours en cas de difficulté est toujours la hiérarchie. »
3032. Accord du 1er octobre 2003, Cégétel, préc. : « En vertu du principe de subsidiarité fonctionnelle mis en place au 
sein de l’UES, la requête d’un collaborateur est traitée au niveau le plus rapproché des faits allégués ».
3033. Accord du 28 février 2011, groupe Groupama, préc. : « En cas de harcèlement ou d’incivilités tels que définis 
précédemment, ou de tout évènement susceptible d’affecter la santé physique et/ou mentale, tout salarié victime ou 
témoin, peut saisir sa hiérarchie et/ou la Direction des Ressources Humaines de l’entreprise afin de signaler la situation 
et de la faire cesser après avoir été constatée ».
3034. Titre 4, accord du 23 juin 2013 sur l’amélioration de la qualité de vie au travail au sein de SEJER : « Tout salarié 
qui s’estimerait victime d’actes constitutifs de harcèlement ou de violence au travail, tels que définis ci-dessus (cf. Titre 
1), peut solliciter le déclenchement d’une procédure de médiation, en saisissant sa hiérarchie, la Direction des ressources 
humaines ou le CHSCT. […] Cette procédure est pilotée par le responsable RH du périmètre dont le collaborateur 
relève, en tant que médiateur. »
3035. Accord du 1er octobre 2003, Cégétel, préc. : « Concrètement, et sauf incompatibilité avec les différentes personnes 
impliquées (notamment le harceleur supposé selon le collaborateur requérant), c’est au niveau de l’établissement que 
la requête sera examinée ». Art. 4, Accord du 28 février 2013, APEC, préc. : « Le salarié qui s’estime victime d’un 
harcèlement moral ou de violences physiques ou de harcèlement sexuel informera ou fera informer par tout salarié de 
son choix (notamment membre du CHSCT, ou Délégué du Personnel) son manager, ou en cas d’impossibilité, son 
N+2 ainsi que la Direction des relations humaines ». Art. 5.2, septembre 2009, PSA Peugeot : « Dans le cas ou ce 
fonctionnement nominal ne peut pas se faire, un recours est possible, exceptionnellement, auprès de la fonction RH ou 
autre afin de dégager une solution permettant d’éviter d’aboutir une situation de crise ».
3036. Accord du 1 octobre 2003, Cegetel, préc. : « Si le salarié conteste la solution proposée, il dispose d’un droit 
de recours auprès de sa direction de branche ou de sa direction des ressources humaines, qui, à son tour, examinera la 
situation à l’aide du carnet de bord et de l’avis du médecin du travail ».
3037. Le choix du médiateur doit faire l’objet d’un accord entre les parties : art. L. 1152-6, al. 2 c. trav.
3038. Art. 21-2, loi du 8 février 1995, préc.
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prévoient des garanties analogues 3039. Rares sont les accords collectifs d’entreprise qui rappellent 
ces conditions 3040.

1045. Les compétences et l’impartialité sont les qualités les plus susceptibles de difficultés face à 
un médiateur choisi dans la ligne hiérarchique.

La compétence vise autant le lien technique avec la matière du différend, ou d’une forma-
tion ou d’une expérience relative à la médiation. Une telle définition, indéniablement large, insiste 
toutefois sur l’expérience et la formation 3041. La formation du supérieur hiérarchique en matière de 
prévention du harcèlement paraît être une condition nécessaire afin de l’ériger en médiateur 3042. 
Une telle formation pourrait inclure la formation aux techniques de médiation 3043.

L’impartialité est sans doute la qualité la plus litigieuse pour un médiateur choisi parmi 
la ligne hiérarchique. L’impartialité suppose, a minima, l’absence de parti-pris et la conduite de 
la procédure de médiation sans préjugés 3044. Les manquements à l’impartialité du médiateur ont 
permis à des cours d’appel d’écarter des débats son compte-rendu 3045. En revanche, il appartient 
au salarié de rapporter la preuve de l’absence de neutralité des instances internes de médiation 3046.

3039. « Toutes les parties impliquées doivent être entendues de manière impartiale et bénéficier d’un traitement équi-
table » ; « les plaintes sont examinées et traitées sans délai injustifié ».
3040. Art. 3.4., accord sur la qualité de vie au travail à Pôle-Emploi, 17 mars 2017. La procédure de médiation dite 
interne prévue par l’accord, par les termes employés se réfère à la loi du 8 février 1995, et exige notamment l’élabora-
tion d’une convention de médiation. « Elle [la médiation] se matérialise par des entretiens confidentiels en vue de la 
résolution amiable de leurs différends [aux parties], avec l’aide d’un tiers qui accomplit sa mission avec indépendance, 
neutralité et impartialité, le « médiateur » »
3041. L’ancien article L. 122-54 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi du 17 janvier 2002, précisait que 
le médiateur devait avoir une « compétence en matière de prévention du harcèlement ». L’article 1533, 2° du code de 
la procédure civile permet d’éclairer la notion de compétence. Le médiateur doit « posséder, par l’exercice présent ou 
passé d’une activité, la qualification requise eu égard à la nature du différend ou justifier, selon le cas, d’une formation 
ou d’une expérience adaptée à la pratique de la médiation ».
3042. La formation est du reste une mesure de prévention du harcèlement essentiel, notamment pour le personnel 
d’encadrement, cf. supra, n° 1002, p. 529.
3043. En ce sens : Natalie Fricero, Charlotte Butruille-Cardew, Linda Benrais, Beatrice Gorchs-Gelzer 
et Guillaume Payan, Le guide des modes amiables de résolution des différends, Dalloz, 3e éd., coll. « Guides Dalloz », 
Paris, 2017, p. 215, no 221.81. Art. 3.4, accord du 17 mars 2017, Pôle Emploi, préc. : « Le médiateur dispose d’une 
formation spécifique ».
3044. L’impartialité peut impliquer l’indépendance et l’absence de lien ou de relation, institutionnelle, hiérarchique, 
financière, directe ou indirecte, entre le médiateur et les parties. Elle est plus exigeante que la seule extériorité à « l’envi-
ronnement relationnel » en cause auquel il est fait référence dans certains accords (accord du 1er octobre 2003, Cegetel, 
préc.). Ni le code du travail, ni la loi du 8 février 1995, ni même les articles 1530 et suivants du code de procédure civile 
n’exigent une telle indépendance. Pour certains auteurs cependant, l’indépendance est une condition essentielle d’une 
médiation impartiale : ibid., p. 217, no 221.103.. La neutralité, souvent confondue avec l’impartialité, en constitue, dans 
certaines acceptions, une version plus exigeante. Elle ajoute à l’impartialité, l’idée que le tiers médiateur n’a pas à imposer 
sa solution, mais à aider les parties à la découvrir : L. Cadiet et T. Clay, op. cit., p. 127. La neutralité suppose que le 
médiateur, non seulement exerce sa mission sans parti-pris, mais encore qu’il s’abstienne in fine de prendre parti sur les 
responsabilités de chacune des parties : Fathi Ben Mrad, « Équité, neutralité, responsabilité. À propos des principes 
de la médiation », Négociations, no 5, 2006, p. 51.
3045. CA Rouen, 4 octobre 2016, no 15/01480. « L’inspection du travail relève à juste titre notamment les lacunes de 
l’enquête et l’absence de transparence dans la mission assignée par l’employeur au cabinet SECAFI. ». L’inspecteur du 
travail relevait notamment que « cette lettre circulaire est générale et ne présente pas de déclinaison concrète : qualité 
de l’enquêteur dans le cadre de l’enquête ‘informelle’, qualité du même enquêteur dans le cadre de l’enquête formelle, 
confidentialité des témoignages, niveau de médiation mis en place et qualité du médiateur, modalité de transmission et 
de communication des conclusions de l’enquête, entre autres. »
3046. CA Versailles, 20 février 2019, no 16/02376. Le salarié demandait la résiliation judiciaire de son contrat de travail 
aux torts de l’employeur pour refus de mise en place d’une médiation. L’employeur faisait valoir qu’il n’avait pas refusé 
tout examen amiable et qu’il avait invité le salarié à saisir la commission interne de prévention des risques psychosociaux 
et du harcèlement moral. Le salarié ne rapporte pas la preuve de l’absence de neutralité de la commission et ne justifie 
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1046. À l’évidence, la médiation interne telle qu’elle se présente dans certains accords collectifs 
suppose que le harcèlement soit d’abord conçu comme interpersonnel, entre salariés du même 
niveau. Elle paraît bien mal adaptée au harcèlement moral impliquant un supérieur hiérarchique 3047, 
et plus encore au harcèlement moral dit managérial ou institutionnel qui, précisément, met en cause 
le fonctionnement social et hiérarchique de l’entreprise.

Si les vertus préventives de la médiation interne en matière de harcèlement moral et violences 
au travail sont limitées, elles n’en sont pas moins symptomatiques d’une conception du rôle de la 
ligne hiérarchique en la matière. Au travers de la médiation interne, le harcèlement moral est conçu 
d’abord comme un déficit de management plutôt que comme un excès de celui-ci 3048. Le dévelop-
pement d’un management de proximité serait une voie de la prévention de ces situations. Avec lui, 
ce n’est pas tant l’encadrement en tant que tel qui est valorisé que les fonctions qui lui sont prêtées 
par l’évolution des modes de management : l’écoute et le dialogue. La figure du manager-médiateur 
serait ainsi la figure émergente de modes de management dits participatifs 3049.

Il est notable que les accords collectifs d’entreprise qui prévoient de telles procédures de 
médiation interne, comme plus généralement les accords relatifs à la prévention des risques psychoso-
ciaux, précisent le rôle de l’encadrement et particulièrement du management de proximité en ce sens.

b. La médiation externe et l’échec du management : l’expert-médiateur

1047. Depuis la loi du 3 janvier 2003, le code du travail n’impose plus que le médiateur soit un 
tiers à l’entreprise. Les accords collectifs, quel que soit leur niveau, affichent leur préférence pour des 
formes internalisées de médiation qui font appel à la ligne hiérarchique. Reste que pour la plupart, 
ils n’excluent pas le recours à des tiers à la relation de travail en cause.

L’accord-cadre européen de 2002 et l’accord national interprofessionnel de 2010 précisent 
qu’une « assistance extérieure peut être utile ». Les accords de branche sous-entendent parfois l’ex-
tériorité du médiateur de l’entreprise 3050, ou l’affirment plus clairement 3051. Les accords collectifs 
d’entreprise mentionnent plus rarement la possibilité de l’intervention d’une personne extérieure 
à l’entreprise 3052. Le recours à un médiateur externe à l’entreprise, spécialisée dans ces domaines, y 
apparaît comme l’ultime recours, lorsque la seule médiation des managers ne peut suffire 3053. Le 

pas avoir proposé le nom d’un autre médiateur. La résiliation judiciaire n’est pas justifiée.
3047. De façon assez symptomatique de la difficulté de concevoir la médiation en dehors de toute appréhension de la 
hiérarchie, un accord collectif réserve l’usage de cette procédure exclusivement dans le cas d’un conflit entre un travailleur 
et son supérieur hiérarchique (RATP).
3048. Mathieu Detchessahar, « Santé au travail. Quand le management n’est pas le problème, mais la solution », 
Revue française de gestion, no 214, 2011, p. 89, 5.
3049. Arnaud Stimec, « Le manager médiateur : une figure méconnue », Humanisme et Entreprise, no 289, 2008, p. 105.
3050. Branche de la banque, accord du 17 juin 2011 (IDCC 2120), préc. : « Le médiateur est une personne reconnue 
de par sa connaissance de l’entreprise […] ».
3051. Branche de l’animation, accord du 13 février 2013 (IDCC 1518), préc. : « Il sera également possible de faire appel 
à un médiateur externe ou des praticiens [soit] pour régler des conflits profonds dans une logique de médiation, […] »
3052. Art. V. 3, accord du 14 septembre 2017, UES Nexter : « Le choix du médiateur évoqué plus haut fait l’objet d’une 
concertation entre la Direction locale et le CHSCT d’établissement. Il peut être fait appel à un intervenant externe spécia-
lisé ». Protocole relationnel annexé à l’accord du 16 janvier 2014, MAIF, qui fait référence à un « médiateur externe ».
3053. Accord du 1er octobre 2003, Cegetel, préc. ; « Le médiateur est un troisième niveau de médiation interne. Il 
n’intervient que dans la mesure où le management et la direction des ressources humaines au niveau de l’établissement 
puis de la branche n’ont pas trouvé de solution satisfaisante à la requête d’un salarié s’estimant victime d’un harcèlement 
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médiateur, tiers à l’entreprise, apparaît alors le plus souvent comme un spécialiste en la matière. La 
médiation est ainsi le fait d’expert.

c. Renouer les fils du dialogue par la médiation ?

1048. L’article L. 1152-6 du code du travail ne fait nulle référence à une finalité réparatrice ou 
curative de la médiation en matière de harcèlement. Cette procédure doit, par l’entremise du 
médiateur, faire émerger des solutions « en vue de mettre fin au harcèlement » 3054.

Le rôle préventif de la médiation en matière de harcèlement moral est peu à peu consacré 
par la jurisprudence de la chambre sociale de la Cour de cassation. Le refus d’organisation d’une 
médiation pourrait être un élément laissant supposer l’existence d’un harcèlement moral 3055. Les 
comptes-rendus du médiateur constituent des éléments de preuve 3056. L’employeur manque à son 
obligation de sécurité lorsqu’il ne règle pas un conflit persistant entre salariés « avec impartialité 
par sa médiation » 3057. Les cours d’appel visent parfois l’organisation d’une médiation pour justi-
fier du respect par l’employeur de son obligation de sécurité 3058. La rupture d’une médiation est 
un élément pouvant permettre de justifier de la résiliation judiciaire aux torts de l’employeur du 
contrat de travail d’un salarié victime d’un syndrome anxio-dépressif 3059. Toutefois, la médiation 
ne peut suffire, les informations et la formation des travailleurs doit être un préalable à la prévention 
du harcèlement moral 3060. L’intérêt pour la médiation soulève une question quant à la conception 
de la prévention qui s’en dégage.

1049. Les personnes et l’absence de l’employeur. La médiation telle qu’elle ressort de l’article 
L. 1152-6 du code du travail concerne au premier chef des personnes. Ne sont visés explicitement, 
ni le salarié ou le travailleur, ni l’employeur. En mettant face à face des personnes, la médiation se 
présente d’abord comme une voie de résolution d’un différend ou d’un conflit interpersonnel 3061.

ou que cette solution n’est pas admise par le collaborateur concerné ». Protocole relationnel annexé à l’accord du 
16 janvier 2014, MAIF, préc. : « Il [le médiateur] est appelé pour participer à la gestion des conflits entre salariés, dans 
le cas spécifique de situations particulièrement bloquées ou complexes. »
3054. Art. L. 1152-6, al. 3 c. trav. Reste que la réparation peut être envisagée dans le cadre d’une médiation. Nicolas 
Moizard, « Un retour en grâce des médiateurs ? », Droit social, 2002, p. 325. La médiation qui devrait alors, soit 
prendre les formes d’une médiation civile à l’article 1350 du code civil, soit se conclure par une transaction.
3055. Cass. soc., 21 janvier 2015, no 13-24.470 ; inédit.
3056. Cass. soc., 3 décembre 2014, no 13-18.743 ; inédit ; JCP S, 2015, 1135, note Jean Gérard.
3057. Cass. soc., 22 juin 2017, no 16-15.507 ; inédit ; JSL, 2017, 437, note D. J.-P.
3058. Cass. soc., 3 décembre 2014, no 13-18.743 ; inédit ; J. Gérard, Note sous Cass. soc., 3 décembre 2014, no 13-18.743, 
préc. En revanche, le fait que la médiation échoue ne traduit pas l’inaction de l’employeur : CA Paris, 2 avril 2019, 
no 17/07856.
3059. Cass. soc., 10 décembre 2008, no 07-42.328 ; inédit.
3060. Cass. Soc., 1 juin 2016, no 14-19.702 ; Bull. civ., V, no 123 ; Note sous Note sous Cass. Soc., 1er juin 2016, 14-19.702, 
préc ; J. Mouly, Note sous Note sous Cass. Soc., 1er juin 2016, 14-19.702, préc ; J. Icard et Y. Pagnerre, Note sous 
Note sous Cass. Soc., 1er juin 2016, 14-19.702, préc ; B. Géniaut, Note sous Cass. Soc., 1er juin 2016, 14-19.702, préc ; 
J.-P. Lhernould, Note sous Note sous Cass. Soc., 1er juin 2016, 14-19.702, préc ; P. Jourdain, Note sous Cass. Soc., 
1er juin 2016, 14-19.702, préc.
3061. Sur les conceptions du harcèlement moral : Rapport CESE, p. 18. Autrement dit, « véritable technique de 
destruction visant de manière délibérée la décompensation du sujet » M. Grenier-Peze, « Le harcèlement moral : 
approche psychosomatique, psychodynamique, thérapeutique », Droit ouvrier, 2000, p. 186. Cf. supra, n° 192, p. 118 et s.
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La reconnaissance d’une forme de harcèlement moral dit managérial 3062, c’est-à-dire liée 
aux méthodes de gestion par nature collective rend relativement inadaptée une médiation interper-
sonnelle. La médiation, si elle devait avoir lieu, devrait mettre face à face un collectif de travailleurs 
et leurs managers.

L’inadaptation de la médiation au harcèlement moral managérial met en lumière une autre 
difficulté : l’absence de l’employeur. Il n’est pas mentionné comme celui qui peut déclencher une 
telle procédure 3063, ou celui qui a la charge de mettre en œuvre des solutions pouvant résulter de 
la médiation, permettant de mettre fin au harcèlement. Or, nombre de ces solutions nécessitent 
l’action du pouvoir de direction ou de sanction de l’employeur. Son inaction dans la mise en 
œuvre des solutions résultant de la médiation, notamment lorsqu’elles supposent un changement 
de l’organisation du travail, serait constitutif d’un manquement à son obligation de sécurité 3064 et 
pourrait d’ailleurs permettre de caractériser les faits de harcèlement moral 3065.

La structure de la médiation telle qu’elle est esquissée dans l’article L. 1152-6, mettant 
face à face deux personnes, sans que l’employeur ne participe au processus, interroge sur l’objet et 
les fonctions d’une telle procédure. En effet, essentiellement interpersonnelle et aboutissant à des 
solutions ne contraignant pas l’employeur, la médiation de l’article L. 1152-6 du code du travail 
apparaît difficilement pouvoir remplir la finalité qui lui est assignée de « mettre fin au harcèlement », 
par un ensemble de modifications de l’organisation du travail.

Pis, la médiation pourrait contribuer à nier l’existence de ces faits ou à dissoudre l’existence 
du harcèlement.

1050. Le dialogue et la résolution du conflit. La médiation comme mesure de prévention du 
harcèlement moral suggère l’anticipation du risque. Pourtant, il semble déjà en voie de réalisation 
puisqu’il doit y être mis fin 3066. Cette interrogation sur le degré d’anticipation du risque de harcè-
lement dans la médiation en soulève une autre. Le harcèlement en voie de réalisation suppose 
d’être reconnu comme tel. De la personne s’estimant victime aux mesures destinées à mettre fin 
au harcèlement moral, il semble que celui-ci ait été reconnu. La médiation suppose ainsi bien plus 
qu’un traitement préventif, elle implique que le médiateur en accord avec les parties, tranche sur 
la réalité du harcèlement, ou au moins sur la réalité du risque de son apparition. La médiation en 

3062. Cass. Soc., 10 novembre 2009, no 07-45.321, Association Salon Vacances Loisirs ; Bull. civ., V, no 247 ; Droit ouvrier, 
2010, p. 117, note Patrice Adam ; RDT, 2010, note Frédéric Géa ; Cah. soc., 2010, 218, note Florian Pommeret.
3063. Plaidant en ce sens : Béatrice Lapérou-Scheneider, « Les mesures de lutte contre le harcèlement moral », 
Droit social, 2002, p. 313 ; Cyrille Charbonneau et Frédéric-Jérôme Pansier, « Commentaire de la loi de moderni-
sation sociale du 17 janvier 2002 (11 et 12e parties) », LPA, no 26, 2002, p. 6.
3064. CA Grenoble, 26 avril 2018, no 16/01715. Les préconisations d’un premier médiateur n’ont pas été suivies 
d’effet, et celle d’un second très tardivement. Ces éléments concourent à caractériser le manquement de l’employeur à 
son obligation de sécurité.
3065. CA Limoges, 18 février 2019, no 17/01105. En l’espèce, une salariée se plaint du harcèlement de l’une de ses 
collègues. Une procédure de médiation est engagée, faisant intervenir les services de santé au travail, un psychologue 
du travail et un ergonome. À l’issue de cette médiation, un « contrat de médiation » est conclu dont il résulte un plan 
d’action afin de mettre fin aux dysfonctionnements du service par la modification de l’organisation du travail et la 
modification des conditions de travail de la salariée s’estimant victime. Le contrat de médiation n’est pas mis en œuvre 
par la direction. Aussi, celle-ci engage sa responsabilité pour les faits de harcèlement, malgré sa diligence relative pour 
trouver une solution.
3066. En ce sens : Cass. Soc., 1 juin 2016, no 14-19.702 ; Bull. civ., V, no 123.
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matière de harcèlement se fait donc au risque de sa négation ou à tout le moins de sa minimisation. 
À titre d’illustration, un arrêt de cour d’appel retient que l’existence même la médiation qui a lieu 
entre un travailleur et son supérieur hiérarchique permet d’exclure les faits de harcèlement fondé 
sur un management agressif 3067.

Si le risque de négation ou de minimisation des faits de harcèlement est réel, il faut espérer que 
ce n’était pas là l’intention initiale du législateur lorsqu’il a introduit cette procédure de médiation. 
Toutefois, dans ce risque se niche peut-être quelques clés pour saisir la conception de la prévention. 
Le dialogue qui se noue à travers la médiation peut ne pas nier les faits, mais seulement dissoudre 
le différend dans le dialogue. La médiation serait ainsi une possibilité d’extérioriser le conflit inter-
personnel et de lui donner une place 3068, et d’aboutir à la réconciliation des parties 3069. On peut 
tout de même se demander si une stratégie de destruction de l’autre comme le harcèlement, peut 
laisser place à un conflit susceptible d’être résorber par le dialogue retrouvé entre un travailleur et 
sa hiérarchie, même à l’aide d’un tiers. Cette difficulté était d’ailleurs invoquée pour la suppression 
de la médiation en matière de harcèlement sexuel 3070.

1051. Au travers de ce dispositif de médiation préventive du harcèlement moral, axé sur la parole, 
la communication et le dialogue des parties, la souffrance de la personne s’estimant victime paraît 
pouvoir s’exprimer. Cependant, cette seule prise en considération de la subjectivité du travailleur 
ne semble guère impliquer une transformation réelle de l’organisation du travail. L’expression seule 
suffirait à résorber la souffrance.

L’ambiguïté fondamentale de la médiation en matière de harcèlement se retrouve dans 
d’autres dispositifs de communication dans l’entreprise.

B. La multiplication des dispositifs de dialogue dans l’entreprise

1052. L’expression des travailleurs sur l’organisation du travail ou les conditions de travail se 
multiplie. Faisant varier les contours des travailleurs amenés à s’exprimer, de leurs interlocuteurs ou 
du cadre de l’expression, ces dispositifs dans leurs différences dévoilent tout l’enjeu de la communi-
cation interne à l’entreprise en matière de prévention des risques psychosociaux : les suites données 
à la parole et sa capacité à entraîner une modification de l’organisation du travail.

Le droit d’expression directe et collective a bien pour fonction la transformation de l’orga-
nisation du travail, sans que ses aménagements n’en offrent les garanties suffisantes (1). Il en est de 
même des dispositifs relatifs à la charge de travail qui constitue davantage un suivi qu’une véritable 
opportunité de négociation (2). La multiplication des dispositifs d’écoute par des psychologues ou 
des médecins dans les accords collectifs laisse entrevoir une véritable évaporation de la parole (3).

3067. CA Aix-en-Provence, 20 avril 2018, no 16/17511.
3068. Antoine Mazeaud, « Harcèlement entre salariés : apport de la loi de modernisation », Droit social, 2002, p. 321.
3069. Lise Casaux-Labrunée, « La liberté de se réconcilier » in Maryse Badel et Sandrine Sana-Chaillé de 
Néré (dir.), Des liens et des droits. Mélanges en l’honneur de Jean-Pierre Laborde, Dalloz, Paris, 2015, p. 597-608.
3070. Cf. supra, n° 1033, p. 546.
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1. Le droit d’expression directe et collective et la transformation de l’organisation du travail

1053. La première loi Auroux du 4 août 1982, relative aux libertés des travailleurs dans l’entre-
prise 3071 introduit dans le code du travail un droit d’expression directe et collective des travailleurs 
« sur le contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail » 3072.

Les titulaires de ce droit sont les travailleurs pris individuellement 3073. Ce droit est protégé 
par les deux pierres angulaires du dispositif : les opinions du salarié émises dans ce cadre, quelle que 
soit sa position hiérarchique, ne peuvent entraîner de sanction et de licenciement 3074, et ce droit 
s’exerce au temps et lieu de travail et est rémunéré comme tel 3075. L’individualité de la titularité 
de ce droit n’exclut pas son caractère collectif. L’exercice de ce droit suppose en revanche un relais 
collectif. Le droit d’expression directe doit être mis en œuvre par accord collectif 3076, ou à défaut, 
dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux, après consultation du comité économique 
et social 3077. Le manquement à ces obligations est pénalement sanctionné 3078.

1054. Aux termes de l’article L. 2281-2 du code du travail, ce droit « a pour objet de définir les 
actions à mettre en œuvre pour améliorer leurs conditions de travail, l’organisation de l’activité et 
la qualité de la production dans l’unité de travail à laquelle ils [les salariés] appartiennent et dans 
l’entreprise ».

Si le droit d’expression directe peut être utilisé pour identifier et révéler des situations de 
travail à risque 3079, il ne s’y cantonne pas. Il vise à une véritable transformation de l’organisation du 
travail, sous formes de propositions adressées à l’employeur, et communiquées aux organisations 
syndicales représentatives et aux représentants élus du personnel. L’intérêt de ces propositions 
réside dans leur élaboration collective par les collègues d’une unité de travail. Les propositions de 
modification de l’organisation du travail ne concernent pas seulement les procédés techniques de 
fabrication et de production. La place propre laissée à l’encadrement ayant une fonction hiérar-
chique ouvre également la possibilité d’une transformation de l’organisation du travail dans sa 
dimension sociale et hiérarchique. Elle pourrait permettre d’amender les modes de management 
dans l’entreprise 3080.

3071. Loi no82-689 du 4 août 1982 relative aux libertés des travailleurs dans l’entreprise ; JORF du 6 août 1982, p. 2518. 
Le dispositif sera légèrement modifié ensuite par la loi-cadre du 3 janvier 1986. Sur cette loi : Antoine Mazeaud, « Droit 
d’expression des salariés », in Répertoire de droit du travail, Dalloz, 2017. no 29 et s.
3072. Art. L. 2281-1 c. trav. Sur la genèse de ce droit et sa participation à l’émergence de la notion d’organisation du 
travail; cf. supra, n° 133, p. 89 et s.
3073. Art. L. 2281-1 c. trav. : « Les salariés bénéficient […] ».
3074. Art. L. 2281-3 c. trav.
3075. Art. L. 2281-4 c. trav.
3076. Art. L. 2281-5 c. trav.
3077. Art. L. 2281-11 c. trav. De telles dispositions laissent planer un doute sur la situation des entreprises de moins de 
11 salariées, et donc dépourvue de délégués syndicaux et de comité social et économique. Comme le droit de grève, la 
titularité de ce droit étant individuelle, il doit être soutenu que même dans ce cas, l’employeur ne peut priver ses salariés 
de ce droit.
3078. Art. L. 2283-1 et L. 2283-2 c. trav.
3079.  Cf. supra, n° 497, p. 266 et s.
3080. Cette dimension du droit d’expression directe peut servir aussi à la prévention du harcèlement moral. Pour une 
suggestion en ce sens : A. Mazeaud, préc.
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La fonction transformative du droit d’expression directe est étroitement corrélée à son 
caractère collectif. Cependant, elle n’est pas liée uniquement par la qualité des échanges entre les 
salariés. À l’évidence, elle dépend aussi des suites données par l’employeur aux propositions et aux 
avis des travailleurs ayant émergé de leurs expressions 3081. Dans sa physionomie actuelle, pourtant, 
le droit d’expression directe n’impose aucune obligation de réponse de l’employeur aux proposi-
tions et avis des salariés sur leurs conditions de travail. Comme sur les préconisations du médecin 
du travail, il pourrait être prévu que l’employeur doit en tenir compte et justifier des raisons de son 
refus de les mettre en œuvre.

1055. L’ordonnance du 22 septembre 2017 relative à l’organisation du dialogue social a quelque 
peu remanié les modalités d’exercice du droit d’expression directe et collective. La négociation doit 
s’ouvrir dans le cadre des négociations sur l’égalité professionnelle entre femmes et hommes et la 
qualité de vie au travail 3082. Le rapprochement du droit d’expression directe avec ces thèmes état 
déjà amorcé par les interlocuteurs sociaux dans l’accord national interprofessionnel sur la qualité de 
vie au travail et l’égalité professionnelle du 19 juin 2013 3083. Le rapprochement thématique vise, au 
moins pour les signataires de l’accord, à privilégier une « approche systémique » pour en finir avec 
une « approche segmentée » qui n’a pas abouti à renforcer la qualité de vie au travail et l’égalité 
professionnelle 3084. Ce faisant, l’accord contribue à renforcer l’ambivalence originaire du droit 
d’expression directe des salariés. En effet, avec la qualité de vie au travail sont étroitement associées 
« performances sociales » et « performances économiques » de l’entreprise, laissant planer un 
doute sur la finalité de ces espaces de discussion, améliorer le travail ou améliorer la production ? 3085.

1056. Le droit d’expression directe et collective, en permettant l’émergence de la parole des 
travailleurs sur leurs propres conditions de travail et sur leur perception de l’organisation du travail 
manifeste la place accordée au travailleur-individu, mais aussi à la personne dotée d’une sensibilité. 
L’expression des travailleurs orientée vers la transformation de l’organisation du travail ne semble 
toutefois pas recevoir toutes les garanties permettant sa réelle prise en compte par l’employeur. Si 
ce droit constitue ainsi un dispositif emblématique du dialogue dans l’entreprise, sa portée pratique 
pourrait être limitée.

Tel semble également le cas des dispositifs assurant, pour certains travailleurs, le suivi de 
leur charge de travail.

3081. Gérard Adam, « À propos du « droit d’expression des salariés » : réflexions critiques sur un texte sans importance », 
Droit social, 1982, p. 288. L’auteur se demande si dans ce droit il n’y a pas « toute l’utopie d’une société transparente, 
presque innocente, où les problèmes se résolvent presque d’eux-mêmes parce qu’on communique mieux ».
3082. Art. L.2281-5
3083. Art. 12 et 13 de l’ANI du 19 juin 2013, vers une politique d’amélioration de la qualité de vie au travail et de 
l’égalité professionnelle.
3084. Art. 13, ANI du 19 juin 2013, préc.
3085. A. Mazeaud, op. cit. Sur les cercles de qualité : Anni Borzeix et Danièle Linhart, « La participation : un 
clair-obscur », Sociologie du travail, no 30-1, 1988, p. 37.
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2. Les dispositifs légaux de suivi de la charge de travail

1057. Certaines des nouvelles formes d’organisation du travail mettent au défi l’encadrement des 
aspects qualitatifs du travail par la seule réglementation de sa durée et du lieu où il s’exécute. Ils 
empiètent ainsi sur les droits du travailleur à la santé et au repos comme en matière de forfait-jours, 
ou sa vie privée comme en matière de télétravail. Ces modalités d’organisation du travail affectant 
la personne du travailleur ont suscité l’apparition de nouvelles modalités de prévention.

L’apparition de la notion de charge de travail tente de répondre à ces difficultés. Le législa-
teur a ainsi favorisé les dispositifs de contrôle de la charge de travail au détriment des limitations de 
temps et de lieu de travail 3086. Les dispositifs de contrôle et d’encadrement de la charge de travail 
tranchent avec les modes de réglementation du temps et lieu de travail. Ils n’imposent pas de 
règles substantielles définissant et fixant les limites de la sous-charge et de la surcharge de travail. Ils 
reposent davantage sur des procédures de suivi de la charge de travail. Celles-ci sont prévues pour 
les deux formes d’organisation du travail remettant le plus en question l’unité de temps et de lieu 
de travail : les conventions de forfait et le télétravail.

Au travers des dispositions légales et de l’activité créatrice de la chambre sociale, les grandes 
lignes du suivi de la charge de travail peuvent être dégagées, invitant ainsi à réinterroger la prévention 
de la santé qui les sous-tend.

1058. Le suivi de la charge de travail dans les conventions de forfaits. Certaines conventions 
de forfaits, réservés aux travailleurs présentant une certaine autonomie dans l’organisation de leur 
temps de travail, sont susceptibles de faire varier fortement la durée du travail au cours de l’année, 
et de dépasser les durées maximales de travail journalier et hebdomadaire. En contrepartie, pour 
encadrer l’activité de travail, un suivi de la charge de travail est organisé.

Les conventions de forfait-jours n’étant pas soumises aux dispositions relatives à la durée 
maximale quotidienne et hebdomadaire de travail, connaissent-elles de tels dispositifs. À l’origine, 
l’accord collectif devait prévoir « les modalités de décompte des journées et des demi-journées travail-
lées et de prise des journées ou demi-journées de repos », ainsi que « les conditions de contrôle de 
son application et prévoit des modalités de suivi de l’organisation du travail des salariés concernés, 
de l’amplitude de leurs journées d’activité et de la charge de travail qui en résulte » 3087. La loi du 
20 août 2008 avait réduit le dispositif à sa portion congrue en ne prévoyant qu’un entretien annuel 
portant sur « la charge de travail du salarié, l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation 
entre l’activité professionnelle et la vie personnelle et familiale, ainsi que sur la rémunération du 
salarié » 3088.

La loi Travail du 8 août 2016, influencée par l’œuvre de la chambre sociale de la Cour de 
cassation, a renforcé et précisé les contours du suivi de la charge de travail. L’accord collectif doit 
prévoir les modalités d’évaluation et de suivi régulier de la charge de travail, ainsi que les modalités 

3086. L. de Montvalon, op. cit., p. 4, no 5 et s ; Marlie Michalletz, « Pour une approche objective de la charge 
de travail », JCP S, 2018, 1395.
3087. Art. L. 212-15-3 III c. trav. anc.
3088. Art. L. 3121-46 c. trav. anc.
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de communication périodiques sur la charge de travail, l’articulation entre vie personnelle et profes-
sionnelle et la rémunération et l’organisation du travail dans l’entreprise 3089. À défaut, l’employeur 
peut pallier les insuffisances de l’accord en organisant lui-même ce suivi. L’article L. 3121-65 du 
code du travail n’impose alors qu’un entretien annuel. Le suivi doit permettre « de remédier en 
temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec une durée raisonnable » et 
être « de nature à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et assurent 
une bonne répartition, dans le temps, du travail de l’intéressé » 3090.

1059. Le suivi de la charge de travail dans le télétravail. Le télétravail est défini comme « toute 
forme d’organisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans 
les locaux de l’employeur est effectué par un salarié hors de ces locaux de façon volontaire en utili-
sant les technologies de l’information et de la communication » 3091. Si le salarié est soumis aux 
durées maximales et minimales de travail et de repos, le contrôle de leur respect est rendu délicat 
par l’exercice de l’activité professionnelle à domicile 3092. En outre, l’isolement du télétravailleur 
peut être source de risques psychosociaux. Aussi, l’accord national interprofessionnel du 19 juillet 
2005 3093 et le législateur organisent une forme d’encadrement et de suivi de la charge de travail des 
télétravailleurs.

Qu’il soit occasionnel ou régulier, le télétravail peut être mis en place et encadré par un 
accord collectif, une charte d’entreprise, ou par un simple accord entre l’employeur et le salarié 3094. 
L’accord collectif ou la charte doivent prévoir « les modalités de contrôle du temps de travail ou de 
régulation de la charge de travail » ainsi que « la détermination des plages horaires durant lesquelles 
l’employeur peut habituellement contacter le salarié en télétravail » 3095. À défaut de ces normes, 
l’employeur est tout de même tenu d’ « organiser chaque année un entretien qui porte notamment 
sur les conditions d’activité du salarié et sa charge de travail » 3096.

L’ANI du 19 juillet 2005 est plus disert sur les enjeux de l’encadrement et du contrôle de 
la charge de travail des télétravailleurs. L’évaluation de la charge de travail doit « permettre au 
télétravailleur de respecter la législation relative à la durée du travail et tout spécialement la durée 
maximale du travail et les temps de repos » 3097. Les échanges réguliers avec la hiérarchie et les 
collègues de travail doivent permettre de rompre l’isolement du télétravailleur 3098.

1060. Au travers de l’encadrement des forfaits-jours et du télétravail, une nouvelle forme de 
prévention, non directement liées aux limitations de la durée du travail semble voir le jour. Axés sur 

3089. Art. L. 3121-64 II c. trav.
3090. Cass. Soc., 17 janvier 2018, no 16-15.124 ; Bull. civ., V, no 2.
3091. Art. L. 1222-9 c. trav.
3092. À cet égard, en matière de santé et de sécurité, l’ANI du 19 juillet 2005 prévoit un accès au lieu de travail du 
télétravailleur, subordonné à son accord lorsqu’il s’agit du domicile (art. 8).
3093. Cet accord étendu, continue de s’appliquer aux employeurs assujettis : Laurent Drai, « Travail à domicile et 
télétravail », in Jcl. Travail Traité, Facs. 3-24, LexisNexis, 2018, no 82
3094. Art. L. 1222-9 c. trav.
3095. Art. L. 1222-9 II c. trav.
3096. Art. L. 1222-10 c. trav.
3097. Art. 9, ANI du 19 juillet 2005, préc.
3098. Art. 9, ANI du 19 juillet 2005, préc.
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le suivi de la charge de travail plutôt que sur les limites spatio-temporelles du travail, ces dispositifs 
constituent une double innovation. En premier lieu, ils contribuent à mettre au jour la notion de 
charge de travail et s’appuient davantage sur un standard – le raisonnable – que sur une mesure 
déterminée légalement 3099. En second lieu, ces dispositifs de suivi reposent sur un dialogue, un 
échange, entre le travailleur et sa hiérarchie. À ce dialogue, le droit du travail assigne la fonction 
d’identifier la surcharge ou la sous-charge de travail afin de susciter des évolutions de la répartition 
des tâches, des objectifs, et de leur encadrement temporel. Le dialogue semble ainsi être d’abord 
fonctionnel. Cependant, au fil de l’ANI du 19 juillet 2005, l’échange entre le travailleur et sa 
hiérarchie pourrait être valorisé et recherché, moins dans ce qu’il permet en matière d’organisation 
technique du travail, que comme moyen de rompre l’isolement des travailleurs à l’écart du collectif 
de travail. Le dialogue avec la hiérarchie est promu pour lui-même.

Au croisement de cette double caractéristique du suivi de la charge de travail par un dialogue 
entre le travailleur et sa hiérarchie, les incertitudes et les limites du dispositif se font jour. Tout 
d’abord, le dialogue entre un travailleur au forfait-jours ou en télétravail et sa hiérarchie est avant 
tout conçu comme inter-individuel et ignore la dimension collective du travail, qui pourtant fait 
défaut dans ces types d’organisation du temps ou du lieu de travail. La gestion de la charge de 
travail et de son caractère raisonnable semble se résoudre dans un arbitrage entre un travailleur et 
son supérieur hiérarchique. À supposer même que le suivi soit régulier et précis, il est douteux ou 
à tout le moins incertain qu’un travailleur subordonné puisse, seul, sans le relais ni d’un collectif 
de travail ni des représentants du personnel ou des syndicats, entamer avec succès une négociation 
sur sa charge de travail avec sa hiérarchie.

Comme avec le droit d’expression directe et collective, le suivi de la charge de travail laisse 
planer une incertitude sur la prise en compte de la parole des travailleurs dans la modification de 
l’organisation du travail.

3. Les dispositifs d’écoute conventionnels et l’évaporation de la parole

1061. La multiplication des dispositifs de dialogue dans l’entreprise laisse progressivement place 
à un dialogue non plus avec la hiérarchie ou l’employeur, mais avec des experts compétents pour 
endiguer les souffrances des travailleurs. Médecins ou psychologues sont ainsi mobilisés dans certains 
accords collectifs afin d’écouter les travailleurs.

Ces cellules d’écoute 3100 ou la mise en place de « ticket-psy » 3101 sur le modèle des tickets 
restaurant restent pour le moment l’apanage des grandes entreprises, mais semblent toutefois se 
développer. Ils font l’objet d’une condamnation ou du moins d’une méfiance de la part de spécia-
listes devant les risques de dérives liés à l’absence de contrôle des écoutants, de l’absence de garantie 

3099. Sur la notion de charge de travail raisonnable : L. de Montvalon, op. cit., p. Le dialogue inter-individuel entre 
un travailleur et sa hiérarchie sur la charge de travail soulève une autre difficulté tenant, elle, au critérium de l’arbitrage 
opéré. La charge de travail se distingue entre la charge de travail prescrite – ce qu’il doit être fait –, la charge de travail 
réelle – ce qui est fait –, et la charge de travail ressentie ou perçue par le travailleur.
3100. Par exemple : Accord Areva du 31 mai 2012.
3101. Arlette Chabrol, « Souffrance au travail : les dérives du « ticket psy » », médecins, no 5, mai – juin 2009, p. 22.



Chapitre 2 – L’implication des travailleurs dans la prévention 563

de confidentialité des échanges, et plus largement de l’inadéquation de ce type de dispositifs à la 
prévention des risques psychosociaux 3102.

Malgré les limites de ces dispositifs, la chambre sociale de la Cour de cassation s’y montre 
sensible. Ainsi, dans l’arrêt Areva du 22 octobre 2015, les juges font notamment valoir la mise en 
place d’un dispositif d’écoute et d’accompagnent pour refuser la suspension de la réorganisation 
demandée par le CHSCT, malgré l’existence avérée de risques psychosociaux 3103.

Si la subjectivité et les souffrances des travailleurs sont entendues dans ces dispositifs d’écoute, 
leur parole n’est pas orientée vers une transformation et une amélioration des conditions de travail. 
Elles s’évaporent hors de l’entreprise.

Conclusion de paragraphe

1062. Le droit du travail, confrontés aux « nouveaux » risques psychosociaux et aux harcèlements 
s’est ouvert à la prise en compte de la dimension non seulement psychique, mais subjective du travail. 
Les exigences préventives que suscite cette dimension laissent apparaître des dispositifs juridiques 
d’un genre nouveau. Axés sur la parole des travailleurs, organisés individuellement ou collectivement, 
adressée à la hiérarchie ou à des professionnels extérieurs à l’entreprise, ces dispositifs s’ils laissent 
place à l’expression de la subjectivité laissent ouverte la question de leur fonction 3104. Au travers 
des différents interlocuteurs et des suites données à cette parole, se joue un enjeu fondamental de 
la prévention : la capacité de la parole des travailleurs à entraîner des transformations réelles des 
conditions et des organisations du travail. L’enjeu se résume en somme à une question : « la parole 
est libre, mais l’État peut-il obliger à l’entendre ? » 3105.

3102. Ibid. ; DIRECCTE Alsace, Souffrance des salariés au travail, que faire ? Guide des ressources disponibles en Alsace, 
Plan régional de santé au travail 2, avril 2012, p. 5 et s.
3103. Cass. Soc., 22 octobre 2015, no 14-20.173, Areva ; Bull. civ., V, no 838 ; Droit social, 2016, p. 457, note Paul-Henri 
Antonmattei ; JCP E, 2015, 1621, note Jean-Baptiste Cottin ; D., 2015, p. 2496, note Hubert Seillan ; JCP S, 
2016, 1046, note François Dumont.
3104. Sur l’expression des travailleurs en matière d’identification des risques professionnels, cf. supra, n° 494, p. 264 et s.
3105. A. Mazeaud, op. cit., no 20. L’auteur fait référence au droit d’expression directe et collective.
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CONCLUSION DE SECTION

1063. L’apparition récente des droits de l’homme ou de la personne humaine en droit du travail 
produit des effets encore limités, mais qui ne sauraient être négligés, pour les mutations profondes 
qu’ils entraînent.

Le droit à la santé, à la fondamentalité contestée, constitue un nouveau point d’appui à 
l’encadrement du pouvoir patronal. Si celui-ci reste limité, il pourrait connaître une dynamique 
renforcée à mesure que les limitations légales ou la résistance du contrat de travail s’amenuisent. Se 
présentant comme l’ultime rempart, le droit à la santé constitue une protection limitée contre les 
risques professionnels. Toutefois, il traduit une évolution notable dans les fondements de l’encadre-
ment du pouvoir patronal, lesquels trouvent leur source dans les droits subjectifs de la personne. En 
cela, le droit à la santé constitue une première voie de la subjectivisation de la prévention, et amorce 
une seconde voie, plus troublante. À mesure que le droit prend en compte la dimension mentale 
de la santé, il se trouve confronté à la dimension subjective du travail. L’investissement que chaque 
travailleur met de lui-même dans cette activité, bloqué et dénié par certaines formes d’organisation 
du travail, nécessite une adaptation des modalités de prévention. Par tâtonnements, le droit du 
travail ouvre la voie à l’expression des travailleurs sur le lieu de travail. Cette ouverture à la parole 
des travailleurs constitue une seconde forme de la subjectivisation de la prévention.

1064. L’invocation du droit à la santé comme les nouveaux dispositifs de dialogue, s’ils constituent 
des formes résolument nouvelles de la prévention liée à la personnalisation, laisse une question 
ouverte quant à ses effets sur la transformation de l’organisation du travail. L’appel à la figure de 
la personne humaine pourrait, sans cette perspective, ne servir qu’à masquer une intensification 
du travail.
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Conclusion de chapitre

1065. Le travailleur, pris sous les traits d’un sujet de droit et d’une personne humaine, n’est pas 
une figure tout à fait nouvelle du droit de la santé au travail. Cependant, une telle figure apparaît 
de plus en plus prégnante dans les dispositifs juridiques préventifs. À travers eux, l’organisation 
du travail se dévoile dans sa dimension sociale et hiérarchisée. Dans cette combinaison entre le 
travailleur comme sujet et personne et l’organisation sociale du travail, la prévention se traduit par 
un ensemble de dispositifs visant à impliquer le travailleur. Le travailleur est une personne juridique 
et une personne humaine dont l’action est recherchée.

S’il est responsable de ses actes ou omissions à raison de sa place dans la hiérarchie, il est 
aussi appelé à renforcer ses aptitudes par la sécurité à la mise en œuvre des mesures préventives. La 
responsabilisation du travailleur fait ainsi de plus en plus appel à ses capacités dans l’apprentissage 
de la prévention. Cet appel trouve un écho dans la seconde évolution de l’implication du travailleur. 
Sous les traits d’une personne humaine, le travailleur est doué d’une caractéristique consubstantielle 
à l’humanité : la subjectivité. Prise dans son versant juridique, elle entraîne l’invocation d’un droit 
subjectif à la santé, attaché à la personne, qui permet quelques résistances au pouvoir patronal. 
Mais c’est surtout dans la dimension de l’investissement et dans la constitution de soi au travers du 
travail que l’appel à la subjectivité des travailleurs produit les effets les plus novateurs. Être parlant 
et s’exprimant sur ses conditions de travail ou sa charge de travail, le travailleur apparaît intimement 
impliqué dans l’organisation du travail et dans la prévention des risques professionnels.

1066. L’investissement par la prévention de la dimension sociale et hiérarchique de l’organisation du 
travail et de la personnalité des travailleurs et l’implication croissante du travailleur constitue autant 
une forme de mutation du droit de la santé au travail à l’évolution des organisations productives.

Le développement croissant d’une logique de compétences, y compris relationnelles et 
émotionnelles, et de leur évaluation continuelle nourrissent des souffrances grandissantes. La 
prise en compte juridique de la hiérarchie, de son rôle d’encadrement, et de la dimension sociale 
et subjective du travail, constitue une voie d’adaptation aux nouveaux risques professionnels, mais 
cela ne s’y limite pas. Le droit du travail, s’appuyant sur la responsabilité, l’aptitude, les capacités 
intellectuelles, affectives et émotionnelles des travailleurs dans la prévention exalte leur autonomie 
et copie les nouveaux modes d’organisation du travail. À la mobilisation complète du travailleur 
dans le travail semble répondre l’implication complète du travailleur dans la prévention.
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CONCLUSION DU TITRE 2

1067. Au terme de l’analyse des figures du travailleur que connaît le droit du travail et de leur 
combinaison avec les dimensions technique et sociale de l’organisation du travail, force est de 
constater que leur pluralité se réduit à deux modes de prévention. La mise à l’écart des travailleurs 
se construit autour de l’arrangement de la réparation des tâches et des temps en fonction des facul-
tés respectives des travailleurs. À rebours de ce traitement des travailleurs comme objet de droit, 
leur implication fait appel à leur personnalité juridique ou humaine. Elle se construit comme une 
modalité d’agencement de la hiérarchie autour de la valorisation des aptitudes et des compétences 
personnelles à la sécurité et de gestion des conflits relationnels par la parole.

De prime abord, ces deux modes de prévention paraissent antinomiques. C’est sans compter 
sur leurs évolutions respectives sous le coup de la transformation massive du travail et des organisa-
tions depuis les années 1980. L’intensification du travail, liée autant à la flexibilisation de l’emploi 
et du travail qu’à une mobilisation entière des corps, des esprits et des affects, n’est pas restée sans 
modifier l’appréhension juridique du travailleur dans l’organisation du travail, et incidemment la 
prévention. Ainsi, malgré leurs différences fondamentales, la prévention par la mise à l’écart des 
travailleurs objectivés, et la prévention par l’implication de la personne des travailleurs paraissent 
exiger et appeler l’autonomie des travailleurs.

Qu’elle serve à favoriser l’anticipation par le travailleur d’une réduction de ses facultés ou la 
gestion des contreparties liées à un travail usant, qu’elle suscite la responsabilisation du travailleur 
dans la mise en œuvre des mesures préventives, ou bien qu’elle favorise la libération de sa parole 
dans l’entreprise, l’autonomie est partout. Elle prend cependant des sens différents. Elle peut se 
présenter, en référence à son sens politique, comme la capacité à se doter de ses propres normes, 
c’est-à-dire pour le travailleur à gérer son temps et ses forces dans une relative liberté. Ou bien, elle 
peut s’entendre, dans un sens que lui donne l’épistémologie, comme le fait de disposer de ressources 
internes – cognitives, intellectuelles, affectives, émotionnelles – pour faire face à son environnement 
et ainsi préserver son unité et son identité 3106.

1068. Que signifie cette autonomie que l’on trouve partout ? Il faut ici avancer à pas prudents. 
L’autonomie prônée s’exerçant dans le cadre du contrat de travail et de la subordination, n’est 
sans doute pas synonyme d’une libération du travail 3107. Venue de l’évolution des organisations 
productives et du management, l’appel à l’autonomie constitue peut-être le passage d’un ensemble 

3106. « Autonomie » in Christian Godin (dir.), Dictionnaire de philosophie, Fayard, coll. « Sciennces humaines », 
2004 ; Emmanuel Renault, « Autonomie et identité au travail », Travailler, no 30, 2013, p. 125.
3107. Alain Supiot, « Le travail, liberté partagée », Droit social, 1993, p. 715. Il ne s’agit pas ici de découvrir l’auto-
nomie réelle des travailleurs telle qu’elle a pu être analysée en sociologie ou en philosophie, mais de s’interroger sur la 
signification de sa réception dans le champ juridique.
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de pratiques des travailleurs de « l’expression clandestine de leur “résistance au changement” à une 
ressource précieuse à mobiliser, comme un gisement d’intelligence et de productivité » 3108. Valoriser 
l’autonomie dans la prévention suggérerait que les capacités du travailleur sont une ressource à 
mobiliser, et que c’est par son adaptation qu’il anticipe les risques professionnels, plus sûrement 
que par une transformation de l’organisation du travail.

3108. Jean-Daniel Reynaud, « Les régulations dans les organisations : régulation de contrôle et régulation autonome », 
Revue française de sociologie, 1988, p. 5.
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Conclusion de la seconde partie

1069. L’action préventive vise à transformer les rapports entre les choses et les travailleurs ou entre 
les travailleurs et leur hiérarchie, afin de réduire la probabilité de réalisation du dommage. Cette 
action est composée d’une grande variété de mesures de prévention qui prennent d’abord pour 
objet les choses du travail ou les travailleurs et s’étendent à l’ensemble de l’organisation du travail. 
Dans les liens qui s’opèrent entre les choses et les travailleurs, l’organisation du travail et le type de 
mesures de prévention se décèlent quatre modes de prévention. Deux modes de prévention partent 
des choses – la normalisation de l’organisation du travail et la maîtrise des risques –, et deux partent 
des travailleurs – la mise à l’écart de l’organistion du travail et l’implication des travailleurs dans la 
prévention des risques professionnels –. Si ces modes de prévention plongent pour une grande part 
leurs racines dans les premières réglementations du travail subordonné à la fin du xixe et au début 
du xxe siècle, ils évoluent sous l’effet des transformations économiques, techniques et sociales des 
organisations productives. Dans leur physionomie actuelle, ces modes de prévention sont tissés de 
l’assemblage de dispositions anciennes et de leurs mutations.

1070. L’évolution des modes de prévention des risques professionnels opère à un double niveau. 
Elle est d’abord constituée d’une forme d’extension des mesures préventives à une variété plus 
grande de risques professionnels et d’aspects de l’organisation du travail. L’importance de l’auto-
nomie des travailleurs, le rôle central de la politique de prévention guidée par des principes et la 
mise en œuvre par des normes technico-sociales en constituent l’aboutissement. La mutation des 
modes de prévention, par retour, affecte la norme juridique elle-même. La production, la teneur de 
la norme juridique, ces objets ou ces sujets sont eux aussi soumis à des transformations profondes. 
À l’image du « tournant managérial » 3109 des années 1980, s’annonce peut être en droit du travail 
un tournant du même ordre où, sous la permanence des structures de l’encadrement juridique du 
travail subordonné, les modalités de leur articulation sont redéfinies.

3109. C. Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, op. cit., p. 52.
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1071. L’hypothèse de l’organisation du travail devait être l’instrument permettant de cartogra-
phier les points de rencontre entre les risques professionnels, l’activité de travail et le pouvoir de 
l’employeur, qui forment la structure de la prévention, afin d’éclairer et d’expliquer sa mutation face 
aux transformations du tissu productif. Grâce à cet instrument, le chemin parcouru sur les terres 
de la prévention dessine deux espaces où le droit traite les liens entre les risques professionnels et 
l’organisation du travail. Au sein de ces régions, la topographie est mouvante.

Si la mise en rapport de la catégorie de risque professionnel et du concept d’organisation 
du travail et continue de structurer le droit de la santé et de la sécurité au travail, le champ de ce 
qu’ils désignent et leurs différentes composantes ont substantiellement évolué. La transforma-
tion des entreprises à partir des années 1970-1980, et le « tournant managérial » 3110 opéré dans 
l’organisation de la production, n’épargnent aucune des catégories juridiques qui les encadrent. 
Les modalités de mise en rapport et d’élaboration des causalités entre les risques professionnels et 
l’organisation du travail, ou l’action préventive qui s’appuie sur les choses ou sur les travailleurs, 
s’en trouvent substantiellement affectées. Malgré leur spécificité, ces différents modes de reconnais-
sance et de prévention des risques professionnels sont orientés par une rose des vents semblable : de 
l’Est à l’Ouest, la santé physique et la santé mentale ; du Nord au Sud, la dimension technique et 
la dimension sociale de l’organisation du travail. La mutation de la prévention des risques profes-
sionnels se dessinent entre ces pôles.

1072. Si la polarisation entre les risques physiques et la dimension technique de l’organisation 
du travail est encore prégnante en matière de reconnaissance de leurs liens de causalité, un chan-
gement s’amorce vers un meilleur traitement juridique des rapports entre la dimension sociale de 
l’organisation du travail et les risques psychosociaux. En revanche, en matière d’action préventive, 

3110. Christophe Dejours, Souffrance en France. La banalisation de l’injustice sociale, Ed. du Seuil, rééd. (1er éd. 1998), 
coll. « Points. Essais », Paris, 2009, p. 52 et s.
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la prise en compte croissante de ces rapports paraît traduire un changement d’axe possible de la 
prévention des risques professionnels.

La façon dont l’ordre juridique traite des risques psychosociaux et de leurs liens avec la 
hiérarchie ou les modes de management ne suffit pas à les limiter substantiellement. En revanche, 
l’attention portée à ces questions conduit à une mutation des caractéristiques de la norme juridique. 
Élaborée par des groupements privés, plus souple et plus fluide, la norme juridique voit jusqu’au sens 
de son respect interrogé par l’appel croissant à l’autonomie des travailleurs. En somme, ce que cette 
mutation des normes juridiques dévoile, c’est une évolution des modalités par lesquelles le droit 
considère et encadre l’organisation du travail décidée par l’employeur, les prescriptions par laquelle 
il dicte ce qui doit être effectué et leur adéquation à la réalité du travail et des risques qu’elles génère.

Sous couvert de « réalisme » de la norme juridique, les normes privées, les indicateurs et 
les objectifs de la politique de prévention irriguent autant les dispositifs par lesquels l’ordre juri-
dique reconnaît les liens entre les catégories d’organisation du travail et de risque professionnel et 
que ceux par lesquels il agit sur ces liens. Dans cette évolution, se joue peut-être le décalage entre 
le droit et les situations empiriques qu’il prend pour objet. Ce décalage ne disparaît pas, mais il 
semble de plus en plus condamné à être masqué par une confusion entre la norme et la normalité. 
Pourtant, la possibilité de déroger aux normes du travail imposées par l’employeur et faire face au 
réel du travail est parfois une condition nécessaire de la construction de la santé ou d’un état normal 
non-pathologique, comme l’indiquent l’ergonomie et la psychologie du travail.
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Index

A

Absentéisme   
Voir : Indicateurs

Abus   

 — De pouvoir   n° 209, p. 127 et s. 

 — De droit   n° 500, p. 268 et s.

Accident du travail   

 — Loi du 9 avril 1898   n° 3, p. 15 et s. ; n° 62, p. 49 
et s. ; n° 239, p. 146 et s.

 — Affections psychiques   n° 86, p. 62.

 — Certificats médicaux   n° 439, p. 239

 — Faute inexcusable   n° 369, p. 205 ; n° 617, p. 328 
et s.

Voir aussi : Indicateurs de RPS ; Harcèlement ; Anxiété géné-
ralisé ; Stress post-traumatique ; Suicide

Action préventive   n° 562, p. 303 et s.

Voir aussi : Prévention

Activité de travail   n° 5, p. 16 et s.  ; n° 72, p. 54 et 
s. ; n° 83, p. 60 ; n° 167, p. 105 et s. ; 
n° 266, p. 158 et s. ; n° 289, p. 168 et 
s. ; n° 395, p. 219 ; n° 546, p. 290 et 
s. ; n° 562, p. 303 et s. ; n° 577, p. 310 ; 
n° 887, p. 468 et s. ; n° 989, p. 524 et 
s. ; n° 1027, p. 544. 

Adaptation du travail à l’homme   n° 621, p. 330 ; 
n° 744, p. 392 ; n° 805, p. 421 et s. ; 
n° 831, p. 439 et s. ; n° 856, p. 455 ; 
n° 858, p. 456 et s.

Voir aussi : Principes généraux de prévention ; Inaptitude

Affections   

 — Profession (et)   n° 244, p. 149 et s.

 — Périarticulaires   n° 268, p. 159 et s.

 — Psychiques   n° 315, p. 182 et s.

Voir aussi : Maladie professionnelle ;Troubles musculosquelet-
tiques ;Stress ; Anxiété ;Burn-out

AFNOR   n° 570, p. 307 et s. ; n° 583, p. 314 et 
s. ; n° 640, p. 340 ; n° 653, p. 347 ; n° 
660, p. 349 ; n° 667, p. 353.

ALARA (as low as reasonnably possible)   

 — Risque radiologique   n° 794, p. 415 et s.

 — Autres risques d’exposition   n° 799, p. 418 et s.

Voir aussi : Principes généraux de prévention

Alcool   n° 74, p. 55 et s. 

Voir aussi : Tabac ;Santé publique

Alerte   

 — Alerte sanitaire et environnementale   n° 107, p. 
74 et s.

 — Devoir d’alerte du travailleur   n° 502, p. 269.

 — Alerte des représentants du personnel   n° 523, 
p. 280 et s.

 — Protection des lanceurs d’alerte   n° 514, p. 275 
et s. 

 — Alerte en matière de harcèlement   n° 516, p. 276.

Voir aussi : Santé publique ; Environnement ; Droit de retrait ; 
CSE ;CHSCT

Amélioration des conditions de travail

 — Mouvement social   n° 119, p. 83 et s. ; n° 133, p. 
89 ; n° 266, p. 158.

 — Accord-cadre du 17 mars 1975    n° 93, p. 65 ; 
n° 121, p. 85 et s.

 — Mouvement législatif   n° 126, p. 87 et s. ;n° 133, 
p. 89 ; n° 282, p. 166 et s. ; n° 596, p. 
318.

 — Mission des représentants du personnel   n° 139, 
p. 91 et s. ; n° 137, p. 90 et s. ; n° 149, 
p. 94 et s. ; n° 531, p. 284.

Amiante   n° 275, p. 162 ; n° 277, p. 163 ; n° 706, p. 
375 ; n° 714, p. 380 ; n° 737, p. 390 ; 
n° 821, p. 431 et s.

ANACT   n° 127, p. 87 ; n° 356, p. 199 ; n° 359, 
p. 201 ; n° 528, p. 283.

Anthropologie   n° 17, p. 23.

Anxiété   

 — Préjudice d’anxiété   n° 735, p. 389 ; n° 752, p. 396 ; 
n° 805, p. 421.

 — Anxiété généralisée   n° 319, p. 183 ; n° 333, p. 190 ; 
n° 335, p. 190 et s. ; n° 509, p. 273 et 
s.

Autonomie   

 — Dans le travail   n° 123, p. 85 ; n° 221, p. 132 ; n° 
361, p. 202 ; n° 725, p. 385 ; n° 938, 
p. 494 et s. ; n° 971, p. 513 ; n° 972, 
p. 513 et s. ; n° 987, p. 523 ; n° 995, 
p. 527 et s. ; n° 1058, p. 560.

 — De gestion   n° 541, p. 288 et s.

Voir aussi : Indicateur ; Fonction ; Comptes ; CSE ; CHSCT
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B

Bien-être   n° 88, p. 63 et s.  ; n° 646, p. 343

Voir aussi :  Qualité de vie au travail ; Vie personnelle

Benchmark   n° 222, p. 132 ; n° 455, p. 247 ; n° 787, 
p. 412 et s. ; n° 803, p. 419.

Voir aussi : Management

Burn-out    n° 325, p. 186 et s.

Voir aussi : Maladie professionnelle 

C

Cadences   n° 217, p. 131 ; n° 228, p. 136 ; n° 533, 
p. 285 ; n° 627, p. 333 et s. ; n° 1024, 
p. 542.

Voir aussi : Norme de productivité

Cadre :   
Voir : Hiérarchie

Cancer, cangérogène   n° 100, p. 70 ; n° 277, p. 163 
et s. ; n° 390, p. 216 ; n° 707, p. 376 et 
s. 

Causalité   n° 230, p. 139 et s. ; n° 236, p. 145 et 
s. ; n° 375, p. 209 et s.

CEN   n° 562, p. 303 ; n° 583, p. 314 et s. ; n° 
597, p. 319 et s.

Certification   

 — Expert du CSE   n° 470, p. 254 ; n° 486, p. 259.

 — Conformité aux normes  
Voir aussi : Comformité ; Normalisation ; Marques collectives 
de certification ; CSE ; Expertise

Charge de travail   

 — Organisation du travail   n° 124, p. 86 ; n° 129, p. 
88 ; n° 228, p. 136 ; n° 361, p. 202 ; 

 — Évaluation    n° 336, p. 191 ; n° 397, p. 219 ; n° 532, 
p. 284 et s. ; n° 1060, p. 561.

 — Expertise   n° 455, p. 247 ; n° 461, p. 250

 — Surcharge   n° 216, p. 130 et s. ; n° 805, p. 421.

 — Normalisation   n° 629, p. 334 et s.

 — Suivi   n° 1021, p. 540 et s. ; n° 1057, p. 560 
et s. 

Choses du travail   

 — Notion   n° 19, p. 24 et s. ; n° 228, p. 136 ;n° 
567, p. 305 et s.

 — Conception, fabrication   n° 609, p. 324 et s.

 — Utilisation   n° 614, p. 326 et s. ; n° 985, p. 522 et 
s.

Voir aussi : Machines ; Equipements ;Substances 
chimiques ;Rayons ionisants ; Bruit ; Vibrations mécaniques

Clinique   n° 375, p. 209 et s. 

 — Observation   n° 378, p. 211 et s.

 — Parole   n° 493, p. 264 et s.

Voir aussi : Causalité ; Médecin du travail

Comité d’entreprise/CSE   
Voir : Organisation de l’entreprise ;Amélioration des conditions 
de travail

CHSCT/CSE   

 — Création   n° 138, p. 91 et s.

 — Compétence   n° 174, p. 111 et s.

 — Mission d’analyse des risques   n° 519, p. 279 et s.

 — Mission de contrôle   n° 148, p. 94 et s.

 — Information-consultation   n° 529, p. 283 et s.

 — Formation   n° 528, p. 283.

 — Expertise   n° 450, p. 244 et s. ; n° 521, p. 279

 — Alerte   n° 523, p. 280 et s.

 — Investigation et enquête   n° 535, p. 286 et s.

 — Périmètre d’implantation   n° 539, p. 287 et s.

 — Fusion des instances   n° 160, p. 100 et s.

 — CSSCT   n° 163, p. 102 ; n° 547, p. 291

Voir aussi : Alerte ; Expertise ;Amélioration des conditions de 
travail ;Autonomie de gestion

Comformité    n° 601, p. 321 et s. ; n° 656, p. 347 ; 
n° 660, p. 349 ; n° 672, p. 355.

Compensation   

 — Notion   n° 897, p. 474 et s.

 — Atteinte au repos   n° 904, p. 478 et s.

 — Pénibilité   n° 910, p. 481 et s.

 — Pénibilité   n° 913, p. 483 et s.

Voir aussi : Comptes

Comptes   

 — compte épargne-temps   n° 923, p. 488 et s.

 — compte personnel de prévention   n° 298, p. 172 
et s. ; n° 935, p. 493 et s.

Conditions de travail   n° 16, p. 23 et s. ; n° 51, p. 42 
et s. ; n° 116, p. 82 et s. 

 — Changement des conditions de travail   n° 1024, 
p. 542.

Voir aussi : Amélioration des conditions de travail ;Alcool ; 
Tabac ; Pénibilité ; Travailleurs 
vulnérables

Conditions de vie dans l’entreprise   n° 51, p. 42 
et s. ; n° 73, p. 54 et s.

Voir aussi : Alcool ; Tabac ; Vie personnelle ; Bien-être ; Qualité 
de vie au travail
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Connaissance   n° 230, p. 139 et s. ; n° 233, p. 143 et 
s. ; n° 375, p. 209 et s.

Voir aussi : Médecine ;Ergonomie ;Psychologie

Consignes de sécurité   

Voir : Instructions

Consommateurs   n° 100, p. 70 et s. ; n° 110, p. 76 ; 
n° 584, p. 315 ; n° 669, p. 354 et s. ;n° 
675, p. 356.

Convention collective   
Voir : négociation collective

Coordination   

 — Organisation du travail   n° 19, p. 24 et s.

 — Sous-traitantce   n° 171, p. 108.

D

Déconnexion (droit à la)   n° 95, p. 67 ;n° 1022, p. 
540.

Délégation de pouvoir   n° 957, p. 505 et s.

Voir aussi : Obligation de sécurité du travailleur ; Responsabilité 
pénale

Délégation de fonctions   n° 973, p. 513

Voir aussi : Obligation de sécurité du travailleur ; Responsabilité 
disciplinaire

Déontologie   

 — Médicale   n° 428, p. 233 et s. ; n° 435, p. 237 et s. 

 — Expert des représentants du personnel   n° 467, 
p. 252 et s.

Voir : Médecin du travail ; Expertise

Diagnostic   n° 475, p. 256 et s. ; n° 412, p. 226.

Voir aussi : Causalité ; Médecine ; Médecin du travail

Dignité humaine   n° 203, p. 123 ; n° 207, p. 126 ; n° 
831, p. 439 ; n° 945, p. 499 ; n° 1005, 
p. 532 et s. ; n° 1027, p. 544 et s.

Voir aussi : Harcèlement moral ; Personne humaine ; Subjectivité

Discipline   

 — Collective   n° 7, p. 17 ;n° 61, p. 47 ; n° 228, p. 
136.

 — Pouvoir disciplinaire   n° 961, p. 507 et s.

Voir aussi : Obligation de sécurité du travailleur ; Responsabilité 
disciplinaire

Document unique d’évaluation des risques  

 — Élaboration   n° 304, p. 175 ; n° 375, p. 209 et s. ; n° 
645, p. 342 ;n° 524, p. 281 n° 663, p. 
350.

 — Accès   n° 997, p. 527.

 — Contrôle   n° 395, p. 219 et s.

Voir aussi : Évaluation des risques ; Inspecteur du travail

Droit à la santé   

 — Textes européens et internationaux   n° 1009, p. 
533 .

 — Droit à la protection de la santé   n° 1010, p. 534.

 — Droit à la santé et au repos   n° 1013, p. 536 et s.

 — Invocation   n° 928, p. 489 et s. ; n° 1016, p. 537 et 
s. ; n° 1020, p. 539 et s.

Droit de retrait   

 — Danger grave et imminent   n° 504, p. 271 et s.

 — Motif raisonnable  n° 505, p. 272 

 — Intégrité physique  n° 503, p. 271 et s. 

 — Intégrité psychique  n° 506, p. 272 et s. 

Droit d’expression directe et collective   

 — Mise en œuvre   n° 500, p. 268

 — Identification des risques   n° 497, p. 266 et s. 

 — Critique de l’organisation du travail   n° 133, p. 
89 et s. ; n° 1053, p. 558 et s.

Voir aussi : Amélioration des conditions de travail

Droits fondamentaux   
Voir : Droit à la santé

E

Écoute (cellules d’)   n° 725, p. 385 ; n° 1061, p. 562 
et s.

Effectivité des mesures de préventions   n° 680, p. 
359 ; n° 761, p. 400 ;n° 924, p. 488 
et s. ; n° 989, p. 524 et s.

Emploi   
Voir : Poste de travail ; Inaptitude

Environnement   

 — Décret du 15 octobre 1810    n° 49, p. 41 et s. ; 
n° 56, p. 44 et s. ; n° 700, p. 371.

 — Régulation du risque chimique   n° 100, p. 70 
et s.

 — Installations classées   n° 106, p. 73.

Voir aussi : Alerte sanitaire et environnementale ; REACH

Épidémiologie   n° 291, p. 168 ; n° 359, p. 201 ;n° 370, p. 
205 ;n° 386, p. 215 ; n° 423, p. 230 n° 
580, p. 312.

Épuisement (pathologie de)   
Voir : Burn-out

Équipement de travail, Equipement de protection   
n° 392, p. 217 ; n° 590, p. 317 et s. ;n° 
603, p. 322 et s. ; n° 610, p. 325 ;n° 
615, p. 327 et s. ; n° 782, p. 410 et s. ; 
n° 983, p. 520 et s.

Voir aussi : Choses du travail ; Normalisation ; Instructions ; 
Formation à la sécurité
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Ergonomie   n° 266, p. 158 et s. ; n° 281, p. 165 ; n° 
298, p. 172 ; n° 339, p. 192 ; n° 386, p. 
215 ; n° 471, p. 254 ; n° 628, p. 333  
n° 831, p. 439 ; n° 1005, p. 532.

Espérance de vie    n° 250, p. 151 et s.  n° 290, p. 168 
et s.

Voir aussi : Statistiques

Etablissements classés   
Voir : Environnement

Etiquettage   
Voir : Substances chimiques ; Symboles

Évaluation des risques   n° 375, p. 209 ;n° 395, p. 219 
et s. ; n° 525, p. 281.

Expertise   

 — Notion   n° 450, p. 244 et s.

 — Pour risque grave   n° 454, p. 247 et s.

 — Pour projet important   n° 154, p. 97 et s. ;n° 457, 
p. 248 et s.

 — Pour la préparation de la négociation sur l’égalité 
homme femme   n° 464, p. 251

 — Contrôle des compétences   n° 466, p. 252 et s.

 — Expert en qualité du travail et de l’emploi   
n° 451, p. 245

Externalisation de la main-d’œuvre   

 — Notion   n° 168, p. 106 et s.

 — Risques particuliers   n° 169, p. 107 et s. ; n° 850, p. 
452 et s.

 — Imputation des obligations   n° 173, p. 110 et s.

 — Sous-traitance des risques   n° 854, p. 454

Voir aussi : Coordination ; Travailleur temporaire

F

Femmes   n° 844, p. 447 et s.

Voir aussi : Travailleur vulnérable

Fonction   n° 227, p. 136 et s. ; n° 974, p. 515.

Voir aussi : Réparition des tâches ; Hiérarchie ; Délégation de 
fonction ; Responsabilité disciplinaire ; Obligation de sécurité 
du travailleur

Force de travail   n° 11, p. 19 ; n° 21, p. 26 ; n° 831, p. 
439 ; n° 834, p. 441 ; n° 882, p. 466 ; 
n° 886, p. 468 et s. ; n° 904, p. 478 et 
s. ; n° 941, p. 495.

Forfait annuel en jour (convention de)   n° 932, p. 
491 ; n° 1015, p. 537 et s. ; n° 1021, p. 
540.

Formation à la sécurité   

 — Adaptation au travailleur   n° 981, p. 518 et s.

 — Adaptation à l’activité de travail   n° 985, p. 522 
et s.

 — Harcèlement   n° 1002, p. 529

G

Gestion   
Voir : Management

H

Harcèlement   

 — Accident du travail   n° 318, p. 183 ; 

 — Alerte   n° 515, p. 276

 — Harcèlement moral managérial   n° 191, p. 117 
et s.

 — Constat d’infraction   n° 394, p. 218 ; n° 400, p. 
221 et s.

 — Droit de retrait   n° 507, p. 272 et s. 

 — Inaptitude   n° 893, p. 471 et s.

 — Responsabilité de l’employeur   n° 761, p. 400 et 
s.

 — Responsabilité du travailleur   n° 952, p. 501 et 
s. ;n° 955, p. 504 et s.

Voir aussi : Protection des lanceurs d’alerte ; Droit de 
retrait; Formation à la sécurité ; Obligation de sécurité du 
travailleur ; Médiation

Hiérarchie   

 — Notion   n° 20, p. 25 ;n° 229, p. 138

 — Imputation des risques   n° 186, p. 116 et s.

Voir aussi : Organisation du travail ; Management ; Harcèlement 
moral managérial ; Autonomie de gestion ; Fonction

Hygiénisme   n° 48, p. 40 et s. ; n° 74, p. 55 et 
s. ;n° 238, p. 145 et s.  ; n° 251, p. 152 ; 
n° 700, p. 371 et s. ; n° 711, p. 378 ; n° 
770, p. 405

Voir aussi : Alcool ;Tableau de maladies professionnelles ; 
Statistiques

I

Imputation   n° 8, p. 18 ; n° 230, p. 139 et s.

Incapacité   

 — Pénibilité   n° 257, p. 154 et s. ; n° 295, p. 170

 — Maladie professionnelle   n° 321, p. 184 et s.

Indicateurs   

 — de risques psyschosociaux   n° 356, p. 199

 — prévention de la pénibilité   n° 353, p. 198 et s.

Industrialisation   n° 36, p. 36 et s.
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Information des travailleurs    n° 981, p. 518 et s. ; 
n° 996, p. 527 et s.

Inspecteur du travail   

 — Investigations techniques   n° 383, p. 213 et s. ; n° 
757, p. 399

 — Informations   n° 401, p. 221

 — Droit de procéder à des auditions   n° 402, p. 222

 — Mise en demeure   n° 389, p. 215 ; 

 — Arrêt des travaux et d’activité   n° 390, p. 216

 — Référé-judiciaire   n° 390, p. 216

 — Contrôle du DUER   n° 395, p. 219 et s.

 — Conciliation, arbitrage   n° 406, p. 224 et s. ; n° 
523, p. 280 ; n° 870, p. 461

 — Médecin inspecteur du travail   n° 386, p. 215

Instructions   

 — Obligation de donner des instructions   n° 171, 
p. 108 ; n° 980, p. 518 et s.

 — Notice et guide d’utilisation   n° 621, p. 330 et s. ;

 — Discipline   n° 964, p. 509 et s. 

 — Justifications du non respect   n° 989, p. 524 et s.

Voir aussi : Obligation de sécurité du travailleur ; Normalisation

Intensification du travail   n° 2, p. 13 ; n° 215, p. 130 
et s.

Interdisciplinarité   n° 25, p. 28.

ISO   

 — Organisme   n° 562, p. 303 ; n° 583, p. 314 et s. ; n° 
662, p. 350

 — ISO 9000   n° 634, p. 336 et s. ; n° 653, p. 347 ; n° 
655, p. 347 et s.

 — ISO 14000   n° 659, p. 348

 — ISO 26000   n° 659, p. 348

 — ISO 45001   n° 660, p. 349 et s.

Voir aussi : Normalisation ; Management

J

Jeunes travailleurs   n° 839, p. 444 et s.

Voir aussi : Travailleurs vulnérables

Juridification   n° 710, p. 377 et s. 

Voir aussi : Seuils d’exposition

L

Lanceurs d’alerte   
Voir : Alerte

Lieu de travail   

 — Conception et agencement   n° 228, p. 136 ; n° 
576, p. 310 et s.  ; n° 611, p. 325.

 — Norme technique   n° 599, p. 320 ; n° 605, p. 323 ; 
n° 617, p. 328 et s.

 — Intrications des facteurs de risque   n° 73, p. 54 
et s. ; n° 96, p. 67 et s. ; n° 101, p. 70 
et s. 

Voir aussi : Choses du travail ; Normalisation ; Vie personnelle ; 
Santé publique ; Environnement

Lumières (les)   n° 38, p. 37 et s.

M

Machine   

 — Conception, fabrication   n° 228, p. 136 ; n° 577, 
p. 310 et s. ;  n° 580, p. 312  ; n° 610, 
p. 325

 — Norme technique   n° 603, p. 322 et s.

 — Utilisation   n° 620, p. 330 et s. ; n° 983, p. 520.

 — Vision mécaniste du travail   n° 568, p. 305 ; n° 
639, p. 339 ; n° 692, p. 366.

Voir : Choses du travail ; Normalisation ; Instructions

Maîtrise des risques   n° 693, p. 369 et s.

Voir : Substances chimiques ; Rayons ionisants ; Risque d’expo-
sition ; Seuils d’exposition ; Substitution ; ALARA

Maladie professionnelle   

 — Reconnaissance par tableaux   n° 241, p. 147 et s.

 — Reconnaissance hors-tableau   n° 321, p. 184 et s.

Voir aussi : Affections ; Classification des risques ; Tableaux de 
maladies professionnelles ; Burn-out

Management   

 — Pratiques et modes de management   n° 2, p. 13 ; 
n° 155, p. 98 et s. ; n° 202, p. 123 et s. ; 
n° 219, p. 131 et s. ; n° 229, p. 138 ;n° 
460, p. 249 ; n° 544, p. 290 ; n° 785, p. 
412 et s. ; n° 891, p. 470 et s.

 — Manager   

 — Management de la qualité   n° 650, p. 345 et s.

 — Management de la santé   n° 659, p. 348 et s. ; n° 
680, p. 359 et s. ; n° 682, p. 362 et s.

 — Lean management    n° 156, p. 98.

 — Management participatif   n° 1046, p. 554 et s.

Voir aussi : Harcèlement moral managérial ; Stress professionnel ; 
Hiéarchie ; Normalisation ; ISO 45001 ; Benchmark

Marques collectives de certification   

 — Encadrement   n° 667, p. 353 et s. ; n° 669, p. 354 
et s.

 — Élaboration   n° 674, p. 355

Voir aussi : Normalisation ; ISO 45001 ; Consommateur
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Médecine sociale   

 — Médecine de la population   n° 38, p. 37 et s.

 — Médecine hygiéniste   n° 48, p. 40 et s.

Voir aussi : Les Lumières ; Hygiénisme

Médecin du travail   

 — Suivi individuel de l’état de santé   n° 414, p. 227 
et s.

 — Actions sur le milieu de travail   n° 419, p. 229 et 
s.

 — Indépendance   n° 428, p. 233 et s.

 — Organisation des service de santé   n° 432, p. 235 
et s.

 — Contrôle déontologique   n° 435, p. 237 et s.

 — Certificats   n° 442, p. 241

 — Préconisations   n° 866, p. 459 et s.

Voir aussi : Inaptitude ;Clinique ;Diagnostic
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